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I N T R O D U C T I O N 

C'est 1c caractere des oeuvres humaines de ne se consolidei' 
que par 1 epreuve et de traverser presque fatalement, après la 
péi'iode heureuse ou héro'ique de la fondation, les heures dou-
loureuses (Tune reaction oil i l semble qu'elles soient dcstinées 
à périr. La grande ceuvre de Falliance í'raneo-espagnole, conçue 
el fondee par Louis XIV, touchait à ce moment de crise en 
1715 : seule la vie du roi de France, Faíeul veneré du roi d'Es-
pafíne, avait cmpôehé l'cxplosion brújante de mille petits mé-
contentcnients aceumulés durant quinze années. II fallait que 
l'orag'c éclatàt. L'avcnement au pouvoir d'un prince que Phi
lippe tenait pour son enneini personnel en donna le signal : 
mais la morí du due d'Orléans ne devait pas en marquer le 
terme. 

Pendant quatorze ans, de 1715 à 1729, on verra le roi d'Es-
PiriLlPPE V. — T. l i . 1 



IN TRO D U C T ] OX. 

pagne osciller entre ses allies, presquc ses libératcurs, et ses 
ennemis de la veille; on le ver ra taire la guerre à sa patrie, 
puis s'unir à rAutrichc qui nagüere encore voulait le dcpinúllor. 
Le due de Bourbon, le seul des princes francais qui, en 1713, 
eüt, cherché à lui conserver ses droits an trone de France, de-
viondra son adversai re, presqueau mème litre que le prince en 
laveur de qui i l avail, dú, hicn á contrc-ca'ur, abandonner ses 
pretentions dynastiques. Seul, le cardinal de Fleury parvie.ndra, 
lors du traité de Seville, à rétablir entre la France et l'Espagno 
une union durable, et couronncra ainsi Foíuvre de Louis XIV. 

Le present v<jlume, dont le sous-titre, Philippe Vet le due 
4'Orleans, indique suffisamnient Tobjet, nous concluirá jus-
qu'à rabdicjition de Philippe V, préeedée de si peu par la mort 
du Régent. 

11 fei-a successivcrncnl cunnailre les origines de la rival i té 
funeste qui en excitant les deux princes Tun conlre I'autro Unit 
par mcttre aux prises les deux nations si récemment dcvemies 
amies; puis l'liistoire ruóme de cette rivalité et dela rupture 
entre la France et TEspagne; enfin la reconciliation des princes 
et des peuples, ainsi que les efforts du Régent et de son premier 
ministre pour ir.insformer en unepaix definitive cl, si faire se 
pouvait, en une alliance intime, le rapprochement contraint, et 
mensonger qu'avait produit radhósion forcee de Philippe V au 
fameux traite de la. quadruple alliance. 

Que de questions genérales et graves nous rencontreruns sur 
notrc chemin! Sans chercher à les écarter, nous n'aurons pas 
la pretention de les résoudre en elles-mômes et dans toute leur 
étendue; nous nc les aborderons que par le còté oil elles tou-
chent à. notre sujet. 

Cest ainsi que notre livre n'exposcra point Tensemble des 
négociations qui aboutiront à cette alliance à laquelle nous fai-
sions allusion tout à Idieure; ce serail entreprendre Thistoire 
genérale de rEurope dans les aiinées qui suivirent la rnort de 
Louis X I V ; il n epuisora pas da vantage les controverses que 
soulèvent la politique de Dubois et celle d'Alberoni; chacun de 
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ees deux pcrsonnages niérite clc trouver son historien et le 
rencuntrera sans doute avant pen (1). 

Nous nous contenterons, quant à nous, íidèle à la •methode 
que nous avons suivie dans la premiere partie de cet ouvrage, 
de raconter Thistoire des relations de deux princes et de deux 
cours : elles présentcnt assez d'importance et de variété pour 
que nous présentions avee conflance au public savant ce nou-
veau fruit de nos recherches. 

Les indications que nous avons données dans Ylnlroduction 
denotre premier volume nous dispenscnt d'entrer dans do plus 
grand éclaircissemeiits au debut de celui-ci. Beaucoup des 
documents, imprimes ou manuscrits, dont nous avons donnéla 
liste et eslimé la valeur, doivent encore nous servir, les grands 
Mómoires principalement,et, entre tous, ceux de Saint-Simon. 

Nous nous bornerons done à indiquer três somrnairement ici 
les sources nouvelles oü nous avons puisé et les ouvrages que 
nous avons le plus consultes, pour arriver à I'intelligence d'une 
époque assez voisinc de la nòtre et cependant três imparlaite-
ment connue. 

Le due d'Orléans a-t-il conspiré en Espagne contre son ne-
veu Philippe V, qu 'ü s'était charge de défendre à la tête d'une 
armée? I I semble que la réponse à cette question soit faite de-
puis longtemps; tout le monde a présent à Lesprit le drama-
tique récit oú Saint-Simon nous redit les aveux successifs du 
prince, le grand fracas, les clameurs universelles qui s'élevérent 
contre lui, enfln l'abandon misérable oü i l tomba api-ès les 
dénonciations venues d'Espagne et Larrestation ele ses agents 
Flotte et Regnault. D'autre part, M. Combes, dans son His-

( l ) L c s rcelierclies de 51. Kmile Bourgeois, le d is t ingué professem' de la Facultó des 
lííttres de Lyon, dans les Archives du pulais San-Scvurino, à Naples, oil sontlcs papiers 
d'Alberoni, nous garantissem )a solution procliaine de cetle grande question d'Alberoni. 
Quant à ccllc de Dubois, mise au concours par l'Académie des sciences morales et po-
litic|ucs, i l y a tout lieu d'espcrer (ju'ellc provoquera aussi quelque travail considerable-
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toire de la princesse des Ursins, a consacré deux chapitres à 
la solution de ce problème; i l a rapproché du texte de Saint-
Simon celui de tous les contemporains. Les Múinoires de Saint-
Philippe, les Mómoires de Noailles et ceux de M'"* de Mainte-
non, YUisloire secrete de la cour Madrid, les lettres de 
Filtz-Moritz, la correspondance de M""' de Maintenon et de la 
princesse des Ursins lui ont fourni de précieux renseignements; 
quelques lettres du ducd'Orléans,tirées dela collection Noailles, 
d'autres lettres d'Amelot, de Yoysin, du chevalier du Bourk, 
consultées au Dépôt de la guerre, les ont completeis ct ont permis 
à Tauteur de se, prononcer avec une quasi-certitude; plus hardi 
et plus informé que Saint-Simon, i l concluí à la pleine et entière 
culpabilité de celui qui devait ètre le Régent. 

Nous ne nous serions pas cruautorisoísà agiter de nouveau une 
question ainsi débattue, si nous n'avions trouvé aux archives 
d'Alcala de Hénarès et au ministère des affaires étrangères, à 
Paris, un certain nombre de documents inconnus de M. Combes, 
et qui nous permettront, pensons-nous, de dire le dernier mot sur 
cette affaire longtemps obscure. Ce sont, en premier lieu, treize 
lettres pcrsonnelles et secretes échangées entre Louis XIV et 
Philippe V, du 3 avril au 2 septembre 1709 (1); deux lettres du 
roid'Espagne aM'^de Maintenon, du VA avril etdu 28 juillet(2), 
et une lettre du due de Bourgogne au roi son frére, du 5 aoút 
1709 (3); en second lieu, la correspondance diplomatique do 
France et d'Espagne, lettres de Louis XIV et d'Amelot (4), dé-
puches du due d'Albeet de Grimaldo (o); eníin les lettres et les 

(i) l.cttres do I.ouis XIV, Ardi ivcs d'Alc¡tla, 1. 2í(¡0. — I.oüres do I'hilipiic V, Archives 
d'Alcala, 1. üíGO et 2574; el Ad'aires étrangúres, Hspagne 170!). 

(ü) Archives d'Alcala, 1. 2514. — L a leltre du 13 avril porte la dale tres vague et ajoutée 
aprés coup do 1710; elle est corlainement du 13 avril 170!): 1" elle fait allusion à la d é -
couverte des intrigues du due d'Orlúans; 2o elle parle de la reconnaissance du prince 
dos Asturies par Ies Cortés, qui a eu lieu lo 7 avril 1709; 3" il y est question de deux 
tetires quo Pliilippc V envoie à Louis XIV, et ees deux lettres sont du 13 avri l ; 4o le 21 
avril , M»" de Maintenon fait allusion à cello leltre qu'elle vient de recevoir, dans une 
letlre à Mme des Ursins. — Lettre du 28 jiullet. A. E . l ísp. , Mómoires et Documents, t. 9ü, 
l'ol. 3(i. 

(3) Archivos d'Alcala, 1. 2,'¡li. 
(4) A. 1¡. Ksp., I. U>2, fol. S i , 118, 133 et 143. 
<S) Archives d'Alcala, 1. 3!)7S. 
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rapports des clivers agents chargés par Philippe V d'arróter, de 
garder et d'interroger les deux Français Flotte et Regnault (1). 
I I suffit d'énumérer ees pieces pour en indiquer I'importance. 
De leur bcture, i l resulte, déclarons-le dès maintenant, une 
opinion beaucoup plus voisine de celle de Saint-Simon, de cclle 
même de Filtz-Moritz, si favorable au Régent, que du juge-
ment trop sévère M. de Combes. Quoique Saint-Simon en doutât 
lui-même, le due d'Oiiéans ne lui avait ricn dit que d'exact, et 
la confession qu'il lui fit, ainsi quau roi, est Fcxpression inté
grale de la vérité : les plans qu'il forma en Espagne purent 
ètre extravagants, ils ne furent pas crimineis. 

Les mêmes archives d'AIcala nous ont fourni un document 
fort intéressant qui nous a singulièrement aidé à resondre la 
question de droit, si delicate, posée à partir de 1713 entre 
Philippe V et le due d'Orléans : c'est un mémoire, véritable 
plaidoyer en faveur de la maison d'Orléans, rédigé, à la fin 
de la Régence, par un savant cordelier, le P. Poisson : en void 
la cufieuse histoire. 

L'abbé de Montgon écrit dans ses Mémoires, à l'année 1727 : 
« A peu prés dans ce temps-là, je découvris, par le moyen d'une 
personne de la cour, que le feu due d'Orléans avait charge un 
certain cordelier, nommé le P. Poisson, de composer un ouvrage 
sur l'ancienne forme du gouvernement de la monarchic fran-
çaise, et sur l'usage oü on avait été longtemps, en partageant le 
royaume entre les enfanís des rois, de préférer quclquefois 
les cadets aux ainés, selon que le roi ou la nation le jugeaient 
à propôs. La même personne qui me fit cette confidence m'as-
sura que cet ouvrage était curieux et bien écri t ; qu'il ríy en 
avail que deux copies manucrites; Tune destinée pour le 
due d'Orléans, qui était mort avant qu'elle füt finie; et I'autre 
reslée vraisemblablement entre les mains de Vauteur. L'avis 
me paraissant utile, je formai le projet de travailler à retirer 

(1) Archives d'AIcala, 1. âO"». 
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au moins un tics deux exemplai res el à faire ensuite supprimer 
lautre ( I ) . » 

L'abbé de Muntgon parla de cet écrit au cardinal de Fleury. 
Celui-ci répondit qu'il en connaissait Texistence et qifen outre 
i l savait de source certaino (¡u-il n'y en avail, jamais eu que ; 
deux exemplaires, r u n quo la due de Bourbon avail pris à 
la. morí du duo d'Orleans, Vaulre qui clai l resté entre les 
mains du P. Poisson. Le cardinal, qui cherchait alors à se 
rendre agréable au roi d'Espagne, prornit de retirer Texem-
plaire des mains du cordelier et laissa Montgon libre d'agir 
à l'égard dc celui du due de Bourbon. Montgon se luita d'aller . 
trouver ce prince, qui était son complice en intrigues espa-
gnoles; le due confirma toutes les assertions de Fleury, mais 
ajouta qu'aprcs avoir pris connaissance de ce mémoire i f 
i 'avail bridé, lant i l lejugeait propre à faire impression (2). : 

La capture dc Texemplaire du P. Poisson n'en était que plus ; 
importante; Fleury le fit prendre chez le cordelier et le remit 
k l'abbé de Montgon avec ces paroles : « Je n'ai fait que le j 
parcourir; et ce que j ' a i lu rn'a effectivement paru três capa- j 
ble d'établir certaines opinions favorables au but oü tend cet ] 
ouvrage. Examinez-le plus à loisir, et si vousjugez ensuite à | 
propos de lenvoyer en Espagne, je vous en laisse le maitre, f 
mais nullemcnt, s'il vous plait, d'en prendre une copie ou de lo | 
garder; et si vous ne Fenvoyez pas h LcursMajestés Catholiques, j 
je vous prie de me le rendre. » Dés le 4 mars 1727, Fleury | 
écrivait k Elisabeth Farnèse uno lettre que nous avons retrouvée í 
k Simancas et oü i l s'attribuait tout Fhonneur de la découverte | 
et de la saisio. « Je fls hier, Madame, une découverte três i m - | 
portante k laquelle je travaillois depuís trois mois. C'est un : 
ouvrage fort gros composó par un moine qui a de l'esprit et ¡ 
que feu M. le due d'Orléans lui avoit ordonné de faire mofen- j 
nant une promesse de cent mille écus et d'un évêché. I I re- } 
garde la succession de la couronne de Franco, et i l n'étoit pas » 

(O Mémoh-cx de Tabhi <te Monlgon, t. IV, JI. -lid. * 
(â) I b i l . . p. i'íO. f 

S i 
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achevé quand i l inourut. I I n'y a que I'exemplaire seul que j 'a i 
depuis hicr entre les mains et que je lirai à mon premier loisir. 
II est trop gros pour I'envoyer à Vos Majestés par la poste, et 
je le garderai jusqu'á ce qu'elles jugent à propôs de rappeler 
M. l'abbé de Montgon, qui s'en chargera. Tout est dans un se
cret impénétrable et personne au monde rien a connaissance 
que le lieutenant de police et moi. Je ne perdrai jamais au-
cune occasion de marquer à Vos Majestés mon respectueux et 
parfait dévouement (1). » 

L'abbé de Montgon nous raconte de son côté qu'il fut plus 
d'une fois tenté de prendre copie de Touvrage, tant i l lui parut 
curieux, mais que, retenu par la promcsse qu'il avait faite à 
Fleury, i l se borna a en apprendre un passage relatif à la loi 
salique; ct ce passage, i l l'a reproduit à peu prés intégralement 
dans ses Mómoires; i l ne communiqua d'ailleurs à personne le 
travail du P. Poisson , « à cause de la délicatesse de la ma-
tière (2) ». 

I I se chargea de demander par écrit à I'archevéque d'Amida, 
confesscur d'Élisabeth Farnèse, si LL. MM. CC. voulaient que 
le mémoire leur fút communique ou qu'il füt détruit sur-le-
champ. L'archevéque répondit qu'elles seraient heureuses de 
Favoir pour connaitre ce qu'cn pouvait avancer de plus fort 
contre leurs prétentions, sures d'ailleurs qu'une fois en Espa-
gne, « i l ne pourrait plus produire l'effet qu'on désirait ». 
Fleury envoya le mémoire par le courrier du nonce, à la fin 
d'avril 1727. Peu de temps aprés, l'archevéque d'Amida en 
accusa réception : « Leurs Majestés ont reçu avec plaísir I'ou-
vrage du P. Poisson (3). » 

Or, nous avons trouvé à Alcala, soigneusement classé panni 
les papiers secrets de Philippe V, avec la mention « muy reser
vado », un long mémoire comptant douze cahiers et cent 
soixante et onze pages grand in-40, portant ce titre : « La loy 

( l ) L e cardinakle Floury à la reine O'Espagne,'* mars 17-27; Simancas, Estado, 1.810t. 
{-1) Mémoires de Montgon, t. IV, p. 433. 
(3) Ib id . , pp. 389 et 423. 
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fonclamentale de la succession à Ia couronne de France, avec 
un préambule sur ce qui a donné lieu à cet ouvrage. » 

Ce mémoire ne peut êíre que celui du P. Poisson. En cffet : 
10 A Tangle gauche supérieur de la première page de chaqué 

cahier se trouvent la signature Poisson et un paraphe : signa
ture et paraphe qui s'expliquent par la confiscation opérée par 
Fleury. Le paraphe est celui de Hérault, lieutenant de police. 
En tête et à la fin, on lit cette signature complète. 

2o Au-dessous de la signature et du paraphe, i l y aune date : 
ce 2 mars 1727. Cette date se rapporte exactement à celle 
des événements racontés par Montgon et par Fleury, dans sa 
lettre qui est du 4 mars. 

3o Les deux passages indiqués par Montgon, relatifs : l0aux 
anciens partages; 2o à la loi salique, se trouvent dans le mé
moire et sont, en effet, deux passages essentiels. 

C'est ainsi que Philippe V a pris la peine de nous conservei" 
lui-même l'exemplaire unique de Touvrage le plus fort qui 
ait été écrit en faveur de ses rivaux. 

11 n'existe par malheur aux archives d'Alcala, pour la période 
qui nous occupe, aucun ensemble de documents qui se puisse 
comparer de prés ou de loin à la magnifique série de la corres-
pondancc de Louis XIV et de Philippe V. Les lettres pcrson-
nelles de Louis XV" au roi, son oncle, sont presque toutes de 
pure cérémonie et ne présentent par suite qu'un três faible 
intérêt. 

Les cent soixante-cinq lettres de la duchesse de Ventaclour 
qui se trouvent à Alcala (la plupart sont à Simancas) ne con-
tiennent guère autre chose que le récit des moindres actions 
de la petite infante Anne-Marie-Victoire, élevée à la cour ele 
France. Três touchantes pour le coeur d'une mère, elles sont de 
nulle valeur pour Phistoire générale (1). 

Bref, nous possédons fort peu de ees papiers privés qui, pour 
les années 1700-1715, formaient notre principale richesse. 

(I) Archives d'Alcala, 1. 2407, et de Simancas, 11.1. 't3S9 el «¡83. 
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Signalons pourtatít quelques piècescurieuses relatives à labdi-
cation de Philippe V : elles ne permettent plus de mettre en 
doute les motifs puremcnt religieux de Tétonnante détermina-
tion prise en 1724 par le roi d'Espagne. Les papiers les plus 
intimes, prières, voeux, méditations solitaires, prouvent qu'il 
a exprimé la stricte vérité lorsqu'il a écrit ees lignes, dans sa 
célèbre lettre à Louis Ier :«Dieu m'ayant fait connaítre depuis 
quelques années, mon três cher ills, le néant de ce monde et 
la vanité de ses grandeurs..., j ' a i cru ne pouvoir mieux repon
dré aux bontés d'un si bon père.. . , qu'en lui sacriflant et met-
tant k ses pieds cette même coui'onne pour songer uniquement 
à le servir, à pleurer mes fautes passées et me rendre moins 
indigne de paraitre devant Lui (1) ». 

A Simancas, nous avons pu consulter la correspondance di
plomatique officielle de la cour d'Espagne avec ses représen-
tants en France; mais i l faut avouer qu'au moins pour le temps 
oü Alberoni a été le maitre de l'Espagne, cette correspondance 
n'abonde pas en renseignements neufs ou intéréssants. En effet, 
Alberoni avait substitué à la voie accoutumée, via de Estado, 
un mode privé de correspondance, via reservada, qui abou-
tissait directement au cabinet du Roi et privait les ministres 
des secrets du gouvernement. La correspondance avec le prince 
de Cellamare a été saisie lors de l'arrestation de cet ambassa-
deur et se trouve encore aujourd'hui à Paris, au ministère des 
affaires étrangères. Aussi, pour étendue qu'elle soit, la corres
pondance de Cellamare avec le ministre d'État Grimaldo ne 
nous apprend rien de nouveau. Elle justifle pleinement l'opi-
nion de Lemontey, à savoir que ce personnage avait beaucoup 
cie peine à médire du gouvernement de la Régence et à satis-
faire aux passions ambitieuses de la cour d'Espagne. I I corn

il) Archives d'Alcala, 11. 1. 2-250, 2iS3, 2;i3í, 2460, 3977, <ífâ3, 3!)91, 2;;i3. 
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menee par s'excuser de n'avoir pu mieux fa i re pour assurer la 
régence à Philippe V, puis i l se borne à donner les nouvelles 
au jour le jour; i l est rare qu'il se permette quelque réílexion. 
S'il écrit d'abord que le rapprochement de la France et de 
TAngleterre n'a d'autre but que les intérêts dynasliques du due 
d'Orléans, i l reconnait bicntòt que la paix de I'Europe depend 
de Tattitude de I'Angleterre et qu'on ne sera point en repos 
tant que la question dynastique anglaise ne sera pas vidée. I I 
remplit ses lettres de l'affaire des legitimes et de la petition 
de la noblesse contre les dues et pairs. Quant à la fameusc 
conspiration, à laquelle on a donné son nom, Cellamare n'cn 
dit point un mot dans ses dépêches à Grimaldo. Cette affaire 
se traitait directement avec Alberoni dans des lettres qui sont 
g,ux Affaires ótrangòres et dont Lemontey a tiré le meilleur 
parti. Mais deux ans plus tard, le 13 aoút 1720, étant à Madrid, 
i l écrivit à Grimaldo, sur sa demande, une longue et curieuse 
lettre clans laquelle i l lui donnait les noms de tous ceux qui 
avaient pris part au complot : i l avait soin d'indiquer jusqu'a 
quel point chacun avait été initié et s etait engage. Sur la lettre 
on l i t cette mention manuscrito : Reservada solo para V. 
Mag. y la Reyna. (Sobre pedir à Chelamar una lista de los 
personages franceses que seguían el Partido español, en tiempo 
de la Regencia) (1). 

De 1715 à 1717, on doit ajouter aux lettres de Cellamare 
celles do don Feliz Cornejo, le secretaire de Tambassade d'Es-
pagne à Paris. Comme i l Tavait fait depuis 1711, i l continua 
avec un soin scrupuleux à teñir Philippe V au courant des 
moindres détaíls de Phistoire intéricurede la France et surtout 
des afl'aires religieuses. Bien qu'il n'aime point le Régent, i l ne 
peut sempêcher de rendre hommage à son intelligence et h 
son activité (2). 

La plus grande partió des Lettres de Laulès, cet Mandais 

(I) CoiTuspond.incc Uc Collítmare el de Criinalilo Simancas; Est. , 1. i, M-20, 1323, 43-21;, 

(i) Ib id . , 1. ',337. 
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qui rétablit Ies relations diplomatiques entre la France et FEs-
pagnc après la guerre de 1719, se trouvcnt aux archives de 
Simancas; quelques-unes cependant de 1720, 1721 et 1724, au 
nombre des plus importantes, sont à Alcala. Toutes celles de 
1720 et 1721 semblent destinées à envenimer la haine de Phi
lippe V contre le Régent et à lui faire illusion sur les dispositions 
de la France; i l exagère les moindres désordres et représente 
le gouvernement du due d'Orlcans comme toujours prôt à crou-
ler. Les lettres de 1720 ont un intérèt particulier, grâce aux 
faits precis qu'elles rapportent sur le luxe insensó, la cherté 
prodigieuse de toutes choses à Paris, aux beaux temps du sys-
tèrne de Law, et les perturbations de toutes sortes qui en sui-
virent la decadence. Laulès, comme autrefois l'abbé Mascara, 
tient Philippe V au courant de tout ce qui se passe dans le 
monde qu'il a quitté vingt ans auparavant; i l lui envoie les 
gazettes, les pamphlets et généralement tous les papiers curieux 
qui paraissent. Aussi trouve-t-on dans cette correspondance, 
sur la cour, sur París, sur le partí espagnol, de três nombreux 
et quelquefois de três précieux détails (1). 

Notre sujet nous conduisait à étudier les préliminaires et les 
débuts du congrès de Cambrai : vingt-sept liasses de pièces 
représentent à Simancas l'histoire de cette réunion si peu fé-
conde. Les instructions remises aux plénipotentiaires espagnols 
en 1720 nous font admirablement connaitre les dispositions et 
les ambitieux désirs de Philippe V même après ses défaites (2). 

Si nous ne considérons que la masse des documents, les 
archives du ministère des affaires étrangères, à París, ne 
nous ont pas beaucoup moins donné sur le temps de la Régence 
que sur le règne ele Louis XIV. Les instructions et les dépôches 

(1) Arch, de Simancas, 1.1. 4330, / ,3H, 4344, 4347, tósse. Ardí . d'Alcala, 1.2733. 
(•2) Arch, de Simancas, 7543-7u39. 
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des Dubois, des Saint-Aignan, des Nancré, des Maulevrier, 
des Mornay, des Saint-Simon, des Chavigny, des Coulangcs, 
ne sont pas moins riches en renseignemcnts que ceiles des 
Torcy, des Harcourt, des Estrécs, des Gramont, des Amelot, 
des Bonnac. Mais si Fon regarde la portee politique et la valeur 
littéraire de ees correspondances diplomatiques, quelle dif
ference! Les dépêches même ou les instructions de Dubois, si 
claires et parfois si originales, sont toujours déparées par ce 
quelque chose de verbeux, de vulgaire, de trivial, qui, tout en 
laissant voir Tintelligence du personnage, en denote aussi 
l'incurable bassesse. 

En revanche, la série des Mémoires el Documents nous a 
peut-ètre été d'une utilité plus grande et plus immédiate 
que pour la première partie de notre travail. Elle renferme en 
effet, outre un utile mémoire de M. de Montucla sur les négo-
ciations de la Quadruple alliance et ceiles des années suivan-
tes.(l), la suite des consciencieuses études du premier commis 
Le Dran : i l a examiné successivement la question de la récon-
ciliation entre TEspagne et la maison d'Autriche, celle du rap
prochement entre les branches d'Anjou et d'Orléans par les 
mariages franco-espagnols, celle enfin de Tétablissement des 
Bourbons en Italic. C'est un habile résumó des correspondances 
diplomatiques, fi'équcmment coupé par des citations bien 
choisies (2). « Une manque, a-t-on ditavec justesse, dans ees 
excerpta juxtaposés le plus correctement du monde, que le 
pourquoi etTau delà des choses, Tinterprétation, en d'autres 
termes, et les intentions véritables, ou même simulóos, des 
acteurs enscène(3). » 

Les papiers de Cellamare et d'Alberoni relatifs aux affaires 
de France, de 1715 à 1718, restés, on a dit comment, dans 

(1) A. E. Esp. , Mémoires et Documents, t. 87. Cf. Logrelle, la Diplomatie franeaUc el la 
mecession d'Espagne, p. xvu. 

(2) Négoc ia l ions de la Franco pour le rótabl i ssemont de la paix entre la maison d'Au-
ir ichec l la hramiie de Bourbon établie en Espagne- A. E . Esp.,.Vén», et Doc., tt. 140- l tó . 

(3) Logrelle, np.ci l . , p. xvm. 
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des Archives françaises (1), le singulier procès du cordelier Le 
Marcliand accuse d'avoir tenté, au nom du due d'Orléans, 
rempoisonnement de Philippe V doivent être également rangés 
parmi Ies documents les plus précieux que nous ait fournis 
le Ministère. 

La Dibliothèque nationale en garde un plus important encore, 
sous le titre de « Mémoires diplomatiques concernant les affaires 
étrangères de l'Europe dans les premieres années qui suivi-
rent la mortde Louis XIV, etc. (2) ». Ce manuscrit n'est autre 
que celui des fameux Mémoires que rédigea Torcy, de 1715 
à 1718, et qu'il communiqua au due de Saint-Simon (3). 
Privé de la direction des Affaires étrangères après la mort de 
Louis XIV, «i l en avait, dit Saint-Simon, conservé le fil par le 
secret de la poste, dont i l était demeuré directeur puis devenu 
surintendant. » Lemontcy dit à ce propos : « On le renvoya 
pour son mórite, mais on leretint pour ses connaissances clans 
l'espionnage des postes. » I I ne fauclrait pas croire pourtant, 
ainsi que ees deux auteurs semblent le faire entendre, que 
Torcy ait rédigé ees nouveaux Mémoires à l'aide de secrets dé-
robés aux correspondances officielles ou privées, destinées à 
d'autres qu'á lu i . I I avait conservé la haute main sur tous les 
correspondants plus ou moins avoués que la France entretenait 
à l 'étranger. Leurs dépositions soigneusement contrôlées fer
ment la base et font la valeur du récit de rancien secretaire 
d'État (4). C'est un dommage irreparable, ajoute Saint-Simon, 

(1) Affaires étrangères , Espagne, dans la corrcspomlance, à leur date. 
(2) Mss. ir. 10070-10872. 
(3) « On a vuenplusieurs endroUsde ees Mé m oir e s que j'y a i toujours parlé sur les af

faires é trangères d'aprés Torcy. . . Torcy m'a prété ses exlraits : c'est d'oú j'ai p u i s é le 
détail du récit que j'ai donne depuis la mort du Koi. . . Je les ai abrégés et n'ai rapporté 
que le néces sa ire . Mais ce qui s'est passé en 1718 m'a paru si curieux et si important 
que j'ai cru devoir non pas a b r é g e r ni extraire, mais m'astreindre à copier f idè lement 
tout etc. »> T. X, p. 204. 

(4) « L a forme nouvcllc d o n n é e aux Conseils par M. le due d'Orléans au commence
ment de sa régence ayant absolument c l iangé l'ancien état du gouvernement, S. A. R. 
jugea cependanl nécessa ire de conserver autant qu'il scrait possible les correspondances 
secretes entretcnues exactement sous le regno du feu Roy, avec différents é t r a n g e r s , 
soil au dedans, soit au dehors du royaume. Elle continua d'en laisser le soin à celui des 
ministres qui en était charge depuis plusieurs a n n é e s . Et comme le secret ne pouvait en 



14 I N T R O D U C T I O N . 

que Torcy rfait pas continué ses exíraits tant qu'il a eu los 
postes, c'est-à-dire jusqu'en 1721. Quede revelations, en efíet. 
n'y trouverions-nous pas rassemblóes, ciu'il nous fautaujourd'hui 
chercher à grand peine dans Ja poussière des archives publi
ques et privées. Deux dioses toutefois diminucnl le prix de ees 
Mémoires inédits : le défautcle documents ofíiciels s'y faitparfois 
gravement sentir et entraine de regrettables inexactitudes; 
Saint-Simon, d'autre part, nous a déjà donné presque toute la 
substance de ce curieux écrit. 

Nous devons à M. le marquis de Biron, qui voudra bien rece-
voir ici rexpression de notre reconnaissance, une intéressante 
collection de minutes ou de copies, datées mais non signées; i l est 
facile d'y reconnaítre, après une courte étude, toute une suite 
de lettres d'Alberoni au due d'Ormond relatives aux deux expé-
ditionsdel719sur rEcosseet sur la Bretagne. Elles permettent 
de determiner três exactement la part de l'Espagne dans le sou-
lèvement de cette province contre le Régent. 

Si nous n'eussions point borné notre travail aux relations 
des deux cours de Franco et d'Espagne, les archives de France 
et d'Espagne n'eussent point sufíi à épuiser nos recherches; à 
Londres, les Mémoires de Cellainare (1), h Naples, les papiers 
d'Alberoni, » Ilanovfe, les Mémoires du comte de Bothmer (2), 
àVienne, la correspondance diplomatique des agents impériaux 
nous eussent été d'un indispensable sccours. Mais, d'une part, 
les documents que nous avons consultes sufílsent amplement à 
traiter lesujettel quenousl'avons posé;ct, d'autre part, chaqué 

(ili-c! (jnrdó Irop cxaclomcnt, f|u'il convonait pour no le pas risqurr de l)i'nlci' les lellres 
iles corresiiomlanls, qu'il était en nieme lemps nécessa lrc de eoiiserver súrement la mc-
moire de plusieurs fails importanls rapportés dans les avis reçus , celui qui les reçut 
encore pendam quelques a n n é e s cut soin de les rassemhlei' et d'en composer commo un 
i'orps d'aneedotes qui ne jiut donner lieu de découvrir ni s o u p ç o n n e r ceux de qui ve-
naicnl Ies avis. 

« 11 etit, é t é inutile d' insérer dans ce recueil les circonstances des événen icn l s dont les 
sazetles et les autres écrita imprimes out d o n n é une pleinc coiinaissance au public. » 

(Preambule, 1.1.) 
(1) Memorie delle (̂ ose aecadute a Don Antonio Giudice Principe di Ccllamare, cavalle-

rizzo magjfiorc della Hegina Klisabetta Furncsc,Genliluomo della Camera cd Ambassiadore 
del Ité Filippo V nella Corte di Francia. Ilritisli museum, State papers, 87;¡(¡. 

(2) Cf. Weber, d/c Quadrupcl-Al l ianz vom larho 1718, preface; Wioii, 1887. 
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ibis que nous avons été obligés de toucher à des questions plus 
générales, nous avons cu soin de nous en référer toujours à 
des auteurs sérieux qui avaient fouillé eux-mèmes ees archives 
étrangères. 

Dès la fin du dernier siècle, Coxe, dans son « Histoire dc 
TEspagne sous la maison de Bourbon », avait eu entre Ies 
mains beaucoup de documents originaux et d'une grande va-
leur. Pour la première partie du règne de Philippe V, i l est 
vrai, i l s'était à peu prés borné à reproduire les Mémoires de 
Noailles, ceux de Torcy et la Correspondance de Bolingbrocke, 
publiée peu de temps apròs la paix d'Utrecht : le traducteur, 
don Andrés Muriel, y avait ajouté quelques extraits des Mé
moires de Saint-Simon et de Louville. On conçoit par là-mêrne 
que nous n'ayons pas fait grand usage de cette compilation 
dans notre premier volume. Le parti que Coxe a su tirer de 
la correspondance de Dodington pour éclairer Tépoque d'Al-
beroni nous a rendu beaucoup plus utile la suite de son tra
vail. 

Lemontey, lui aussi, dans sa célebre Histoire de la Régeme, 
s'il n'a traité à fond aucun des sujets qu'il a abordés, a eu ce-
pendant sur la plupart des vues heureuses et justes; les archi
ves des Affaires étrangères lui ont été largement ouvertes ; 
peut-être même a-t-il parcouru les papiers de Simancas; tou
jours est-il qu'il a bien connu et justement apprécié dans ses 
grandes ligues la politique extérieurc du Régent; son livre est 
de ceux qui ne périront pas. 

Après lui , on a étudié avec soin quelques points particuliers de 
cette importante période de notre histoire (1). M. Aubertin, dans 
son livre sur i1 Esprit public au dix-hui t ième siècle, a montré 
le côté utile et national de la politique adoptée par Dubois, 

(I) Le livre de Vatout sur la Conspiration de Cellamare (-2 vol. in-80) n'est qu'une fan-
taisie sous forme d'épisodc dramaticjue et dialogue. 
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M. de Laborderie a refait jusque dans ses moindres details 
rtiistoire dela conspiration deBretagne (1); M. Maldonado-Maca-
nez a jugé, au point de vue espagnol, I'histoire ct la personne 
d'Alberoni (2); M. Weber, enfin, a consacré à la Quadruple al
liance de 1718 un important travail dont nous avons grande-
ment proflté (3). 

Mais nul jusqu'a present n'a entrepris de retracer dans sa 
totalité Thistoire des relations publiques ou privées que les 
deux cours de France et d'Espagne ont entretenues, après 
que, par le grand acte de 1700, TEspagne fut entrée dans le 
système français : e'est là précisément ce que nous avons voulu 
faire; y avons-nous réussi? L'accueil dont a été honoré notre 
premier volume en France et en Espagne nous permet de I'es-
pérer; puisse celui qu'on va lire mériter et obtenir la même 
faveur! Du moins l'auteur y a-t-il apporté la même conscience 
et le même respect de la vérité historique. 

(1) Revue de Brelagneet dc Vendee. 
(2) « HI Cardenal A lbcron i» , Revista de E s p a ñ a , •188'* (cin<| articles). 
(3) Weber, die Quaprujwl Allianz. vom lahre, 1718; Wien, 188". 

Alfred BAUDMLLART. 



L I V R E P R E M I E R . 
LES ORIGINES UE LA RIVALITÉ DE PHILIPPE V 

ET DU DUG D'ORLÉANS. 

1700-1715. 

CHAP1TRE PREMIER. 

Les premieis rapports de Philippe V et de Phil ippe d'Orléans. — Philippe T reconnait les 

droits éventue l s da duo d'Orléans à la succession d'Espagne. — L e due d'Orléans com-

mande les avmées de Philippe V . 

1701-1708. 

Les destinées de l'Espagne étaicnt entre les mains de Phi
lippe V, celles de la France venaient d'etre remises au due 
d'Orléans. Les deux princes se ha'issaient et leur rindité per-
sonnelle devait exercer la plus fàcheuse influence sur les 
relations des deux peuples. La premiere question qui s'impose 
à n o u s est done celle-ci, qu'a peine avons-nous pu effleurer au 
cours du premier volume de cet ouvrage : D'oü venait l'hostilité 
de ees deux princes que la Providence avait appelés à régir deux 
grandes nations réconciliées de la veille ?Jusqu'oú s'étendait-elle? 
Les torts étaient-ils tous du même còté? Étaient-ils partagés? 
A-t-on le droit, comme l'ont fait la plupart des historiens, 
d'incriminer uniquement celui qui gouvernait la France et de 
l'accuser d'avoir sans scrupule sacrifié l'intérét de la patrie à 
des ambitions égo'istes? Ce sont là des dioses qui, malgré le re
tard apparent qu'elles apporteront à la marche de notre récit, 
doivent être résolues dès le debut de cette nouvelle étude, si 

PHILIPPE T. — T. II . 2 
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Ton veut, non seulement porter sur les hommcs un jugement 
équitable, mais même avoir la cié des événements politiques 
et des affaires genérales de l'Europe. 

I . 

Les relations de Philippe V et du due d'Orlcans, qui devaient 
en peu d années prendre un caractere si deplorable, furent d'a-
bord cordiales; on vit le roi d'Espagne accorder au prince son 
oncle lachóse du monde à laquelle i l tenait le plus, c'est-á-
dire la reconnaissance de ses droits éventuels à la succession 
d'Espagne, et le due d'Orléans, commander avecautantde suc-
cès que de talent les armées du roi son neveu. 

Nous avons déjà montré (1) sur quel fondement chimérique 
reposaient les protestations qu'avaicnt formulées « Monsieur », 
frère de Louis XI.V, et après lui Philippe d'Orléans, contre l'ou-
bli de leurs prétendus droits dans le testament de Charles I I . 
Cela n'avait pas empéché le gouvernement français de les 
soutcnir et le gouvernement espagnol de se conformer assez 
volontiers aux vues qui lui étaient proposées de Versailles. 

Le gouverneur du conseil de Castillo, don Manuel Arias, re-
connut par la declaration d'avril 1701 que le due d'Orléans était 
appelé à la succession d'Espagne par les lois du royaume et 
même implicitemenl par le testament du feu r o i ; « celui-ci 
ayant expressément marqué que, se réglant sur les lois de ses 
royaumes, i l déclarait pour son successeur legitime M. le due 
d'Anjou comme le plus proche de son sang royal, et celuí dans 
la personne duquel l'obstacle de lajonction des deux couronnes 
cessait, lequel obstacle avait été le motif et la raison des renon-
ciations des dames Marie-Thérèse et Anne tVAutriche, reines de 
France. » 

En vertu de ees lois et de ce testament, le due d'Orléans 
était done reconnu le prósomptif successeur au moment 

(f) Voir I. I , p. « . 
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(¡uil s e raü le plus pivche dusang e t q i i ü ne réuni ra i t pas 
dans sa personne fes deux couronnes. 

I I n'ctaít pourtant pas facile d'expliquer comment le due 
d'Orléans, ni sa branclie, n'avaient étó mentionnés dans ráele 
de 1700. Arias mit en avant beaucoup de raisons dont aucune 
n'étaií bonne; pn n'avait eu, disait-il, Tintention que d'indi-
quer les lignes principales, sans descendre dans le détail de 
chacune des têtes : « Si cela eüt été nécessaire, marquait en
core l'auteur, i l aurait fallu faire mention des enfants de M. le 
due de Bourgogne, de ceux de M. le due de Berry, et de « ceux 
« que pouvait avoir M. le Dauphin s'il venait à se remarier, 
<; mème S. M. T. C. si elle se remariait (1), et M. le due d'Or-
« léans'son frère, s'il eüt eu d'autres enfants, puisqu'ils étaient 
« tous deux fils de la reine Anne d'Autriche, soeur ainée de 
« rimpératrice Marie. 

« Tar la. meine raison, dans la deuxième ligne, qui était celle 
« de TEmpereur, on ne parlait pas des Archiduchesses, ni de 
« M. le due de Lorraine, ni de Monsieur son frère, parce qu'il 
« n'était pas nécessaire de les nommer expressément. 

« De meme quand, dans la troisième ligne, on nommait M. le 
« ducdeSavoie, cette nomination était restreinte à sa personne, 
« parce que Messieurs ses enfants, étant petits-fils de M. le due 
« d'Orléans, étaient appelés dans la ligne de France suivant leur 
« rang. 

« Toute cette matière se réduisait done à ce point qui était 
« que la succession dela monarchic d'Espagne dépendait pré-
« cisément des lois qui y appelaient toujours le plus proche 
« parent, pourvu que la réunion des deux couronnes dans sa 
« personne ne Ten empêchât point, ce qui était un cas particu-
« lier, auquel on avait remedié par les renonciations dont i l 
« avait été parlé (2). » 

Ce raisonnement, bien que spécieux puisqu'il s'appuyait sur 
larticle 13 du testament de Charles I I , oüles deux renonciations 

(1) Co mol, si elle le vit , dul faire plaisir à Wmo de Maintenon. 
(2) A. li. lisp., t. 88, fol. I S l . 
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d'Anne d'Autriche ct de Marie-Thérèse sont confondues dans 
unemême phrase, était cependantune interpretation abusive des 
volontés dernières de Charles I I . En effet, dans la seconde moitié 
dudit article les individus sont expressóinent nommés, et i l est 
écr i t : « En cas que le due de Berri vienne à mourir oíi à hériter 
de la couronne de France, celle d'Espagne sera dévolue à l 'Ar-
chiduc, second fils de rErapereur, par exclusion de son frère 
a!né. » De plus, cette interpretation tendait à renverser tout 
redifice du testament de Charles I I , puisqu'elle faisait passer 
la branche de Savoie avant celle d'Autriche, les enfants du due 
de Savoie étant petits-fils de Monsieur. Or Charles 11 avait écrit 
textuellement « qu'en cas que VArchiduc vint à mourir , la 
couronne d'Espagne passerait au due de Savoie e tà ses enfants». 
Ceux-ci ne devaient done venir qu'en troisième ligne,et i l était 
faux de prétendre que l'article du testament ne s'appliquait 
qu'à leur père. 

Mais la maison de Bourbon se croyait alors la plus forte et 
Fargumentation d'Arias servit de base aux pretentions du due 
d'Orléans, qui, le6 février 1702, expedia ses requisitions à Marcin, 
alors ambassadeur auprès du Roi Catholique (1). « J'y ai le 
même intérêt que vous, lui écrivit Philippe V, et quand cela 
ne seroit pas, i l sufllt que je n'en eusse pas de contraíres pour 
vous faire tous les plaisirs qui dépendront de moi (2).»Les dioses 
traínèrent cependant en longueur puisque, au móis de juin 
1703, rien encore n'avait été fait. Le due d'Orléans revint done 
à la charge; i l adressa simultanément au roi, à la reine, au car
dinal Porto-Carrero, au président de Castille, au cardinal d'Es-
trées, k la princesse des Ursins, au marquis de Rivas et à l'abbé 
d'Estrées,despricresaussiinstantesqu,habilementprésentées(3). 

Suspendue encore une fois sur l'ordre de Louis XIV(4), raf-

(I) A. E . Esp., t. 10-2, fol. 20! 
(i) Lcttraduti mars ITOiA. E . E s p . , t. 108, fol. 23-2. 
\3) l.e iluc li'Orlí'ans au roi, à la reine, au cardinal Porto-Carrero, e l e , etc., 23 juin 1703. 

/Md. , M l t í , fol. 72-76. Voir à l'appendiccn" I quclques-unes des lettres c c h a n g é e s ã ce 
sujet. 

(4) Le due d'Orleans à l'abbé d'Estrécs, 6 oclobre r.03. K. E . Esp., 1.118, fol. 44. 
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fairereçut enfln sa conclusion en octobre 1703. L'abbé d'Estrées 
la proposa au Despacho; on n'y délibéra que sur la forme de 
l'acte; le marquis de Mancera voulait qu'on s'en rapportât aux 
Conseils ; mais le roi et le president de Castille s'y opposèrent 
disant qu'il s'y rencontrerait quelques esprits difficultueux et 
que le conseil d'Aragon notamment ne manquerait pas de ré-
clamer une réunion des Cortés. On s'arréta done à une simple 
Déclaration du Roi « conflrmant et expliquant le testament de 
Charles I I ». Elle devait être communiquée aux Conseils 
avant d'etre promulguéc (1). Le 29 octobre 1703, elle reçut enfin 
la signature de Philippe V (2). Ce fut la reine qui se chargea 
d'annoncer elle-même la bonne nouvelle au due d'Orléans : 
« Je suis ravie, mon cher oncle, lui écrivit-elle, de ce que vous 
apprendrez par moi que votre affaire sur la succession de cette 
monarchie est ünie et que le roi vient de la signer, car assuré-
rnent personne ne s'intéresse tant que moi à ce qui vous re-
garde. Le Roi vouloit vous écrire, mais, un conseil qu'il tient 
ce soir l'en empêchant, i l m'a chargée de vous le mander et 
qu'il le feraà lapremière occasion. J'ai reçu une de vos lettres 
avec un grand piai sir d'autant plus qu'il me semble que vous 
commencez à vouloir être un peu plus régulier à l'avenir que 
vous n'avez fait par le passé. Vous ferez fort bien, comme aussi 
de croire qu'on ne sauroit vous aimer plus' tendrement que je 
fais (3). » 

I I était difficile de rendre plus gracieusement à un prince 
service plus important. Le due d'Orléans ne manqua pas d'en 
marquer sa reconnaissance, et les lettres qu'il échangea dès lors 
avec les jeunes souverains de l'Espagne témoignent d'une amitié 
vraie, disons-même d'une certaine familiarité (4). 

D'ailleurs tout n'était pas fini pour lui , car si le roi avait dit 

(1) L'abbó d'Eslrces au due d'Orlcans, 29 octobre 1703; ibid. , fol. 132. 
(2) Déclaration faite par Philippe V interpretam le t é s tame»! de Charles I I et les lois en 

faveur de la postéri lé d'Anne d'Autriche, en cas d'extioction de sa propre ligne et de 
celle du due de Berry (texlees pasnol). Arcli. n a l . , K, 1084. 

(3) L a reine d'Espagnc au due d'Orléans, 28 octobre 1703. A. 13. Esp. , t.118, fol. 133. 
(4) Voir appendice n» 1. 
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son dernier mot, la nation n'avait pas dit le sien. Jusqu'en 1709 
nous verrons le due d'Orléans, appuyé par le roi de France, 
demander pour Facte de 1703 la confirmation des Cortés ou 
des municipalités individuellement consultées (1). Peut-élre 
est-ce à l'extréme désir qu'il avait de se concilier leur faveur 
qu'on doit attribuer l'ardeur passiormée avec laquelle i l souhaita 
de commander les armées de Philippe V sur le territoire même 
de TEspagne. 

On se rappelle qu'il en fit la demande à Louis XIV dès le com
mencement de 1704, puis en 1705, et que le sage monarque pré-
voyant, nous disent les Mémoires de Noaüles, « les brouillcries 
qui en résulteroient entre Philippe V et le due d'Orléans (2), » 
rejeta par deux fois sa prière (3). 

Une ceda qu'en 1706, après l'intervention du comte d'Aguilar 
etpeut-être de Philippe V lui-même ( 4 ) ; encore, s'il consentit à 
envoyer le due d'Orléans commander une armée dans les États 
de Philippe V, fút-cc en Italic et non point en Espagne. Même 
en 1707, le due d'Orléans devait exercer de nouveau un com-
mandement au delà des Alpes; on no se decida à lui faire 
franchir les Pyrénées que lorsque l'Italie fut défmitivemcnt 
abandonnée aux Impériaux; íl semble que Mmo de Maintenon 
ait contribuó à lever Jes derniors scrupules de Louis XIV (5), 
scrupules trop bién justiíiés, on n'allait pas tarder à en avoir 
la preuve. 

Berwick nous assure dans ses Mémoires « que Leurs Majes-
tés Catholiques furent charmées d'apprendre qu'elles auroient 
leur oncle comme généralissime (G). » I I est certain que leduc 

(1) I.e <Iucd'Oii(''ans à la princesse ilos ursins, 11 novembre 1703. A. E . Esp. , t. 48, fol. 13*. 
Voir ci-dessous, cliapitre m. 

(-2) Jlfdmoit-es do Noailles, 6d. Micliaud, p. 199. 
(3) • Loroi m'a dit, é c r i t l e due d'Orléans à M"10 de Main tenon, qu'il me oroyoit asscz pro-

pre à rcmploi jiour lequcl je in'offrois, mais quo le roi d'Bspagne en pourroit prendre 
i/i<clgue o m b r a g c . » Colie letlre, mm datóe, so trouvo parmi les pieces justificatives des 
Mémoires de Noailles, éd. Micliaud, p. AOb. CI', le comte d'Aguilar à Philippe V, l e S d é c e m b r e 
no.';; Simancas, Est., 1. « 0 1 . 

(i) Mò.mo loflre du córate d'Aguilar, ot I. I , p. 2'iS. 
(5) I.etlre du due d'Orléans à M™" de Maintenon, e i l é e plus haul, et d é p c c l i e du due 

d'Alhe, 30 janvier 1107, Simancas, Est. , 1.4304. 
((>) Mémoires dc Berwick, coll. Micliaud, p. 387. 
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d'Oi'lóans ful admirablcmcnt rcçu et qu'eu 1708 oa le rede
manda avec les dernières instances pour commandant en 
chef (1). 

I I . 

Quels services militaircs le due d'Orléans a-t-il rendus au 
roi d'Espagne? C'est la question à laquelle nous devons main-
tenant répondre brièvement. Saint-Simon n'a dit que la vérité 
lorsqu'il a écrit que le due d'Orléans a eu constamment raison 
dans la campagne d'Italie el qu'elle eút sans doute tourné tout 
autrement si Ton cut suivi ses conseils. Mais Louis XIV avail 
exige de lui sa parole qu'il obéirait en tout à Marcin, chargé 
du commandemcnt effectif. Or Marcin ne songeait qu'a com-
plaire à La Fcuillade, qui commandait devant Turin, et tous 
deux furent la cause d'innombrables désastres. 

Arrivé devant Turin, le due d'Orléans reconnut qu'aucune 
des precautions les plus élémentaires n'avait été prise. I I fit 
changer beaucoup de choses; La Feuillade, dans son orgueil-
leux entêtement, les rétablit telles quelles, sitôt que le prince 
ful parti. Du côté de l'armée de Vendóme, que le prince j o i -
gnit sur le Mincio au milieu de juillet 1706, mêmes erreurs et 
rnême imprévoyance. Un moyen s'offrait de réparer les fautes 
commises : se fortifier avec la plus grande partie de l'armée 
sur les bords du Tanaro et défendre la ligne du íleuve. Ce pas
sage était le seul par oü le prince Eugène püt pénétrer pour 
délivrer Turin. Ne pas le tenter, c'était abandonner le secours 
de la place; le vouloir forcer, c'était s'exposer à une bataille 
contre des forces supérieures et dans la situation la plus désa-
vantageuse. Une dépéche chiffrée du prince Eugène prouva 
plus lard que tout ce qu'il avail craint était l'adoption de ce 
plan; le due d'Orléans le proposa; Marcin, successeur de Ven
dóme, le rejeta avec mépris. I I fallut se replier vers Turin. Du 

(1) Voir (.'¡-dessous, p. 32 et cli, IT. 
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moins le due d'Orléans supplia La Feuillade et Marcin de dé-
fendre le passage dela Doire; tons deuxs'y refuscrent. Indigné, 
le prince voulut quitter l'arméc; i l se démit du commandement 
et ne le reprit que quand le prince Eugène tomba, comme i l 
l'avait prévu, sur les lignes detestables oü les Français s'étaient 
enfermés devant Turin. Mais sa bravoure ne pouvait plus rien; 
La Feuillade, mettant le comble à ses iautes, lui désobéissait 
par trois fois sur le champ de bataille; tandis que Marcin était 
tué, le due lui-mêmc recevait deux blessurcs à la hanche et au 
poignet; à peine pansé, i l courait de nouveau au feu, mais 
bientôt la débandade commençait; la bataille était perdue. 

Le mal pouvait toutefois être circonscrit e t r é p a r é ; le due 
d'Orléans réunissant à la háte les principaux ofíiciers leur or-
donna, malgré leurs murmures, de se retirer vers l l tal ie, non 
vers la France. C'était couper le prince Eugène du Milanais ct 
le mettre dans une position pire que celle oü nous nous étions 
trouvés nous-mêmes autour de Turin, puisque nous oceupions 
encore la Savoie; c'était garder le nord de ITtalie au roi d'Es-
pagne, et Tarmée française, jointe au corps du prince de Vau-
démont toujours à Milan, était parfaitement de force à le dé-
léndre. Après un semblant d'effort, les officiers refusèrent 
d'obéir et prirent quand même le chemin des Alpes; la retraite 
se transforma en déroute. 

Cependant, maitres de la Savoie, nous pouvions, après nous 
être refaits, rentrer dans le Piérnont que le prince Eugène et 
le due de Savoie reconquéraient tranquillernent. Le due d'Or
léans le demanda à trois reprises; mais les influences con
traíres prévalurent, et Louis XIV décida qu'on attendrait 
au printemps. On n'y devait point rentrer; TEspagne avait pour 
toujours perdu le Milanais. 

Le due d'Orléans eut au moins cette consolation qu'on lui 
rendit justice à Versailles; le roi lui écrivit pour le féliciter 
de sa sagesse et de son courage. Mmo de Maintenon, qu'on re
présente comme son ennemie, fut dans toutes ses lettres Fécho 
des témoignages les plus flatteurs. Bien plus, le prince et elle 
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échangèrent des lettres eloquentes qui leur fonthonneur à tous 
deux ( I ) . 

Enfm Fambassadeur d'Espagne, qui, dans toutes ses dépê-
ches, n'avait cessé de louer les avis et les dispositions du due 
d'Orléans, écrivit textuellement au roi son maitre : « Si le due 
d'Orléans n'avait pas déféré aux malheureuses opinions et à. la 
prétendue experience de quelques-uns; s'il eüt simplement 
exécuté la résolution que lui conseillaicnt son esprit et sa raison, 
le prince Eugène, loin d'etre victorieux, aurait reçu un coup 
considérable (2). » 

L'ltalie tout à fait perdue, et perdue dans ces conditions, 
on ne pouvait pas refuser au due d'Orléans de tenter une re
vanche, et cela nous explique qu'en mars 1707, Louis XIV ait 
enfin accordé à son neveu Fautorisation de passer en Espa-
gne (3). 

Le due d'Orléans y devait débuter par une amère déconve-
nue; i l arriva le lendemain de la victoire d'Almanza. Du moins 
i l sut habilement proíiter de la victoire. Son plan, qu'il élabora 
avec le maréchal de Berwick, fut le suivant : dompter rapide-
ment avec Farmée de Berwick le royaume de Valence; y laisser 
le chevalier d'Asfeld pour le pacifier et le contenir; puis se 
tourner vers FAragon oü Fon aurait fait entrer les troupes 
venues de France par la Navarre, s'emparer de Saragosse; se 
joindre alors à Berwick pour envahir la Catalogue et assiéger 
Lérida; le due de Noailles agirait sur la frontière nord de cette 

(1) GcíTroy, Mm" de Maintenon, I. I I , p. 97. 
(2) Leltre clu 19 septembre 1706. Arclúves de Simancas. Estado, I. 4303. — Dans sa lettra 

du 15 aofit, le due d'Albe confirme tout ce qu'a ditSaint-Simon sur la situation de l'armtie 
du due d'Orléans et la poss ib i l i t é de s'opposcr au prince E u g è n e ; sa lettre du 5 septembre 
contient deux memoires non signes du 28 et du 30 aoüt qui exposent en grand detail, cl 
de la façon la plus convaincante, toules les mesures proposéos par le due d'Orléans; la 
lettre du 13 septembre annonce les mauvaises nouvellcs d e l ' a r m é e du Piómont; celle du 
19, outre le passage que nous avons cité, parle de la desolation genérale causée par la 
bataille de Turin, ct montre que, dans l'état des dioses, elle est e x a g é r c e . Enfln les lettres 
du 20 septembre et du 24 octobre viennent encore à l'appui de tout ce qu'a éorit Saint-
Simon sur le projet de retraite vers l'ltalie, la d é s o b é i s s a n c e des ofliciers, et la vo lonté du 
due d'Orléans de rentrer en Piómont. Ménies Archives, liasse 4303. 

(3) Dépécl ies du due d'Albe, 30 janvier et 13 mars 1707, sur les destinations successivos 
du due d'Orléans. Simancas, Est., /i30i. 
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province avec la rmée du Roussillon et assiégerait Girone; ]es 
ennemis réduits à Barcelonc, le due d'Orlcans quittcrait le 
nord-est de la Péninsule pour se reporter à Touest et cntrepren-
dre, à l'automne, une seconde campagne conire le Portugal. 
De tels projets étaient peut-être trop ambitieux vu le peu de 
ressources dont on disposait : toujours est-il que la première 
partie seulement en fut exócutée (1). 

Le 28 avril, le due d'Orléans passa 1c Jucar à Alcala del 
Rio; sept jours après, Berwick et lui établissaient leur camp à 
Chesté, à quatre lieues de Valence; les magistrais de cette ville 
envoyaient des députés qui prétaient obéissance le 8 mai; tout 
le pays se soumettait à Texemple de la capitale (2). Dès le len-
demain, le due d'Orléans se rendait à Madrid afín de hâter les 
préparatifs, et de là k Tudela, en Navarre, pour s'y mettre à la 
tete d'une nouvelle armée. I I franchissait aussitôt la frontière 
d'Aragon, établissait son quartier général à Borja le 19 mai, 
et y recevait de nombreuses soumissions, tandis que le comte 
de La Puebla, qui cornmandait pour Parchiduc, se retirait de 
proche en proche. Le 25 mai, les Français paraissaient sous les 
murs de Saragosse. Le comte de La Puebla était sur l'autre 
rive de PEbre avec quelques bataillons; bien que sans artillerie, 
le cluc d'Orléans íit avancer douze bataillons qui n'avaient ni 
poudre, ni bailes; quelques habitants tirèrent du haut des rcm-
parts, et ce fut tout; les magistrais capitulèrent non seulement 
au nom de la ville, mais au nom de tout le royaume d'Aragon; 
le fort de I'lnquisition et la porte de la ville furent oceupés sur-
le-champ; lelendemain, la cavalerie passa sur la rive gauche 
de PEbre, abandonnée sans coup férir par La Puebla. Le triom-
phe du due d'Orléans était eomplet. En un mois, i l avait ra

ti) Mèmoires de. Bcmich , a n n é e 1707, et leltres du due d'Orléans pendant la campagne 
de 1707. Les oriíí inaux de ees leltres stmt au min i s t ère de la guerre et au ministère des 
affaires é l r a n g é r c s ; les minutes out é t¿ réuuiea en un seul volume, aux Archives natio-
nalcs, KK, 1321-1322. C'est d'aprés ce recueil que, pour la commodíte des veeherches, nous 
citerons les lettres du due d'Orléans. 

(âj Mcmoiresde Berwick, é d . Micliaud, JI. 390. Lettres du due d'Orléans à Amelot, à 
Clianiillarl, à I.ouis XIV, du 8 mai 1707. 
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mené deux royaumcs à l'obéissance du roi d'Espagne (1). 
Le plus difficile cependant restait à faire, le siège de Lérida. 

Le due d'Orléans devait attendre à Saragosse que Berwick FeCit 
rejoint avec une partie de ses troupes; quatre semaines s'écou-
lèrent avant qu'il püt se remettre en campagne. Tandis qu'As-
feld prenait d'assaut Jativa, passait au fil de l'épée une partie 
des habitants et rasait la ville pour chàtier sa résistance « en-
ragée (2) », Berwick remontait vers FÈbre, refoulant pen à peu 
Las Minas et Galloway; le 1er ju in , i l traversait, prés de Cherta, 
les montagnes qui séparent Valence de 1'Aragon, arrivait le 4 
à Caspé, au confluent de LEbre et du Guadalope, oü i l ordon-
nait de réunir le plus grand nombre possible de bateaux, afín 
que Larmée püt passer; le 6, i l était à Saragosse, prenait toutes 
ses mesures avec le due d'Orléans; le 8, i l retournait à Caspé 
présider au passage du íleuve, qui s'opérale 11 et le 12 ju in (3). 
Pendant ce temps, le due d'Orléans adressait lettres sur lettres, 
tantôt suppliantes, tantôt irritées, à Chamillart, à Amelot et 
même aux deux rois, pour obtenir des vivres, du canon et des 
munitions (4). Malheureusement Chamillart, Berwick le recon-
nait, ne tenait que fort peu de ses engagements; on était pres-
que sans artillerie; de sorte qu'au lieu d'attaquer Lérida 
promptement et de vive force, on se voyait oblige de la bloquer 
pour ainsi dire du cóté de l'Aragon, en s'avangant lentement 
avec l'armée, et en occupant Mequinença et Monçon (5) : ce 
retard futlavraie cause qui empêcha l'expédition de Portugal. 
Pouvait-il être évité par ceux qui gouvernaient alors I'Espagne, 
nous le verrons un peu plus bas. Le 15 ju in 1707, le due d'Or
léans joignit à Caudasnos les troupes de Berwick, arrivées de 

(1) Mémoires de Berwick, p. 390, et Jettres du due d'Orléans à Amelot, à Louis XIV, á 
Chamillart, à üenv ick , au m'' de Bay, da tées de Borja, 19 et 22 mai 1707; sur la prise de 

saragosse, lettres du m ê m e à Louis XIV, à Philippe V, à Amelot et à Chamillart du 25 et 
du 29 mai 1707. 

(2) Mcmoires de Berwick, ibidem; ct lettre du due d'Orléans à Amelot, 2 juin 1707. 
(3) Mémoircs do Berwick, ibidem. 
(4) Voyez, dans le recuoll indique (Arcli. nat., KK, 1321-132-2), plus de quinze lettres écr i -

les par )e due d'Orléans du 29 mai au 12 juin pour obtenir ce dont il a besoin. 
(5) Mémoires de Berwick, p. 391. — Lettre du due d'Orléans à Louis XIV, de Ballobar, le 

18 juin 1707. 
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la veille et qu'il trouva « furieusement libertines (1) »; le 18, 
les deuxarmées réunies campaient à Ballobar, prés du confluent 
de l'Alcanadre et de la Cinca; les ennemis étaient de Fautrc 
côtéde la rivièreen plusieurs corps différents, vis-à-vis des prin-
cipaux guês; mais la fonte des neiges avait rendu la Cinca in -
franchissable, et l'armée française dut attendre encore plusieurs 
jours avant depouvoir, en occupant Alcaraz et Alguayra, serrer 
de prés la place de Lérida. Le lieutenant général d'Arennes 
avait de son côté passé la Sègre au-dessous de sa jonction avec 
la Cinca, et coupé par là encore les communications de Lérida; 
Tennemi, dans sa retraite, avait évacué toute la plaine d'Urgel 
qui s'étend à Test de la ville (2). 

Enfln le due d'Orléans avait décidé de donner la main au 
due de Noailles, qui descendrait la Sègre jusqu'á la Seo d'Ur
gel, tandis que lui-môme la remonterait jusqu'á Balaguer, oil i l 
établit effectivement son quartier général du 5 aoüt au 12 sep-
tembre. Par malheur, c'était le temps oü le due de Savoie en-
vahissait la Provence; Louis XIV, loin de permettre au due de 
de Noailles de s'éloigner du Languedoc (3), appela Berwick 
en Provence, avec un certain nombre de régiments français. 

Le 13 septembre sculement le due d'Orléans put conduire 
l'armée sous les murs de Lérida; encore ne put-il aussitôt 
ouvrir la tranchée, faute des outils nécessaires (4). Pour bat
iré la ville et le chateau, l'armée française n'avait que quinze 
pièces de canon et presque point de poudre! Les operations no 
devinrent décisives que lorsque d'Arennes eut ramené les trou
pes qu'il avait conduites en France et qu'on eut reçu un renfort 

(1) I.e iluc d'Orlóans ¡i Clmniillart, i » juin 1707. 
(i) Mihnoircs de Borwick, p. 3(H-3SK; lettres du dm; d'Orlcans à Amelot et á Philippe V, 

2) j u i n : à Amelot, 23 et 28 juin,- au due de Noailles, 30 ju in ; ¡i Louis XIV et á CUamillart, 
le 2 et le a juillet; à Amelot et ;i Pliilippe v, le U et le 10 juillet; à Louis XIV, á CUamil-
larl, à Amelot, le âo, le 23, le 23, le 31 juillet; le l " et le 2 aoút . 

(3) Le due d'Orléans au due de Noailles, 30 juin « 0 7 , et à Louis XIV, a jui l le l . — Lettres 
du due d'Orléans du 2 aoül au 10 septembre. 

(i) M é m o i n s de Bcneick, p.3'12-393.—lettres du dnc d'Orléans à Chamillart, ;i LouisXlV, 
à Pliilippe V et à Amelot, du lOseptembreau i " octobre; — lettres de Berwick à Louis XIV 
et i Chamillart du 12 septembre au d'" octobre, ana lysée s par Louis Paris : Les papiers de 
Noailles de la BibUothique du Louvre, t. I I , p. 11G-H7. 
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de six bataillonscastillans; le due d'Orléans donna Tordre d'ou-
vrir la tranchée clans la nuit du 2 au 3 octobre; l'assaut fut 
donné le 12 au soir ; le 13 au matin, les troupes entraient dans 
la villc; « le pillage fut immense, car tout le pays s'y était re
fugié (1). » Le chateau ne succomba que le 11 novembre. Ce 
fut le dernier exploit de la campagne. Le due d'Orléans aurait 
voulu y ajouter la prise de Tortose, mais Berwick s'y opposa 
formellement, disant que « ce seroit achever la ruine de l'ar-
mée (2) ». Quant à Tentreprise de Portugal, longtemps caressée 
par le due d'Orléans et méme soigneusement préparée (3), i l y 
avait longtemps que, sur Fordre de Louis XIV, i l avait dú la 
différer à 'des temps meilleurs (4). Le prince avait lieu cepen-
dant d'étre satisfait : l'occupation de Valence et de Saragosse, 
la soumission de deux grandes provinces, et la prise d'une 
ville devant laquelle avait échoué le grand Condé, étaient des 
litres glorieux à la reconnaissance du roi d'Espagne. 

I I vint en chercher les témoignages à Madrid; mais surtout 
i l y prépara la campagne prochaine, d'accord avec Amelot et 
Philippe V (5). A peine de retour à Versailles, écrit le due 
d'AIbe, i l travailla avec un zèle indicióle à assurer la subsis-
tance de ses troupes pour l'année suivante, et manifesta de 
toutes les manières son attachement à l'Espagne et à Leurs Ma-
jestés Catholiques (6). 

(1) Mémoires de Berwick, p. 394 ; — lettres du due d'Orléans et de Berwick, du l0' octo
bre au 12 novembre, a n a l y s é c s dans le recueil de Louis Paris , pages 117-120. 

(-2) Sur le projet du siese de Tortose, lettres du due d'Orléans à Louis XIV, 2 jui l let ; à 
Cliamillart, 2 juillet; à Louis XIV, 20 juillet; du chevalier d'Asfeld à Cliamillart, 19 sep-
l embree t lT octobre 1707; du due d'Orléans á Louis XIV, 8 octobre, » novembre 1707. — 
Sur l'opposition de Berwick á ce projet, letlrcs de Berwick à Cliamillart, 22 octobre, S, 
tanovembre; du chevalier d'Asfeld á Cliamillart, le 18 novembre 1707. Louis Taris, Papiers 
de Noailles, elt:., 11,110-121. 

(3) Sur le projet de Portugal, letlres du due d'Orléans à Louis X I V , à Chamillart, à Ame
lot, 27 avril 1707; á Amelot, à Chamillart, à Louis XIV, au marquis de Bay, 7, 8,19, 22, 2S, 
áf) mai ; à Pbilippo V, 31 mai ; à Amelot, á Chamillart, à Louis XIV, à M. de Kienes, à Phi
lippe V, 3, S, 7, í), 11,18, 21 juin ; à Chamillart, à Louis XIV ; á Philippe V, á Amelot, 2,19, 
20,31 jui l let ; á Amelot ct á Philippe V, l0' ct 10 aoút . 

(4) Sur la defense de Louis XIV de donner suite à ce projet et le chagrin que le due 
d'Orléans en c o n ç u t : trois lettres interessantes duduc d'Orléans à Louis XIV, 20 juillet, á 
Philippe V, 10 aoút, et à Chamillart, 20 aoút . 

(5) Le due d'Orléans à Louis XIV, 1er d é c e m b r e 1707. 
(0) « E l señor Duque de Orleans se aplica indeciblemente à facilitar con este minis-
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I I I . 

L'année 1708 clevait, malgré tant cTefíbrts, êtrc moins heu-
reuse que la précédente pour le due d'Orléans; tout sembla 
conjuré centre lu i ; Targent lui manqua, bien que Louis XIV 
« eút recommande particulièrcment k Desmarets de faire Tim-
possible pour fournir les fonds avec diligence (1) »; les mulets 
qu'on lui envoya étaient si faibles qu'ils ne pouvaient tirer les 
canons (2); la Sègre et la Cinca débordèrent au moment oü i l 
fallait les traverser (3); bref, tandis qu'il était presque indis
pensable d'ouvrir la campagne à la fin d'avril, on ne put la 
commencer que dans les derniers jours de mai. Pour le due 
d'Orléans elle se résuma dans la prise de Tortose. Déjà la place 
d'Alcoy, abri des miquelets et des volontaires valcnciens, était 
tombée aux mains de Philippe V. La conque te de Tortose au 
nord et celle de Denia au sud devaient achever la soumission 
des provinces de Test, à l'exception de la Catalogue. 

Aprés une succession de petits combats, Tortose fut investie 
le 12 ju in ; la tranchéc fut ouverte la nuil du 21 au 22; celle du 
9 au 10 juillet, on se logea dans le chernin convert. Les assiégés 
se défendirent valoureuscment; mais, apròs une sortie malheu-
reuse, i l se décidèrent à capitulei' (11 juillet). La garnison sor
ti t avec les honneurs de la guerre, et partit pour Barcelone; 
la désertiony fut si considerable que, d'environ 3.700 hommes 

(crio Ins medios para la mejor subsistencia de las tropas il riaiu'ia en España. » Dópó-
ohe ilii o rcvrior nos. — Dépéche du 3 janvicr rm — simancas, Estado, 1.4.808. 

(1) l,oii¡s XIV au due d'Orléans, 18 juin 1708; le Roi ajoute: « La lettro nue vous m'a-
vez éc.rlte de votro main n'a rion ajoute á ce que j'avois contni par toutes celles que 
Cliamillard m'avoit remises, ou qu'il m'avoit fail voir ei-devanl; je lu¡ deis cette juslicc. 
qu'il m'a toujours l'ait connaitre la vériló et le véritablo é la l de mes affaires, sans aucun 
dégui sement , qu'il a eonlr ibué en eo qui a d é p e n d u de lui á les soutenir, et que non seu • 
lenient ¡I m'a remis toutes les lellres que vous lui avez adressúes pour moi, mais qu'il 
m'a m ê m c lu toutes cellcsque vous lui avez écr i tes . Si j'avois pu fairc de nouveaux efforts 
pour soutenir les dépenses de l 'armée que vous commandez, comme je l'ai fait dans 
les premieres a n n é e s de cette guerre, vous ne vous seriez pas trouvé dans les embarras 
o ú vous avez ¿ t é . » A. K. E s p . , t. 187, f» as. — Voir aussi une ¡u léressautc leltre de 
Chamillard á Anielot, 6 a \r i l 1708. Ibid., t. m, f> 200. 

(2) Le due d'Orléans au due du Maine, 8 juin 1708. Il/id., t. 187, t» 207. 
(3) Méme lettre. — Mémoires tic Koailles, roll . Mieliaud, p. 405. 
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qu'il y avait au commencement du siège, i l n'en resta pas 
1.200 à reimemi. « Cette conquète, clisent les Mémoires de 
Noailles, fut en grande partie le fruit de la valeur et de la géné-
rosité du due d'Orléans. I I venait tous les matins donner les or-
dres dans une tente à la queue de la tranchée. Ses bienfaits 
comme sa présence excitaient l'ardeur du soldat(l). » 

Le due d'Orléans auraitvoulu completer sa victoire par deux 
sortes d'opérations : envoyer vers Denia, puis vers Alicante, le 
corps d'armée d'Asfeld; remontei- lui-même par laplaine d'Ur-
gel et exécuter, d'accord avec le due de Noailles, le granel projet 
de l'année précédente en prenant Cardone et en s'approchant 
de Barcelone (2). Asfeld s'empara bien de Denia et d1 Alicante. 
Mais ni le due d'Orléans ni le due de. Noailles ne purent agir 
comme ils l'avaient souhaité. Celui-ci s'était avancé jusqu'aux 
bords du Ter, à une lieue de Girone, lorsqu'il reeut l'ordre d'en-
voyer six bataillons et trois regiments de dragons au maréchal 
de Villars, qui commandait en Provence. Avec six bataillons et 
dix escadrons qui lui restaient, réduit à défendre la frontière, 
ayant à garder onze places, une citadelle et cinq chateaux, i l 
sentit l'impossibilité absolue d'exécuter le plan pour lequel 11 
avait tout préparé. 11 resta cependant jusqu'á la fin de juillet 
en Catalogne; mais les ennemis ayant passé le Ter avec des 
forces supérieures, i l dut, conformémentauxordres de LouisXIV, 
rentrer en Roussillon (3). Le due d'Orléans de son côté, pour 
passer plusaunord, auraitdü percer l'armée alliée; celle-ci, en 
effet, commandée par Stahremberg et Stanhope, bien qu'elle 
n'eüt rien fait pour secourir Tortose, se tenait en permanence 
dans la plaine de Tarragone. Le prince voulait à tout prix l i -
vrer bataille; i l fallut, pour Ten dissuader, un ordre formei et 
autographe du roi d'Espagne, qui sentait qu'une défaite pou-

(1) Mémoires de Noailles, cn\ l . Micliaud, ]). 205. — Outre ees Mémoires , oonsulter, pour 
l 'cxiiédition et. le siege de Tortose, Saint-Simon, t. IV, p. 169; journal du siége de Tortose; 
A. E . Esp. , t. 181, i" 3(>, sq . ; — leltres du due d'Orléans à Amelot, à Cliamillart, á Phi
lippe V e t à I.ouis XIV, du 10 ma¡ au 1(1 jui l let; Arch, nat., K, K, 1321-13-22; et A. E . Esp . , 
1.184-187. 

(2) Mémoire s de Noailles, coll. Micliaud, p. 208. 
(3) Ib id . , p. áOü-aOG. 
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vait être irréparable, tandis que les consequences d'une victoire 
seraientensomme àssezrestreintes. Leduc d'Orléans se resigna 
done à teñir tête à Stahremberg et à le resserrer dans un pays 
de plus en plus étroit; mais aucune action d'éclat ne marqua 
la fin de sa campagne (1). II ¡Vy avait point de sa faute, et, lors-
que, le 15 noverabre, i l vintà Madrid faire ses adieux au Roi et 
à la Reine, on ne luí montra pas moins d'amitié qu'aprés la 
prise de Lérida; i l fut bien entendu qu'cn 1709 i l reprendrait 
le commandement de ses troupes: « Pour peu que vous pensiez 
h ce que nous devons en Espagne à M. le due d'Orléans, écri-
vait Mme des Ursins à Mme de Maintenon, vous trouverez comme 
moi que jene puisguèremedispenser d'aller au-devant de toutee 
qui peut lui être agréable... Certainement nous devons à son 
courage, à saprévoyance et à sa fermeté,les prises importantes 
de Lérida et de Tortose, et nous avons besoin qu'un nouveau 
zèle I'anime pour la campagne prochaine (2). » Et cependant, 
presque au moment oü ees ligues étaient écrites, un orage ter
rible sepreparait contre lui en'Espagne. Qu'avait-H fait ou qu'a-
vait-on fait pour l'attirer sur sa tete? 

(1) Mémaircx du Noailles el Mémoires de Suint-Simcm, loe, cit.; — le í l res du due (['Or
leans an roí (Piispagnc et ú Amelol, du ti au á<i aofit: leltre du roi <1'Espagne an due 
d'Orléans du W am'it 1708; Areli. nal., K, K, I.tól-i32á, ot A IT. ctr. Kspasue, tome 181. — 
l.eltres du due d'Orlc'ians, scirtcuihrc el oriobre; l.<iuis Paris, Pa/iiei-sde Noaüles , etc. 11, 
m. 

(2) L a p n n c e s s c des Ursins á M-" de .Maintenon, « jamier 1709. liossange, t. IV, p. IDS. 



CHAPITRE I I . 

L e due iVOrlóans et la princesse des Ursins. — Premieres intrigues politiques du prince. 

1708. 

(Test une opinion généralement admise que Mmo de Maintenon 
a conjuréla perte du ducd'Orléansavec la princesse des Ursins. 
D'aprés Saint-Simon, le due d'Orléans lui-même en était con-
vaincu : « II me dit que cette intrigue s'étoit toute conduite de 
Mme des Ursins à Mme de Maintenon immédiatement, et c'étoit du 
Roi qu'il Favoit appris, c'est-á-dire que Mme des Ursins s etoit 
adressée à M"le de Maintenon là-dessus, sans aucun canal inter-
médiaire (1). » 

Les dates confirment cette dernière assertion : la première 
lettre oü la princesse des Ursins dénonce à Mme de Maintenon 
les menées du due d'Orléans est du Pr mars 1709 (2), tandis que 
la première lettre de Philippe V à Louis XIV sur la même ma-
tière n'est que du 26 (3); la première réponse de Mmo de Mainte
non à la princesse des Ursins est du 9 mars (4); la première 
réponse de Louis XIV à Philippe V est du 3 avril seulement (5). 
Louis XIV a done pu dire et le due d'Orléans répéter en toute 
vérité que « Mme des Ursins s'était adressée à Mmo de Maintenon 
là-dessus, sans aucun autre canal intermédiaire ». 

Mais Louis XIV n'avance rien de plus : de ecs paroles i l ne 
resulte en aucune manière q u i l y ait eu complot centre le due 

(I) SairU-Siiiion, I. V, p. S, Éd. Cliéruel, ¡ii-t-2, iSOii. 
(i) Recueil de «ossaiiBC, t. IV, p. - m — Cette leltre ne porte pas de date exacte, mais 

cello que nous ilonnons esl certaine. 
(3) celte lettre manque à Alcala et aux Affaires é l rangcres , mais elle est ind iquée e t r é -

s u m é e dans la lettre de Louis XIV du ,'i avri l . 
('») Recueil de Bossange, I . I, p. 3!)3. 
(«) Arclilves d'Alcala, 1. 4400. 

l 'IIILII'Pl! v. — T . I I . a 
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d'Orléans, nisurtout que Mmecle Maintenonait voulule perdre. II 
convient en effet de séparer la cause de Mine de Maintenon etcelle 
de la princesse des Ursins; tous les textes nous prouveront que 
la première n'était point animée de mauvais sentiments à re
gard du due d'Orléans; les dispositions de la seconde nous ap-
paraitront beaucoup plus suspectes; remettons à plus tard le 
soin de les examiner. 

I . 

Veut-on savoir en quels termes étaient, en 1706, Mmo de Main
tenon et le due d'Orléans? Qu'on lise les belles et nobles lettres 
qu'ils échangèrent après les premiers malheursd'Italie (1). Pré-
tendra-t-on queMmode Maintenon faisait I'liypocrite en écrivant 
au due d'Orléans? Les lettres qu'elle adresse au même moment 
sur le même personnage à sa soi-disant complice la princesse 
des Ursins sont là pour repondré : « Les héros dans les romans 
ne poussent pas la bravoure plus loin que ce qu'il a fait. I I a 
caché sa première blessure; i l fallut céder à la seconde, parce 
que son bras tomba. II supporta sa douleur avec le même cou
rage, i l se fit porter dans le dessem de marcher en avant. J'ai 
eu l'honneur de niander à la Reine que son avis ne fut pas 
suivi: i l est inconsolable el toute l'armée mande que sa vie est en 
danger par son afüiction. Le Roi lui a écritles dioses du monde 
Ies plus obligeantes; en vérité i l les mérite bien (2). » 

L'année suivante, le due d'Orléans va en Espagne; Mme de 
Maintenon le louera de son mieux : « Je ne suis pas surprise, 
Madame, que vous soyez contente de M. le due d'Orléans; i l a 
de grandes et estimables quaütés (3). » En 1708, elle presse son 

(1) 2(¡seplenil)rc 170<í.<;clíi'oy,II, 10). 
(2) Mm» de Maintenon à la vrincesse des Ursins, le i " mai no". Bossange, 1.1, p.H8. Com-

liarcz lettre du 17 octolire 170G à la m ê m e :« La reine a raison do plaindre en particulier 
M. le due d'Orléans; son dépla is ir a fon augmenta son mal; la gangrene a etc: deux fois 
á sa piale, cton vouloil lui eouper le bras. 11 reçut une lettre du roi qui fut un merveil-
leux liaume, et depuis ¡1 a toujours été de mieux en mieux;i l méri te assurémcnt d'etre 
consoló et je no donte pas que voire reine n'y contribue en tout ce qui lui sera possible. » 

(3) SI"'0 de Maintenon à M1"» des Ursins. Bossange, 1.1, p. 204. 
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rctour sur le tlióâtrc de ses exploits : « Vous a vez renvoyé le clue 
d'Orléans encore plus aimable qu'il n etoit, » écrit-elle dès le 
1" janvier...; « i l veut s'en retourner le plus tót qu'il pourra; je 
lui en sais (rès bon gré (1). » Et, le 27 du méme mois : « U ne 
liendra pas k moi que M. le due d'Orléans ne parte bientôt...; 
i l est mieux en Espagne qu'ici (2). » L'impatiencc qu'il montre 
lui inspire « une grande estime et une grande tendresse » pour 
sa personne (3). 

Autant que qui que ce soit, elle se réjouit, de ses succès : 
« Nous avonsétéici três sensibles à l'utilitéde la prise de Lérida 
et à rhonncitr de M. le due d 'Or léans ; je suis vaoie en mon 
particulier de voir soa maliieur f in i , tanl pour l'avenir que 
pour lepassé, ctvous croyez bien, Madame, que ye souhaile ar- • 
demmeni le meme bonheur pour ce prince à, la campagne 
prochaine (?). » Cette satisfaction nouvelle, elle l'cut et elle l'ex-
prinia lors du siege de Tortose, en 1708 (4). 

Une seule Ibis elle reí usa de rendre service au prince, etfran-
chement le due d'Orléans lui-môme dut, au fond de son coeur, 
trouver qu'elle n'avait pas tort. I I désirait obtenir pour sa maí-
tresse, M'^dc Súry, cellc qui fut plus tard Mme d'Argento», une 
place de dame d'atour auprès de la reine d'Espagne; la prin-
cesse des Ursins entrait dans cette Yue; M'ue de Maintenon la 
combattit en termes excedents et três modérés (5). 

Quant aux calomnies qui courent sur le compte du princé, 
M"10 de Maintenon les réfute ou les méprise. Voyez comme elle 
traite la prétendue passion du due d'Orléans pour la reine Marie-
Louise : « J'ai su depuis que la sottise qu'on a voulu répandre 
de M. le due d'Orléans et de la Reine a été jusqu'á Mme la du-
chesse de Bourgogne; mais elle n'y a fait nulle attention, et si 
peu qu'elle ne m'en avoit pas parlé; i l n'y a, Madame, comme 
vous 1c dites fort bien, qu'á laisser tomber de telles méchan-

(1) Bossange, t. I, p. á l9 . 
(2) Ibid. , 1.1, p. 132. 
(3) M"'" de Maintenon ú M,n» des Ursins, 10 d ú c e m h r c 1707. Ibid. , I , IOS. 
(4) Ib id . , t. I , p. 2KI, et Goffroy, Madame de Maintenon, t. I I , p. IGJ. 
(3) Ib id . , p. 1M. U'ttrc du 10 ectobre 1707. 
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cetés, qui, bien souvent mêmo, n'ont pas de plus solides fonde-
ments que I'envie d'un valet qui ne voudroit point retourncr à 
Madrid (1). » 

Bien loin d'avoir cherché k exciter la jalousie ou Tanimosité 
de Mmc des Ursins contre le due d'Orléans, elle ne lui a rap-
porté dans scs lettres que les propôs les plus aimables, les plus 
obligeants, et cela dans tons les temps; au clébut, le 12 mars 
1707: « J'ai eu une três grande conversation avec M. le due 
d'Orléans que je voulois prévenir en votre faveur; maís je le 
trouvai dans des sentiments pour vous, Madame, tels que je les 
pouvois désirer (2); » après la première campagne, le 1" jan-
vier 1708 : « J'ai eu bien de la joie, Madame, d'entendre parler 
de vous comme je pense par M. le due d'Orléans; i l trouve que 
vous allez bien droit pour nos rois (3); » à la fin de l'annéc 
1708, postéricurement au fameux souper oü le due d'Orléans, 
légèrement pris de vin, aurait tenu le propôs três plaisant, 
mais três grossier, que Saint-Simon nous donne comme 
l'origine d'mie implacable persécution : « U ne m'est rien re
ven u, Madame, sur M. le due d'Orléans dont on ne doive être 
content; i l m'a paru fort zélé pour les grands intérêts du 
Roi et de la Reine, et se dispose sans hésiter à les aller servir 
tout de son mieux (1); » presque à la vcille enfin de la décou-
verte ele ses projets en Espagne, le 27 janvier 1709 : « M. le 
due d'Orléans m'a fait encore une visite. 11 ne montre qu'estiine 
pour vous, Madame, zèlepour lours Majestés Catholiques et hor-
reur des propositions de paix; ardent pour retourner en Espagne 
et pour y servir tout de son mieux; ct sur ce que je lui dis qu'on 
mandoit de Madrid qu'il ne vouloit plus y aller, i l me dit que 
tous ees discours étaient fondés sur un petit chagrin qu'il avoit 
eu quand on disposa des troupes sans son avis, sur quoi i l s'ex-
pliqua avec trop de vivacité et d'imprudcnce. Get aveu se fit 

(I) I.cllre <hi 30 (Ii'cemljrc 1708. Bossange, l . I , p. 370. 
(i) Ib i i l . , t. I , p. 09. 

J hid., p. áo:;. 
(í) I.cllre du ffi! decembre 1708. CcITroy, t. I I , p. 180. 
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avec une douceur et une ingénuité qui me charneta et qui ne me 
laissa pas douter de la sincérité de ses discours (1). » 

La première dénonciation part de Madrid, un mois après cette 
lettre : Mmn de Maintenon va-t-elle s'indigner, fulminer contre 
un intrigant, presque un traitre? Pas le moins du monde; elle 
cherche à tout atténuer, à tout apaiser, d'accord en cela, comme 
en toutes choses, avec le roi son époux et son maítre : « Je ne 
croyois point la cabale dont vous me parlez si sérieuse que vous 
me I'expliquez, Madame; je ne samvis croire que M . le due 
cTOrleans y soil entré, et i l faudroit hair nos deux rois pour 
vouloir leur ôter le secours qu'il trouve en vous et en M. Tam-
bassadeur. J'ai bien senti quelques petits coups de patte sur ce 
que vous aimez à gouverner, mais on convient que vous gou-
vernez três bien r u n et Vautre (2). » Le 3 avril, Louis XIV est 
mis au courant par Philippe V lui-même, prend la direction de 
Taffaire, se charge pour ainsi dire de l'instruction; Mme de Main-
tenon s'efface de plus en plus; e'est à peine si elle veut parler : 
« I I y a des matières, écrit-eíle ie 8 avril, sur lesquelles, pour 
avoir trop à dire, on aime mieux ne rien dire du tout; i l n'y a 
qu a adorer la Providence, sy soumettre et se taire (3). » Elle 
est d'ailleurs si peu convaincue des torts du prince qu'elle ne 
voit pas de motif suffisant pour I'empecher de retourner en Es-
pagne (4). Le 21 avril elle se dérobe tout à fa i t : « J'aurois de 
belles réflexions à faire sur le chapitre présent et secret, pour 
lequel je vais me donner l'honneur d'écrire à S. M. C. Ma tête 
ri est point assez forte pour entrer dans de telles affaires, et 
mon coeur trop sensible pour ne me pas passionner pour et 
contre ceux qui ont tort ou raison (5). » 

A partir de ce jour et jusqu'au 15 juillet, plus un mot sur cette 
matière dans les lettres de M050 de Maintenon à la princesse.des 

(1) Geffroy, Madame de Maintenon, t. It, p . 197. 
(2) M"'c de Maintenon ;i M'"c des L'rsins, 9 mars 1109; Bossange, I , 3D3. 
(3) Ib id . , t. I, p. m. 
(4) « M. 1c due d'Orléans compte partir dans huit jours seulement; ce mystère embarrasse 

le Koi, car sous quel pretexte peut-on le re teñ ir quand il y a tanl do raisons de partir? > 
(5) liossange, I. I , p. 410. 
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Ursins; ees leltres mêmes se lont plus rares, et Mmo de Main-
tenon doit à plusieurs reprises assurer la princesse que « ses 
sentiments pour elle sent tuujours les mêmes (1) ». Qu'on ne 
s'imagine point que, pour nuire au due d'Orléans, Mmc de Main-
tenon sortit de cette reserve avec de plus grands que Mm0 des 
Ursins; deux lettres de Philippe V qui lui sont adressées, Tune 
du 13 aoüt 1708 (2), rautre du 13 avril 170!) (3), prouvent, 
au contraire, qu'ellc voulut justifier le due des premières 
accusations portées contre lui au eours de sa seconde cam-
pagne, et qu'elle alia jusqu a traiter d"affaire de valets les 
intrigues attribuées au Fraileáis Regnault; Philippe V est ré-
duit à la supplier de relirc ses lettres et de les considérer 
comme dignes d'attention (A). 

Momentanérnent assoupie, Taffairc se réveilla au mois de j u i l -
let, mais ce ne fut point par la yolonté de Mm0 de Maintenon. Le 
roi d'Espagne écrivit lui-méme au roi de France le 6 juillet; 
Louis XIV lui répondit le 13 (5); le 15 seulement M"15 de Main
tenon fit une allusion, três insignifiante cTailleurs, aux intrigues 
du due d'Orléans (6), et quelqucs 'jours plus tard elle invita la 
princesse des Ursins à ne plus aborder cette matière (7). Jusqu'au 
bout M"10 de Maintenon refuscra de se prononcer pour ou contre 
le due d'Orléans et cela avec ses meilleurs amis, le due de 
Noailles par exemple (8). I I est même permis de croire qu'elle 
agit efficaccment en favour du due d'Orléans; nous ne savons 

(1) Voir notamment la letire do la princosso des Ursins du 28 avril 1700 (liossangc, t. i , 
p. 2!>!)) et la lettre de 51™ do Mainlcnon du 37 avril (Bossange, t. I, j i . H'i). 

(i) Mémoircs de Noailles, cd. Michaud, p. 207. 
(3) Archives d'Alcal.-, minute autograplio. 1. i ü i t . 
(4) Nous avous pivbliú cette ¡e l lrc dans les Archives des missions, 3C s é r i e , t. XV, 1889. 
(5) Archives d'Alcala,!. 2400. 
(o) Bossange, t. I , p. « o . 
(7) M"10 de Maintenon á la princesse des Ursins, 29 juillet 1709. Ib id . , p. 443. 
(8) Goffroy, t. I I , p. 221. M"'° de Maintenon au due de Noailles, 3 septembre 1709 : « Lo 

respect que je dois à M. 1c due d'Orléans fait que je ne dis pas un mot sur son affaire. Je 
vois avec, dépla is ir le tort qu'elle lui a fait dans lo monde. • Ccs paroles conlirment l'atli-
tude de noutralité bicnvcillantc que T.a BeaumeUc lui préte dans s e s M é m o i r e s et que ca -
ractériso parlaitcment une anecdote connuc.La ducliesse deBourgogne, en s e d é c h a í n a n t 
contre l 'accusé , voulait l'engager à se declarer contre lui. « Lo respect que je dois au 
nevou du Boi, répondi l -e l l e , ne me permet pas de parler. » nt ¿i Madame, qui la conjure 
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s'il est vrai, córame le rapporte La Beaumelle, qu'elle ait appelé 
Desmarets et qu'elle lui ait d'elle-méme dicté ce qu'il devait con-
seillerauchancelier Pontchartrain; nous pensons qu'il est faux, 
— on verra pourquoi tout à l'heure, — que ce soit elle qui ait 
empêché Louis XIV de faire arrêter son neveu; mais nous 
sommes convaincu, avec le marquis de Saint-Philippe (1), que, 
durant ces cinq mois terribles, elle ne dit pas un mot qui put 
aggraver la situation du due d'Orléans. Comme Louis XIV lu i -
môme, elle n'eut d'autre dessein que de réduire l'affaire à ses 
justes proportions et d'en étoufler Féclat. 11 est done établi 
qu'elle n'a point travaillé contre ce prince n i seule ni d'accord 
avec la princesse des Ursins. Reste à savoir maintenant quel a 
été le ròle de cette dernière. 

Sa malveillance ál 'égard du due d'Orléans n ' es t pas douteuse, 
au moins à partir de juillet 1707. I I semble qu'elle se plaise à 
faire ressortir ses insuccès; plusieurs fois elie répète que ce prince 
ne fait pas la figure qu' i l faudrait; après le gain d'une grande 
bataille, comme celle d'Almanza, tout le monde avait cru 
qu'on ne donnerait pas le temps de respirer aux ennemis; 
or le siège de Denia ne finit pas; les contributions qu'on a éta-
blics dans les royaumes de Valence et d'Aragon ne se paient 
point, ou au moins fort peu; le siège de Lérida ne parait plus 
possible; quant à celui de Tortose, ce n'est vraiment pas une 
grosse affaire; sous prétexte d'excuser le prince, elle l'accable 
du poids de ses infortunes :« Je crois que S. A. R. en est au dé-
espoir, et qu'elle ne s'apercoit que trop que son malheur la 

m i l par tout (2). » 
Dès 1708, la mésintelligence est evidente, et elle se traduit 

à la fin de la campagne par une succession de rapports désa-
gréables faits par la princesse des Ursins à Mm0 de Maintenon. 
Le 29 octobre, elle déclare, non sans amertume, « qu'il seroit 

dfi prolciger son (¡Is : « JIon respect pour Philippe V m'ordonne de rae taire. » L a Beau
melle, Mémoires sur M'™ de Maintenon, cd. 1778, t. V, p. 128. 

(1) Mémoires de Saint-Phi l ippe, t. H, p. 30-2. 
(2) Lettres de la princesse des Ursins à Mmc de Maintenon, notamment dul8 et du 2S j u i l 

let 1707. Bossange, IV, 45 ct i d . 
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bien fàcheux que ce prince crüt avoir sujet de n'étre pas satis-
fait, » alors qu'elle n'a cherché qu'á lui plaire et à lui marquer 
son respectueux attachement, et que le roi et la reine ont fait de 
leur côté tout ce qui a été en leur pouvoir pour lui dormer des 
marques de leur amitié etde leur reconnaissance (1). Quinze jours 
après, elle rappelle avec aigreur toutes les complaisances qu'on 
a eues à Madrid pour le due d'Orléans, toutes les louanges qu'on 
lui a prodiguées en 'public et en particulier, les lettres de re-
mevciement qu'il a écrites maintes fois au roi et à ellc-mêmc ; 
elle insinue assez méchamment « que la plus grande partie de 
ses domestiques s'ennuient en Espagne et que, comme ils lui 
souhaitent une longue vie, se trouvant três bien d'avoir un si 
bon maitre, ils ahneroient mieux le voir au Palais-Royal ou à 
l'Opéra que dans les dangers oü S. A. R. s'expose si facile-
ment (2). » Elle se garde d'ajouter qu'elle est tout à fait d'accord 
avec ees excellents serviteurs. EUc affecte d'etre surprise que 
le due d'Orléans ait daigné venir à Madrid prendre congé de 
Leurs Majestés Catholiques (3). C'est d'elle enfin qu'au lct mars 
1709 viennent les accusations portees contre le due d'Orléans (4). 
Elle fait d'abordsemblant den'y pascroire, mais, dans chacune 
de ses lettres, elle y rcvient avec une insistance marquée (5). Dans 
la seconde phase de Taffaire, elle acceptera la responsabilité de 
l'arrestation de Flotte et de Regnault et se vantera « d'étre un 
obstacle aux injustos desseins de ceux qui en veulent à Leurs 
Majestés Catholiques (6). » 

On voit combien le ton de cos lettres difiere de celui des let-

(1) Bossangc, t. IV, y . i u l . 
(2) Lottro du 12 novctnbre 1708. Bossangc, t. IV, p. iCA>. 
(3) I.etlrc du 19 novembro 1708. I b i d . , p. 107. 
(4) a II ne mo resle plus, Jladame, qu'á vous repondré sur la cabale dont j'avois prls la 

l iberté de vous dire qu'il falloit vous garder... Ces quatre ou cinq grands continuent de 
fori mauvais discours... lis s'assemblent le plus souvent qu'ils peuvent, ci publient qu'ils 
ont à leur lête M. le due d 'Orléans . . . • La princesse des Ursins à M"'0 de Maintcnon, 
1" mars 1709; Bossangc, t. IV, p. 24;;. 

(5) Bossangc, l . IV, p. s » , lettre du &-> mars 1709. 
(li) La princesse des Ursins à JI"1" do Mainlenon, 11 aoüt 1709 : « L'on sai l à Paris le dé-

chafnement que l'on aconlre moi, ronde sur la prison deFlolteet de Renaud ;p lus¡eurs m'en 
ont avertio ct d'autres l'onl ('•crit en celte cour à leurs amis. II faut avouer, Madame, que 
c.'est une étrange destince que la mienne de me voir loujours l'objet des passions do 
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tres de Mme do Maintenon; i l nous parait difficile aprèsceladc re-
pousser comme une fable l'hostilité de la princesse des Ursins 
contre le ducd'Orléans. Dirons-nous done avec la princesse pala
tine « qu'elle Ta jalousé, lui a joué un bien vilain tour et Ta fait 
injustement suspecter (1)»? — « Mieux vaut être avec les lions 
et Ies dragons qu'avec une méchante femme! » s'écrie-t-elle? 
Mrae des Ursins fut-elle pour le prince cette méchante femme 
pire que les lions et les dragons ? 

. I t -

Pour qu'unc telle conclusion fut legitime, i l faudrait trois 

dioses : que la malveillance de la princesse des Ursins à Tégarol 

du due d'Oiiéans eüt été préconçue, constante et de parti pris, 

qu'elle l'eüt entrainée à des actes coupables contre sa personne 

et contre l'Etat, eníin qu'elle eüt été injustifiée. 
Si Ton en croyait les lettres de Filtz-Moritz (2), la conduite 

de la princesse des Ursins aurait bien présenté ces trois carac-
tères; en 1706, à peine instruite du désir exprimé par le due d'Or-
léans d'etre misà latête des armées d'Espagne, elle suggère mille 
craintes à Louis XIV pour le détourner cl'un tel choix; obiigée, 
l'année suivante, d'en passer par la volonté formelle du roi de 
France, elle se venge en détail; elle retarde habilement le départ 
du prince pour l'armée de Berwick et le prive ainsi de l'honneur 
de se trouver à la glorieuse action d'Almanza; elle travaille à 
faire manquer le siège de Lérida faute de nourriture, d'argent et 
d'artillerie; elle extorque à des offleiers à sa dévotion le bláme des 
projets du due d'Orléans, et arrache enñn à Louis XlVlui-même 
l'ordre de lever le siège; par bonheur, cet ordre arrive le jour 

CCUK qui cu veulent á leurs JIM. C C , parce que je leur suis (¡déle et que mon zé le pour 
elles et pour le Hoi me font considerer comme uu obstacle à leurs injustes desseins. Ces 
deux prisonniers ont impuUemment entretonu tant d'Espagnols de ce qu'íls devoient se 
c a c l i e r à e u x - m ê m e s q u e c e l a n e m e justifleroilque tropsij'avoisbesoindel'Ctre, etc., etc .» 
Bossangc, t. IV, JI. 308. 

(1) .Madame à la ducliesse de Hanovre, 11 jui l le t 1709. Jaeglé , t. I I , p. 28. 
(2) Lettres de Filtz-Moritz, livres VI et V I L 
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m ê m e oil la ville vient d'etre prise. Son animosité ne se laisse pas 
abattre : le due d'Orléans juge indispensable une campagne en 
Portugal; on refuse de l'y auloriser; i l prepare le siège de Tor-
tose; mêmes manoeuvres que pour rentreprise de Lérida. Cettc 
fois laprincesse des Ursins veut attacher un espión sur les pas 
du généralissime français, et qui choisit-ellc? — le prince Pio. 
Celui-ci a horreur d'une telle proposition; i l en parle à son oncle 
le due de Medina-Celi, qui lui persuade d'allcr chercher un re
fuge en Sicile. 

S. A. R. part et laisse à Madrid un honnète hornme, Deslandes 
de Regnault, chargé de Texécution de ses ordres; d'Aubigny, 
la créature et peut-être Tamant de la princesse, s'insinue dans 
son intimité. Le due d'Orléans s'empare de Tortose; bien vite 
on l'accuse d'avoir accordé à la garnison des conditions favo
rables au point d'en être suspectes. I I ose appuyer d'une lettre 
un mémoire du marquis de Geoffreville en faveur des anciens 
privilèges de la noblesse d'Aragon, quelacourest en train de 
supprimer; c'est un crime, ni plus ni moins; i l soutient les 
rebelles et Louis XIV est supplié de le reteñir à Versailles. 

Voici cependant les terribles malheurs de 1709; ce n'est plus 
seulement le due d'Orléans qui est rappelé d'Espagne : c'est Phi
lippe V lui-même, que son a'ieul invite à revenir. La princesse 
des Ursins Fempéche d'obéir, mais les grands, qui se serrent 
autour de leur roi légitime, demandent qu'elle soit renvoyée; 
ha'ie des Espagnols, que va-t-elle devenir, si le due d'Orléans 
l'achéve en France par ses discours? Elle invente un complot; 
elle fera croire qu'il a trahi Philippe V; Flotte et Regnault 
sont arrêtés; on ne trouve sur eux que des papiers insignifiants; 
n'importe, malgré les scrupules de son roi, elle les fera main-
tenir en prison jusqu'au jour oü elle-méme tombera du pou-
voir. 

Le due d'Orléans, lu i , n'a fait que du bien; t r a n s i ü bene-
faviendo; vainqueur, i l a repris Valence et Saragosse; malgré 
les obstacles accumulés exprés, i l a enlevé Lérida, que le granel 
Conde n'avait pu prendre; i l a conquis Tortose. Partout oü i l 
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l)asse, i l paciiie les esprits; à Madrid même, i l accommode les 
affaires avec le nonce du pape, et, sur la prière de la reine, 
calme Ies Grands mécontcnts. Son agent Regnault est digne de 
tons les respects, et, si dans les papiers de Flotte on trouve 
quelques mots compromettants, du moins le due d'Orléans n'a 
rien fait qu'en prevision du depart de Philippe V et d'accord 
avec son oncle le roi de France. 

Ainsi la princesse des Ursinsa voué une haine implacableau 
due d'Orléans; cette haine était préconçue, constante et de 
parti pris; elle Fa entrainée à de véritables trahisons; elle n'a 
Oté justifiée par aucun acte coupable de la part du prince. I I ne 
nous reste plus q u à répéter le mot de la Palatine. 

Malheureuseinent, les lettres de Filtz-Moritz, pour vives ct 
spirituelles qu'elles soiont, n'en demeurent pas moins un pam
phlet. Ce qu'elles disent n'est point parole d'Evangile, et i l 
y a lieu d'en discuter les assertions. 

Que la princesse des Ursins se soit opposée à la venue de 
Philippe d'Orléans en Espagne, e'est possible, et, après tout, 
un esprit politique comnie le sien pouvait parfaitement soute-
nir qu'il était imprudent d'envoyer dans un royaume déchiré 
par la guerre civile un prince plus intelligent et plus brillant 
que Philippe V, qui, de plus, avait des droits éventuels à la 
couronne d'Espagne. Mais aucun texte, en dehors des lettres 
de Filtz-Moritz, ne trahit cette opposition même légitime (1). 
Tous prouvent, au contraire, qu'elle est venue de Louis XIV 
en personne, etfranchementnul ne sera surpris que la reflexion 
que nous venons de faire Fait frappé tout le premier (2). 

(i) M. Combes, dans son Il is loire de la princesse des Ursins , p. 311, afiirme ce t tç op
position ; mais, comme trop souvent, ¡1 n'apporte aucunc autre autor i té que delle de Filtz-
Moritz. 

(a) Quant á l 'accuei l fait au due d'Orléans à Madrid, toulprouve qu'il fut três bon. « M. le 
due d'Orléans n'a fait sa cour à Lcurs Ma.joslés que Irois jours; elles ont été três con
tentes de S. A. l í . , qui m'a paru l'étre aussi tres fort de son c ô t é . Aussi n'a-t-on pas pu le 
trailer mieux qu'on n'a fait, puisqu'on lui a d o n n é les iionneurs comme aux Infants, e'est-
à-dire aux cadets des Infants des llois. Ce Prince, dont vous connoissez la politesse, 
a fort plu i c i ; on ne sera pas moins aisc de le voir à la tete de l'arrace, etc. » L a prin
cesse des Ursins au due de Koailles, 2 í avril 1707. A. E . Espagne, Mémoires et Documents, 
t. 125, fol. 75. 



44 M A D A M E DES URSINS ET L E DCC D'O R L E ANS. 

Quant à ses prétendues trahisons soit envers le due d'Orléans 
soit contre l'État, i l y a longtemps que la princesse des'Ursins en 
aété lavée (1). Le due futtrès désappointé demanquer la bataille 
d'Almanza; pour un guerrier comme lui , et un guerrier mal-
heureux, i l y avait de quoi se désoler. Blais on ne voit nulle 
part, ni dans ses propres lettres ni dans celles de Madame, 
qu'il ait imputé ce retard à quelque personne que ce fiit de la 
cour (2). 

S'il est vrai que Mmi: des Ursins ait exigé qu'on en finit avec 
les provinces de Test avant de songer à guerroyer en Portugal (3), 
i l est faux qu'elle n'ait point fait tout ce qui dépendait d'elle 
pour assurer le succès des sièges de Lérida et de Tortose. Le 
due d'Orléans lui-même rendaittémoignage de sa bonne volonté 
lorsqu'il écrivait à Louis XIV, aux mois d'avril et de mai : 
« Mm° la princesse des Ursins, de concert avec M. Amelot, 
travaille avee un zèle et une intelligence qu'on ne saurait assez 
louer (4) ». Pour elle, elle attache tant d'importance à la prise 
de Lérida qu'elle déclare à Mmc de Maintenon que beaucoup de 
gens en Espagne n'attendent que cet événement pour se de
clarer en faveur de Philippe V (5) : « Si j 'a i grondé, Madame, » 
écrira-t-elle encore au mois d'aoüt 1707, « de ce que M. le due 
d'Orléans n'a pas eu à point nommó ce qu'il lui falloit pour 
entreprendre le siège si important de Lérida, c'estqueS. A. R. 
avoit fait son compte de le faire sur ce qu'on lui avoit promis, 
et que ce dérangement Fempéchcroit de prendre d'autres me-

(1) Combes, la Princesse des Ursins . 
(2) Voir nolamment la letlre <lu due d'Orlúans à Louis XIV, du 27 avriH707. Arch, nal . , 

KK, 4.121-1322. On lit soulement dans une Icttre inedite de la princesse des Ursins au 
due do Noailles, 24 avril 1707 (A. E . Esp. , Mémoircs ct Documents, t. las, fol. 78) :« On ne 
sera pns moina aiso de voir ce pnnee à la tele de l 'arméc, oil i l est attendu avec 
beaucoup d'impalience; quelque ardeur qu'il ait pour la gloire et quelque envie que 
j'aie qu'il en aciquiére une nouvelle, j e ne puis m'empécher de snuhaiter que M. le mare
chal de Berwick batte les ennemis avant qu'il soil arrive . » Comme toute la ¡lettre est 
favorable au due d'Orléans, cela exprime simplement l'impatience qu'elle a de la victoire 
ct la crainte de voir écl iapper l'occasion. 

(3) Dcpflt de la Kuerre, t. 11, 1707, 172' lettre, 4 juillet, leltre de M"" des Ursins ;i Cli.v 
millard, c i téo par Combes, p. 317. 

(4) Lettres du 20 avril et du 14 mai, Papicrs de Noailles, a n a l v s é e s par Louis Paris, 
t. II , p. 108 e l 110. 

(5) Le áGjuin 1707. nosaange, t. IV, p. 20. 
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sures (1). » Enfia on achèvera de ruiner le rccit de Filtz-Moritz 
en affirmant que, parmi toutes les lettres de Louis XIV, i l n'en 
est pas une, ni aux Affaires étrangères, ni à la Guerre, ni à Al 
cala, n i parmi les papiers de Noailles, qui donne, soit au gou-
vernement espagnol, soit au due d'Orléans, fordreou leconseil 
d'abandonner le siège de Lérida. La princesse savait aussi bien 
que le due d'Orléans que beaucoup de choses manquaient pour 
remporter des avantages décisifs, mais, loin de s'en réjouir, 
elle s'en plaignait et cherchait à y remédier. « Vous qui faites 
tout ce qui vous plait des ministres, » écrira-t-elle à la maré-
chale de Noailles, « ce devroit ètre votre ouvrage de les ranimer 
avec cette vivacité que Dieu vous a donnée (2). » 

En 1708, devant Tortose, comme en 1707 devant Lérida, le 
due d'Orléans dut attendre longtemps les troupes et les fonds 
nécessaires. La princesse des Ursins avait cependant prévenu 
M"10 de Maintcnon que, si Chamiilard était parcimonieux ou 
insouciantcominc parle passé,«tout le monde seroitperdu (3) ». 
Elle avait dit aussi, dans une autre circonstance : « Qu'on ait 
de la vigueur en France et tout ira bien (4). » Ces avertissements 
avaient été inútiles : la France commençait à n'en plus pou-
voir, et, d'ailleurs, les grands coups, cette année-là, devaient 
se porter en Flandre; Mme des Ursins écrivit alors, à deux re
prises, au maréchal de Villeroi, dentelle connaissait I'mfluence 
et les bonnes dispositions, les lettres les plus pressantes (5). 

Tant de prières furent écoutées. Malheurcusement une sorte 
de fatalité pesait sur les convois qu'on expédiait de France en 

(l) Le 21 aoüt 170". Ib id . , p.57. M. Combes cite ees lellres de la fagonia plus ¡ n e x a e t e ; i l 
en loiul deux en une et arrange les phrases à son gré, ce qui lui permet d'attribuer à la 
princesse des Ursins une [latterie assoz lourde etde iairo l u i - m ê m e un trait d'espritaux 
i l épens deM'"0 Ac. Maintenon : • J'ai bien g r o n d é Madame; mais e'est qu'en effet e'est grand 
donimagc qno M. voire nevnu n'ait pas plus de troupes, car i l en feroit hon usage. > 
M. voire neveu!... II n'clait jias possible de manier plus adroitcmcnt l'arme de la llatterie 
ni de mieux prouver que 1'austère Jl™0 de Maintenon n'y était pas insensible (p. 319). » 
l'ar malheur, ce n'est pas du due d'Orléans, mais du dm de Noailles qu'ii s'agit dans la 
lettre de la princesse des Ursins. 

(•2) Geffroy, Lcltres inéd i tos de la princesse des Ursins, p. 3-2S. 
(3) Lettre du lâ décembre 1707. Bossange, t. IV, p. 12;;. 
( i) Lettre au maréchal de Villeroi, fijuin 1707, c i t è e par Combes, p. 32o. 
(S) La princesse des Ursins au maréchal de Villeroi, 22 avril e l lOmai 1708. 
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Espagne; commeau temps du siege de Lérida, lout tomba aux 
mains des Miquelets (1). Malgré Ja pénurie extreme du trésor 
espagnol, Mme des Ursins trouva moyen de suppléer à ce qui 
faisait ainsi défaut au due d'Orléans (2). La prise de Tortoso 
récompensa ses efforts, et Louis XIV reconnut avee plaisir que 
l'Espagne avait été en état de fournir des secours aussi consi
derables (3). 

II y eut entre la princesse des Ursins et le due d'Orléans des 
rapprochements qui parurent sincères ct qui furent au moins 
de quelque durée. C'est elle qui, en septembre 1707, proposa à 
Mn'0 de Maintenon de faire passer en Espagne, avec le titre de 
dame d'atour, la maitresse du due d'Orléans, disant que ce 
prince méritait des graces infmiment plus grandes (4). Au mois 
de déceinbre de la même année, le due d'Orléans et la prin
cesse des Ursins, chargés de teñir le prince des Asturies sur 
les fonts du baptême, firent assaut de politesse. En avril 1708, 
la princesse se montra préoccupée de procurer au due « tous 
les agréments qui pouvaient depondré d'elle » et chercha « à 
lui faire sa cour (5) ». 

Quand, aprés la campagne d'été de 1708, les plaintes redou-
blées du due d'Orléans émeuvent la cour do Versailles au point 
qu'on y agite le rappel de la princesse des Ursins, celle-ei 
s'explique à coeur ouvert avec son adversaire et le convainc (6). 
Elle persiste à soutenir que nul ne peut autant que lui contri-
buer au salut de la monarchic espagnole. Elle le dit au due lu i -
méme (7). Elle se vante d'avoir reçu de lui les lettres les plus 
obligeantes. En voici une três probante qui nous fait voir que 
deux mois seulement avant la découverte des intrigues de Re-
gnault, le due d'Orléans et la princesse des Ursins, d'accord sur 

(1) I,c marechal au due de Noaillcs, 8 juin no**. 
(2) La princesse (les Ursins á Villeroi, 1!) mai 1708. 
(3) Louis XIV ii Amelot, (i aoü l 1708. 
(4) llossange, I. IV, p. "!). 
(5) La princesse des Ursins au due d'Orléans, 2-2 avril 1708. A. E . Esp. , t. 187, ful. S3. 
(I!) Louis Paris, Papiers de Noail lcs, I I , 12;;. Combes, op. cit., p. 330. 
(7) La princesse des Ursins à Torcv, 26 novembre 1708. A. E . Esp. , 1.183, lol. 101;ctau 

due d'Orléans, it) ociobrc 1708. Ib id . , t. 187, foi. M3. 
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la direction à donnev aux affaires politiques et militaires, s'en-
tendaient même sur autre chose. 

« De Paris, le 17 décembre 1708. 

« Depuis mon arrivée, Madame, àla cour, j ' y a i entretenu tout 
« le monde à mon aise, et três à fond, dont, au hasard que ma 
« lettre soit vue, j e nepuis me dispense)' de vous rendre un, 
« compte na'if et sincere. Je n'ai rienlaissé ignorer au Roi de tout 
« ce qu'il y avoit à craindre des mesures mal prises, de la ma-
« nière dont nous en avons par lé ensemble à Madr id . I I pense 
« haut, forme et droit à son ordinaire, et i l n'y a rien de tout ce 
« que je lui ai dit dans quoi i l ne soit entré à merveille. Mrae de 
« Maintenon, entièrement découragée, ne sait plus à quoi avoir 
« recours, et les ministres pensant de même sont entièrement 
« contrenous. Je leur ai parlé à tous en particulier et leur ai fait 
« toucher au doigt et à* Toeil qu'á la façon dont ils s'y prennent 
« ils perdront Tun sans sauver Tautre, et sont cependant dans 
« une telle léthargie que, malgré la vérité qui leur est connue, 
« ils ne peuvent se résoudre à rien faire. Et, à vous dire vrai, 
« les affaires sont dans un tel état queje n'ose vous le faire en-
« visager. Ce qui peut seul nous sauver sont les propositions 
« énormes et extraordinaires qui sont venues de la part des 
« ennemis, qui, éloignant tout accoinmodement, doivent faire 
« prendre un parti de resolution. 

« Voilà en peu de mots le résultat de mes conversations qui 
« doit suffire pour vous donner les vraies idées de la situation 
« des dioses, sans qu'il soit hesoin d'entrer dans un plus long 
« détail... 

« Je finirai ma lettre par une chose que vous n'ignorez point 
« ne m'étrepas indifférente : j 'en ai parlé depuis mon arrivée; i l 
« esttempsqu'unmotde votrepart memetteen étatdefaire une 
« dernière tentative, et je Vattends avec impatience comme un 
« témoignage de voire amit ié pour moi, ne pouvant vous en 
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« dormer, Madame, un peu plus sensible de ma conftance en 
« vous (1). » 

Cette autre chose attendue avec tant d'impatience etréclamée 
si instamment de Famitie do Mme des Ursins, c'était encore le 
titre de M"0 de Séry; et la princesse des Ursins, malgré Tac-
cueil qu'elle avait reçu en 1707 et la lettre qu'elle s'était atti-
rée de Mm0 de Maintenon, osa revenir à la charge, tant elle 
désirait alors être agréable à M. le due d'Orléans! Elle no 
craignit plus de reconnaitre et dc faire valoir « tout ce qu'on 
devoiten Espagneau neveu du Roi». — « Cerlainemenl, écri-
vaitelle, nous devons à son courage, à sa próvoyance et à 
m fermeló les prises importantes de Lérida et de Torlose, ct 
nous avons besoin qu'un nouveau zele ranime pour lacampagn<¡ 
prochaine (2). » N'allait-elle pas jusqu'a dire « qu'il est perniis 
d'oublier le sujet sur qui la grace doit tomber, quand celui qui 
la, demande mérite infiniment davantage ». 

Ce n'est pas d'ailleurs la seule fois qu'elle ait rendu justice 
aux services du due d'Orléans (3); etl'on doit remarquer qu'elle 
a repousse avec plus d'énergie que personne les grossiòres ca-
lomnies qui touchaient aux relations du prince et de la reine 
d'Espagnc : beau prétexte cependant pour le faire eloigner, si 
elle y avait tenu autant qu'on Ta prétendu (4). 

Quant au roi et à la reine, qui sont en général les interpretes 

(1) Leltrc du -n diiccmbve 1108. A. v.. Ksp., t. 180, f<il. âM. 
(2) La princesse des Ursins à M""'- de Mainicnon. (i .¡¡tuvici' i"0!). Bossange, t. IV, p. 1!)"¿. 
(3) Par exemple, le <2ñ novcnibrc 1"07, elle é e n t au due de Noailles (A. 15. Esp., Mémoi -

res ct Documents, t. 125, fol. 8f>) : « l.a COIKIUCLC de Lérida, dout je me réjouis tres fori, 
avec vous, Monsieur, est un grand événenient e l hien glorieux pour M. le due d'Or-
léans. » Et le 17 aoflt •1708, elle éerit encore an m é n i e ( ibid. , foi. 108) que e'est grace au due 
d'Orléans que les ennemis sont réduits à la Calalogne. 

(i) M"" des Ursins à M™» de Maintenon, 0 novembro nos. Ilossange, IV, 108 : . Ce qui 
l'avoit retenu, e'est Madame, qu'on lui avoit d o n n é avis qu'on a v o i t d i t o ú vous fites qu'il 
étoit fort broui l lé avec le roí d'Espagnc, parce qu'il avoit voulu faire l'anioureux de la 
Reine. Je ne crois pas que rien ait jamais é té idus mal fondé ni plus malin que ce bruit; 
ni ce prince n'en a eu la vo lonté , ni n'y a d o n n é la moindre apparence; i l faut qu'il ait 
des ennemis bien mediants; ct l'on doit ètre fort sur ses gardes à l'avenir centre le mal 
qu'on pourroit dire des. A. It., puisque l'on a inventé pour lui nuire une histoire d'un 
bout à I'autre : elle a toujours véeu avec la Heine avec le respect qu'on lui doit, et qu'elle 
s'attiro par un air aussi modeste que majestueux. L e Roi est ordinairement dans sa cham
bre, et moi aussi, quand ce prince y vient, e l e , etc. » Voir é g a l e m e n t la leltre du IT d é -
cembre 170S. Ib id . , IV, 183. 
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íidcles de la princesse des Ursins, ils témoignent à legard de 
leur oncle les sentiments de la plus vive reconnaissance; i l sont 
heureux de lui devoir leurs succès (1) et réclament son retourà 
l'envi Tun de l'autre (2). 

Ainsi, d'une part, i l existe des preuves d'une hostilité mani
feste entre la princesse des Ursins et le due d'Orléans, etd'autre 
part, i l est impossible de soutenir que, du côté de la princesse 
des Ursins, elle ait été préconçue, constante et de parti pris : 
faut-il done admettre que, lorsqu'elle s'est montrée, elle était 
justifiée par la conduite du due d'Orléans? 

I I I . 

Pour juger avee équité la conduite de la princesse des Ur
sins, i l nc faut point oublier qu'clle ct Amelot étaient alors, de 
par la volonté de Louis XIV et de Philippe V, le gouvernement 
legitime de l'Espagne. Cornme tout gouvernement, le sien avait 
le droit de trouver mauvais qu'on le blamât, qu'on lui résistât 
et surtout qu'on cherchât à le renversor. Si le due d'Orléans, 
chef d'armée, a joué ce rôle vis-à-vis de la princesse et de Pam-
bassadeur, à supposer meme qu'il n'ait corarais aucun acte cou-
pable, les défiances et les sévérités de Mmo des Ursins sont jus
tifies ipso facto. A plus forte raison, si le due d'Orléans a pré-
tendu tenir tête au roi d'Espagne et même s'élever jusqu'au 
trône : mais ce sont là deux questions distinctes. 

(\) La reine d'Espagne à I.ouis XIV, le 20 novembre 1707, A. E . Esp. , t. 474, fol. 16-2 : 
« Nous sonimes ravis, le Roi et moi, de lui avoir 1'obligation do la prise d'une place aussi 
importante que nous est celle de Lérida, et e'esti v o u s à qui nous devons lesremerciements 
denous avoir envnyé un pareil general. » Memos sentiments dans lalettre de Philippe V, 
fol. 183. 

(2) Philippe V á Louis XIV, 19 dúcembre 1707, ib id . , fol. 107 : « Je 1'ai vu en aller avee 
beaucoup de regret, étant fort aise de I'avoir i c i ; mais j 'espére que j'aurai le plaisir de le 
revoir b ientô t . • La reine á Mm8 de Maintenon, 30 Janvier 1708 { ibid . , Mcmoires et Docu
ments, t. 12S): « Je ne suis point ctonncc, ma e h é r e Madame, de tout ce que vous me 
mandez de M. le due d'Orléans, et sa bonne vo lonté pour nous ne nous est pas nouvelle. 
J'espére qu'il nous liendra parole et que nous'le reverrons les premiers jours demars . • 
A la m ê m e , 21 févricr : « Vous avez grande raison de presser le depart de M. le due d'Or
léans , car i l ne pent tire i c i assez tót, e t f a i grande impatience de Vy voir; i l est vrai 
qu'il est charge d'une grande affaire, mais nous sommes plus forts que les ennemis, 
et, pourvu que M. de Chamillard ne laisse pas mourir de faim les troupes, nous avons 
tout l ieu d'cspérer. » 

PHILIPPE v. — T. II . 4 
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Les plaintes du due d'Orléans contre 1c gouverneraent espa-
gnol sont presque innombrables (1). A I'entendrc, on ne lu i 
accorde rien de ce dont i] a besoin pour la gucrrc. « Un géné-
ralest réduit à tout fairo par lui-mcmccn Espagne (2). » I I faut 
qu'il aille personncllement à Madrid pour y presser les prépa-
ratifs, « car tout s'y fait avee une désespérantc lonteur (3) ». 
I I impute ces retards « au derangement ordinaix-e des affaires 
d'Espagne (4) » et dit « n'avoir pas d'ennemis plus redoutables 
en ce pays que la faim et la misère, consequences de rignorancc, 
pour ne pas dire autre chose, de Tintendance espagnole (5) ». 
Les bons succès mêmes ne le désarment pas, car e'est miracle 
qu'il s se produisent. La petite expedition que Philippe V a or-
donnée sur les confins du Portugal et de FEstramadure rfobtient 
de lui que des railleries (6). Sans cesse i l envoie, soit à Madrid, 
soit à Versailles, des agents porteurs de ses récriminations : 
« Je suis trèspersuadée,» écrit Mmo de Maintenon à Ia princesse 
des Ursins, « que Lcurs Majestés Catholiques, vous etnotream-
bassadeur, n'avez aucun tort avec M. le due d'Orléans...; i l 
m'est revenu seulement qu'il avoit manque des secours qu'on 
lu i avoit promis; si cela est, vous vous serez trouvó dans Tim-
possibilitc et vous y aviez encore plus d'intérct que lui (7) »•. 

Ce mécontentement était-il la douleur légitime d'un homme 
actif, intelligent, prêt à tout, arrêtó dans ses entreprises les plus 
importantes par la faiblesse et Fincapacité de ceux dont i l dépen-
dait (8)? En d'autres termes, le due d'Orléans n'avait-il pas 
raison contre le gouvernement espagnol? 

(1) Lollres du due d'Orléans. Arcliivcs nationalcs, KK, «21-13*! . 
(3) r,e due d'Orléans à Chamillard,8 niai 1707. 

I.e mime ;\ Louis XIV, 8 mai 1707. 
(•1) l.c inômc á Cliamillard,» juin 1707. 
(í>) l.c due d'Orléans á Cliamillard, 8 mal et 30 julllet 1707. 
(0) I.ednc d'Orléans à Philippe Y, 31 mai 1707 ;à Amelot, U juin 1707; le due de Gramont 

an due d'Orléans, s aoút 1707. Affaires élrangéres , Espagne, l. 177, fol. 21. 
(7) M"'» de Maintenon á la prini'csse des Ursina, u et 25 noverabre 1708. Bossange. t, [, 

p. 3'i0 et .'lía. M. Combes, op. cit-, p. 329, a inventé toute une phrase pour r é s u m e r ees deux 
leltres. 

(8) l.e marechal de Hcrwiek ne s'exprime pas autrement que lui sur le compte du gou-
vei nenient espagnol. Dcrvick à Charaillard, IU aoúl 1707. Dépôt de la guerre, t. 111, 317» 
lettre. 
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II est certain que ce prince vit souvent plus juste que Phi
lippe V et Mmo dcsUrsins; qu'il était dans le vrai, par exemple, 
quand i l voulait que Ton concentrât tons les efforts sur une ou 
deux entreprises déterminées, commecelle de la Catalogue etdu 
Portugal, au lieu de se lancer dans de nombreuses expéditions 
sans régie et sans profit véritable; i l était de la bonne politique 
de jeter, comme i l le disait, un pont entre Madrid et Barcelone; 
mais i l était contraire à la générosité et même à la justice de 
s'acharner dans ses dépèches contre un gouvernement en proie 
dcpuis sept ans aux difflcultés les plus inextricables. Dans quel 
état Philippe V avait-il trouvó l'Espagne à la mort de Char
les 11? Et cependant on avait pu faire la guerre en Italie, aux 
Pays-Bas, sur mer, au cocur même de l'Espagne; après tant de 
défaites, cntouré d'ennemis domestiques, de traitres, de sédi-
ticux, on résistait encore! En vérité, un général en chef arri-
vant tout droit de la cour de Versailles, sans autre responsabi-
lité que celle du commandement militaire, avait beau jeu à se 
piaindre, à réclamer coníre tout et en toutes circonstances.' 

II ne faut pas croire d'ailleurs que le gouvernement espagnol 
ne fit pas ce qu'il pouvait. Nous avons déjà vu qu'il était faux 
que la princesse des Ursins eüt sacrifié à sa rancune les intérêts 
de l'armée que commandait le due d'Orléans. Beaucoup d'autres 
documents nousprouventl 'activité incessante et les efforts sou
vent couronnés de succès d'Amelot, l'ambassadeur premier mi
nistre. C'est le chevalier du Bourck qui lui rend témoignage 
dans ses lettres à Torcy (1); c'est lui-même qui, en 1707, dirá 
au roi de France qu'il est seul, sans aucun appui, du côté des 
ministres espagnols (2), « ne pouvant repondré de rien, parce 
qu'on a déjà fait un maximum d'efforts pour mettre l'armée dans 
l'état oü elle est (3), » et qui cependant, en 1708, après avoir 

(I) Voir notammcnt lotlre clu 3 janvier 1701. A. E . Esp. , t. 1GC, fol. IS. 
(í) Amelot á I.ouis XIV, 4 févricr 1707 (A. E . Esp. , t. 1G6, fol. 102) : < Je suis (rés peu aide 

par Ies mniisucs espagnols, et, pour pcu que je me relâclio sur quelqu'une des affaires 
qui sont en ninmemcnt, je trouve au bout de quclques jours qu'il ne s'y est pas fait un 
seul pas el que rien n'avanee. » 

(.3) Amelot ;'i Louis XIV, 5 mai 1707. A. E. Esp. , t. 1G8. 
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su trouver de Fargent et lever de nouvelles troupes, rendra 
compte en ees termes au roi son maitre de ses peines et de ses 
travaux : « L'administration des finances devient tous les jours 
plus difficile par Ies dépenses nouvelles et considerable dont 
V. M. est obligée de se décharger et dont i l sera absolument 
impossible de soutenir le poidssi les richesses des Indesn'arri-
ventpas promptement àbon port. J'ai déjàcu Fhonneurde dire 
à V- M., Sire, que toutes les affaires en ce genre ne se font i d 
qu'avec une peine extreme et par une application journalière et 
continuelle, sans quoi rien n'avanceroit. Le Roi votre petit-fils 
a 73 bataillons ct 131 escadrons payés et entretenus. On a fail 
des sièges Fannée dernière en Portugal, sur la frontière de 
Castille, en Aragon, en Valence et en Catalogue, ce qui cause 
des frais immenses qu'on n'avoit jamais connus en Espagne. 
Les maisons de Leurs Majestés Catholiques sont payées réguliè-
rement et je ne dois pas laisser ignorei- à V. M. que, pendant 
l'année dernière 1707, le Roi votre petit-fils a soulagé V. M. 
de plus de 3 millions 500 mille livres, tant par Fargent qui a 
été laissé en France de cclui qui est arrive à Brest, que par 
tout ce qui a été fourni en ce pays-ci pour les troupes de Votre 
Majesté (1). » 

Les mèrnes efforts se reproduisirent en 1708 et 1709. La cor-
respondance d'Amclot avec le due d'Orléans suffirait, et au delà, 
à décharger le premier du reproche d'incurie et de négligence. 
Nous ne pouvons en rapporter ici les longs extraits qui permet-
traient de juger par le detail et des difficultés et des mesures 
que Fon prenait pour y porter remède. Mais nous devons affir-
mer que quiconque la lira sera contraint de s'incliner devant 
Amelot (2). Gardons-nous au surplus de prendre au pied de la 
lettre toutes les récriminations du due d'Orléans; ne nous en a-t-il 
pas donné le mot, lorsqu'il a écri t : « Après avoir bien crié, nous 
avons pourtant lieu d'espérer un três heureux succès de tout 

(1) Amelot á I.ouis XIV, f. fóvviei-1108. A. E . Es]>., t. 178, foi. 130. 
(â) Voir noloimneiit les letlres d'Amclot au due d'Orléans, des 22 avril , 28avril , i " j u i n , 

ct 20 iiovcinljre 1708. Ibid. , I. ct W - Cf. tome 1. 
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ceci (1)? » N'avoue-t-il pas que, « Farmée ennemie se retirant 
en Catalogue, ses troupes et celles de Berwick suffisent, après 
J'occupationde Saragosse, pour faire le siège de Lérida (2) »? Ne 
peut-il pas, au móis d'aoüt 1707, « renvoyer au Roi de France 
13 batailions, sans que cela change rien àses projets (3)»?Enfin 
n'a-t-il pas, maintes fois, témoigné par ses propres écrits qu'il 
était satisfait de lâ cour de Madrid et redevable à Amelot pour 
taut de rudes travaux (4)? Si nous considérons (Vautre part qu'il 
ne ménage guère plus le gouvernement français que celui de 
rEspagne(5), nous comprendrons qu'il ait fatigué de ses plain-
les Philippe V et la princesse des Ursins, mais nous n'y ver-
rons point un motif sufflsant de rappel et de disgrace. Y eut-il 
done autre chose? 

Nous lisons dans les Mémoires du marquis de Saint-Phi-
lippe (6) : « Le marechal de Berwick avoit été rappelé d'Espa-
gne. et, depuis son départ, le due d'Orléans, étant resté seul 
arbitre de la guerre, vouloit la faire à sa manière sans écouter 
ni Amelot ni personne. » Saint-Philippe ajoute un peu plus 
bas : « Se voyant ainsi en Espagne le maitre de toutes les for
ces de l'État, i l prétendoit régler le gouvernement à son gré, 
bien que Philippe V ne put souffrir qu'il se mêlât d'autres affai
res que celle de la guerre. » Ces deux assertions sont vraies : 
le due d'Orléans a voulu diriger les choses de la guerre à sa 
guise et i l est intervenu dans celles de la politique. 

(í) r.c due d'Orléans à Cliamillard, 8 mai 1707. 
(2) l,e m é m e á Amelol, M mai 1707. 
(S) Le m ê m e au m é m e , 11 aoüt 1707. 
(i) Amelot an roi, â« mars 1708. A. I!. Es))., t. 170, fol. «¡9, le due d'Orléans à Amelot, 

7 jiiin 1707 : • Je yous remcrcie comme si e'etoit pour moi lout soul de ce que vous 
awiz fait pour noire artillerie d'Estramadure; • le m é m e á Nannré, "> aofit 1707 : « Je suis 
inri iiise e l fort content de tout ce que vous me mandez de la cour de Madrid á mon 
csard ; » le m é m e á Amelot, 10 aoüt 1707 : « Au reste je ne puis trop vous remereier et de 
H.utes les mesures que vous avez prises pour cette entreprise et de tous les soins que 
vous vous é t e s donnés pour conelure avec llodriguez, sana quoi nous aurions é l é bien 
embarrasses. » 

(5) Chamillard á Amelot, (¡ avril 1708; A. E . Esp . , t. 184, fol. 209; le due d'Orléans au 
due du Maine, 8 juin 1708; A. E . Esp., t. 185, fol. 207; Chamillard au due "d'Orléans, 
18 juin 1708. ibid., fol. 2l! l; Louis XIV au due d'Orléans, 18 juin 1708, ibid., fol. 225; Chamil
lard au due d'Orléans, .10 juil lct 1708, ibid., fol. 33ü. 

(0) Mémoires de Saint -Phi l ippe , I . I I , p. 207 et 208. 
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I I avait longtemps cherché à faire prévaloir le plan d'une 
campagne contre le Portugal, plutôt que crattaquer, suivant les 
ordres donnés, la Catalogue, apròs avoir soumis les royaumes 
de Valence etd'Aragon, et Ton salt en quels termes i l con-
damnait la petite guerre d'Estramadure. En beaucoup d'au-
tres cas, i l avait énús un avis tout oppose h celui de Phi
lippe V (1). 

I I avait faliu une lettre autographe de Philippe V pour I'em-
pôcher de livrer bataille dans un temps oil une bataille perdue 
eüt tout compromis et une bataille gagnée ríen assure. « J ' a i 
appris par des lettres particuliòres, lui écrit Philippe V , que 
les ennemis étoient venus camper à Ceniera, qu'on disoit que 
leurdessein étoit de venir vous attaquer et que vous vons dis-
posies à les recevoir. Cela m'a donné beaucoup d'inquiétude, 
puisque, bien que je me flatte que s'il y a avoit un combat le 
succès en seroit heureux, on risque toujours beaucoup dans ces 
sortes d'occasions et que nous souffririons beaucoup plus si nous 
avions du désavantage que nous ne retirerions de profit si nous 
battions les ennemis. Nous sommes maitres des royaumes d'A-
ragon et de Valence et nous avons Lérida etTortose qui les met-
tent à couvert, au lieu que les ennemis sont resserrés dans un 
três petit pays; ainsi i l me semble que nous devons point cher-
cher à changer notrc situation. Vous pouvez juger des suites 
fàcheuses qu'auroit quelque mauvais succès et Ja consequence 
dont ilest dene rien risquer dans la conjoncture présente est si 
grande, quesi & étoit un autre ¡/ón&ral qui ful à lá te te de Var-
mée je f ui ordonnerois de ne point combatiré; mais vous savez 
que je ne dois user avec vous que de termes d'amitié três ten
dré et telle que je vous la dois par toutes sortes de raisons et pal
les grandes obligations que je vous ai (2). » 

(I) I,o dm: (l'OrLúaus à Ainelol, 10 aortl 1707. 
(i) Pliilippe V au due d'Orlúans, 18 aofil 1708. A. E . Esp., t. 481, l'ol 33. Ces mfimes 

(lispositions arraclicnt ce jugement à Cliamillarrt : « J'ai p e m e á croire quo Ms' le clue 
il'Orléans eüt besoin des fortes représonlat ions qui lui ont été faites el de loute l'au-
torilé du roi ri'Espagnc pour l'empftclicr de douncr une bataille. • Chaniíllard à Amelo!, 
á!) aoiH 1708. Ib id . , t. m , fol. 2!)2. 
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Bien que le due d'Orléans proteste à différentes reprises qu'il 
n'ordonne aucun mouvement sans l'aveu du roi d'Espagne (1), 
celui-ci s'en montre si peu persuadé qu'il va jusqu'a s'imaginer 
que le général de ses troupes ne le consultora pas sur le plan 
mème de la campagne de 1709, et i l lui écrit cette autre lettre 
autographe, le 19 octobre 1708 : « Je reçus hier au soir votre 
lettre du 15 de ce mois et je m'en remets à ce que M. Amelot 
vous écrit au sujet des vivres que vous demandez pour votre 
armée aussi bien que des quartiers d'hiver. J'y ajouterai seule-
ment queje ferai tout mon possible pour que rienne manque et 
que vous soyez content. Nous pourrons prendre des mesures plus 
justes avec vous quand vous serez ici : je ne doute pas que vous 
riy ventez quand i l riy aura plus r íen à faire oú vous ¿íes 
pour raisoimer aoec moi sur les projets de la campagne pro-
chaüie, et je vous attends avec bien de l'impatience par le 
plaisir que j'aurai de vous revoir (2). » 

IV. 

Avant même que le due d'Orléans eütmis le pied en Espagne 
beaucoup de gens s'imaginérent qu'en dehors du commande-
ment des armées i l y jouerait encore un personnage important. 
« Le voyage de MST le due d'Orléans, » écrivit Amelot à 
Louis XIV, « ne laisse pas cependant de faire faire divers rai-
sonnements et les spéculatifs Tattribuent à différents motifs. 
Ceii.v qui n'ont pas autant depart aux affaires ou aux grâces 
qu'ils croient le méri ter se flat tent d u n changement par la 
venue de ce prince et se préparenl à l u i faire leur cour aux 
dépens de qui i l appartiendra, mais la sagesse de IVP le due 
d'Orléans doit fort rassurer centre les inconvénients qu'on 

(1) Lo due d'Orléans au roi d'Espagne, 10 aoút 1707; le mcme à Amelot, 7 mai 1707. 
(8) A. E . ES[)., t. 187, fol. an. 
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pouvoit craindre des representations artificieuses et malignes 
qui l u i seront faites. Je suis persuade de même que les prin-
cipaux de ses domestiques auront de bons ordres de ne se méler 
que de ce qui regarde leurs emplois auprès de leur maitre (1). » 
Telle était bien Tintention du roi de France, qui exigea de son 
neveu la promesse de se renfermer simplement à la con-
noissanee des affaires qui regardoient la guerre et de rien-
trer dans aucun detail de cedes de la cour et du gouver-
nement (2). 

Mais, nous l'avons dit (3), le due d'Orléans n'allait pas faire 
la guerre dans des conditions ordinaires ; i l allait la faire dans 
un pays soulevé contre son roi, ÍI n'allait pas seulement lutter 
contre un ennemi national; i l allait combatiré un parti dans 
une guerre civile; chacun de ses succès militaires devait avoir 
des conséquences politiques. Ne serait-il pas tenté de les tirer 
lui-même, et surtout de se poser en médíateur entre ceux au 
nom de qui i l était victorieux et ceux qu'il avait vaincus? Ten-
tation bien naturelle, chez un homme supérieur et libre de 
parti pris, qui voyait les fautes oti le désir de se venger entrai-
nait un gouvernement plein de bonne volonté sans doute, mais 
faible et rancunier. 

A peine la campagne fut-elle comnaencée que les questions 
politiques se posèrent. I I s'agit d'abord des conditions à imposer 
aux habitants de Saragosse et de Valence rentrés par la force 
dans Tobéissance de Philippe V. 

On ne peut nier que, malgré quelques reserves de pure forme, 
le due d'Orléans ne se soit conduit presque comme un souverain 
à l'égard de ees deux villes. 

A Saragosse, i l reçoit des magistrals un acte solennel de 
soumission au nom de la ville et de tout le royaume d'Aragon; 
i l proclame un pardon général à la seule condition que les 
bourgeois livreront leurs armes; ilpermet à la « vraie noblesse ¡> 

(1) Lcltro du 4 avril 1707. A. E . Esp. , t. 107, Col. IOS. 
(3) I.cllre elii 18 avril 1707. Ib id . , 1.17;;, fol. 73. 
(3) Voir tome I , p. 2!>(). 
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de garder deux fusils et quatro paires de pistolete; i l établit une 
imposition genérale et en réserve le produit à son armée, 
« tenant la main des plus fermes pour qu'á Madrid on n'en 
puissc détourner les fonds »; comme Tarchiduc a emporté 
presque tout l'argent comptant, i l autorise les jurats de la ville 
a battre monnaie et à la frapper, eux, révoltés de la veille, aux 
coins de Philippe IV et de Charles I I , sous pretexte « qu'ils 
n'en ont pas de Philippe V! » 

I I casse tous les tribunaux et suspend tous les fonctionnaires 
publics; i l nomme, à titre provisoire i l est vrai, toute une série 
de magistrais, grands et petits, et designe jusqu'aux alcades 
de villages (1). 

Même conduite cà l'égard cies Valenciens; même douceur et 
mèmes esperances de pardon (2). Le due d'Orléans se borne à 
informer Philippe V de ce qu'il a fait. Naturellement celui-ci 
n'est qu'á demi content et manifeste quelque inquiétude sur la 
portée des engagements qu'on a pris en son nona : « Jedirai à 
V. M., » repond le due d'Orléans, « que jene suis ni assez sot, 
ni assez impertinent pour désirer ni prétendre qu'elle me con
sulte sur ses affaires (3). » C'est tout à fait inutile, en effet, puis-
qu'il decide sans avoir été consulté. Cependant i l a dépassé la 
mesure; le roi d'Espagne se plaint à Louis X I V ; i l explique dans 
un sens restrictif les promesses de grâce faites aux Valen
ciens (4); le due d'Orléans se justifie de son mieux, mais i l 
maintient tous ses actes (5). 

(l) T.e due d'Orléans à Philippe v, 28 et 31 mai liOT. Cf. 1c m ê m e à Louis XIV et à Clia-
millard, 2ii mai ol S juin, 1707, Arch, nal. , loe. cit. 

(-2) Le due d'Orléans à Amelot, H ju in ; Amelot à Louis X I V , 13 ju in 1707. A. E . Esp., 
t. I (¡8. 

(3) I.e due d'Orléans à Philippe V, 31 mai 1707. 
(4) A m e l o t à Louis XIV, 13 juin 1707; loc. c i l . 
(5) Le due d'Orléans à Louis XIV, 18 juin 1707, Arch, nat., loc. cit., : « Je croyois avoir déjà 

cu I'lionneur de mandei- à V. M. que je n'avois point fait de capitulation avec la ville de 
Saragosse. J'ai failmeltre en prison 1c grand just ic ier ,ct suppr imé le tribunal dela Manifes
tation, ce qui annule e n t í é r e m e n t les privileges. • — Le m ô m e à Amelot, 21 juin 1707, ibid. : 
« Quant à l'Aragon, je n'ai point n o m m é d'autres ofliciers que ceux dont je vous ai envoyé 
le m é m o i r e , . . . je ne suis pas assez sot pour nommer un alcade, non plus que pour 
avoir d o n n é la permission de battre monnaie autrement qu'au coin du Roi. • — Le m ê m e à 
Philippe V, 21 juin 1707 ; ibid. : « J'ai r e ç u plusieurs lettres de M. Grimaldo de la part 
de v. M.; je commence par repondré à la d e r n i é r e ; je n'ai n o m m é pour les employés d'A-
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Plaidait-il, comme on Ya prctendu, Ja cause des fueros de 
l'Aragon et du royaume de Valence (])? Rien n'est plus faux, 
nous en avons déjá fourni la preuve decisive (2). 

La seule chose qu'il demandait, était qu'on attendít, pour 
remírele décret, la prise de Lérida ou la repartition des troupes 
dans leurs quartiers d'hiver. « Alors, disait-il à Philippe V, 
Votre Majesté, au lieu de confirmcr ce que j a i fait qui paroit 
conforme aux lois et aux fueros de l'Aragon, y établira comme 
elle le voudra les lois de la Castillc que tous les honnêtes gens 
de ce pays-ci désirent, à moins que, pour plus grande süreté, 
elle n'aime encore micux attendre jusqu'aux quartiers d'hiver oü 
les troupes dispersóos en Aragon auront pu achever de dé-
sarmer tout le pays, car, dans le peu de temps que j ' a i à rester 
¡ci, tout ce que je puis faire est de désarmer Saragosse (2). » 

Rien n'était plus sage que ce conseil; au lieu de le suivre, 
le gouverneinent espagnol précipita sos coups et promulgua le 
décret, au commencement de juillet 1707, avant la soumission 
complète de la province; d'oü colère du due d'Orléans : « Quant 
au décret qu'on a signé à Madrid, » écrit-il à Amelot, « pour 
l'ótablissement des lois de Castille en Aragon et la suppression 

ragon que fort peu ric ocu\ qui out perdu lours Mon» c l qui par lá móri ient recompense 
d e V . M., paree qu'un cmploi i>ar interim et ipie je supplic V. .M. de no pas conlirmer 
n'est pas une recompense. J'ai seulement nnnimé gens de honne reputation dontjc rue 
pusso servir dans le temps present pour les dioses n é e e s s a i r e s au s e r v í c e d e V. M., el si 
j'y avois mis de ceux qui par leurs services e l la perto, de leurs hiens ont mér i t é (juelque 
recompense, j'aurois cu lien de oraiudre qu'on ne so fút servi de ce pretexte pour les 
faire conlirmer par V. M., etc., etc. » 

(-1) I,a Bcaumolle, Mémotres de M"'" de Mainlenoii, t. V, p. 91; et Combes, la Princessc 
(íes Ursina. 

(â) Voir 1.1, p. -iíH. Arch, nal., KK, 13-21-132-2.1,c due d'Orléans écrit á Amelot. le 7 ni ai 
« 0 7 , pendant sa campugne au royanme de Valonee : « .le n'ouhlierai pas de brúler toutes 
les archives et les fueros. » Au m é i n e , le 2 juin :« I I est ahsoluinent n é c e s s a i r e de réduire 
l'Aragon sons les lois de la Castille.» A Chamillard, le S ju in : « Je liendra! bou pour la 
suppression des privileges,maisil ineparoitque la brigue est forte dans le conseil d'Es-
pagneen favour des Aragonois et des Valenciens. . A Amelot, le 11 juin : « II n'y a per-
sonne qui parle ni qui ait esperance de la continuation des fueros. » A Louis XIV, le 
I S j u i n : . Jepresse fori le Roí d'líspagne demettre les Élats d'Aragon dans les memos lois 
que la Castille, mais je erois que les conseils de Madrid s'y opposenl. , A Philippe V, le 
21 juin : « J'aurois craintde laisser aux Aragonnois l 'espéranoe de la conservation de 
leur gomernement, qu'il est absolument nécessaire que V. M. change pour los mettre a u \ 
m é n i o s lois que la Castillo. » 

(3) be due d'Orléans à Philippe V, "M mai 1707. / ¿ i d . 
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de tuus les privileges, c'est une chose que j ' a i mandé plus d'une 
ibis qu'il était nécessaire de faire, mais en memo temps je 
vous avois mandé et au Roi qu' i l ne falloit pas se presser de le 
faire et qu'il falloit attendre le quartier d'hiver oú toutes nos 
troupes répandues dans le pays nous mettoient hors d'état de 
craindre les mouvement qui y pourroient arriver, et éviter en 
même temps la mauvaise disposition que cela imprimera aux 
peuples de Catalogue et de Valence pour les conquêtes que nous 
avons encore à y faire. De plus, le décret est conçu de manière 
et dans des termes qu'il fait crier avec justice tous ceux de la 
noblesse d'Aragon qui n'ont point prêté serment à l'archiduc 
et ont abandonné leurs biens pour le service du Roi, et tous 
les licux qui de même ont gardé íidélité, comme Tarazone et ses 
dépendances, Jaca, et le petit canton de Caspé et de Moella qui 
n'ont jamais prêté l'obédience à l'archiduc. » I I fallait au moins 
atténuer le mal, pensait le due d'Orléans, et publier un second 
décret, « afin de donner quelque distinction et quelque honneur 
particulier A ceux qui avaient été bons, pour faire une difference 
entre eux et les malintentionnés qui espèrent à présent attirer 
dans leur parti tout le corps de la noblesse qui tout au moins 
avoit été jusque-là indifferent (1). » I I était impossible d'ex-
primer un blame plus catégorique, un avis plus formei; le due 
d'Orléans fit davantage encore. Lui , général trançais au service 
du roi d'Espagne, i l tenta auprès de ce monarque une démar-
che au nom de la noblesse d'Aragon : « Monseigneur, lui écri-
v i t - i l , partie de la noblesse d'Aragon qui a été fidèle à V. M. et 
les lieux de ce royaume qui n'ont jamais prêté obédience à 
l'archiduc m'engagent de représenterà V. M. que, par l'étendue 
du dernier décret qu'elle a rendu pour le royaume d'Aragon, 
elle les confond avec tous les révoltés; Don Bruno de la Balsa, 
pour qui j ' a i déjà eu l'honneur d'écrire à V. M. et qui est du 
nombre des plus affectionnés, lui rendra cette lettre en lui re-
présentant les intérêts de ceux pour qui j ' a i l'honneur de lui 

(1) Lettre du 11 juiUetl iO". Ardí, nat., loe. c i í . 
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écrire. Je supplie V. M. de vouloir bien lui donner une audience 
favorable, et je ne doute pas que la justice et la prudence de 
V. M. ne lui fassent trouver aisément les moyens, sans rien 
faire qui puisse atteindre ni blesser son autorité en Aragon, de 
donner des marques purement d'honneur à ees sujets íidèles 
qui les disíinguent des autres et ôtent à jamais à tout le pays 
l'envie de se révolter (1). » 

« Les princes sur tous les hommes veulent être aimés, » dit 
Saint-Simon ; « tout retentit en Espagne et d'Espagne ici de ses 
louanges en toutesfaçons,travail, détails, capacité, valeur, courage 
d'esprit,industrie, ressources, affabilité,douceur; etjenesais s'il 
ne prit point les hommages des devoirs rendus au rang et au pou-
voir pour les hommages des coeurs, ni jusqu'á quel point i l en 
fut ílatté et séduit (2). » Ce qui est certain, e'est qu'il comptait 
beaucoup d'amis en Espagne, quand i l y revint en 1708. « L'on 
me mande, » écrit le due de Gramont à Torcy, « qu'il n'est rien 
d'égal au courage, à lafermeté et à Textrême application de M6rle 
due d'Orléans, qu'il est adoré des Espagnols comme des 
Français, et qu'il n'y a pas un seul homme dans les deux armées 
qui ne se mil, au feu pour lui plaire (3). » « I I n'en fut aussi, » 
ajoute Saint-Simon, « que d'un accès plus ouvert aux plaintes 
des mécontents, sans toutelbis en faire usage. » I I agit avec 
plus d'indépendance encore que Fannéc precedente, et nous le 
voyons disposer à son gré des commandements et des fonc-
tions (4); Philippe V le laisse faire et parait môme s'incliner 
devant lui : « Le roi d'Espagne, » écrit Amelot, « avoit fait 
dresser, dès le commencement du siège de 'Portóse, un pardon 
ou amnistie pour publier en Catalogne, aussitôt après la prise 
de cette place, en cas que V. A. R. le j ugeâ t à propôs. Cela ne 
vous a point été envoyé dans le temps par un malentendu qu'il 

(I) l.o due d'Oi-leans á Pliilippe V, \ i juil]eM707. Arch, n a t , loe. ci l . 
í-2) Saint-Simo», I. V, p. a. 
(») l.e duo de (iramoiit à Torcy, 12 juin 1108. A. E . Esp, 1.180, fol. !&•>. 
(i) Si l'on vent voir combien de dioses le due d'Orléans prend sur lui , presque sans 

consultei' Philippe V, il l'aul lire la letire d'Amelol au due d'Orléans, 22 aoüt 1708. A. E . 
Esp. , t. 187, fol. 'iO(¡. 
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seroit inutile d'expliquor ici . S. M. C. en fait rcmottre aujour-
d'hui à V. A. R. quelques exemplaires, la issant absolument 
à voi re disposi t ion de rendre ee í le amnis t ie publique, en cas 
(¡ue vous estimiez qu'elle puisse p r o d u i r e de bons effets, ou 
de la suppr imer s i la s i tua t ion des esprits vous f a i t j u -
ger quel le f i d i n u t i l e . Le secours arrivé d'Italie peut avoir re-
donné courage aux peuples que la prise de Tortose avoit cons
ternes (1). » 

Le due d'Orléans n'oublicra done pas ses vues sur les deux 
royaumes : Join de là, car i l se proposa de soumettre au roi 
d'Espagne enpersonne un plan de gouvernement pour les paj's 
reconquis, Valence, Aragon, Catalogue (2). 

I I le confia tout rédigé à Tun de ses agents, Deslandes de Re-
gnault; mais ce personnage, surveillé de três prés, se vit con-
traint de communiquer Fécrit à la princesse des Ursins. Le but 
du due d'Orléans fut manqué; Philippe Vreçut en premier lieu 
les impressions de M™0 des Ursins, et i'on peut croire que les 
commentaires dont elle accompagna la lecture du document 
n'aidérent point à en faire accepter le fond, ni même J'inten-
tion (3). Aussi Philippe V, par une lettre que lui dictèrent des 
considerations politiques autant que militaires, engagea-t-il le 
prince son oncle à se rejeter sur le Portugal, lui assurant qu'en 
Catalogue I'expulsion compiète des Autrichiens était impos
sible à présent (4). 

Presque en même temps, íl se plaígnaitauprès de Mm° de-Main-
tenon, en ees termes d'ailleurs fort modérés, de la conduite 
du due d'Orléans : 

« Je crois ne pouvoir mieux m'adresser qu'á vous, Madame, 
pour faire savoir au Roi mon grand-pèrc une chose que je 
desirerois fort qui demeurât secrete, puisque je nevoudrois pas 
que dans le temps que j 'ai des obligations si cssentielles à M. le 

(i) Amclot au due d'Orléans, 8 aoftt 1"08. Ibid . , foi. 3S1. 
(4) Voir tome I, p. 2i)2. 
(,•!) Combes, la Princesse des Ursins, p. 33'J. 
(4) Philippe V au due d'Orléans, 1!) scplcmhrc 1708. 
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due cTOrléans on crüt que je trouvasse la moindre chose à 
rediré à sa conduite, quoiqu'il trouve à rediré à la mienne. J'ai 
déjà mandé au Roi mon grand-père les raisons que j ' a i cues 
pour faire rester sur la frontière de Portugal les sept batail-
lons de ses troupes que M. le due d'Orléans souhaitoit fort 
que je lui envoyasse. I I ne s'agissoit pas moins que de rnettre 
Cadiz en súreté et d'empécher les Portugais de pouvoir pénótrer 
une seconde fois dans le cceur de FEspagne avec des forces 
supérieures; ü m e sembloitqu'il valoitmieux se raettre àcouvert 
de deux coups aussi pernicieux pour nous que le seroient ceux-
là dans les conjonctures présentes, que de prendre Denia et 
Alicante de quelque importance que fút laconquête de ees deux 
places, et je vous avoue que je persiste encore dans la même 
opinion. Est-il naturel de s'affoiblir d'un côté oü on sait que les 
ennernis sont supérieurs et oü on craint qu'ils ne le deviennent 
encore davantage, pour en fortifier un autre oü on est déjà su-
périeur à eux...? Malgré cela, i l me revient de tous cótés que 
M. le due d'Orléans parle publiquernent contre la résolution 
que j ' a i prise et qu'il a été jusqu'á dire qu'il demanderoit son 
congé au Roi mon grand-père. Comme tout le monde ne pense 
pas toujours de même, i l se pent qu'il ne trouve pas mes raisons 
bonnes, mais, quand même cela seroit, trouvez-vous, Madame, 
qu'il le dút dire tout haut comme i l le fait, et ne pourroit-il 
pas le réserver en lui-môme pour me représenter ses raisons ? 
I I me semble môme qu'il est oblige plus qu'un autre par la 
proximité qui est entre lui et moi à avoir égard à ce que je 
suis. Ce n'est qu'avec bien de la peine que je vous écris tout ceei; 
et même je n'avois pas voulu me plaindre dans une autre oc
casion oü M. le due d'Orléans avoit parlé publiquernent contre 
la résolution que j'avois prise d oter les fueros aux Aragonois, 
quoique je ne I'eusse prise qu'avec le conseil du Roi mon grand-
père, et dans d'autres oü i l avoit fait plusieurs choses de son 
autorité sans m'en rien écrire; mais cela va trop loin pour que 
je n'en avertisse pas le Roi mon grand-père. Je serai fort aisc 
qu'il sache mes raisons au cas que le due d'Orléans écrive 
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comme on assure qu'ila dit qu'ille feroit, ct, s'il ne le fait pas, 
que tout ceci demeure enterré et qu'il n'en soit pas question (1).» 

En dehors de Taffaire des fueros, i l en est deux autres oü le 
due d'Orléans parait avoir pris une attitude politique opposée 
à celle du gouvernement : la querelle avec le Saint-Siège et le 
décret de 1706 sur les droits aliénés. Malheureusement, sur 
ees deux points, les autorités font défaut et Texamen direct 
des faits ne permet pas de se prononcer d'imc façon certaine. 

Le pape Clément X I , pressé de tous cõtés par les armées au-
trichiennes, avait reconnu l'archiduc comme Roi Catholique. 
M™ des Ursins attaqua le pape dans ce qu'il avait de plus cher 
en Espagne : elle fit former le tribunal de la nonciature et ren-
voyer le nonce Zondodari (8 avril 1709). Louis XIV, dit 
M. Combos, avait approuvé cette mesure, qui fut exécutée avec 
les ménagements dus au représentant du chef de TÉglise. 
« Ces motifs puissants et ees égards, d'une part, cettc attitude 
de Louis XIV, de Tautrc, devoient régler la conduite du due 
d'Orléans; i l soutint néanmoins le Saint-Siège dans la question de 
la nonciature et à Madrid i l appuya les plaintes du nonce. Cela 
se conçoit : i l auroit craint de déplaire à l'archiduc avec lequel 
i l traitoit en ce moment (2). » Le récit de M. Combes est habile-
ment conduit; seulement la simple comparaison des dates le rend 
tout à fait invraisemblable. En avril 1709, le due d'Orléans 
était à Versailles, non à Madrid; bien plus, i l était déjà dé-
noncé comme conspirateur, non seulement par Ja princesse des 
Ursins à Mmo de Maintenon, mais par Philippe V à Louis XIV; 
i l était done tout à fait hors de situation de donner des conseils 
au gouvernement espagnol. Filtz-Moritz se borne à dire que 
le due d'Orléans « tenta d'accommoder les affaires » avec le 
nonce; si cette assertion est vraie, ce qui n'aurait rien d'éton-
nant, elle ne peut s'appliquer qu'au printemps de 1708, époque 
du retour de Philippe d'Orléans à Madrid; les faits que raconte 
Filtz-Moritz se passent en effet entre la campagne de Lérida et 

(1) (it aoút 1708. A E. Esp., Mèmoircs cl documents, t. 90. 
(2) Combes, la Princesse des Ursins, p. 343-34!). 
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celle de Tortose. Mais alors la conduite du due d'Orléans cesse 
d'etre coupable; en 1708, i l importait au plus haut degré da-
paiser lesquelques dissentiments qui, depuis 1707, subsistaient 
entre la cour d'Espagne et le nonce; n'était-ce pas le moment 
oü le pape, apprenant que les Autrichiens s'emparaient des biens 
ecelésíastiques, s ecriait : « Je ferai la guerre comme Jules I I , 
et je me ferai moine plutôt que de reconnoitre l'archiduc (1) »? 
N'était-il pas sage de profiter de ces bonnes dispositionsV 
Louis XIV le disait dans chacune de ses dópéches à. Amclot, 
et le due d'Orléans n'était que l'interpréte de sa volontc; méme 
après la reconnaissance de rarchiduc par ClémentXI, Louis XIV 
ne íut pas d'avis qu'on supprimàt le tribunal de la noncia-
ture (2); ce fut seulement le 22 avril 1709 qu'il acquiesça au 
fait accompli (3). 

Reste done la seule question des droits alienes; M. Combes 
affirme, toujours sur la foi de Filtz-Moritz, que le due de Medi-
na-Celi soumit au due d'Orléans le mémoire tendant à prouver 
que ses biens ne devaient pas être assujettis au décret du 21 no
vembro 1706 (4), etquele prince en approuva les conclusions; 
admettons-le sans prouve; de ce que le due deMedina-Celi était 
suspect à la courde Madrid, i l ne s'ensuit pas que son mémoire 
füt mal fondé; et, d'autre part, quand le due d'Orléans aurait 
pensé, en 1708, qu'il fallait ménager un liomme entre les bras 
de qui le gouvernement espagnol aliait se jeter en 1709, oü est 
le crime et méme l'erreur? II est vrai que le due d'Orléans, 
c'est lui-même qui en fit l'aveu à Saint-Simon, devint le centre 
d'un grand nombre de mécontents (5). « II aurait dü, » écrit 
M. Combes, « profiter de son ascendant sur les grands pour les 
calmer et les disposer à faire quelques sacrifices au bien de 
l'État. Loin de rendre à Philippe V ce juste office de serviteur 

(1) Mémoires de Noaiiles, é<l. Michaud. 
(2) l.ouís X iv á Amelot, âO février ITO!). Affaires é trangòres , Espagne, t. 188, foi. 231. 
(3) Louis XIV à Amolot, 29 avril 1700. Ibid. , foi. 271. 
(4) Mémoire do <lon I.uis Francisco de Lacerda, due de Medina-Celi, tendant á prouver 

rue ses liicns ne doivent pas Èlre soumis au décret du ai novembre 1700, ordonnaiU la 
Ijcslilution á la eonromie dos droits qui en ont é lé separes. Mbl. uat., mss. Espagne, l.'»3. 

(5) Sainl-Simon, 1. V, p. 3. 
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loyal et de bon parent, i l prêtait à cette agitation Fautoritc 
de son titrc et de son nom (1). » N'exagérons rien : Saint-Si
mon et Filtz-Moritz prétendent tout le contraire; « la Reine le 
pria de parler en particulier à la plupart des grands, » dit 
celui-ci; et le premier présente ainsi les faits : « Les mê-
contents du gouvernement et de Mmc des Ursins se rassemblè-
rent autour de lu i . I I en fit si peu de mystère que, de retour de 
l'armée à Madrid, i l parla pour plusicurs, en remit quelques-
uns en grace, obtint pour d'autres ce qu'ils désiroient et répon-
dit aux plaintes que lui en fit M111" des Ursins, en presence du 
Roi et de la Reine, qiCil avoi t c r u les se rv i r en se condu i -
sant de la sor le, p o u r j e l e r à ees gens - l à u n m i l i e u entre 
M a d r i d et Barcelone, oü ils se seroient précipités s'ils n'avoient 
eu recours à lu i , et s i l ne les e ú t retenus p a r ses paroles et 
son secours. » Ai. Combes, qui tient à confondre les négocia-
tions du due d'Orléans avec Stanhope et ses relations avec les 
grands, et qui suppose à tort que le gouvernement espagnol 
avait eu des la fin de 1708 quelque soupçon de ees intrigues, 
tire un admirable parti de cette anecdote rapportée par Saint-
Simon : « La réponse était belle, di t - i l , elle était spécieuse, elle 
annonçait un llegme imperturbable, une admirable adresse 
d'esprit, mais c'était un aveu... Tout cequ'on avait à faire était 
de ne rien répondre et de le faire rappeler au plus tôt. C'est ce 
que demanda instamment le roi d'Espagne, pressé lui-même 
par la princesse des Ursins, et son voeu fut exaucé (2). » Saint-
Simon dit au contraire : « Pas un des trois n'eut le mot à 
répondre; et, sur ce qu'il offrit de n'en plus écouter, ils le p r i è -
rent de eontinuer à le fa i re . I l s le p r c s s è r e n t de l idler son 
retour en Espagne, et se séparèrent, à ce qu'il parut, fort con
tents (3).» C'est Saint-Simon qui a raison : on adéjà cité les let-
tres de décembre 1708 et de Janvier 1709 qui prouventle rétablis-
sement du bon accord entre le due d'Orléans et la princesse des 

(1) Combos, op. t i l . , |>. :VM. 
(-2) ibid p., 3Í;.Í. 
(3) Sainl-Simon, t. V, |>. 3. 

PIIILIWE v. — T. ir. 
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UrsiBS (1); le 15 mars 1709, Amelot écrira encore k Louis XIV 
« qu'il regrette vivemcnt que M. le due d'Orléans ne vienne pas 
dès mainlenant en Espagne (2); » et ce ne futqu'en avril 1709 
que Philippe V pria Louis XIV de ne pas lui renvoyer le due 
d'Orléans ; le roi de France avait d'ailleurs, a cette date, résolu 
d'abandonner I'Espagne à elle-mème. 

En résumé, si Fon doit admettre que le due d'Orléans a cu 
une attitude politique indépendante, i l faut reconnaitre qu'ellc 
a été généraleraent sage et qu'elle ne s est publiquement ma-
nifestée que dans un petit nombre de circonstances. Cette fois 
encore, nous dirons qu'il y avait de quoi justifier ce conseil de 
Louis XIV : « Mon neveu, en revenant en Espagne, ne vous 
oceupez que des affaires de la guerre. » I I n'y avait pas de quoi 
l'exclure du commantlement et le disgracier. 

(1) Voir ci-dessus, p. t.'i. 
(2) Amelotà J.tmis XIV.A. E . Ksp., t. 100, foi. W. 



CHAPITRE I I I . 

L a conspiration du due d'Orléans contre Phil ippe V et ses n é g o c i a t i o n s avec I'ennemi. 

1709. 

Un généralissime qui forme des projets politiques et se rend 
populaire est toujours dangereux; i l le devient bien davantage 
lorsqu'aux forces dont i l dispose i l ajoute, avec le prestige du 
sang royal, des droits éventuels au trone pour lequel i l combat. 
Tel était le cas du due d'Orléans. D'aucuns soutenaientmême, 
d'ailleurs à tort, qu'ils étaient supérieurs à ceux de Philippe V. 
A- t - i l songé à les faire valoir? A-t-il vraiment aspiré au trône 
d'Espagnc? Sur ce terrain nous ne saurions avancer avec trop 
de précaution, car les anecdotes suspectes se multiplient, et 
e'est pour les avoir acceptées avec trop de complaisance que 
M. Combes a fait une étude, fort piquante sans doute, mais 
inexacte dans ses détails et fausse dans ses conclusions. Aux 
récits de Filtz-Moritz, de Saint-Philippe et de La Beaumelle 
dont i l s'inspire constamment, nous substituerons les témoi-
gnages irréfragables des correspondances diplomátiques et des 
interrogatoires judiciaires. Nous rejetterons sans pitié comme 
douteuse ou controuvée toute anecdote, si jolie fút-elle, qui ne 
trouvera pas sa confirmation dans quelqu'un de ees documents : 
la question en effet a été examinée d'assez prés par les princi-
paux intéressés pour que tout ce qu'il y a de certain se rencontre 
dans les pièces authentiques. 

On a vu que le due d'Orléans n'avait pas négligé une séule 
occasion de protester contre l'omission de ses droits faite dans 
le testament de Charles I I et qu'il avait pris des mesures pour 
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les faire reconnaitre. Selon Filtz-Moritz, i l aurait même eu, dès 
l'année 1700, l'idée de tenter un coup de main en Espagne; 
mais, bien que ce récit présente certaines garantios de véracité, 
nous devons, fidèle à notre méthode, le ranger dans la catégorie 
des faits clouteux sur lesquels i l n'est pas permis de s'ap-
puyer (1). 

On sait aussi avec quelle ardeur le due d'Orléans avait désiré 
commander en Espagne; avait-il une arrière-pensóe? c'est ce 
qu'il est impossible de déterminer (2). 

Qu'il aitécouté los mécontentsen Espagne et qu'il ait recherché 
la populante, c'est encore chose súre; mais de tous ees indices 
on ne saurait conclure que, de 1701 à 1709, i l ait eu des vues 
sur le troné d'Espagne; certains documents prouvent même 
que, tant que les affaires de Philippe V ne parurent pas déses-
pérées, c'est-á-dire en 1707 et pendant la première partie de 
1708, i l souhaita três sincèrement d'affermir la couronne sur la 
tête de ce prince et d'en assurer l'héritage au prince des Astu-
ries nouvellement né (3). Toute la question se résume done à 
savoir en quoi consista la fameuse conspiration dont les deux 
Français, Flotte et Regnault, furent les agents et les victimes. 

I . 

En 1708, le due d'Orléans, mécontent des lenteurs de l'année 
précédente, laissa à Madrid un de ses secretaires, Dcslandes 
de Regnault, qu'il chargea de transmettre et de faire exécuter, 
dans la mesure oü i l le pourrait, ses commissions et ses ordres. 
Regnault ne revint point en France en 1709; i l frequenta les 

(I) Voir lome [, p. 40. 
( i ) Archivos de Simancas, Est. , 1. « 0 1 , et Mémoires de. Noailtes, pieces juslilicatives. 
(a) I.e due il'Orléans à Cliamillard, 8 niai 1707, Arch, nat., loe. d i . : « Je m'y mets jus-

(|u'au col pour prnlilcr de la conjoncturc présen le qui doit assurer la couronne sur la 
lele du roi d'Uspa^ne. • — Louis XIV an due d'Orléans, âl novembro 1707, pour le remer-
cier de lout ce (in'il a fait pour la cause de Philippe V . A. É. Esp . , I . 174, fot. 1011.— 
I,e due d'Orléans, à Amelol, 31 aoút 1707, Ardí , nat., loe. c i l . , exprime sa jo ic de la nais-
sanceduprince des Astunes, et d¡t([U'¡l voudrait bien ne pas s'en retourner sans quclquc 
licureux SUC.IH'JS qui alTcrmisse la couronne du roi et l'assure à ect enfant. — l.e due 
d'Albe au ministre d'État, â janvicr et G février 1708. Simancas, Est . , I. '¿SOS. 
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amis de M. 1c due d'Orléans, qui n'étaicnt pas en general ceux 
de j\írae des Ursins, fut surveillé par elle et enfin pris en flagrant 
délit de correspondance suspecte. « Une grande lettre dont le 
sens était enveloppé sous des noms supposés » fut interceptce 
au mois dc mars 1709, remise au roi d'Espagne etenvoyée en 
copie à Louis XIV 1c 26 du mume mois (1). Louis XIV répondit 
à cette communication par le billet autographc que voici (2) : 

« A Versailles, le 3" avril 170!). 

« J'ai reçu la lettre que V. M. m'a écrite le 26" du mois passe. 
Je suis três surpris de ce qu'ellc contient qui ne me paroit 
point assez clair pour asseoir un jugement. Cost à vous à cher-
cher les moyens de savoir la vérité, soit en faisant arrêter le 
nommé Regnault ou par telle autre voie qu'il plaira à V. M. 
J'attendrai dc vos nouvelles avec impatience et j 'empécherai 
mon neveu de partir. V. M. doit être persuadée de la tendré 
amitié que j ' a i pour elle et que tout ce qui lui fait de la peine 
m'en fait aussi. Je garderai le secret qu'elle me demande. » 

II écrivait en même temps à Amelot « qu'il falloit chercher 
de plus grandes preuves ». L'ambassadeur français représenta 
au roi d'Espagne qu'il seraitbien difficile d'avoir des éclaircis-
sements sur la matière autrement qu'en arrôtant Regnault ou 
en saisissant ses papiers, « que Fun et Fautre feroit beaucoup 
de bruit et donneroit lieu à des discours qui pourroient causer 
du chagrin au roi de France... Quoique les dioses contenues 
ilans la lettre de Regnault sous des noms la plupart mal dégui-
sés parussent três sérieuses de la part de celui qui écrivoit, i l 
sembloit de la prudence de prendre un temperament plus doux 
en faisant rappeler de Madrid le s1' Regnault par S. A. R. et 

(i) A m e l o t á l.ouis x iv , a i j u i l l c t no». A. É. Hsp., 1 . f o l . 118. Beaucoup des details qui 
suivent sont empruntés á cetto tres Innguc lettre. 1.a lettre de Philippe V du 26 mars est 
m e n t i o n n é e dans celle de Louis XIV du 3 avril noo. 

(-2) Ce liillet, sur três petit papier, p r é s e n l e tous les caracteres que nous avons indiques 
dans noire rapport dc mission, coinmc (:cii\ des vrais autographes de l.ouis XIV. Arch. 
d'Alcala, 1. iiOO. 
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que cela suffiroit pour couper le cours de rintriguc (1). » Phi
lippe V, persuadépar Amelot et aussi par de lAIaintenon (2), 
se resigna, quoiquc avec peine, à ce mo3ren termc, en y ajou-
tant eomme condition que 1c due d'Orléans ne revinI plus en 
Espagne. 

« J'ai reçu hier votre lettre, écrivit-il à Louis XIV", et j ' y ré-
ponds dès aujourd'hui, Taffaire dont i l sagit me paroissant 
assez importante pour ne pas retarder un moment. M. Amelot 
et moi, après avoir bien pensé à la manière la plus convenable 
dont on pourroit se servir pour empêcher M. le due d'Orléans 
de revenir en Espagne, nous avons cru que je devois vous 
écrire une lettre particulière que vous puissiez lui montrer si 
vous le jugiez à propôs, par laquelle je vous marquasse la peine 
que j ' a i de savoir que son secretaire Regnault entretient d'es-
pérances une cabale dans ma cour qui ne peut ètre que três 
préjudiciable à rnon service, ecux des grands d'Espagne qui 
y cntrent faisant courir le bruit d'etre proteges par lui jusque 
dans les pays étrangers dont vos ennemis et par conséquent les 
miens tirent fie grands avantages, croyant que cela pourra 
causer dans les suites queique revolte dans mes Etats. II me 
semble que vous pourriez tirer de là occasion de conseiller à. 
M. le due d'Orléans de prendre le parti de ne plus venir com
mander I'armée dans un pays oü sa presence réveilleroit encore 
la mauvaise volonté d'un nombre de gens qui ne voudroient 
se servir de ce prince que pour la couvrir en lui attribuant 
tout ce qu'ils voudroient faire de mauvais et en un mot gou-
verner à leur fantaisie pour satisfaire leur ambition et risquer 
de tout perdre. J'aurois pu faire arrêter ledit Regnault et 
prendre ses papiers qui m'auroient peut-être éclairci davantage, 

. mais le vacarme que cela eút fait en saisissant ce domestique 
auroit jeté Votre Majesté dans un grand embarras, puisque 
M. le due d'Orléans, irrité de ce traitement, s'en seroit sans 

(1) Amelot à Louis XIV, lettre du 2â juillet n i » . 
(2) Philippe V à M""" de Maintcnon, -13 avril no». 
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doute plaint à vous et auroit pu croire que je Teusse soupçonné 
que Regnault n'agissoit pas à son insu. La mauvaise volonté 
de ce prince ne s'est que trop fait connoitre en parlant en pu
blic et en particulier contre deux rois qu'il devoit respecter. Je 
voudrois ne la pouvoir attribuer qu'a sa légèreté, mais i l semble 
que je ne puis douter qu'elle lui a fait concevoir des desseins 
trop sérieux pour que je puisse négliger de les empêcher de 
réussir. Si vous voulez bien encore prendre la peine de relire 
la copie de la lettre que je vous ai envoyée de son secretaire, 
vous y verrez des dioses claires et fáciles à comprendre, de 
grands projets, des intelligences dans des pays oü i l est difficile 
d'avoir des commerces, et de Fargent qu'il faut répandre pour 
venir à leur but. Cela nous doit persuader que leur manège 
s'étend plus loin que dans nos royaumes, oü i l leur est três aisé 
d'écrire tout ce qu'ils veulent et oü ils n'ont point besoin de ga-
gner personne par ees libéralités. J'ai encore une raison plus 
forte d'étouffer le plus que je puis cette affaire en considérant 
la peine oü vous seriez si on venoit k prouver contre un prince 
de notre maison des dioses si scandaleuses et si peu conformes 
à son rang. Je vous avoue que je suis véritablement afíligé de 
voir de pareils défauts dans un parent qui a d'ailleurs tant de 
bonnes qualités et qui m'a rendu des services si considérables. 
Ce qui augmente encore mon juste chagrin, c'est que le temps 
est précieux et que Ia campagne de Catalogne commencera tou-
jours trop tard. Je vous supplie done de me choisir le général 
que vous croirez le plus convenable et de le faire partir avec 
diligence (1). » 

A cette lettre en était jointe une autre, destinée à être mon-
tréeau due d'Orléans; elle est, comme on va le voir, d'un ton 
três different : 

« J'ai eu l'honneur de vous mander de la manière dont mes 
sujets ont juré mon fils et la joie publique qui s'est fait voir 

(l) Philippe V ;i Louis XIV, M avril 1709; minute autogr. Ardiives d'Alcala, 1. aítíO. 
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dans cette reconnoissance. I I est certain qu'en general tons les 
peuples montrent beaucoup dc fidélité et d'affection, quoiqu'on 
ait voulu souvent persuader Je contrairc. 11 n'y a que quel-
ques grands ou des gens qui n'obtiennent pas les graces qu'ils 
voudroient, quelquefois sans fondement et d'autres fois parce 
qu'il m'est impossible de les faire, qui font courir des bruits 
três préjudiciables contre mes résolutions et mon gouverne-
ment. 

« Ces grands dont je viens de vous parlerse vantent d'avoir 
M. le due d'Orléans à leur téte comme désapprouvant ce que 
je fais et votre ambassadeur, qu'il a entrepris de faire changer 
ce ministère et que le secrétaire de ce prince, nommé Regnault, 
promet qu'ils seront bientôt hors de Toppression oü ils suppo-
sent qu'ils se trouvent. J'ai méprisé d'abord ees avis-là, sachant 
que dans les cours on ne sauroit guèrc empêcher de raisonner 
mal à propôs, mais m'étant aperçu le cas qu'on en faisoit dans 
tous les pays de nos ennemis, i l m'a semblé lui devoir faire 
attention, puisque, si je n'y remédiois pas, les esprits crédules 
pourroient enfm prendre de mauvaises impressions, surtout 
dans des temps aussi critiques que ceux-ci, et oü l'on ccrit de 
France qu'il faut faire la paix a quelquc prix que ce soit. Ce qui 
est de certain, e'est que ledit Regnault continue d'avoir des con
versations secrètes avec ceux qui doivent nfètrc suspects et 
qu'il fait voir des lettrcs de M. le due d'Orléans pleines de 
bonté et de confi^nce pour lui qui I'autorisent pour se faire 
valoir et pour qu'on le croie un homme assez considerable pour 
se fler en lui sur les choses les plus importantes. Ce secrétaire 
a de l'esprit et de l'adresse, ainsi i l en est plus dangereux et je 
crois qu'il est três nécessaire de le retirer incessamment d'Es-
pagneet de faire voir par là qu'on n'y veut point souffrir de 
gens qui se mêlent d'étre intrigants; i l étoit ami intime d'un 
nommé D. Manuel de Silva que j ' a i été obligó par la même 
raison de chasser de Madrid. J'avertis M. le due d'Orléans quand 
i l arriva ici do n'en faire aucun cas, parce qu'il avoit déjá mé-
rité ce même châíiment. Ce prince m'en remercia et ne laissa 
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pas de Fentrctenir fréquemmcnl et fort longteraps dans la 
maison du due d'Useda. 

« Jo vous avoue que tout cela ne laisse pas d'etre un pen désa-
g-réable pour la Reine et pour moi qui aimons véritablement 
M. le due d'Orléans et qui voudrions n'avoir que des sujets de 
nous iouer les uns des autres. Je laisse tout entre vos mains et 
k voire prudence infinie qui vous fera prendre les mesures les 
plus justes (1). » 

Cos deux lettres étaient adressées à Louis XIV par le canal 
de Mmo de Maintenon, auprès de qui Philippe V se plaignait 
qu'on n'eút pas paru attacher plus d'importance à une affaire 
qui le touchnit si personnellement (2). La seconde seulement 
devait être communiquée aux ministres (3). 

Louis XIV engagea le due d'Orléans à rappeler Regnault : 
« Vers la fin de l'hiver, » écrit justement Saint-Simon, « le Roi 
demanda an due d'Orléans ce que c'étoit que Regnault, pourquoi 
i l ne I'avoit pas ramené; et ajouta qu'il feroit bien de le rappe
ler parce que c'étoit un intrigant, qui sefourroit indiscrètement 
parmi les ennemis de Mme des Ursins à qui cela faisoit de la 
peine. M. le due d'Orléans répondit aux questions et dit qu'il 
alloit mander à Regnault de revenir, et i l le lui manda en effet. 
Regnault répondit 'qu'il s'alloit préparer au retour, et M. le due 
d'Orléans n'y songea pas davantage ( 4 ) . » 

I I est parfaitement vrai que cet ordre í'ut expédié, nous le sa-

(1) Pliilippo V à Louis XIV, 13 avril n o » . Archives d'Alcala, 1. á'i't. 
(2) Voir ci-dessus, p. 38. 
(3) Knlre nutres preuves, ia copie de Ia premièro IcUro maníiuo ÍIUK Affaires é lran^ércs 

dans la S(';ric dos copies faites pour Torcy. Voir i'Introduclion du tome I . Enlin ia reine 
rédigea cette Iclíre au due d'Orléans, mais nous nc pouvons aflirmer qu'cllc ait iHé en-
voyee, car nous nous u'en avons trouvé i|u'iin lirouillon assez informe aux archives d'Al
cala : • QnoH|u'¡l me paroisse i|ue vousdevrez ê lre content de tout ce que le Itoi vous mande 
louchant Itognault, puisque vous no devez jias douter que je pense comme lui sur votre 
sujet, je ne puis pourtant ni'cmpecher de vous répeter qu'un aussi honnelc homme que 
vous ne pent jamais et re s o u p ç o n n c d'entrer dans de paroilles affaires. Le Roi et moi som-
mes hien é l o i s n ó s de croire ipie vous puissiez fairo la moindre faute à notre égará. Nous 
connoissons trop votrc hon ca-ur el nous avons trop rccu ile marques de votre amitfti 
pour ne pas croire que vous continuercz toujours dans ces mcmes sentiments. Je vous prie 
d'etre persuade que les miens sont remplis d'estime pour vous. Archives d'Alcala, 1.2574. 

(4) Saint-Simon, t. V. 
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vons par la dépèche d'Amelot que nous avons déjà plusieurs 
fois citée. 

« A quelques jours de là, ajoute Saint-Simon, le Roi demanda 
au due d'Orléans comment i l se croyoit êlre avec la princesse 
des Ursins; et parce qu'il lui répondit qu'il avoit lieu de se 
persuader d'etre bien avec elle, parce qu'il n'avoit den fait pour 
y être mal , le Roi lui dit qu'elle craignoit pourtant fort son 
retour en Espagne, qu'clle demandoit instamment qu'on ne l'y 
renvoyát pas; qu'elle se plaignoit qu'encore qu'elle eút tout fait 
pour lui plaire, i l s'étoit lié à tous ses ennemis; que ce secre
taire Renaut entretenoit avec eux un commerce ótroit et secret 
qui l'avoit obligée à demander son rappel, clans la crainte qu'il 
áe lui fit de la peine par le nom de son maitre. 

« M. d'Orléans répondit qu'il étoit infmiment surpris de ees 
plaintes de M™0 des Ursins; qu'il avoit toujours eu grand soin, 
coinme tí. M. le lui avoit recommandé, de ne se rnêler d'aucune 
affaire que de celles de la guerre; qu'il n'avoit den oublié 
pour ôter à Mmc des Ursins tout ombrage qu'il voulüt entrer 
en den, et pour lui témoigner qu'il vouloit vivre en union et 
en arnitic avec elle, comme il y avoit en efl'et vécu. I I conta au 
Roi l'éclaircissement qu'il avoit cu avec elle, et que j ' a i rapporté 
ei-dessus, dont elle étoit demeurée três satisfaite, ainsi que 
Leurs Majestés Catholiques qui y étoient presentes, et qui tous 
trois l'avoient prié de continuei' à écouter et ramener les mé-
contents, et à presser son retour en Espagne dont i l étoit lors 
prés de partir. 

« I I ajouta qu'il étoit vrai qu'il savoit beaucoup de malver
sations et de dangereux maneges de la princesse des Ursins, 
qui ne pouvoient tourner qu a la ruine de Leurs Majestés Ca
tholiques et de leur couronne; que Mm<) des Ursins, qui s'en 
doutoit peut-ôtre, craignoit en lui ees connoissances, et pour 
cela ne vouloit pas qu'il retournât; mais qu'il avoit si bien retenu 
ce que S. M. lui avoit present, qu'il osoit la prendre elle-même 
à témoin que c'étoit là la première fois qu'il prenoit la liberté 
de lui en parler; que, quelque nécessité qu'il vit à lui en 
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rendre compte, i l r eú t toujours laissé dans le silence, s'il ne 
l'eút lui-même obligé à le romprc là-dessus en lui parlant de 
réloignementde Mmo des Ursins pour l u i , également ignoré et 
non mérito par lu i . 

« Le Roi pensa un moment, puis lui dit que, les choses en 
ce té ta t , i l croyoit plus apropos qu'il-s'absünt de le renvoyer 
en Espagne; que les affaires se trouvoient en une crise oti on 
doutoit à qui elle demeureroit; que si son petit-fils en sortoit, ce 
n'étoit pas la peine d'entrer en rien sur Tadministration de 
Mm0 des Ursins; que, s'il conservoit cette couronne, i l seroit à 
propôs alors de parler à fond do cette administration, et qu'il 
seroit en ce temps-là bien aise d'en consulter son neveu (1). » 

Ce récit dc Saint-Simon est d'une exactitude absolue, comme 
le prouve cotte autre lettre dc Louis XIV, datée du 29 avril : 
« J'ai reçu par la voio secrete la lettre que vous m'avez écrite 
le 13e ele ce mois... J'ai parlé à mon neveu; i l m'a protesté 
que, pendant son séjour en Espagne, i l n'a jamais entró en 
rien de ce qui regardoit le gouvernement; i l m'a pris même à 
témoin de son silence au sujet de mon ambassadeur, q u ' i l n 'a 
p a s s o n g é , comme i l o s l v r a i , à [ a i r e rappeler. A l'égard du 
nommé Regnault, i l m'a dit qu'il I'a employe uniquement à 
cause de la connoissance qu'il avoit de la langue espagnole, et 
que, sa conduitc vous ayant déplu, i l alloit lui écrire de reve
nir incessamment. Je crois que e'est ce que vous pouvez de-
mander de sapart. De la mienne, j ' a i pris des pretextes pour 
ne pas envoyer cette année mon neveu en Espagne... (2). » 

Les dioses parurent arrangées et pendant plus de deux mois 
pas un mot ne fut touché de ees intrigues désagréables; i l s'a-
gissait d'ailleurs de l'évacuation de l'Espagne par les troupes 
franç.aises. Louis XIV avait ordonné on conséquence au due 
d'Orléans d'en faire revenir ses equipages. « I I lui ajouta à l'o-
reille, » écrit encore Saint-Simon, « d'y envoyer les chercher 
par quelqu'un de sens, qui, dans la conjoncture présente, pút 

(1) Saint-Simon, t. V. 
(2) Archives d'Alcala, 1. 2i<¡0. 
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être le porteur de ses protestations à tout événcmcnt, si par un 
traite Philippe V quittoit 1c trônc d'Espagne, et son neveu con
server ses droits en faisant doucement recevoir ses protesta
tions. » 

I I . 

Le due d'Orléans choisit pour cet emploi un officier de sa 
maison, nommé Flotte, qui lui avait servi d'aide de camp en 
Italie et en Espagne; c'était un homme hardi et adroit; i l se 
mit sans tarder en route pour Madrid. I I reçut, chemin faisant, 
des nouvelles de Regnault qui lui donnait avis du jour de son 
départ (1); cette lettre fut encore interceptée; néanmoins Phi
lippe V ne changea pas d'avis et persista dans Tidée de laisser 
Regnault se retirer lihremcnt. Contrairement à ce qu'affirme 
Saint-Simon, les deux Français se rencontrèrent à Madrid; ce 
fut à Madrid même, non pas à Lérida, que Flotte engagea le 
maréchal de camp don Miguel Pons, gentilhomme catalán, à 
servir Son Altesse Roya le , mais non point, córame le pre
tend M. Combes, à abandonner Ph i l i ppe V (2); Amelot dit 
formellement que Regnault se joignit à Flotte pour détermi-
ner don Miguel (3); celui-ci feignit de se rendre à ce qu'on 
souhaitait de lu i ; mais, le jour même ou 1c lendemain du dé
part de Regnault, Pons vint révélcr au roi les propositions qu'on 
lui avait faites. Leurs Majestés Catlioliqucs appelèrent Amelot 
pour Finformer de ees declarations et lui dirent qu'il fallait 
absolument.s'assurer de Regnault. 

Amelot essaya encore de les détourner de cette resolution; le 
roi et la reine lui fermèrent la bouchc en lui disant que, sur les 
premières lettres interceptées de Regnault, Louis XIV avait 
permis de le faire arréter. 

Philippe V chargea de cette commission un officier irlandais, 

(1) SaiiH-Simon, t. V. 
(¿) M. Comlips place lousees é v ó n e m e n l s i Lérida et les raconlecl'unc façon três inexacte. 
(3) Dépèel ie du 3-2 juillct 1709. 
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exempt des gardos du corps, Je chevalier de Connok, qui, avec 
quelques-uns de ses amis de la mème nation, exécuta l'ordre 
sur la route de l'Escurial à Valladolid (1). Regnault fut tenu 
plus d'un mois prisonnier dans un village écarté, celui de Mata-
pozuelos, environ à six lieues de cette dernière ville (2). Connok 
eut le loisir de I'y interroger; i l envoya ses réponses à Phi
lippe V, qui les transmit par extraits à Louis XIV, mais seule-
ment après Farrestation de Flotte (3). 

Le roi d'Espagne aurait voulu se saisir sur-le-champ de la 
personne de ce dernier, qui s'était rendu en Catalogue. Amelot 
Ten dissuada, « lui representant que, le sr Regnault ayant parlé 
aussi clairement qu'il avoit fait, on n'en sauroit guère davan-
tage par le s' Flotte; que la detention de ce dernier à la vue 
de Farmée feroit un éclat terrible et pourroit même avoir des 
suites clésagréables. » I I le pressa aussi d'informer prompte-
ment Louis XIV de ce qui se passait à Tégard de Regnault. 
Mais Philippe V remettait tous les jours à le taire, et, d'autre 
part, Amelot n'osait point en parler dans sesdépôches, persuade 
qu'une chose do cette nature, et qu'il aurait voulu se cacher à 
lui-mème, devait se traiter uniquement entre les deux rois. 
Bien plus, i l exhorta Philippe V, maintenant qu'il savait à quoi 
s'en tenir, à mettre Regnault en liberte, « comptant que de 
cette maniere le sr Regnault pourroit dire à son arrivée qu'il 
étoit demeuré quelque temps malade en chemin et que c'étoit co 
qui l'avoit retardé (4 ) ». Get avis ne prévalut pas. 

On se l'explique aisément, étantdonnées les nouvelles que le 
roi d'Espagne recevait de Catalogue. Le 16 ju in 1709, une lettre 
signée de los Cameros était adressée de Lérida au marquis 
de Grimaldo et lui exposait avec force details les menees de 

(1) Amelo! Ic (I¡1 á iloux reprises; Itc^nault a (:ti; airóti'i tandis qu'il oxcoulait l'ordre du 
due, d 'üi léai i s de revenir en France; cela fait lomher tout le román imaginé par Filtz-Mo-
rilz et reproiliiil \r.ir M. Comlies d'une \ isi le s u p p o s é e à l'Jiscurial, « ee sombre etorgueil-
leux monument d'uiie \ictoire sur la Irance, » ele., etc. Combes, p. SUS. II n'est pas vrai 
non plus <|ue Hegnault prit la route du l'ortusal. 

(2) I.es premieres lettres du clievalier <le Connok son! da lées en effet de Matapozuelos. 
(3) Conlrairement à ce (|iie dit M. Combes, rarrcslal ion de Regnault est antérieure, et de 

prés d'un mois, à celle de Flotte. 
(4) Dépècl ic du 3-2 juillet 1109. 
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Flotte; i l parcourait 1c pays, rcpétant que la cause de Philippe V 
était décidément abandonnéc par la France, et que, si ce prince 
venait à quitter FEspagne, ilfaudrait songer aux droits du due 
d'Orléans; i l montrait une lettrc du due d'Orléans qui l'accré-
ditait. Parmi les grands personnages qu'il avait entretenus, 
on pouvait citer le marquis de Gironella et le marquis de 
Castelar; d'aillcurs la plupart avaient oté scandalisés de ees 
discours et de cette conduite (1). Pen de jours apròs, le com te 
d'Aguilar, qui avait remplacé Villaroel à Ja tê te des troupes es-
pagnoles, confirmait ees nouvelles par un courrier et comrnu-
niquait au roi une lettre du marquis de Licrta au marquis de 
Castelar (2), oü les mémes faits étaient exposes; Flotte s'élait 
de plus adressé à quelques officiers de Farmée d'Aguilar (3). 
Cette ibis Philippe V et sa femme n'y tinrent plus et déclarèrent 
catégoriquement leur volonté à Amelot : Flotte serait arrêté. 

L'ambassadeur songea à avertir au plus tôt son compatriotc 
pour qu'il eút le temps de s'échapper. II nele fit pas, de crainte 
d'abuser du secret qui luí avait été confié et aussi de priver le 
roi d'Jíspagne de lumières nécessaires sur les dispositions de ses 
sujets. II avoue mcnie qu'il était proíbndément touclié de l'état 
douloureux et cruel oü i l voyait les jeunes princes qu'il avail 
mission de conseilJer. 

Une difficulté grave se présentait : le maréchal de Bezons, 
ami dévoué du due d'Orléans, s'opposerait certainement à Far-
restation de Flotte; au risque de déplaire au roi de France, i l 
l'allait opérer à l'insu du general français; Fafiaire fut conliée 
au comte d'Aguilar, et Flotte fut enlevé presque à la barbe de 
Bezons (4). 

(1) Leltro do los Cameros à Giimaldo; Lérida, fü juin (70!); AiThives d'Alcila, 1. WIS. 
(2) Archives d'Alcala, 1. -BIS. 
(3) n é p c c l i e du 22 juillet 1709. 
(i) Comment les dioses so pas séren l , comment se fit I'eiilcsoment de Flotte? — car ce 

fut un veritable en lévemcnl , — Saint-Simon et d'aprés luí M. Comljes l'ont racontó jus' iuc, 
dans los plus mimitieux dóla i l s . Comme les lottres du comle d'Aguilar á Tliomas Idiaquez 
commaiMlant dos gardes du corps, ct de lilas de Loya, aide-major des gardos, au ministre 
(.'i'iruaído n'y ajottíenl r/eti d'essentiel, nous nous coníentorons de renvoyer le lectcur à 
cos deux róc i l s . Saint-Simon, t, v, — Combes, la Princesse des Ursins , p. 3«1 ss. Le comte 
d'Aguilar á Thomas Idiaquez, I " juillet 4709, el Don Dias de I.oya à Grimaldo, (I, 10, 
11 juillet 1709. Archives d'Alcala, I. SflTS. 
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Amelot avait cependant adressé an marechal un billet chiffré 
pour rinformer de cequi allait se passer; i l ne fut remis qu'une 
fois Tordre exécuté. Le Ier juillet même, Bezons répondit à 
Amelot sur un ton de douleur et de soumission; le 5, la colère 
l'emportait et i l écrivait à Tambassadeur que, sans sa missive, 
i l cut fait arrèter sur Theure le comte d'Aguilar et tous ceux 
qui avaient eu part à la violence faite à Flotte. 

Le 4 juillet, Bezons avait rendu compte au roi de Tincident, 
mais avec la réserve que comportait la destination de la dé-
pêche; i l ouvrait son coeur dans celle qu'il adressait au nouveau 
secrétaire d'État de la guerre, Voysin, à qui i l conseillait de 
dire un mot de Taífaire au due d'Orléans avant d'en parler au 
roi. « Quelque dissimulation que j'aífecte par i'apport au ser
vice du Roi et aux troupes qui doivent demeurer en ce pays-ci, 
je compte avec impatience tous les quarts d'heure que j ' y de-
mcure. Vous connoissez mon attachement pour le due d'Or
léans (1)... » 

Le premier mouvement de Louis XIV, en apprenant qu'un 
Français avait été arrêté sans son ordre et à Finsu de son géné-
ral, fut le mécontentement : « Je trouverai apparemment dans 
vos premières lettres, » écrivit-ilà Amelot, « l'explication d'un 
incident dont les circonstances me feront beaucoup de peine 
jusques à ce que vous m'en ayez expliqué la cause... Toutes 
ees circonstances me paroissent si singuliéres qu'il faut que je 
suspende mon jugement pour suspendre aussi les justes plaintes 
que j'aurois à faire du peu de considération et je puis dire de 
respect qu'on a marqué pour moi clans cette affaire (2). » 

Philippe V s'était enfin décidé à clonner au roi son grand-
père les éclaircissements indispensables dans une lettre auto-
graphe et secrète, oü i l exposait tous les faits que nous venons 
de raconter (3). 

(l) Dcpôt de la guerre, 1700, 4 juillet, t. I I , n" 2178, xxvi" lettre autographc de Bezons i 
Voysin? c l lcc \ m Combes, p. ÍHKJ. 

(S) Louis XIV à Amelot, M juillet 170!). A. É. ES])., t. 192, Col. 34. Louis XIV à Philippe V,. 
13 juillet 1709. Archives d'Alcala, 1. âíeo. 

(3) Philippe V à Louis XIV, it/id. 
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Louis XIV rcpondit d'abord par un simple billet oil i l décla-
rait impossible de cacher plus longteraps aux ministres une 
intrigue qu'ilcut mieux valu ne pas rendre publique, et bientôt 
par une lettre étendue qui lui lait grand honneur : 

« J'ai reçu avec vos lettres du 0° et 14° de ce moisles éclair-
« cissements que vous m'envoyez sur les intrigues de Regnault 
« et de Flotte, car je nepuis me résoudre encore à lesattribuer 
« à mon. neveu et je voudrois pouvoir douter de la vérité que 
« vous avez pénétrée quoique vous même l'exposiez sans la 
« moindrc obscurité. (1 est triste pour moi de découvrir dans un 
« sujet qui nous appartientd'aussi prés et que je croyois devoir 
« estimer autant de légèreté et autant d'impruclence pour ne rien 
« dire de plus mauvais, et vous pouvez par vos propres senti-
« ments juger de la peine que j ' a i ressentie en lisant les dépo-
« sitiuns jointes à vos lettres. Plüt à Dieu qu'il füt possible de 
« priver nos ennernis du plaisir d'etre informes des details de 
« cettemalheureuseaffaire, mais,puisque mon neveu aé téca -
« pable do lesavertir de ses premiers desseins, i l es tàcra indre 
« que sa coniiance en eux n'ait encore eu plus d'étendue. I I est 
« cependant de la prudence et de notre intérèt commun d'agir de 
« même que s'ils ignoroient absolument un secret que je vou-
« drois cacher pour toujours, et de les laisser au moins douter 
« des vérités qu'ils croiront savoir s'il est impossible de les 
« faire entièrement oublier. 

« Mon intention est de parlera mon neveu. Je veux I'engager 
« à m e faire un aveu sincère de ses projets et de ses liaisons se-
« crètes. Si les marques de mon amitié ne suffisent pas pour 
<> Tobligerà satisfaire à mes questions, son intérèt le forcera de 
« me dire la vérité, puisque je la sais d'ailleurs et le même i n -
« térêt lui imposera le secret qu'il faut tàcher de garder. Repo-
« sez-vous sur moi de la confusion que je lui ferai d'un projet 
« aussi contraire à ses devoirs que visionnaire dans toutes les 
« circonstances. 

« Je ne puis assez louer la sage conduite de V. M. dans une 
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« occasion oú l'éclat étoit pernicieux, mais três conforme aux 
« premiers mouvemcnts d'un juste ressentiment. Je contrains 
« le mien pour ne pas faire tout ce que Tamitié que j ' a i pour 
« vous semble exiger et pour me taire quancl j'apprends que 
« mon nom est employé pour autoriser une cabale formée 
« contre vous et contre votre Etat (1). » 

Philippe V accusait done le due d'Orléans : Io d'avoir cons
piré contre lui avec les mécontents de son royanme; 2° d'avoir 
négocié avec les ennemis de la France et de TEspagne pour le 
dépouiller de sa couronne; 3o de s'étre servi, pour donner plus 
de poids à ses intrigues, du nom memo de Louis XIV. Qifal-
laient fournir à Tappui de ees griefs les interrogatoires des 
deux prisonniers, Flottc et Regnault 

I I I . 

On avait saisi sur ce dernier deux lettres chiffrées et divers 
papiers suspects. Interrogó par le chevalier de Connok, i l avait 
d'abord répondu d'une façon vague et contradictoire; menacé 
de la torture, i l avait juré de dire la vérité; i l avait alors parlé 
avec un tel accent de sincérité, i l s'était exprimé si librement 
sur le compte de Flotte, i l avait affirmé si souventque l'arres-
tation de ce personnage ferait ressortir la véracité de toutes ses 
réponses qu'il n'y avait nul lieu de le soupçonner de mensonge. 

Or, i l avait avoué que le due d'Orléans, voyant la France ab-
solument résolue à abandonner Philippe V, avait songé qu'il 
pourrait devenirle maitre de la monarchic espagnole; qu'une 
telle éventualité lui avait semblé devoir être admise par beau-
coup d'Espagnols et notamment par les troupes; qu'elle lui 
avait également paru de nature à plaire à l'Angleterre et à la 
Hollande; que Flotte avait été envoyé en Espagne pour négo-
cier avec les uns et avec les autres. 

(i) Louis XIV à Philippe V ; lettre secrete du 26 juitlel -1109. Archives d'Alcalat, l . á'tGO. 

PHILIPPE V. — T. II . 6 
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Des réponses de Rcgnaulí, le secretaire d'Etat Grimaldo 
croyait en outre pouvoir conclure qu'il y avait eu effectiví'inent 
des negociations avee le généi-al anglais Stanhope, tendant à 
établir : Io que le droit du due d'Orléans au trone d'Espagne 
était supérieur k celui de Philippe V; 2" que l'intérét de l'Eu-
rope était qu'il régnât à Madrid, de preference k Philippe V et 
àFArchiduc. Cependant, sur ce point, i l reconnaissait n'avoir 
point de preuves décisives (1). 

Les interrogatoires de Flotte donnèrent clavan ta ge (2). 11 re-
connut en effet qu'au mois d'octobrc 1708 i l était alié, sur l'or-
dre du due d'Orléans, trouver Stanhope k son quartier general 
de Villafranca de Panades, pour lui parler d'un régiment Tran
çais prisonnier à Port-Mahon et fort maltraité par les ennemis 
sous prétexte de représaillcs. A peine le general anglais avait-
il aperçu Flotte, qu'il connaissait déjà, que, s'avancant vers lu i , 
il lui avait adresse la parole en ees termes : « Vous ne sauriez 
imaginei' la joie que me cause votre venue; je désirais toutjus-
ternont dire au due d'Orléans quelques-unes de ees choses qui 
ne se peuvent coníier ád'autres qu'á vous. » Sans plus de facons 
i l setait mis à les lui dire : « Vous connaissez déjà les droits 
qu'a le due d'Orléans k la couronne d'Espagne, et vous ne pou-
vez plus douter que l'Angleterre et la Hollande parviendront k 
chasser Philippe V ; en ce cas le due d'Orléans pourrait dis
poser ees puissances en sa faveur et ne pas perdre 1'occasion qui 
s'ofl're c\ lu i . Si vous voulez passer en Hollande, je vous donne-
rai une lettre pour le plénipotentiaire anglais et vous pourrez 
conférer aveclui. » Flotte avait répondu : «.I'aimerais micuxque 
vous fussiez là au temps de mon voyage en Hollande; la négo-

(l) l.cs r é p o n s e s de Ilcgnault sont conlcnues dans deux Icttros du dicval icr de Connok 
au minislre Grimaldo, 20 juin et 11 juillot 1709, et dans une d é p é e l i e (¡e plus de as pages 
adressée le 14 juillet par Grimaldo au due d'Albe. Archives d'Alcala, 1. 2«75. 

(-2) l.es repouses de Flotte sont résumées dans un rapport é t e n d u , dale de Tres Casas, 
le i s juillet 1701), et adressé à Grimaldo par Don Liberato de San y Espinosa, charge de 
conduire à SéRO\ ic l e prisonnier d'íitat. Bous avons éga lement c o n s u l t é les lettres de Don 
Illas de Loya, aide-mojor des gardes. Archives d'Alcala, 1, «)7S. — On trouvera la Iraduc-
lion du rapport d'Espinosa, dans notre rapportdem ission. Archives des Missions, 3" sér ie , 
l . XV, ele. 
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ciation en marcherait mieux, et, puisquc vous clevez y passer à 
J'occasion des traites, autant vaudrait le faire alors. — J'ai 
beaucoup à faire en Catalogue, » avait repris Stanhope, « et, 
bien que j'aie Tautorisation de sortir de ce pays, les voyages 
par mer sont si incertains que je no m'y résous pas. » 

Knfin tons deux avaient decide que le due d'Orléans se 
cliargerait d'obtenir pour Stanhope un passeport qui l u i 
permettrait de se rendre en Ilollande par terre en traver-
sant la France. Flotte reconnaissait avoir reçu de Stanhope 
la lettre promise pour le plénipotentiaire anglais. Quand i l 
était revenu au quartier general de Pina, Flotte n'y avait plus 
trouvé le due d'Orléans, parti depuispeu pour la P'rance; i l n'a-
vait pu le rencontrerqu'á Paris. Naturellement i l lu i avait parlé 
de tout ce qui s'était passé avec Stanhope et de la lettre qu'il 
lui avait remise pour le plénipotentiaire d'Angleterre. Le due 
d'Orléans avait rejeté toutes ees propositions et n'avait point 
voulu se servir de la lettre; Flotte l'avait gardée en sa posses
sion ; on la lui avait prise quand on l'avait arruté, et on avait pu 
constatei* qu'elle était encore cachetée. 

C'est sur cette lettre, remarquons-le en passant, que s'ap-
puyait Philippe V pour assurer que son oncle avait traité avec 
l'étranger. 

Le passeport avait été donné à Stanhope, comme i l avait 
été convenu, mais celui-ci n'en avait pas usé. Sur ees entrefai-
tes, la France avait accordé, par les préliminaires de la paix, 
que Philippe V sortirait d'Espagne; le due d'Orléans était alié 
trouver le roi de France et lui avait demandé en propres termes 
s'il perdait aussi ses droits; Louis XIV lui avait dit de prendre 
ses mesures (hiciese sus diligencias). Voyant qu'en eí'fet les 
troupes de France quittaient la Péninsule, et que le roi ne Je 
laisserait pas commander celles d'Espagne, i l avait résolu d'y 
envoyer Flotte avec une lettre de créance ainsi conçue : « Mesi 
sieurs, j'envoye Flotte vers vous, auquel vous pouvez parler 
comme à moy-mesme et adjouter foy à tout ce qu'il vous dirá 
de ma part. J'agréeray tout ce dont i l conviendra avec 
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vous et ratifieray ce qu'il aura signé pour moy. A Paiis, ce 
5 may 1709. — Philippe d'Orleans (1). » 

Flotte reconnut qu'il avait parle à plusieurs personnes, mais 
toujours en se plaçant dans I'liypothese que Philippe V sortirait 
d'Espagne, leur demandant si, en ce cas. dies ne vouclraient 
pas suivre le parti du due d'Orléans; ce prince ofírait de se 
mettre à leur tête et de faire tout ce qu'il pourrait pour la na
tion; i l était certain qu'il auraitbientôt des amis qui l'aidcraient 
et qu'alors on ne tarderait pas à jouir de la paix tant désirée; 
Flotte montrait la lettre du due d'Orléans pour donner du poids 
à ses propres paroles; mais i l se plaçait toujours dans l'hypothése 
de la sortie d'Espagne du roi Philippe et jamais i l ne disait un 
mot d'autre sorte. 

Les Espagnols àqui i l s'était adressé lui avaient répondu qu'ils 
donneraient pour Philippe V jusqu'á Ja dernière goutte de leur 
sang, mais que, si le roi les abandonnait, ils suivraient le due 
d'Orléans, attendu qu'ils se donneraient au diable avant de se 
donner h l'archiduc; quelques-uns d'entre eux lu i avaient remis 
des lettres qu'on avait prises lorsqu'on l'avait arrèté; Flotte 
assurait enfin que pas un mot de cette affaire n'avait été dit en 
France. 

Une autre fois, Flotte, irrité des mesures de precaution qu'on 
prenait à son égard, avait dit de lui-même k Espinosa : « Je 
vois bien à tous vos détours, comme à ceux de Zerezeda, que 
macaptivité vous cause de grands tracas et que vous croyez qu'il 
y a là-dessous choses de grande conséquenee. Je vous assure 
que non, car je n'ai point offensé le Roi, et nul ne pourra dire 
queje lui aie proposé quoi que ce soit, hors le cas oü Philippe V 
sortirait du royaume; ainsi vouspourriez vivre sans vous donner 
tant de fatigue. » Espinosa répondit par quelques paroles qui 
suffirent à calmer le prisonnier. Quelques instants après, celui-
ci reprit : « Par ce que vos gens di sent de vous et par ce que 

(l) Cello p i é c e se Irouve a u \ Archives d'Alcala, 1. 2975, ctcsttraduite en espagnol dans 
le rapport d'Kspinosa. Remarque!! qu'clle est d u s mai 1709, c'est-íi-dire pos lér ieure à la 
premiere conversation de Louis XIV el du due d'Orléans. 
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j a i éprouvé moi-même, je crois que vous otes homme de 
bien, et j'achéverai de vous ouvrir mon coeur. Sachez done 
que l'hiver passé, tandis que j 'étais à Paris, un homme vint 
chez moi, qui apportaií; un mémoire écrit en français, mais 
d'origine espagnole; i l le laissa à l'un de mes domesti
ques. Or, void ce que disait ce mémoire (1) : « Les Espa-
« gnols connaissent bien le caractère de Philippe V et de 
« Charles I I I ; ils savent que ni Tun ni Fautre n'est capable de 
« les gouverner par soi-méme et sans dépendre d'une autre 
« puissance; c'est là cependant ce qui conviendrait à eux et à 
« toute TEurope; ils disent d'ailleurs que le due d'Orléans seul 
« a droit à Ia couronne d'Espagne, selon la loi des Majorasques, 
« qui veutque, quand i l y a deux fdles, les héritiers de la pre-
« mière ainée soient appelés de préférence à ceux de Ia se
lf conde; or, la couronne doit suivre la loi des Majorasques; sur 
« ce principe, feu Monsieur, en tant que flls d'Anne d'Autriche, 
« aurait dú être préféré auxpetits-fils de Marie-Thérèse, en qui 
« peut se faire la reunion des deux couronnes; la preuve en est 
« que Philippe V, avant de sortir de France, a fait une pro-
it testation pour conserver ses droits à la couronne de France; 

(l) L a piece que nous rapportons icieslseulement analyses dans le rapport d'Espinosa, 
mais, comme elle est fort importante, nous la donnons in tégra lement d'aprés le texte es-
pagnol, conservé ai i \ Archives d'Alcala (I. 2973) :« Los Españoles conozen bien el caracter 
de Felipe quinto, y de Carlos tercero, saven que ni el uno, ni el otro, no es capaz de so-
vcrnarlos por si mismos, y en la independencia de toda otra potencia, asi lo que les com-
biene y à toda la Europa; dizen que el S' Duq" de Orleans tiene solo derecho à la corona 
de España, según sus Mayorazgos, que dize que quando ay dos hijas los herederos de 
la primera primogénita deven ser llamados, preliriendo alas de la segundo, deviendo se
guir la corona la ley de los Mayorazgos; sobre este principio el difunto Monsieur como 
hijo de Ana de Austria a devido ser preferido à los nietos de Maria Teresa en los quales 
la reunion de las dos coronas puede suceder, y para prueva Phelipe quinto, antes de 
salir de Francia, hizo una protestación para asegurarse la corona de Francia; el S* de 
Orleans haze una rama separada. L a mas honesta gente de España esta persuadida en su 
conciencia, que no ay derechos mas legí t imos íi la corona de España que los del Sr de 
Orleans; ademas que conozen sus calidades personales, y saven que os hombre deguer-
ra. trabajador, penetrante, capaz de negocios, muy lejos de seguir las máximas del gov" 
de Francia y propio á mantenerse en ia independencia que puede solo asegurar el reposo 
de la Europa. 

« Sobre el pensamiento de que la Francia podía abandonarlos, están resueltos entre 
ellos de poner á .Mons' de Orleans á su caveza y de sacrificar sus vienes y sus vidas por 
mantenerle, los Principales de la primera nobleza que le son d e v o t o s . » 

Les signatures maiiquent, mais, d'aprés l'aveu de Flotte rapporté par Espinosa, on doit 
supposer qu'ellcs é la ient au bas de 1'original français . 
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« le due d'Orléans, au contraire, forme une branclio separée. 
« Le meilleur de FEspagne est persuade en conscience qu'il 

« n'y a pas de droits plus legitimes a Jacouronne de ceroyaume 
« que ceux du due d'Orléans. 
• « En outre, ils connoissent ses qualités personnclles; ils sa-
« vent qu'il est homme de guerre, travailleur, pénéti-ant, ca
lí pable en affaires, três loin de suivre les máximes du gou-
« vernement français, susceptible de se maintenir dans 
« Findépendance, qui peut seule assurer le repos de I'Europe. 

« Dans la pensée que la France peut les abandonner (sobre 
« el pensamiento de que la Francia podia abandonarlos), ont 
« résolu entre eux de mettreà leur tête M. le due d'Orléans et de 
« sacriíier pour le soutenir leurs biens et leurs vies, les princi-
« paux de la première noblesse qui lui sont dévoués. » 

Flotte avait copié ce mémoire de sa main et l'avait porté au 
due d'Orléans; eclui-ci l'avait rejeté (la desprecio), disant que 
c'était chose coinpromettante. Flotte l'avait gardé quand même, 
et on le lui avait pris, quand on l'avait arrêté, avec ses autres 
papiers. 

Le LJ juillet enlin, Flotte avait encore parlé : « Je ne sais, 
Monsieur, » avait-il dit à Espinosa, « ce que signifient tons ees 
niystères, et si c'est l'ordre devotre maitre, comme.je lecrains, 
le ROÍ d'Espagne me traite avec une grande rigueur! J'espéré 
lui dire un jour ce qu'il doit au due d'Orléans. » Espinosa mani
festa sa surprise. « Sachez, » reprit Flotte, « que FAnglcterre, 
la Hollande et d'autres encore ont voulu, i l y a longtemps, que 
M. le due d'Orléans prit possession de cette couronne, et que. 
c'est lui qui n'a pas voulu! — Comme i l serait facile! » repartit 
Espinosa. « Les Espagnols,»répondit Flotte, « ne sont pas ca 
pables sans doute de faire la guerre à toute l'Europe; or la 
France les abandonne, puisqu'elle n'a pas d'autre moyen de 
se sauver elle-méme, et c'est sur cette base qu'on negocie. Lors 
done queje portai au due d'Orléans la lettre de Stanhope et que 
je lui répétai tout ce qu'il m'avait dit, Monseigneur me répon
dit : « Cette nation veut que je fasse ce qu'a fait le prince d'O-
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« range, mais cela ne sera pas, a moins que le Roi d'Espagne ne 
« sorte lui-mème de son royanme. » Voyez done ce que Phi
lippe V doit an due d'Orléans! » Flotte avait, à diverses repri
ses, répéte les mémes dioses et laissé entendre qu'il y avait 
longtemps que ie due d'Orléans était sollicité par TAngleterre et 
par la Hollande. 

Telles furent, en somme, toutesles dépositions intéressantes 
de Flotte et de Regnault. Le chevalier de Connok, dans ses 
lettres datóos de Ségovie, reconnait par vingt fois qu'on ne put 
leur arracher aucun aveu nouveau. « Je les ai pris par tous 
les endroits que j ' a i pu, » écrit-il à Grimaldo, le 15 aoüt, « pour 
savoir s'il n'y avoit pas dautres gens qui ont connaissance 
do leurs affaires; ils protestent tous deux qu'il n'y en a point 
d'autres que ceux qu'ils ont déjà nommés, et Regnault m'a 
dit que, si ron tro uve qu'il en a parlé ou qu'il en a fait par
lor à d'autres, i l consent que le Roi le fasse rouer tout vif 
pour le punir de son parjure (1)'. » — « J'ai commence, 
par interroger Regnault, » écrira-t-il encore le 31 du même 
inois, « sur tout ce que j ' a i pu imaginer de plus à propôs, 
mais je n'ai trouvé rien de nouveau, comme vous verrez par 
ees déclarations ci-jointes. Ensuite j ' a i été avec Flotte, et lui ai 
répétéune partie de ce queje lui avois dit de la bonté et de la 
clémence du Roi, et je l'ai exhorté de mon mieux pour me dire 
ce qu'il pourroit encore savoir de l'affaire en question. I I me ré-
pondit : « Je vous ai donné ma parole d'honneur de vous dire 
« Ja vérité, et je Tai fait, et je vous la donne encore de vous 
« dire tout ce dont je pourrai me ressouvenir, mais je ne sache 
« rien à présent. » Sur quoi je lui ai fait, les interrogations ci-
jointes oü i l n'y a rien de nouveau non plus. I I m'a parlé avec 
toute l'apparencc de bonne foi, et je crois qu'il n'y a plus rien 
dessentiel dans cette affaire-là que ce que le Roi sait déjà, à 
inoins qu'on ne pút l'obliger à dire le secret sur lequel i l fonde 
son assurance de la bonne volonté des Anglois pour M. Je due 

(I) Arcliivcs d'Alcala, ] . â!)7.'i. 
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d'Oiiéans, sur quoi je Tai fort pressó inutilement, me jurant tou-
jours que cela ne regarde aucunernent raffaire en question. Sur 
toutes les conversations quej'ai eucs avec Flotte, je suis per
suade qu'il est dans la disposition de dire la vérilé sur tout ce 
que le Roi voudra luí faire demandei-, car, de la manière dont 
i l semble avoir de la confiance en moi, je suis étonné qu'il m'a 
pu cacher ce secret, qu'il dit n'étrc point de raffaire en ques
tion (1). » 

I I est inutile de multiplier ees témoignages; tous se confir-
ment;ils établissent aussi,concurremmentavec leslettrcs d'Al-
drete, garde de Ségovie (2), cette sympathie que, selon Filtz-
Moritz, les prisonniers français no tardòrent point à inspirer à 
leurs gardiens et à leurs juges; on les crut coupables d'impru-
dence et de légèreté, non pas de trahison, et Ton ne put rien 
découvrir au delà de leurs aveux. Louis XIV lui-même « ne 
sut jamais s'ils étoient effectivement coupables de quelque 
crime (3) ». Cependant, Philippe V, après avoir adouci quelque 
peu, sur les instantes prières dos gardes de Ségovie, les r i -
gueurs matérielles de leur captivité (4), les laissa languir en 
prison six longues années. lis ne furent délivrés qu'en 1715. 

Une seule arrestation de consequence l'ut faite en dehors de 
ees deux-là : celle d'un lieutenant général des armées d'Es-
pagne, Bonifacio Manrique, gentilhomme biscayen. On avait 
trouvé dans les papiers de Flotte un grand mémoire écrit d.e 

(1) Archivos d'Alcala, 1. 2()73. 
(2) Ibidem. 
(3) Torcy au due de Saint-Aiguan, ambassadeur i Madrid, 18 mars 471'; : « Deux 

Français, l'un nominé Flotte etl'autre RegnauU, languissent en Espogne dans une prison, 
sans q m S . Aí. sacftc encore s'üs sonl elfeeliwment coupables de quelque crime. » A. l i . 
Esp., I. 2M, fol. 207. 
• (4) l.e «liRvalier de Connok h (irimaldo, 28 aout 1700 : «j 'avois e s p e r é que la tranquil l i té 

d'espril de Flotte, depuis qu'il m'a parle s i n c è r c m e n t , auroit rétabli sa santé , mais el le 
s'cnipire tous les jours, et, à moins qu'on n'y meltc ordre, je crains qu'il ne tombe bien 
malade dans rcndrol l o ú il est. 11 souffre déjá beaucoup de la poitrine, et i l a souvent de 
la peine á respirer. Ilegnault est mal aussi; il a la fiévre tous les jours et est d'une grande 
foiblcsse; á la verité, il est bien mieux IOKÓ que Flotte; mais le chagrin d'élre enl'crmé 
oú il y a peu d'air, joint à une santé des plus dé l i ca t e s , fait qu'il souffre beaucoup. Je 
leur ai propose de. voir un m ó d e c i n ; mais ils craignent de se mettre enlre les mains des 
gens qu'ils ne eonnaissent pas. • I.ettres d'Aldrote à Grimaldo, 31 aofit et 4 seplembre170!», 
sur le (ransfert des deux prisonniers dans des pieces plus salubres. 
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la main de ce seigneur. II promettait « d'engager plusieurs 
gens de distinction dans le projet, el d'aller catéclnser dans 
les provinces d'Andalousie et d'Estramadure, oü i l avait déjà 
beaucoup de connoissances ». Nous ignorons ce que produisi-
rent les interrogatoires de Boniface Manrique, mais comme, sur 
les faits qui concernent I'arrestation de ce personnage, Amelot, 
dans ses dépêches, est d'accord avec Filtz-Moritz, nous pou-
vons accepter I'assertion de ce dernier quand i l affirme que 
Manrique s'était concerté avec Regnault pour procurer le trone 
d'Espagne au due d'Orléans, suppose í o u j o u r s le cas oü P h i 
l ippe V abandonnerai t son royanme, et qu'il n'avait agi ainsi 
que pour fermer plus sürement la porte à Tarchiduc (1). 

IV. 

Les faits nous paraissant bien et düment établis, i l ne nous 
reste plus qu'á les récapituler, et nous pourrons enfin porter 
notre jugement. I I nous semble que, de tout ce qui précède, 
on peut tirer les cinq conclusions que voici : 

Io II y a eu un projet formé par le due d'Orléans pour pren
dre la place de Philippe V sur le trone d'Espagne, au cas oü 
Philippe V abandonnerait son royaume, mais en ce cas seule-
ment; tousles témoignages, mème les plus défavorables, jus-
ques et y coinpris ceux des dénonciateurs, Miguel Pons et los 
Cameros, concordent sur ce point. 

2 ° Ce projet a eu pour premier auteur, non pas le due d'Or
léans, mais l'Anglais Stanhope, qui enprit l'initiative au mois 
d'aoút 1708, c'est-á-dire après les victoires du due d'Orléans. 
L'autorité de Torcy ct celle de l'archiduc Charles viennent cor-
roborer la deposition de Flotte : « C'étoit Stanhope, » écritle pre
mier dans son Journal, dix-huit mois seulement après l'événe-
ment, « (¡ui a o o ü engage Le due • d ' O r l é a n s à former et à 
suivre le projet de régner en Espagne,Sí7e R o i Catholique étoi t 

(1) Amelotii Louis XIV. 21 juillctnO!). A. íi. Esp. , t. 10-2, fol. 143, et FMtz-MoriLz, livre V i l , 
p. ,'ÍÜO S(J. 
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oblige de renoncer asa couronne (1). » « Stanhope redtwegen 
Orleans gheirn, Slanhope parle sccrètemcnt au due d'Orléans, » 
marque le second sur son journal intime, à la date du 23 aoút. 
Le gouvernement anglais avail d'ailleurs formé un projet lout 
à fait ridicule, qui consistait à faire de la Navarre el du Langue-
doc un royaume pour Philippe d'Orléans (2). 

3o Le due d'Orléans avail été mis, à diíTórentes reprises, au 
courant des dispositions de l'Angleterre et de la Ilollande, mais 
bienqu'en octobre 1708 i l eüt répondu aux avances de Stanhope 
par l'envoi de Flotte, i l avail refuse de négocicr directement 
avec ees deux puissances. 

4o I I avail cependant voulu profiler de leur bonne volonté, 
et, sur un mol de Louis XIV interpretó dans un sens trop large, 
i l avait envoyé Flotte en líspagne avec une lettre de créance, 
pour qu'il travaillât à lui constituer un parti. 

5o I I avail reru une adresse signée de plusieurs notables es-
pagnols, qui ne voulaient voir à leur tete ni Philippe V ni FAr-
chiduc; mais lui-mêmo ne s'était engage à se laisser porter par 
eux qu'au cas indiqué de la chute irremediable de Philippe V. 

On rcinarquera que ce sont là les aveux mèmes que le due 
d'Orléans fit à Saint-Simon cl que le grand écrivain nous a fidè-
lement rapporlés (3). Le marquis de Saiut-I'hilippe ajoute au 
nombre des excuses que le due d'Orléans lit valoir auprés de 
Louis XIV qu'en cherchant à s'assurer une partie au moinsde 
la monarchic espagnole, i leülété prètà. laremettreà Philippe V, 
aussitôt que celui-ci aurait été en élat de remontei- sur le trone 
d'Espagne (4). Nous croyons que ce ful le but d'une singulière 

(1) .lournal de Torcy, public par Fródíric Masson; líi dreembro 1710; p. 319. 
(â) Ca\e( t . 1, p. üíil) rapporto los instructions «Ir lord Sunderland, secretaire d'Étal, en 

dato du 10 dwcmbro 1708, autorisant Marlborough à ceder au due d'Orléans la Navarre 
el lo Languedoc, si l'archiduc ('.liarles y consentait. 

(."i) Saint-Simon, t. V, p. .'; : « Co prince m'avoua que plusieurs gens considerables, 
grands d'Kspagnc et autres, lui avoieut persuade qu'il n'ctoit pas possible que Ic roi 
d'lispasne s'ypiU soulenír , et delit lui avoient propose de luUor sa chute ot de se mettre 
on sa place; qu'il avoit rejeté cclte proposition avec l'indigiialion f|u'cllo niéritoít, mais 
qu'il étoit vrai qu'il s'éloit la i s sé aller á eelle de s'y laisser porter si Philippe V lomboit 
de lui- inénie sans aueunc e spér ímee de relour, parce qu'en ce cas i l ne lui eauseroi 
aucun ton, etc. » 

(•'*) Mémotrex de Saint-Phil ippe, t. 11, p. 30:). 
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proposition d'aliiance que Flotte prisonnier crut devoir faire à 
Philippe V au nom du due d'Orléans, et dont i l est question dans 
deux lettres de Philippe V et d'Amelotadressées à LouisXIV(l). 
I I est absurde, en effet, de supposer que ce prisonnier ait eu 
Taudace de proposer au souverain qui le tenait captif un dé-
membrement de ses propres Etats (2); i l est beaucoup plus, 
naturel d'admettre que Flotte ait engage Philippe V* àse servir 
des bonnes dispositions de TAngleterre et de la Hollande à 
l'égard du due d'Orléans; ce prince se serait fait ceder par elles 
la Catalogne et 1'Aragon; Philippe V aurait provisoirement 
accepté cette solution par un traite; la paix une fois rétablieet 
l'Espagne évacuée par les alliés, i l serait rentré en possession 
des provinces gouvernées et paciíiées par son oncle. S'il se fút 
agi d'un veritable partage, Philippe V, déjà si irrité, ne se fút 
point exprimé avec le calme que Ton peut constater dans sa 
lettre à Louis XIV (3). 

Qu'une telle entreprise fút folie, nous n'en disconviendrons 
pas (1); sans doute, i l eüt été avantageux à la France qu'un 
prince français de la maison de Bourbon régnât à Madrid au 
défaut de Philippe V, mais, par cela rnême que cela était avan
tageux à la France, les alliés, au point oü ils en étaienten 1709, 
ne pouvaientpas entrer sincérementdans de telles vues. Saint-
Philippe araison lorsqu'il écrit : « I I est certain que les étran-
gers, et particulièrement les Anglois, ne cherchoient dans ce 
projet qu'ít tromper le due, auquel ils n'avoient pas dessein de 

(1) Philippe v à Louis XIV, 1c 28 juillet HOO; A. \ i . Rsp., t. 1í)(¡, fol. 249 : « J'envoie au-
jourd'liui ;i V. M. un exlrait des depositions volontaires que Flotte a faites à ceux 
i]ue .¡'ai charges de le garder. Vous y verrez la proposition qu'il m'a fait faire d'une 
alliaiico avec. M. le due d'Orléans qui, jecrois , \ous surprendra autanl (ju'el)e m'a é t o n n é , 
puisque, malKiii toutes les raisons ipii me dcvroient persuader (¡u'il n'en a pas formé le 
projet, ni ne in'en a pas fait parlcr á voire insu, je me llatte trop de vos l ionlés pour mol 
|iour pouvoir croire que, s'il l'avoit fait et que vous eussiez jugó cette ideo utile à vos 
in tére t s et aux miens, vousne me l'eussiez pas fait savoir. Cela me persuade que Flotte 
n'a cherché que des défaites , etc.. . Amclot á I.ouis XIV, 28 juillet 170!). 

(2) C'est pourtant l'opinioii de Saint-l'hilippc et doM. Combes, 
(.i) Voir la citation ci-dessus, noto i . 
(*) « Ce fait, tel qu'il le lui exposa, était bien uno idee extravagante, mais qui ne pou-

vait jamais passer pour criminelle. • Saint-Simon, t. V, p. líi. — « Projet informe et excu
sable, » dit Voltaire dans le Miele de Louis X I V . 
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teñir parole, parce qu'il n'étoit pas de leur intérêt de voir ré-
gner en Espagne un prince de la maison de Bourbon. Que ce 
prince s'appelát Louis ou Philippe, ce n'étoit qu'une pure ques
tion de nom (1). » Leur véritable but était d'augmenter la di
vision en Espagne et de la jeter, s'il se pom-ait, entre FEspagne 
et la France. Telle était notamment l'mtention de Farchiduc 
Charles, averti par Stanhope lui-même des négociations enta-
raées avec le due d'Orléans (2). 

Que cette entreprise fütscabreuse, ce n'est pas plus clouteux, 
car on fait volontiers naitre les occasions dont on doit proflter 
et Fon peut être tenté à tel moment décisif de pousser dehors 
ceux qu'on doit remplacer. 

Par conséquent le due d'Orléans fut coupable; Philippe V et 
la princesse des Ursins avaient raison contre l u i ; mais i l ne fut 
pas criminei. « S'il y eüt eu du crime, » dirons-nous avec Saint-
Simon, « à la tin on Fauroit su...; qui que ce soit n'en sul 
que ce que j 'a i raconté. J'en ínfère que le Roi, que Mme de Main-
tenon, que Mmo des Ursins elle-même n'en surent pas davan-
tage (3) .» l i s n'en surent pas davantage parce qu'ibn'y en eut 
pas davantage. La divergence des renseignements fournis par 
les gens soi-disant bien informés sufñrait k le prouver (4), mais 

(1) Mèmoirc s de Sainl -Phi l ippc , t. I I , p. âOÍ). 
(•2) M. Landau, dans son Hisloirc de Clmrlcs VI (Gcscliiclite Kai i s VI ais Kocnig' von 

Spanien), p. 47(i, a monlré que l'archiduc Charles fut mis au courant des n é g o e i a l i o n s , 
vol's la Un d'aofit 1708, et qu'il entra dans Ies vues de Stanhope, en tanl qu'elles pouvaient 
concourir a u délrônement de Philippe V. L'auteur cito en note, p. M I , ce passage journal , 
intime de Charles VI, á la date du a"! aofit 1708 : « Stanhope redt wegen Orleans gheim, 
Stanhope parle seerétement au due d'Orléans. » charles I I I , ditM. I.andau, tint la chose 
si secrete qu'il n'en (lit point un mol, mérao à son t idè le Wratislaw à qui il écrivit deux 
jours après . Le due de Moles n'en sut rien non plus, comme i l résu l te de la lettre qu'il 
écrivit á l'Empereur le ffiS septerabre nos. M. Landau croit à la grande eulpabi l i té du 
due d'Orléans et soutient que si le due d'Orléans ne fit rien aprés la prise de Tortose, 
c'est-á-dire ¿t iiartir de juillet nos, c'est á cause de ses négoc ia t ions avec les allies. Mais 
M. Landau no cite, en fait de preuves, que quelques extraits de Saint-Simon et de Coxe. 

(3) Saint-Simon, t. v, p. 12. 
(4) D'aprés les relations espagnoles, le due d'Orléans devait s ' e n g a g e r á livrer aux a l l i é s 

Lérida, Tortose et l'ampelunc, par le moyen d'une bataille perdue e x p r é s et forcer ainsi 
Ph. V a abandonner l'Espagne. Par contre les a l l i és s'engageaient ¿i le reconnaitre comme 
roi de Valence, Murcie et Navarre, landis qu'il laisserait tout le reste à Charles I I I . D'aprés de 
sures relations anglaises, le due d'Orléans demandait pour lu i toute l'Espagne et ne la is -
sait que les Pays-Das á l ' A r c h i d u c . Stanhope, avec le plein consentement d u m i n i s t é r e an
glais et sans doute du roi Charles III, lui offrait la Navarre et le Languedoc, qu'il fallail 
d'abord conquerir, etc., etc. 
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i l y a plus. Bien des années après, alors qu'il était maiti'e absolu 
<lu royaumc et ne pouvait plus rien craindre de personne, le 
Regent, dans un moment d'abandon, raconta à Mmo de Simiano 
« toute Faffaire qu'il avoit eue en Espagne ». Or, quels aveux 
lui fit-il? Simplement « qu'il y avoit fait intriguer p o u r le cas 
oü Ph i l i ppe V ne p o u r r o i t conserver ce t r ô n e ; en ce cas, i l 
se seroit fait declarer Roi d'Espagne, et, par son courage, au-
roit conservé une couronnc que Ph i l ippe V ne pouvoi t gar -
der (1). » 

Telle était aussi Topinion motivée qu'exprimait, un demi-
siècle après environ, le premier commis des Affaires étrangères 
Le Dran, dans un long mémoire sur les droits de la branche 
espagnole de la maison de Bourbon à la couronne de France (2). 
Telle fut en fin Timpression des plus éclairés et des plus justes 
parmi les eontemporains : celle de Torcy, qui, dans une con-

(1) Mtmoires iVArrimson, t. I, p. 38, note i . D'Argcnson consigna plus lard dans ses 
Rcmarr/ucs CÍI lisant, n" 9311, une confidence relative aux intrigues du due d'Orléans en 
Kspagne : « M. le due d'Orléans m'a confié cette anecdote touclianl leu M. le Kégent son 
pére , ce 4 mai 11*8. Ce prince, revenant de souper á la campagne et étant seul dans un 
canosse avec M'"" de S ímianc et M. le due de Chartres, aujourd'liui due d'Orléans, conta 
á cette dame (croyant que le jeiine prince n'y entendoit rien) toute J'afTaire qu'il eut en 
Kspagne, et doiit on a fail tant de bruit. Ceci m'a étü dit á l'occasion du vicux Flotte qui 
vientde mourlr ôgé de quatre-vingt-dix ans et qui avoit é té valet de chambro de M. le 
Regent. Ce prince convient done d'avoir en effet fait inlriguer en Espagne, e t c . » 

(â) Affaires étrangères, Espagne, Mémoires et documents, t. 9-2 : « l.e roi P l i iüppe V 
avail des griefs personnels centre le due d'Orléans, sur ce que, pendant que S. A. K. com-
inandoit en 1708 l'armée de s. M. C. en Espagne, quelques François et Kspagnols, voyanl 
ipio les puissances a l l i ées contre les d c u i couronnes éto ient dé tern i inées á exiger, 
comme une condition indispensable pour lo r é t a b l i s s e m e n l de la pais , l'ahandon de la 
couronne d'Espagne par s. M. C. etson retour en France avec toute sa famillc, avoient 
formé el t . l c l i é d e réal iser des idées pour fairo en sorte que S. A. U. pút en ce cas étro 
en son lieu et place reconnu roi d'Espagne, sur le fondcnient des droits que la branche 
d'Orléans avoit á Ja succession d'Espagne... Philippe V, ayant toujours été é l o i g n é de 
penser que jamais ¡1 pul fttre forcé à abandonner son royaume, avoit. été e x t r é m e m e n t 
irrité de ees menees et pratiques faites alors en Espagne. 11 les avoit regardées comme 
la preuve et l'etfel d'nn dessein formé par le due d'Orléans de lui enlever sa couronne. 
11 en axoit porté ses plaintes au roi Louis XIV et S. 51., jugeant devoir enlrer dans ses 
peines, n'avoit pas ¡ugé devoir rcnvnycr en Kspagne le due d'Orléans pour la campagne 
de d70». Ce prince, gendre <le Louis XIV, s'étoit trouvé obligé de se justilier devant S. M. et 
le baupbin de France, son beau- frére , lils unique de Louis XIV, de ce qui lui é to i t im
puté á la cour de Madrid, et, quoique S. M. e ú t reconnu que l'accusation de s'étre pre
vail! de son séjour en Espagne pour entreprendre d'enlever la couronne à Philippe V 
étoit sans un juste l'ondeinent, il avoit m e n é depuis une vie privee, comme étant person-
nellemcnt dans la disgrace de la famillc du Itoi, par les égards qu'elle devoit avoir pour 
la branche de son petit-Iils, régnant en E s p a g n e . » 
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versation avecle duc d'Albe, no pariaitquo de «l'inconséqucnce 
etde lalégèreté » du due d'Orléans (1); de ¡Beauvilliers, qui, 
malgré sa lendresse pour lo roí d'Espagae, « nc voyoit riende 
clair » dans Ies accusations portees contre le prince (2); du 
due de Chevreuse, si droit et si pieux; du due de Bourgogne, 
si intimement lié avec le roi son frère, et qui cependant refusa 
jusqu'au bout de croire le due d'Orléans capable d ' avoi r 
voulu fa i re quelqne chose directeinenl conlre l i d , et eut 
le courage de Técrire à Philippe V, alors dans le plein de son 
indignation (3); celle de Louis XIV surtout, qui, suivant I'ex-
pression de Voltaire, « aima mieux ensevelir dans le silence 
un projet informe et excusable que de punir son nevcu clans 
le temps qu'il voyoit son petit-fils toucher à sa ruine (4). » L'at-
titude du roi fut même assez énergique, malgré les clamours 
de Monseigneur et de la cabale de Mcudon, pour que plusieurs 
aient soupçonné qu'il avait eu quelque part aux projets de M. le 
due d'Orléans et que l'idée en ait douloureusement frappé l'es-
prit du malheureux roi d'Espagne. Y eut-il quelque chose de 
fondé dans ees soupçons? Ceci nous amène à la dernière des 
.questions que doive resoudre cette longue etminutieuse étude. 

V. 

On n'attendra pas de nous que nous refassions, après Saint-
Simon, le tableau de la cour de Versailles, lorsque y cút éclaté 
la nouvelle des menées du due d'Orléans dans le royaume d'Es
pagne. Tout ce que nous nous permettrons d'ajouter, e'est que 
les lettres du due d'Albe au secretaire d'État Grimaldo confir-

(1) Lc due d'Albe ii Grimaldo, 5 aoíU 1709. Torcy a recomiu uti g r a n despropósito y l i 
gereza de parte de! S' Duque. Archives d'Alcala, 1. â!)73. 

(i) Saint-Simon, t. V, p. di . 
(.•I) I.e due de Bourgosne à Plrilippe V, ;¡ aodt non : « Lc roi vous inandcra sans doute 

eoninio i l a parir ¡i M. le due d'Orlvans, ce qu'il lui a répondu et ie parti qu'il prond de 
táclicr d'clouffer toute eetle affaire; i l est f á c h e u x qu'elle ne f a i l pas ètè dans ses com-
« le í í cc íwenl í .Vouscroyozb ien , mon Ires Cher frère, que j'y ai é t é t r é s sensible, vousaimauI 
commeje vous aime; wats j e crois M. le due d'Orléans incapable d'avoir voulu fa i re 
quelque chose direclement contre vous tur le I r m e ffEspagne. • Archives d'Aleala, I. 8fH4. 

(t) Vollaire, S i i r l e de Louis X I V , chap. xxu. 
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meiit jusqu'aux moindrcs details du récit que nous a laissé Fini-
mitable peintre (1). Nous laisserons done do côté tous les per-
sonnages seeoudaires pour ne nous occuper que du roi lui-mêmé. 
Saint-Simon nous le montre « à tous moments en proie à tous 
les acccs do scs cabinets, sans ropos cliez M"10 de Maintenon, 
persecute sans cesse d'Espagne, accablé de Monseigneur, qui 
lui demandoit continuellement justice pour son tils, pen retenu 
par le sage avis de Monseigneur le due de Bourgogne, dont le 
poids ctoit resté en Flanclre , obligé de se rendre à tant de 
clarneurs si intimes et si bien organisées, » et d'ordonner au 
chancelier d'examiner les forme's requises pour procéder au 
jugement d'un petit-fils de Fi-ance. Mais, vingt-quatre heures 
après, les bruits cbangeaient tout d'un coup; le roi laissait en
tendre « qu'il avoit vu clair dans cette affaire, qu'il étoitsurpris 
qu'on en cut fait, tant de bruit, et qu'il trouvoit fort étrange 
qu'on en eüttenu de si mauvais propos (2) ». 

II est certain que Louis XIV n'a pas eu d'autre dessein que 
eclui d'étouffer 1'affaire. Tandis que son petit-fils, dans sa naive 
honnêteté, perd la tète au milieu de ces trahisons familiales, 
petites ou grandes (3), lui reste parfaitement calme. Bien plus, 
après-avoir paru entrer dans les sentiments de son petit-fils, i l 
lui écrit, dès le 5 aoút 1709, une lettre qui, pour quiconque sait 
lire, est une veritable tentative de justification du coupable : 

« Je vous avois écrit qu'avant de parler à mon neveu, j'atten-
drois de vous de nouveaux éclaircissements sur 1'affaire dont 
vous m'avez informé, mais elle fait tant de bruit que j ' a i cru 
qu'il ne convenoit plus de garder le silence, et que je devois 

(II I.eltres du due d'Allie ;i Gríniaklo, 2,'> et 2» ju i l l c t , s aoüt i~0<J. Arcliives d'Alcala, 
I . ÜI-;;. 

(-2) Saint-Siinon t. V. \ i . i i . 
(3) Philippe V ¡i M""! de Maintenon, áS juillct ITOíl: « Je vous envoie, Madame, un nouvean 

paquet pour le Roi mon i,'r:in<l-père sur le n iênie sujet que les precedents. Tout ce qui se 
paste est en véritè bien é l o n n a n l . Je ne doule pas qu'avant un aussi bon cceur que vous 
l'avcz oous ríen «oyes bien smprixe. l'onr inoi, je vous avoue que je ne comprendí pas 
comment on pent seulcment imaginei' des dioses de la nature de cellos dont i l s'agil-
Comptc/. loujours, ele. • A. É. lisp. M i moires et Documents, t. 9i), foi.30. 
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pour vos propres intcrcts I'engagcr à me remire compte des 
ordres qu'il a donncs à rnon insu. Jo suis persuade par ]a ma-
nière dont il s'est expliqué qu'il ne m'a ricn déguisé. Ainsi je 
puis vous assurer q u i l ria j a m a i s eu iittetiíioii cVatjir contra 
voire s e r v i r é . II dit lui-mêmc que, quand i l auroit pu former 
un projet aussi contraire à ses devoirs, i l savoit assez que j 'au-
rois été três éloigné de l'appuyer, et que, si je ne soutenois 
pas les droits de V. M., je soutiendrois encore moins et à votre 
prejudice ceux qu'il ne peut avoir qu'aprcs vous et aprés vos 
enfants. I I attribue a la légèrcté et à Timprudence des deux 
hommes qui agissoient en son nom ce qu'ils ont dit et fait au 
déla des ordres qu'il leur a donnés, et quise r ó d u i s o i e n t à p ro 
tester, contre les changements qui ne sont que trop à craindre 
dans l'état present des affaires. I I vouloit vous écrire et vous 
éclaircir lui-même de sa conduite, mais je Ten ai empéché, 
cornptant que vous me croirez quand je vous assure que, s'il a 
pris confiance en deux hommes incapables de le servir, a u 
moins ü ria pas eu la pensée de vous n u i r e , comme leurs dé-
marches ont donné lieu de le croire. iVon seidement mon neveu 
désavoue leurs in t r igues , mais i l se remet à vous de prendre, 
à l'égard de l'un et de l'autre, les resolutions que vous jugerez 
le plus à. propôs. L a meil leure à mon avis est d'assoupir inees-
samment tine affaire, dont Véclat ria d é j à f a i t que trap de 
mal . Une plus grande recherche de la part de V. M. acquer-
roitde nouveaux partisans à ses ennemis, et quand ce mal ne 
seroit pas à prévoir, c'en seroit toujours un três grand de leur 
donner l'espérance de voir naitre des divisions dans ma fa
mine. Recevez done le conseil que je vous donne comme une 
marque de la tendré amitié que j ' a i pour vous, et tâchez d'em-
pêcher s'il est possible qu'il ne soit plus parlé de cette affaire 
en Espagne, comme de mon côté j ' a i ordonné à mon neveu 
d'imposer silence aux gens qui lui sont attachés. » 

Croyant sans doute n'avoir point encore assez appuyé, 
Louis XIV ajoute en post-scriptum : « Je vous exhorte encore 
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et jo vous demande mème pour votre bien d'assoupir raffaire 
dont i l est question, en sorte qu'il n'en soit plus parlé; » et i l 
revient à la charge presque en termes identiqucs dans sa 
Icttre du 12 aoi'it (1). Tout ce qu'il dit à Philippe V, i l le répète 
à Anielot: « S a i p a r l ó à ¡non neveu et j e sicis content des sen-
tiíi/t 'itts q u ' i l i r i a t é m o i g i w s . . . Je demande an Roi mon petit-
lils un secret que je souhaiterois pour ses propres intérêts 
qu'il n'eút jamais laissé pénétrer (2). » 

On concoit que le due d'Orléans « parút tout attendre de 
l'effet des lettres du Roi (3), » et Ton peut s'imaginer aussi la 
stupeur de Philippe V à la reception de ces missives calmantes : 

« Je vous avoue, écrit-il à son grand-père, que j ' a i été fort 
surpris de la lettre que vous m'avez écrite le 5C de ce mois 
sur la conversation que vous avicz eue avec M. le due d'Orléans, 
et que je ne puis me persuader que vous Payez trouvé innocent, 
ni (lueses discours aientpueí'facer dans votre esprit despreuves 
que je vous ai euvoyées qui doivent être, à ce qu'il me semble, 
plus crues que tout ce qu'il a pu dire, puisqu'elles sont fon
dees sur des faits. Le seui papier que M. le due d'Orléans a 
donné à Flotte ne prouve-t-il pas assez qu'il a eu des idées plus 
hautes que cellcs de faire des protestations, puisque pour cela 
il n'étoit pas nécessaire que Flotte eút pouvoir de faire avec des 
gens de ce pays-ci des traites qui eussent besoin d'étre rati-
fiés par M. le due d'Orléans, et comment peut-il dire qu'il n'a 
pas eu intention d'en faire à mon prejudice quand, non con
tent de so faire un parti pour tàcher do s'établir sur le trône 
d'Espagne, i l a commence par me vouloir rendre méprisable à 
mes sujets et a tenu souvent lui-mème des discours devant des 
officiers qui Ies ont scandalises jusqu'á souhaiter de ne plus 
servir sous lui? 

(I) Cos (l(!u\ lelires som aux Archives «l'AIctla, 1. 2400. M. Landau, dans son Histoire de 
I'Kiiipercnr Charles Vi, 1. I, p. <177, aflirrne <|uc la Icl lrc du S aoiit ctait des t inée à la pu-
hlicité. C'esl pon proliablc. 

(•2) Louis XIV AAiiielot, .'; aoiU 1709, A. li. Ksp., I. i<>;;, fol. ot Icttrcs d'Amclot à 
l.ouis XIV, 1» el ail aofit 170!), c i tóos dans los nolos du t. V, do Saint-Shnon. 

(3) Saint-Simon, I. V, p. X. 

p i i t u m ; v. — T . II . 7 
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« Pour ce qui est du secret, j ' a i fait tout ce que j 'a i pu pour 
qu'il füt ga rdé ,mais comment cela a-t-il été possible quand 
plusieurs officiers trançais out fait à Tarmce un tres grand 
bruit de cette affaire, quo les gens attaches à M. le due d'Or-
léans n'en ont pas moins fait à Paris et que Flotte a raconté 
de lui-même toute Paffaire à plusieurs Espagnols? II m'est 
trop important de savoir qui sont ceux de mes sujets qui y sont 
entres pour queje ne tàclíc pas d'en éclaircir entièrement la 
vérité et je suis persuadé que, malgré le désir que vous me té-
mdignez avoir que cette affaire s'assoupisse, si vous étiez à ma 
place vous ne penseriez pas autrement que je fais. Ainsi ne 
soyezpas étonné, jevousprie, si je prends le parti de faire dire 
par la force à Regnault et à Flotte ce qu'on ne pourra pas tircr 
d'eux par des voies plus douces, ce que j'éviterai pourtant le 
plus qu'il me sera possible. Vous trouverez peut-être que je 
parle de cette affaire avec trop de chaleur, mais je vous avoue 
que je suis piqué du mépris avec lequel je sais que M. le due 
d'Orléans a parlé et de vous et de moi , et je ne serois pas digne 
d'étre ce que je suis si je n'avois pas ees sentiments (1).» 

« Si vous pensez comme moi, » reprend sur-le-champ 
LouisXIV, « qu'il soit apropos de cacber au public les circons-
tances de Taífaire de Flotte et si vous désirez d y contribuer, 
ainsi que vous m'en assurez par votre lettre du 12° de ce mois, 
vous prendriez une voie bien contraire à vos intentions en le 
faisant mettre à la question. I I y a des moyens plus sürs et 
(Tun moindre éclat pour tirer de lui et de Regnault une con
fession entière, puisque vous doutez de celle que mon neveu 
vous a faite. » Louis XIV en vient à demander formellement 
que les deux prisonniers français lui soicnt restitués : « Or-
donnez qu'ils soient conduits à Bayonne, oú je les ferai rece-
voir et mettre ensuite en lieu oü vous pouvez compter qu'ils 
diront la vérité sur tous les faits dont ils seront interrogés secré-

(l) Philippe V á Louis XIV, K aoíit 170!). Archives d'Alcala,!. 24U0. — Voir éga lement sa 
letlre du 12 aoüt , A. li. Esp., t. 11)7, Col. 21. 
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temcnt. V. M. me fora plaisir de regarder ce que je lui écris 
comme une demande que je lui fais par rapport à l'intérét que 
j 'a i aussi bien qu'elle à découvrir la vérité, sans renouveler 
1 eclat que cette affaire adéjà procluit (1).» Quelques jours après, 
Louis XIV réitère sa demande avec plus de vivacité : « J'ai 
de fortes raisons de vous demanderque Flotte etRegnault soient 
envoyés en France. Ainsi je réitère encorece que je vous en ai 
écrit Fordinaire precedent, et vous devez croire que je ne vous 
ferais pas une proposition contraireà vos intérêts (2). » Lemème 
jour, i l écrit à Amelot tic réclamer les deux prisonniers (3). 
Devons-nous conclure d'une telle insistance que Louis XIV 
craignait leurs revelations? 

On a vu plus liaut que, dès le 2G juii let , Louis XIV savaitque 
« son i w m avai l úíé employe pou r auloriser l a cabale d u d u e 
WOrleans. » La veille, le due d'Albe écrivait à Grimaldo 
« qu'une personne três digne de confiance lui avait afíirmé que 
le due d'Orleans )i a v a i l r i e n f a i l sans l 'o rdre d u R o i de 
F r a n c a ; » et, le ¿9 juii let , ilrapportait avec plus deforce encore 
le mênie bruit, ajoutant que S. M. T. G. le démentait expressé-
mont, mais que le cas lui paraissait si délicat qu'il serait i m 
possible de savoir jamais la vérité (4). On a sans doute remarqué 
d'autre part que parmi les declarations de Flotte à Espinosa s'en 
trouvait une d'aprés laquelle Louis XIV, interrogó par le due 
d'Orléans sur ce qui adviendrait de sespropres droits, au cas du 
rappel de Philippe V, lui auraitrépondu : «Mon nevcu, preñez vos 
mesures. » Et Ton n'aura pas manqué de rapprocher cette décla-
ration du récit presque identique de Saint-Simon : « Le Roi dit 
à M. d'Orléans de faire revenir d'Espagno sos équipages, et lui 
¡ijouta à l'orcille d'y envoyer les cherclicr par quelqu'un de sens, 
qui, dans la conjoncture présente, p ã t ólre le po r l eu r de ses 
pro t e s l ã l i ons à tout é o é n e m e n l , etc. » 

(i) l.uuis XIV íi I'liilippe V, 2(i íiüúl I7ü!). Archives d'Alcala, 1. 24C0. 
(S) i.e mime ÍIU inéme, -i suplumhrc noí). Ibi i l . 
(3) J.ouis XIV à Amelot, â septembre 170!). A. IÍ. Hsp., 1.1!)7 , l'ol. 231. 
(i) Le due U'AIbc à firimaldo, í'; e t » j u i l l e t MO). Archives d'Alcala, 1. 2973. 



100 C O M P L I C I T E DE L O U I S X I V . 

I I y a lieu, croyons-nous, de tcnir grand compto dc ces deu.x 
documents, et nous estimons que les paroles prêtées à LouisXIV 
ont été prononcées. I I faut en efiet partir de ce point que, dans 
les premiers temps de 1709, Louis XIV était três sincèrement 
et três absolument décidé à abandunner Philippe V. La sortie 
d'Espagne du roi son petit-fils no lui paraissait plus quune 
affaire de mois, peut-être de semaines. Dans des situations dé-
sespérées, on accepte tous les expédients qui s'offrent, mêmc 
les plus extraordinaires, même les plus hasardeux. Quancl 
Louis XIV aurait autorisé son neveu à se servir des disposi
tions favorables des Anglais et des Ilollandais, cela nc nous 
surprendrait pas outre mesure; n'était-ce pas une chance, si 
minime qu'elle füt, de conserver riispagne à un prince tran
çais? Eút-ellc été nulle, les pretentions et les protestations du 
due d'Orléans créaient du moins à Tarchiduc un embarras dc 
plus dans le present et pour Tavenir (1). 

Nous ne pensons pas cependant que Louis XIV soit alié 
jusque-là, et, s'il a pu comprendre et pardonner quelques pour
parlers avec Stanhope, aucun document ne permet d'admettre 
qu'il les ait connus d'avance et tolérés. En revanche, nous 
croyons qu'il a três réellement conseillé au due d'Orléans de 
teñir ses protestations prêtes pour le cas échéant, et de se 
ménager en Espagne un parti prêt à le recevoir. 

N'est-on pas frappé de ce fait qu'au moment même oü Louis XIV 
donnait au président Rouillé des instructions accordant FEs-
pagne etleslndes à TArchiduc (2), i l s'efforgait de faire recon-
naítre par les Espagnols les droits au troné du due d'Orléans, 
en cas d'extinction des branches de Philippe V et du due dc 
Berry?II voulait que cette question, en suspens depuis 1703, 
i'íit réglée sur-le-champ. « Sire, » lui ccrivit Amelot vers la fin 
de Janvier, « V. M. n'ignore pas que, quoique monseigneur le 

(1) Coxo et Landau soutiennent que le due d'Orléans ctait ri'accord avec Louis XIV ct 
s'appuient sur uno lottre de Marlborough à Godolpliin, 23 Janvier 1709 (Coxe, 1.1, p. SM, et 
Landau, p. MO), oú Marlborough parait persuade de la complicity du prince et du roi. 

(2) Mémoires cio Torcy, 1709, ed. Micliaud. 
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due d'Orleans ait été déclaré par un acte authentique avoir 
droit en son rang à la succession de la monarchie d'Espagne, 
commc descendant de la reine Anne d'Autriche, sa grand'mére 
et mèro de V. M., la renonciation de cette Princessc, stipulée 
par son contrat de manage avec le Roi Louis X I I I , de glorieuse 
mémoire, a passé en force de loi dans les États de Castille 
qui furent tenus alors, ce qui n'a pas été fait de memo dans le 
temps du mariage de V. M. avec la feue Reine. Aujourd'hui 
que Ies États sont sur le point de s'assembler pour reconnoitre 
et jurer monseigneur le prince des Asturies, i l a été propose 
de faire abroger la loi qui a exclu la reine Anne d'Autriche de 
la couronne, afín de remire le droit de monseigneur le due 
d'Orleans plus incontestable et plus certain. Le Roi d'Espagne 
me paroit dans lo dessein de suivre cette vue, en cas que V. M. 
l'approuve, étant bien aise en cela de donner des marques pu
bliques de sa reconnoissance à monseigneur le due d'Orléans, 
après les services importants que S. A. R. lui a rendus pen
dant Ies deux dernières campagnes (1). » Louis XIV trouva ce 
procede dangereux. « I I ne falloit pas, disait-il, mettre en dis
cussion les droits incontestables du due d'Orléans (2); » ni 
s'exposer « aux difficultés qu'on pourroit essuyer de la part de 
quelque député mal intentionné (3). » U résolut, d'accord avec 
son petit-fds, de recourir à un moyen aussi fort et plus sür : 
une fois les États séparés, on demanderait leur consentement 
à toutes les villes ayant voix aux Cortés, prises une à une, et 
consultées par lettres particulières (4). 

(l) Amclot à i /mis XIV. .lanvier non. A. i:. F.sp., 1.1«>, fol. :w. 
(-2) Louis x iv i\ Amclot, i févricr 1709. Ib id . , fol. 70. 
(») Louis XIV ix l'hüippe V, 2;; fóvrier non. Archives tl'Alcala, 1. 2460. 
(i) Amclot ;i Louis XIV, 11 févricr 1709. A. É. Esp. , t. 189, fol. 172; Louis XIV à Amc

lot, 2S fcvricr noa. I b i d . , t. 188, fol. '2H. — Louis XIV ;i Philippe Y, ari fóvrier 1709, Archi
ves d'AIcala, 1. atoo. Le 11 févricr 1700, Philippe v avail ccrit á Louis XIV :« J'avois aussi 
sougé à faire aussi casser par les Ktats la loi qui exclut les descendants de la reino 
Anne d'Autriche de la succession et j'en avois m é m e parlé à M. le due d'Orléans quand 
¡I éfoit ici, commc d'une chose que j'aurois fort souhaitée et qui m'auroit fait beau-
coup de plaisir. Mais .¡'ai fait depuis rél lexion qu'il ne conveuoit pas dans des temps 
aussi difliciles que ceux oil nous sonimcs de proposer aux États une affaire qui pourroit 
y causer des emliarras quand il s'agiroit (i'une autre aussi importante que celle de 
la reconnoissance <lc mon flls pour legitime herilicr de la couronne d'Espagne; et 

''M>' 
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Pourquoi done Louis XIV eút-il demandé à son petit-fds, 
qu'il considérait déjà comme perdu, cette sorte de disposition 
dernière en favour du due d'Oriéans, s'il eüt dú interdire à 
celui-ci d'en fairc usage? 

Bien plus, la lettre de créance deFlotte, datée du 5 mai 1709, 
est postérieure de quelques jours à la premiere conversation 
de Louis XIV etdu due d'Oriéans. Comment cc dernier, sachant 
le roi de France averti par Philippe V, cút-il osé Técrirc sans 
une sorte d'autorisation? 

Philippe V, lui , ne voulut jamais croire, — et par le fait i l 
eut raison, — qu'il put être réduit à abdiquer : aussi jugea-t-il 
crimineis tous Ies actes qui supposaient son abdication, et nc 
pardonna-t-il pas de longtemps à un parent qui avait eu la 
pensée de lui succéder (1). Deux points de depart aussi diffé-
rents ne pouvaient pas permettre aux deux princes d'arriver à 
des conclusions semblables, et dejugerla meme action de la 
memo maniere. 

Mais, dira-t-on, si Louis XIV a pcrmis Tune des démarches 
de Philippe d'Oriéans et excusé les autres, d'oü vient « cet air 
sec et contraint » que, suivant le témoignage de Saint-Simon, i l 
conserva longtemps avec lui (2)? Si nous nous placions dans 
l'hypothése que Louis XIV avait eu quelquc confidence des pro-
jets deson neveu, nous dirions qu'il est tout naturel d'avoir Pair 
sec et contraint vis-à-vis de gens dont on reste le supérieur et 
qu'on a compromis, sans les soutenir jusqu'au bout. Mais dans 
l'hypothése que nous avons adoptée, les dioses ne s'cxpliquent 

j ' a i jugó qu'il falloit remetlre á un autre temps à fa ¡re oasscr cettc loi. M. Amclotvous 
informera plus parl icul ièrement des raisons qui ni'ont portó ;i prendre cette resolution qui 
doit faire d'autant raoins de peine à 51.1c duo. d'Oriéans qu'il pourra toujours assisteraux 
mats i-omme Infant; et queje s u i s r é s o l u A faire éer ire ensuite à diacune des villes qui 
ont voixdans les É t a t s e n particulier pour avoir son consentemcnt pour la cassation de 
la loi dont je viens de parler, ce qui aura la meme force que si cela se faisoit dans les 
Élals raftraes. » A. É. Esp., t. 195, fol. 190. 

(f) Cost ce qu'ont parfaitement compris etle premier commis Le Drau, loc cit. : « Plii-
lippe V, ayant toujours étê éloigné de pensei- que jamais i l püt étre forcé à abandonner son 
royanme, avoit é l é extròmement Irrité, e t c . . ; et Voltaire, loc cit. : • Plulippe V ne par-
donna pas à son parent d'avoir cru qu'ilpouvoit abdiquer, et d'avoir eu la p e n s é e de lui 
s u c c é d e r . •. 

(2) Saint-Simon, t . V , p. lá. 
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pas moins bien. Si Louis XIV, tout en pardonnant sur le fond, 
tint quelque rigueur à son neveu, c'est que ce prince avait tra-
vaillé pour lui-même en Espagne avant d'en avoir reçu la 
moindre autorisation, c'est que, plus tard, i l interpréta Ies pa
roles du roi dans un sens qu'elles n'avaient pas. « Preñez vos 
mesures! » signíñait dans la bouche du r o i : « Préparez la voie 
à vos protestations! » et non pas : « Créez-vous un partí au dé-
triment de mon petit-íils et en vous appuyant sur ses ennemis! » 
C'est que Louis XIV craignit aussi de inécontenter son fds, 
Monseigneur, etqu'il devait, comme'le remarque Le Dran, « des 
égards à la branche de son petit-ílls régnant en Espagne. » 
C'est enfln et surtout (ju'aprés cette malheureuse aventure, le due 
d'Orlóans, tombe presque à l'état de particulier, acheva de se 
déshonorer par le scandale de sa vie privée. La preuve en est 
que, quand i l voulut rentrer en grace, i l ne demanda pas pardon 
au roi d'Espagne, mais i l renvoya Mmo d'Argenten. 

Telle est, résumée dans ses traits essentiels et selon les régies 
de la plus stricte impartialité, cette intrigue célèbre qui faillit 
jeter à la Bastille un petit-fils de France; nous nous sommes 
efforcé de peser les responsabilités de chacun et de la réduire 
ellc-même aux justes proportions qu'elle doitgarder. Bien qu'elle 
n'ait pas eu toute la gravité que les contemporains, avides d'é-
motions, lui attribuaientd'abord, elle n'enfut pas moins, comme 
l'a dit três justement Saint-Simon, « la source de tout ce qui a 
depuis accompagné la vie de Philippe d'Orléans d'amertumes 
et de détresses, qui se sont de là répandues méme sur les temps 
les plus affranchis et les plus libres de sa vie, et dans lesquels 
i l aóté revetu seul de tout le pouvoir souverain (1). » 

(i) Saint-Simon, t. V, p. i . 



CIIAFITRE IV 

L e duo d'Orléans a - t - i l tenté d'empoisonncr le voi Philippe V (1712)? — U n é t r a n g e 

cordelier. 

Le due d'Orléans devait bientôt s'apercevoir des haines impla
cables qu'il avait déehainées contre l u i ; Tame faible et prévenue 
de Philippe V était désormais ouverte aux calomnies les plus 
atroces et les moins vraisemblables. Ce fut en vain qu'en Jan
vier 1710, la douloureuse rupture du prince et de Mmo d'Argenton 
luirendità demila faveur de LouisXIVet deMmodeMaintenon(l), 
en vain mème que, six mois plus tard, les relations officielles 
entre le roi d'Espagne et lui furent reprises à propôs du ma
nage de Mademoiselle avec le due de Berry (2), les bruits infames 

(1) On peut voir dans Saiut-Simnn toules los pcn'pét ics de ce drame qn'il est hors de 
noire sujet do raconter (t. v i [ , p. 100-240). — voyez aussi lettre do Madame à la 
ducliessc de Hanovre, S janvier m o . — Saint-Simon a rendu justice à M»0 de Main-
tenon, aunioins surco, point, ct reconnu les services (pi'elle rendit alors au due d'Orléans; 
U faut eonsulter encore sur le r ò l e d e M"16 de Maintcnon en cette circonstanco la lettre 
do W " de Haintenon i Vabbesse de Gomcrfontaine (tfi janvier 1710) p u b l i é e par Cef-
froy {op. nit., t. I I , p. 242), et la nolo de M. Geffroy à la suite de cette lettre. — Saint-
Simon est encore oblige de reconnallre les services que Mm<! dc Maintcnon rendit 
au due d'Orléans lors du manage dc Mademoiselle. Bien loin de se joindre à ses ennc-
mis, elle rend hommage ii tout ce qu'il fait de bien; voir par exemple sa lettre au due de 
Noailles, 13 juin « 1 0 (GclTroy, t. I I , p. 247). — De tout ceci , joint à ce que nous avons dit 
dansle cliapitreprecedent il resulte qu'au moins de 1700;\ 4710, la haine dc M,r"> de Main-
tenon contre le due d'Orléans n'existe guére que dans I'imagination de Saint-Simon. 

(2) On craignit m ê m e i Versailles que le Roi et la ite'mc d'Espagne se refusassent A cette 
simple concession. Torcy à n iécourt , 0 juin 1710; A. É. lisp., t. 1!)0, f" 172. « Je vous en-
voic deux letlres de M. le due d'Orléansl'une pour le Roy, 1'autrc pour la Iteyned'Espagne; 
vous les remettrcz s'il vous plattà S. M. C. en mcme temps que cellos du Roy et de Mon-
seigneur qui sont joinles aupaquet-iVe faites point observer, s'il vous p la i t , qu'elles soienl 
de M. laducd'Orléans , mais rcndez-lessimplement avec les autres, I'observation entrai-
neroit pmt- i l re une negotiation pour les faire recevoir, ct e'est ce qu'il faut év i ter . S'i l 
arr ive par hasard que la Reine les refase et qu'elle vous les remette,vous les reprendrez 
ot vous m'en avertirez, sans cependaatme renvoyer les leltres. M. le due d'Orléans croi-
roit manquer :\ son devoir en n'écrivant pas. Si la cour de Madrid pense autrement, il 
aura loujours satisfait á ce qu'il doit fairo, et ce sera dans la sui le à lui dejuger des pas 
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qui coururent à Paris sur la mort étrange et prématurée des 
princes clu sang royal, trouvèrent plus que de l'écho à la cour 
de Madrid : Philippe V lui-même crut ses jours en danger. Une 
dénonciation obscure et presque ridicule lui suffit pour envoyer 
en France un personnage de conséquence, le prince de Chaláis, 
íilapoursuited'un soi-disant empoisonneur,un moine cordelier, 
dont Saint-Simon n'a fait qu'entrevoir la mystérieuse et singu-
lière histoire.« Chaláis, di t- i l , Phomme à tout faire de la pr in-
cesse des Ursins, fut dépêché par elle pour un voyage si mys-
térieux que Pobscurité n'en a jamais été éclaircie. I I fut dix-huit 
jours en chemin, inconnu, cachant son nom, et passa à deux 
lieues do Chaláis, oü étoicnt son père et sa mère, sans leur 
donner signe de vie, quoique fort bien avec eux. I I rôda se-
cròtement en Poilou, et enfln y arrêta un cordelier de moyen âge 
dans 1c couvent do Brcssuire, qui s ecria : «Ah! je suis perdu! » 
dès qu'il se vit arrètc. Chaláis le conduisit dans les prisons de 
Poitiers, d'oü i l dépêcha à Madrid un ofñcier de dragons qu'il 
en avoit menó avec lu i , et qui connoissoit ce cordelier, dont on 
n'a jamais su le nom, mais bien qu'il étoit effectivement cor
delier, revenant de plusieurs lieux d'Italie et d'Allemagne, et 
mêmede Vienne. Chaláis poussa à Paris, vint àMarly chez Torcy, 
le 27 avril, un mercredi que le Roi avait pris médecine. Torcy le 
mena l'aprés-dinée dans le cabinet du Roi, avec lequel i l fut 
une demi-heure, ce qui retarda d'autant le conseil d'État, et 
Chaláis s'en alia aussitôt à Paris. Tant d'apparat n'étoit pas fait 
pour n'en pas tirer parti, et Chaláis n'avoit pas été prostitué au 
métier de prévôt après un misérable moine, sans en espérer un 
granel fruit. Tout fut incontinent après rempli des bruits les plus 
affreux contre M. le due d'Orléans qui, par ce moine, qui toute-
fois étoit bien loin lors de la mort de nos princes, les avoit em-
poisonnés, et en prétendoit bien empoisonner d'autres (1). En 

qu'il lui eonvvemlra de faire à l'égard du Roy ct do la Reyne d'Espagne. • Blécoui't r é -
poml le 2.1 juin {ibid., f" 20t) que toules les letlres ont é t é r e ç u e s ; et i l existe aux archi
ves d'Alcala (1. a"i"'i) la minute, selon la forme officielle et ordinaire, de la réponse de 
Philippe V au due d'Orlcans. 

(1) La eorrespondance de Don Feliz Cornejo, charge d'affaires d'Espagne à Paris, après 
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un instant Paris rctentit de ces hovreurs; la cour y applaudü, 
les provinces en furent inondées, et tot après les pays étrangers 
avec une rapidité incroyable, et qui montroit à découvert la 
préparation du complot, et une publicité qui penetra jusqu'aux 
autres... On fit venir le cordelier pieds et poings lies a la 
Bastille, oü i l fut livré uniqucment à d'Argcnson. M. le due 
d'Orléans laissa tomber cette pluie à verso lauto de pouvoir 
l'arréter. Elle ne put augmenter la desertion genérale; i l s'ac-
coutumoit à sa solitude, et comme i l n'avoit jamais ou'i parler 
de ce moine, i l n'en eut pas aussi la plus lógère inquietude. 
Mais d'Argenson qui Tinterrogea plusieurs fois et qui rendoit 
directement compte aü Itoi fut assez adroit pour faire sa cour 
à M. le due d'Orléans de ce qu'il ne trouvoit rien qui le re-
gardàt, et des services qu'il lui rendoit là-dessus auprès du Roi. 
I I vit en habile homme la folie d'un déchainement destitué de 
tout fondement, dont I'emportement ne pouvoit empêcher M. le 
due d'Orléans d'etre un prince Ires principal en France pendant 
une minorité que IVige duRni laissaitvoir d'assex prés, c t i l sut 
profiler du mystòre que lui ofl'rit son ministère pour so mettre 
bien avec lui do plus en plus, car i l 1'avoit soigncusement, 
quoique secrètemcut ménagé de tout temps et cette conduite, 

l a morl (In ihic d'Alho, cnnlirmn c l a u delàtouL cc que dilSaint-Simon. II rajictc à satiüté 
Ies bruits atroces dont la courd'Espasne fail sa páture . I,e 22 févrici' 1712, il consacre toute 
une Icttre ehilTréeá ccqu'on dit de lamortduducdeBoursognc c t d e s a lemme : « Aumiuc 
no dudo que oí de Osuna y el duque Conde de ISei'soick lo tendrán ya prevenido à V. 
S. no excuso dezir que el pueblo de Paris y nniclios cortesanos no quieren persuadirse a 
que la arrebatada muerte de los S e ñ o r e s Delfines haya sido natural; atribuyen solo lodos 
à diabólico beneno y artílieio del Duque de Orleans l'orlaleziendo esta opinion el no po
der oblidttrso del atentado que quiso practicar en España, y el dezirse publicamente 
que tiene ylizito y detestable comercio con su bija. Estos supuestos hechos son tan im
ponderablemente horrorosos que aun v iéndolos era menester no creerlos, como con 
efecto yo no los creo, pero como el publico etc. . • ba conclusion est qu'il fautveiller três 
attentivement sur la rouduite du prince. — Voyez encore la lottre du 2!) fovricr et cello 
du 22 mars : « Solo el partido del duque dOrléans (que es bien p e q u e ñ o ) tiene distinc-
tos sentimientos sCRun so deja reconocer pov algunos de sus domés t i cos , pero todos son 
tan sospechosos, ele... Han me asegurado baverle visto do rod illas delante de su hija quien 
le preguntaba quando tendrá fin lo empezado, y que le havia respondido que no se im-
patientase, que era menester madurar las cosas... > Memos bruits de poison contre le due 
denrelagne, malgré le silence que S. M. T. C. avoulu imposer. bettre du 28 mars : I.educ 
d'Orléans a d o n n é à entendre que si le Dauphin vient à mourir, i l ne restera pas un ins
tant en France, etc., etc. 

Toutes ees lettres so trouvent á Simancas, Estado, 1. .4300. 
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comme on le verra en son temps, lui valut une grande for
tune. 

Ce cordelier demeura prés de trois mois à la Bastille, sans 
parler à qui que ce soit qu'a d'Argenson (1), après quoi Chaláis, 
prévôt de Mme des ürs ins , leramena lui-même de París en Sé-
govie, oü i l fut enfermé dans une tour, tout au haut du château, 
d'oü i l avoit la plus belle vue du monde, l'élevation à pic des 
tours de Notre-Dame de Paris, du còté oü i l étoit. I I y étoit 
encore plein de san té et ne parlant à personne, dix ans après, 
lorsque j 'allai voir ce beau chàteau. J'y appris qu'il juroit hor-
riblement contre la maison d'Autriche et les ministres de la 
cour de Vienne, avec des emportements furieux de ce qu'ils le 
laissoient pourrir là; qu'il ne lisoit que des romans, qu'il de-
mandoit à cclui qui avoit soin de l u i ; et qu'il vivoit là avec 
tout le scandale que quatre murailles le peuvent permettre à 
un scélérat. On prétendit qu'il avoit fait un marché pour em-
poisonner le roi d'Espagne et les Infants. Ses fureurs contre 
Vienne sembleroient favoriser cette opinion. Elle a prévalu 
dans les esprits les plus sages delà et deçà des Pyrénées; mais 

(1) Le marquis d'Argenson confirme dans ses Mcmoircs (Éd. do la Soc ió tc d'histoire dc 
France , t. I , p. 37) ce quo rapporte Saint-Simon : « Philippe d'Orléans, regent de France, 
avoit toutes les obligations possibles ;'i feu mon pèrc . Ce prince ayant c a b a l é en Espagnc, 
comme on a tant dit, et comme i l e n vonloit, dit-on alors, à la couronne, à la femme etii 
l.i personne <le Philippe V, il lu í bien vite rappek; de son gúnéi'alat. Philippe V envoya 
ici un cordelier qui savoit tout le secret de cetto conspiration. On rait cc cordelier en 
súre lé à la Bastille, et M. le prince de Chaláis é to i t chai'gé, de la part de M'"» des ürs ins , 
sa lante, dedonner les m é m o i r e s relatifs pour rinterroger. Louis XIV chargea de cette 
terrible inquisition leu mon p è r e , l e q u e l e n r e n d o i t c o m p t e d i r e c l e m e n t àSaMajes té . Certai-
nement il garda Ia foi due au Roi, mais iltourna cependantsa persuasion de laçon qu'il 
ne l ú t r i e n fait ni ríen dit à M. le due d'Orléans. Le Ceu Roi sans doute renferma en lui-
m ê m e les vér i tés qu'il a pu découvrir . » Dans les m è m e s Mémoires , p. 38, note 1, on lit 
à la suite du passage sur l'arreslation de Flotte que nous avons cité dans le cliapitre pré-
crdcnl : « On mena aussi A la Dastille un cordelier que mon p é r e f u t cl iargé par le feu 
Roi d'interroger. Je me souviens d'avoir vu souvent au logis M. le prince de Chaláis, beau-
üls de M'"*'' des L'rsins, venir le matin prendre mon père pour aller avec ¡uí à la Bastille; 
el, sur cet interrogatoire, M. le due d'Orléans f u t s a u v é et i n n o c e n t é ; mais Louis XIV le 
crut inquiet etambiticux. » 

Cos deux passages sont loin d'avoir la valour qu'on est tenté de leur attribuer : 
Io d'Argenson confond les intrigues de 1709 avec I'affaire du Cordelier qui est de 1712; 
•2" le cordelier ne fut point e n v o y é en France par Philippe V ; 3° les interrogatoires furent 
tels qu'il é la i t impossible que d'Argenson pilt tourner autrement la persuasion du Uoi. 
S'il reste quelque doute sur la couduitc du cordelier, l'accusation portee contre le due 
d'Orléans ne ticnt pas clehout. 
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le mystère de toute cette affaire étant demeuré mystère, je 
me garderai d'en porter un jugement qui ne pourroit être 
certain, ni même indiquer de fondement. Ce malheureux 
est mort longtemps depuis mon retour d'Espagne, et dans 
sa même prison. Chaláis fit sans doute sa cour aux deux fees, 
de s'étre chargé d'une fonction si pénible et si peu decente à 
un homme de sa qualité. Si elleservit, comme elies !eprétendi-
rentsans doute, à donner plus de poids au mystère, et à leurs 
exécrables interprétations, ce voyage ne réussit pas dans 1c 
monde, quoique si emmuselé par elles, à celui qui s'étoit ravalé 
à leur servir de prévôt (1) ». 

Tels sont tous les renseignements que fournit Saint-Simon. 
Le marquis d'Argenson, qui parait persuadé qu'en cette circons-
tance son père sauva I'honneur au due d'Orléans, n'y ajoute 
ríen de précis ni même d'exact. Plus heureux que Tun et Tau-
tre-, nous avons pu voir clair dans cette ténébreuse affaire; nous 
en avons eu toutes les pièces entre les mains, notamment les 
procès-verbaux des quarante interrogatoires que subit Taccusé, 
de mai 1712 à mars 1713 (2), soit prés do mille pages in-folio 
conservóes aux Archives duministère des affaires ótrangères(3). 
Tous les details que nous allons donner sont empruntés à ees 
documents authentiques et nouveaux; ils ne laissent pas que 
d'étre romanesques. 

I . 

Augustin Le Marchand, prêtre et religieux cordelier de la 
province de Touraine pictavienne, était né en 1686 à Loyat, dans 
le diocèse de Saint-Molo. I I avait fait ses études à Vannes, chez 
les Jésuites, depuis la cinquième jusqu'á la philosophie. A peine 
entré dans cette derníère classe, en 1702, i l s'était laissé débau-

(1) Saint-Simon, t. VI, p. 300. 
(•2) Sainl-Siraon se (rompe quaml i l dilque lo cordelier resta trois mois à la Bastille ; i l 

y est reslé pros <l'im an, de mai 1712 á avril ms. 
pi) l'u certain nombre de passages du tome 214, Espagne, et tout le tome 219. 
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cher par un soldat du régiment de Lannion, qui Tavait fait ad-
mettre comme sergent dans sa compagnie. Pendant un an, i l 
alia de garnison en garnison, jusqu'á ce que son commandant, 
M. de Chimenès, le renvoyât en Bretagne pour qu'á son tour 
i l y fit des recrues. Le Marchand ne songea qu'á visiter Ies 
siens; au bout de quelques mois, sans recrues, sans ressources 
et craignant d'etre cassé, i l se fit corsaire. Après beaucoup d'a-
ventures, de pillages et de combats, le hasard le poussa dans 
dans le port de Vigo. 

Saint-Jacques de Compostelle n'était pas loin; saisi d'un pre
mier accès de dévotion, notre homme résolut de s'y rendre en 
pèlerinage et mit ainsi le pied pour la première fois sur le con
tinent ibérique, qui allait devenir le theatre de ses exploits. Dix-
septécus qui lui reslaicnt du pillage des prises lu i permirent 
d'accomplir son pieux voyage; i l se confessa et communia dans 
la chapelle dite du Iloi de France. 

Mais dix-sept écus ne mènent pas au bout du monde, et i l 
falíut bien chcrcher un nouveau métier. Notre héros s'en fut 
done à Pontevedra oü i l travailla à décharger des vaisseaux. 
II y fit la connaissance d'un perruquier français, nommé Blon-
del, natif de Paris; ce Blondel avait deux compagnons égale-
ment Français; un chirurgien et plusieurs marchands de Pon
tevedra appartenaient à la mérne nationalité. Quels que fussent 
les charmes de leur compagnie, Le Marchand les quitta vers la 
fin de février 1705. I I convient de dire en passant qu'il avait 
changé de nom, sous prétexte que le sien ne lui plaisait pas; 
au régiment i l avait tenté de se faire appeler Du Paty, mais on 
n'avait pas voulu se prêterà cette fantaisic. Depuis son ernbar-
quement, i l n'était plus connu que sous lenom de Saint-Jean. 

Saint-Jean done sortitdePontevedrasurunesimplechaloupeet 
gagna les iles de Bayonne; i l y rencontraun corsaire espagnol, 
qui portait pavilion français et était commandé par un Génois. 
I I fut séduit par Fespoir d'une nouvelle aventure et s'engagea; 
mais la course nedura que six semaines, et au bout de ce temps 
i l dut débarquer derechef à Vigo. I I y tornba malade chez un au-
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bergiste frauçais. Rétabli, i l revint à Pontevedra; on y vivait 
alors-pour six sous par jour; le vin ne s'y vendait que six liards 
ou deux sous le pot; le poisson s'y donnait presque pour rien. 
Le Marchand eút été riche avec les trente sous de son travail 
« sisaconduite eütctéréglée». Mais, hélas! ellene Fétait guère, 
et le porteí'aix péparait maíière à faire pénitence au futur corde
lier. Ilrencontra un jour à Pontevedra un autre individu assez 
semblableàlui, un Parisién, nommé Lacroix. Ce Lacroix sortait 
des prisons de Portugal; i lavaitétéamené là par des corsaires; 
i l avait fait le métier de chirurgien et avait servi dans plusieurs 
régiments français. I I représenta à son nouvel ami, Augustin 
Le Marchand, que Parmée française d'Estramadure n'ctait 
pas loin, qu'on pillait bien les Portugais, et qu'avec un peu 
d'esprit de conduite, on ne manquerait pas de s'enrichir; cette 
agréable perspective décida le compagnon(mai 1705). A Ciudad-
Rodrigo, ils apprirent que le commandant de Tartillerie avait be-
soin de deux sapeurs auxqucls i l donneraitdix sous par jour etíe 
pain : Faflaire futconclue à ees conditions. Lacroix déserta bien-
tôt; Le Marchand, qui demeura trois ans sapeur, se liaavecbeau-
coup de soldats, et eut mème rhonneur de faire la connaissance 
de quelques officiers, dont M. de Loncltamp, depuis brigadier, 
et M. de Torcy, capitaine du regiment du Maine. I I suivit l'ar-
mée dans toutes ses marches, entra dans Saragosse, et fut 
blessé d'un coup de fusil dans la cuisse devant Caspé; porté à 
l'hópital de cette petite ville, et i l y trouva pour aumônier un 
religieux cordelier de la Province de Touraine pictavienne, le 
P. Bonaventure Grignard, qui, après avoir été quinze ans loin 
desaprovince, sans obédience, finit par y revenir, etétait en 1712 
en prison au couvent de Lavai. Après sa guérison, Le Marchand 
se rendità. Moélla; nouvelles relations : un marchand d'eau-de-
vie français et deuxprètres espagnols. 11 con versai Fen latin avec 
eux, quoiqu'il füt en état de parler Fespagnol, « mais i l était 
bien aise de montrer qu'il savait le latin ». Assiégé dans Moélla, 
après que les Français et les Espagnols eurent été obligés de 
lever le siège de Barcelone, « ce qui arriva le jour méme de 
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réclipsc de solcil,» i l devait ètre compris dans la capitulation de 
la place; mais le sergent irlandais Gourain, envoyé au camp en-
nemi pourparlementer, avaittrahi son parti et promis de mener 
k rennemi une compagnie de déserteurs, pourvu qu'on Ten nom-
mât capitaine. II avait choisi 66 hommes, parmi lesquelsétaitLe 
Marchand. En bon Français, celui-ci s'ótaitéchappé, et i l avait re-
jointlerégimentdeTorcyàMequinença. Maisla chance étaitcontre 
lu i ! Mequinença tombaaux mains de FArchiduc. Le Marchand, 
reconnu comme fugitif, fut condamné à ètre pendü. .Par des mi
racles d aclresse, i l se tira de ce mauvais pas, et parvint à ga-
gner Farmée de Berwick. I I eut la gloire de prendre part à la 
bataille cl'Almanza, fit le siego de Xativa avec Farmée d'Asfeld, 
et fut cnfm envoyé à celle du due cFOrléans; i l combattit avec 
lui sous les niurs de Mequinença ct de Lérida, fut encore blessé, 
cette fois au visage, et gratifié de sommes assez rondes en 
écliange de ses bons services. 

La campagne finie, on lui assigna comme quartier Albalete 
del Obispo. Tous les sapeurs de son détachement étaient morís, 
excepté lui ct un noinmé Saint-Laurent; tous deux, se sentant 
três fatigués, achctèrent un cheval pour faire la route. Mais à 
peine arrive, Saint-Laurent mourut de la dysenterie, malgré 
les soins « d'un jeune homme qui lu i fut amené par le cuisi-
nier de M. le due d'Orléans, lequel assurait qu'il avait un re-
mède infaillible pour ees sortes de maux ». Les sapeurs avaient 
passé un billet par lequel ils devaient hériter les uns des au-
tres; Saint-Laurent et Le Marchand avaient done fini par re-
cueilür tous les heritages; mais voici que Saint-Laurent, sur le 
point de mourir, pris de pitic pour sa vieille mère qui Fatten-
dait à Senlis, lui légua les 34 pistoles d'Espagne qui formaient 
toute sa fortune. U faut avouer que Le Marchand n'avait pas 
mérité beaucoup d'égards de la part de son compagnon, car ce 
fut à peine s'il alia le voir pendant sa maladie, de peur d'attra-
per son mal. Quel était ce jeune homme envoyé par le.cuisinier 
du due d'Orléans? Le Marchand déclara n'en rien savoir. I I pré-
tendait aussi ignorer le nom du cuisinier, quoiqu'il Feilt vu 
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trois ou quatre fois. Tout cc qu'il pouvaiten dire cest « qu'il 
était de taille médiocre, comine d'environ cinq pieds trois pon
ces, beau de visage, d'une physionomie revenante, portant la 
perruque, ayant la parole fort douce et fort agréable ». 

Le Marchand troqua son cheval contre une mule et s'en fut 
à Saragosse; i l assure qu'il ne parla à aucun Espagnol ni à au-
cun Français de marque, sauf àM. de Torcy, à qui i l demanda 
s'il avail quelque commission pour Madrid. Pourquoi ce voyage 
à Saragosse? Qu'allait-il faireà Madrid? II voulait simplement, 
prétend-il, s'engager dans les gardes à pied, le métier de sa-
peur ayant cessé de lui plaire. 

Mais au sortir d'Alcala i l rencontra un Français, domestique 
d'un offleier du regiment de Normandie; celui-ci le détourna 
d'entrer dans les gardes, disant qu'on n'y payait pas et qu'il fe-
rait bien mieux d'aller à Tarmée d'Estramadure; on trouvait là 
tous les charmes de la vie militaire, large solde, courses fré-
quentes ctlucratives en pays ennemi, quatre mois de campagne 
seulemenl, quartiers d'hiveret quartiers d'été. Comment n'étre 
pas séduit? comment d'autre part gagner sans argent un pays si 
lointain? Le domestique lui dit qu'il pourrait lui procurer un 
passeport, el, tous deux cheminèrent ensemble jusqu'á Madrid; 
Le Marchand n'interrogea son compagnon ni sur son nom ni 
sur sa famille. 

A Madrid, oü i l arriva au commencement de 1708, Le Mar
chand logea, di t- i l , loin du Palais royal; i l ne pénétra pas plus 
loin que dans la cour de ce palais, et n'osa point demandar à visi
ter les appartemcnts. I I affirme d'ailleurs n'étre pas resté plus de 
vingt-quatre heures dans lacapitale. Pour obtenir le passeport 
nécessaire, son camarade lui ditqu'ils n'avaient quase présenter 
tous deux diez l'ambassadeur de France; ils se feraient passer 
pour sergenls du régiment de Miromesnil, restes en arrière à 
cause d'une maladie; comme i l connaissait plusieurs ofñciers 
de ce régiment, Le Marchand n'aurait qu'á le laisser parler 
pour ne courir aucun risque. Les deux braves se rendirent en 
ei'l'et diez Amelot; le secretaire les reçut, et, dans son cabinet, 
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LeMarchand se trouva nez à nez avec M. de Lonchamp, l'ex-
gouverneur de Moélla. I I fallutimproviser toute une histoire; 
heureusement Lonchamp ne fut pas difficile à convaincre; i l 
poussa même la bonté jusqu'á promettre à son ancien sapeur 
une lettre de recommandation pour Miromesnil et un passeport; 
l'ambassadeur, qui arrivafort à propôs, le leur délivra sans dif-
ficulté. 

lis ne le montrèrent pour tan t nulle part, parce que, dit Le 
Marchand, rédigé comme i l était, i l ne leur clonnait pas droit 
aux vivres. lis parvinrent enfin au camp franco-espagnol de la 
frontière portugaise; c'est là que commence la partie la plus 
scabreuse de la vie de notre personnage, on verra pourquoi 
tout k l'heure. Un caporal de son pays, appelé Saint-Louis, dont 
le vrai nom était Louis le Vicomte, un vivandier nominé Soél, 
ou Beausoleil, qui était de Cambrai, le déterminèrent, à peine 
arrivé, à s'engager avec eux dans les dragons du regiment de 
Caylus. Le Marchand conserva le nom de Dumoulin, qu'il 
avait déjà dans l'artillerie, parce qu'un canonnier avait pris le 
nom de Saint-Jean qu'il portait à la mer. lis furent envoyés 
un jour sur le territoire portugais, oü ils firent un grand pil
lage, mais lui n'y gagna que quatre ou cinq écus. Vexé d'avoir 
fait un si mince profit, i l repartit de Badajoz, environ dix 
jours après, afín de marauder avec une vingtaine de compa-
gnons. Ils tombèrent d'abord sur une bande de paysans qui 
eurent Taudace de se prétendre Espagnols et aussi celle de 
nepas selaisserdépouiller; nos pillards n'insistérent pointet se 
mirent à la recherche d'un troupeau de bceufs dont ils avaient 
ou'i parler; ils ne trouvèrent qu'un troupeau de cochons qu'ils 
commençaient à tailler en pièces, lorsque quatre-vingts cava
liers fondirent sur nos vingt hommes. Le Marchand fut fait 
prisonnier. Craignant d'etre poursuivis par les Espagnols, les 
Portugaisprirent leurs captifsen croupe; or voici qu'en traver-
versant une rivière, chevaux et cavaliers furent entrainés par. le 
courant. Le Marchand, qui savait nager admirablement, se tira 
d'affaire à peu prés seul; i l se tint à un trone d'arbre jusqu'au 
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lendemain matin, aim d'etre sur qu'aucun survivantne songeàt 
à le reprendre; apròs une nuit pónible, i l grimpa enfin sur le r i -
vage. I I aperçut au loin un chateau; sans doute ce chateau était 
á l 'ennemi; mais, craignant, ou demourirde faim, ou d'etre as-
sommé par les paysans qui voudraient son habit, Le Marchand 
passa par-dessus ses scrupulcs et résolut de s'y rendre. Comme 
iltraversait un village, des soldatsportugais l'entourórent; que 
faire, sinon de se declarer déserteur? On le conduisit au gouver-
neur du cháteau; celui-ci luí dit qu'il connaissait trop bien la 
vuse des Français pour lui accorder un passeport; i l le mêlerait 
¡V un détachement de cavalerie oü i l serait bien forcé de faire 
son devoir. 

Voilà done notre homme enrolé pour la seconde fois dans 
l'armée ennemie. Mais void qu'au moment oil on l'incorporait 
dans un regiment de déserteurs français, Le Marchand declara 
qu'il ne servirait pas; chose étrange, les oí'íiciers portugaiscé-
dèrent et le conduisirent au gouverneur de l'endroit, qui visa le 
passeport que lui avait donné le premier. 

Nous sommes obligó de faire remarquer ici la contradiction 
manifeste qui existe entre les deux assertions du moine; i l a 
d'abord déclaré quele premier gouverneur lui avait refuse un 
passeport pour se rendre á Lisbonnc, et voici qu'il affirme le 
contraire afln d'expliquer comment les officiers recruteurs l'ont 
relàché. Bien plus, i l préíendait n'avoir demandé ce passeport 
qu'avecl'intention de regagnersans encombre l'armée hispano-
française, et, maintenant qu'il en a un, c'est à Lisbonne qu'il se 
rend tout droit. 

I I y demeura trois semaines sous le nom de Desmoulins et 
logea chez un Italien; beaucoup de déserteurs français étaient 
là, prêts à être embarqués à destination de Barcelone; parmi 
eux était Soél, avecqui nous avons déjà fait connaissance; Le 
Marchand lui proposa, ainsiqu'á sixautres déserteurs, de passer 
en Hollande; i l y avait justement en rade un vaisseau hollan-
dais, mais Soél étant alié aux renseignements, apprit qu'on y 
enròlait de force les déserteurs et qu'on les nourrissait fort 
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mal; ils rcsolurcnt done d'altendre quelquo corsaire. Au bout 
de quelques jours on vit paraítre l a Reine cTEspagne, de 
Flessingue, le vaisseau même qui, le premier, avait donné la 
chasseà notreami Le Marchand, au débutde sacarr ière mari
time. Quatro des huit Fi-ançais se présentèrent àbord etconvin-
rent aveo le capitaine qu'il les conduirait à Middelbourg, 
rnoyennant qu'ilstravailleraientá la manoeuvre. Latraversée fut 
heureuse. 

Le jAIarchand avait connu à Lisbonnc un Gascon, appelé Les-
quer ou Desquerres, qui al lai t joucr un rôle capital dans son 
procès. 11 ne lui avait, assnre-t-il, parlé que deux fois à Lis-
bonne et n'était entré dans sa demeurc que pour y boire de l'eau-
de-vie; i l devait le revoir à Bordeaux; c'était Soei qui lui 
avait procuré cetle dangereuse connaissance. Le Marchand et 
Soei avaient été aussi reçus par milord Galloway, ambassadeur 
d'Anglcterre, qui leur avait donné un billet pour le consul de 
Hollande, afin qu'cux et leurs compagnons fussent admis sur 
le vaisseau hollandais. Vers la même époque, la reine de 
Portugal avait fait son entrée dans sa capitale; Le Marchand, 
interrogó sur ce point, afíirma qu'il n'avait pas vu cette princesse, 
qu'il n'avait pas plus penetré dans le Palais Royal de Lisbonne 
que dans celui de Madrid; vivant avec les déserteurs et comme 
eux, comment aurait-il óté admis auprès de la souveraine ou 
de tout autre personnage ? 

Les quatre compagnons débarqués à Middelbourg songèrent 
à rentrer en France; cependant ils restèrent quinze jours à 
Middelbourg et àFless ingue,oüi lyavai t , parait-il, des milliers 
de Franrais, et ce ne fut que par des pródigos d'artifice qu'ils 
réussirent à gagner Dunkerque. Le Marchand y rencontra le 
capitaine Kervilio, avec qui i l avait étudié à Vannes, sous le 
P. Estasse, et lui fit part du projet qu'il avait formé de se 
rendreà Paris, sans autre motif que « de pouvoir dire qu'il y 
avait été ». 

U y demeura trois jours, dans le quartier de la place des Vic-
toires, choz une pauvre femrne dont la maison lui avait été in-
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cliquée par un valet de M. de Pompadour, et ne vit personne, 
sauf un PéreJésuitequ' i lavait connu à Vannes, etle portier de 
leur college qui avait été jadis son camarade. Avant de quitter ses 
compagnons, LeMarchandleurannoncaqu'il avait fait voeud'en-
trer en religion; la nouvelle dut passablement les surprendre. 

n . 

11 avait pris cette sainte résolution à l'occasion de la bles-
sure qu'il avait reçue au siège de Mirabel; i l n'avait alors en 
vue aucun instituí; depuis ce temps-là, assure-t-il, i l devint 
plus sage et plus régio, « autant que la faiblesse humaine le 
peut permettre ». Mais la vivacitc de Tâge Favait longtemps 
emporté sur ees bons desseins. 

Ne fut-ce pas pour s'affranchir de la peine de la desertion 
qu'il se fit religieux, se permit de lui demander d'Argenson? 
Non, ni d'aucun crime; mais par esprit de religion, répondit 
Le Marchand. 

Après tant d'aventures, i l voulut revoir ses parents en Bre-
tagne; i l les visita tous et retrouva à Vannes son père et sa 
mère, à qui i l parla de son projet. Son père lui proposa d'entrer 
chez les cordeliers de Bodelio. Le saint postulant s'y détermina 
d'autant plus volontiers « qu'il croyait qu'on mangeait chez 
eux de la viande pendant tout le cours de Tannée, à la réserve 
du carême ordinaire, et qu'il n'y avait guère plus d'austérités 
que parmi les gens du monde, n'étant pas alors informé du 
carême de la Toussaint qui est fort pénible ». Lo Père gardien 
de Bocelio promit d'écrire au provincial de Laval. 

Le Marchand avait-il fait examiner sa vocation? Oui, dit- i l ; 
car i l s'était confessé deux fois depuis son retour chez son père 
ot i l avait communié; « c'était de la sorte qu'il avait consulté 
Dieu qui doit seul être consulté en de semblables occasions. » 
L'expérience lui devait bientôt apprendre que « cet état était 
heureux, doux et parfait ». Pourquoi done l'avait-il quitté si 
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peu de mois après sa profession? C'est qu'un autre religieux, 
nommé Bertin, lui avait persuade qu'il serait bon aumônier 
d'armée. Nous avons cléjà constaté maintes fois à quel point 
Le Marchand était facile à convaincre. 

Vers la fin de mars 1709, ayant reçu une réponse favorable, 
i l se rendit k Laval, oil i l raconta au P. provincial toute sa vie 
sous le sceau de la confession. Puis i l fut examiné par le cha-
pitre sur la philosophie. Comment i l sy était prispour répon-
dre, puisqu'il n'en avait pas fait plus de deux mois? « Pendant 
que j ' a i été dans les troupes, reprit Le Marchand sans se troubler, 
j ' a i toujours aimó les gens de lettres, parmi lesquels j ' a i prin-
cipalcment fréquenté un canonnier nommé Baptiste, qui était 
gascón, et l'un des plus savants garçons que j 'aie jamais con-
nus. » Évidemment cet homme de lettres l'avait formé, sinon 
à la philosophie, du moins à lagasconnade : i l parait que cela 
suffisait alors dans les examens, méme chez les cordeliers. 

On donna au convent lasomme convcnuequi était de 130 francs, 
que, par unc defiance bien injuste, le père n'avait pas voulu 
confier au fils, « et que méme un ecclésiastique de son pays 
lui dit que ce serait bien mal d'etre revenu de si loin pour 
cxtorquer une somme qui, si petite qu'elle füt, manquerait 
beaucoup à son pauvrc père ». 

Le F. Le Marchand ne fit aucune connaissance particu-
lière, sinon de ceux qui le dirigeaient et aussi « du frère Di-
dier, dépensier, qui lui donnait de temps en temps quelques 
coups de cidre ». I I ne sortit point de son couvent de Laval 
jusqu'á Paques 1710 qu'il alia au Mans pour recevoir la ton
sure ; i l apprit un peu de philosophie et' de latin, et, au bout 
de quelques mois, fut envoyé au Mans pour y prêcher, quoiqu'il 
ne füt que sous-diacre. D'Argenson objectant qu'i l ne savait 
pas la théologie, l'accusé fit cette réponse péremptoire que 
« saint François qui ne I'avait jamais étudiée ne laissait pas 
de prêcher avec un três grand succes. » 

A la fin de l'année, i l revint à Laval, après avoir quêtédans 
divers chateaux et villages, et se mit à étudier la logique et la 
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mótaphysique, « mais pas la morale, comine n'ayant aucuno 
connexité avec la théologie, ainsi que de plus hábiles gens que 
lui le lui avaient assure ». Dans la ville dc Laval, i l ne se lia 
avec personne, sauf avec un nomine Brault, bruleur d'eau-de-
vie, chez qui i l était entré un jour qu'il allait au sermon de la 
Trinité. Au commencement de 1711, arriva au convent de 
Laval un certain P. Bertin, en qui le F. Le Marcliand prit con-
fiance, parce qu'il était savant (ce qui I'a perdu); en février 
1711, avant que Le Marcham! íut ordonnó prêlrc, le P. Bertin 
lui fit connaitre qu'il avait plusieurs mécontentements dc ses 
supérieurs, qui « le laissaient dans la poussière », de quoi Lo 
Marchand essaya de le consoler en lui disant « qu'il avait bien 
du malheur ». 

Le jeune frère fut enfin ordonné prêtre au Maus; i l dit sa 
première messe dans la chapelle du chateau de Montéclair, oü 
Pon avait coutume de loger los religieux qui se rendaient de 
Laval au Mans. Quelques jours après, dans le courant de mars, 
Io P. Bertin lui proposa de s'évader avec l u i ; Le Marchand 
reí'usa d'abord, mais tout à coup, « sans savoir pourquoi, » i l 
déclara qu'il acceptait. « Ne vous embarrassez de rien, lui dit 
le P. Bertin; je me suis déjà évadé plusieurs fois; je sais 
imiter la signature du provincial et j ' a i un faux cachet pour 
sceller les obédiences. » 

Les deux moines sortirent du couvent de Laval pendant 
matines. Après avoir fait une demi-lieuc durant la nuit, ils 
se cachèrent derrière un buisson oü ils restèrent tout le jour 
et ne mangèrent que du pain; puis par Mayenne, Domfront, 
Pontorson et Avranches, ils se rendirent auprès de Rennes, 
chez un certain comte du Han à qui le P. Bertin avait na-
guère confie tous ses écrits et « ses secrets de médecine » dont 
cc gentilhomme était fort curieux. Le P. Bertin ne pratiquait 
pas la médecine au couvent parce que ses supérieurs ne le lui 
avaient pas permis, mais i l Pexerçait partout oü i l passait. 
Aussi Le Marchand lui conseilla-t-il d'aller du côté de 1'Es-
pagne, Passurant qu'ils y feraient beaucoup mieux leurs 
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affaires que partout ailleurs, parce qu'il y avait quantité de 
teigneux, d'écroucllés, etc., maladcs que le P. Bertin excellait à 
guérir. Les deux moines se partageaient le gain, bien que Le 
Marcham! ne fút que le secretaire et l'aide de Bertin; i l écri-
vait les ordonnances et achetait les drogues. Parmi ees dro
gues, i l y avait des poisons, notamment de I'arsenic, du sublimé 
corrosif et de la mort-aux-rats : le P. Bertin préparait lui-méme 
ees medicaments et preaait les plus grandes précautions. Le 
Marchand transcrivit d'un bout à l'autre deux ouvrages du 
P. Bertin, l'un sur les urines et l'autre sur ses remede?:. 

Avant de prendre le chemin de TEspagne, nos cordeliers 
résolurent de gagner de l'argcnt en Normandie. Ce qui donna 
le plus de reputation au P. Bertin dans tous ees pays-là fut la 
guérison surprenante d'une demoiselle de Fougères, laqueíle 
était percluse d'une do, sos jambes depuis huit ans, et qui se 
vit en état de marcher par le moyen du remède des écrouelles 
(ernplâtre do sublimé corrosif, d'opium et de poix noire). « Au 
Pont-FEvêque », ils iirent la plus extraordinaire distribution 
de remedes qu'ils aienl jamais faite; le P. Bertin montait en 
chaire, prêchait, et en forme de péroraison parlait de ses 
medicaments, et se mettait à la disposition des íidèles, leur 
prometíant, avecle bonheurdans l'autre monde, la santé dans 
celui-ci. Les médecins du lieu n'étaient pas toujours sattsfaits; 
mais le bon Père les provoquait à des joutes oratoires oü ils 
n'avaient pas sou vent le dessus. 

A Pont-Audemer, les moines couchòrent pour la première 
fois dans un couvent de leur ordre; ils avaient alors entre les 
mains douze fausses obediences. Chemin faisant, ils causaient 
de chimie, d'anatomie, de médecine; mais, par une exception 
singulicre, i l parait qu'ils ne traitèrent jamais n i de la force 
des poisons ni deleurspropriétés. Enfin, leur course vagabonde 
les conduisit prés de Mortagne, ala Trappe. LeRévérendissime 
Père abbe les exhorta à profiler de leur séjour pour lire de bons 
livres qu'il leur donna; le I ' . Bertin fut si touché de cette lee-
ture qu'il supplia l'abbé de lui permettre de rester à Ja Trappe; 
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Le Marchand, furieux de se voir abandonner, fit au P. Bertin 
les plus vives remontrances, mais cclui-ci, dccidément frappé 
d'un coup de la grace, ne put que lui conseiller de se faire 
trappiste à son exemple. Le Marchand ne voulut point « d'un 
état aussi austère », et déclara qu'il continuerait sa route vers 
TEspagne. Le P. Bertin lui dit de prendre le chemin de TAu-
vergne, comme étant le plus ecarte, lui donna ses bardes, 
toutes. ses drogues, vingt livres, trois fausses obédienecs si-
gnées, scellées et remplies, sept fausses obediences en blanc, 
et le faux cachet. Singuliers cadeaux de la part d'un homme 
prêt à entrer dans un tel orclre! 

Quoí qu'il en soit, Le Marchand quitta La Trappc et gagna 
Orléans. I I ne vendit ses remèdes à aucun particulicr, « parce 
qu'il aurait eu honte de faire ce debit, n'ayant pas les talents 
de parole du P. Bertin »; i l ne les vendit pas non plus à un 
apothicaire. Pourquoi? Du moment qu'il ne savait ni ne voulait 
s'en servir, k quoi bon rester charge d'un pareil poids pour 
un si long voyage, et courir le risque d'etre pris porteur de 
dangereux poisons? A cette question, notre moine ne savait 
que répondre. En route, i l cessa de célébrer la messe, « mais 
ce ne fut pas par scrupule »; i l n'osait demeurer nulie part oü 
i l y avait des cordeliers. 

Nous ne suivrons pas Le Marchand dans toutes les étapes de 
son voyage (1) et nous nous transporterons sans plus tarder à 
Jacca, en Aragon, oü nous le retrouvons. Prés d'entrer dans 
la ville, i l avait rencontré un groupe d'officiers français qui 

(i) D'Ovlcans, !.o Marchand se r e n d i t à Bourgos, inris A Moulins. Trois l iónos on deçá 
de cello villc, i l lit une rencontre, cello d'un eordelicr de SÍI pnnince, vagabond commo 
lui . Tous deux e n t r è r e n l a u cabaret ; le cordelier demanda au p. I.c Marchand s'i! n'avait 
point out parlerdu P. Cervestre. « Certaiiiement, repartit l'aulre Pcre. el je crois m ê m e 
<iu"il a ólc ¡lendu, car on assure qu'il fut nagucre c o n d a m n é à mourir ! — Jo ne le suis 
ponvlant point encoro, • dit en se dressantle p. Cerveslre, car c'ctait lui. Ce debut dra-
matique ne d é l e r m i n a point Le Marchand i se sam-er, mais lout au contraire à déposcr 
sos confidences dans l'Sine honnête de son confrere. Cerveslre essaya de le dissuader de 
se faire amnónior d'armce, « parce qu'on payait trop mal dans ce m é t i e r » . Le Marchand 
ayant ncanmoins persiste à se rendre en Espagnc, le P. Cervestre lui donna six fausses 
obediences, beaucoup mieux faites que cellos du P. Bertin.Tous deux se separórent bons 
amis. 
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Tavaient abordé, et, charmés de voir un compatriote fraiche-
ment débarqué, l'avaient invitó à diner. lis le présentèrent au 
colonel d'Espcuilles, avcc qui i l eut l'honneur de souper et à 
qui i l demanda un poste d'aumónier : le colonel le lui promit 
lorsqu'il y aurait une vacance. 

A partir de ce moment, i l devient tout à fait impossible de 
démèler la conduite et l'itinéraire du cordelier; toutes ses ré-
ponses se contredisent, et i l ne donne aucune explication plau
sible de ses faits et gestes. I I s'était done présenté au colonel 
d'Espeuilles et fait promettre une aumônerie militaire; cepen-
dant, à Jacca, i l logea au convent des cordeliers, et demanda 
au supérieur local une lettre pour le supórieur du couvent de 
Saragosse et une autre; pour le Pèrc général de Madrid. Qu'a-
vait-il doncàía i rc à Saragosse et à Madrid? Que signifiait cette 
idéc de se rendro choz les cordeliers, alors qu'il voulait être au-
mònier d'arméc, et non pas se réconcilier avec son ordre? 
Quoi qu'il en soit, i l quitta Jacca pour Saragosse, oü i l logea 
encore chez les cordeliers, et leur présenta, non pas une lettre 
du supérieur de Jacca, mais sa fausse obedience pour Madrid. 
Dans la ville, i l rencontra un commis des vivres auquel i l ele-
manda des nouvelles de Tarmée, puis un officier et un aumô-
nier qui lui dirent qu'on mourait de faim au service; i l en 
concluí (pourquoi?) qu'il ferait mieux de retourner à Jacca; 
néanmoins i l continua à assurer aux cordeliers de Saragosse 
qu'il irait à Madrid. Par manière de distraction, i l poussa jus-
qu'á Hixcea, afmd'y revoir de vieux camarades, quatre cavaliers 
qui avaientété jadis faits prisonniers en mème lemps que lui à 
Moélla; puis nous le revoyons à Tausbé. I I ne parlait plus nulle 
part du désir qu'il avait d'etre aumonier, mais prétendait au 
contraire qu'il se rendait chez les cordeliers de Madrid. Est-il 
alié dans la capitale? aucun moyen de le prouver : de retour à 
Jacca, i l afíirma aux cordeliers qu'il n'avait pas eu besoin de le 
faire, « parce qu'il avait rencontré sur la route le secrétaire clu 
Père général qui lui avait donné Ies expéditions nécessaires ». 

Pendant tout ce temps, Le Marchand avait-il usé des remèdes 
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et des poisons du P. Bertin? II declara à plusieurs reprises 
qu'il ne s'était servi qu'une seule ibis et d'un soul de ces re-
mèdes, três inoffensif, sur la porsonne d'un paysan pyrónéen. 

I I apprit à Jacca que 1c colonel d'Espcuilles était parti pour 
Pau; on lui conseilla d'aller l'y trouvor, parce qu'il n'avaitlaissé 
aucun ordre le concernant; les religieux, d'autre part, Tenga-
geaient à retourner dans son couvent. Lc Marchand repassa les 
Pyrénées et s'en fut à Pau; d'Espcuilles lui dit qu'il n'aurait 
besoin de lui qu'en mai, qu'il lui ócrirait alors, et qu'il eút 
soin de lui faire coimaitre son adresse; Lc Marchand lo promit; 
néanmoins, ajoute-t-il, « ectte réponsenc I'accommodant pas, i l 
résolut de retourner dans sa province et de rentrer au couvent». 
La vóritéest qu'il n'avait pas rintention d'y rester, puisque, de 
son propre aveu deux fois repété, i l avait promis à d'Espeuilles 
de lui écrire; mais i l était à bout de ressources, et i l fallait bien 
vivre en attendant d'etre rappelé pai' le colonel. 

Voilà done Le Marchand courant de nouveau les routes do 
France; prés de Langon, sur la Garonne, i l rencontra un jeune 
hommeappelé Rozier, qui allait à La Rochelle; ils convinrent 
de taire route ensemble et s'arrétércnt d'abord à Bordeaux. Le 
Marchand descendit cliez les cordeliers : quelle ne fut pas sa 
surprise lorsque Rozier vint l'y voir, en compagnie de Lesquer, 
ce même Lesquer q i f i l avait connu jadis à Lisbonnc! Lesquer 
ne le reconnut pas des la premiere entrevue, et ce ne fut que le 
lendemain qu'i l convint l'avoir au moins aperçu en Portugal, 
lis sortirent tous trois ensemble du couvent pour aller dans un 
cabaret un peu éloigné; ce fut Lc Marchand qui en fit la pro
position. La partie se prolongca si tard que tous trois couchérent 
dans le cabaret oü ils avaient bu; et Ton recommença le lende
main, mais dans un autre cabaret plus voisin de la maison de 
Lesquer. Les deux journées se passèrent k boire et à jouer « k 
la Triomphe » avec des hommes que connaissait Lesquer. Le 
troisiéme jour au matin, « n'ayant pas encore bu de vin, mais 
seulement pour un sol d'eau-de-vie, » Le Marchand alia cher-
cher son sac au couvent, puis revint déjeuner avec Lesquer 



LE MARC HAN D A B O R D E A U X . 123 

dans un cabaret sur le port. La conversation roula sur des ma-
tières indifférentcs; i l ne fut question ni du Roi ni de l'État. 
Ccpendaiit Lesquer proposa au moine de lui écrire séance te
nante une lettre datée de Lísbonne, « comme si un marchand 
de cette ville lui donnait avis de I'envoi de quelques raarchan-
dises » que ce prétendu commissionnaire avait fait passer de 
Lisbonne à Cadix, oü la fausse lettre marquerait qu'elles 
étaient arrivées. 

Lesquer voulait se faire passer pour plus gros négociant qu'il 
n'était. Le Marchand, qui décidément n'ctait pas scrupuleux, 
écrivit la lettre. Elle n'était pas encore í'ermée qu'un bourgeois 
arrivait : Lesquer la lui tendit. Le bourgeois assez avisé fit 
quelques objections fondees sur ce que les courriers de Portugal 
n'étaicnt point arrives; pour sortir d'embarras Lesquer dit 
que ce moine venait de Portugal et qu'i l ctait le porteur de la 
lettre; ce dire monsonger fut encore confirmé par notre reli-
gieux. « Jappelle cela un bon tour de Gascon, » répondit-il 
à d'Argenson qui lui reprochait d'avoir induiten erreur d'hon-
nêtes négociants. 

Lesquer demanda enfin au P. Le Marchand s'il ne lui con-
seillait pas d'aller à Madrid pour demander au roi et à la reine 
d'Espagne la récompense de l'avis qu'i l leur avait donné d'une 
entreprise cies Anglo-Portugais sur Cadix. Le Marchand lui dit 
qu'il ferait bien. Lesquer ajouta que si le roi et la reine d'Es
pagne ne le récompensaient pas, i l savait autre chose plus 
grave encore qu'il ne leur dirait pas. Sans doute, ce n'était 
point là matière d'État, ni parole contraire à 3'intérêt du Roi, 
puisque Le Marchand afíirmait qu'on n'en avait touché ni pro-
noncé aucune. Peu après cette conversation, Le Marchand sortit 
de Bordeaux en bateau, débarqua à Royan, se rendit à la 
Tremblade, puis par mer à la Rochelle (1). I Iy fit la rencontre 

(1) A ce moment, nous trouvons une longue parcntUcsc dans rinterrogaloire jusque-là 
i'igoureiiscmcnt suivi; au sortir de la Trappc, Le Marchand aurait d é p o u i l l é son habit de 
cordelier; ¡1 aurai l détourné un jeune religicux du couvent des Anges en Anjou, 1'aurait 
enimené jusriu'á Nevéis quoiqu'il fát repentant et malade, lui aurait en outre parlé dc ses 
onguents et poisons, ainsi que. dc L'usage qu'il comptait en faire. Le Marchand refusa at>-
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de deux personnes, un Gascon, natif de Nogaret, qu'il pria 
de porter de sa part une lettre de soumission au P. le Hir-
beic, provincial des cordeliers, et un canonnier avec qui i l 
avait été fait prisonnier jadis à Mcquinença. Ce dernier fiit le 
compagnon préféré : Le Marchand but et coucha avec lu i ; le 
lendemain matin, tous deux burent et causèrent dans le ca
baret, de huit heures à m i d i , en attendant la réponse du P. 
Le Hirbeic. Elle arriva enfin : le provincial refusait de recevoir 
Le Marchand au couvent de la Rochelle, mais promettait d'c-
crire au provincial de Laval, afín de le prier de pardonner au 
í'ugitif; i l apprenait à Le Marchand que le P. Bertin n'était 
plus à la Trappe, et i l Fexhortait en termes excellents à persé-
vérer dans la voie du repentir et de la soumission. 

Telle avait été, d'aprés ses propres réponses aux vingt-deux 
premiers interrogatoires, l'existence de Le Marchand, jusqu'au 
jour oü i l s'était decide à rentrer en grace avec son ordre. On 
pouvait relever dans ce récit plus d'une contradiction, plus 
d'un point suspect. Pourquoi Le Marchand n'était-il pas re-
tourné à son régiment en 1704? I I n'était pas obligé d'y ra-
mener des recrues, tandis que par le seul fait de n'y pas revenir, 
i l s'exposait à toutes les peines portees contre les déserteurs? 
Que signifiaientces relations avec le cuisinier du due d'Orléans, 
sitôt suivies d'un voyage, sans motif plausible, d'Albalete del 
Obispo à Saragosse, puis à Madrid, sur le seul pretexte d'en-
trer dans les gardes à pied, oü i l n'avait même pas tenté de 
s'engager? Et cette course de Madrid à Lisbonne? ce passage 
de la frontière qui avait pour le moins toutes les allures d'une 
désertion? cette mise en liberté par les officiers recruteurs? 
cette facilité à gagner la capitale ennemie? cette entrevue d'un 
pauvre diable avec l'ambassadeur d'Angleterre, milord Gal
loway? cette intimité avec Soél, déserteur de profession qu'il 

solument et par trois ibis de fairc la m o i m l r e r é p o n s e sur ce cliapUre. Aprés toutes sortes 
de lours et dtí lours, il finit par avouer qu'il avait d e b a u c h é le F . de Rvaneourt et qu'il 
lui avait en eflel c n s e i s n ó l'usage des onsuents et substances qu'il porlait avec l u i ; il prc-
teudit que s'il avait jusqu'alors refuse d'avouer, e'était pour ne point se brouillcr avec 
son ordre. 
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rencontre partout, et qu'il traite en ami, bien que de son 
propre aveu, Soél lui ait une fois volé tout ce qu'il possédait? 
Que dire du voyage et du séjour de Le Marchand à Middel-
bourg? et de cette rentrée en France qu'il a lui-même exposée 
de telle sorte qu'il est matériellement impossible qu'il y soit 
revenu sans la participation des ennemis, et par suite à mau-
vaise intention ? Comment expliquer enfin ees changements de 
nom, cette étrange vocation religieuse, cette liaison avec le 
P. Bertin et avec Brault, le brúleur d'eau-de-vie, cette vo-
lonté persistante de retourner en Espagne, ce soin de conserver 
des remèdes et des poisons dont on prétendait ne pas se servir; 
ees allées et venues, ees conversations mensongères, dans tout 
l'Aragon; puis cet entretien sur le roi d'Espagne avec ce Les-
quer qu'on rencontre i i Bordeaux après l'avoir vu en Portugal? 
Que de dioses bizarros, que d'inconséquences, que de vilaines 
actions, dans cette vie, même racontée par l 'inculpé! Encore si 
tout le monde l'cút racontée comme l u i ! Mais i i n'en étaitrien. 

I I I . 

Le G juillet 1712, d'Argenson, qui avait ordonné l'arresta-
tion du P. Bertin et du brüleur d'eau-de-vie, introduisait le 
principal témoin, l'auteur de la dénonciation : Antoine d'Es-
querres, également dit Lesquer, âgé d'environ trente ans, ami-
donnier, demeurant en la ville de Bordeaux, de présent à Pa
ris, rue du Cherche-Midy, chez une vendeuse de bière, nom
inee Roussole. Voici quelle fut sa déposition. 

Étant passé en Portugal avant la déclaration de guerre, et 
ayant épousé la veuve d'un bourgeois de Lisbonne, i l y tint bou
tique et obtint un privilege qui l'autorisait à vendré des cartes 
et du poison. 11 était en possession de ce commerce avant l'ar-
rivée de l'Archiduc, ce qui n'empécha pas que le général Raux, 
qui commandait un régiment hollandais pour le service de ce 
prince, ne lui donnât la commission de son interprète, parce que 
ce général n'entendait pas bien encore le Portugais et parlait 
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fort bien la langue françaisc. Cette commission fit connaitre au 
déposant la plupart des cavaliers du regiment de Raux, quoi-
qu'il n 'yportát pas les armes, et entre autres les nommés Soel 
et Le Blanc. Ces deux cavaliers ayant deserté des troupes hol-
landaises pour passer dans les dragons de Caylus, revinrent à 
Lisbonnc vers la fin de 1708 ou le commencement de 1709, en 
compagnie d'un autre dragon qui s'appelait Le Marchand. Ces 
trois dragons vinrent ensemble un après-midi dans sa bouti
que et y burent de l'eau-de-vie; les deux premiers lui firent con
naitre le troisième, en lui disant: « Voilà encore un de nos amis 
qui a deserté avec nous du régiment de Caylus. » Le premier 
entretien qu'ils eurent ensemble ne roula que sur des dioses 
indifférentes et, durant les jours suivants, Lesquer et les trois 
dragons se parlèrent et se rencontrèrent plusieurs fois, soit dans 
la boutique, soit ailleurs; ils burent quelquefois ensemble. En
viron trois semaines après, ils vinrent dire à Lesquer qu'ils 
avaientpris parti dans les troupes de milord Galloway et qu'ils 
partaient incessamment pour les aller joindre. Lesquer les vit 
partir, mais i l apprit par leur retour qui nc difiera pas plus de 
six semaincs qu'ils avaient encore deserté. 

lis ctaient vêtus en bourgeois; Soel, Le Blanc, Le Marchand, 
firent I'aveu de leur desertion, et demandèrent à Lesquer une 
chambre dans le voisinage; i l leur en loua une dans sa maison, 
et les vit familièrement pendant trois semaincs. Un jour que 
Le Marchand (qu'il n'avait jamais connu sous un autre nom) et 
lui-même étaient appuyés sur le balcón de sa boutique, cet 
homine lui parla en ees termes : « Mon ami, si vous voulez, 
je vous enseignerai un secret avec lequel vous ne manquerez 
point d'argent. » Lesquer prit la chose pour une raillerie et 
n'y répondit point. Peu de jours après, Le Marchand fut re-
connu pour cléserteur des troupes anglaises et conduit dans la 
prison du château; mais un distillateur, qui traitait aussi des 
maladies vénériennes et logeait vis-à-vis l'église des religieuses 
de Saint-Paul, étant alié visiter Le Marchand dans sa prison 
s'entremit pour sa liberté qu'il obtint ensuite. Le déposant sut 
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depuis par 1'avcu que Le Marchand lui en fit que ce distillateur 
Tavait trai té d'une maladie honteusc, et qu'il I'avait connu 
k cctte occasion; le distillateur se nommait Estienne; i l avait 
été fait prisonnier par ordre du roi de Portugal aussitòt après 
rarrivéc de FArchiduc parce qu'on le soupçonnait d'espionnage; 
mais i l s'était justifié; Lesquer lui avait même entendu 
dire dans le cloitre des capucins français qu'il avait fait voir au 
roi de Portugal une lettre venue de France; ce nommé 
Estienne paraissait avoir du credit au palais. Le Marchand, 
sorti de prison, vint voir Lesquer qui lui fit entendre qu'il allait 
s'établir en la ville de Viana, oü i l pourrait vendré des cartes 
et du poison en vertu de son privilege. L'autre lu i ayant dit 
qu'i l repartait pour l'Espagne, ils se firent leurs adieux. 

Mais voici qu'au bout de deux mois Le Marchand, toujours 
vètu en bourgeois, parutdevant lui à Viana. I I lu i déclara qu'il 
venait d'Espagne ct que c'était lui qui portait à Lisbonne les 
nouvelles de Franco et d'Espagne, qu'aussi I'argent ne lui man-
quait pas. Le lendemain matin, i l aborda Lesquer en ees ter
mes : « Si vous voulez, votre fortune est faite; vous n'avez qu'á 
venir avec moi et faire ce que je vous dirai; car nous avons ici 
M. Estienne etM. Beaumont qui préparent un poison, et si Ton 
donnait ce poison aujourd'hui, i l n'y paraitrait rien que dans 
six mois. » Lesquer ayant demandé pour qui ce poison était 
fait, Le Marchand répliqua : « C'est pour le roi d'Espagne. » 
Lesquer insista pourl'obliger à faire connaitre les personnes au 
nom de qui ilagissait. « C'estla reine de Portugal et rArchiduc, » 
répondit Le Marchand, ajoutant qu'il parlait à la reine de Portu
gal quand i l voulait, mais que le roi de Portugal n'était point 
entré dans cetteaffaire dont la reine dePortugal, Estienne, Beau
mont et lui Le Marchand avaient seuls le secret. Lesquer dit 
ajors àLe Marchand qu'apparemment i l ne manquait pas d'ar-
gent : « Non vraiment, repartit celui-ci, je n'en manque, ni ici7 
ni en Espagne, ni en France, et, si vous voulez venir avec moi 
en France, nous passerons ensemble en Espagne, et rien ne nous 
manquera, car fed en France une grande dame et un grand 
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seigneur qui nenien laissenl point manquer. » Ledéposant , 
surpris de ce discours, demanda à son imprudent tentateur qui 
étaient cette grande dame et ce grand seigneur de France. Le 
Marchand répondit en ees termes.« Venez avec moi, mon ami, » 
je vous les nommerai. Móme ce yrand seigneur a été en Es-
pagne, et s'it avait pu avoir le royanme d'Espagne, le ro i 
dEspagne ne Yaurait plus. » Lesquer refusa d'entrer dans de 
tels projets. Le Marchand ajouta par rapport au bruit qui courait 
que Vendóme allait venir commander les troupes franco-espa-
gnoles :«I Ivienten Espagne; i lpour ra i t bienn\mpas sor t i r .» 
Le lendemain de cette conversation, Le Marchand revint à la 
boutique de Lesquer, lui absent, et acheta à sa femme du poi
son appelé solimon, dont les femmes font en Portugal une 
grande consommation parce qu'elles se lavent le visage avec 
cette drogue qu'elles mêlent avec du blanc d'ceuf. La femme de 
Lesquer, qui ignorait la conversation de la veille, vendit à Le 
Marchand deux onces de solimon. I I revint l'aprés-midi pour en 
racheter. Cette Ibis Lesquer était chez l u i ; i l refusa d'en vendré, 
disant : « Ce que vous faites n'est pas bien fait; je ne veux pas 
vous en donner. » 

A cette réponse Le Marchand rougit, mais, au lieu de se sau-
ver, i l alia porter plainte au gouverneur. Ce gouverneur envoya 
aussitôt chercher Lesquer par un de ses laquais comme pour 
lui parler; Lesquer se rendit à sa résidence ettrouvadans l'anti-
chambre plusieurs fusiliers qui attendirent à la porte de la pièce 
oü i l entra. Le gouverneur lui demanda pourquoi i l refusait 
de vendré du poison à cet homme; Lesquer répéta les paroles 
que Le Marchand lui avait dites, sans parler toutefois de la 
Reine, ni de TAi-chiduc. Aiors le gouverneur le fit conduire au 
chateau et descendre dans la basse fosse oü i l demeura douze 
jourset douze nuits sans parler à qui que ce soit. 

Au bout de ce temps, i l fut interrogó dans les formes par le 
gouverneur; un secrétaire écrivait ses réponses, oü i l eut soin 
de ne compromettre aucun des grands personnages qu'avait 
nommés Le Marchand. On le conduisit alors dans une tour, 



GRAVE D E P O S I T I O N DE LESQUER. 129 

d'oü, n'étant point gardé, i l s'évada par le moyen d'une corde 
à nceud que sa femme, qui avait obtenu la permission de le voir, 
lui avait apportée. 11 monta dans une barque avec sa famille, 
laissant làtoutesses marchandises, évaluées à 10 ou 12,000 l i 
vres, et se refugia dans un village à cinq ou six lieues de 
Saint-Jacques de Compostelle. Plus tard i l passa en France. 
Lesquer n'entendit plus parler de Le Marchand jusqu a ce qu'il 
le revit à Bordeaux en février 1712. Un nominé Rozier, au-
quel i l s'intéressait, lui parla du personnage qu'il avait ren-
contré k Langon. Tous deux allèrentle voir dans le couventdes 
cordeliers. Lesquer ne le reconnut point du tout; mais Le Mar
chand lui m i l la main sur l'cpaule en disant : « Frérot, est-ce 
que tu ne me recomíais pas, est-ce que tu ne te ressouviens pas 
du temps oü nous étions à Lisbonne et que je logeais chez toi? » 
Lesquer le reconnut alors, mais ils no parlèrent point de Viana. 
Le Marchand leur proposa d'aller « boire bouteille », ce qu'ils ac-
ceptèrent; ils allèrentdans un cabaret prés de la porte Saint-Julien 
oü ils firent collation, ensuite ils allèrent, tous trois ensemble, 
au Clnlteau-Trompette, que Le Marchand voulut voir fort exacte-
ment, même la salle d'armes. Ils entrèrent dans beaucoup 
de cabarets, firent plusieurs repas, et ce fut toujours Le Mar
chand qui paya; i l dépensa au moins quinze ou vingt livres. 
Lesquer lui demanda oü i l allait: « En Hollande, » répondit-il; 
ils cherchèrent un bâtimentà cette destination, mais on leur re-
fusa le passage. Dans un des cabarets oü ils firent station, le 
Père tira plusieurs papiers de sa poche; dans Tun se trouvait 
une poudre blanche analogue au solimon. Le Marchand, alors 
échauffé parle vin, la lui montra et lui ditque c'étaitdu poison, 
ajoutant qu'il irait en Hollande, puis en Allemagne joindre 
rArchiduc. « Et pourquoi faire? » repartit Lesquer. « J'ai af
faire avec lui ,dit le moine; pourquoi, i l n'est pas nécessaire que 
vous le sachiez. » Après cette conversation, ils jouèrent, sou-
pèrent et dormirent au cabaret. Le lendemain se passa au ca
baret comme la veille; Le Marchand reparla de son voyage eii 
Hollande et en Allemagne; Rozier n'entendit point ees propos, 

P H I L I P P E V . — T . I I . 9 
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car i l buvait tantqu'il fallait toujours le rnettre au l i t vers la fin 
des repas. Enfin, le troisième jour, Lesquer embarqua Le Mar-
chand etRozier sur un bateau pour Royan; Rozier lui dit qu'il 
ne ferait pas route longtemps avcc Le Marchand parce qu'il dé-
pensait trop. Le déposant cro3rait que Le Marchand s'était fait 
débarquer avant Royan, parce qu'on lui avait dit plusieurs fois 
que ce moine était entré à cheval dans cette villc. Quoiqu'il 
eút mangé de la viande le vendredi et le sarnedi, Le Marchand 
célébra deux fois la messe chez les récollets. A la Tremblade 
oü i l alia ensuite, i l se conduisit avec la dernière insolence à 
l'égardde la servan te et de lamaitresse du cabaret oü ildescendit. 

Quant à Lesquer, i l partit au bout de huit jours pour Madrid, 
afln d'informer le roi d'Espagne de tout ce qu'il savait sur Le 
Marchand; i l eut l'honneur de parler à M. de Grimaldo, secré-
taired 'État ; ensuite, i l revint en France, et, s 'étantmis à cher-
cher le Père Le Marchand dans les couvents de la province, i l 
íinit par le trouver à Bressuire. Sur la route de Bressuire à 
Paris, Le Marchand arròté demanda aux archers et à Lesquer 
lui-même s'il n'avait pas dit qu'il venait de Madrid, et i l le 
suppliade ne rien avancer centre lu i . I I dit encore à un déser-
teurarrêté que lui Le Marchand n'était point arrêté pour deser
tion, mais pour affaires d'État, et à Lesquer : « Puisque vous 
n'avez rien dit contre moi, je ne coimais personne qui puisse 
me faire de la peine, àmoins que cela nevienne deSaragosse. » 

Telle fut la déposition, grave sans doute, mais incohérente 
et parfois peu vraisemblable, que fit devant d'Argenson I'ami-
donnier Lesquer. I I restait encore bien des points à éclaircir : 
ce fut l'objet des dix-huit interrogatoires que Le Marchand su-
bit à partir du 10 juillet 1712. 

IV. 

Nous avons laissé le P. Le Marchand aux pieds du P. Le 
Hirbeic, à la Rochelle. Celui-ci, après l'avoir exhorté, l'envoya 
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a rinfirmerie et le confia aux soins des PP. Gaultier et d'Ai-
gremont. Notre moine, bien qu'il eüt versé des larmes de 
repentir devant le P. Le Ilirbeic, n'en avait pas moins con
servé une fausse obédience, non remplie et non datée. Inter-
rogé sur ce point, i l rcpondit « que Dieu seul peut juger de 
l'intention des hommes ». I I parla de ses drogues aux deux 
Peres, ne leur cacha pas qu'il connaissait les secrets du P. Ber
tin, et dicta même au Père Gaultier la formule de celui de ses 
remèdes oü entrait le sublimé corrosif. Pourquoi avait-il pré-
tendu n'avoir pas célébré la messe quand i l était public qu'il 
l'avait fait? A cette question i l fit cette réponse « qu'il n'était 
point protcstant et qu'i l n'était pas oblige de se confesser de 
ses fautes publiques ». 

De la Rochelle, Le Marchan d gagna Laval oü sapremière v i 
site fut pour le brülcur d'eau-de-vie Brault, qui porta de sa part 
au couvent des cordeliers une lettre au provincial que Le Mar-
chand avait datée de Montéclair : c'était une lettre de soumis-
sion. Le provincial lui ordonna de se rendre au couvent de 
Bressuire; le moine laissa son sac au brüleur d'eau-de-vie; 
dans ce sac étaient les remèdes du P. Bertin, plus une boite 
de fer-blanc dans laquelle se trouvaient d'autres remèdes dont 
Le Marchand fit l'énumération, et enfin un étui pour les ins
truments de chirurgie. 

Ces objets furent apportés par le prince de Chaláis dans la 
salle oü se faisait l'interrogatoire etreconnuspar l'accusé. Le sac 
et la boite furent ouverts en présence du prince de Chaláis, de 
Dominique de Farcy et de François Geoffroy, docteurs en mé-
decine de la faculté de Paris, d'Antoine Poulain et de David 
Gillet, marchands apothicaires de la ville de Paris, pour ce 
mandés, et auxquels on fit préter serment. Tous les objets fu
rent tirés un aun du sac et de la boite, sommairement décrits et 
présentés au moine, qui Ies déclara conformes à ceux qu'il avait 
laissés à Laval au nommé Brault. Quant aux drogues, i l avoua 
quec'étaient bien celles du P. Bertin, achetées, croyait-il, à u n 
apothicaire de Pontorson, drogues qui, de sa part, n'avaient 
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subi aucune espèce de modification depuis le jour oü elles 
avaient été achetées. La boite fut remiso aux médecins; le 
sac de cuir au prince de Chaláis; le tout düment cacheté el 
scellé. Les médecins donnèrent un reçu, avec description som-
maire de tous les objets numérotés pareux, qu'ils avaient trou-
vés dans la boite; Chaláis en fit autant pour les objets contenus 
dans le sac. 

Les journées suivantes furent consacrées à Texamen minu-
tieux desdits objets, puis à différentcs épreuves. Les médecins, 
chirurgiens et apothicaires déclarèrent d'abord qu'il était né-
cessaíre « de faire ouverture par incision, sur la cuisse d'un 
chi en amené pour cet effet, dans laquelle ouverture on introdui-
rait un plumasseau chargé de chacun des onguents mêlés en
semble contenus dans la boite ». On amena une chienne blanche 
et rouge, à la cuisse gauche de laquelle i l fut fait par le chi-
rurgien Reilhe, en la partie intérieure, une incision de trois 
travers de doigt; on y introduisit un plumasseau chargé de 
tous les onguents tires des différcntes cellules de la boite mêlés 
ensemble; par-dessus, on appliqua un emplâtre de diapalme 
tiré de la même boite. La chienne fut attachée au pied d'une 
table de la salle, afín qu'on jugeât au bout de deux ou trois 
heures de l'effet des onguents. 

Parmi les objets du sac, les médecins reconnurent une masse 
d'emplátre de couleur brune dans laquelle ils jugèrcnt qu'il 
entrait de la cire, de Fhuile, de la litharge, de la suie de che-
minée, du vert-de-gris, du soufre et quelques seis dont ils ne 
purent à première vue devinerles noms. Ils déclarèrent que cet 
emplâtre appliquéextérieurementne pouvaitêtredangereux. Le 
Marchand dit de son côté que telle était bien la composition de 
l'emplátre, ajoutant qu'il croyait qu'il y entrait aussi de la cou-
perose; on pouvait d'ailleurs demanderla recette au comte du 
Han dont i l avait indiqué la demeure; ce remède était prop re à 
déraciner la gale. Les paquets étiquetés sel ammoniac, alun, 
vitriol de Chypre, furent reconnus pour tels; les médecins firent 
observer que ce dernier produit, d'un usage ordinaire dans la 
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chirurgie pour Fusage externe, serait un vomitif violent s'il était 
intéricurement pris. Le Marchand afflrma ne s'en être jamais 
servi. Pour le paquet étiqueté vert de gris , ils dirent « que 
eette drogue appliquée extérieurement est d'un usage fort com-
mun dans la chirurgie, quoique intéricurement prise ce soitun 
poison corrosif dont l'effet est lent ». Quant au paquet étiqueté 
iris, jalap et sel policresse, numeróte un, ils repondirent« oui » 
pour les deux premières substances et jugèrent une expérience 
nécessaire pour la troisième. « A Teffet dequoi ilsont fait venir 
une poêle remplie de charbons ardents sur laquelle ils ont ré-
pandu dudit prétendu sel policresse qui leur a paru tel et duquel 
ils feront encore Tépreuve sur une bète vivante pour connaitre 
si ledit sel n'est point mêlé de quelque drogue dangereuse. » 
Les médecins étudièrent de la même façon les substances con-
tenues dans les paquets 2, 3, 4 et 5, étiquetés diapalme; crème 
detartre, semen-contra, corne de cerf; rheumatisme; diagrède, 
mercuredoux, ipecacuana, poudrecornachine et cristal minéral. 
Tous ees produits remis sous scellés, on procéda à I'inspection 
de la plaic faite par incision à la chienne; « elle était rouge 
vermeil, même sanglante et d'un sang vif, sans aucune marque 
de noirceur, telles qu'elles s'observent ordinairement sur les 
parties charnues, oü quelque remède caustique aurait été appli-
qué; » pendant ees trois heures, la chienne n'avait paru ni agitée 
ni tourmentéc. 

Le lendemain, on analysa encore diverses substances eton en 
fit l 'épreuve; cinq chiens furent amenés et on leur donna des 
soupes auxquelles on avait mêlé de toutes les poudres; puis ils 
furent confiés à la surveillance clu chirurgien Reilhe, qui les 
représenla le lendemain en parfaite santé. 

Cependant Tinterrogatoire du moine s'était poursuivi. De 
Laval, i l était parti pour Bressuire, sans qu'aucun incident mar-
quât son voyage, sauf une bonne« buverie » avec unfrère nommé 
Pascal et un gentilhomme, appelé La Dubrie. A Bressuire, i l 
fit son devoir de religieux, si bien qu'au bout de quelque temps 
i l reçut permission de dire la messe; i l la célébrait depuisquel-



134 É P R E U V E DE CES POISONS. 

ques jours lorsqu'il fut arrêté. Malheureusement Le Marchand 
n'avait pas laissé toutes ses drogues à Laval; i l en avait gardé 
deux dont Fusage pouvaitêtre dangereux, du sublimé corrosif, 
enveloppc'dansplusieurspapiers, etde l'émétiqueclans une petite 
fióle bleue bouchée. On avait saisi ces deux drogues ainsi que 
tpus les autres objets qui se trouvaicnt dans sa cellule de Bres-
suire. Pourquoi les avait-il conscrvés? I I dit qu'il avait gardé 
Térnétique pour se purger, le sublimé pour s'enlever des vermes 
ct pour guérir les écrouelles. 

Le prince de Chaláis et les médecins furent rappelés. lis 
donnèrent de Térnétique à une chienne doguine. Ensuite ils t¡-
rèrent du paquet, oü i l y avait une autre drogue blanchátre, 
que l'accusé avait déclaré être du sublimé corrosif, le poids de 
trente-six grains qu'ils môlèrént avec de la chair cuite hachee 
qu'ilsfirent prendre en partie par une chienne noire et blanche 
qui ne put en avaler qu'environ les deux tiers; ils firent prendre 
aussitôt la quantité de 18 grains mêlés avec de pareille viande 
à une autre chienne noire beaucoup plus petite que la premièrc. 
Ils crurent même que pour s'assurer d'autant plus de la ve
ritable qualité de cette drogue, i l était à propôs qu'ils en mèlas-
sent avec de Thuile de tartre et de I'eau de chaux dans deux 
verres séparés, « dans le premier desquels i l s'est formé un pre
cipité jaune safrané et dans le second un précipité de jaune ci-
tronné qui sont lescouleurs que prend ordinairement le sublimé 
corrosif, lorsqu'il est mêlé avec lesdites liqueurs ». 

Sur un quatrième animal, ils firent l'épreuve de douze grains 
de tartre émétique et de six grains de sublimé corrosif ftiélés 
ensemble, « dont ils firent prendre la dissolution audit animal 
qui est une chienne de couleur tannée, ayant mis pour cela les
dites drogues dans trois cuillerées d'eau. » 

Entre temps, on cassa chacun des grains du chapelet de Le 
Marchand, mais on n'y découvrit aucune substance suspecte. 

Avant de lever la séance, on fit un rapport sur l'état des 
quatre chiens :« Que la doguine souspoil isabelle qui a pris le 
tartre émétique a beaucoup vomi et qu'á présent elle est cou-
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chée sur la paille,paraissant triste et abattue, mais sans aucuns 
mouvements convulsifs. Que la grande chienne noire qui apris 
environ les deux tiers de trente-six grains de sublimé corrosif, 
ayant vomi aussitôt après les avoir avallés, avait souffert plu-
sieurs mouvements convulsifs assez violents de I'estomac et du. 
diaphragriie, sans qu'il ait paru aucun mouvement convulsif 
aux extrémités, en sorte qu'elle était présentement couchée 
sur la paille, triste et abattue. Que la petite chienne noire qui 
a pris dix-huil grains de sublimé corrosif, après avoir vomi plu-
sieurs fois avec grands efforts une matière blanchàtro ct écu-
meuse, et après avoir souffert plusicurs mouvements convulsifs 
de rcstomac, du diaphragme et des extrémités, suivi d'un vo-
missemcntde sang, étaitprésentement sur la paille plus abattue 
et plus triste que les deux précédentes. Que la chienne sous 
poil do couleur tannée qui a pris douze grains de tartre émé-
tique et six grains de sublimé corrosif dissous dans de l'eau, 
avait vomi incontinent après une matière blanchâtre et écu-
meuse et souffert plusieurs mouvements convulsifs três fre
quents, tant à I'estomac et au diaphragme qu'aux extrémités, 
lesquels mouvements convulsifs avaient été pareillement suivis 
de vomissements de sang, dont était enduite une bave épaisse 
qui lui sortait et pendaitde la gueule, de manière qu'elle était 
fort abattue, paraissant même à Textérieur, plus languissante 
que la précédente. » 

La pauvre bête allait bien mal en effet, car elle mourut au 
bout de quelques heures. A I'interrogatoire du lendemain, on 
présenta son cadavre au cordelier, et on le somma de dire s'il 
savaitque ce composé était plus actif que le sublimé seul. Le 
Marchandrépondit qu'il Fignorait. Sur ees entre faites, le prince 
de Chaláis et les médecins entrèrent dans la salle et annon-
cèrentque deux des chiens allaient beaucoup mieux, mais que 
la chienne noire qui avait pris dix-huit grains de sublimé cor
rosif était encore malade. On décida de la garder une semaine, 
puis les médecins procédèrent à l'autopsie de la chienne morte, 
lis récligèrent un rapport etconclurent gravement « quelamort 
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de cette bête était arrivée par I'effet violent et pernicieux du 
sublime corrosif ani ra é parle mélange dutartre émétique, dont 
ropération avait été plus vive et plus prompte parce que ces 
deux drogues avaient été prises par la chienne après avoir été 
dissoutes dans Teau qui a servi de véhiculc aux seis pour s'in-
sinuer dans les parois ». 

Le jour suivant, la chicnncnoire allaitde plus en plus mal. 
Les méde&ins donnèrent du sublime corrosif dans de Teau à une 
cinquièmechienne qui tombaaussitòt dans unctat terrible; cinq 
heures après, elle était morte, et les médecins rédigeaient un 
rapport aussi concluant que le premier; évidemment le sublime 
corrosif n'avait pas eu besoin d'etre « animé » par le tartre 
émétique. Enfm le troisième jour, la chienne noire mourut. Le 
Marchand assuraque parmi les papiers du P.Bertin i l n'y en 
avait aucun qui traitát des moyens d'activer ou de ralentir les 
effels du sublimé corrosif. 

Le 24 septembre 1712, les médecins, chirurgiens et apothi-
caires remirent leur rapport général sur toutes ces épreuves. 
En som me, i l n'y avait parmi les substances saisies que deux 
drogues dangereuses, etces deux drogues étaient bien, comme 
Le Marchand l'avait dit, de l'émétique et du sublimé corrosif. 

Le prince de Chaláis avait espéré mieux; malgré les conclu
sions du rapport des médecins, i l requit un nouvel cssai du su
blimé corrosif pour voir les efletsqu'il produisait surlecerveau. 
Pensait-il aux vapeurs et aux bizarreries du Roi son maitre? 
Les médecins déclarèrent qu'un tel essai était parfaitement inu
tile, car si Fon observait quelque chose, ce serait Teffet de la 
rupture de quelque vaisseau causée par la violence des vomis-
sements. D'Argenson ordonna néanmoins, pour conten ter Cha
láis, que la nouvelle épreuve füt faite ; etl'on administra à une 
chienne vingt grains de sublimé corrosif dissous dans l'eau 
chaude. Après trois quarts d'heure de vomissements etde con
vulsions, la bête était morte. On lui ouvrit le cràne, et Ton ne 
constata rien que de naturel; quant aux effets sur l'estomac, 
ils étaient les mêmes, mais aggravés, qu'on avait observés sur 
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les autres animaux. Un second rapport fut récligé sur ce point, 
le 17 octobre 1712. 

V. 

Les quatre derniers interrogatoires du P. Le Marchandportè-
rent sur ses relations avec Lesquer. On reprit une à une toutes 
les assertions de ce personnage clans la déposition que nous 
avons rapportée plus haut. Le Marchand ditde toutes que c'é-
taient de purés inventions, que ees faits résistaient même à 
toute apparence; quoique de telles accusations fussent terribles, 
elles ne lui faisaicnt point peur « parce que la vérité est au-
clessus du mensonge et que Dieu se chargerait de le justifier. » 

Le passage relatif au granel seigneur de France amena 
cette réponse « qu'il jurait sur sa part de paradis, sur tout ce 
q i f i l y a de plus saint et ele plus sacre, qu'il n'y avait riende 
veritable dans tout cela ». L'inculpé fit observer « qu'il n'aurait 
pas eu plus do peine à nommer cette grande dame et ce grand 
seigneur de France que I'Archiduc et la reine de Portugal, 
qu'il n'avait jamais vus et à qui i l n'avait jamais parlé ». I I 
ajouta même que, « si on lui prouvait qu'il avait étéà Viana, i l 
consentait de perdre sa vie ». 

Sur 1'achat des poisons, i l dit qu'il était invraisemblabk 
qu'il eút eu l'idée de s'en procurer auprès d'un homme à qui i l 
aurait fait la veille de telles confidences et qui aurait refusé 
d'entrer dans son dessein. Si le solimon était d'un usage si fré-
quent en Portugal, i l netait pas possible qu'il n'y en eut que 
dans cette boutique. 

Interrogé s'il était alié se plaindre chez le gouverneur de 
Viana, Le Marchand répondit qu'il ne savait ce que c'était que 
tout cela. Comment d'ailleurs aurait-il livré au gouverneur un 
homme qui savait son secret? 

Que si Lesquer avait été en prison, ruiné, obligé de fuir en 
Espagne, puis en France, à cause de lui Le Marchand, comment 
aurait-il mistantde temps à Bordeaux à reconnaítre un homme 
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cause de tous scs malheurs? Comment lui-même aurait-il été 
assez fou pour se faire rcconnaitrc? 

Lesquer lui avait simplement dit a Bordeaux qu'il avait 
quitté le Portugal parce qu'il cspérait gagner davantage en 
France, mais que le contrai re était arrive; i l luí avait raconté 
qu'il avait révélé à la reine d'Espagne l'cntreprise des Anglo-
Portugais sur Cadix. Le Marchand nía que la reconnaissance 
se fút faite comme l'avait prétendu Lesquer; celui-ci ne re-
connaissait pas du tout le religicux qui de son còté n'avait 
conservé de Lesquer qu'une idée assez confuse. Mais, croyant 
qu'il l'avait vu dans scs voyages d'Espagne, i l lui dit : « Ne 
vous ai-je pas vu quelque part ? » A quoi Lesquer répondit : 
« En vérité, mon Père, je ne sais pas, mais cela se pourrait. » 
Le Marchand ayant repartí : « Ne vous ai-je point vu en Espa-
gne? » Lesquer répliqua: « Je ne le crois pas.» Le moine ajouta : 
« Est-ce que vous ne savez pas parler cspagnol ? » La réponse 
de Lesquer fut : «• Je le parle fort peu, mais je parle fort bon 
portugais. » Ces derniers mots amenèrent Le Marchand à dire : 
« Ne vous aurais-je point vu à Lisbonne? car j ' y ai été. » 
Lesquer reprit : « J'y ai été assez longtemps. » Sur cela, Le 
Marchand demanda encore à Lesquer s'il n'était pas niarié, 
ajoutant qu'il croyait avoir bu dercau-de-vie dans sa boutique. 
A quoi Lesquer repartit qu'il avait en cflét demeuré à Lis
bonne avec sa femme et qu'il y avait vendu de l'eau-de-vie. 
« Ne connaissez-vous pas, fit alors Le Marchand, Soél et Le 
Blanc? » — « Ce Le Blanc, dit 1'autre, est-ce un perruquier ? » 
Le Marchand ayant repliqué que le nominé Le Blanc dont i l 
entendait parler n'était pas un perruquier, mais que Le Blanc et 
Soélétaient deux jeunes gens, l'un Français et l'autre Flamand 
qui avaient servi avec Lesquer dans un régiment de l'ar-
mée portugaise et en avaient déserté à Ciudad-Rodrigo. Lesquer, 
après avoir refléchi quelques moments, reprit en ees termes: 
« En vérité, je ne m'en souviens pas. » Le Marchand insista en 
disant. « Je vous connais pourtant et, pour marque que je vous 
coimais, vous aviez à Lisbonne une bague composée dequatreou 
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cinq cercles d'or qui se tenaient avec une rosette, oü paraissait 
une espèce de grappe de raisins relevée en bosse, lesquels cer-
clcs se dómontaient et formaient une espèce de chaíne qu'on 
ne pouvait remettre en bague sans en savoir le secret. Lesquer 
convint qu'il avait cette bague à Lisbonne, mais ne se remit 
point encore le visage de son interlocuteur que l'habit de cor
delier pouvait rendre plus difficile à reconnaitre. Cene fut que 
le lendemain matin, au second cabaret oü ils burent ensemble, 
qu'il se ressouvint distinctement, ou toutaumoins fit semblant, 
d'avoir vu Le Marchand k Lisbonne. Le Marchand lui raconta 
toute son histoire, ainsi que celle de Soel dont Lesquer avait 
aussi perdu le souvenir. 

Quant au reste du séjour à Bordeaux, Le Marchand recon-
nut bien que les dioses s'étaient passées com me l'avait dit 
Lesquer, sauf qu'il n'avait pas í'ait les grandes dépenses qu'on 
lui imputait. II n'avait pas dit à Lesquer qu'il allait en Hollande; 
i l lui avait dit qu'il allait à la Rochelle, et la preuve c'est que 
Lesquer était venu l'y chercher. I I lui avait montré sa poudre 
blanche et lui en avait expliqué l'emploi. Si c'eút été de ce ía-
meux solimon, un homrne qui en avait tant vendu, aurait eu 
moins de peine à le reconnaitre. I I ne lui aurait pas dit qu'il 
irait trouver l'Archiduc; s'il avait dti le faire, i l aurait bien 
pu l'avouer à un homme à qu'il avait parlé d'empoisonner le 
roi d'Espagne; c'était moins grave assurément. I I était faux 
qu'il füt entré à cheval dans Royan, faux qu'il eüt mangé gras 
le vendredi et le samedi, faux qu'il eüt corarais aucune incon-
venance dans le cabaret de la Tremblade. Jusqu'á Bressuire 
tout s'était passé comme i l l'avait déclaré dans ses précédents 
interrogatoires. A Bressuire, Lesquer était venu le voir, et 
lui avait proposé de passer en Hollande; i l prétendait avoir 
tué un homme et montrait beaucoup d'argent. Se rappelant 
que Lesquer lui avait demandé à Bordeaux s'il ne ferait pas 
bien d'aller à Madrid réclamer le prix d'un service rendu à 
Leurs Majestés Catholiques, Le Marchand conjectura qu'il avait 
fait quelques tours pour extorquer de I'argent au roi d'Es-
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pagne. Lesquer ajouta qu'il ctait à Bressuire avec un capitaine 
de vaisseau passant en Ilollande et que cet officier désirait lui 
paiier. Trouvant cola suspect, Le Mnrohand acceptapar curio-
sité : cet officier n'était autre que M. de Chaláis. Tous deux 
causèrent dans le jardin du convent, le moine parlant de ma-
nière à s'attirer la confiance de Tofficier ; i l consentit notam-
ment à devenir son ministre, puisqu'il se disait protestant. 
L'officier proposa de partir le lendemain. Le religieux, qui ne 
voulaitpas partir du tout, dit qu'il lui fallait huit jours etdonna 
pour prétexte qu'il attendait de I'argent. Quelqucs instants 
après, i l était arrêté. I I convint qu'il auraitmieux fait de con-
tenir sa curiosité, mais i l nia avoir commis aucune faute sé-
rieuse en cette affaire. 

A propos de la phrase sur Saragosse qu'on prétendait qu'il 
avait prononcée dans le trajet de Bressuire à Paris, i l affirma 
avoir dit tout simplement : « On m'a pu voir à Saragosse en 
habit de soldat, i l y a trois ans; on m'y a vu depuis quelques 
mois en habit de religieux, et cc changement pent avoir excité 
contrc moi quelque soupçon et me faire imputer quelque trahi-
son qui aura été faite. » 

Ce fut là. le dernier interrogatoirc du prisonnier. Le 15 mars 
1713, onlc confronta avec Lesquer. lis pcrsistèrent chacun dans 
tousleurs diressans exception. Le Marchand releva avec beau-
coup de force toutes les invrai sem blancos et toutes les contra
dictions de la deposition de Lesquer; i l n'y en avait pas moins 
de onze portant sur des points cssentiels. 

Io Le Blanc n'a/vait pas été dragon du regiment de Caylus, 
mais canonnier dans la compagnic de Punais. 11 n'avait pas pu 
se trouver à Lisbonne en 1708, puisqu'il avait été tué en 1706, 
au siòge de Barcelone. 

2° Lui Le Marchand n'avait jamais pris parti dans les troupes 
anglaises de Portugal; s'il en avait déserté, comment serait-il 
venu à Lisbonne pour s'y faire prendre à coup sur? 

3o Comment, ayant quitté le régiment de Caylus en octobre 
1708 et étant parti de Lisbonne sur le vaisseau la Reine cFEs-
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pague » pour débarquer àMicldelbourg et se rendre à Paris oú i l 
était /ai dócambre, aliei" chcz son père en Bretagne, prendre 
Fhabit de cordelier au couvent de Laval, en mars 1709, ce 
dont tout le monde pouvait s'assurer, comment aurait-il pu de-
meurer trois semaines à Lisbonne, aller à Farmée de Portugal, 
en deserter six semaines après, ôtre arrêté trois semaines plus 
tard et mis en prison, demeurer ensuite quinze jours chez 
Lesquer, aller le joindre à Viana deux mois après, au retour 
d'un prétendu voyage en Espagne, le dénoncer, sortir de 
Viana, gagner la Hollande et revenir enfln en France? Com
ment placer tout cela dans les deux mois qui s'écoulent d'oc-
tobre 1708, elate de sa sortie du regiment, à décembre 1708, 
date de sa venue à Paris? 

4° S'il avait été espión ct aux gages de la reine ele Portugal, 
comment aurait-il été jetó en prison comme déserteur à Lis
bonne? 

5o Pourquoi aurait-il confié ce dessein abominable à Lesquer? 
Avait-il besoin d'un guíele en Espagne? i l la connaissait mieux 
que Lesquer et savait la langue du pays? Lui fallait-il un com
plice? Mais un complice portugais était dangereux en Espagne. 

6o Après sa confidence et le refus fait par Lesquer de parti-
ciper au complot, aurait-il été chez lui acheter deux fois du 
poison clans la même journée? Outre que si Beaumont et le dis-
tillateur Estienne en avaient composé, comme i l était censé 
l'avoit dit au témoin, ce n'était pas la peine d'aller en acheter 
dans une boutique publique. 

7° Pourquoi le gouverneur de Viana, qui ne pouvait pas être 
le confident de la reine de Portugal, aurait-il traité le témoin en 
criminei d'État pour lui avoir révélé un projet coupable? 

8o Pourquoi, si Lesquer se croyait justifié par sa réponse au 
gouverneur de Viana, s etait-ü sauvé en abandonnant tous ses 
biens, au lieu d'attendre sa mise en liberté? 

9o Pourquoi, lui aecusé, aurait-il cherché à se faire recon-
naitre à Bordeaux, et comment n'aurait-il pas été reconnu à l a 
première rencontre? 
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10° Pourquoi aurait-il cherché à s'cmbarqucr pour la Hol-
lande à Bordeaux, quand i l luí eút été si facile de rester à 
Middelbourg, ou, dans le cas oü on l'eút renvoyé en Espagne, 
de gagner Barcelonc ou le Portugal plutòt qu'un port français? 
A supposer qu'il ait fait la sottise de venir àBordeaux, comment 
aurait-il cherché en habU religieux une embarcation pour la 
Ilollande, pays protestan!, et en guerre avec la France? 

11° Comment le témoin, qui dit avoir été trouver la reine 
d'Espagne pour lu i dénoncer l'entreprise des Anglo-Portugais, 
ne lui a-t-il pas dénoncé du même coup le projet d'empoisonne-
ment, donné le signalement de Tempoisonneur, les noms de ses 
complices, etc., etc? C'eüt été un bien autre service. Comment 
a-t-il attendu pour songcr à cette révélation d'avoir revu Le 
Marchand à Bordeaux? Laviede Leurs Majestés Catholiques lui 
tenait done bien peu à coeur? ou si e'est qu'il a tout inventé? 

A ce coup droit, le témoin ne sut que répondre. D'Argenson 
ne put s'empéchcr de lui faire observer qu'en effet sa conduite 
dans la circonstancc avail, été bien singulière. Pressé aussi sur 
la question des dates, Lesquer en fut réduit à dire qu'il ne savait 
pas si tout ce qu'il avait raconté s'était passé en 1707, 1708, 
1709 ou toute autre année! Kn vérité, lachóse la plus étonnante 
est qu'on ne Fait pas arrêté, lui . 

Ainsi la deposition de Lesquer se trouvait détruite piece à 
pièce; i l était iníiniment probable qu'il avait composé son his-
toire après avoir arraché à Le Marchand, pendant leur séjour 
àBordeaux, tous les details qu'il avail pu sur sa vie d'aventures 
et de scandales; puis i l l'avait dénoncé pour gagner de l'argent. 
Quant aux expériences sur les drogues apportées par Chaláis, 
elles avaient prouvé tout simplement que Térnétique fait vomir 
et que le sublimé corrosif corrode l'estomac de ceux qui ont le 
malheurd'en prendre. Des interrogatoires, i l ressortait claire-
ment que Le Marchand était un triste sire, une pauvre tete, une 
àme sans moralité ni scrupules; on pouvait conjecturer presque 
à coup súr qu'il avait déserté deux ou trois fois, trahi la 
France et servi, comme soldat et comme espión, les armées de 
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la coalition. La qualité cTespion sufflt à expliquer son voyage 
en Portugal, son entrevue avec milord Galloway, son passage à 
Middelbourg, sa conduite en Aragon et plus tard ses plaintes 
contre la Maison d'Autriche. Maisqu'il eút songé à empoisonner 
le roi d'Espagne, rien ne letablissait. S'il s'était fait moine, 
r'était dans l'espérance de secacher et d'échapper au châtiment; 
s'il avait quitté son convent, c'est que son humeur vagabonde 
et ses passions coupables l'avaient ressaisi; s'il avait conservé 
les remèdes du père Bertin, c'est qu'il comptait s'en servir un 
jour ou l'autre pour gagner sa vie, lorsque ses autres expé-
dients viendraient à lui manquer. Le Marchand, je le répète, 
était un misérable; ce n'était pas un empoisonneur. 

Telle fut Topinion de Louis XIV, lorsque d'Argenson lui com-
muniqua la confrontation de Taccuse et du dénonciateur; i l 
jugea qu'il n'y avait pas lieu de pousser les dioses plus loin, 
et, dès le 17mars 1713, i l ordonna an lieutenant de police de 
remettre les drogues et le prisonnier au prince de Chaláis, qui 
en ferait ce qu'il voudrait. Au commencement d'avril, le prince 
et le moine partirent pour FEspagne; le 11 mai 1713, Le Mar
chand fut livré à Irun aux mains d'un capitaine de cavalerie 
espagnole qui dut le conduire à la demeure que lui destinait 
Philippe V. 

Les interrogatoires avaient été régulièrement envoyés à ce 
prince (1); sans doute ils n'avaient pas produit sur son esprit 
la même impression que sur celui de son grand-père, puis-
qu'il avait ordonné que Le Marchand fút enfermé à Ségovie jus-
qu'á la fin de ses jours, et que de fait i l Py laissa mourir (2), 

(1) Voyez lettres de Louis XIV à Bonnac 2t ju in , í juillet 1712, ele., etc. A. É. Esp. , t. 214, 
jw 214, 2(13 et aulres. 

(2) Nous devons cependant dire à la décharge de Philippe V que, par deux l'ois, en 1715 
el en 1718, il voulut le d é l i v r e r e t l e rendre à son ordre, mais les cordeliers de France ne 
voulurent pas s'en charger, lo gouvernement français n'ayant jamais consenti à prendre la 
moindre part de responsabi l i l é dans cette dé l ivrance . Voici les p r e u v e s á l'appui; on n'a 
qu'á les rapproclicr du réc i t de Saint-Simon pour avoir l ' épüogue de cette triste affaire. 
Le i " fcvricr 1718, le P. Bourget, s ecre ta i regénéra l de l'ordre de Saint-François , àMadrid, 
ecrit au marechal d'lluxelles, aprés avoir rappelé loute l'histoire du P. Le Marchand : 
« En 1713, au mois de j u i n , le roi d'Espagne fit donner ordre par le M" do Grimaldo au 
défunt general de reprendre ce religieux et de s'en charger. L a lettre du secrétaire d'État 
de Grimaldo est mot ivée de ce que le Roi cons idérant que ce prisonnier étoit prétre et 
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Quant àcroire le due d'Orléans coupablo sur une phrase aussi 
vague et aussi absurde que celle de Lesquer, i l eüt faliu trop 
de cródulité ou trop de malveillaiice; nous aimons à supposer 
que, (Jans ce cas particulier, Philippe Y ne fut la dupe ni dc 
Tune ni de Tautre de ces dispositions. 

Lcroi de France n'avait pas permis que le due d'Orléans fut 
impliqué dans le procos; cn vain Saint-Simon avait-il rédigé un 
court et décisif mémoire oü le prince, suppliant Io rui son 
oncle de ne point étouffer raí't'aire, avait demandé desjuges (1); 
en vain, suivant le témoignage du marquis d'Argenson, avait-
i l voulu s'aller constituer prisonnier à la Bastille (2); Louis XIY 

religious, le vouloit remire à sil religion. » I.e grnural vnulut s'inslruirc do I'affaire; on 
ne Irouva pas les papiers en Kspngne; enlin il sut qui' sur I'accusalion principnln 
M. A'Artjemon avai l Ail el écr i l « ses supcrif « r s qu'on- n'avoit p u r i t n découvr ir n i 
prouver, vi qu'il croyoil qu'on s'iloit trompé un Expaync. 

Le general niourut; son suceessenr reçut les m é n i e s inslruetions ef, envoya á Ségovie le 
1'. Bourget « avec I'autorilé et les permissions nécessa ires pour interroger ce iiiallieurcux 
et voir quelles mesures on pouvoit prendre pour obéir au lloi sans ex])oser ni le royanme 
ni la religion ¡i riuelque nouveau scandale. » Le Uoi ne voulut i>oint intervenir et se 
borna á donner l'ordrc de romeUre le prisonnier au p, llourgct (|uaiid il le demanderait : 
« I,a Religion se trouve done, Monsoigneur, obligee dc se charger dc cel liommc; i l n e p a -
ro i l ¡>oinl p a r son inlerrorfaloiru qu'il puisí ic étre sovpçonnê dc crime <rÊlal. Scs fautes 
sont de mauvaisreligieux, el cin(| ans d'nne prison aussi élroi le que la sienne et oú il est en
core peuvent bien les avoir e x p i é e s . Or si la Religion s'en cliarge, ni la cour d'Espagne, 
ni nos provinces en ee royanme ne eonscntiront jamais qu'il y denieure; il l'audra le 
renvoyer en France et dans sa propre (irovince qui est eelle de la Uoclielle. Nous ne 
pouvons ni ne devons le (aire sans l'aveu et le consentement de V. Exc . II paroit n iénie 
que certaines circonslanees rendeut le cas plus dél icat . On dil que le roí d'Espagne a eu 
dans ees dorniers temps quelques l'rayeurs pour sa vie. M. de Clialais, qui a lant Iravailló 
pour la prise de ce homme el qui paroit n'avoir ríen oubl ié pour prouver qu'il ne l'a 
pas pris en vain, est rentré dans les graces et dans les alTaires de celle monarchic. Qui 
peut repondré qucce malheureux ne s ' é c h a p p e r a p o i n t une autre fois'.'Tout cela, Monsei-
gneur, nous met dans le dernier embarras. » E n consequence, ¡1 demande les ordres du 
Uégent . 

l.c marécl ial d'Huxelles répoml le 2í) mars 1718 : • /'ai reçu , nion Révérend Père , la 
lotlre que vous avez pris la peine de ni'ccrire le i " l'ÓMicr pour ni'iufonncr de rembar-
ras oú se trouvaient vos supér ieurs sur les ordres qui leur ont été d o n é i s de la part du 
rol d'Espagne de se eliarger dc la garde du P. Morchaiul, donl I'tiistoirc a fait lant de 
bruit dans le monde. 11 nous est aisé de juger qu'aprés les aventures de ce religieux el 
lorsqu'il a é t é remis au pouvoir de S. M. (1. pour en disposer comine elle le Irouveroit á 
propos, on ne peut dc ce cóté -c i se mélcr en aucune maniere de ce qui le regarde, el 
e'esl à vos supérieurs ix prendre à cet égard les resolutions el les mesures qu'ils jugeront 
convcnables et conformes i leurs regles, suivant les ordres qui leur seront d o n n é s de la 
part du rol d'Espagne. C'cst tout ce que je puis vous marquer sur ce sujet. » Le m ê m e à 
Sainl-Aignan.aa mars 1718. — A. É. Esp., t. m i , f» 41; t. 2<¡8, t01S8 et 173. 

(I) Voir ees pieces à l'appendice n" II . Ellos sont le vivant commenlaire du récit com
pose pins lard par Saint-Simon. A. K. Esp., t. 21 i , f° 0. 

(i) Mémoire t d'Argenson, t. 1, p. :18. Il est vrai que d'Argenson confond peut-étre cette 
demarche avec celle que lit le due d'Orléans aprés la mort du due de liretagne. 
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avait inéprisó tons les bruits publics et rejetó tous los soupçons. 
II (Hait dans le vrai : Thistoire doit ranger cette prétendue ten
tative d'empoisoimement parmi les fables les plusineptes etles 
plus udieuscs qui aient été inventées centre Philippe d'Orléa-ns. 
^lais le public français ou espagnol garda son opinion; i l de-
meura convaiacu que le lieutenant de police n'avait été qu'un 
jugo complaisant et se déchaina sans pitió contre un hoimne 
que ses débauches et son impióté faisaient teñir pour capable dc 
tous les crimes. 

I'lHUi'PE V. — T. I I . - 1 0 



CHAPITRE V. 

Los Rcnonciatioiis de 1713 et la question de droit entre Philippe X 

et le due d'Orléans. 

On sait par quelle série d'événements et de circonstances 
tragiques le roi d'Espagne s etait vu amenó H renoncer, en 
faveur du prince qu'il haissait et qu'il méprisait, tout cu le 
redoutant, aux droits qu'il tenait de ses ancêtres sur la couronne 
de Franco. Ce sont là des faits que nous avons exposes histo-
riquernent avee tout le detail qu'exigeait leur importance et 
sur lesquels i l n'y a pas lieu de revenir à present (1). 

Beaucoup de gens, nul n'cn sera surpris, s'étaient imaginó 
que Philippe V avait excepté la branehe d'Orléans du bénefice 
de sa renonciation, et Louis XIV lui-mêmc avait manifesté 
quelquo inquietude à ce sujet : « Si mon petit-fils, écrivait-il 
à rambassadeur de Bonnac, vouloit inettre quelque resti'iction 
à l a resolution qu'il a prise volontairement et contre mon avis, 
i l valoit mieux qu'il suivit le conseil que je lui donnois d'ac-
cepter Féchange. Car i l est certain qu'unc parcille reserve dé-
truiroit absolument tout l'ouvrage de la paix... L'affaire est 
trop importante pour écouter íes considerations personnelles 
et s'il veut exclure cenx clont le droit vienl immédiatement 
après celui du due de Berry et ses descendants, i l fal loi l 
conserver íes siens propros... Mais après la décision qu'il 
a faite, i l n'est plus enson pouvoir de partager la resolution 
qiCil a prise, et de céder ses droits en faveur de l'un en les 
réservant au prejudice de I'autre (2). » 

(I) Voir lome í, p. tó3-tB9. 
(-2) l.ouis XIV á M. de Uoiinac, 20 juiu 171:(. A. É. Esp., t. 21-4, (•> 19tí. 
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Effectivcment Philippe V avait óté obligó d'insérer cette 
phrase dans lo toxte officicl de sa renonciation : « Je veux ct 
<'.onsens pour moi-mêmc ct mes descendants, que dès à present 
comme alors, ce droit do succession soit regardé et considéré 
comme passé et transféré au due de Berry, mon frère, et à ses 
enfants et descendants màles, nés en légitime mariage, et, au 
defaut de cos lignes masculines, au due d1 Orleans, mon on
de, et à ses enfants et descendants males, nés en légitime 
mariage... Je promets et engage ma foi et parole de roi, que, 
de ma part et de celle de mesdits enfants et descendants, je 
procurerai Tobservation et raccomplissement de cet acte... Si 
de fait ou sous quelque pretexte, nous voulions nous emparer 
du royaume de France..., faisanl ou excitant une guerre of
fensive ou (léfensioe, je veux dès àprésent comme alors quelle 
soil ten ue, jugée et déclarée pour ill icite, injuste, mal en-
trepiuse, cl pour violence, invasion et usurpation faite con-
Ire la raison et contre la conscience, et qu'au contraire on 
juge, qualifie juste, licite et permise celle qui sera faite et 
excitée par celui qui au moyen de mon exclusion et de cellè 
de mesdits enfants et descendants devra succéder à la cou-
ronne de France ( i ) . » 

Nullc protestation secrete n'avait infirmé ou atténué cette 
declaration faite publiquement et sous la foi du serment. 

En conséquence et en retour, le due d'Orléans avait de son 
côté renoncé à toute pretention óventuelle sur le trone d'Espa-
gne : « Au moyen, disait-il, ele ce que S. M . C. a de sa p a r í 
fait sa renonciation le 5° du présent mois, nous consentons 
qu'au défaut de Philippe V et de ses descendants, la couronne 
d'Espagne passe à la maison du due de Savoie... Nous rati-
fions la renonciation que la reine Anne d'Autriche a faite et 
toutes les clauses que les rois Philippe I I I et Philippe IV ont 
insérées dans leurs testaments; nous renonçons pareillement 
à tout le droit qui peut nous appartenir et à nos enfants et 

(i) Dumont, Corps dipl. , t. VIH, p. .m 
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descendants, en vertu de la declaration faite à Madrid le 29 oc-
tobre 1703 par Philippe V, roi des Espagnes, notre neveu... 
Promettons et nous obligeons pour nous, nosdits cnfants et 
descendants presents et à venir, de nous employer de tout notre 
pouvoir pour faire observer et accoinplir ees présentes, sans 
permettre ni souffrir que directement ou imlirectement, on re-
vienne contre, soit en tout, soit en partie (1). » 

La question de droit entre Philippe V et le due d'Orléaus 
semble done tout à fait claire : les deux princes out renoncé 
dans les termes les plus formeis, sous les serincnts los plus 
forts, á toute prétention Tun sur la France, Tautre sur l'Es-
pagne. 

Et cepeudant nousavons vu, que, dèsa,vant 1715, Philippe V, 
ce prince honnête et chrétien, avait déjà tenté de revenir, au 
detriment du due d'Orléans, sur toutes les promesses qu'il 
avait faites; une grande partie du public lui donnait raison; 
de mème, après 1715, la plupart des contemporains et même 
iles historicns, devaient réserver toutes leurs sévérités au due 
d'Orléans, comme si dans sa lutte contre le roi d'Espagne i l 
n'avait pas eu le droit pour lu i . 

Grave problème, qui revient en derniére analyse à celui de 
la validité des renonciations d'Utrecht, et qu'il importe d'exa-
miner avant d'aller plus loin : nous le réduirons, pour ètre 
plus clair, à ees quelques points cssenticls : 

Io Philippe V ct sos descendants pouvaient-ils ètre légiti-
mement exclus d'une façon quelconque de la succession royale 
de France? 

2° Asupposer qu'ils aient pu Tètre, Favaient-ils été seulement 
en vertu des renonciations d'Utrecht? 

3° Ces renonciations étaient-elles possibles? 
1° Philippe V pouvait-il renoncer au trône pour ses des

cendants? 
5° En admettant qu'il le pút, pour lui-même et pour eux, 

(I) IHunonl, op. rit . , p. .111. 
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ses renonciations avaient-elles cté acconipagnées des circons-
tances qui les rendaient valides et défmitives? 

G0 Supposant enfin qu'elles ne fussent point valides en elles-
mêmes, avaient-elles pu avoir des conséquences irrévocables, et 
causer par suite, quoique indirectement, Ja validité des préten-
tions de la maison d'Orléans au troné de France. 

Y avait-il dans I'anciennc France uno loi fondamentale écrite 
sur la succession à la couronnc? Non. Y avait-il dans la monar-
chie française un usag-e qui se füt perpétué, une coutume an-
cienne et constante qui réglàt l'hérédité monarchique? Oui. 

Le vulgairc s'clait persuade que la succession à la couronne 
était réglée par la loi salique. Mais, comme i l ne fallait que des 
yeux pour constater qu'il n'y est fait aucune mention de ce qui 
concerne le troné, les jurisconsultes et les historiens ne se fai-
saient aucune illusion en cette matière (1). Aussi, dans les 
temps oti les theories du droit divin se répandirent, mais dans 
ees temps seulement, avaient-ils imaginé de faire descendre du 
ciel, ni plus, ni moins, notre loi de succession : « Nous avons 
sur cette succession, dit l'avocat général Jérôme Bignon, un 
arret du ciel au-dessus de toutes les puissances de la terre; loi 
d'autant plus excellente, ajoute-t-il, que nous n'en connaissons 
pas l'origine; que ce n'est pas une loi écrite, mais née avec 
nous; que nous n'avons pas inventée, mais l'avons puisée 
dans la nature même (2). » « Si ce n'était qu'une loi écrite, 
dit encore le savant Portugais Macedo, elle serait comme hors 
de la nation; elle envelopperait seulement le corps politique de 

(1) Quanlumvis cnim ibi Rcgiac succossionis menlio non fíat, Legesque salieseomnes ad 
privatorum duntaxat jus pertincant, utpole quoc de prostituta ínter Francos Vivendi forma 
solummodo agant. Lo. Tenneur, Veritas vindicata adversus Chif/ let i ivindicias h i s p á n i c a s , 
parte I , cap. ni , p. líi, vol. in-f", Parisüs, Billaine, 1031; cum privilegio Regis. 

(2) Traite de l'Excellence des Roys et du Royanme de F r a n c e . Ed. ICtO, 3o partió, 
p. 287. 
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l'État; semblablc à un vètemcnt, on pourrait Farrachcr aux 
Français; mais c'cst un usage primitif ct constant qui s'est 
insinué dans lour sang; i l s'cst attache à leurs entrailles; i l 
fait comme une portion de cliaque mcmbre de cettc nionarchie; 
et lejour oü, ce qu a Dieu ne plaise, cette loi royale serait dc-
truite, Ic royaume de France serait détruit, « quandocurnque, 
quod Deus avertat, abrogabitur luce Lex Regia, abrogabitur 
Regnum francicum (1). » 

Loi divine ou simple coutume, elle est aussi forte qu'on peut 
Fimaginer. Jurisconsultes, hisloriens, critiques sont unani
mes sur ce point: « Dans ce royaume, dit Dumoulin, par le 
droit du sang et dc la coulurnc perpétuelle des Français, cc-
lui qui a agnation avee le Roi lui succède à la royauté, füt-il 
éloigné aumillième degre, s'il n'y a point dc prince qui ait une 
consanguinité plus immediate;... les femmes et leurs descen
dants sont incapables de monter sur le trune (2). »De Thou écrit 
la mémechose: «La nation donna des lois à celui qu'elle pri t 
pour nialtro, et dans la famillc duquel elle trouverait les suc-
cesseurs à lacouronne; ees lois portaient tout ensemble et que 
la succession regardait les males les plus proches, et qu'un 
peuple libre ct belliqueux en excluait les femmes et leur pos-
térité,... afín de n'étrc pas assujetli par lews mariages à la 
domination des princes élrmajcrs (3). » 

Enfm, Le Tenneur s'exprimc avec encore plus de nettete ct 
de concision : « II y a deux points cssentiels du droit salique, 
ou de la coutume des Français pour la succession royale; Fun 

(1) Macedo (François, dit de Saint-AugusUu, moine cordclici'), Pmpugnacuium Lus i lano-
Cal l icum, I'aris, sans date, in-f°. parte I I , Call ica, cap. x. 

(-2) In hoc regno succcdit agnatus de sansuine Regis, etianisi distet gradu millesimo, 
si non « i ta l ius afjnalus proximior; et hoc jure sanguinis et perpetiue consuctndinis Hegni, 
DumouMn : Comm. in cons. Paris, ed. ISIO, tit. I ; par. 8, gloss. 3, p. 197, n" 8. Itegnum 
Kranci.T non j u r o lia;redilario,sed jure sanguinis deferlur. l'eminaí et descendentes cx eis., 
cxhxredos el incapaces perpetuo esse julientur. Ibid . tit. I , par. 26; p. 369, n» 2. 

(3) itegem elegisse in cujus familia successores liaberont. Kec vero i l l i , ut libitum eral 
imperilabanl, legum freno coerciti, quibus i]>si obtempcrabant : i isvero imprimis cautum 
fuisse,ut successio semper ad próximos máscu los deferretur, e ic lusis feminis caruinquc 
posleris, quas homines militares et libcrtati assueti... a Regni successione removerunt... 
ne scilicet per earum eonmibia exlerorum Principum dominatioui subderentur. De Thou. 
JUsl . , t. I . l ib. I l l , p. OH. 
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cxclut les fcmmes; l'autre Ia défere aux seuls agnats, savoir 
aux flls et aux autres males les plus proches (1) », 

Aussi lous les jui'isconsultes, français ou étrangers, regar-
dent-ils la succession à la couronne de France cúmme une 
succcession linéale agnatique, eí comme le modèle ele toutes 
les successions semblables. Elle est linéale, parce que Fon ne 
cherche de successeurs dans la branchevoisine quelorsquetous 
les princes de la branche qui règne sont éteints. Elle est agna
tique, parce que dans les ligues qui aboutissent au trone, on 
necompte ni les fcmmes ni leurs descendants (2). 

La loi salique, ou,pour micu.x dirc, ce que le vulgaire de
signe de ce nom, est done un usage fondamental en France. 
Mais i l fautnoter dês à present quo cet usage, commetous les 
autres, s'est établi dans certaines conditions et par suite de cir-
constances historiques donnécs. Ainsi, antérieurement à la loi 
salique, régnait la loi du parlage entre tous les fils; et sous les 
Capétiens memos, 1c droit de succession linéale agnatique ne 
s'est introduit que par l'association des ainés au trone paternel 
jusqu'á Louis VI I I cxclusivement; que par la volonté despairs 
et des notables du royaume formellement exprimée en 1328 à 
Fextinction des Capétiens directs. Enfin cette loi fut remise, 
en question vers la fin du seizième siècle par les Ligueurs; pour 
eux, comme pour la plupart des catholiques ultramontains, 
Texcommunication des papes pouvait suffire à anéantir le droit 
du sang (3). 

Si on a eu le droit efintroduire un usage tel que la loi salique, 

(1) Buo esse juris sa l id , sivc consucUidinis Kraiieciruni de llcgni suecessione recepte, 
capita... Primuni, al> adipiseendo jure licrcditario Rcsno, mulieres cxcludit. Secundum 
solis virilis sexus asnatis illud deferi, ncmpe (lliis, vel prnpinquioribus agnatis. L c Ten-
neur , Veritas v ind ic , parte I , cap. iv, p. 2:>, ed. IfiSi. 

(-2) Henniges, Observai, politic, et moral , i n libros Grotii Do Jure belli et pacis, lib-11, 
cap. vii , par. 23 : « I.inealis successio agnatiea: luce quatenus in Regno francisco observa-
tur, a eognatica in eo differt, epiod non solum i'oennnas ad succcssionem nan admittat, 
sed nec natos ex fu'iimiis másculos . . . quod cetera successio fit de Linea ad I.ineam.ila ut 
ad aliam non pcrveuialur, nisi illa qua successio est,'stcrilis interierit. » Grotius, ed, 
1080, p. 208. 

(3) Let lre à Mylord (Pamplilet do 1710), sur la nécessité et l a justice de t'entiére restitu
tion de la monarchic d'Bspagne. Traduit de l'anglais; A. É. Esp., t. aOS.f» 89. 
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comment la France ct l'Europe reuniesen congrès n'auraient-
elles pas pu en suspendre reflet dans un cas determinó et don-
ner force dc loi irrevocable à une decision inurement réfléchie. 
solennellement jurée, librement acceplée de la puissance inté-
ressée et des antros? Un droit de succession fondé sur de telles 
bases est au moins aussi respectable qu'une coutume subrep-
ticement établie et dont la formule légale ne se trouve nulle 
part (1). Car de soutenir, comme Torcy avait tenté de le faire 
en 1712, que c'estDieu même qui a donné à la Francesa loi de 
succession, c'estune mauvaise plaisanterie, dont les plénipo-
tentiaires anglais avaient raison de se moquer. Proclamons-le 
bien haut avec Saint-Simon ; qu'une derogation à un usage, 
mèmc fondamental, füt possible et légitime« ne doit pas tomber 
en question, si on n'en vcut faire une de savoir si les Étatssunt 
fails pour les lois on les lois pour les Etats, comme Jésus-
Christ disaitaux Juifs du sabbatet de Thomme. Les lois nesont 
faites que pour la . conservation des États auxquelles elles 
sont proprcs, et s'il est constant qu'clles ne doivent pas chan
ger, il Test encore davantage que ifétant Caites que pour la 
conservation, ellcs doivent par ce même esprit cesser et changer 
lorsque, par la mutation des choses, elles viennent à opérer la 
destruction deTÉtat (2). » 

Cela est ]'evidence inème: e'est ce que Louis XIV a dit main-
tes fois en substance au roi son petit-fils. Etde fait, si la loi do 
succession eüt oté invariablement obscrvec en France, les 
Bourbons n'eussent régné ni à Paris ni à Madrid. 

Est-ceque les Mérovingiensn'avaicnt point été déposésdans 
Tinterêt de FÉtat? Et les Carolingiens à leur tour? L'abdica-
tion de Carloman n'avait-elle pas porté prejudice à tous ses 
descendants? Et l'exclusion de Charles de Lorraine, bien qui t 
eilt plusieurs tils trop jeunes pour avoir pris part aux liaisons 
íivec les ennemis de FÉtat qu'on reprochait à leur père ? Phi
lippe V lui-mème ne tenait-il pas le troné d'Espagne en vertu 

( I ) Lcttre à mylord. Ibid . 
(i) Saint-Simon, Mimoire sur la I i e n o n c i a t i o n ; ? m s ò v e , I I I , p. m . 
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d'unc derogation évidente au droit de succession de samaison? 
Si la proximité était une règle inviolable, le roi Charles I I no 
pouvait avoir d'autres héritiers que le Dauphin, le due deBour-
gogne et tous les descendants de ce prince; i l était impossible 
d'appelcr la ligne d'Anjou avantquela ligue ele Bourgogne füt 
épuiséo. Et comme i l était contraire à l'intérét de l'Espagne 
et à celui de l'Europe que les deux monarchies fussent unies, 
í'allait-il que les Français versassent tous jusqu'á la dernière 
goutte de leur sang pour assurer le triomphe de ce principe : 
la succession linéale-agnatique? 

Concluons done que si le salut de l'État Texigeait, et ceei a 
été amplementprouvé, Philippe Vet ses descendants pouvaient 
être légitimement. exclus du trone de France. 

Pouvaient-ils Tètre, et do fait 1'ont-ils été, mème en dehors 
des renonciations d'Utrecht? C'est le second point qu'il nous 
convient d etudier. 

I I . 

Le P. Poisson, dans le remarquable travail que nous avons 
signalé dans notre Introduction, a eu une idée ingénieuse qui 
ne serait cortes pas venue à l'esprit d'un de nos contemporains, 
mais qui pouvait convaincre des hommes profondément imbus 
des doctrines de la légitimité royale. Frappé de ce principe 
juridique : « Quolies a g ü u r de novo ju re quod veteris j u 
ris emendationem inducit, quidquid expressum non est, sub 
tieleris ju r i s regulis remansisse intell igitur (1), Toutes les 
fois qu'il s'agit d'un droit nouveau qui a corrigé sur quelques 
points un droit ancien, tout ce qui n'est point exprimé est censé 
demeurer conforme aux régies du droit ancien », i l s'est 
dit qu'aprés toutil y avait eu entre le due de Bourgogne et Phi
lippe V un veritable partage tel qu'ils avaient pu se pratiquer 
sous les deux premiéres dynasties, et que par conséquent on de-

(1) Cocí, de Appdla t ion ibm, Lege I . 
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vait juger des droits rcspectifs des deux branches de France 
et d'Espagne comme on en aurait jugó au temps des par-
tages. Or, en ce temps, chaqué branclie partagée régnai t jus-
qu'á extinction complete dans Fobjet de son partage. 

Tant que le royanme s'cst divisé, Taincssc ne donnait aucun 
avantage sur les cadets : les quatro fils de Clovis, les quatro 
íils de Cloíaire, les deux fils de Childebert I I , les deux fils de 
Clotaive I I , les deux fils de Dagobert, les trois fils de Clovis I I , 
sous la premiere race, se sont partagé égalcment le royanme ; 
sous la seconde, les enfants de Pépin le Bref, ceux de Charle
magne, ceux de Louis le Pieux, de Lother, de Louis le Ger-
manique, de Louis le Bègue ontfait de môme. Ici les paríages 
fu rent interrompus. Louis et Carloman ne laissèrent pas d'en-
fants. Charles le Simple, fils posthume de Louis le Bègue, n'eut 
que Louis IV, dit d'Outre-Mer. Celui-ci laissa deux ills, Lother 
et Charles; rnais Lother s'empara de toute la monarchic et 
usúrpala part de sonfrère Charles qui, n'ayant alors qu'un peu 
plus d'un an, était hors d'etat de la défendre(l). Après la mort 
de Louis V, Charles, frère de Lother, fut exclu ainsi que sa 
postérité parce que ce prince, qui avait accepté de Fempereur 
Otton la possession et Pinvostiture de la Lorraine, fut regardé 
comme étranger. Tout compte fait, ¡1 y a cu dans l'histoirede 
la monarchic seize cas de partage qui font évidemment juris
prudence en la matière. 

Au temps des partages, ni les ainés, ni les cadets n'avaient 
aucun droit sur les royaumes qui n'avaient point été compris 
dans leur portion lors du partage, et nc suecódaient point à la 
couronne dans ees royaumes, tant qu'il y restait du sang royal, 
soit que ceux-ci fussent descendants des ainés, soit qu'ils ne 
fussent quo descendants des cadets. Clotaire Ier ne fut sou-
verain de toute la monarchie que lorsqu'il n'y eut plus de 
princes successeurs dans les royaumes que ses frères Thierry, 

(I) Cnrolus niillam, fratrum rcgiurum more, patcrni Itegni portioncni obtinuit... s ive. . . 
jtropiorea quoil in cunis osset, s h e prohibente Hugonc magno. I,o Tcnucur, op. a t . , 
od. I6S1, I , 18, p. 103. 
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Clodomir et Childebert avaient possédés. Clotaire I I ne régna 
sur tout le royaume des Francs que parce que ses deux cou
sins Théodebert et Thierry, filsde Childcbertll, roi d'Austrasie, 
rnoururent sans laisser de princes dans ce royaume, n i dans 
celui d'Orléans, auquel leur père avait succédé par la mort 
de Gontran, son oncle. On peut dire la même chose de Dago
bert Pr, de Charlemagne, de Louis le Pieux, et de tous ceux 
qui ont régné au temps oíi les partages étaient lacoutume fon-
damentale (1). 

Autre point important : ce qui est dcvenu le royaume de 
France ne constituait pas néccssaircment la part de l'ainé ; au 
contraire, nous voyons Childebert, cadetde Thierry, Chilpéric, 
cadet de Gontran, ctre rois de Paris; Clóvis I I , cadet de Sige-
bert, roi de Neustrie etde Bourgognc; enfin Charles le Chauve, 
le plus jeune de tous les filsde Louis le Pieux, eut la France. 
Done la France peut être le partage d'une branche cadette. 

Au temps des partages, un prince soit ainé, soit cadet, par
tage d'un royaume tombé dans les droits de son frère, n'a-
vait plus aucun droit sur l'ancien royaume qui avait été ori-
ginellement la portion de son père dans le partage que celui-ci 
en avait fait avec ses frères, ou avec les descendants de ses 
frères, tant qu'il y existait des princes à partager. Telle fut la 
règle des partages sous les deux premières races. 

Sous la troisième, i l est certain qu'aucune L o i n'a exclu les 
cadets clu partage. L'usage s'en est affaibli peu à peu ; le do-
maine de la couronne devint indivisible et inaliénable, et Ton 
se bo rnaàen détacher des apanages, réversibles à la couronne 
en cas d'cxtinction dela ligne masculine directe : « L'abolition 
des partages, dit justement le P. Poisson, n'est done venue que 
par degrés dans la troisième race; i l a fallu pour l'accréditer 
['association constante des ainés de la royauté, depuis le roi 
Robert jusqu'á Louis VIH exclusivement. Elle n'est renfermée 
ni dans l'esprit, ni dans la substance de la coutume fondamen-

(1) Chacun de ees partages et sous-partages est é tudié en détai l dans le Mémoire du 
P. Poisson. 
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tale sur la succession au troné ; elle ne s'est introduite que pal
le peu d'étcndue oü la France s'est trouvée recluite, et parla 
nécessité de conserver la monarchic, dont les forces auraient 
enfm été épuisées si on avait continué A, la partager entre tous 
les princes. C'est à ce seul motif, disent nos savants critiques, 
que les ainés doivent Tavantage qu'ils ont aujourd'hui sur les 
cadets (1). » Done si ce motif venait à disparaltre, Y usage 
anden pourrait de nouveau s'appliqucr sans inconvenient. 

Du principe precedent découle naturellement ce corollaire : 
sous la troisième race, depuis l'unité et rindivisibilité de la 
couronne, tout ce que nos princes acquièrcnt, de quelque ma
ní ère que Tacquisition se fasse, soit par succession, soit par 
donation, ou par conquête, s'unit étroitement à la couronne, et 
en devient inséparable lorsque Tacquéreur monte sur le trone. 
C'est le langage de tous les jurisconsultos qui ont traité du 
Domaine des Rois; c'est l'usage sacre et invariable de la mo-
narchie. «La couronne de France, dit Cassan, est de la nature 
du feu, qui transforme en sa nature tout ce qui en approche; 
c'est un elixir qui change en or les autres métaux ; etpartant, 
tous les biens qui luí échcent sont censes de sa nature, et ne 
peuventètre aliénés (2). » Et Choppin s'exprime ainsi : « Le 
domaine de nos Rois s'unit étroitement tout ce qui leur appar-
tient, par quelque droit que ce soit, et a une force incroyable 
pour le reteñir (3). » En conséquence, un royaume tombo clans 
les droits du successeur présomptif à la couronne de France, 
doit, ál 'avénement de ce prince, s'unir étroitement à cette cou
ronne, en devenir une portion inséparable, hors le cas d'un 
partage conforme à l'ancienne division desroyaumes qui se fai-
sait entre les princes des deux premieres races. 

L'Espagne, tombée dans les droits du Dauphin et successi-

(1) Voisson, L n Loy fondamentale, elo., p. 19. 
(2) c i s san , Recherche des droits du Roy et de la couronne de F r a n c e surtes royaumes, 

duchés. cmntès , vlltcs ct pays oceupes p a r les Princes é trangers , é d . 1032, vol. in-'*0, 
liv. I, J). 30. 

(3) l l égale Francorum Dominium tralierc adamantina qiiadam vi, arctissimeqne sibi con-
jungere viciniora proedia, quo Ululo Principi sunt quwsita. Choppin, de C o m i » , f r a n c , 
lib. I , tit. 7. 
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vement du due de Bourgogne et de Louis XV, aurait dü ètre 
inséparablcment uuie à la couronne de France, selon la cou-
tume fondamcntale de la troisième dynastie. Philippe V n'a pu 
ètre légitinienicnt roi cTEspagne que par un partage reel, ve
ritable, analogue à ceux des deux premières dynasties, entre 
la branche ainée et la branche cadette. 

Lc partage, nous Favons vu, est la desunión d'un ou de plu-
sieurs royaumes, à Toccasion de laquelle les cadets ont droit de 
suecéder immédiateinent à la royauté comme les ainés. Si le 
droit d'ainesse avait eu lieu pour les deux monarchies ensem
ble, Philippe V n'avait aucun droit de suecéder immédiatement 
à Louis XIV. 

Malgré rabolition de fait des partages et l'établissement du 
droit d'ainesse, Charles Ií et la nation espagnole ont-ils pu légi-
timement demander la desunión des deux couronnes ou le par
tage des deux monarchies? Louis XIV a-t-il pu légitimement 
l'accepter et rétablir? 

Oui, parce que les motifs qui avaient fait supprimer la cou-
tume des partages n'existaient pas dans la circonstance etqu'il 
en existait au contraire de três graves pour la rétablir momen-
tanément : 

Io Par ce partage, la France, plus étendue en 1713 qu'elle ne 
l'avait jamais été sous la troisième race, ne demeurait pas 
moins indivisible en elle-même; ainsi rien n'était change à l 'u-
sage sacré et inviolable de Funité de la monarchic; 

2o Jamais le partage n'avait été moins préjudiciable; nonseu-
lement la France restait aussi puissante, mais i l ne s'agissait 
que de maintenir la desunión de deux monarchies qui, depuis 
I'origine. avaient toujours été séparées ; 

3° La crainte de l'Europe et d'une guerre universelle était 
une raison plus que légitime de rétablir l'usage des partages 
que la nécessité de la conservation des forces de lamonarchie 
avait scule fait abolir; 

4o L'Espagne elle-même se refusait à l'union, et, sans le par
tage, on la perdait entièremenl; 
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5° Ce portage aété plus upprouvé et revêtu de plus de formes 
que ne Tavaient jamais étéles associations d'ainés à la royauté, 
par lesquelles les partages se sont trouvés de fait abolis. 

En effet, ce partage est aussi autlicntique quaucun de ceux 
qui aient jamais été faits : deux trones bien distingues, deux 
rois dont Tun n'est que cadet et ne serait point roi hors le cas 
de parlage; dont Pautrc est le fils ainé et eommanderait aux 
deux nations sans le cas de partage. 

Le partage étant reel et veritable à l'égard des deux monar
chies, i l faut juger, suivantle principe que nous avons rappelé, 
do droit que les princes des deux royaumes out de succéder à 
la couronne, comme on en aurait jugó au temps des par
tages. 

Si Ton ne considérait que la France, Philippe V, hors le cas 
de sa renonciation, et ses fils, même après la renonciation de 
leur père, auraicnt toujours cu le droit de succéder au troné de 
Franco avant tous les princes du sang qui ne seraient points 
descendants du due de Bourgogne et de Louis XV. Philippe V 
avail, en cffet, sur tous les princes du sang non descendants de 
Louis XV, le même droit d'ainesse que Louis XV avait sur 
Philipp*; V. De môme toutc la descendance de Philippe V a sur 
tous les princes du sang non descendants de Louis XV le même 
droit d'ainesse que Louis XV avait sur Philippe V. I I n'y aurait 
done que la renonciation du père qui put faire ici quclque 
difflculté. Blais nous démontrerons plus loin que, hors le 
cas de partage, qui est un dédommagement conforme à la loi 
fondamentale, la renonciation du père ne pouvait s'appliquer 
aux enfants, parce que les enfants ne sont pas, à proprement 
parler, les héritiers de leur père : un roi, qui n'est qu'usu-
fruitier, ne peut même pas ôter la couronne à Taine pour la 
dormer au cadet; à plus forte raison, ne peut-il enlever la 
couronne k ses descendants. 

Mais si on considère les princes par rapport aux deux mo
narchies et au partage des deux couronnes fait entre l'ainé et le 
cadet, Philippe V et ses descendants n'ontaucun droit, par l 'ai-
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nesse, au tròno de France, avant tous les cadets, princes du 
sang, restes en France et prives de toutpartage actuei. 

Parque! droit Philippe V a-t-il porté Jégitimement lacouronne 
d'Espagne? Ce n'est point, on Fa vu, par le droit du sang, pu-
rernent ct siniplement parlant. Dans cettc monarchie comme 
dans cello de France, la couronne était déférée au seul ainé 
par un usage sacre et inviolable. La renonciation de l 'ainén'en-
trainait pas celle de sa postérité. Était-ce, d'un autre côté, par 
le testament de Charles I I , préciséraent parlant, que Philippe V 
possédait légitirnement son troné? Mais on sait que, dans un 
royaume succcssif, le roi n'est qu'usufruitier du troné etne peut 
en disposer comine d'une prop¡'iétc. D'ailleurs, par Particle 13 
de son testament, Charles I I a déclaré que Fesprit des re-
nonciations d'Anne d'Autriche et de Marie-Thérèse était d'em-
pêcher Punion dos deux monarchies, et que tcl était le motif 
pour lequel i l appelait le second fils du Dauphin. Done Phi
lippe V a recueilli le sceptre d'Espagne par le droit du sang, 
mais dans un cas de desunión des deux couronnes, dans un 
cas de partage. Ilors ce cas, i l n'est pas legitime en Espagne. 

La desunión des deux couronnes est done constante. Or, les 
princes cadets ont le memo droit du sang sur la France, dans 
cette désunion, íiFógard de Philippe V, que ce prince l'avaitsur 
l'Espagne ál'égarcl du due de Bourgogne, celui-ci s'attachant à 
la France en cas de désunion. La coutume fondamentale à la-
quelle i l íaut se rapporter est formelle sur ce point. Done, même 
en admettant Finvalidité des renonciations d'Utrecht, depuis 
que Philippe V a recueilli le sceptre d'Espagne, ni luí ni ses 
descendants n'ont droit au trone de France. 

Nousu'ignorons pasque cesystème est susceptible clesoulever 
plusieurs objections; nous allons essayer de les résoudre. 

Philippe V, dira-t-on, a rempli le trône d'Espagne en qua-
lité de petit-füs de Marie-Thérèse; mais son droit de succéder 
en qualité de Ills de France n'a été appliqué à ríen, ni par con-
séquent épuisc par aucun partage. 
. Si la qualité de petit-füs de Marie-Thérèse, en plaçant un 



1G0 L E D R O I T DE P H I L I P P E V V I E N T DU P A R T A G E . 

prince sur le trone cTEspagne, lui avait encore laissé le droit de 
succéder au trône de France avant les cadets, i l est incontes
table, répondrons-nous, que lo due de Bourgogne, ainé des 
petits-íils de Marie-Théròse, aurait éte roí d'Espagne. 

Philippe V, nous l'avons montré, hors le cas de partage, 
n'aurait pas plus succedé à Charles I I en qualité de petit-fils 
de Jíarie-Thérèse qu'il n'a succédé à Louis XIV en qualité de 
tils du Dauphin, supposant toujours le due de Bourgogne et sa 
postérité. Comment done pouvait-il òter aux cadets pour la 
France, par sa qualité d'ainé, un droit que Fainesse du due de 
Bourgogne n'avait point ôté pour FEspagneàson cadet? Est-ce 
que Fainesse d'une branche avait eu lieu pour les deux monar
chies? Non. Par quel étrange droit une branche cadette, deve-
nant Fainée, pourrait-elledonc embrasser les deux monarchies? 
Si cela avait pu se faire dans le maintien de la desunión des 
deux couronnes, et que Ton n'cút point établi ce partage con-
íormérnent à ce qui se faisait autrefois entre les ainés et les 
cadets : i l est evident que le due de Bourgogne aurait régnéen 
Espagnc, puisqu'il aurait pu recueillir encore le sceptre de 
France en laissant un de ses fds sur Fancien trône, dans la 
supposition qu'il eüt survécu à Louis XIV. 

La branche n01 est restéeen France; la branche nü 2 est alloc 
enEspagne; par suite de Fextinction dela branche n0 I , la bran
che n0 2 devient la première; les choses vontse passer pour elle 
comme elles s'étaientpassées pour la première; elle demeurera 
là oü elle est, e'est-a-dire en Espagne;et la branche n" 3, devenue 
la séconde, formera la dynastie française, puisqu'il a été prouvé 
que la France n'était pas forcément le partage de Fainée; autre-
ment la branche n0 2 jouirait d'un droit qu'on a dénié à la 
I«-anche n° 1, celui d'occuper k elle seule les deux trones de 
France et d'Espagne. 

Peut-on dire que le droit de Philippe V à la succession royale 
en qualité de flls de France n'a été appliqué à rien, ni épuisé 
par aucun partage, lorsqu'on le voit sur un trône que son aíné 
n'a point rempli, uniquement parce que dans le cas de la désu-
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nion des deux royaumes lo droit de cet ainé aurait étóappliqué 
à FEspagne et épuisé par cette royauté? 

Philippe V n'apas été roí d'Espagne simplement en íant que 
petit-fds de Marie-Thérèse, mais seulement parce que cette qua-
litc se trouvait dans un prince cadet qui ne pouvait succéder 
iinmédiatement ni à Louis XIV ni au Dauphin. Cela est si 
constant que si Philippe V n'avait pas eu d'autre frère que le 
due de Berry, celui-ci aurait succédé à Charles I I , le droit de 
Philippe étant alors reservé pour la France; et si Philippe avait 
étéfds unique, la descendance d'Anne d'Autriche, c'cst-á-dire 
la branche d'Orléans, aurait cié appelée au trone d'Espagne. 
Philippe V, dans ce partage evident, n'a done pás plus de droit 
sur la France à Tégard des cadets par sa qualité de fds ainé de 
Franco, que le due de Bourgogne n'cn avait sur TEspagne à r e 
gard de son cadet Philippe V par sa qualité de petit-íils ainé de 
Marie-Thérèse. 

Pans le cas do la desunión des deux royaumes, la double 
ainesse du due de Bourgogne n'a point eu lieu pour les deux 
monarchies. Par consequent, depuis que Philippe V a rempli 
letróne d'Espagne, son ainesse de fils de France nelui donne 
aucun droit sur le trone de France, avant les cadets princes du 
sang. La regle des anciens partages appliquée au due de Bour
gogne et à sa postérité doit l'étre de la môme façon à Phi
lippe V et à sa postérité. En tant que cadet prince du sang, 
i l a succédé au trône d'Espagne; en tant que cadets princes 
du sang, le due de Berry et le due d'Orléans devaient succéder 
au trône de France. 

Seconde objection. Le partage subsisterait toujours, si une 
partie de la postérité de Philippe V régnait en Espagne, tandis 
que l'autre partie régnerait en France. Dans cette hypothèse, 
Philippe V est illégitime en Espagne, car ce serait à la posté
rité de Louis XV et non à la sienne à remplir les cleux trones. 
Si le partage n'avait signifié que la desunión perpétuelle des 
deux monarchies, un cadet n'aurait pas été roi d'Espagne. 
II y avait un ainé qui pouvait avoir plusieurs enfants et qui les 
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a eus; cet ainc avait un pòre qui devait succéder au trône de 
France avantlui; ainsi cet ainé pouvait remplir un des trones 
tandis que son père aurait porté Tautre couronnc. Et ainsi de 
suite, mais c'était condamner l'Espagnc à avoir perpétuelle-
ment un souvcrain étranger; le Dauphin de France eüttoujours 
étéroi d'Espagnc; et de mêmc en droit strict, si Tainesse de Phi
lippe V peut s'appliquer aux deux couronnes, la France n'aura 
jamais pour souverain que le prince des Asturies! C'est la se
paration des deux couronnes, mais ce n'est plus le partage. 

Philippe V, pcut-on dire encore, a partagé avec son ainé, le 
due de Bourgogne, et non pas avec les cadets princes du sang. 
Matériellement, le fait est faux, car les Renonciations récipro-
ques de 1713 sont bel et bien un trai té de partage solennellement 
consenti et juré de part et de d'autre. Or, les Renonciations 
pourraient étre invalides en tant que renonciations, sans l'étre 
en tant que traités de partage; si Fon peut soutenir, en effet, à 
larigueur, qu'un prince est dans Fimpossibilité de renoncerau 
trône pour lui-même et pour ses descendants, personne ne lu i 
conteste du moins le droit designer un trai téde partage; seize 
exemples de partage dans notre seule histoire en sont la prouve 
suffisante. Mais neprenonsici que le partage de 1700. Philippe V 
n'a partagé qu'avec le due do Bourgogne parce qu'il n y avait 
que deux monarchies -indivisibles en elles-mêmes, et divisões 
entre elles, qui appartenaient aux deux princes les plus pro
ches. S'il y avait eu quatre monarchies désunies, Philippe V 
aurait partagé, non seulement avec son ainé le due Bourgogne, 
mais encore avec son cadet le due de Berry et memo avec le due 
d'Orléans. S'il était tombé dans les droits du Dauphin autant 
de royaumes désunis qu'il y avait en France de princes du sang, 
etque ces princes du sang eussent eu sur tous ces royaumes le 
même droit qu'ils ont sur la France, Philippe V aurait partagé 
avec tous les cadets princes du sang; et i l est incontestable en
core que dans chacun des royaumes qui seraient échus aux ca
dets, la descendance de chaqué roi aurait recuei)li le sceptre de 
son royaume, avant que la postérité de Philippe V y eüt droit : 
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c'esl-a-dire que le droit de Philippe V et de sa postórité aurait 
été appliqiui à un des royauraes, à ce royaume exclusivement, 
et épuisé par le parta ge tant qu'il aurait subsisté des princes 
cadets dans les autres royaumes. 

Si Philippe V n'avait pas eu de frères, le premier des princes 
cadets, c'est-á-dire le due d'Orléans, aurait incontestablement 
partage avec lui . Car, ou Philippe acceptait la couronne d'Es-
pagne, et alors la branche collatérale la plus prochc régnait en 
France, puisque le partage des deux monarchies s'est fait en
tre une branche ainée et une branche cadette; ou bien Philippe 
réservait son droit pour la France, et alors la branche d'Orléans 
régnait en Espagne; laquelle branche d'Orléans dans cette 
conjoncture n'aurait plus ou de droit sur la France avant les 
autres cadets, après l'extinction de la branche d'Anjou. 

Sans doule Philippe V et sa postéritc sont de branche directo 
si on les considere par rapport à Louis XIV et au Dauphin, son 
íils; mais ilsne sont que collatéraux, aussi bien que les cadets, 
si on les considère par rapport à Louis XV et â sa postérité. 
Dès lors ils n'ont que la simple ainesse sur les cadets, princes 
du sang restes en France. Or, encasde partage, I'ainesse ne 
donne droit avant les cadets qu'á une des portions : sinon 
Louis XV, qui a I'ainesse sur Philippe V et le prince des Astu-
ries, peut justement leur disputer Je tróne; e'est lui qui a le 
droit de dire : « Mon père a partage avec son frère; mais moi 
je n'ai pas partage avec mes cousins. » Tout argument avancé 
par Philippe V centre la branche de Berry ou la branche d'Or
léans se retourne contre lui-mème et détruit sa propre légi-
timité. 

Une dernière et plus spécieuse objection est la suivante : de-
puis le partage de 1700, on a exige de Philippe V unerenoncia-
tion à la couronne de Franco; done, même après le partage, ce 
prince et sa descendance pouvaient y succéder avant les cadets. 
A cela on pent repondré plusieurs choses : Io que les partages 
étant depuis longtemps tombés en désuétude et le vieux droit 
n'étant plus present aux esprits, i l fallait un acte précis qui 
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les frappât et les rassuràt; 2o que par l'cffet d une ambition 
imprudente et excessive, cause en partie de la guerre genérale, 
Louis XIV avait. dans Ies lettres patentes de 1700, tenté de 
creer un droit nouveau en faveur d'une branche issue de l u i ; 
3" qu'une renoncíation no prouve point qu'on ait droit à la 
chose à laquelle on renonce, mais simplement quo Ton s'en-
gage solennellement à n y pas prétendre. C'est ainsi qu'aprés 
un partage, Dagobert fit renoncer Caribert aux royaumes qui 
n'étaient pas conapris dans sa portion. C'était pour se mettre à 
l'abrí d'une guerre injuste. Par sa renoncíation, Philippe V a 
pris rengagcment solennel de ne pas troubler ses neveux dans 
leurpossession; mais en les troublant, mème sans sa renoncía
tion, i l aurait fait une guerre injuste; 4° enfm que le partage 
n'excluait pas Philippe V et sa descendance de la couronne de 
France purement et absolument, mais seulement tant qu'il y 
aurait en France des cadets à partager, tandis que I'Europc 
voulait et a obtenu une exclusion à perpétuité. 

La renoncíation de Philippe V accordée aux demandes de 
PEurope n'était done pas nécessaire pour Pexclusion de ce 
prince et de sa postéritéà Pégard «.les cadets. Aliens plus loin; 
elle n'était rnéme pas nécessaire pour une exclusion absolue, 
car Philippe V et ses descendants, devenus ctrarigers, étaient 
par là même incapables de monter jamais sur le trône de France: 
c'est ce que nous allons demontrer. 

Avant d'entamer notre discussion, i l est urgent de faire une 
distinction marquée entre ce qu'on peut appeler un autre 
royaume et un royaume étranger . Un autre royanme est un 
Etat uni à une couronne plus noble (1); par exemple, la Na
varre est un autre royaume que la France, l'Écosse est un 
autre royaume que l'Angleterre, 1'Aragon est un autre royaume 
que la Castille. Ou bien un autre royaume est une partie d'une 
monarchie dont toutes les portions ont le nom de royaumes 
sous des princes du même sang; portions qui peuvent se réu-

(1) Poisson, L a loy fondamentale, etc., p. CG. 
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nir et qui ne faisaient qu'un tout avant 1c partage : ainsi, au 
temps des partages, le royanme de Soissons était seulement un 
autre royanme que cclui de Neustrie ou de Bourgogne. Ua 
royanme étrangcr à Tégard d'un autre est celui qui n'y a ja
mais étó uni, et qui se maintient dans sa désunion; ou bien 
qui, y ayant été uni autrefois, s'en est tenu separé lorsqu'il 
devait s'y réunir. Par la première définition, l'Angleterre est 
une couronne étrangère à la France; par la seconde, la Ger-
manie est devenue étrangère à la France. L'Espagne n'a ja
mais été unie à la France el elle se maintient dans sa désunion. 
Toutes les fois qu'ellc pouvait et devait s'unir à la France par 
le droit des princes, elle s'est refusée à cette union; Fhistoire 
des peuplcs est remplie des renonciations reciproques deleurs 
souverains, dcpuis saint Louis jusqu'á Louis XIV. Done I'Es-
pagne est, dans toute la force du terme, un royaume étranger 
par rappoi't à la France. 

Ceci dit, un prince dc France, établi ou régnant dans une 
monarchie étrangère, devient-il étranger? 

Pour los particuliers, la question est tranchée; la jurispru
dence du royaume déclare ótrangers les enfants nés hors du 
royaume eltous les Français établis dans des monarchies étran-
gères. 

Bacquet, avocat du roi en la Chambre du Trésor, qui a 
réuni, vers la fin du seizième siècle, les sentences et les arrets 
rendus sur cette matière, examine si un Français allant en 
pays étranger peut suecéder en France ou s'il devient étran
ger; et, après avoir distingué un Français qui voyage seulement 
et qui a dessein de revenir dans sa patrie et un Français qui 
s'est établi clans un État étranger, qui y possède une charge, 
qui s'y est fait naturaliser, qui y a choisi sa demeure perma
nente, concluí que « ce dernier a cessé d'etre Français, desiit 
esse civis Gallan, qu'il est d even u étranger, ex cive factus est 
exterus el peregrinus, qu'il a perdu tous les droits de sa patrie, 
j u r a civilatis amisit, qu'il n'est plus qu'un déserteur du 
royaume et un transfugc, desertor regni el venís transfuga, 
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qu'il ne pent et ne doit succéder à ses parents demeurant cn 
France, aux biens étant dans le royanme (1). » 

Le même auteur se demande encore en combien de temps 
ce Français devient étranger, et après avoir répondu que díx 
années sufíisent (2), i l examine si ce Français revenant en 
France pour recueillir une succession pent succéder; et voici 
sa decision : Est incapax ley ¿l imar um I m r e d ü a t u m quu> 
ei i n naluralisolo et (jermana patr ia obveniunt..., soit qu'il 
revienne en France demeurer au roj^aumc avec sa femmc et 
ses enfants. Car, retournant, on lui dira que, lucra venalur, 
et que doleusement i l vient résíder en France pour appréliender 
les biens de la succession de son parent;... i l suffit pour Fcx-
clure de la succession par lui prétendue que tempore delalm 
Imreditatis ob peregrinitatem incapax, eral legitimai luere-
ditatis percipiendífí i n regno Gallice (3). 

S'il n'y a point d'exception stipulée dans les lois et les cou-
tumes, les princes peuvent perdre la qualité de Français 
de la même manière que tous les Français. Or i l n'y en a 
aucune. En outre, tous les critiques qui ont discute cette 
question déclarent étranger un fds de France établi dans une 
souveraineté étrangère. I/exemple le plus célèbre est celui de 
Charles de Lorraine. Frère de Lother, onde paternel de 
Louis V, ce prince s'était établi en Lorraine et avait recu de 
Fempereur Otton l'investiture de ce duché; i l prétendit à la 
couronne après la mort de son neveu; i l était lui-mème, avec 
son fils légitime Otton, tout ce qui restait du sang de Charle
magne. Comment s'expriment sur son cas les maitres du droit 
public (4)? Le Tenneur dit : « Depuis que Charles eut accepté 

(1) Bacqufit, Du Droit d'Aubaine. é d . 17M, t. I I , partie 5, cliap. xxxvm fit xr.i; pp. 117, 
118 et 130. E n sorte que lo Français qui s'est retiró et habitué hors de France est incapax 
leflitimarum hosreditatum gum ei in natural i solo obveniunt. 

d) En verlu de la règje : « per decennii ineolatum novum domicilium contrahitur. » 
nacquet, op. oil., t. ii, pp. in , us. 

(S) nacquet, op. cit., p. 118 et chap, xxxiu. 
(t) Nous savons fon bien que ce motif d'exclusion n'est qu'un pretexte : mais nous ró-

pétons que, pour jug-er le cas de Philippe V, ce qui importe ce n'est pas l'opinion des 
hommcs du dixicme s ièc lc , e'est cellc que s'étaient faite sur les é v e n e m e n t s de ce temps 
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la Lorraine de l'empereur Otlon, i l fut reputé Allemand; on dut 
le compter parmi les princes de FEmpire plutôt que parmi les 
princes trancáis qui ne peuvent obéir qu'áleurs rois. I I devint 
étranger à ses frères, étranger aux fils de la France, sa mère, 
extraneus [actus est fratribus suis et peregrinus filiis ma-
tris sum, nempe Francice. Aussi, Louis V étant mort, en vertu 
de Ia coutume fondamentale et de Ia voíonté constante des Frail
eáis de n'étre jamais soumis au pouvoir d'un étranger, Charles 
était exclu du gouvernement de la France; et celui que la loi 
prise à la lettre appelait au trone comme agnat, interprétée 
suivant Pesprit, elle le repoussait comme étranger; et quem 
Lex stride sumpta a gnat um vocabat, eadem explicata 
exiraneum repeliebat (1) ». 

Dominic}', dans son Défenseur [rançais , expliquant le texte 
d'une charle ancienne du monastère de Saint-Guillaume-du-
Dézertqui porte : « Fait à Villare, le quinze octobre de l'année 
oü Charles pour sa légèreté fut déshérité par le jugement des 
Français, et Mugues, appelé Capet, elevé sur le trone confor-
móment à la loi (2) », interprète ainsi le mot ob levitatem, 
pour sa légèreté : « Légèreté signifie ainsi désertion, et 
Félévation legitime d'Iíugues Capet montre clairement que 
Charles fut rejeté pour un crime public (3). » Cest ainsi, 
ajoute le P. Poisson (4), que ce célèbre défenseur de la loi 
fondamentale appelle crime public et traite de désertion la 
légèreté d'un prince qui avait quitté le royaume pour la sou-
veraineté de la Lorraine. Jugeons de là si on doit regarcler 
comme étranger un prince de France qui s'est non seulement 
assis sur un trone étranger, mais qui, pour s'y maintenir, a 

les juristes du seiziòme et dn dix-sepl iè ine sickle, ccllc des Capét iens eux-mèmes , qui 
ne pouvaienUaissci' niettre en doule !eur l é g i t i m i l ú . 

(1) I.e Tenneur : Veritas v ind íca la , e t e . , é d . l&i l . parte I , cap. x, p. 70. 
(9) Doniinicy, Veins char la Monaslerii Gellonensis; cap. vi, ad exemplum x, Asserlor 

f/allicus, etc., éd. lO'iG. 
(3) Dominicy, Asserlor gnllicus contra vindicias Idspanicas J . J . Chif/lctii , Parisiis; e 

lypograpliiâ resi;í, Kiífi, cap. vi, p. !);¡. « Levitas hoc loco d e f e c ü o n e m notat, turn legi
tima Hugonis sublimatio palam fácil carolum ob crimen publicum regno fuisse dejec
tam. » 

(i) Poisson, L a loy fondamentale, etc., p. 78. 
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encore pris à témoin le ciei et la térro qu'il renonçait pour 
toujours à la France, un prince qui a dit : « J'ai résolu de 
renoncer pour moi et pour tons mes descendants au droit de 
succéder â la couronne de France, souhaitant vivre et mourir 
avec mesfidòles et chers Espagnols, et laissant à tons mes des
cendants le précieux heritage de lour íidcílité et de leur amour. » 
Jugeons si un prince est étrangcr à la France lorsqu'aprés l'a-
voir quittóe, i l renoncc encore précisénient aux lettres patentes 
de son ai'eul qui lui conservaient Ja qualité de Francais : « Je 
me dépouille et me desiste spécialement des Droits qui pour-
roient m'appartenir par les lettres patentes ou actes par les-
quels le Roy, mon grand-père, mo réserve et habilite le droit 
de succession à la couronne de France. » En sorte que ces 
lettres de naturalité ont élé révoquóes et annulées par la rnême 
puissance qui lesavait accordées. I I s'en fallait bien que Charles 
de Lorraine se fút à ce point rendu ctranger. Cependant Macedo, 
qui connalt si bien les anciens usages de Ia France, est conforme à 
LeTenneuret à Dominicy; il nous dit commeeux « que Charles 
s'étant dévoué aux Allemands, la France, qui ria jamais pit 
souffrir le joug des étmm/ers, Fécarta de la royauté, la cou-
tume fondamentale étant en cela de connivence avec la nation 
et approuvant tacitement cette exclusion (1). » Les historiens 
Jean de Serres, Fauchet, du Haillan, Dupleix, Le Gendre, du 
Tillet, sont unanimes sur cette cause d'exclusion de Charles 
de Lorraine, et Mézerai les resume tous en écrivant : Onpou-
voit dire qtie ce pauvre prince s'útoit deslitué de lui-méme 
en se rendaní étranger. 

Aussi, depuis lors, tous les princes français ont pris des 
précautions poür conserver la qualité de Français et leur droit 
íi la couronne avant ¿Taller prendre possession d'une couronne 
étrangère. Henri I I I , élu roi de Pologne, « prit les lettres de 
naturalité a/in que la qualité depr ime étranger qu'i l alloit 
avoir à Fégard de la France, en montant sur le trone de Po-

(I) Macedo, Prajmuimculum, etc., parle 11. (iallica. Quxst. 2, cap. vi, p. 310. 
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logue, ne l i d ¡\\t d^jucun prejudice pour les successions qui 
pourroient lui cclioir dans sa patrie, et surlout pour celle de 
la couronne (1). » Le due cFAlençon, son frère, en fit autant 
lorsqu'il alia se mettrc en possession du duché de Brabant et 
du comté de Flandre; le prince de Conti, prétendant à la cou
ronne de Pologne, en usa de même avant de sortir de France; 
et enfin Philippe V et Louis XIV avaient reconnu la nécessité 
de cette precaution, comme rattestent les lettres patentes de 
1700, lettres qui ont été annulées par celles de 1713 dans les-
quelles Louis XIV dit de son petit-fils t p i i l regretteroit peut-
èlre un jour intilileiuenl d*avoir abandonné des droits q i i ü 
ne pourroi l plus soulenir. 

I I est done evident, conclurons-nous avec le P. Poisson, 
Io que les lois et Tusage du royaume à Pégard, de la qualité 
d'étrangerset du droit de succéder, n'ont jamais excepté le sang 
royal du reste des Français qui s'établissent dans les pays étran
gers; 2o que la nation a prononcé centre le sang royal, loin 
d'en avoir jamais fail exception; 3° que depuis, le sang royal a 
toujours pris, pour eonscrvcr la qualité de Frar 
étranger, les inêines precautions que prendraient les particu-
liers du royaume pour eonscrvcr cette qualité de Français, si le 
roi voulait leur en accorder le privilége, lorsqu'ils vont s'éta-
blir dans un État étranger (2). 

Et cela est tout naturel : car enfin, si Pon pent s'exprimer 
ainsi, un souverain qui s'établit sur un troné étranger devient 
bien plus étranger à sa premiere patrie qu'un simple particu-
lier. Un écrivain du dix-septième sièclc n'a parlé que daprés la 
stricte raison quand i l a dit « qu'un roi place sur le troné par 
une nation devient le père de cette nation et de la patrie oü i l 
règne, quoiqu'il n'ait aueune cognation, aucune agnation avec 
la famille des rois qui Pont précédé sur son troné ». On ne 
peut etre le premier membre d'un royaume sans cesser d'etre 
le membre et le chef d'un royaume étranger, quoique Pon soit 

(1) Daniel, lUstoxrc de France , t. I l l , p. 1573. 
(2) l ' o i s s o n , / / » loy fundaménta l e , eAe,.,\i. 8ti. 
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né dans ce royaume étrangcr, de mômo que Ton cesse d'etre 
étranger dans un royaume oü Ton n'est point né et que 1 on 
y est mème le père de la patrie lorsque par la royautó on en 
devient le premier membre et le chef. Ne devra-t-on pas 
embrasser les intérêts de cettc nouvelle patrie jusqu'á faire, si 
besoin est, la guerre à rancienne? N'est-ce pas ce que Philippe V 
s'est cru un jour dans la nécessité de faire au temps de la Ré-
gence (1)? 

On oppose quelquefois Fexemple d'Henri IV qui régnait en 
Navarre et que, cependant, la France ne rejeta jamais comme 
étranger. Mais : Io la Navarre était ce que nous avons appelé 
un autre royaume et non pas un royaume étranger; elle avail 
été unie à la couronne de France et elle pouvait sy réunir 
d'une union inseparable comme révénement Ta prouve; 2o ja
mais prince n'a pris autant de precautions que le roi de Navarro 
pour conserver la qualité de Français et le droit de succéder à 
la couronne de France; precautions dont son père lui avait donné 
Texemple. Aucun des traits auxquels les lois reconnaissaient les 
étrangers ne se trouvait dans cc prince. I I avait au contraire 
plus qu'il ne faut, selon les jurisconsultes, pour être un Fran
çais veritable. En premier lieu, i l était souvent en France avant 
que la succession royale lui échüt; i l avait done animum re-
deundi ante delationem luereditalis. En second lieu, i l avait, 
en qualité de gouverneur de Guienne, un titre qui I'attachait à 
la France par serment et par domicile : ibi sedem [ixerit et 
condüionem perpetuce mora;. En troisiòme lieu, i l défendit la 
France sous le roi légitime : pa l r iam non cleseruil. En qua-
trième lieu, i l n'avait point contrc lui la disposition du droit, 
selon laquelle on acquiert en dix ans un nouveau domicile et on 
perd Tancien : per decennii incolatum, sive liabitationem, no

l i) Cot argument avait dejà beaucoup de force au temps ofi les monarchies europcennes 
¿taient soumises à cc qu'on a a p p e l é VAncien Regime, bien qu'il y cüt alors une sorte 
de droit des rois, supericur au droit des peuples consideres comme la propriúté des 
dynasties legitimes. II a pris une valeur absolue depnis la Revolution françaiso et le r é -
veil des nationalitcs;on ne comprend plus aujourd'hui un souverain que comme la per-
sonnilicntion memo de la nationality et du peuple á la tete duquel i l se trouve. 
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vum domicUium contmhilur, el p r i m ami t t i iur . II était ci-
toyen français : jus civile so lis civibus hceredilalem deferi. 
Enfin, au temps de la succession échue, i l était en France; i l 
avait son domicile à Meudon, aux portes mêmes de ce qui de-
vait ètre sa capitale; tempore delatce hceredilatis (1). 

Philippe V a fait tout le contraire de ce qu'avait fait Henri IVr 
dans la situation de qui Louis XIV avait voulu le placer. En 
1712, i l lui a proposé, au nom des Anglais, les États du due 
de Savoie, c'est-á-dire un u n i r é Iloyaume, comme était la Na
varre; moyennant cet échange, les lettres patentes de 1700 de-
meuraient valables; Philippe gardait ses droits au trône de 
France; i l devait, suivant la mérac lettre de son aíeul, y faire 
de temps en temps quelques séjours; au cas oü i l deviendrait 
roi de France, les Etats de Savoie devaient, conformément à la 
règle, ètre reunis au domainc royal (2). « Nous employâmes, 
dit Louis XIV dans ses lettres patentes de 1713, les raisons les 
plus fortes pour lui persuader d'accepter cette alternative. Nous 
lui fimes bien connoitre que le devoir de sa naissance étoit le 
premier qu'il dút consulter; qif i l se devoit à sa Maison et à sa 
Patrie avant d'etre redevable à TEspagne, que s'il manquoit à 
ses premiers engagements, i l regretteroit peut-être un jour inu-
tilement d'avoir abandonné des droits qu'il ne pourroit plus 
soutenir. » 

Philippe est demeuré sourd à cette voix; i l a mieux aimé 
devenir étranger et i l Test personnellement devenu. Que dire de 
ses enfants, nés en pays étranger, d'un pòre devenu étranger et 
d'une mère étrangère (3)? 

Nous savons bien qu'on peut nous faire une grosse objection, 
et elle a été d'ailleurs maintes fois avancée par les partisans des 
Bourbons d'Espagne. C'est celle-ci : « La couronne n'est point 
déférée par les lois civiles; aínsi, quoique la jurisprudence du 

(1) Cos exprossions sont üróes de Haequet, op. c i l . , chap, xxxvn. 
(2) Voir la Ictirc dc Louis XIV á I'hilippe V, du 18 mai 1712, t. I , p. 491. 
(3) liacquet. ibid., t. ir, partió V, cliapitre xxxix, p. 120 : • Les enfants du François demeu-

rant hors de France, mariú à une femme é trangère , ne peuvent succeder en France. » 
Voir aussi p. 132. 
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royaume prive des successions particulières les Français établis 
en pays étrangcr, on ne doit pas on conclurc que Philippe V, 
ni ses descendants, soient exclus du trônc de France coinme 
étrangers. » Telle est notamment Fopinion ded'Aguesseau, qui 
ajoute que les autres nations pourraient nous opposer le même 
principe : « Ainsi, d i t - i l , toutesles anciennes pretentions denos 
rois sur les couronnes étrangeres (pretentions autrefois soute-
nues avec chaleur, suspendues à present par le changement 
des affaires del'Europe, mais non pas abandonnées, et quun 
roi ne doit meme jamais abandonner) seroient sansfondement. » 
Philippe V lui-mêmc serait exclu du trone d'Espagne (1). 

I I y a dans cette objection une part de vérité et une part 
d'erreur qui nous étonne venant d'un d'Aguesseau. I I est incon
testable que, suivant tous les jurisconsultes, i l y a difference 
marquee entre le successeur à la couronne et le simple héritier 
d'une i'amülc particulière (2). Pour les particuliers, la parenté, 
avec le droit de succession, est épuisée à un certain degré; la 
succession est éternelle pour le sang royal aussi bien que l'agna-
tion. Les substitutions particulières sont rcduites en France au 
deuxièmc degré après Finstitué; à Fégard du treme la substi
tution est pcrpétuelle. Les lois civiles règlent les successions 
particulières, et la coutumo l'ondamentale prononce sur la suc
cession royale. Sans doute, mais la coutumo fondamentale décide 
centre le sang royal qui devient étrangcr; mais les lois civiles 
ne font point exception du sang royal lorsqu'elles prononcent 
contre les Français qui deviennent étrangers. Done, quoique la 
couronne ne soit point déféréc par les lois civiles, un prince du 
sang devenu étranger n'en est pas moins exclu du tròne comme 
étrangcr. De quelque còté qu'on se tourne, le résultat est le 
mômc : si Fon cite les lois civiles, elles décident contre Philippe V 

(i) Ob&errnlioiis du procureur general d'Aguesseau sur le projel des letlres patentes 
j iaar l'e.tíreuislrcmenl des renoncialions de Phil ippe V à la couronne de France . F c u i e r 
171,1. A. K. Knit., I. ->>0 1°, tí-2. 

(ü) I'ulToNdorl'. de Jure natunv. et gentium, ¿ i . Iüü8, ¡ji-í», liv. VIII , chap vn, par._ 1-2. 
p. 7«I : « Suctíessinnem simpliciter Iin-roditariam in reunis a privalaruiu IiouroJitaluin 
sucevssionibus in liiscc fere salus ci vila tis discederc jubet, etc. • 
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comme étranger: si I'on objecte Ja coutume fondamentale, elle 
le repousse encore et pour le mème motif. 

La preuve on est, qu'afin de soutenir son dire, d'Aguesseau 
est obligó d'avancer que les Icttres patentes d'Henri I I I et autres 
étaient de pure precaution (1). Mais cette interprétation n'a été 
admise ni par Louis XIV ni par le Parlement. La lecture des 
lettres patentes de 1713 sufíit pour s'en convaincre. 

Quant à prétendre que le principe de Texclusion des princes 
étrangers pourrait ètre retourné contre nous et contre Philippe V 
Jui-mème, i l est vraiment bien étrange dans la bouche d'un 
juriste eminent. Car enfin cliacun saitqu'en Espagne, commeen 
Angleterre, Ja succession royale est cognatique, tandis qu'en 
France elle est agnatique. C'est-á-dire qu'en Espagne les prin
cesses succòdcnt à la couronne, et par leur mariage le troné est 
ouvert aux étrangers, selonla loi de l'État. En France, les étran
gers sont inhábiles à monter sur le trone; et c'est même pour 
cela que la coutume fondamentale a exclu, non seulement les 
princesses, mais encore lours descendants males. 

II y a là. un point de vue sur lequel on ne saurait trop insis-
ter. La loi dite salique a été faite pour empêcher 1'avènement des 
princes étrangers lieaucoup pJutôt que le gouvernement des 
femmes. « Un peuple lil^re et bclliqueux, écrit de Thou, excluait 
du troné les princesses et leur postérité, afin de riétre point 
assujelii par leur mariage à la. domination des princes é t ran
gers (2). » « Ne exterorum principum, dit à son tour Le Ten-

(1) Observai ions du proe ut-cur r/éiirinl d'Ar/ucsscau, etc. Le texte du prnjet de lettres 
I)ateiiles pnriait : « Comme la premiere qunlité essentielle pour ètre assis sur le throsne 
de France ot pour porter la plus aucieimc et la plus ¡Ilustre couronne ipii soit au monde, 
est la qnal i té de François , que la naissance la donne, et que tons nos sujets habitants en 
pays é trangers , leurs enfants lorsqu'ds y naissent, soit princes de notre sang, soit autres 
quels qu'ils soienl, ne peuvent müme recueillir la moindre succession dans notre royaume 
si ce délrmt n'est corrige par nos lettres, nous eusmes soin, etc. » C'est contre ees paroles 
que proteste d'Aguesseau : • On n'a point mis jusqu'á present, dil-il, dans la bouche de 
nos Itoys cette máxime qui suppose qu'un prince est incapable de suecéder à une cou
ronne á laquelle la \ o ¡ x de la nature l'appelle, parce qu'il est nó ou qu'il demcure dans 
un pays éti angci ... Dans les lettres d'Henri HI , on ne dit pas que la premiere qual i té 
essentielle pour porter la couronne do France est d'estre n é ou de ineuré Français; elles 
portent seulement qiralin d'obvier à tous doubles et scrupules que le temps par les oc
casions pourroit cngendrer, le Roy declare que le Roy de Pologne sera le vrai hérit íer 
de la couronne, etc. » 

(2) De Thou, Histoire, etc., t. I , liv. xm, p. C3Í. 
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neur, quales fere sunt succedentium fominarum v i r i , subiré 
cogerentur irnperium (1). » L'anciennemonarchie ne rópugnait 
pas tant que cela A, voir les femmes à la tête de l'Etat; la 
preuve en estqu'elle confiait la régence aux reines-mères, quel-
quefois même à la scour ainée du Roi; faut-il rappeler Blanche 
de Castille, Anne de Beaujeu, Louise de Savoie, Catherine de 
Médicis, Marie de Médicis, Anne d'Autriche? Et si d'ailleurs là 
avait élé le vrai motif de Texclusion des lemmes, i l n'aurait point 
entrainé celle de leurs descendants mâles. Edouard I I I , petit-
fils de Philippe le Bel par sa mère, aurait suecédé à Charles IV. 
C'est à cette occasion qu'il fut decide que non seulement les 
princesses, mais leurs enfants mâles ne pourraient suecéder, 
et qu'ainsi le voulait Tesprit de la coutume ibndamentale. 
Edouard I I I crut le contrairc; i l eut ses partisans, comme Phi
lippe V sans doute aurait eu les siens. Mais en ce temps I'erreur 
était excusable. Pourquoi? parce qu'au quatorzième siècle, pas 
plusqu'au dix-huitième, i l n'y avait de loi écrite sur la succes
sion royale; on n'avait que la coutume fondamcntale, et le cas 
d'Edouard I I I no s'était encore jamais présenté. La nation Fa 
tranche par cent annécs de guerre. Si elle a fait la guerre de 
Cent Ans pour n'étre point gouvernéc par un prince anglais, 
petit-fils de Philippe le Bel, pourquoi voudrait-elle 1 etre par un 
prince espagnol petit-fils de Louis XIV? Faudrait-il recommencer 
une guerre analogue avec de moindres pretextes? Le bon sens 
exige que les princes du sang devenus ctrangers soient écartés 
du trône au même titre que les descendants males des princesses. 
« L'exclusion des uns et des autres est dans l'esprit de la cou
tume íondamentale qui ne méconnait le sang royal dans les prin
cesses que pour ne jamais laisser le sceptre aux étrangers (2). » 

A peine s'exprime-t-on avec justesse quand on dit qu'un 
prince du sang devenu étranger perd le droit de son sang. On 
a suffisamment établi au debut de ce chapitre que le droit de 
succession des princes ne repose que sur la coutume fondamen-

(1) Le Tenncur , Veritas v i n d í c a l a adrers., etc., ed. IGSd, parto I , cap. x, p. 70. 
(i) Poisson,/,ci toy fondamenlale, etc. 
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tale, que c'cst elle seule q u i h peuvent alléguer, qu'á elle seule 
la nation obéit en reconnaissant ses maitres (1). Ceci posé, les 
princesses du sang peuvent-elles dire qu'elles perdent le droit 
du sang, clant écartées du troné? Non sans doute. Pourquoi? 
Parce que le droit du sang estdécidé par la coutume fondamen-
tale; que cette coutume fondamentale n'a jamais attachéau sang' 
des princesses le droit de succéder au trône; qu'elle leur a au 
contraire donné l'exclusion dans la crainte de soumettre la mo-
narchie à une domination étrangère, et par conséquont que Ton 
ne saurait dire qu'elles perdent un droit qu'elles n'ont jamais 
eu. Disons la memo chose d'un prince du sang devenu étranger. 
Tandis que la coutume fondamentale reconnait en lui I'agna-
tion royale, elle le repousse en même temps comme étranger, 
ctquem ler s/.ric/c su tupia agnatum vocabal, eadem explicata 
oxifaiieititi fcpclicbal. Ce prince du sang peut-il dire qu'il perd 
le droit du sang, étant écarté du trône? Non : parce que le droit 
du sang est decide par la coutume fondamentale, et que suivant 
cette coutume, pour avoir droit au trône, i l faut que le sang 
royal soit dans un Français, de même qu'il faut qu'il soit dans 
un male. On si Ton veut absolument dire qu'il perd ce droit, i l 
faut entendre qu'il a eu jadis comme prince du sang un droit 
qu'il a (-esse d'avoir le jour oil i l est devenu étranger. 

Philippe V, indépendamment des renonciations, n'avait 
done aucun droit à la couronne de France : Io parce qu'il était 
partagé de l'Espagne; 2o parce qu'il était devenu étranger. 
Quant à ses ñls, ils ne l'ont jamais eu; et à chaqué généraüon, 
l'exclusion devait, s'il est possible, devenir plus forte et plus 
absolue. 

Les renonciations ne pouvaient que corroborer ees causes 
radicales d'exclusion; elles devaient surtout rendre la question 
de droit plus évidente pour les Français et pour les étrangers 
en leur épargnant des discussions aussi ardues que celles par 
oü le lecteur vient de passer; elles tendaient par là même à 

(1) Dumoulin, Coulume lie P a r í s , ¿d. 157G, til. I , par. 8; glos. 3 ; p. 197, n08. 
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rassurer les uns contro les chances d'une guerre civile, les 
autres contre la possibilite d'une réunion des deux couronnes 
sur une seule tête ou dans une inême branche. 

I I I . 

La troisièmo question que nous nous sommes posée est la 
suivantc : les renonciations étaient-elles possibles? 

Tout d'abord qu'entend-on par renonciation? C'est Fabandon 
volontaire d'un droit que Ton possède ou que Yon croit pos-
séder. II y en a de plusieurs espèces. Io I I y en a qui sont 
esseniielltis, c'est-a-dire avant lesquelles on avait un droit 
veritable à la chose qui est la matière de la renonciation. 2o I I 
y en a de simples, c'est-á-dire à Toccasion clesquelles on ne 
reçoit aucun dédommagement, en sorte qu'elles ne peuvent 
(itre regardées ni comino des partages que Fon accepte, n i 
commc un echan ge que Fon fait. De ees deux premieres es
pèces í'urcnt la renonciation de saint Louis à la couronne de 
Castillo et les renonciations d'Anne d'Autriche et de Marie-Thé-
rèse à la couronne d'Espagne. 3o U y a des renonciations qui 
ne sont que sumbondantes, c'est-á-dire qui ne sont faites que 
pour une plus grande sürcté; avant qu'elles fussent faites, ce-
lui qui a renoncé n'avait aucun droit véritable à la chose qui 
a été la matière de la renonciation. De cette troisième espèce 
furent les renonciations de Caribert, frère de Dagobert Ier; de 
Sigebevt, flls ainé de Dagobert; de Lother, flls de Louis le 
Pieux, renonciations qu'on a rappelées ci-dessus. 4o I I y a 
des renonciations accompagnées d'un dédommagement si exact 
et fondées sur un avantage si réel que Fon ne peut les regarder 
que comme des échanges sans lesion. Telle fut la renonciation 
que Childebert, roi d'Austrasie, fit en faveur de Chilpéric, à la 
portion qui devait lui revenir du royaume de Paris, dont Chil
péric s'était emparé à la mort de Caribert, et qui devait être 
partagé entro Childebert, Gontran et Chilpéric. Cette renon-
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ciation fut aceompagnée tie tlédommagement et fondée sur les 
avantages suivants : en premier lieu, que Chilpéric ayant perdu 
tous ses Ills, ce serait Childebert ou sa postérité qui succéderait 
aux royaumes de Paris et de Soissons après la mort de Chil
péric, a 1'exclusion de Gontran et de sa postérité; en second 
lieu, que, conformóment au traité d'Andelot, Childebert et Gon
tran se succéderaient, à l'exclusion de Chilpéric, en sorte que 
le dernier vivant remplirait les deux trones; ce qui fut exécuté 
en faveur de Childebert, après la mort de Gontran (1). 

Telle est encore la renonciation d'un prince qui ne quitte 
Tespérance d'une royauté incertainc, ou mêrae qui n'abdique 
un sceptre présent que pour se maintenir sur un trone qu'il 
faudrait abandonner sans renonciation. 

Enfin, i l y a des renonciations'qui sont liées à un traité de 
pai.v et d'aulres qui en sont détachées. I I y en a de condi
tion nel les ct d'autrcs qui no renferment aucune condition. I I y 
en a qui sont confirmees par un sermenl et d'autres qui ne 
le sont pas (2). 

Toutes ees renonciations sont possibles à la rigueur, en vertu 
du principe que nous avons rappelé avec Saint-Sinaon « que les 
lois sont faites pour les peuples et non les peuples pour les 
lois ». La loi divine, tout imperative qu'elle soit, peut être 
violée sans peché quand on subit une contrainte extérieure; 
le droit nature!, tout invariable qu'il soit, se trouve soumis aux 
lois de la nécessité; à plus forte raison, une loi de succession, 
qui n'est qu'une loi humaine et politique, peut-elle être modifiée 
dans certains cas extremes; or, en 1713, le nécessité des 
renonciations était du nombre de cellos qui nc connaissent 
point de lois (3). 

D'ailleurs, c'est un principe de droit que tout homme peut 
renoncer à ce qui lui appartient et que rien n'est plus con
forme à Tequité naturcllc que de s'en teñir à sa volonté expri-

(1) Grégoirc do Tours, liv. l \ \ 3; IX , -20. 
(2) Poisson, L a loy fonclamentale, etc-, p. 113. 
(3) Preambule d'un ccrit sur la validile de la Renonciation du Hoy d'Espagneá la cou-

ronne de France . 1717. A. K. Esp., t. -2G3,1" 2-29. 

PIIIUPIM; v. — T. II. 12 



178 RE NO N C I AT IONS P O S S I B L E S . 

mée (1) : « I I n'y a pas Jc moindre doute, dit Grotius, qu'un 
prince ne puisse renoncer pour lui-même ou a la couronne ou 
au droit d'y succéder (2). » Le droit canon est ici d'accord avec 
le droit civil (3). Do plus, i l n'y a pas de royanme au monde 
qui ne fournisse des exemples d'abdication et de renonciation. 
A tous ceux de notrc histoire que nous avons déjà cités 
ajoutons celui de Carloman, fds ainé de Charles Martel, qui 
céda ses' droits à son frère Pépin, pour embrasser la vie reli-
gieuse. Et dans les temps modernes, n'a-t-onpas vu la branchc 
ainée delamaison de Wasa, établie en Pologne, obligee d'aban-
donner la couronne de Suòde à la branche cadette qui demeu-
rait dans ce pays? Trois changements analogues ne s etaient-
ils pas produits en Allemagne, dans la maison de Bavière, 
dans la maison de Saxe et dans la maison de Brunsw ick? Le 
grand-père du due Wolfenbuttel, régnant en 1713, n'avait-il 
pas cédé son droit d'ainesse à I'a'ieul du due de Hanovre ré
gnant à la même date (4)? Le due de Bourgognc n'avait-il 
pas abandonné ses droits à Philippe V lui-même? 

I I est clair, en effet, qu'une nation ne saurait forcer un prince 
du sang à jouir de son droit; i l peut y renoncer malgré elle, 
et, par conséquent, sans la consultei'; parce qu'alors i l se dé-
pouille seulement du droit que la nation lui a donné et ne 
blesse point le droit de la nation même. Philippe V pouvait 
done renoncer au droit de succéder à la couronne de France; 
i l le pouvait parce que la nécessité ne connait pas de lois; i l 
le pouvait parce qu'en principe et en fait, tous les princes 
dans tous les pays, ont ce droit. 

Toutes les renonciations sont possibles, avons-nous dit, s'il y 
a néoessité; elles le sont cependant à des degrés diíTérents; et 
leurs efí'ets sont moins graves suivant les cas. Dans les renon
ciations que nous avons qualiñées (Yessentielles et de simples, 

(I) Institui., lib. I I , lit. 1; de rerum ilivisione, par. 40. 
(-) Hrotius, D f Jure. B. et P., l ib. I I , cap. vn, n u m . ae, ed. «¡80, p. 210. 
(a) Corpus J u r i s Canotiici. Uecreli part. 2; causa 7; quasst. 1; can. 8. Ed. Friedljerg; 

1.1, col. .'¡69. 
(i) liounac á Torcy, 8 aoill n i â . A. É. Esp.. t. 21S, f° 109. 
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nous admettons, par les raisons ci-dessus énumérées, qu'un 
prince pent renoncer pour lui-même, mais nous ne croyons pas 
que, dans un royaumc successif, sa renonciation oblige sa pos-
térité; elle est valable pour l u i ; elle peut ne pas Têtre pour ses 
descendants. Dans les renonciaiiom surabondantes au con-
traire, le prince peut renoncer pour ses successeurs, parce 
qu'il ne leur ôte point un droit qui leur est acquis par la l o i ; i l 
applique seulement par sa renonciation leur droit à une certaine 
portion qui lui est cchue dans le partage, etpar laquelle son droit 
à lui-même est épuisé tant qu'il existe des princes à partager. 
De même, dans les renonciations aceompagnées de dédomma-
gement; elles ne privent pas les descendants d'un prince du 
droit de succéder acquis par la lo i ; elles appliquent seulement 
ce droit à une certaine portion; elles leur donnent un sceptre, 
en échange de l'cspérance d'une royauté incertaine, un droit 
efíectif et immédiat au lieu (Fun droit éventuel; elle les favo-
rise done, loin de leur nuire. 

Recherchons quelle est la nature de la renonciation de Phi
lippe V à la couronne de France. 

Elle n'est pas essentidle. En effet, depuis le partage de la 
France et de l'Espagne entre l'ainó et le cadet, Philippe V n'a-
vait aucun droit avant ses cadets sur la couronne de France; 
en outre, par la revocation des lettres patentes de 1700, i l était 
exclu comme étranger. 

Quand on supposerait pour un moment que cette renonciation 
était essentielle, elle n'était pas simple ou san? dédommage-
ment. 

I I fallait que ce prince optât, qu'il descendit du troné 
d'Espagne, ou qu'il renonçât au droit depouvoir jamais monter 
sur le troné de France. II ne renonçait done à la simple espé-
rance d'une royauté incertaine que pour une couronne pré
sente, presque aussi noble et presque aussi belle que celle 
de France. Allons plus loin : son ainé, le due de Bourgogne, 
en lui abandonnant l'Espagne pour appliquer au troné de 
France son droit d'ainesse et celui de ses descendants, lui avait 
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donné l'exemple do cotte renonciation (1). Cétait même à un 
trone present et vacant que le due de Bourgogne avait re-
noncé. L'injustice devenait criante et manifeste si la brancho 
cadette avait conservé plus de droits que n'en avait eu la 
branche ainée. Philippe V, par sa renonciation, ne priva it 
done pas sa postérité d'un droit acquis par la l o i ; i l appliquait 
seulement ce droit à une royauté présente que la renonciation 
rendait certaine et assurée à toute sa descendance. II ne faisaif, 
en un mot pour sa postérité que ce qui avait déjà été exécuté 
pour la postérité de l 'ainé; avec cette différence que, com me, 
hors le cas de partage, l'ainé aurait rempli les deux trunes, lo 
partage lui était préjudiciable tandis qu'il devenait avantageux 
au cadet, et que par consequent la renonciation de ce cadet 
pour posséder un des deux royaumes était une renonciation 
avec dédommagement et avec avantage. 

Plaçons done la renonciation de Philippe V, non seulement 
dans Tespèce des rcnonciations surabondantes, acceptations 
authentiques d'une portion du partage, declarations solennellcs 
oil un prince reconnait que 1'autre portion ne lui appartient 
point et qu'il n'y prétend rien; mais disons encore que cette re
nonciation étant fondee sur un avantage reel, elle ne peut être 
exactement regardée que comme un échange sans lesion. Or, 
quand on supposerait que la renonciation de Philippe V à la cou-
ronne de France était esscntielle, c'est-á-dire quand on suppo-
qu'elle s'appliquait à un droit veritable, quand on la suppose
rait simple et sans dédommagement du trone d'Espagne, 
elle serait valide pour lui, si, ce que nous montrerons, elle a 
été accompagnée des formes requises en pareil cas; à plus 
forte raison sera-t-elle valide et irrevocable, puisqu'elle n'est 

(i) C'est ce r[u'avaU écrit Louis XIV au marquis de ISonnac : « S ¡ s o » pére et son frére 
avoient été plus sensibles à lours intérüts personnels qu'à celui de leur maison, i l ne se-
ro i tpas m i d'Espagne, car i les t certain que le droit sur cette couronne appartenoit pre-
m i è r e m c n t à mon Mis, ensuite ;i son tils a iné et à ses descendants. Le testament du roi 
Charles II nepouvoit y donner d'atteinte, et ce n'est qu'en vertu de la Renonciation qu''iIs 
firentvolontaircmcnt que le Roy mon pelil-fils règne aujourd'hui. II ne doit point avoir de 
peine á suivro l'exemple de ceux qui l'ont place sur le trônc. • Le 28 avril 171-2. A. É. E s p . , 
t. 2t.'¡, f" 118. 
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que surabondante et fondée sur un dédommagement avantageux. 
On ne peut avancer et on n'a avancé centre ce système que 

deux objections fáciles à résoudre : Io On ne saurait, dit-on, 
renoncer à un droit non acquis, à une succession non ouverte. 

Tous les jurisconsultes enseignent que, dans la succession l i 
néale, les princes du sang, dès qu'ils sont nés , ont le droit 
acquis et present de poui'oir monter sur le íròne (1). Done Phi
lippe V a renoncé à un droit acquis. Ce n'était pas à la suc
cession qu'il renonçait, elle n'était pas échue; mais i l renon-
çait au droit de la recueillir; et ce droit lui était propre, plein, 
présent, acquis par la loi depuis le premier instant de sa nais-
sance. Comment le. droit de ralncsse s'est-il établi? En asso-
ciantles ainés à la royauté jusqu'en 1179. Si le droit des 
princes n'était pas acquis, parce que la succession n'était pas 
ouverte, comment les plaçait-on sur le troné? D'ailleurs, quand 
ce droit n'aurait pas été acquis, dans le sens oü la loi civile 
Fentend, les rois ne sont pas liés par la loi civile dans leurs 
actes publics (2). C'est aux termes de la loi fondamentale qu'il 
faut se référer, et, selon cette loi, le droit auquel a renoncé 
Philippe V était un droit acquis. 

2o La possession du royaume de France doit être regardée 
comme un bien dont le prince n'a que I'usufruit, à l a propriété 
duquel i l ne peut renoncer. 

Personne ne doute que le roi de France soit usufruitier 
et non propriétaire de la couronne. Juvénal des Ursins disait 
déjà à Charles VII que la couronne n'est« mie la sienne, qu'il 
n'en est qu'administrateur, tuteur, curateur, procureur ». Mais 
qu'est-ce que cela prouve centre la validité de la renonciation 
de Philippe V ? II n'a pas renoncé à la propriété de la cou
ronne; i l a renoncé ¿i pouooir en élre usufruitier. 

(1) Qrotius, De Jure B . et P., HI). 11, cap. vii, num. if>, éd. 1G80, p. 210. — Puirendorf, De 
Jure naíurse et gentium, lib. VIII , cap. vn, art. 13, p. 7S2 : « Prout' quisque nascitur, ita 
lex illi perfectum jus ad rcgnum pro online Iiahendum confert, etc. » 

(2) Grotitis, il>id.,)ib. I , cap. i , num., p. 1. « Controversia; eorum quos nulla juris eivilis 
tenet cotnmunio, e t c . » — Puffendorf, op. «'(., liv. VII , chap, vi, par 3. — Henniges,Obser
vai, in Grotium, lili. II, cap. xiv, par. 2« ut communcm », et par. 9 < Contractus Regum ». 
- Cassaiwus, Calalogus gloriie muncli , pars V, consideratio 3U. 
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L'objection signifie-t-elle que Philippe V n'a pu transmettre 
et transporter Tusufruit do la couronne de France à d'autres 
qu'a ses descendants ? Ce prince n'a transmis et transporte 
aucun droit aux cadets, princes du sang, par sa renonciation. 
C'est la coutume fondamcntale qui donnc à tous les princes du 
sang le droit de succéder. lis no tiennent ce droit ni de Philippe V 
ni de sa renonciation. Qu'a done fait la renonciation? Elle a 
dépouillé Philippe V de son droit, dans la fausse supposition 
qu'il en eút, et qu'il ne. füt pas déjà exclu comme partagé de 
TEspagne et comme étranger ; et alors les cadets princes du 
sang se sont trouvés avoir non pas le droit de Philippe V qui 
ne pouvait nullement le leur transmettre; mais ils sc sont 
trouvés avoir leur propre droit, dans un ordre et un rang oü 
Philippe V, qui avait renoncé, ne les précédait plus ál 'égard 
de la succession. II y a cu, comme le disent Ilobbes et Puffen-
dorf, simple cessation ¿fempéchement (1). Tous les princes chi 
sang ont un droit réel et égal à la couronne, selon l'ordre 
de leur naissance, c'est-à-dire chacun sa proximité. Si Tainé 
meurt, son droit ne passe point au cadet, mais l'ainé n'est 
plus un obstacle pour le cadet; i l y a cessation d'empechc-
menl. Si l'ainé renonce, la renonciation ne transmet pas son 
droit au cadet, qui a lui-mêmc un droit acquis, ou du moins 
ce transport n'est qu'une simple cessation d'empecheinent. 
Philippe V a renoncé à son droit, en supposant toujours qu'il 
l'eút; i l est constant que ce droit n'a pas passe dans les cadets, 
qui avaient eux-mêmcs un droit reel acquis par la loi ; i l est 
encore constant que Philippe Vne pouvait transmettre ce droit 
qu'á ses descendants, parce que c'est le sang qui le donne; 
mais Philippe V a seulement cessé par sa renonciation d'etre 
un empêchement aux princes cadets qui avaient droit après 
lui et autant que lui selon l'ordre do leur naissance. Cette re-

(I) Hobbcs, Elementa philosophica, de eive; cap. i l , psv. S e t sq . ;p .22 s q . : « Jus om
nium in omnia rciinendum non esse, sed jura qusdam transi'erenda vel relinquenda 
esse •; par. 3 ; « Quid sit decedere de jure suo, quid iliud transfcrre . ; par. *, etc., etc. 
— Puffendorf, op. cit., liv. I l l , chap, v, par. 2. 
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nonciation équivalait u une mort : de ce còté, i l n'y avait plus 
personne entre les cadets et le trônc. 

De quelque façon qu'on interprète l'objection, elle lie porte 
pas; et par suite la renonciàtion cle Philippe Vetait possible et 
valide, pourvu, nous le répétons, que les formes nécessaires 
aient été obscrvées. 

Mais oò les adversaires des renonciations semblent devoir 
triomphcr, c'est sur la question des descendants. Philippe V 
pouvait-il renoncer non seulement pour lui-même, mais pour 
sa postérité? Là est en effet le point délicat. 

Est-il permis à un pòre, quel qu'il soit, de renoncer auk 
droits de ses enfants? Est-il loisible à un souverain de trans-
mettre la succession de la couronne à un do ses fds cadets au 
detriment de son íils ainé? Peut-íl exclure tous ses descendants 
en masse, pcrsonnellement ct à perpétuilé, de leurs droits éven-
tuels de succession à, la couronnc? Ne tient-il pas lui-même tous 
ses droits de Ja coutume qu'il prétendrait détruire? 

« Quedes sont, dit avec beaucoup de force M. Giraucl, les 
choses auxquelles on peut renoncer ? Cedes dont on a la dis
position actuelle ct personnelle. Mais nul n'a le droit ni heu-
reusement le pouvoir de inettre ses héritiers en état d'incapa-
cité générale, et d'imprimer ainsi un caractère de mort civile 
à une série de generations. Des clauses aussi exorbitantes 
sont forcément reléguées dans le domaine des clauses de style 
qui n'ont jamais été tenues pour obligatoires dans le droit 
commun des peuples civilises de I'Europe (1). » Aussi n'est-il 
pas surprenant, ajoute le môme auteur, que les pairs opposants 
d'Angleterre aient cru avoir do bonnes raisons, en 1712, pour 
soutenir qu'eh. droit rigoureux ces renonciations n'étaient obli
gatoires qu'á l'égard des princes qui les signaient, mais qu'elles 
cessaient de I'etre pour leurs descendants; en effet, les princes 
signataires n'avaient ni titres, n i droits, pour arrêter envers 
leurs descendants la transmission des droits de succession 

(1) Giraud, Le T r a i l i d'Ulrecht, p. l.'il. 
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qu'eux-memes n'avaient reçu de leurs ancôtrcs qu'á charge de 
transmission forcée à leurs descendants, conformément aux 
destinations prescrites par ies lois du pays (1). 

« On voudroit, dit d'Aguesseau, pouvoir se dispenser de re-
marquer que le Roy d'Espagne en renonçant pour ses succes-
scurs va beaucoup au delà de son pouvoir; que suivant I'avis 
detousles auteurs qui ont traite de ecs sortes de renonciations, 
suivant la propre doctrine de la France sur la renonciation de 
la Reyne, quandleRoy d'Espagne pourroitse nuire àluy-raesme 
i l ne pourroit jamais nuire à ses enfants, encore moins à des 
ehfants déjà nés dans le temps de la renonciation, et que tout 
ce qu'il a fait à cet ógard est nul, inutile, inefficace, comme le 
seroit la renonciation qu'un pêro feroit pour ses enfants à des 
biens substitués qui leurdoivent estre déféres indépendamment 
de sa volonté et pour ainsi dire malgré luy (2). » 

Nous avons reconnu nous-mômes qu'une renonciation à une 
couronne successive, quand cette renonciation est essentielle 
et simple, n'est point valide pour la postérité de celui qui re-
nonce, quoiqu'elle soit valide pour lui-même. La raison que 
tous les jurisconsultes en ont donnée, c'est, ainsi que le dit Gro-
tius, que « dans les successions linéales le fait du père ne peut 
nuire ni aux enfants nés, parce que du jour oü ils sont nés, 
leur droit leur a été acquis par la Loi, ni même aux enfants à 
naitre, parce qu'il ne saurait empêcher que, selon le don de la 
nation fait à leur race, ce droit ne leur soit acquis à un jour 
donné (3). » 

À la mort du roi, le fils ainé est le successeur du père, mais 
i l n'est pas son héritier, parce que la succession de la couronne 
se défère par une substitution légale et perpétuelle. I I enserait 
autrement si le roi était propriétaire de sa couronne, car chacun 
peut disposer de ce qui lui appartient, mais i l ne Test pas (4). 

(I) Giraud, ibid. , p. 120. 
(-J) O6sei-»oítons d» procureur général d'Aguesseau sur le projet des lelires p a 

tentes, ele. Fóvrier 1713. A. É. Esp . , t. 220, f" 02. 
(3) Urntius, De Jure B . el P. , l ib. H, cap. vn, num. 20, ed. 1080, p. 210 : « Slmilis est quses-

tio an abdican possit Rcgnum aut jus succedendi in Itegnum, etc. • 
(4) Guyo!, T r a i l i des offices; du-Royct de la Couronne de France , t. 1, p. 35 ; article de 
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Enfin le droit nature! et la loi morale semblent corroborei-
ici la coutume politique. On ne peut en général stipuler que 
pour soi-même. Une stipulation faite pour un tiers ne peut obli-
ger celui-oi que s'il I'a expressément ou tacitement ratifiée. 
Aussi le P. de iAíalboan, dans le même méraoire oii i l déclarait 
valide la renonciation personnelle de Philippe V, ajoutait que 
s'il souhaitaitpolitiquement qu'elle fút observée par ses flls, i l 
n'3ravait pascependantpour eux obligation morale, attenduque 
nul n'est tenu de remplir un engagement auquel i l n'a pas per-
sonnellement consenti (1). 

Loin de nous la pensée de contoster tous ces grands principes 
de morale ct d'équité naturclles : le tout est ele savoir s'ils s'ap-
pliquent au cas present. Or tous les textes que nous avons cites 
ne conviennent qu'aux renonciations essentielles et aux renon-
ciations simples. Car une renonciation qui n'est que surabon-
dante, commecelle de Philippe Y partagéde PEspagneet exclu 
en tant qu'étrang'er, ne prive ses descendants d'aucun droit qui 
leur soit acquis par la L o i ; elle est semblable, nous 1'avons 
montré, aux renonciations de simple précaution que nous 
avons vues exigées au temps des partages et à la renonciation 
tacite du due de Bourgogne à la couronne d'Espagne. En un 
mot, elle n'a fait que rendre leur droit de succécler plus immé-
diat, en I'appliquant à un tròne toujours ouvert à Tainé de 
ses descendants, tandis quece droitn'avait pour objeten France 
qu'une royauté incertaine et qui peut-être ne serait jamais 
échue. Disons plus : quelque essentielle que la renonciation de 
Philippe V pút être supposée, elle ne peut passer pour simple, 
c'est-á-dire sans dédommagement. Or les renonciations de cette 
espèce ont toujours été irrévocables et valides pour la postérité 
des princes, parce qu'elles ne sont, à proprement parler, qu'un 
choix de portion dans un partage, qu'un choix de royanme au
quel le droit de la postérité du père est appliqué. Principe 

Merlin de Douai. Mémoirc sur les droits de la Maison d'Anjnu, par T h . Deryssel, F r i -
boiirj;, 188S. 

(\) Le. P . de Malboan à Philippe V, la -28 a v r i l 1713, 2» iiarlie. Arcli. d'Alcala, £. 2.533. 
Voir tome I, p. G(j8. 



186 R E N O N C I A T I O N V A L A B L E POUR LES D E S C E N D A N T S . 

certain dont FEurope était si convaincue que flans le main-
tien de la desunión des deux monarchies de France etd'Espa-
gne, ni Charles 11 ni les Espagnols ne jugcrent que le droit 
du due dc Bourgogne et de sa postéritó étant reservé pour la 
France, une renonciation de ce prince à la couronne d'Espagnc 
fút nécessaire pour assurer cette royauté à son cadet; ni TEs-
pagne, ni l'Europc n'ont demandé non plus de renonciation au 
jeune Dauphin, fds du due de Bourgogne : « Non seulement 
elle eüt été inutile, dit Torcy, rnais on nc pouvoit la faire 
pour lui sans révoquer en doute la validité de la cession que 
feu Mgr le Dauphin, son grand-père, et Mer le Dauphin, alors 
le due de Bourgogne, son père, firent en favour du roi d'Es-
pagne lorsque le testament du feu roi Charles I I fut ac-
cepté (1). » L'Europe a exigé au contraire une renonciation du 
due de Berry et du due d'Orléans, parce que ees deux princes 
n'ayant point de portion et leur droit étant égal sur Tun ou sur 
l'autre tròne, i l était de rintérèt des puissances étrangères de 
demander lapplication íixe de ce droit au troné de France après 
avoir demandé que Philippe V se déterminât sur l'application 
de son droit et de celui de sa postérité, et avoir connu que ce 
prince se fixait à TEspagne. 

En fait, les renonciations accompagnéesdedédommagements 
ont été respectées par la postérité des princes qui les avait ac-
ceptées : celle de Caribert, frère de Dagobert Ier, celle de Si-
gebert, fils ainé de Dagobert; celle de Carloman, frère de 
Pépin; celle de Lather, fds dé Louis Ior: « Dans tous ees cas, 
1¡5S enfants se trouvent exclus sans aucune espérance de retour 
et sont obligés dé se soumettre non seulement à la domination 
du prince que Tabdicatíon a fait monter sur le tròne, mais aussi 
à celle de ses descendants (2). » Sil'exclusion du perene pouvait 
entrainer celle des enfants, sur quoi reposerait la légitirnité de 
la dynastie capétienne? Est-ce que Charles de Lorraine n'avait 
pas plusieurs fds, tons innocents de la faute paternelle? Enfm, 

(1) Torcy A Doiinac, 27 mars 1713, A. É. Esp . , ! . -221, (» 93. 
(2) Poisson, L a loy fondamentale, ote. 
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si personne ne pouvait renoncer pour ses descendants, rainé 
de France aurait done, a chaqué génération, le droit d'aller 
attaquer le roi d'Espagne? Car, on ne saurait trop le répéter, si 
un prince ne pout renoncer pour sa postérité, tous les Bourbons 
d'Espagne sont illégitímes, tant en Espagnc que partout oü ils 
peuvent s'établir, jusqu'au jour oü la descendance du due de 
Bourgogne sera absolument éteinte. 

Done la renonciation de Philippe V n'étant pas simple, e'est-
à-dire n'ayant pas été faite sans un réel dédommagement con
forme à Tusagc fondamcntal en pareil cas, elle est valide pour 
tous les descendants de ce prince sans aucun égard à leur qualité 
d'étrangers. lis no rògnent qu'en vertu de deux renonciations : 
cello du due de Bourgogne sans laquellc Philippe V ne serait 
pas monté sur le tròne; celle de Philippe V, sans laquelle i l en 
aurait été privé. De quoi peuvent-ils done se plainclre? I I n'y a 
personne qui no préfère un bien present au droit de pouvoir 
jouir, un jour qui n arrivera peut-être jamais, d'un bien tout 
juste equivalent à celui qu'on vous offre dans Je moment. Blâ-
meraient-ils leur a'ieul de s'étre et de leur avoir conservé FEs-
pagne par le seul acte qui put la leur conserver (1)? Serait-ce 
d'avoir préféré le trone vacant de TEspagne au trone de France 
qui ne leur serait peut-être jamais ouvert? Non, certainement. 
Car, outre que les deux trones étaient presque du même prix, et 
qu'il n'y avait dans ce choix aucune réalité de lésion énorme, 
ni même absolue, le père a préféré un bien certain et presenta 
un bien, ou qui n'arriverait jamais, ou qui était dans un grand 
éloignement. Scrait-ce enfin d'avoir appliqué leur droit? Pas 
davantage. Car aucun des descendants de Philippe V, dans les 
mèmes circonstances que ce prince, n'aurait manqué de re
noncer au droit de succéder en France plutôt que de descendre 
du trône d'Espagne; ce roi n'a fait que préjuger le consente-
ment certain de ses descendants, dont i l n'a d'ailleurs appliqué 
le droit que conformément à la coutume fondamentale. Comment 

(1) Voir le texte m ê m e de la renonciation. 
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se plaindraient-ils quelle fut observée à leur égard comme elle 
Fa été h legará de tous les princes places dans leur situation? 

Concluons sans hésitcr qu'en droit politique comme en droit 
naturel, Philippe V pouvait renoncer, au nom de ses descen
dants, à toute prétention sur la couronne de France. En droit 
politique, i l ne privait ses cnfants d'aucun droit; i l appliquait 
simplement au trono d'Espagne le droit et la situation que la 
coutume fondamentale avait donnés à leur sang. En droit natu
rel, loin de léser ses enfants, i l leur procurait un avantage con
siderable et immédiat, par le seul sacrifice d'un bien douteuxet 
éloigné. Dans ces sortes de cas, le fait du pèrc lie les enfants, 
bien que leur droit leur soit acquis par la loi et fondé sur la 
substitution perpctuelle établie dans les royaumes successifs; i l 
les lie, disons-nous, parce que dans ces renonciations le pêro ne 
prive pas ses descendants du droit de succéder; i l ne faitqu'ap-
pliquer ce droit et ccttc substitution, et Tappliquer d'une ma-
nière avantageuse pour lui-même et pour eux. 

Fort bien, dira-t-on, mais alors que deviennent les droits de 
Philippe V sur l'Espagne? Tous les arguments par lesquels la 
France prétendait les appuyer vont tornber d'eux-rnemes: la 
guerre de Succession d'Espagne ne sera plus qu'une guerre 
injuste. LTEmpereur ne rappelait-il pas à Louis XIV que Phi
lippe I I I et Philippe IV avaient fait faire à Anne d'Autriche e tà 
Marie-Thérèse des renonciations authentiques, qu'elles les 
avaient acceptées et jurées, que le Parlement de Paris les avait 
confirmées? La France ne répondit-elle pas alors « que la ques
tion étoit de savoir si un père pouvoit renoncer au nom de 
ses enfants mineurs ou à naitre, à une succession, ou substi
tution par fidéi-commis; que cette question étoit décidée en 
faveur des enfants substitués (1)? » « Marie-Thérèse faisoit-elle 
autre chose cependant que de préférer de devenir reine d'une 
des plus belles monarchies du monde à l'espérance douteuse 
d'une succession qui ne laregardoit que de loin? Elle avoit done 

(1) I té / lexions sur les d i f f é r m i s in târé l s de la plus grande partia des puissances de V E u -
ropc au sujei de Vêlal present de la monarchie d'Espagne, 1701. A. É. Esj ) . , t. 10¡, í" i'M. 
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quitté un bien incertain et éloigné pour un bien présent et 
certain, et de simples esperances pour des réalités; outre que 
des lois irrevocables empèchant que lamonarchie d'Espagne püt 
jamais être unie à celle de France, quand même Flnfante n'au-
roit pas renoncé, elle ne pouvoit plus conserver aucun droit sur 
la première de ees monarchies après avoir préférél'actuelle pos
session de Fautre (1). » 

Nous ne nions pas que le langage qu'elle avait tenu en 1700 
ne rendit fort délicate la situation de la diplomatic française 
en 1713; et nous comprenons la plaisanterie que se permet-
taient certains négociateurs lorsqu'á chacune des garanties nou-
velles énumérées dans l'acte de renonciation, ils proposaient 
d'ajouter : « com me i l a été dit ou fait dans la renonciation de 
Marie-Théròsc. » Ce n'était là toutefois qu'une plaisanterie, et la 
difficulté n'est pas si insoluble qu'elle le parait. 

On pourrait repondré que Tambition et Tinjustice de LouisXIV, 
quoique triomphantcs, ne justifleraient pas celles de Philippe V 
et de scs descendants; ou encore qu'il y a une difference três 
grande entre le vain litre de Reine acquis par Marie-Thérèse et 
la réelle possession d'un trone. Mais n'employons que des argu
ments juridiques. 

Passons rapidement ici sur la renonciation d'Anne d'Autriche; 
nous en avons fait Phistoire et nous la tenons pour vala-
ble; jusqu'en 1703 elle n'a été infirmée par aucun pouvoir 
légitime ; en 1713 elle a été confirmée par celle du due d'Orléans; 
de fait elle n'a jamais été violce; on ne peut raisonner sur Phy-
pothèse qu'elle aurait pu Pêtre. Bornons-nous à la renonciation 
de Marie-Thérèse et rapprochons-la de celle de Philippe V. 

II est vrai que quant au texte elles sont à peu prés identi-
ques (2). Mais enfaut-il conclure, comme le fait M. Giraud, que 
dans l'une et dans Pautre toutes les garanties accumulées, en 
dehors du fait brutal de la separation des deux couronnes, ne 
sont que clauses de style? Pas le moins du monde. 

(1) Letlre à Mylonl, etc. A. É. Esp. , t. 203, f» 80. 
(2) Voir 1c tcxtc ct la comparaison dans Giraud : L e Traite d'Utrecht. 
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En premier lieu, la renonciation de Marie-Thérèse était con-
ditionnelle et celle de Philippe V ne Test pas. 

La renonciation de Marie-Thérése était en efí'et subordonnée 
au paiement d'une dot; les documents laisscs par de Lionne 
prouvent que les plénipotentiaires fraileáis ne l'auraient point 
acceptée sans cette restriction, corroborée de la convention 
tacite que la dot ne serait pas payee; Louis XIV, voy ant les 
nullitós de cette renonciation, passa outre pour donner la 
paix. La dot ne fut jamais payée. Aussi Louis XIV et Marie-
Thérèse, qui devaient expressément, aux termes du contrat, re-
nouveler leur renonciation solennelle après la celebration du 
mariage, ne lefirentpas. Dès 1661, Louis XIV dópêcha unam-
bassadeur extraordinaire à Madrid, déclarant qu'il ne se tenait 
plus comme obligó par la renonciation puisque la dot n'était point 
payée, et le ministre espagnol répondit à Tcnvoyé du roi que 
cette renonciation était plutôt un style de contrat qiCune obli
gation qui portât aucun e/fel (1). 

La renonciation de Philippe V n'est pas conditionnelle. Qu'on 
se rappellc le texto :« Je me desiste et me démets ele tous, quels 
qu'ils puissent être, rnoyens sus ou ignorés, ordinaires ou 
extraordinaires, qui par droit commun ou par privilège special, 
nous puissent appartenir à moi, à nos enfants ou descendants, 
pour réclamer, dire ou alléguer centre ce qui estécri t ci-dessus; 
j ' y renonce à tous, et spécialement à celui de lesión énorme et 
três énorme que Ton puisse trouver dans mon désistement, et 
dans ma renonciation à la couronne de France... Je n'ai point 
demandé, ni ne demanderai point d'étre relevé de ce serment. 
Et si quelque personne particuliére le demandoit, ou si cette 
dispense m'étoit donnée motu própr io , je ne m'en servirai ni 
prévaudrai; mais plutôt, en ce cas, je fais un autre serment, tel 
qu'il soit et demeure entier, nonobstant toutes dispenses qui 
m'auroientété accordées. » Rien n'est plus formei, plus étendu, 
plus éloigné du conditionnel, plus absolu que ce langage. 

(]) Miguel, Nrgocialions, etc., t. I , p. 43; et fiiraud, L e Traite d'Utrecht, chap. nr. I.e-
grclle, L a diplomatic f rança i se ct la succession d'Espagne, t. I , ch. I -III . 
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Mais peut-être y avait-il des conditions tacites? Nous savons 
que le contraire est vrai. Mais, quand i l y en aurait eu, nous 
rcpondrons avcctous les juristes de Tun et de l'autre droit que 
« bien que dans les autres promesses i l se sous-entende facile-
ment quelque condition tacite qui dégage celui qui prornet, cela 
ne se peut admettre dans les promesses confirmées par serraent; 
car deux dioses rendent l'acte immuable: la promesse qui donne 
droit, et le serment qui bannit toutes les conditions tacites, ou 
non formellement exprimées (1); un acte confirmé par serment 
s'entend selon la signification commune et ordinaire des termes; 
quelque soit Tartifice du langage, Dieu lui-même, témoin de la 
conscience, entend le serment comme celui à qui on Fa prêté (2).» 
C'est Gratien qui parle ainsi, après avoir recueilli sur cette ma-
tière tous les témoignages des Peres de FKglise. 

En second lieu, d'oü provenait la force de la renonciation de 
Maric-Thórèse? De son insertion dans un trai té de paix conclu 
entre la France et FEspagne, le traité des Pyrenees ; de la vo-
lonté souveraine de Philippe IV librement exprimée au mo
ment du traité, en 1659, et dans son testament en 1005. 

Tout traité peut étre défaitd'un commun accord par les puis
sances qui Font conclu. Or, le traité des Pyrénées a été annulé, 
du moins quant à cette clause, par FEspagne lorsqu elle a ap-
pelé Philippe V, parla France lorsqu'elle a accepté le testament 
de Charles I I . 

Reste la volontésouveraine de Philippe IV; mais cette volonté, 
celle de Charles I I pouvait en détruire les actes, car la pleine 

(1) Crotius, De Jure, B. el P. , l ib. I I , cap. xm, mim . 3, ed. IGXO, p. 208 : « Quanquam in 
promissis aliis íacilo subintclligitur tacita aliqua conditio, qu¡v proinissorcm cxsolvat, id 
lamen in juramento admittendum non est. . . ideo duas res Apostolus nominal quae immo-
Ijilitatem notant; proinissionem quia j u s d a t ; et juramcntum <|uia conditiones tacitas, et 
aliquo modo latentes, repcllit. • — Cf. l'uflcndorf, De Jure «ato-a? et gentium., liv. IV, 
i-.li. II, par. 14, ed. i6!)8, p. 3-28, 34». — llcnniges, Oíiscruaí. in Grolium, li l i . I I , cap.xm, par. iO 
ct ibid., Dc jurejurando, par 2 ct 3. — Felden, Annot. in Grol ium, lib. I I , cap. 13, par. 3. 

(i) Gratianus, Decreü p. II , causa ââ, qtiiest. s. can. !>; deeo qui calliditatc verborumjurat, 
Corpus J u r . Can. , ed. Friedbers, t. I , col. 88r; : « Quacumquc arte verborum quis jurel , 
Deus tamen qui conscientiaí testis est, ita lioc aceipit, sicut ille cui juratur intelligit. • 
Id., Id. E d . Gibert, t. I I I , titulus VJ, sect. IX, íi, p. 44 : « Qui de observanda conventiono 
juraverunl, ct ipsi lidejussores (|ui similiter lidem pra:stitissc dicunlur nioneri debonl, 
ut sicut jurarunt, eamdem conventionem faciant adimplcri; alioquin puniantur. » 
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souverainetó résidait en lui aussi bien qu'en ses prédécesseurs. 
De deux choses Tune : ou Philippe IV navait pas au tori té pour 
faire ce qu'il a fait, et alors ia renonciation est nulle; ou i l avait 
autorité, et alors Charles I I en avait une égale pour faire le con
trai re. Si Tun avait assez de pouvoir pour violer la vieille loi de-
succession, comment Fautre n'en aurait-il pas eu assez pour la 
rétablir? Si le testament de Philippe IV pouvait priver les des
cendants, de Marie-Théròse de leurs droits au tròne, comment 
celui de Charles I I n'aurait-il pas pu les leur rendre(l)? 

Ainsi Ies deux éléments qui faisaient la validité de la renon
ciation de Marie-Thérèse ont été anéantis. Pour qu'il y eüt parité 
entre cette renonciation et celle de Philippe V, i l faudrait que 
tous les éléments qui la rcndent valide eussent cessé d'etre. II 
n'en est rien. La renonciation de Philippe V est incluse dans un 
traité, le traité d'Utrecht, comme celle de Marie-Thérèse 1 etait 
dans le traité des Pyrénées. Pour que cette cause de validité 
disparút, i l faudrait que loules les puissances signataires des 
traites d'Utrecht, la France, l'Espagne, l'Angleterre, lallollande, 
le Portugal, la tíavoie, et toutes celles qui y ont adhéré, l 'Au-
triche, l'Empire d'Allemagne, s'entendissent pourl'abolir; or, 
chaqué fois que le traité d'Utrecht a été remis en discussion, 
cette clause a été confirmée. La renonciation de Philippe V a 
été passée en loi de l'État par ceux qui détenaient, en 1713, la 
puissance souveraine; pour que cette cause de validité cessát» 
i l faudrait que la puissance souveraine l 'annulát; c'est ce qu'elle 
n'a jamais fait à aucune époque de notre histoire, en quelques 
mains qu'elle résidât. Done on ne peut mettre sur leméme pied 
la renonciation de Marie-Thérèse et celle de Philippe V; la non-
exécution de Tune par les descendants de la reine ne cree ausun 
préjugé favorable aux prétentions des descendants du roi; car 
Pune avait cessé d'etre valide, tandis que l'autre Test restée, si 
elle l'a été un seul instant. L'a-t-elle été? En d'autres termes, les 
circonstances qui peuvent rendre valide un acte de cette na-

(i) Voir c iraud, i e J r a i l i d'Utrecht et 1c mandement de VArchevéque de Saragossc 
<]u'il coinmentc, p. fí-lS. 



LA R E X O N C I A T I O N DE P H I L I P P E V A É T É L I B R E . 193 

turo se sont-elles trouvées réunies autour de la renonciation de 
Philippe V, c'estla seule question d'importance que nousayions 
encore à résoudre. 

IV. 

La renonciation de Philippe V a étó l'oeuvre de sa volonté 
libre; elle a été acceptée par ceux qui avaient le droit de le 
faire; elle a été le fondement d'un traite de paix; enfin, elle a 
été confirmée par un serment. 

Nous disons d'abord qu'elle a été libre. Philippe V, nous l'a-
vonsvu, a essayé de le nier; i l a mis sous Ies yeux d'un con-
fesseur de passage, le P. de Malboan, les lettres de Louis XIV 
et i l a prétendu que les instances de son aíeul équivalaient à 
une contrainto extérieure; trop complaisant, le P. de Malboan 
s'est laissé convaincre et i l est revenu, dans une secondo con
sultation, sur 1'opinion q u i l avait émise dans la première (1); 
nous rappelons que dans cclle-ci, rédigée par lui sur la lecture 
des documents officiels et publics, i l s'était prononcé pour la va-
lidité des renonciations; dans la seconde, i l declare que Phi
lippe V est libre de faire ce qu'il voudra. 

Le lecteur a pu juger par lui-même de tous les textes qui 
ont été soumis au P. de Malboan, et i l a sans doute été frappé 
du soin avec lequel Louis XIV parait avoir évité la moindre 
parole d'autorité en cette delicate matière; que de fois, au con
trai re,' i l a dit et prouvé à Philippe V qu'il le laissait libre? 
D'ailleurs, si le roi d'Espagne ne s'était pas cru libre, qui l'em-
pêchaitde protester secrètement, comine tant d'autres Font fait, 
contre la violence qu'il subissait? Au lieu de cela, qu'avait-il 
fait? I I avait écrità son frère, le due de Berry, une lettre privée 
que personne nelui demandaitet i l lui avait dit qu'il était heureux 
du moins de renoncer en sa faveur. Bien plus, i l s'était engagé 
dans son for intérieur; i l avait été communier et devant le 

(1) L e P . de Malboan à Philippe V, le 23 mai 1715. Arch. d'Alcala, 1. 2553. Voir tome 1, 
1). G69. 

PIHUPPB v. — T. I I . 13 
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Christ, réellement present en lui , i l avait fait le voou, quon nc lui 
avait pas demandé davantage, de rester iidèle aux Espagnols 
etde ne jamais réclamer le trone de France (1). Done, selon 
nous, le doute n'est pas possible : Philippe V a renoncé libre-
ment, et, quand plus tard i l a avance le contrai re, i l était vic
time (fuñe illusion; ou plutôt 31 subissait une contrainte bien 
plus énergique que ne Tavaient jamais été les désirs de 
Louis XIV; i l obéissait à lavolonté d'Élisabeth Farnèse, sa re-
doutable épouse. 

Mais i l faut qu'on le sache bien; lors meme que cette renon-
ciation n'aurait point été absolument libre, du moment qu'elle 
a été conflrmée par serment, elle est cependant valide : « La 
contrainte, dit saint Thomas, quand i l s'agit d'une dioso 
licite, n'enléve point à une promesse confirmée par serment 
sa force d'obligation. Celui qui n'accomplit pas ce qu'il a juré, 
contraint et forcé, n'en est pas moins parjure et i l péche mor-
tellement (2). » Le droit canon est formei sur ce point (3). 

Puffendorf et Grotius sont du même avis : « Un homme 
forcé de promettre méme par une crainte injuste, écritce dernier, 
doit teñir sa prornesse, si elle a été confirmée par serment, 
parce qu'il s'est engagé non seulement a un autre homme, mais 
encore à Dicu, à l'égard de qui Texception de la crainte n'existe 
pas (4). » 

On doit distinguer deux sortes de craintes : une crainte lé-
gère qui ne saurait, de Faveu de tous les hommes, empêcher 
la validitéd'un acte; et une crainte grave qui fait pl ieruñe âme 
ferme et courageuse. Supposons que la crainte de Philippe V, 

()) Philippe V an Pape. Arch. d'Alcala, 1. 2400. 
(2) Saint Thomas, II* 2» ; quaist. 98, art. 3 : «Coact io non aufcrt juramento promis

sório vim obligandi, respecta ejus quod licite lieri potest. Et ideo si aliquis non impleat 
quod coaetus juravit, niliilominus perjurium incurrit et mortaliter peccat. » 

(3) Corpus J u r i s Canonici , ed. Gibert, t. m , tit. V I ; sect. 16, t, p. 43 : « Juramentum 
metu extortum servandum est et obligat; et qui illud non serval perjuras est, dummodo 
servan possit sine periculo anima?. • 

(i) Grotius, De Jure B. el P . , l ib. I l l , cap. xix, num. 5, ed. 1680, p. 032 : « Qui injusto 
metu coaetus promisil, tcneri poterit accedente jurisjurandi religione, nam inde, ut alibi 
diximus, homo non iiomini tantum sed et Deo obstringitur, adversus quem metús excep-
tio non est. » Cf. Puffendorf, De J u r e naturm et gentium, liv. IV, chap, n, par 8, ed. 10U8, 
p. 330. 
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en renonçant à la couronne de France, pour conserver celle 
d'Espagne, ait été des plus graves, quoiquece prince ait dit dans 
sa renonciation : « De mon propre mouvement, de ma libre, 
¡'ranche et pure zolonté, je me desiste, etc., » et que cet acte 
étant accompagné d'un serment doive, d'aprés tous les canonis-
les et les juriconsultes, être expliqué selon les termes formeis; 
supposons, dis-je, que c'est une crainte grave qui ait causé le 
serment et la renonciation. II resterait encore à savoir si cette 
crainte grave était juste ou injuste. La crainte grave peut être 
juste, si elle est causee par ceux qui ont droit de nous taire 
craindre et de nous réduire par la force; elle peut être injuste, 
si elle est causee par ceux qui n'ont aucun droit d'exiger la 
chose qu'ils nous ibreent de promettre ou de faire. Admettons 
que la crainte grave, injuste, empéche la validitéd'un acte con-
lirmé par serment, du moins est-il constant chez tous les Ju
risconsultos, Canonistos, Théologiens ou Casuistesque la crainte 
grave juste nc saurait empêcher la validité d'un acte revêtu de 
toutes les formalités requises et surtout confirmé par serment. 
La raison en est simple; ceux qui nous causent la crainte grave 
juste ont droit de nous faire craindre, et par conséquent ne nous 
font point d'injure parce qu'ils se servent seulement de leur 
droit (1). 

Or, la crainte qui a amené la renonciation de Philippe V était 
une crainte juste. Supposons que Louis XIV ait usé ele ce 
moyen pour obliger Philippe V à ceder; i l en avait le droit 
puisque le salut dela France était une raison suffisante d'aban-
donner ce prince, s'ilne voulaitpas fairc cequ'il fallait pour la 
tirer de la situation terrible oü elle se débattait à cause de lu i . 
Admettons au contraire que le roi d'Espagne n'ait cédé qu'á 
ses ennemis; cette crainte aussi était juste. Grotius dit : « De 
même qu'i l est établi par le consentement des nations, que 
toutes les guerres faites et déclarées entre des puissances sou-

(1) Henniges, Observai, in Grotium., lib. I I , cap . i i , par. 7 : « Non justum quoniam in 
metu justo et legitimo cessat actio et repetitio ob damnum injuria datum. Nam qui juro 
suo ulitur, altcri injuriam non fai. it. » 
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veraines soient regardées comme justes, quant aux cíTcts ex-
térieurs, i l est aussi établi que loute crainte qui est causee par 
cette sorte de guerre soit regardée eomme juste, afín que Fon 
nepuissc revenir centre ce,qui a été obtenu par une scmblable 
crainte. Cost la difference qu'il faut mettre entre des ennemis 
avec lesquels nous avons des droits communs par le consente-
ment des nations, et les pirates et les voleurs. Car ce quo ceux-
ci nous ont arraché par la crainte peut ètre répété, à moins que 
le serment ne soit intervenu; mais on ne saurait revenir contre 
ce que les ennemis ont ainsi obtenu (1). » 

L'antiquité meme avait reconnu cette vérité : « I I ny a rien. 
dit Cicerón, qui ait plus de force que la foi donnée, pas même la 
crainte. La violence que nous fait rennemi dans la guerre est 
quelquefois grande, mais nous la déclarons juste et légitime; 
on ne I'appelle même une violence que tant que rennemi a le 
fer à la main; mais dès que Fon a traite avec lui , dès que la pre
messe et la foi sont intervenues, i l n'y a plus violence, mais 
condition; injustice, mais droit, conditionem, non v i m ; jus , 
non injur iam esse. » 

C'est qu'en effet la violence et la crainte sont inseparables de 
la guerre, et si Fon pouvait les alléguer contre les actes exigés 
pour la paix, les guerres seraient éternelles. Toutes les guerres 
déclarées par les puissances legitimes et souveraines sont re
gardées comme justes par le droit des gens (2). Certainement 
la guerre qui a fait naitre la crainte do Philippe V était une 
guerre solennellementdéclarée par cies puissances souveraines, 
pour lesquelles i l n'y avait point d'autres juges que les armes 
et la victoire. 

Elle était done juste et la crainte qu'elle causait à ce prince 
Fétait aussi; par consequent, cette crainte ne pouvait rendre 
invalide la renonciation de Philippe V. I I faut ajouter que la 
guerre que Philippe V aurait eu à craindre s'il n'avait point 

(1) Grolius, op. cit., lib. I I , cap. x v » , num. 19, ed. 1K80, p. 323. 
(2) Grolius, op. til., lib. i n , cap. ni, num. l , ed. 1680, p. 405. — Felden, Annotaliones 

in Grotium, l ib. I , cap. m, par. a. 
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renoncó k la couronne de France en gardant celle d'Espagne au-
rait été une guerre juste en elle-même. Car les puissances de 
l'Europe n'auraient armó que pour empêcher l'union des deux 
couronnes dans la même branche. Or cette guerre aurait été 
juste et légitime, non seulement parce que le testament de 
Charles I I et la nation espagnole demandaient le maintien de 
la desunión qui assure le repos de l'Europe; mais surtout pareé 
que, hors le cas d'une renonciation formelle ou tacite au troné 
de France, Philippe V, qui n'était pas Théritier présomptif de 
Charles I I , n'aurait point porté Ia couronne d'Espagne à l'ex-
clusion de son ainé; et ne Fayant portee que dans un cas de 
partage entre Fainé et le cadet, i l ótait juste et trés juste d'exi-
ger que le partage fút perpetuei ct que les cadets succédassent 
en France à Texclusion de Philippe V comme i l avait succédé 
en Espagne à l'exclusion du due de Bourgogne. Ainsi l'excep-
tion de la craintc ne pout s'appliquer à la renonciation de Phi
lippe V; moralement et juridiquement, on doit la teñir pour 
libre. 

Nous disons de plus qu'elle a été acceptée par ceux qui avaient 
le droit de le fairc. Une des objections le plus fréquemment 
opposées aux renonciations est celle-ci : « Si Philippe V a re-
noncé au droit qu'il a sur la couronne de France, la nation 
française n'a pas renoncé au droit qu'elle a d'etre gouvernée 
par le plus proche héritier du sang de ses rois? » 

Premiérement, cela n'était pas nécessaire; Philippe V, nous 
l'avons vu, avait, comme tout le monde, le droit de renoncer à 
ce qui lui appartenait; la nation n'y pouvait rien. Une nation 
n'a pas le droit d'etre gouvernée par tel ou tel; le droit de gou-
verner est dans le prince; s'il ne veut pas en user, comment 
pourrait-on s'y prendre pour Fy forcer? I I est done contraire au 
bon sens de dire qu'une nation possède un tel droit, et, si elle 
ne I'a pas, elle ne peut pas y renoncer. 

Veut-on dire simplement que la renonciation de Philippe V 
aurait dü être acceptée par les États Gcnéraux? Mais i l n'y a 
pas d'exemple clans notre histoire de renonciation soumise/à 
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leur vote. Torcjr l'a écrit positivement à Bolingbroke : « Les 
États, en France, ne se mêlent point de ce qui regarde la suc
cession à la couronne. » Et Saint-Simon a reconnu « qu'il di-
soit vrai (1) ». Les Anglais en ont été si persuadés qu'ils n'ont 
point exigé cette sorte de garantió. 

Prcnd-on au sérieux la fantaisie aristocratique de Saint-Si-
mon, et croit-on vraiment que Ia renonciation eút beaucoup 
gagné en validité pour avoir été acceptée par quelques fantômes 
de dues et pairs dénués de toute autorité légale? 

I I faut bien le reconnaitre, la renonciation de Philippe V a 
été rQvêtue de toutes les formes dont elle pouvait Fêtre au com
mencement du dix-huitième siècle. On a le droit de déplorer 
qu'il n'existát plus alors aucun corps politique participant à la 
souveraineté : mais qu'y faire après coup ? 

Si Philippe V a fait accepter sa renonciation par la nation 
espagnole, e'est parce qu'en Espagne les Cortés existaient en
core et avaient spécialement le pouvoir d'intervenir en matière 
de succession royale; e'est parce que cette cession ayant été 
suivie des renonciations du due de Berry et du due d'Orléans à 
la couronne d'Espagne, i l n'appartenait qu'a la nation espa
gnole de batir sur les fondements de ees trois renonciations 
la disposition qu'elle a faite en faveur de la maison de Savoie, 
en cas d'une extinction totale de la postérité de .Philippe V. 
Mais ce prince n'a point consulté la nation française parce qu'il 
pouvait renoncer sans elle et malgré elle; parce que les États 
n'y avaient point d'autorité; parce qu'enfin la volonté du roi, 
enregistrée au Parlement, sufflsait en France à faire la loi. 

En troisième lieu, la renonciation a été le fondement d'un 
traité de paix; elle en a été la clause essentielle. « Les deux 
bases principales de la négociation, dit M. Giraud, furent la re
connaissance de l'intérét que la France avait à l'étroite amitié 
de l'Espagne, amitié cimentée par Funion des deux maisons 
régnantes, et la prohibition du cumul des deux couronnes (2). » 

(() Saint-Simon, t. Y I , p. 320. 
(â) Giraud, L o Trai té d Uíreckl , d i . vi. 
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Et lo texte memo du traite prouve que cette opinion na rien 
d'exagóré. Quels sont les termes de Tarticle G du traité conclu 
entre la France et TAngleterre? « D'autant que la guerre que la 
présente paix doit éteindre a été allumée principalement parce 
que la süreté etla liberté de FEurope ne pouvaient absolument 
souífrir que les couronnes de France et d'Espagne fussent réu-
nies sur une même tète et que sur les instances de S. M. B. et 
du consentement tant de S. M. T. C. que de S. M. C. on est enñn 
parvenu par un effet de la Providence divine, à prevenir ce 
mal pour tous les temps à venir, moyennant les renonciations 
conçues dans la meiileure forme, et faites en la manière la plus 
solennelle... Étant suffisamment pourvu par la renonciation 
ci-relative, Inquelle doit être éteniellement une lo i inviolable 
el toujours observée, k ce que le Roi Catholique ni aucun prince 
de sa postérité puisse jamais aspirer ni parvenir à la couronne 
de France; et d'un autre côté les renonciations réciproques à la 
couronne d'Espagne faites par la France, ainsi que les autres 
actes qui étabíissent la succession héréditaire à la couronne de 
France, lesquels tendent à la même fin, ayant enfin suffisam
ment pourvu à ce que les couronnes de France et d'Espagne 
demeurent séparées et desunios, de manière que les susdites 
renonciations et les autres transactions qui les regardent sub-
sistent dans leur vigueur et étant observées de bonne foi, ees 
couronnes ne pourront jamais être réunies. 

Ainsi le sérénissime Roi TrèsChrétien et lasérénissime reine 
de la Grande-Bretagne s'engagent solennellement et par parole 
de roi Fun à Fautre, qu'eux ni leurs héritiers et successeurs ne 
feront jamais rien, ni ne permettront que jamais i l soit rien fait 
capable d'empécher les renonciations et autres transactions sus
dites d'avoir leur plein ct entier effet; au contraire, LL. MM.RR. 
prendront un soin sincère et feront leurs efforts aíin que rien 
ne donne atteinte à ce fondement du salut public, ni ne 
puisse Fébranler. » 

L'article 31 du traité de la France et de la Hollande s'ex-
prime en termes analogues; et l'article 2 du traité conclu entre 
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la Grande-Bretagne et l'Espagne conticnl ees mots : « ladite 
Majesté Catholique renouvcllc et confirme par cet article la 
renonciation solennelle sus-inentionnée, faite de son còté; et, 
comme elle a obtenu la force d une loi genérale et fondamen-
tale, sadite Majesté s engage de nouveau de la manière la plus 
sacrée, de Fobserver et de la faire observer inviolablement, et 
aussi elle travaillera avec toute Tardeur possible à faire obser
ver irrévocablement les autres renonciations et les exécuter, 
tant de la parí de l'Espagne que de la France. » 

II est done bien evident que Farticle fondamental du traité 
d'Utrecht est Farticle relatif aux renonciations. Or, quétait ce 
traité? Non pas une simple convention entre deux puissances, 
mais un acte international, longuement et librement discute 
entre toutes les puissances de la vieille Europe, un traité dont 
on a pu dire avec raison que Fhistoire de la diplomatic rno-
derne n'en offre pas de plus important après la paix de West-
plialie (1). Certes, i l y a la quelque chose de sacré. 

Je sais bien que quelques écrivains, dont le plus illustre est 
M. Giraud, ont soutenu que le traité d'Utrecht n'avait en vue 
que la séparation des deux couronnes; pourvu, disent-üs, 
qu'elle soit maintenue, le traité est sauf. Mais M. Giraud n'i-
gnorait pas plus que nous que tous les modes possibles de 
séparation ont été examinés et que tous, excepté celui-là, out 
été rejetés comme inefficaces, non pas en bloc, mais un à un; 
done tout mode de séparation, qui n'est pas Fexclusion des 
Bourbons d'Espagne de la couronne de France, est contraire 
au traité. M. Giraud Faurait écrit si son ouvrage n'avait été 
commandé par certaines nécessités politiques (2). 

(1) Giraud, L e T r a ü é d'Utrecht, au débul . 
(2) Les manages espagnols sous l.ouis-PIiilippe. - D'autres s'écricnt : « Que venez-vous 

nous parlcr du traité d'Utrecht? II y a longtemps nu'il n'existc plus et que I'Kurope I'a 
violé de toutes fatons. • Étrange façon de raisonner! Mais en vertu de quel litre, s'ilvous 
plait, les Bourbons sont-ils páis ibles possesseurs du trrtne d'Espagne? Et si e'est en vertu 
du traite d'Utrecht, — ce qui est vrai aux yeux de 1'Europe, - conserveront-ils les avan-

lages sans plus supporter les charges? D'aiUeurs, U n'est pas exact que le traite d'ütrcciit 
ait été violé dans ses clauses essenticlles : i l a d o n n é l'Espagne aux Bourbons ct i l s 1'ont 
encore; il a enleve à l'Espagne les Pays-Bas et I'ltalie, et elle ne Ies a plus; il a livré à 
l'Anglctcrrc une partie de nos colonies et elles enrichissent encore son empire; il a re-
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Enfin, cet acte déjà si respectable a été confirmé par un ser-
ment (1). Philippe V a juré sa renonciation, ce qui suffisait à 
la rendre irrevocable pourvu que ce serment ait été accompagné 
des conditions requises. Dans sa foi monarchique, le P. Pois-
son déclare que les serments des rois devraient, s'il était pos
sible, avoir encore plus de force et plus d'immutabilité que 
ceux des particuliers (2). Et Grotius, avant lui , remarquait 
que leur seule parole devait teñir lieu de serment (3). Qu'au-
rait-il dit des serments d'un roi qui ont confirmé un acte so-
lennel et qui ont été la base d'un traite de paix entre des 
souverains et des royaumes? / í'Híí' 

Quelles sont done les conditions qui rendent un serment L, \|lv/í/ 
valide? I I y en a trois, dit le droit canon : savoir la vérité, le W ':;'' 
jugement et la justice. Gratien les définit de la mamère sui-
vante : la vérité, c'cst-á-dire lo sentiment intérieur de la vérité ; 
le jugement, c'est-á-dire le discernement; la justice, c'est-á-dire 
que le sujet du serment soit juste et licite (4). Saint Thomas 
s'explique ainsi sur ees trois conditions : « Le serment fait 
sans précaution n'a point la condition du jugement; le serment 
trompeur n'a point la condition de la vérité; le serment d'une 
chose inique ou illicite n'a point la condition de la justice (5) ». 
Grotius, Henniges, Puffendorf, et généralement tous les juris-
consultes, canonistes, théologiens et casuistes, ont adopté l'o-

connu la monarchic prussienne, ct elle no parait pas à la veille de p é r i r ; ¡1 a affirmé les 
droits de la Jlaison de Hanovre sur le trònc d'Anglclerre, el elle n'cn esl pas descendue; 
il a commence la grandeur de la Maison de Savoie en Italic, et. elle n'a fait que s'y déve -
velopper. U e s t v r a i qua certains articles de ce traité ont é t é r e v i s é s ; mais comment? par 
d'autres traites qui ont laissé sulisister tout ce qu'ils n'annulaient pas formellemcnt. Phi
lippe V l u i - m ê m e a obtenu la radiation de plusieurs clauses contraircs á ses intcrcts ; il 
en est une qu'il n'a jamais pu faire elfacer, e'est cello de la renonciation; bien plus, 
toutos les l'ois qu'on a supposé qu'olle pourrait ctre remise en question, on l'a confirmée 
avec toule la solennitc imaginable. Done le traité d'Utrecht existe encore quant à cetle 
clause. 

(1) Corpus J u r . Can. Decreti part. II , qua;st. I , can. 1, ed. Kriedbcrg, t. I, col. 801 : 
« Onine quod in pacis fa;dera venit, tune solidius subsistil, cum juramenti hoc interpo-
sitio roborat. » 

(2) Poisson, la Loy fondamenlale, etc., p. -102. 
(3) Grotius, De Jure , etc., l ib . I I , cap. xni, num. 22, ed. 1G80, p. 281. 
(í) Gratianus, Decreti I P parte; causa i i ; qua'st. '2; can. 2, ed. Fricdberg, t. I , col. 8G7. 
(5) Saint Thomas, Sumin. a»»»»; qiu-est. 89; art. 3. . 
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pinion de saint Thomas (1). Quand on dit que la vérité est une 
condition requise au serment, c'est pour le rendre innocent et 
non pas pour le rendre obligatoire. I I faut que celui qui jure 
jure la vérité : mais c'est pour lui-mcme et non pas pour ceux 
auxquels i l jure; c'est pour sa conscience, et non pas pour 
l'obligation qu'il contráete. Saint Thomas nous en avertitainsi : 
celui qui jure est oblige d'accomplir sa promesse et de faire 
qu'elle soit vraie, pourvu qu'il ait juré avec jugement et avec 
justice (2). Saint Augustin avaitdit avant saint Thomas :« Ceux-
là sont parjures qui, en respectant la lettre, frustrent Fattente 
des personnes auxquelles ils ont juré (3). » Enfin, Grotius 
écri t : « Si celui qui jure n'a pas eu intention de s'engager en 
jurant, i l n'estpas moins engage parce que l'obligation est in-
séparable du serment et son effet nécessaire (4). » Ainsi, quand 
on demande dans un serment la vérité, aussi bien que la jus
tice et le jugement, c'est par rapport à Dicu que le serment 
appelle pour témoin de la sincérité de la promesse; mais ce 
n'est pas pour établir l'immutabilité de l'acte sur l'intention de 
celui qui jure. Le jugement et la justice sont les seules condi
tions qui rendent le serment i rrévocable devant les hommes. 

Voyons done maintenant si ees conditions se trouvent dans le 
serment de Philippe V. Mais i l ne faut pas oublier que quand 
méme la renonciation de ce prince n'aurait point été confirmée 
par serment, elle ne changerait pas pour cela de nature, ct n'en 
serait pas moins irrévocable. En effet, le serment sertaexclure 
les conditions tacites; or, Texclusion des conditions tacites est 
formellement exprimée dans la renonciation même. I I sert en 
outre à rendre un acte irrévocable, quoique cet acte ait été fait 
par une crainte grave injuste; or, la crainte qui a causé la re
nonciation de Philippe V était juste. 

(I) Gi'oUus, De Jure B . el P . , Wh. I I , cap. xm, num. % 6 ct 13, ed. 1080, pp. 2G7, 271, 
i~'t. — llenniges, Observai, in Grol ium, lib. II , cap. xm, par. G, de jurejurando. — Puf-
I'cndorf, liv. IV, eliap. n, par!). Ed . 16!I8, p. 33!l. 

(S) Saint Thomas, i " ; qua-st. 80, art. 7. 
(3) Saint Augustin, Lettres, a-'i. 
(4) Grotius, op. cit., l ib. I I , cap. xm, num. 2. 
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Le scnnent qui confirme Ja renonciation de Philippe V était 
accoinpagnó de la veri té; le prince Ta prouvé en le doublant 
d'un voeu et d'une promesse faite dans le secret de son coeur. 
Mais pour rimmutabilité du serment, i l suffisait aux puissances 
de l'Europe etaux princes du sang français que le jugeinent et 
la justice en fussent les conditions. Or, ees deux conditions es-
sentielles se trouvent dans 1c serment de Philippe V : Io le 
jugement. Ce prince était majeur; i l gouvernait depuis long-
tempspar lui-même; í'ouvrage de lapaix futlong, les reflexions 
du roi d'Espagne furentréitérées etprofondes; i l était entouré de 
conseils éclairés. Louis XIV lui avait montré les risques et les 
consequences de la demarche qu'il allaitfaire; ainsi Philippe V 
n'a point juré sans jugement, sans délibération, sans discerne* 
ment. 2o La justice. Non seulement, d'aprés le droit canon, un 
traite de paix est par lui-même un motif légitime pour un ser
ment (1), mais le sujet contenu dans ce serment particulier était 
absolument licite et juste. Quoi de plus juste que le cadet ni ses 
descendants ne pussent pas prétendre à deux trones, tandis que 
la postérité de l'ainé n'en remplirait qu'un, et n'avait étéprivée 
de fautre que pour prévenir funion des deux sceptres dans une 
même branche? Quoi de plus juste que de suivre la coutume 
fondamentale, de se fixer àun partage avantageux, et derecon-
naitre dans ses cadets à Fégard de la France le même droit que 
l'ainé a reconnu dans son cadet à legard deFEspagne? Quoi de 
plus juste que d'appliquer le droit de ses descendants à une 
couronne certaine et présente, à la couronne du pays oil ils se-
ront nés, plutôt que leur faire attendre, indéfiniment peut-être, 
une couronne incertaine? Quoi de plus juste enfin que de réta-
blir par un tel moyen la tranquillité de l'Europe, que de rendre 
la paix à des nations dcsolées dont deux au moins se sont épui-
sées pour votre seul service? Certes, le serment de Philippe V 
était accompagné de toutes les conditions requises; i l ne pou-
vait même pas être revoqué par l'autorité légitime, par le Sou-

(1) Gratianus. Decreli IP parte, causa '2% qua;st. 1, can. 1 : « Juramentum pro foedere pa-
cis est faciendum. » Ed . Fricdl>cr¡,r, t. i , col. 801. 
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verain Pontife, puisque dans la inatiòrc mcme de ce serment se 
trou.vait rengagement formei den'en demander jamais, ni d'en 
accepter la dispense. Mais alors c'était sous la garantió de Dieu 
méme que la renonciation du roi d'Kspagne avait été placee : 
comment un prince chrétien pouvait-il en aucun temps songer 
à l a violer (1)? 

Ceci répond d'avance à la sixième et dernière question que 
nous nous étions posée : en admettant que les renonciations 
d'Utrecht n'aient été qu'un expédient, nécessité par lescircons-
tances, n'ont-elles pas pu produire cependant des effets irrépa-
rables?Si; parce que le serment, exige de lui , a mis Philippe V 
dans l'impossibilité de fairevaloir légitimement aucune preten
tion sur le trone de France, même au cas oü i l eút encore con
serve quelque droit. Si; parce qu'entrainant l'abolition des 
lettres patentes de 1700, elles l'ont rendu de fait étranger, et 
que ses enfants, nés en pays étranger d'un pére clevenu étran
ger, n'étaient plus Français . Done, à supposer que, prise en 
elle-même, la renonciation de Philippe V ne füt pas valide de 
droit, elle a eu cependant des résultats de fait absolument irré-
vocables. De même qu'en logique toutes les consequences qui 
découlent d'un principe faux ne sont pas fausses, de même en 
droit, toutes les conséquences qui découlent d'un acte illegal 
ne sont pas illégitimes; leur légitimité vient d'ailleurs, et voilà 
tout. Si les Français croyaient nécessaire à leur bonheur d'ap-

(1) On oppose l'exemple de F r a n ç o i s Ior qui avait conf irmé par un serment le traite de. 
paix fait à Madrid entre lui et Charles-Quint; o r l e frai lé ne l'ut point e x ú e u t é . C e t e x e m p l e 
ne prouve r í e n , car le parjure de l'un n'autoriserait pas celui de l'autre. De plus, on pent 
r é p o n d r e : 1° que François 1" n'avait pu a l i é n e r la Bourgogne, et que par suite la condi
tion de just ice manquait à son serment, tandis que Philippe V pouvait renoncer à ses 
droits; 2o que François I " avait j u r é à son sacre de ne pas a l iéner le domaine de la cou-
ronne et que ce premier serment annulait les serments contraíres p o s t é r i e u r s ; 3» que la 
pr i son trop dure oú Charles-Quint avaitlenu F r a n ç o i s I " avait c a u s é chez lui uno crainle 
grave injusto; 4O que ce fut la nation et non le Roi qui s'opposa à l ' c x é c u t i o n du traite de 
Madrid; .-i0 que ce traité fut e x é c u t é dans tous les points qui n 'é ta ient pas contra íres aux 
lois fondamentales et au premier serment de F r a n ç o i s I " . 
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peler au troné un Bourbon d'Espagne ils le pouvaient, comme 
ils ont pu y fairc monter les Carolingicns, puis les Capétiens; 
mais en vertu du droit Selection immanent dans toute nation; 
non pas en vertu du principe de légitimité. 

En effet, Philippe V et ses descendants étaient triplement 
exclus du trône de France : 

Io Ces princes, antérieurement à toute renonciation, depuis 
qu'ils étaient partagés de FEspagne, étaient écartés de la cou-
ronne de France, conformément à la coutume fondamentale en 
pareil cas, tant qu ' i l y avait des cadets princes du sang. Pre-
mière exclusion. 

2o La même coutume fondamentale qui reconnaissait en ces 
princes une agnation veritable avec les rois de France, les écar-
tait en même temps, etd'une façon absolue, comme étrangers . 
Seconde exclusion. 

3° La renonciation de Philippe V, conñrmée par serment, 
était valide et irrevocable pour lu i . N'étant pas simple et sans 
un dédommagement auquel le droit de sa postérité füt appliqué, 
elle était valide et irrevocable pour tous ses descendants. Troi-
sième exclusion (1). 

Par consequent, toute tentative sur le trône de France, faite 
soit par Philippe V, soit par ses descendants, était illégitime; le 
bon droit était du côté des cadets de France, et toute guerre 
entreprise par eux pour résister à une véritable usurpation était. 
juste. I I ne faudra pas Toublier, lorsqu'on vcrra Philippe V, 
oublieux de ses serments et peu soucieux du repos de sa pre-
miére patrie, attaquer les droits du R é g e n t : la justice est avec 
ce prince, non pas avec ses adversaires. C'est à ceux-ci et non 
pas à lui que nous réserverons notre indignation, lorsqu'une 
guerre fratricide viendra compromettre un instant l'ceuvre 
d'union accomplie par Louis XIV. 

Nous n'avons voulu, dans tout ce chapitre, user que d'argu-
ments purement juridiques. Quelles seraient nos conclusions, 

(1) i'oisson, la Loy fondamentale, etc., \i- 1"0, 171. 
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si, avec 1c P. de Malboan, nous avions invoqué les ílots de sang 
prêts à couler dans toute l'Europc, la France déchirée commc 
au temps des guerres do religion, FEspagnede nouveau par-
tagée entre le parti de France et le parti d'Autriche, toute 
FEurope occidentale en proio aux horreurs des luttes civiles et 
étrangères, et les puissances hérétiques élevant leur suprématie 
sur les ruines des nations catholiques irrémédiablement divi-
sées (1)? Tant de naaux pour satisfaire rinjustifiable ambition 
d'un prince parjure! Comment Philippe V, ce chrétien scru-
puleux, ne reculait-il pas d'horreur devant les calamites qu'un 
mot imprudent de sa part pouvait sufíire à déchainer? Pour-
quoi cet homme, qui prétendait relever de saint Ferdinand et 
de saint Louis, ses ancôtres, ne méditait-il pas, comme le lui 
conseillait le P. de Malboan, ces nobles paroles d'un autre roí 
canonisé, saint Édouard d'Angleterrc : « qu'il aimerait mieux 
ètre privé d'un trone que le fer et le sang pourraient seuls lui 
donner; malle se regno carera (/uod sine ccede et sanguine 
obiineri non possit (2). » N'en faut-il pas conclurc que chez 
Ies princes, encore plus que chez les particulicrs, la faiblesse 
mene aux pires actions, aussi sürement que la perversité? 

(I) IAS P . de Malboan à Phil ippe V, le 2(¡ uvril 171?;. Arch. d'Alcala, I. 2S3$. 
(â) l'arolcs tiróos dc VQf/ice dc saird É d o u a r d . 
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LA RIVALITÉ DE PHILIPPE V ET DU RÉGENT, LA RUPTURE 

DE LA FRANCE HT DE L'ESPAGNE. 

1715-1720. 

CHAPITRE PREMIER. 

Dispositions favorables du R é g e n t íi l 'égard de l'Espagne; premieres intrigues de Ph i 

lippe V contre le E é g e n t . — Ambassade de Saint-Aignan et mission de Louvi l le . 

171Õ-171G. 

On a souvent répété que le Régent avait, en toutes choses, 
pris le contre-pied de la politique ele Louis XIV. II est vrai 
que pendant les trois premières années de son gouvernement 
i l a prêté les mains à la reaction que l'esprit despotique du 
monarque défunt avait rendue inévitable à l'intérieur du 
royaume. Mais i l est faux qu'il ait volontairement et de parti 
pris renversé le système de notre politique extérieure. I I en a, 
tout au contraire, respecté les traditions et les procédés. S'il 
y eut, entre la France et l'Espagne, une rupture, courte mais 
cependant déplorable, ni in i t ia t ive ni la responsabilité n'en 
remontent au due d'Orléans. 

I . 

A peine le Régent fut-il entré en possession du pouvoir qu'il 
fit écrire, sous le nom du jeune Louis XV, à l'arabassadeur 
Saint-Aignan « qu'il n'oublieroit ríen pour entretenir rintelli-
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gence si nccessairc au bonheur muluel de ses sujets et de ccux 
dii roi d'Espagne (1). » Par une lettre de sa main, i l declara 
lui-mêmc à l'abbé Alberoni que « S. M. C. connoitroit certai-
nement en toutes occasions sa passion extreme de conserver 
et d'affermir pour jamais Tun ion qui devoit régner entre les 
deux couronnes (2). » Lorsque le marechal d'Huxelles succéda 
à Torcy dans la direction des affaires étrangères, i l lui ordonna 
de renouveler, sans reserve aucune, les mêmes assurances. 
•Jusqu'á la fin clu mois d'avril 1710, quelque raison qu'il eüt 
de seplaindre de Philippe V, i l ne cessa de répúter à son am-
bassadeur qu'il devait tout faire pour cntretenir une étroite 
amitié entre les deux cours, pour plaire au roi et à la reine 
d'Espagne, pour dissimuler les petitsmécontentements capables 
de diminuer sans profit la cordialité des rapports (3). Dubois, 
lui-même, conseillait à son maltre de rester fidèle à ralliance 
espagnole et le poussait à entrer en correspondance avec Albe
roni par rintermédiaire du marquis d'Effiat (4). Bref, le due 
d'Orléans fit toutes les avances et tous les sacrifices compatibles 
avec la dignité de la France. 

I I ne se borna pas aux paroles, mais poussa jusqu'aux actes. 
En novembre 1715, la llotte espagnole du Mexique avait été 
dispersée et en partie détruite par une tempète. Le Régent 
s'empressa d'offrir à Philippe V deux de ses vaisseaux pour 
rapporter à Cadix l'argent retiré du fond des mers (õ). 

(1) Louis XV àSaint-Aignan, 4 septembre 171S. A. É. ER])., 1.24-2, foi. H 3 : « Je sais, dit-U cn 
parlant de Louis XIV, quelle étoi t sa tendresse pour lo roi d'Espagne et 1'intérèt conimun 
que nous avons d'étre parfaitement unis. » 

(2) Le Régent à Alberoni, le i octobre n i u ; ibid., foi. 201. 
(8) Le Roi à Saint-Aignan, 24 mars 1716; tftid., t. 2';0, foi. 30; et le marécbal d'Huxelles an 

m é m e , 28avril i ' i ( ¡ ; i b i d . , foi. 128 :« Je vous répéterai aussi á cettcoc<:asion, Monsieur, que 
rintention du noi est toujours de ne rien oublier pour entretenir une étroite amitié avec 
le roi d'Espagne et que S. A. R. veut aussi apporter tous ses soins pour la fortilier, la re
gardant comme tres n é c e s s a i r e p o u r le bien de l'un et de l'autre royanme. . Ce ne futqu'á 
la fin de marsl71G, d'aprés Weber, que le R é g e n t desespera d'une alliance intime avec 
1'Espagne. Lord Stanhope à lord Stair, 28 mars 1710. O. S. Graham, Annals, I, 394. Weber, 
op. ei l . , p. l l . 

(i) M é m o i r e s d e Torcy, 1,12. Weber, Die guadrupcl-All ianzvom J a h r e , 1718, p. 9. 
(;;) Le Régent à Philippe V, 27 novembre 171S. A. É. Esp. , t. 243, fol. 130 : « Monseigneur, 

attentif non seulement á ce qui peut plaire, mais á ce quipeut convenir au bien e t á l'in-
térét de V. M., J'ai p e n s é que, dans la perle malheureuse qu'ellc a faite de ia ílotte du 
Mexique, je pourrois lui étre de quelque ut i l i té . » 
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Les difficultés qui s'étaient élevées du vivant de Louis XIV 
entre les négociants français et les négociants indigènes dans 
prcsque toutes les villes de la Pcninsule ne faisantque s'aggra-
ver, i l se montra prêt à Jes régler de la façon la plus avanta-
geuse pour l'Espagne (1). Bien plus, i l promulgua cette ordon-
nance presque barbare qui défendait à tout Français, sous peine 
de mort, de paraitre dans la mcr du Sud (2). 

Dans scs relations avec les autrcs puissances, i l ne montra 
pas une moins bonne volontó à l'égard de l'Espagne. En vain 
George Ier, avant la mort de Louis XIV, lui avait fait offrir tous 
les secours d'argent, de vaisseaux et de soidats allemands qui 
lui seraient nócessaires pour conquerir la régence (3); en vain 
le comte de Stair, ambassadeur du roí d'Angieterre, lu i avait 
proposé, pendant le cours du mois d'octobre 1715, de faire un 
traite entre la France et la Grande-Bretagne qui garantitlarenon-
ciation du roi d'Espagne á la couronne de France; i l n'avait 
voulu voir dans ees avances « qu'un piège pour lui faire perdre 
la conflance du Roi Catholique, » et i l avait répondu, non 
sans hauteur, « que le Régent de France ne connoissoit d'au-
tre intérét que celui du Roi et de l'État. » Le seul traite 
qu'il pourrait accepter, disait-il, « seroit une ligne défensive 
pour le maíntien ele la paix (4) ». 

La paix, en effet, — et, nous touchons ici au point essentiel de 
la politique du Régent, — ctait absolument nécessaire à la 
France. Cette vérité ne mérite pas qu'on prenne la peine de la 
démontrer si Ton songe qu'en moins d'un demi-siècle le royaumo 
avait supportó trente-deux années de guerre et que la dernière, 
dont on sortait à peine, n'avait pas duré moins de treize ans. 

(1) Sainl-Aignan au Regent, u; decembte « l í i . I b i d . , foi. d!)!). 
(2) Sainl-Aignan an marechal d'Huxelles,2 d é c e m b r e m s , ibid. , foi. 130, ct Declaration du 

29 janvier 171(5. 
(3) I.emontey, I l i s lo ire de la Régence. t. I , ]>. 30. Lettres de Dubois; récit de sa seconde 

entrevue à la Have avec Slanhope, cn juillet m o . Inslruction de lord Stair, janvier 1715, 
Record office.— Journal do lord Stair, 27 aoút 1713. Miscellanous State Papers, vol.11; 
London, 1778. — 0. Weber, Die quadrupcl-AUianz vom Jahre , 1718, p. 4. 

(i) Le Dran, A. É. F.sp., Mhnoires el documents, t. 140, foi. 55. Mémoires de T o n y , t. 1, 
p. 1G-1S. On y voit de la façon la plus evidente (|ue e'est 1c roi d'Angieterre qui a pris 
r in i t iaüve de ees nógoc ia t ions . 

I'lHUPPE v. — T. ii. 14 
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Combien de fois Louis XIV avait-il rrpété à son petit-fils qu'il 
fallait cviter, à quelque prix que ce fút, toute occasion de re-
nouveler la lutte, le redirons-nous i d (1)? Le due cl'Orléans 
pensait comme le Roi son onde, ct i l eüt cté fuu, s'il eüt pensé 
autrement : « I I jugea, dit avec beaucoup de raison Le D ran-, 
ce premier commis des Affaires étrangères, si parfaitement 
informé et si plein de sens, i l jugea qu'entre les principales 
obligations qu'il contractait en recevant le dépôt de rautorité 
royale, la plus essentielle pour les peuples du royaume était 
qu'il suivít ponctuellement les vues du feu Roi pour l'affer-
missement de la paix, et S. A. R. ressentit encore plus vive-
ment la nécessité d'y travailler efficacement lorsqu'elle eut 
reconnu elle-mème le veritable état des finances et jusqu'á 
quel point elles se trouvaient épuisées par les efforts violenta 
que la France avait faits pour soutenir la dernière guerre. 
Tous les revenus ordinaires étaient engages. Le credit ele la 
couronne avec ses sujets et des sujets entre eux était totale-
ment ruiné. Les fonds manquaient absolument pour payer les 
troupes et pour acquitter les autres charges indispensables de 
l'État. Les campagnes étaient en plusieurs lieux dénuées d'ha-
bitants propres à cultiver la terre, et la durée de la paix était 
absolument nécessaire pour le succès des remèdes que S. A. R. 
se proposait d'apporter à tous ees maux (2). » 

Si le due d'Orléans se décida à entrer en négociations avec les 
autres puissances, s'il se rapprocha de l'Angleterre, au point 
de condure avec elle une alliance étroite, c'est que l'Espagne, 
sans nul souci du bien de la France, menaçait la paix et ne te-
nait nul compte des avertissements qui lui venaient de Paris. 
Mais, alors même, le Régent agít à l'égard de Philippe V avec 
la franchise et la loyauté la plus parfaite; i l lui communiqua 

(1) Voir les Uerniers chapitres du tome premier. 
(2) Lo Dran, A. É. E s p . , M è m . ct Doc , t. 140, foi. S2. — Cf. les relations de l'ambasssadeur 

allemand l'endlenriedter, arrive áParis à la l inde MIS. Dans une d é p ê c h e du 4janvier 1710, 
c i tée par Weber, Die quadrupel -Al l ianzvom J a h r c 1718, i l dit que les finances fran-
ça i ses n'existent plus et que l'armce est en pleine dissolution. M. Weber ajoute, i l est 
v r a i , que Pendtenriedter voyait avec des lunettes noives. Ce n'est pas notre avis. Weber, 
op. cit., p. 13. Mémoires de Torcy, 1.1, p. 20. 
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toutes les ouvertures qu'il fit à TAiigleterre, toutes celles qu'il 
en reçut, et jamais i l n'oublia, dans quelque négociation que ce 
fut, de sauvegardcr les intérèts vrais et durables de la cou-
ronne d'Espagne (1). 

I I . 

A cesprocédés de tous points excellents, comment avait ré-
pondu Philippe V? Par les intrigues les plus perfides contre le 
gouvernement de son oncle, par les mesures de defiance les 
moins justiflées à Tégard de la France, par les ncgociations 
enfin les plus contraíres au maintien de la paix générale. I I 
atteignait à la fois les intérèts du due d'Orléans par ses préten-
tions dynastiques et ceux de la France par sa politique outre-
cuidante et bclliqueuse. 

On n'a pas perdu de vue les instructions que le roi d'Es
pagne avait, malgré sa feinte reconciliation avec le due d'Or-
léans, rédigées au moisdemai 1715 pour le prince de Cellamare, 
son ambassadeur à Paris, et Ton sait que ce monarque avait, 
par un pouvoir particulier, autorisé son ministre à faire au mo
ment de la mort de Louis XíV « les protestations nécessaires 
pour arrôter et invalidor les résolutions contraíres à ses droits 
et faire connoitre la ferine intention dans laquelle i l étoit de ne 
point souffrir qu'il lui fút fait aucun prejudice et de maintenir 
inviolablement ses droits royaux établis et fondés sur les lois 
de PYance, et qui ne lui étoient pas moins acquis par son affec
tion spéciale pour la nation (2). » 

On n'a pas oublié enfm qu'à la première nouvelle de la ma-
ladie de Louis XIV, Philippe V avait résolu, au cas oü l'état de 
son a'ieul viendrait à s'aggraver, de s'approcher de la frontière 
de France et de livrer à une Régence le gouvernement de son 

(1) Voir notamment une dépêchedeSa in t -Ai i tnan à Huxeücs , i l ju in 1716. A. É. Esp. , t. 231, 
f" 98. Cf. Mémoires de Torcy, 1.1, p. 29. 

(â) Yoir tome J. livre IV, cliap. VIH. I'ouvoii s d o n n é s au prince de Cellamare, le 19 mai 
171l>. — M. Weber, op. c i l . , p. 10, recounait que toute la politique de Philippe V clait domi-
n é e parl'idce de faire valoir, le cas ée l iéanl , ses, prúleul ions au tròne de France. 
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propre royanme, tandis qu'il irait lui-mème en aVenturier con
querir celle de son anclenne patrie. 

Ces folies idées eurent Tissue qu'elles devaient avoir : ellos 
demeurèrent absolument vaincs. 

Le prince de Cellamare ne fit point usage de ses protestations. 
Les illusions qu'avait entretenues en lui le marquis de Lassai 
tombèrent en un moment; tout ce qu'avait prévu l'abbé Mascara 
ne manqua pas d'arriver. Chacun s'empressa de se rallier autour 
du due d'Orléans; la volonté de Louis XIV était le pretexte 
avidement saisi par ceux-là mêmes dont le cceur s'était montré 
tout espagnol. La maison de Condé déclarait qu'il n'y avait rien 
à faire; le cardinal de Polignac, le marquis de Torcy, le maré-
chai de Berwick affirmaient que l 'entrée du Roi Catholique en 
France donnerait le signal d'une nouvelle guerre. Pourquoi dès 
lors risquer une protestation qui , tout en demeurant inutile, 
eüt irrité au dernier point le due d'Orléans, dans un moment 
oü on avait par-dessus tout besoin de I'union? 

Tandis que, par ees raisons, le prince de Cellamare essayait 
d'endormir le mécontentement probable du cardinal del Judice 
et du Roi son maitre, tandis qu' i l s'efforçait de leur démontrer 
qu'il n'y avait nul lien entre la Régence et le trone et qu'il énu-
mérait complaisamment les noms des partisans de Philippe V, 
la maison de Condé, le comte de Toulouse, le due de Noailles, 
le maréchal d 'Estrées, le due de Guiche, tout prèts à se déclarer 
pour le roi d'Espagne si Louis XV disparaissait prématurément, 
i l avouaitdans ses lettres au marquis de Montéleon, ambassa-
deur d'Espagne à Londres, « que, dans Fétat present des 
choses, i l était fort heureux qu'aucune mention de Philippe V 
n'eüt été faite dans le testament de Louis XIV; i l eüt été impra-
ticable de confier la régence à un prince absent; le due d'Or
léans était le maitre absolu de la France et i l l 'eüt été de toutes 
façons (1) ». 

(i) Tout ce qui precede est t iré de plusieurs lettres fort importantes : Io leltre auto-
graphe et secrete du prince de Cellamare au cardinal del Judice, 2 septembre 1715. A. É. 
Esp. , t. 2 í 8 , f" I T ; 2° d é p c c l i e s du prince de Cellamare au marquis de Grimaldo, 2et 3 sop-
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Latimidité de Cellamarc se trouva justifiée par celle de son 
maitre; Philippe V ne marcha pas plus vers la frontière, en 
apprenant la rnort de Louis XIV, que I'ambassadeur n'avait pro
teste en voyant déférer la régence à Philippe d'Orléans. 

Cependant, comme i l était inévitable, de vides et chimériques 
projets s'agitérent un peu de temps encore dans le cerveau de 
quelques courtisans. On se parlait à mots couverts d'une lettre 
écrite par le chevalier de Liliers, d'oü i l ressortaitque Louis XIV 
avait jadis promis au due de Bourgogne de nommer le roi. 
d'Espagne tuteur honoraire du jeune Dauphin, et d'établir un 
Conseil de Régence composé des grands, d'un député de chaqué 
parlement et d'un de chacun des trois Etats de chaqué pro
vince. 

On prctendait même que Louis XIV avait remis au che
valier de Liliers un second testament contenant ces dispositions, 
aiin qu'il en fit usage si le due d'Orléans violait en quelque façon 
la lettre ou I'esprit du testament déposé au Parlement (1). 
Presque tous les jours, Liliers recevait des lettres anonymes oü 
on le menaçait de le tuer s'il persistait à ne pas produire le 
testament dont on le croyait dépositaire. I I se vit enfin obligé 
d'écriro au Régent pour désavouer ce prétendu dépôt et de lui 
remettre en même temps la copie des lettres qu'il avait effecti-
vement adressées au roi Louis XIV (2). 

Quelques semaines plus tard, on annonçait que le Conseil de 
Castille avait présenté au roi d'Espagne une consulte solennelle 
pour protester contre le testament de Louis XIV et les mesures 
qui avaient suivi la mort de ce prince. Philippe V s'était vu con-
traint d'imposer silence ases sujets trop zélés, afín, disait-il , de 
ne troubler ni Tunion ni la paix (3). 

Eníin tons ces bruits vrais ou faux tombèrent : on sut que 

l embre I H S ; Simancas, Est . 1. 4320; S" leltrc do Cellamare à M o n t é l e o n , 10 septembreniS> 
A. É. Esp . , t. 248, f° ( » . 

(1) A. É. Esp. , M é m o i r c s el Documents, 1.133. L a lettre du Chevalier de Lil iers se trouve 
dans les volumes d'Espagne, 1119, -í" panic , à la date du 29 a o ú t . 

(â) Lemontey, Histoire de la Régence, í. I , p. 16, note 1. 
(3) Saint-Aignan au marechal d'Huxelles, 3 novembro, et au Roi , 11 novembro A. É. 

Esp . , t. 2*0, P 8i , et t. 2-43, f" 39. 



214 L E R É G E N T D E N I G R E EN E SP AGNE. 

Grimaldo s'était résigné à approuver la reserve de son ambas-
sadeur et que Philippe V avait daigné donner au due d'Or-
léans quelques assurances banales de son bon vouloir (1). 

On se rabattit alors sur le dénigrement systématiquc du gou-
vernement et de la personne du Regent. On se p lu tà lui prédire 
la plus facheuse destinée et chacun fit sa cour au roi d'Espagne 
en peignant son rival des plus noires couleurs. 

Si les politiques senses comme Cellamare et Montéleon se bor-
naient à blàmer en termes mesures et d'ailleurs fort justes, le 
régime des conseils inauguré en France moins de quinze ans 
aprés que la France avait tenté Fimpossible pour le détruire en 
Espagne (2), laplupart, esprits passionnés et jaloux, accueil-
laient avec joie et exagéraient à plaisir les pires rumours ré-
pandues en France par les ennemisdu due d'Orléans. 

Tandis que Fabbé Mascara effarouchait la pudeur du roi 
d'Espagne par le récit des désordres qui scandalisaient Paris, 
le cardinal del Judice lui inontrait la guerre religieuse prètc 
à fondre sur la France et la vraie foi vaincue parla fureur des 
Jansénistcs et des libertins. Le plus violent de tous, Don Feliz 
Cornejo, secretaire de l'ambassadc, entretenait soigneusement 

(1) Grimaldo à Cellamare, ifi septembre n i s . Philippe V au due d'Orléans, l<¡ septembre 
1"15 (autographe). A. É. Esp. , t. 246, f W : <• Vous pouvez juger de la vive doulcur (jue me 
cause la porte que jeviens de Caire du Roi mon grand-père et je ne douto pas non plus de 
celle que vous on aurejrcssentic . I-cssejitimenls que vous me témoignez dans cello funeste 
occasion et les assurances que vous m'y donnez de votre amitié répoiu lcnt á cclles que 
j'ai pour vous, et vous devez étre persuade que pendant que vous contribuerez, comme 
vous m'en assurez, à la place o ú vous éte.s, aux ¡ntéréts de nía couronne, je travaillcrai 
aussi avec bien du plaisir à tout ce qui pourra õtre avantageux à c e u x d u R o i mon nevou, 
l'Espagne et la France devanl étre dósormais plus unios que jamais par toutes sortes de 
raisons. Je serai aussi fort aisc de vous faire voir dans les occasions qui se rencontrcront 
que les sentiments que f a i pour vous sont Ids que vous pouvez les d é s i r e r . » 

(2) Cellamare it Montcleon, 20 septembre 1718. A. ft. Esp., t. 218, f" HG. Aprcs avoir expose 
l'organisation dos Conseils, i l ajoute : « lis ont babi l l é leur gouvernement à l'espagnole; 
mais la golille leur ira aussi mal que la cravate nous allait mal á n o u s - m ê m e au debut. » 
íl remarque que « ce sys téme avail du moins pour lui en Espagne la tradition et le conseu-
lomcnt general. » Moutcleon r é p o n d avec beaucoupdesens, le ÍIO seyitcmbre (íWd. PlSo) : 
• Creo que en la viveza de la Nación, sera menos suportable de )o que fue la corbata à un 
Español; la multiplicidad de los Consejos fue la mayor y mas necesaria planta en España 
por sus dilatados Dominios, miembros segregados de la cabeza, y por la diferencia de 
las naciones y leyes, y con todo esto lian sido infinitos los incombenienles, verifleandose 
el axioma corruplio optimi p é s s i m a . No es lo mismo en la Francia que pone su mayor 
fuerza en la union y d i spos ic ión de sus Estados sugetos à una misma Ley, etc. » 
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Ies terreurs que lesmorts tie 1712avaient fait naitrcdans Tame 
timorcc de Philippe V (1). 

Aussi, pendant plusieurs mois, la principale préoceupation 
du Conseii des affaires étrangères et de Pambassadeur Saint-
Aignan fut de démontrer à PEspagne que le gouvernement du 
due d'Orléans se soutenait, que le royaume était tranquille et 
que Punion de tous ceux qui avaient part au pouvoir devenait 
de jour en jour plus parfaitc (2). 

Lorsque ees assurances eurent produit leur effet et íorcé les 
ministres espagnols et les représentants des puissances accré-
dites à Madrid à baisser le ton, lorsque Philippe V eüt perdu 
tout espoir (Pune révolution pacifique qui lui permit de se subs-
tituer à son advevsaive, i l commença à ne plus ménager les 
marques de sa mauvaise volonté au gouvernement fran
ca! s. 

I I envoya des ingénieurs dans les Pyrénées pour relever sur 
la frontière de Prance les fortifications qu'on avait laisséestom-
berdepuis 1701 (3). Maissurtout i l prit à Pégard des négociants 
français établis en Espagne une série de mesures aussi préju-
diciables à leurs intérôts que contraíres à leurs privileges. 

On se rappelle qu'en vertudes traités conclus entre la France 
et PEspagne, depuis la paix des Pyrénées jusqu'á celle de 
Riswyck, les Français qui s'établissaient en Espagne pour y 
faire le commerce y jouissaient d'une situation particulière et 
avantageuse •(4). lis n'étaient pas soumis aux taxes du com
merce local et ils ne reconnaissaient d'autre juridiction que 
celle de leurs consuls. 

Les commerçants indigenes et les autorités locales suppor-
taient avec d'autant plus de peine ect état de choses fâcheux 

(1) Journal de Mascara, Arcli • d'Alcala, I. 3975. Lettres de Cornejo A Grimaldo; Simancas, 
Est. 1. 4303. Saint-Aignan au Roí, 30 seplemljre 171:>. A. É. Esp. , t. 242, (MOO. LeslWémoires 
de Torcy (t. I , p. 173) signalent avec soin les rapports de Cellamare sur les divisions et 
les troubles qu'il attend en France. 

(-2) Le maréclial d'Huxelles á Saint-Aignan, 7 octobre 1715. A.É. Esp. , t. 246, f° 28; Saint-
Aignan au Roi, memo date ; iòid- , t.2i2, I» 211. 

(3) Saint-Aignan au Regent, 13 octobre I7lf>. Ib id . , f« 238. 
(4) Voir tome I, livre IV, chap. vm. 
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pour leurs intérêts ou pour leur dignité, que ravóneinetitd'une 
dynastie française avail singulièrcmcnt multiplié le nombre 
des Français qui venaient chercher fortune dans ia Péninsule. 
On en avu iapreuve dans lo procès du cordelier Le Marchand. 
De là, des conflits presque journaliers qui éclataient tantôt sur 
un point, tantôt sur un autre. 

Au commencement de décembre 1715, le roi d'Espagne ré-
solut d'enlever aux Français du royaume de Valence leurs 
exemptions et leurs privilèges. 11 prétendit les assujettir aux 
impositions malgré les articles des traités. Peu de temps après, 
une mesure analogue frappa ceux de Barcelone : on les contrai-
gnit à loger les gens de guerre. 

Le gouvernement du Régent protesta et Saint-Aignan dut 
aller solennellement présenter au roi d'Espagne tous les ar
ticles relatifs au commerce des traités conclus entre la France 
et l'Espagne depuis Favènement de Charles-Quint. Rien ne fit 
impression. Philippe répondit sèchement à Fambassadeur qu'il 
pouvait faire partir pour Paris un courrier porteur de scsplain-
tes, mais qu'il ne changerait pas, quant à l u i , ses dernières 
resolutions. Alberoni, que Saint-Aignan alia voir ensuile, re-
jeta toute la faute sur le cardinal del Júdice, mais refusa de 
tenter aucune demarche contraire auprès du roi d'Espagne. 
Or, selon Saint-Aignan, comme jadis d'aprés Amelo!, i l yallait 
de tout l'avenir du commerce français (1). 

Le due d'Orléans ne ceda rien sur les principes et prit même 
une ou deux mesures de représailles d'ailleurs fort légères et 
secrètes (2); mais i l fit, dans l'ordrc pratique, d'importantes 
concessions. I I enjoignit à son ambassadeur d'examiner toujours 
ce qui était juste et fondé dans les reclamations des particuliers 

(1) Saint-Aignan au maréchal d'Huxellcs et au Itoi, 9 ot 14 drcembre m.'i. A. É. E s p . , 
l . 243, {•" U2 et 104. 

(2) Le m a r é c h a l d'Huxelles à Saint-Aignan, 12 novembro I ' l K . A. É. Ksp., t. 2tU, f0 71 : 
• II importe de faire tomber la manufacture de draps de Valdemoro (prés Madrid) pour 
(pie noire commerce ne perde pas ce d e b o u c h é . On s'efforcera done do faire revenir en 
France le S' de la Cliapelle qui ia dirige, si r é e l l e m e n t e'est lui qui en fait la p r o s p é -
r i tó ; on lui donnera uu cmploi d'un revenu fixe de 3.000 l ivres .» I,es conseils donncs par 
I'ambassadenr au dircctcur de la manufacture de Valdemoro eurent pour résullat de faire 
mettrc cc mallieurcux en prison. Saint-Aignan au maréchal d'Huxelles; ibid., f" SI. 
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et de ne pas s'engager à la légère dans des revendications qui 
nuiraient à l'union politique si désirable entre les deux nations. 

I I lui prescrivit également d'erapécher les consuls d'étendre 
leur juridiction au delàdes bornes marquées par les traités, et 
Tautorisa à rechercher toutes les usurpations faites depuis Ta-
vènement de Philippe V, pour ycouper court d'accord avec le 
gouvernement espagnol. I I reconnut enfm qu'on pourrait dis-
tinguer entre les Français établis depuis longtemps, formant 
comraunauté avec ceux du pays, devenus pour ainsi dire Es-
pagnols, et les marchands de passage, ne séjournant que le 
temps de faire fortune. Mais i l exigea que tout ce qui serait re
tiré aux Français le füt aux autres étrangers, et que tout ce qui 
serait accordé aux étrangers le füt aux Français (1). 

Ces preuves d'un désir sincere de bonne entente ne satisfl-
rent point le roi d'Espagne : « I I sembloit, dirá Saint-Aignan, 
que les autres puissances n'eussent d'autre but que de miner 
le commerce françois et que le gouvernement espagnol favorisàt 
ce projet (2). » 

I I I . 

La jalousie de Philippe V contre le Regent et ses intérêts 
personnels n'étaient pas, i l faut le reconnaitre, les seuls motifs 
qui guidassent la politique espagnole. 

I I y avait chez le Roi et chez ses ministres un désir extreme 
d'échapper au joug de la France et des Français. Philippe V 
s'était crua la veille de reprendre à l'égard de la France et du 
jeunc Louis XV le role que pendant, tant d'années Louis XIV 
avait joué vis-à-vis de lui et del'Espagne; i l s'était vu en es
prit le maitre effectif de deux grands royaumes et le conseiller 

(1) Pmjetde decreta demanier au roí d'Espagne pour assuror aux Français les avan-
tages accordés aux Anglais parlo trailé de commerce s igné á Madrid le 1* d é c e m b r e n i s . 
A. É . Esp.. t. 2B0, í» 47. Saint-Aignan au due d'Orléans, 13 d ó e e m b r e 1718. Ibid. , t. 243, 
I» 109. 

(2) Saint-Aignanau Maréciial d'HuxelleSjlT juin 1710. A. É. Esp. , t. 231, í« 98; et nombre 
de d é p e e h c s de Saint-Aignan, des six premiers mois de 1710. Ib id . , t. 2t9, 230 et251. 
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toujours écouté (Tun jeune prince, íils de son frère bien-aimé. 
Ce fantôme lui avait échappé. Du moins voulait-il être plei-
nement le maitre chez lu i . Ce n'était plus le jeune homme 
inexpérimenté venu en Espagneà dix-sept ans; c 'étai tun prince 
de plus de trente-deux ans, múr i par des éprcuves qui d'ordi-
naire se rencontrent à peine au cours des plus longs règnes. 
Le Régent, d'autre part, ctait bien loin d'étre un Louis X I V ; i l 
n'était n i Taieul ni le sauveur de Philippe V ; i l débutait dans 
Fexercice du pouvoir; i l était contesté, méprisé mème et mé-
prisable par maint côté. On conçoit que le gouverncment es-
pagnol se montrât singulièrement chatouilleux toutes les fois 
qu'un conseil venu de France semblait ramener les traditions 
du passé et porter atteinte à Findépendance de la nation. 

Alberoni avait merveilleusement compris cette disposition 
des esprits et i l avait résolu de la flatter et de Tentretenir pour 
arriver lui-même, tout étranger qu' i l íut, au poste envié de pre
mier ministre d'un roi timide et absolu. I I avait eu des confé-
rences avec les plus Espagnols eles Espagnols, les dues del 
Arco, d'Arcos, de Veraguas, le comte de Baños et le marquis de 
Mejorada. Le premier résul ta tde leurs entretiens avait été la 
suppression de plusieurs regiments et escadrons afín que, sous 
le prétexte de la réduction de Tarmée , on püt se défaire des 
officiers étrangers. Peu importait à Alberoni que les partisans 
de l'Empereur et ceux du roi de Portugal se montrassent en-
chantés et que Fambassadeur d'Angleterre püt s'écrier un 
jour « que l'Empereur était vraiment bien servi à Madrid et 
que les événements de cette cour ne ressemblaient à rien ». 
A peine écoutait-il les observations du gouvernement français 
qui déclarait « ne pouvoir comprendre cette diminution des 
troupes, alors que S. M. C. avoit des pretentions sur l'Italie 
et qu'elle devoit au moins s'y faire craindre; que l'Empereur 
n'avoit aucunement abandonné ses vues sur l'Espagne; enfm 
que certaines provinces étoient prêtes à se soulever(l). » I I 

(l) saint-Aignan auRoi , 28 janvier 1T1G A. É. Esp . , t. ât9 , f» .'!9. I.e Roi à Saint-Aiguan. 
15 janvier et 13 février 1716; ib id . , t. 243, f> 273 et t. 249, f" 83. Mcmoires de Torcy, t. I , 
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répondait que « ce que Ton disoit des desseins de TEmpereur 
étoit autant 'des visions ; que c'étoit un effet des méfiances 
ordinaires que la France faisoit paroitre en toutes rencontres; 
on pouvoit croire que le due de Parme étoit plus en situation 
que personncde prendre part aux alarmes des princes d'ltalie; 
i l ne s'endormoit pas sur ce qui regardoit les intérêts de son 
maitre; quand i l étoit tranquillo, c'étoit parce qu'il étoit mieux 
instruit qu'un autre de ce qui pouvoit y avoir rapport; le r o i 
cVEspagne riavoit besoin des conseils de personne et p o u v o ü 
fort bien se passer' de ceux de la France, i l conseüloit à 
rambassadeur de se teñir en repos ; on ne voyoit point que 
le r o i d'Espagne allât s ' inquiéter des resolutions que Von 
pouvoit prendre dans les conseils du goiwernemenl franeois; 
i l étoit é tonnantqu 'on ne v o u l ú t p a s l u i laisser la ménie l iberté 
qu ' i l laissoit aux autres (1). » I l se moquait de ceux qui lu i 
disaient que, s'il s'appuyait exclusivement sur les Espagnols, 
i l ne jouirait pas de son élévation, parce que ceux qui se se-
raient servis de lui pour abatiré Tinfluence française se retour-
neraient contre lui pour abattre Finfluence italienne; i l sentait 
qu'i l ne pouvait s'élever que par une reaction contre le régime 
précédent; et quelque tentation qu'imaginát pour le gagner le 
gouvernement français, i l la repoussait avec des mépris qui te-
naient plus de rinsolcnce que de la vraie Kauteur (2). Qu'on en 
juge par cette scène qu'il fit un jour à Saint-Aignan. 

L'ambassadeur était alié trouver Alberoni qui résidait alors 
à Aranjuez avec la cour, et, comme i l avait commencé l'entre-
tien par quelques phrases banales d'usage entre gens polis, i l 
s 'était vu arrété tout net par l'abbé qui lui avait demandé brus-

p. 171-173. Torcy revient encore sur ce sujet, 1.1, p. 220-223; i l d é p e i n t la satisfaction des 
principaux Espagnols on voyant diminuer la maison du Roi et los corps é t r a n g e r s et 
ajoute que l'ambassadeur de France fut tros mal roçu quand i l osa se plaindre de cette 
r é f o r m e . 

(1) Saint-Aignan auRoi , 3 février l"tG. A. É. E s p . , t. 240, f" 127. 
(2) Le I S d é c e m b r e 171S, Saint-Aignan croit encore qu'il suflira de flatter Ies vues d'Al-

beroni sur 1c chapeau de cardinal e t m é m e sur la place de premier ministre pourfaire 
de lui tout ce qu'on voudra. Saint-Aignan au due d'Orlóans. I b i d . , t. 243, f M ! ) . Le due 
d'Orléans ordonne de le gagner si on peut (lettres du 15 janvier et du 13 février 1716). 
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quemcnt « si c'étoit des compliments qu'il venoit lui faire, parce 
qifen ce cas-là i l le remercieroit de sa visite, n'ayant pas de 
temps à perdre à ees inutilités ». Saint-Aignan, sans se laisssr 
déconcerter, répondit qu'il venait de nouvcau s'assurer de ses 
bonnes intentions; que cette demarche était ordonnée par le roi 
de France; qu'il ne lui demandait rien d'ailleurs qui ne fút con-
forme à s o n attachement pour Leurs Majestés Catholiques. « Je 
suis honnête homme, » répliqua sèchement Alberoni. LTambas-
sadeur le pria de donner une réponse plus précise qui íut ca
pable « d'empécher l'effet des mauvais offices qu'on pourroit 
lui rendre ». Alberoni, commençant à se fàcher, declara qu ' i l 
connaissait depuis longtemps l'esprit méfiant des Français ; 
qu'il ne s'engagerait à rien de particulier, et qu' i l ne voulait 
aucune sujétion du roi d'Espagne par rapport à la France. « Je 
ne lu i laissai rien ignorer, raconte Saint-Aignan, de tout ce 
qu'il se pouvoit proposer d'utile et de flatteur de vos bontés et 
de votre reconnoissance. Tout autre auroit étó ébloui ou embar
rasse du champ quej'ouvrois à sesdésirs, mais, pour lu i , i l reçut 
mes offres avec le sang-froid d'un homme dont rimagination 
est accoutuméeauxplus grands objets et qui croit voir des routes 
pluscourtes et plus sures pour réussir dans tous ses desseins. » 
Lorsque Saint-Aignan lu i demanda ce qu'il devait repondré au 
Roi: « Vous venez me tendré des pièges, s'écria Alberoni, je ne 
veux plus vous voir! Je ne me soucie n i de vous n i de vos offres ! » 
— «Je vouspermets, repartitSaint-Aignan, d'avoirde moicomme 
particulier tous les sentiments qu'il vous plaira, mais je vous prie 
de vous souvenir qu 'enquali téd 'ambassadeur de S. M.T.C. jene 
puis pas avoir la même indulgence, et je crois que vous êtes le 
seul homme qui pút se résoudre à marquer de l'emportement 
dans une occasion pareille. » L'ambassadeur ayant laissé en
tendre qu'Alberoni gouvernait la Reine, celui-ci entra dans une 
véritable fureur. I I se calma enfm, répétant « que toute cette 
cour étoit une vraie comédie dont i l étoit bien las, qu'il s'esti-
meroit trop heureux lorsqu'on lui permettroit d'en sortir, et que 
tout son plaisir seroitpour lors de voir l'embarras des nouveaux 
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acteurs. » Ses derniers mots furent à Favcnant du reste de Ten-
tretien; i l déclara à Saint-Aignan « qu'il ne vouloit plus avoir 
avecluique le moins de commerce possible (1). » 

Ainsi toute tentative d'entente et d'accommodement avait 
échoué; ce n'est qu'aprés cct insuccès que le gouvernement 
trançais, qui avait tant fait durant une année pour gagner A l -
beroni, se tourna centre lu i et chercha à le renverser (2). 

N'y avait-il là qu'un simple caprice de la part du Régent? Ou 
voulait-il, comme on Ten accusait à Madrid, intervenir dans 
les affaires clu roi d'Espagne? Nullement. Les instructions qu'il 
donnait sur ce point étaient les plus catégoriques du monde, e t i l 
modérait de tout son pouvoir le zèle un peu inquiet de son 
ambassadeur (3). 

Mais i l ne pouvait guère ne pas chercher à agir sur le gou
vernement espagnol quand i l savait, à n'en pas douter, que ce 
gouvernement avait pris en Europe une attitude peu conforme 
aux intérêts de la France, bien avant que la France eüt entre-
pris aucune négociation séparée, et que l'Espagne continuait à 
menacer la paix générale. 

On a déjà maintes fois reconnu que la situation de l'Espagne, 

(1) L e marechal d'Huxelles au due de Saint-Aignan, 24 février 1716, ibid., t. 2S4, f» 81: 
« Comme il paroít , par ce qu'Alberoni vous a dit,que eeux qui ont la principale a u l o r i t é 
dans le gouvernement de Madrid supposent que la France veut gouverner l'Espagne, i l faut 
év i t er avecuno extreme attention de donnerl icu de eonfirmer ees s o u p ç o n s dont ils se servi-
roient sans doute-pour meUre lo Roi Catholiquc et la Reine en defiance. Ce reproche n'est 
pas nouveau et il a souvent servi de p r é t e x t e pour óter aux ministres du Roi la confiance 
de ce prince. 11 est vrai cependant que les Espagnols en ont paru moins alarmes que les 
é t rangers qu'il a admisen diflerents temps dans radministrationdes affaires ct queceux des 
Espagnols qui sont regardes comme mieux i n t e n t i o n n ó s et le plus capables de bien servir 
le Roi leur mailre ont souvent t e m o i g n é combien ils d é s i r o i e n t que le feu Roi v o u l ú t en-
trer plus p a r t i c u l i é r e m c n t dans la connoissance des nfl'aires de leur monarchic; mais les 
temps sontchanges en t o u t e s n i a n i è r e s ; e t comme Une comiendroit pas delaissersubsister 
le s o u p ç o n que le Itoi ni M»r le due d'Orléans voulusscnt non seulement se mcler des af
faires du gouvernement d'Espagne, maismeme apporterlcmoindre obstacle a u x r é s o l u t i o n s 
que S. M. jugera à propôs de prendre pour le bien de ses affaires, vous devez mesurer 
e x t r é m e m e n t v o s d é m a r c l i e s et vos paroles toutes les fois que le bien des affaires deman-
dera que vous fassiez quelquc representation. » 

Dans beaueoup d'autres leltres de cette a n n é e , on recommande à Saint-Aiguan la mode
ration et on lui reproche m ê m e d'avoir é t é quelquefois trop loin. 

(2) Saint-Aignan au Roi , 3 mai n i G . A. É. E s p . , t. 250,1» 18-2. 
(3) Weber, op. c i l . , rcconnait (jue toutes les avances du R é g e n t furent r e p o u s s é e s par 

l'Espagne, p. 0. Cf. M é m o i r e s de Torcy, I , 29. Torcy le dil positivemem. 
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après les traités d'Utrecht, n'était pas la méme que colle de la 
France. Hurniliée et diminuée, la premiere avail besoin d'une 
revanche, tandis que la seconde pouvait s'en passer, vu les 
avantages qui avaient compensé les pertes qu'ellc avait faites. 
Plus sage, moins complètement dominé par Elisabeth Farnèse, 
Philippe V aurait cependant compris qu'il fallait attendre beau-
coup clu temps; relever lentement et sürement ses finances, son 
armée, sa marine, et non pas improviser tout cela, puis profiter 
enfin, d'accord avec la France, des conjonctures favorables qui 
ne manqueraient pas de naitre. Moins fatigué de la longue su-
prématie de la France, plus sincèrement resigné à abandonner 
ses droits à la succession de Louis XIV, i l aurait vu qu'il n'y 
avait pas pour lui de plus grande force en Europe que ralliance 
française et que toute négociation secrètement poursuivie par 
d'autres puissances avec lui n'était qu'un piège destiné à l ' i -
soler de son véritable appui. I I aurait compris tout cela, comme 
le comprenaient ceux de ses ministres que n'aveuglaient ni la 
passion, ni l'intérót. Témoin ce marquis de Montéleon, le plus 
distingué peut-être de ses agents (1), à qui i l échappait d'écrire 
« que la conduite de l'Espagne avait dú indisposer jusqu'á 
Louis XIV lui-même; que cette puissance n'avait jamais paru 
vouloir sincèrement la paix; qu'elle n'avait pas su par suite se 
rapprocher de I'Anglcterre, ainsi que I'exigeait son intérêt; et 
qu'elle se trouvait maintenant sans alliés, suspecte à toutes les 
puissances, aceuséc de mauvaise foi, exposée enfin à faire triste 
figure en Europe (2). » 

Aussi conjecturait-il que « toute la rage des Anglais » allait 
retomber sur l'Espagne, parce qu'ils savaient bien que l'union 
ne serait pas telle avec le due d'Orléans qu'elle avait été avec 
Louis XIV (3). 

(1) Torcy fait son cloge en ees termes :« Homme d'esprit, tres vigilant et três actif. » Mi-
moires de Torcy, 1.1, p. 56. 

(2) Monté leon àCcl lamare, 2 seplenil>re 1715. A .É . Esp. , t . 248, t"25 : « Considero con grande 
dolor que estamos sin amigos, culpados de mala fé , y expuestos à no hacer figura, o ha
cerla mala en el theatro de Europa. » 

(3) Monté leon á Cellamare, 13 scplqmbre 1715. Ib id . , f 82. 
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Dès le mois de septenibre 1715, c'est-a-dire au moment même 
oü le Regent, plus loyal, refusait ele traiter séparément avec 
rAnglelerre, le roi d'Espagne entamait une négociation secrète 
avec les États Généraux, bientòt après avec la Republique de 
Gènes, puis enfin avec le roi de la Grande-Bretagne. 

Alberoni s'était attache à vaincre l'éloignement de son sou-
\'erain pour les deux puissances protestantes de Hollande et 
d'Angleterrc. I I avait cherche, en faisant une cour assidue 
au ministre hollandais, le barón de Ripperda, à obtenir par son 
entrenaise l'appui maritime de la République, ct c'était grâce à 
lui qu'il avait noué des relations amicales avec l'envoyé anglais 
Bubb, connu plus tard sous le nom de Dodington et enñn de 
lord Melcombe : « Le barón de Ripperda, écrit ce dernier, à la 
date du 20 septembre 1715, m'avertit qu'il avait reçu un billet 
par lequel on Tengageait à se rendre à la cour oü l'attendait 
une pcrsonne qui devait Fentretenir par ordre du Roi. I I y fut 
et trouva un monsiew do haute volée qui. di t - i l , lui montra 
une autorisation du Roi pour parler avec lui au nom de S. M.; 
ils causèrent longuement sur les affaires de Hollande. On promit 
à cet égard une satisfaction complète. Le monsieur le pria en-
suitc de venir le soir diez inoi pour me dire de la part clu Roi 
q i i i l était dispose ¿i vivre dans la meilleure intelligence 
avec mon souverain. Désirant donner toutes les preuves ima
ginables à cet efí'et, i l était prêt à révoquer les articles explica-
tifs (du traite de commerce), et à tout faire pour obtenir de 
vivre en bonne harmonie avec S. M. Br. Le monsieur désirait 
que j'en fisse part à mon souverain cette nuit même (1). » 

Dans une lettre postérieure, l'envoyé anglais ajoute : « J'ai 
vu le monsieur qui est ici le maitre absolu. I I a un ascendant 
illimité sur la reine et par là sur le roi, qui n'aime pas les af
faires et qui se laisse mener par sa femme. Je dois ajouter 
que je ne vois ici aucun parti qui puisse lu i résister (2). » 

(i) Dortington à Stanhope, 80 septembre 1713; citó par Coxe, l'Espagne sous la maison 
de Bourbon, t. II , p. 201. 

(i) Dodington áStan l iope , cité par Coxe, op. cit., t. I I , p. 20-2. 
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Les diffícultés commerciales, soulevées par les articles expli-
catifs du traité d'Utrecht, furent réglées en quelqucssemaines, 
et, le 14 décembre 1715, Philippe V accorda à l'Angleterre, par 
un traité de commerce devenu fameux, plus de privilèges en 
Amérique que la France n'en avait jamais obtenu (1). Ce traité, 
consideré par l'ambassadeur de Hollande « comme la ruine 
du commerce français (2) », était exclusivement I'oeuvre d 'AI-
beroni qui avait dü, à la lettre, I'imposer au roi d'Espagne (3). 
Mais celui-ci se laissa bientôt persuader par les discours d 'Al-
beroni, au point que, lorsque le Cardinal del Judice vint lu i 
recommander le Prétendant, Philippe répondit laconiquement : 
« Je regards le roi d'Angleterre comme mon frère, et je suis 
décidó à vivre en amitié avec l u i ; que je n'entende plus parler 
de cette affaire (4). » 

Dodington en effet ne poursuivait pas seulement des avantages 
commerciaux si grands qu'ils fussent; i l avait en vue une alliance 
politique, dont le prix eút été, pour l'Angleterre, la garantie 
de la succession protestante, et, pour l'Espagne, les duchés de 
Parme et de Toscane assures aux fils qui naitraient de la Reine. 
Le but de cette alliance était de porter un coup funeste t i 
f influence que la France avait à Madr id et de parvenir à d i -
viser les deux nations. « Ce serait pour moi, disait Dodington, 
une grande satisfaction de voir S. M. brouiller la France et 
l'Espagne plus qu'une guerre de quinze ans n'aurait pu 
faire (5). » Stanhope y travaillait de tout son coeur (6); les An
glais et les Hollandais se montraient persuades que Philippe V 
s'éloignait tous les jours de la France (7); et, de fait, dès le mois 

(1) Saint-Aignan au R é g e n t , 13 octobre, etau Roi , 26 octobre « I S . A. i l . Esp. , t. 942, fos 238 
ct270. Tra i té du 14 d é c e m b r e 1715 dans Dumont. Cf. Weber, Die quadrupel-al l ianz, p . 10. 

(2) L e s conditions a c c o r d é e s au commerce anglais par ce traite é t a i e n t s i avantageuses, 
d isent les M é m o i r e s de Torcy , t. I , p. ISO, « que l'amhassadeur de Hollande à Madrid 
s'en r é j o u i s s o i t comme de la ruine du commerce de France ». 

(3) Cela ressort d'une le l lre de Dodington à Stanhope, du 12 d é c e m b r e 171.'>, citce par 
Coxe, op. cit . , t. I I , p. 263-2CS. 

(4) D o d i n g t o n à S t a n h o p e , 27 avri l n i » , Coxe, 11, 20G. 
(5) Ceci é ta i t ecrit d è s le 9 f c v r i e r n i s . Dodington á Stanhope, c i t é parCoxc, 11,271. 
(G) M é m o i r e s de Torcy, 1.1, p. 240; 13(¡-157. 
(7) Memoir es de Torcy, t. I , p. 197. 
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d'octobre 1715, Fambassadeur d'Espagne à Londres s'était mis 
à Tceuvre « pour former une union étroite entre sa cour et celle 
d'Angleterre (1) ». 

On conçoit que les protestations d'Alberoni, qui prétendait 
qu'on ne devait attacher aucune importance à ees négocia-
tions particulières et que le roi d'Espagne ne prendrait aucun 
engagement contraire aux intérêts de la France, ne Assent pas 
grand effet sur le gouvernement français (2). Le Régent se de-
mandait avec inquiétude s'il faisait bien d'aider FEspagne à re-
lever sa marine, et, sans soupçonner le degré de perfidie des 
négociations entamées avec 1'Angleterre, i lavait peine à com-
prendre qu'on les lui cachât si soigneusement : « Je pouvois, 
disait-il, attendre justement du roi d'Espagne qu'il ne forme-
roit aucun engagement dans ees vues, s'en m'en donner part 
et sans les concerter avec moi, puisque j ' a i le même intérêt que 
lu i et que notre union est nécessaire (3). » 

Ces observations n'avaient d'autre résultat que de jeter plus 
complètement Alberoni dans les bras du ministre d'Angle-
terreetdelepousserversl'alliance anglaise (4). A I'heure même 
oü l'abbé ne trouvait que des injures à dire à Saint-Aignan, i l 
prenait Dodington pour confident, et lui l ivrait , de l'aveu de la 
Reine, tous les secrets cle la cour (5). 

Aussi lorsque Montéleon, Fambassadeur d'Espagne à Lon
dres, transmit à son gouvernement la nouvelle du traite conclu 
le 5 mai 1716 entre FEmpereur et FAngleterre pour se garantir 
réciproquement leurs territoires (6), Philippe V stupéíait reprocha 

(1) M é m o i r e s de Torcy, 1.1, p. 23. 
(2) Saint-Aignan au R o i , ! ! uovembre ITlo . A . É . E s p . , t. 243. f'SO. 

. (3) L e Roi à Saint-Aignan, I S j a n v i e r l ' l G ; ibid. , t. 246, f 275. 
(4) Saint-Aignan au Roi , 16 mars 1716; ibid. , t. 250, f» 34. II afflnne qu'Alberoni avait r e ç u 

des sommes considerables du ministre d'Anglcterre et tju'on savait jusqu'aux voies qui 
avaiont é té employees pour les lui fairc touelier. E n mars 17lfi, Alberoni ordonne en effet 
à Monte léon de resserrer de plus en plus l'union avec l'Angleterre; M é m o i r e s de Torcy. 
1.1, p. 286. 

(5) Coxe, op. cit.; t. 11, p. 281: < Sans la Reine, écr i t Dodington à Stanhope, j 'en ai la 
conviction la plus intime, nous n'aurions a v a n c é en rien i c i ; lorsqu'elle cessera de d é -
fendre nos intérêts , nous pourrons prendre c o n g é de l'Espagne. Je la crois à p r é s e n t tout 
à f a i t d é v o u é e à nos i n t é r ê t s et ennemie j u r ê e des F r a n ç a i s . » 

(6) Sur la négoc ia t ion de ce traite, cf. Weber, Die Quadrupel-al l ianz Jahre vom 1718, 

P H I L I P P E V . — T . I I . 15 
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d u r e m e n t à Alberoni saconíiance et sa légèreté (1)! « Khbien, 
lu i d i t - i l d'un ton railleur, voilà vos Anglois et vos Ilollandois 
dont vous vantiez tant ramitió et Tassistance! Que pouvez-vous 
dire maintenant pour les déí'endre, en les voyant entrer dans 
de nouvelles alliances avec nos plus grands ennemis, après 
que je leur ai accordó par vos conseils toutes leurs demandes, 
après avoir adopté toutes leurs mesures? » Alberoni répondit 
que quand memela nouvelle seraitvraie, TAngleterre n'a-
vait jamais promis son alliance. Le Roi répliqua vivement: « Je 
ne Faurois jamais cru. Qu'ils fassentcequ'ils voudront, je pren-
drai des mesures ; cela est de toute necessite, car je ne peux 
pas me fierà ees deux nations. Cependant je continucrai d'etre 
dans des dispositions amicales jusqu'a ce que je sois convaincu 
qu' i l n'y a plus de remède. Puis s'approchant plus presd'Albe-
r o n i , i l ajouta avec animosité : « Sur voire parole, fed aban-
donné mes anciens amis. A quelle extrémité je me trouve ré-
duit! Je ne puis compter sur un seul a m i ! Vous m'avez três 
bien conseillé! » Aveu décisif échappó de la bouche du roi 
d'Espagne et singulière justification du due d'Orléans! 

Alberoni courut se plaindre auprès de Dodington : « Pour 
vous,s'écriait-il,confirmant les paroles de Philippe Y,pour vous 
le Roi mon maitre a rompu ses conventions avec la France; 
i l s'esl separé à jamais de la maison de Bourbon (2)! » 

Malgré les tromperies et les rebuffades des Anglais, Alberoni 
devait persisternon seulement dans le présent (3), mais pen-

p. 18-19. L'objetde ce trai tú, disent los M é m o i r e s d e Toiry, t. I , p. tflfl, et r o b ü g a t i o n rec i 
proque entre l'Empereur et le roi de la Grande-Bretagne é t a i e n t de maintenir chacune 
des parties contractantes en possession de ce qu'elle p o s s ó d o i t ou pouvoit p o s s é d e r par 
voie de negociation. » 

(1) Sur les esperances que Philippe V avait fondees, pour ses desseins en Italie, sur 
l'alliance anglaise, et sur le m é c o n t e n t e m e n t qu'il fit paraitre en apprenant l'aUiance de 
l'Angleterre et de l 'Empereur, cf. M é m o i r e s de Torcy, 1.1, p. S6â. 

(2) Tous ees fails sont extraits des lettres de Dodington à Stanhope, 27 avril , 4 mai et 
18 ju i l l e t 1716, c i t éc s par Coxo, op.cit., i . I I , p. 271-281. 

(3) Torcy, dans ses M é m o i r e s (t. I , p. 430), dit qu'en mai 1716, Alberoni et Montéleon 
p e r s i s t é r e n t dans leur projet de ligue dút'ensive avec l'Angleterre, el i l ajoute (p. 430) : 
« M o n t é l e o n auroit s o u h a i t é d'engager l'Angleterre á prendre des liaisons plus fortes et 
plus precises, mais ne pouvant obtenir tout ce qu'il dés iro i t , i l crut qu'il étoi t de l ' in-
téré t du roi son maitre que ce prince vou lüt accepter les offres du roi d'Angletcrre. » 
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d ant deux annces encore, à leur faire toutes sortes d'avances. 
Lorsqu'en avril 1718 i l apprendra Je grand armemcnt fait 
par l'Angleterre et les paroles menaçantes du roi Georges, i l 
entrera dans une violente colère; et voyant ses plans renversés 
par ccux-Ià mêmes qu'il croyait les plus dévoués à ses inté-
rets, i l adressera à Dodington, alors retire à Londres, deux 
lettres três vives, comme à un ami qui l'aurait joué (1). 

En vérité, i l y aurait quelque mauvaise gràcc à reprocher 
au Régent d'avoir conclu avec l'Angleterre une alliance qu'Al-
beroni mendiait depuis plusieurs mois. D'aillcurs la situation 
genérale de l'Europe et la situation particulière de la France 
rendaient indispensable un rapprochement entre cette dernière 
puissance, l'Angleterre et la Hollande. Sinon, la France voyait 
se reformer contre elle la coalition de 1703. LTEmpereur en 
avait une premiere fois negocié le renouvellement. N'obtenant 
pas tout ce qu'il voulait des puissances maritimes, et les voyant 
traitor avee l'Espagne, i l s'était tourné vers le Régent; mais à 
quel prix i l mettait son alliance! I lcommença par demander la 
restitution de l'Alsace; le Régent répondit qu'i l n'était qu'ad-
ministrateur de Fliéritage du Roi et qu'il ne pouvait même pas 
traitor d'une cession de territoire (2). Charles V I prétendit alors 
obtenir la Sicile, la succession cventuelle dela Toscane, de Parme 
et de Plaisance, enfin le Mantouan, c'est-à-dire la toute-puis-
sance en Italic. C'étaitla guerre avec l'Espagne; le Régent re-
fusa catégoriquement d'entrer dans de tels arrangements (3). 

Mais vers le même temps les négociations de l'Angleterre 
avec l'Empereur étaient redevenues tout à fait inquiétantes; 
ellos aboutissaient bientôt aut ra i té du5mai 1716, dont la nou-
velle causa au Palais-Royal une véritable consternation (4). 
L'ambassadeur anglais, lord Stair, fort mal disposé à l 'égard de 

(1) Alberoni à Dodington, S e t 19 avril 1718. Coxe, t. I I , p. 409. 
(á) Weber, op. ,ci l . , p. l í . Protokoll der Conferenz-Sitzung, 2 févr ier 171G. Vienne. Archives 

I . et R. 
(3) Weber, op.cit., p. 22. Le marécl ial d'Huxelles á Saint-Luc, 20 aoíU 1716. AffairesÉtran-

g é r e s , Autriche. 
(i) Weber, op. cit., p. 15-19. 
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la France, remplissait ses dépcches d'expressions blessantes, 
envenimées, disent les Mémoires de Torcy (1). Repoussé de 
I'Espagne, menace par FEmpirc, inquict du côté deTAngleterre, 
le due d'Orléana, pour éviter la guerre soit avec l'Empire, soit 
avec rEurope,ne pouv'aitplusqu'unecliose : tenter de négocier 
avec le roi Georges la garantió de cette paix d'Utrccht que vou-
laient égalcmcnt violer les ambitions rivales de Philippe V et 
de Ch arles VI (2). C'est ce qu' i l fit ou plutôt ce que Dubois fit 
pour l u i . 

Encore le Regent eut-il soin, comme on I'a (lit, d'avertir le 
gouvernement espagnol et de lu i montrer quel avantage i l au-
rait à concourir à un tel projet. 

Le cardinal del Júdice se borna à répondre, de la part de son 
maitre, qu'il n'y avait rien dans le traite d'Utrecht qui cüt be-
soin d'étre ni garanti ni confirmé (3)! 

Ainsi les mauvais procédés avaient été jusqu'au bout du côté 
de l'Espagne; ils tendaient à rompre non seulement Taccord 
des deux nations, mais encore la paix de TEurope. Le Régent 
était libre d'agir comme i l Pentendrait pour la sauvegarder. 
I I voulut néanmoins , avant de se tourner décidáment vers d'au-
tres puissances, tenter un dernier et supreme effort pour réta-
blir Tunion entre Philippe V et l u i ; le traité du 5 mai entre 
FAngleterre et TEmpereur acheva de l'y résoudre (4). I I crut 
qu'un ancien favori ramènerait plus aisément qu'un autre le roi 
d'Espagne à des vues qu'il avait jadis contribué à lui inspirer 
et décida en consequence de renvoyer à Madrid le marquis de 
Louville. 

IV. 

La négociation d'un traité de commerce devait servir de pré-
texte à cette mission, dont le but véritable était la ruine du parti 
italien et antifrançais. 

(1) Weber , op. c i l . , p. 16, et Mémoires de Torcy, t. I , p. 95,868 , 570. 
(2) Tout ceei est admis et prouvi; par 51. Weber. 
(3) Saint-Aignau à Huxelles, 17 juin 1710. A. É. Esp . , t. 251, («OS. 
(4) Weber, op. cit, p. 19-20. 
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On se souviont de la rivalitc qui avait éclaté dès le commen
cement de 1715 entre le cardinal del Judice , de beaucoup le plus 
grand personnage de la cabale italienne, et l'abbé Alberoni, qui 
tendait à lesupplanter (1). C'étaitprécisément sur cette rivalité, 
dont Saint-Aignan lui avait sígnale les péripéties (2), que repo-
sait toute la stratégie du Régent. 

Louville devait flatter la prétention q u'avait conçue Alberoni 
d é s e rendre le chef du parti espagnol, Texciter contre Judice, 
jusqu'á cequ'on eütobtenu Texil decelui-ci, le pousser ensuite 
contre les autres Italiens, puis quand i l resterait seul à la tête 
des Espagnols, déterminer ees derniers à le chasser et à le rem-
placer par un des leurs. Malheureusement, pour exécuter un 
plan de cette espèce, i l fallait du temps, beaucoup de temps, 
et le temps était précisément ce qui allait manquer à Louville. 

S'il ne pouvait atteindre les grands résultats qu'on lu i mar-
quait, du moins devait-il s'éclairer sur les prétentions dynasti-
ques de Philippe V et obtenir le rappel du prince de Cellamare, 
« dont les manèges à la cour de France, soutenus d'une pro-
fonde habiletc et d'une grande expérience dans les affaires, ainsi 
que de toute I'industrie d'un três habile Ital ien, fomentoient 
presque ouvertement les intrigues des personnes suspectes et 
mal affectionnées qui , prévoyant un avenir que Dieu voulút à 
jamais detourner, sans aucun respect n i pour les t rai tés , n i 
pour les volontés du feu Roi, faisoicnt tous leurs efforts par 
lours pratiques et leurs assemblées illicites, pour former un 
parti qui, au cas de la mort du Roi, replongeroit la France et 
l'Espagne dans de nouveaux malheurs, en rendant incertain à 
l'égard des deux royaumes ce qui ne devoit plus l 'étre, et en 
allumant et nourrissant en France une guerre civile qui seroit 
la destruction du Royaume (3). » 

(1) Sur la brouiHe entre Alberoni et Judice , sur la croissante faveur d'Albcroni et Ies 
d é s a g r é m e n t s tju'U inlligc à Judice, cf. Mcmoires de Torcy, t. I , p. 52, S i et 373. 

(â) Voir notamment letlre du 30 septembre 171,';. A. É. Esp. , t. 2*2, f» 100. 
(3) Instruction secrete du marquis de Louville, envoyó en Espagne par S. A. R., le 

4 j u i u 1710. A. Ê. Esp . , t. 231, f° l t.>. 
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Louville devait en outro demandcr la Toisón d'Or pour le Roi 
et pour le due de Chartres. 

I I lui était défendu de taire parai tro aucuno iutiraité avec 
Saint-Aignan, parce que cet ambassadeur était detesté d'Albe-
roni; i l ne pourrait même pas lu i coníier Tobjct do sa mission. 
Rien de ce qui aurait quelque rapport avec les affaires secretes 
dont i l était charge ne se trouverait dans cedes de ses dépêches 
qui seraient destinées au Conseil de Rcgence. Ces matieres ne 
devaientêtre traitées que dans des dépêches chiffrées, adrcssces 
au sieur de Longepierre, par qui le Regent ferait de même 
parvenir ses réponses. A cet effet Louville ernportait un chiffre 
oil Tesprit licencieux du Regent s'était donné libre carriòre; sous 
le couvert d'aventures galantes et gràce à ce langage convenu, 
Louville pourrait tout raconter, tout faire connaitre (1). 

On prévoyait enfm le cas oú Philippe V refuserait de voir 
son ancien ami, devenu le serviteur de son rival; Louville n'au-
rait en cette occurrence qu'a attendre de nouveaux ordres à 
Madrid (2). 

Tel était le sort que révénement lui réservait. 
Des divers buts que lui indiquait son instruction, lo scul qui 

fut atteint le fut sans lui . En eí'l'et, quinze jours avant que Lou
ville arrivât à Madrid, le cardinal del Judice était disgracié; 
mais les resultáis de sa chute étaient dcsaslroux pour la France. 
La place de gouvemeur du prince des Asturies était donnée au 
due de Popoli, adversaire rcdoutable du parti français; le Père 
Daubenton, que le due d'Orléans regardait comme son ennemi 
personnel, se raffermissait à sa place par une pleine reconcilia
tion avec Alberoni; ce dernier enfm se voyait poussé par l'envoyé 
d'Angleterre vers ce poste eminent que Fambassadeur du Régent 
devait lui montrer comme le but suprême de son ambition et 
la récompense de ses services (3). Fàcheux présages pour la 
mission de Louville. 

(I) Nous donnorons à l'Appcndicc, n" IV, les parties de ce chiffre qui ne choquentpas 
les convenances. 

(•2) instruction de Louville. 
(.1) Saint-Aignan au lloi, lâ ct 20 juillct 1716. A. É. Esp., t. 231, f» 22ü; et t. 232, f» 2. Le 
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Ce dernier, tombe malade presque aussitôt parti, n'avait pas 
mis moins de Aringt-six jours pour se rendre de Paris à Madrid. 
I I arriva dans cette ville le 24 juillet 1716, jour oü Ton célé^ 
braitlafètc de saint Jacques. Aussi mal guéri de la présomp-
tion, source de ses malheurs passés, que des coliques néphréti-
ques, cause de ses retards presents, i l ne manqua pas d'observer 
que cette circonstance paraissait (Fun bon augure aux Espagnols 
et qu'ils ne doutaient pas que le marquis de Louville ne fút un 
nouveau saint Jacques destiné à chasser les Italiens d'Espagnc, 
comme rancien en avail chassé les Maures (1). 

Aussi quelle nefut pas sa stupefaction lorsque, dès le lende-
main 25 juillet, à trois heures de l'aprés-midi, i l reçut du 
secretaire d'Etat Grimaldo un billet ainsi conçu : « Monsieur, 
le ROÍ nion maitre ayant su que vous êtes arrive en cette Cour, 
sans que S. M. en ait été nullcment informée, et se souvenant que 
lorsque vous en sortites pour passer à Paris, ce fut par un ordre 
exprés desa part, en sorte que vous ne pouviez ni ne deviez y 
revenir sans sa permission, S. M. me commande expressément 
de vous le marquer, et de vous ordonner en son nom qu'aussitot 
que vous aurez rocu re papier vous sortiez de Madrid et retour-
nicz en Franco sans venir au Palais ni paroitre en la présence 
de Sa Majesté. Je vous Fécris par son ordre (2). » 

Pour cmpêcber que Louville parüt un soul instant devant le 
prince qui Favait jadis tant aimé, los Italiens avaient répandu 
los bruits les moins vraisemblables. Tel disait qu'il avait amené 
avec lui le fameux Flotte, cet ancien secretaire du due cFOrléans, 
que six années passées à Ségovie avaient sans doute corrige du 
désir de se mèler jamais aux intrigues d'Espagne. Tel autre 
pretendait qu'il était venu réclamer Ia cession du port du 
Passage ou le paiement immédiat de toutes Ies sommes que 
FEspagne devait encore à la France. 

l í octohve 1710, Saint-Aignan ecrira au Regent : « I.c but Oe l 'envoyé d'Anglcterre esl do 
i'aire declarer Alberoni premier minislro. » I b i ã . , f" Wt. Mcmoires áe Tony , t. 1, p. 600'. 

(1) J.emontcy, B i s t o i r a â a la Régence, 1.1, p. l â í . 
(2) Ordre envoyé p a r l e marquis de Grimaldo au marquis de Louville, le 25 juillet 171G. 

A. É. Esp . , t. 23», f"27y. 
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Louville parvint copendant, au bout de deux ou trois jours, 
à se rencontrer avec Alberoni et à lui presenter celle des leUres 
du Regent qui lui ótait destinée. I I lui dit que jamais Phi
lippe V* nc l'avait renvoyó de la Cour, que Fordre de son rappel 
était venu de France en 1703, que le roi d'Espagnc avait pleuré 
quand i l s'était vu séparer du compagnon de son enfance et qu'il 
lui avait donné, comme marques de son amitié, une pension et 
le gouvernement de Courtrai. Ríen n'était plus vrai (1). Mais 
Alberoni, « à qui tout François étoit suspect (2), » était décidé 
à n'enrien croire. I I joua la surprise, fit 1'hypocrite, et n'cut 
pas plus tôtpris congé de Louville qu'il confirma par une lettre 
Tordre de Grimaldo. 

En même temps, i l dépêchait en France un courricr extraor
dinaire « pour représenter que Louville étoit sorti d'Espagne sur 
Tordre exprés de S. M. C. (premier mensonge); qu'elle avoit été 
extrômement surprise qu'il eút eu la témérité d'y revenir sans 
lui en demander la permission; que c'étoit uniquement par 
consideration pour S. A. R. qu'elle ne lui avoit pas fait or-
donner de retourncr en France sans aucun retardement (second 
mensonge), étant persuade que le Régent lui prescriroit 
de sortir incessamment d'Espagne. » 

Si Louville resta quelque temps à Madrid, malgré les ordres 
de Grimaldo et d'Alberoni, ce fut tout simplement parce qu'une 
crise terrible de sa maladie le mit hors d etat de quitter le l i t . 
Encore éprouva-t-il les ef'fets de la haine que lui portait le tout-
puissant ministre; à peine trouva-t-il un médecin qui consentit 
à soigner un homme aussi suspect (3). 

Le Régent, quant à lu i , avait cédé sur l'heure, et rappelé 
Louville avant mème d'avoir reçu aucune de ses lettres. Phi
lippe V s'empressa de Ten remercier en des termes dont l'ama-
bilité rare dut paraitre singulièrement ironique à un prince qui 

(t) Voir lome I , \>. i0(¡. 
(-2) M é m o i r e s de Tore;/, t. I , p. 092. 
P) Sur le dúchntncmenl cl'Allicroiú contre l -ouvülc , Mémoires de Torcy, t. I , p. C,3~ 

ms-im. 
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n'était point habituó à recovoir pareilles missives du roi d'Es-
pagne (1). Le voyage de Louvillc n'avait pas cependant été 
oomplcteraent inutile au due d'Orléans. Louville avait pu recueil-
l i r auprès de ses anciens amis nombre de renseignements qui 
(Hlifiòrent 1c Regent sur la faiblcsse róelle de l'Espagne et lui 
persuadòrcnt « qu'on ne pouvoit espérer de changement que de 
la chute d'Alberoni (2) ». Une guerre de conspirations aliait 
commencer entre les deux gouvernements de France et d'Es-
pagne. 

(1) Philippe V au Regent, 2 í aoílt 1718. A. É. Esp. , t. (" 301. Toas ees details sur la 
mission de Louvillc soul, e m p m n l é s aux leltres <Ie Louville á lluxelles, 2!) juillet 1716; 
Louvillo. au dui'.de N o a i l l o s , « ) juillet n t U ; Saiul-Aisnaii à IIuxcUes ,3 l juillet n t t i ; lluxelles 
á Saint-Aignan, 7 aoüt 1710; Louville au due d'Orléans, 10 aoút d71i>; Sainl-Aignan au 
m é m e , lOaoúl n i ü ; Louville au m è m e , 18 aoút d71(;. ¡bid-, t. Papiers de Louvi l le , au 
chateau de Louville, t. I V ; Mémoircs de Torry, t. I, p. Cá!) el suivantes. 

( i ) Le Roi à Saint-Aignan, 8 septemhre 171(i. A. É. Esp., 1. SBâ, f» 178. 
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L e E é g e n t ponrsuit la chuto d'Alberoni. — Conspiration do Saint-Aignnn. 

1715-1718. 

Aussitot achevée la course infructucusc de Louville au delà 
des Pyrénées, le due d'Orléans résolut de poursuivre la chute 
d'Alberoni, de chasser la faction italienne et de rendre le gou-
vernement de l'Espagnc aux Espagnols. Tel fut l'objet des ins
tructions secretes adressées au due de Saint-Aignan, dès le 
mois de septembre 1716. Les moyens indiques pour parvenir 
au but n'étaiont en fin de cornpte que d'assez pauvres intrigues. 
Alberoni etDaubenton étantconsidérés comme les deux obstacles 
qui ernpèchaient que les Espagnols nc fussent mis à la tete des 
affaires, i l fallait les détruirc Tun et Tautre, Tun par Tautre, si 
faire sepouvait. Le confesseur étant le moins puissant des deux, 
on commencerait par l u i ; pour 1c brouiller avec Alberoni, on 
supposerait deslettres de lui, coupablcs ct periides, que Ton fe-
rait passer sous les yeux du ministre; j'ambassadeur leduperait 
par des airs d'une feinte ingénuité que sa jeuncsse lui per-
mettait de prendre aisément (1), et le pousserait dans le piège. 
Saint-Aignan se retournerait centre Alberoni et lui impute-
raitla disgrace du P.Daubcnton et celle du cardinal del Judice, 
de façon à le rendre suspect à tons ceux qui avaient quelque 
chose à conserver; au besoin i l lui susciterait un adversaire 

(I) l.c lU'-sont, á Saint-Aignan, A. É. Esp. , t. 253, fol. 03 : « II est certain que la inanièrc 
<lont vous ctcs avec le P.Daubcnton est três propreà faire réuss ir mes projets. Votre j e u 
ncsse meme et r ingónui té apparcnle qu'il faut que vous lui fassiez voir vous auleront en
core á l c irompcr et le rendront plus facilement voire dupe.Mais souvenez-vous toujours 
que e'est un liommc Irés r u s é ct três d a n g c r e u x . » 
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panni les autres Italiens; en tous cas i l gagnerait ses secré-
taires et ses collaborateurs ; i l s'assurerait, à quelque prix que 
ce fút, la connivence des personnes qui entouraient habituelle-
ment le roi et la reine d'Espagne, et travaillerait par leur 
moyenà minerAlberoni dans Tespritcle Leurs Majestés. On ne 
se demandait pas si toutes ees personnes voudraient ou pour-
raient se prêter à un tel manège. 

Le Regent comptait enñn et principalement sur Ies grands, 
dont Saint-Aignan attiserait avec soin les regrets et les ambi
tions. 

Toute cette affaire devait étre conduite avec le dernier secret. 
L'ambassadeur avait ordre d'employer le chiffre donné à Lou-
ville et d'adresser ses dépêches à un nommé Morazin, banquier 
à Bayonnc, avec une seconde enveloppe pour Louville et 
une troisiéine pour le Regent. II prendrait la peino de chif-
í'rer et de dóchilírer lui-mème tout ce q u i l écrirait ou rece-
vrait. 

Comme plus tard cello de Louis XV, la diplomatic secrète du 
due d'Orléans ctait ignorée de sa diplomatie officielle et la 
contredisait parfois; c'cst ainsi que Saint-Aignan devait tou-
jours écrire au maréchal d'IIuxelles « conformément à son sens 
et à ses idées, par rapport à Alberoni, au P. Daubenton et au 
reste, afin qu'il ne pút rien supposer de ce commerce (1). » 

Que n'allaient pas produire de telles instructions sur l'es-
prit ardent et aventureux d'un ambassadeur de trente ans, 
dont le zèle inconsidérc se portait jusqu'á rever pour la maison 
d'Orléans la possession future de ce trone d'Espagne auquel 
elle avait renoncé tout aussi bien que la maison d'Anjou au 
troné de France? Le Régentlui-même se verracontraint de tem-
pérer la fougue de son jeune et compromettant ministre (2). 

(1) Mémoire qui a servi à dresser l'instruction secrete de M. le due de Saint-Aignan. 
Aoút 1716. A. É. Esp-, t. 2S2, fol. 22;>. — D é p é o h e secrete du due d'Orlúans à Saint-Aignan, 
21 septenibrelTic el Instruclionsecrete du m ê m e au m ê m e 28 septemlíre nití. Ib iã . , fâOS. 

(2) Lemonley, Hisloii-e de ia Régence, 1.1, p. 138. 
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1. 

Au dcmcurant, Ies matériaux de rincendic étaicnl assez 
considérables en Espagne pour qu'une main, memo inhabile, 
püt sans trop de peine les amasser et y mettre 1c feu. 

Rien n'ctait plus étrange, n i plus incohérent, que le spec
tacle de cette cour, cachée neufmois sur douze à Tombre des 
sauvages forêts de Balsam ou des grands arbres d'Aranjuez. 
Quels personnages que ce roi et cette reine chez qui les fai-
blesses d'une dévotion pusillanime etd'une honteuse supersti
tion s'associaient aux humillantes nécessités d'une sensualitc 
toujours en éveil, ainsiqu'aux grossiers artifices d'une incons
ciente perfidie! 

On a besoin de se rappeler que Philippe V avait du cou
rage, de la droiture et de la vertu, quand on voit ce prince 
passer deux fois le jour des bras de sa fern me aux pieds de 
son confesseur, et courir de la sans scrupule au-clevant des 
conseils d'un Alberoni, prêtre indigne et dangereux ministre. 
En 1716 et 1717, le roi d'Espagne exténué, abattu, plongc, dans 
la plus sombre mélancolie, ne semblait pas devoir survivre 
longtempsaux excèsde sa vie conjúgale. Et cependant la Reine 
faisait disgracier le médecin Burlet pour avoir averti le Roi qu'il 
jouait son existence memo (1). Elle, qui ne vivait comme per-
sonne, obligeait s o n m a r i à tout faire comme elle. Pour le mieux 
garder, elle luí inspirait des terreurs folies quelle fmissait en 
généralpar partager elle-mcme Pendant plusieurs semaines, 
la Cour tout entière ne fut oceupée que d'un phénomène sin-
gulier, une lueur phosphorescente, qui s'était montrée sur les 
draps etle linge de Lcurs Majestés (3). Signe manifeste, clisait-

(1) Louv i l l eau due d'Orlóans, 10 aoút 1716. A. E . Esp., t. 332, fol. 18!) :« Lo Hoi deperit à 
m e d'ceil p a r l e trop f r é q u e n t usage qu'il fait d e l a Reino. 11 est e x t é n u é et abattu. » 
Saint-Aignan au marócl ial d'Huselles, 23 mars ct 20 septembre 1717; t.237, fol. 110. 

(2) Louvi l l eau due d'Orléans , 10aoCitl71G, loe. cit . 
(3) Saint-Aignan au marechal d'Huxcllcs, 20 mars 1717, A. É. E s p . , t. 200, fol. 88 : « Cette 

•our est o c e u p é e depuis deux jours à cherclier les raisons physiques d'uu p h é n o m è n e 
issez singulier dont le roi d'Espagne, la reine et toutes les personnos qui sent admises 
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on, de la colère divine, irritée de ce qu'on n'eüt point acquitté 
les messés pour le repos de la feue Reine! Elisabeth Farnèse 
ordonna d'en faire dire cent cinquante mille, etcinquante mílle 
autres pour elle-même et pour son mari. Et cependant l emême 
phénomène se reproduisit à Aranjuez, quoiqu'on eút du linge 
neuf fabriqué tout exprés par des religieuses (1)! Philippe Vf l t 
désormais garder à vue ses vêtements par la nourrice de la 
Reine et porta ceux auxquels i l était accoutumé jusqu 'á ce 
qu'ils torobassent en lambeaux (2). 

Ce prince, qui, plein de scrupules, interdisait les bals, sous 
peine d'une amende de mille ducats, sans pouvoir d'ailleurs 
empécher la Reine d'en donner à la cour (3), n'avait d'autre 
distraction que de suivre à la chasse sa vigoureuse femme, 
aussi passionnée que lui pour ce rude exercice, et d'y risquer 
jusqu'á sa vie dans l'entrainement d'un plaisir qui lu i faisait 
oubliertout le reste (4). 

D'humeur non moins bizarre, non moins farouche, était le 
prince des Asturies, si jeune qu'i l füt encore. Sa timidité pas-
sait les bornes. Délaissé, peut-ètre maltraité par sa belle-mère, 
i l était de si faible santé et si mal soigné que la première ma-
ladie devait, assurait-on, l'emporter. On le tenait comme pr i -
sonnier au Retiro. Les Espagnols le préféraient à son père, 

dans T i n t é n e u r du palais ont é t é t é m o i n s . Pendant deux nulls c o n s é c u t i v e s , lorsque Leurs 
M a j e s t é s o n t voulu se meltre au lit, elles se sont a p e r ç u e s que leurs draps jetoient une 
e s p è c e de lueur, et ce qui a a u g m e n t é leur surprise , c'est que plusieurs paires d i f férentcs 
mises successivement en ont fait autant ainsi que tout le ling-e qu'ellesont pris ou q u i t t é , 
pendantces deux jours, m é m e l e s rubansde la Reine. Je n'entreprendrai point, Monsieur, 
de vous rendre compte de tousles discours merveilleux qui se sont tonus à cette occa
sion. J'attendrai p lutôt que vous me fassiez part de I'explication que Mrs de I'Acadcmie 
pourront donner de ce p h é n o m è n e lorsque la chose sera devenue publique. L a Reine n'a 
pas la i s sé que d'étre f rappée de cette e s p è c e de prodige qu i lui a fait d e m a n d e r à chan
ger de maiso.n et I'a o b l i g é e à se servir du linge de ses c a m é r i s t e s á regard duquel une 
experience ré i térée ne lui a r íen fait remarquei-. Je ne sais si l'on sera fort aise que i'on 
divulgue les circonstances de ce fait singulier, quoique certaines et conuues. » 

(1) Saint-Aignan au marechal d'Huxelles, I S ju in iiw. A. É. E s p . , t . 251, fol. 78. 
(2) Nancré au m a r é c h a l d'Huxelles, 18 j u i l l e t l T l S . Ib id . , t. 272, fol. 76. 
(3) Ordonnance du 17 février 1716. A. É. Esp . , t. 2't!), fol. 162. Voir Appendice, n0 I I I . 
(4) « L a Reine, vigoureuse et qui pent lout supporter, » dULouvi l l e , en paiiant d'Élisa-

beth Farnèse . l.ettre du 10 aofit 1716. Ménioire r é d i g é par Saint-Aignan, octobre 1716. A. 
É. Esp . , t. stiS, fol. 42. Memo-ires de Torcy, 1.1, p. 442. 
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parce qu'i l était né à Madrid, mais ils croyaicnt qu'il mourrait 
comme sa mere et au memo ago. 

L'exemple du prince dePiémont, qui commençaità éprouver 
les mêmcs accidents dont avait souffert sa sceur Marie-Louise, 
avant sadernièremaladie , des bruits intéressés, sortis du palais 
même, augmentaient encore leurs inquietudes (1). lis auraient 
pu en concevoir d'aussi légitimes, quoique d'un autre ordre, 
s'ils avaient connu, comme Saint-Aignan, les mechantes dis
positions des Infants, ills de Marie-Louise, à Fógard des frères 
qu'ils avaient ou qu'ils attendaient d'Élisabeth Farnèse. L'am-' 
bassadeur n'avait-il pas surpris un jour cette conversation peut-
ê t reun peut ropmüre entre enfants dont lainé n'avait pas dix 
ans? Don Fernand parlait au prince des Asturies des divertis
sements qu'ils prendraient ensemble lorsqu'ils seraient grands : 
« AUez, mon frère, repartit don Louis, nous nous entendrons 
bien,et i l faudra que vous soyez toujours, vous don Fernand,et 
moi, centre Carlos et douze autres qui viennent (2)!» 

Trois personnes seulement vivaient dans Tintimité de la fa
mine roj'ale, Alberoni, le P. Daubenton et la nourrice de la 
Reine, Laure Piscatori, « figurant ce personnage tel à peu prés 
qu'il nous a été transmis par les peintres des moeurs anti
ques (3) ». 

Femmeducommun,hardiequoiquesansesprit, cupide quoique 
dévouée à sa maitresse, logée au palais, Laure avait un véri-
table pouvoir sur Fesprit de la Reine; mais, comme elle ne sa-
vait point le ménager, elle n'en retirait d'autre utilité que de 
se maintenir endépit d'Alberoni, qui, n 'étantpas bien avecelle, 
voulait porter la Reine à la renvoyer (4). 

(1) M é m o i r e s de Torcy, t. i , p.C2.« Un autre poinl de vue plus c a c h é qu'on ne pouvoit 
envisager sans liorreur c o m m e n ç o i t à frapper le public. • C'iHaient les bruits que l'on fai-
saitcourir sur la s a m é des enfants de la l'eue reine. I b i d . , p. 412. Torcy ajoute qu'vme 
partie des Espagnols ctait convafncue que la reine voulait faire mourir le prince des 
Asturies. I b i d . , p. 338. 

(2) Louville au Régent, l O a o ü t m o , toe. cit., et Saint-Aignan à Huxelles, 12 septembre 
1"16. A. É. Esp. , t.afS, fol. 244. 

(3) J.emonley, Hisloire de la Régenee, t. I , p. 123. 
(*) Saint-Aignan au marechal d'Huxclles, 12 septembre 1716. A. É. Esp. , t. 252, fol. 2 i i . 
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Le P. Daubenton cntrait dans les intrigues de la cour avec 
beaucoup plus de moderation qu'on ne le croyait en France. Ce-
pendant, comrae i l était consulté sur toutes dioses par un mo-
narque qui faisait de tout affaire de conscience, et qu'il ne 
refusalt pas de donner ses avis, i l exerçait une três réelle et 
três sérieusc influence. Sa favour avait un moment balancé 
celle d'Alberoni (1). Le Regent se défiait de l u i , comme on 
Ta vu, et le tenait pour son ennemi, bien à tort, affirmait Dau
benton, qui était tout au moins dévoué aux intérêts de la 
France. -Mais, inquiet des menécs d'unc cabale qui voulait le 
remplaccr par le P. de Malboan, i l se tenait, « par crainte et 
intérèt, bien plus que par inclination, » attaché à la personne 
du tout-puissant Alberoni (2).« L'expérience du passé, disent les 
M&momixde Torcy, avait apprisauP. Daubenton aquel point 
la haine des femmes lui devoit être redoutable. I I ménageoit 
done avec un extreme soin le seul hornme qui pouvoit lu i con
server la protection de la Reine et le seul en même temps ca
pable de le détruire s'il l'avoit cntrepris (3) ». 

A quel degré s'était elevé ce dernier personnage, on l'a vu 
par tout ce qui précède. I I flattait le Roi par les reproches qu'i l 
adressait aux ministres ses prédécesseurs d'avoir caché au 
public les grandes qualités de leur souverain. Dépositaire des 
sentiments les plus secrets d'Élisabeth Farnèse à l'égard de sa 
maison, voyant passer par ses mains les lettres qu'elle écrivait 
au due de Parme et à la duchesse sa mere, confident de leurs 
chagrins domestiques, i l dominait la Reine au point qu'elle lui 
passait tout (4). Là était le secret de sa force. Elisabeth Far
nèse crut un jour avoir perdu un paquet de lettres de la der-

(1) Mémoiresda Torcy, 1.1, p. 3 í2 : « Ccpcndant la favour d'Albcroni diminuoit et celle 
duP. Dauhcnlon scmbloit augmenler (juillet 1710). I.c roi d'Espagne confioit á co religieux 
et remettoit íi ses soins plusieurs affaires du gouvernemeiU, m ê m e des finances. On 
croyoit que le confcssuur eonsultoit principalcmcnt le marquis de Mejorada qu'oii 
voyoit entrer chez lui l 'réquemment. • 

(-1) Mémoires de Torcy, t. I , p. "i3, Saiut-Aignan au due d'Orlóans, 25 novembro 171G. 
A. I". Es]>., t.2'>3, fol. iUf, el Huxellcs à S a i n t - A i g n a n , » noveml)i'ft l ' l ' . / i t ' í i . , t. 2130,fol.lOü. 

(3) Mémoircs de Torcy, t. I ,p . 710. 
(i) Mémoircs de Torcy, t. I l , p.73 e t i s i . 
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nière conséquence; elle le chercha longtemps sans pouvoir le 
trouver et accusa tout le monde; fmalement on les découvrit 
chez Alberoni. La Reine aima mieux incriminer sa propre 
sotüse que de laisser un seul instant soupçonner par le Roi la 
fidélitó ou la discrétion de cet impeccable ministre (1). « C'est 
ainsi, dirons-nous encore avec Torcy, qu'Alberoni gouvernoit 
les affaires d'Espagne pendant que les princes, qui avoient le 
plus d'intérét à la bonne administration de la monarchic, pa-
roissoient absolument insensibles au bien de l 'État. L'objet 
principal d'Alberoni étoitde se rendre agréable en flattant leur 
goút. Celui du Roi ctoit la Reine. Elle et lui n'en avoient que 
pour la chasse. Le but d'Alberoni étoitle chapeau de cardinal, 
et voilà les ressorts qui faisoient mouvoir la monarchic d'Es
pagne (2). » 

Auprès d'Alberoni, nul n'était rien, pas plus ceux à qui leurs 
charges permettaient d'approcher les personnes royales, que 
les autres mortels. Les uns, comme le due de Popoli, prenaient 
la chose assez mal; les autres, comme Grimaldo, la suppor-
taient en patience et avaient l'esprit de paraitre contents (3). 

Les grands, eux, ne letaient ni ne le paraissaient. lis ne s'é-
taient pas réjouis de la chute de Mme des Ursins pour applaudir 
à l'élévation du fils d'un jardinier parmesan. lis le méprisaient 
à cause de sa naissance et le hai'ssaient comme étranger. C'é-
tait parmi eux que la France trouvait maintenant sesprincipaux 
amis. Au premier abord, ils formaient aux yeux de I'observa-
teur une foule assez confuse oil Ton ne devait que peu à peu dis-
tinguer des partis difierents. 

Le due de l'Infantado tenait un des premiers rangs par sa 
naissance et par ses richesses; i l était considéré pour la no
blesse de ses sentiments etpassait pour avoir des talents; mais 
i l avait renoncé à toute vue d'ambition et de fortune. Fidèle au 
roi Philippe V, i l avait un frère à la cour deVienne. 

(1) Saint-Aignan au Regent, aafevrier 1H7. A. É. Esp. , t. 266, fol, 58. 
(2) M é m o i r e s do Torcy, t. I , p. 4M. 
(3) Saint-Aignan au Hoi,13 novembre i l i i . I b i d . , t.234, fol. 172. 
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Le clue de Veraguas, membre du Despacho et ministre de la 
marine, n'avait rien perdu de la pénétration et de la facilité 
qui l'avaient, dês les premières années du règne, porté à une 
situation eminente. Mais la mobilité de son esprit, la souplesse 
de son caractère, jointes à l'avarice et à l'ambition, semblaient 
maintenant le rapprocher des ennemis de la France, comme 
elles l'avaient jadis uni au parti français. 

Le marquis de Mejorada, depuis qu'il n'était plus secretaire 
du Despacho, était devenu conseiller d'État et gentilhomme de 
la chambre du Roi, ce qui avait fait murmurer parce qu'il 
n'était pas d'assez bonne noblesse. Ces murmures pouvaient 
l'empécher d'arriver à la grandesse et aux cmplois pour lesquels 
cettedignité étaitnécessaire.Mais le roi d'Espagne avait grande 
conflance on lui , et lui montrait mème quelque amitié. Mejo-
rada était assidu auprès de son souverain, intime ami du Père 
confesseur. Esprit vif et agréable, malgré la gravite qu'il affec-
tait pour se conformei' aux anciens usages qu'il prônait fort, 
capable de travail et de grandes vues, dur et pleiri d'humeur 
pour ceux qui travaillaient avec lui , c'était un politique indé-
pendant et original. Bien qu'il parút en liaison avec les princi-
paux chefs de la faction italienne, ceux-là étaient dupes s'ils 
comptaient beaucoup sur les apparences. 

Le due d'Arcos, chef de la maison d'Aveiro, une des plus 
distinguées de toute l'Espagne, était rangé, lui aussi, parmi les 
meilleures tetes du Conseil d'État. Plein de sens et de discerne-
ment, i l était fort attaché aux intérêts de l'État, qu'il connais-
sait mieux que personne, et três dévoué au Roi, à qui i l disait 
toujours la vérité. Ses qualités d'honneur, de probité, de fran
chise, faisaient oublier sa partialité en faveur des anciennes 
máximes de gouvernement et son excessif attachement à ses 
propres opinions. En 1710, sa femme avait suivi les ennemis 
jusqu'á Saragosse; elle avait tenté de se justifier par un mani
feste oü elle avait prétendu qu'on ravait entrainée par la force; 
le due d'Arcos, son mari, n'avait pas voulu entendre raison et 
l'avait punie d'un exil qui avait duré jusqu'á sa mort. 

P H I L I P P E V . — T . I I . 16 
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Le due d'Arcos avait pour írère le due de Baños, dont Tuni-
que vue était de rentrer dans la possession des biens de la 
maison d'Aveiro en Portugal, oü i l comptait s'établir. 

On faisait assez de cas du jeune due de Medina-Celi, un des 
plus riches seigneurs de TEspagne. On assurait qu'il cachait 
beaucoup d'esprit sous un extéricur simple et modeste. Mais i l 
avait contre lui les fautes de son père, mort en prison six années 
auparavant, et celles qu'on imputait à son beau-pòre, le marquis 
de Los Balbazes. 

Celui-ci, qui avait été longtemps vice-roi de Sicile, passait 
pour avoir intrigué en Italic d'accord avecle due d'Uceda, ce qui 
ne Tavait pas empêché de demandei" et d'obtenir une place dans 
le Conseil d'État, au retour du voyage que la princesse des 
Ursins lui avait fait faire en 1714 pour aller prendre la Reine 
et la conduire en Espagne. II était lié avec le cardinal del Jú
dice. 

Le comte d'Aguilar, depuis six ans éloigné de la Cour pour 
des intrigues particulières, avait joué un role important pen
dant la guerre de succession. Au dire de tous, mème de ses en-
nemis, c'ctait rhomme le plus capable de remplir les hauts 
emplois. I I avait les qualités d'un politique et quelques-unes des 
plus essenticlles à un general. Doué d'une fermeté d'esprit qui le 
rendait supérieur aux événoments, comme i l l'était aux diffi-
cultés par ungénie fertile en expedients et capable de trouver des 
ressources inespérées; hardi, entreprenant, aussi propre à se 
faire obéir et craindre de ses inférieurs qu'incapable de s'assu-
jettir longtemps à une autorité supérieureou de souffrir aucune 
concurrence; ami constant et utile, ennemi irreconciliable et 
dangereux; souple, adroit et dissimulé, lorsqu'il s'agissait de 
parvenir à ses íins; détestant tous les étrangers, i l semblait au 
due de Saint-Aignan Tinstrument le plus súr et le plus puissant 
de sa politique. 

Bien différent était le due del Arco, premier écuyer et grand 
veneur, deux charges qui lui permettaient de faire aisément sa 
cour à un Roi et à une Reine, si grands chasseurs devant TÉ-
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temei. I I avait une fois sauvó la vie au Roi dans une de ses 
courses insensces à travcrs les montagnes de TEscurial; et le 
Roi Taimait. L'humeur douce et complaisante, la conduite sage 
et réservée du due del Arco ne donnaient ombrage k personne, 
de sorte qu'on le laissait jouir en paix de sa faveur. I I était 
attache à la France, mais non pas jusqu'á compromettre par 
des intrigues politiques la situation tout exceptionnelle qui lui 
était faite. 

Parmi les amis de la France se rangeaient encore le comte 
de Priego et le marquis de Solera. L'un était allió à Mmo des 
Ursins, sa fdle aj^ant épousé le neveu de la princesse. L'autre, 
flls du comte de Sant-Istevan, mort depuis peu, était un parfait 
honnête honune, sage, doux et poli, d'un esprit plus solide que 
brillant, et qui ne cherchait point à se produire. I I venait d'étre 
nominé gentilhomme de la chambre du prince des Astu-
ries. 

Le due de Bejar, gentilhomme de la chambre du Roi, droit, 
pieux, aimé de Philippe V, ne vivait pas moins retiré. Le. mar
quis de Villena, conseiller d'État et majordome major, le plus 
savant de tous les seigneurs espagnols, le marquis de Montea-
legre, sumiller de corps, et le due de Montellano, étaient tous 
trois d'un âgeà ne plus rien désirer et à ne plus agir, si bonnes 
que fussent leurs intentions. 

Le due d'Havré venait de tomber en disgrace pour un clis-
cours un peu trop hardi de sa femme, qui, jouant à Phombre 
avec Leurs Majestés Catholiques, leur avait reproché de ne faire 
de bien à personne. 

Le comte d'Alfamira, fds de la camarera mayor de la Reine, 
était un homme sage et vertueux, choisi pour ees qualités 
comme gentilhomme de la chambre du prince des Asturíes, 

Trois personnages eníin méritaient que Pon comptát encore 
avec eux : c'étaient le marquis de Rixbourg, récemment nommé 
colonel aux gardes, à la place du prince de Robeck, mort subi-
tement en octobre 1716, le comte de Sant-Istevan de Gormas, 
capitaine de la compagnie des gardes du corps, homme d'hon-
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. neur, ennemi de toutes les bassesses et vaillant à la guerre; 
le marquis de Miraval enfin, qui, par sa charge de président de 
Castille, avait de grands pouvoirs qu'il exerçait avec talent, 
et sur qui la France pouvait se reposer, car l'union des deux 
couronnes n'avait pas dc partisan plus déclaré que lui (1). 

Quant au gouvernement, on pouvait dire qu'en dehors de la 
personne d'Alberoni, i l n'existait plus. Depuis ladémission du 
cardinal del Judice, personne n'était plus charge expressément 
de traiter avec les ministres étrangers. Sous prétexte de main-
tenir le secret nécessaire, Alboroni avait obtenu du Roí un 
ordre aux représentants de l'Espagne, leur enjoignant de ne 
plus adresser leur correspondance par la voie accoutumée, 
appelée via de Estado, mais par un mode privé de correspon
dance appelé via reservada, qui aboutissait directement au ca
binet du roi (2). Grimaldo n'était plus qu'une sorte de secrétaire 
particulier de Sa Majesté, sans caractère public et sans pouvoir 
reconnu. I I en était de même de don Miguel Duran, à qui 
Alberoni avait fait donner le portefeuille de la guerre. De telle 
sorte que les ambassadeurs des puissances ou' même les fonc-
tionnaires de TEtat en étaient réduits à traiter avec des ministres 
sans autorité, et que celui qui détenait Tautorité ne se tenait 
pour engagé que s'il le voulait bien. I I n'est pas nécessaire 
d'insister sur les inconvénients d'un pareil système (3). Enñn 
les grands corps de l'État se voyaíent annulés aussi bien que 
les ministres, Alberoni se vantait d'appliquer la politique du 
marquis del Carpio « pour abattre la puissance de la France et 
relever celle d'Espagne. C'étoit, disait-il, d'échanger de part et 
d'autre la forme des gouvernements, d'introduire en France 

(1) Múmoire rédigé par lo due de Saint-Aignan sur le caractère de ceux d'entre les sei
gneurs espasnols qui pourraient convenir pour l'ambassade auprés de Sa Majesté. A. É. 
Esp., t. 233,1° 42; et letire de Saint-Aignan du 12 octobre 1716. Don Luis de Miraval avait 
été a p p e l é en novembre 171S, de l'ambassade de HoIIaniie à la Prés idence de Castille. 
M é m o i r c s de, Torcy, t. I , p. 65. 

(2) M é m o i r c s de Torcy, t. I I , p. 80. 
(3) voir á c e sujetune fort c ú n e n s e letire de Dodington à Stanhope du 28 d é c e m b r e 

1716, c i t é c par Coxe, t. 11, p. 31C. 
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rétablissement des conseils d'I^spagne et en Espagne le gou-
vernement despotique de France (1). » 

L'étrange conduite de la Cour et le mécontentement des 
grands n etaient pas les sculs elements de succès que le Régent 
et le due de Saint-Aignan crussent avoir dans leur jeu : Popinion 
publique devait, pensaient-ils, approuver leurs agissements. 

Comme Cellamareet Cornejo, Louvilleet Saint-Aignan se plai-
saient à peindre des plus sombres couleurs Tétat du royaume 
prés duquel ils étaientaecrédités. Les uns et les autres voyaient, 
qui en France, qui en Espagne, la révolution imminente. Lou-
ville prétendait qu'il était temps que le due d'Orléans prit ses 
mesures pour conserver dans sa Maison le beau patrimoine que 
Louis XIYy avail fait entrer; Saint-Aignan montrait le parti 
de la Maison d'Autriche de jour en jour plus fort et ne croyait 
point qu'au cas d'une nouvelle crise Philippe V retrouvât les 
partisans dévoués de 1706 et de 1710. Torcy consignait les 
mèmes apprehensions dans ses Mémoires secrets (2). Le Roi 
d'Espagne enfin scmblait justifler leurs fàcheux pronostics 
en exilant dereebef ceux de ses sujets dont la fidélité avait 
paru suspecte en d'autres temps et qui pàraissaient rentrés 
dans les bonnes gràces de leur souverain (3). 

Étant clonnées de telles dispositions, comment le due d'Or
léans ne se fút-il pas senti saisi du même zèle pour le bien pu
blic de FEspagne que Philippe V affichait pour le bien public de 
la France? Louville ne lui disait-il pas qu'il serait aisément 
plus puissant à Madrid que ne I'avait jamais été Louis XIV 
lui-môme, paree qu'i l n'inspirait pas les mêmes craintes (4)? 

(1) Mémoires dc Torcy, t. I I , p. 179. Ib id . , p. G'2 : « Un autre objet des mcpris ct do la 
rail lci ie d'Alberoni é l o i l le conseil d'État. » 

(¿) Mémoires de T o n y , t. I , p. 88*. 
(3) Louville au Ilégent, do aoiU 1710. A. É. Esp . , t. 252, fol. 120. — Saint-Aignan au Ré-

Kcnl, 11 orlobre 1710. Ib id . , fol. 294. — I.e Roi á Sainl-Aignan, 25 raai 1717. Ib id . , t. 258, 
l'ol. 23 : • Colte resolution pent avoir de grands i n c o n v é n i e n l s ; elle établira l'opinion qui 
s'est répandue depuis quelque temps que la Maison d'Autriche conserve un grand nombre 
de partisans en Espagne, au lieu qu'il paroitroit que rien ne seroit plus important quede 
détruire cette opinion, les partis et les factions ne devenant souvent considerables que 
par la reputation qu'on leur donne en voulant les détruire. » 

(l) Louville au Régent , 10 aoüt 1716, loe. cit. 
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Aussi se laissait-il effrayer peut-êtrc plus que de raison par 
la perspective cFun changcmenl do dynastie et marquait-d à 
Saint-Aignan par uno Jettre secrète qu'd fadait faire tout au 
monde pour prévenir une revolution autrichierme en Es-
pagne (1), instructions qu'il complétait de la façon suivante : 
« I I est triste pour 1c Roi catholique qu'a/prés avoir possédé 
Faffection de ses peuples au plus haut point de perfection, i 1 s'en 
trouve présentement privé par Tabus que ceux en qui i l a mis 
sa confiance ont fait de l'autorité qu'il leur a donnée, et cette 
disposition est d'autant plus à craindre que Fexperience a tou-
jours fait connoitre que le cceur des peuples reste rarement 
vide et que lorsqu'ils perdent I'affection qu'ils doivent à leurs 
souverains, ils ne sont pas éloignés de manquer à leur devoir. 
Mais e'est une reflexion présentement inutile, le roi d'Es-
pagne étant livré comme i l Test aux conseils qui ont produit 
un aussi grand mal, et i l semble que Ton no puisse attendre 
de changement à cet égard que par des événements qui peu-
vent clro sujets à beaucoup d'inconvénients. I I paroit difficile 
que dans ces circonstances ceux d'entrc les Espagnols qui sont 
íidèlement attachés au Roi leur maitre et au bien de leur pa-
trie, connoissant la source des désordres qui se sont introduits 
dans le gouvernement, n y soient pas sensibles, et que les uns 
par ambition, les autres par zèle, no cherchent pas les moyens 
d'y remédier. Comme i l seroit d'une grande consequence, mème 
pour le bien du service du roi d'Espagne que je fusse instruit 
de ce qui se passe à cet égard, vous no devez rien oublier pour 
tàcher de le pénétrer, en observant toujours cependant de ne 
pas laisser le moindre lieu de supposer que vous seriez entré 
dans de pareilles intrigues (2). » 

(1) I.cUrc socrólc du l légcnt i Saint-Aignan, 17 ocloUrc A. É. E s p . , t. -XíS, foi. G3.— 
Le m ó c o n i e n t c m o n t dont parlnit Saint-Aisnan ctait d'ailleurs incontestable. Le 1 juin 1717 
Dndinglon ¿crira i Stanhope qu'on l'obside pour obtenir la permission de lever en Mande 
.'¡,000 hoinmes dcst inés à c.ontcnir Madrid. « Le i n é c o n t e n t e m e n t , ajoutc-t-il, est á son 
eomblc parmi le pcuple; ils ont besoin de troupes ctrangeres pour le contenir. lis ont 
lollcmeut alircuvú de dógoíits les gardes wallomies nu'ils ne peuvent plus compter sur 
elles; ils auraient done alors pour parei- aux é v é n e m e n t s rjui pourraient arriver un cori)s 
de troupes d é v o u é qui ii'eút jamais habité le pays. » Coxe,ir, 32G. 

t->) Le líoi à Sainl-Aiguan, 27 octobre 1710. A. É. Esp. , t. 2r>3, fol. 83. 
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I I . 

La première manoeuvre à dcjouer fut, chose inattendue, un 
retnur offensif de la princesse des Ursins. Louville n'avait point 
encore quitto Madrid qu'on y voyait paraitre un autre reve
nan t, 1c chevalier d'Espennes. I I venait, disait-on, de la part 
de Mm0 des Ursins. I I affectait de ne pas voir l'ambassadeur de 
France, ne voulait pas promcttre de lui révéler memo ce qui 
serait contrai re au service du Roi, et distinguait eníin entre 
les intérêts du Hoi et ceux du Regent (1). Bientòt après Gri
maldo recovai t des lettres de la princesse des Ursins (2); le 
marquis de Los Balbazes allait la voir à Gênes et cherchait 
à la réconcilior avec le cardinal dei Júdice (3). Par un co-
rollairc naturcl, une brigue, à la tête de laquelle étaient le 
inarquis de Caylus et le P. Daubenton, se formait pour rap-
peler Orry (1). Tous ces mouvements, auxquels le due d'Or-
léans attachaitunc importance capitalc (5), n'aboutirent àr ien , 
soit quo Ia princesse n'eüt poursuivi que le paiement de ses 
pensions, soit que les événements extérieurs, en tournant 
d'abord à Favantage de TEspagne, eussent persuadé Alberoni 
que son propre parti se suffisait à lui-même. 

Saint-Aignan s'était cependant mis en devoir de ruiner le 
P. Daubenton comme le lui indiquaient ses instructions. Les 
moyens les plus perfldes avaient été employés à cette fin. Un 

(i) Saiiil-Aignnn an Ríigonl, 30 aoút 1716. Ib id . , I. 232, foi. 20Í. 
(i) Ramt-.iignan au Regent, 25 novembre 1716. Ibid. , 1.233, I'ol. m . —1.0 nógent à Saint-

Aignan, If janvier 1717. Ib id . , I. 2S7, fol. 27 : « .I'ai peine à eroire que le commerce de 
Mm" des Ursins a\ec Grimaldo n'ait eu pour objet que le paiement de ses pensions. 
Vous voyoz qu'elle travaille à fairs sa paix avoc la reine d'Espagnc ainsi qu'avec la Reine 
donairicrc par le moyen de la princesse de Parme... Redoublez d'activité et d'attontion 
pour essaycr à decouvrir le secret qui pent etrc cache là -des sous . » 

Oi) Saint-Aignan au Regent, 1™ févricr 1717. A. É. Esp., t. 266, fol. 47. 
(•*) Le Uégcnt à Saint-Aignan, 11 janvier 1717. I lnd. , t . 2S7, fol. 30 :« A l'égard de la brigue 

formée pour faire revenir Ory en Espagne, il m'est bien facile de la rendre inutile; car j c 
n'ai qu'á rempecher d'aller en ce payç- là; mais jo ne comprends pas comment Alberoni 
y pout entrer, à moins que leurs finances no soient dans un si mauvais ctat qu'il ne se 
voie forcer d'y risquer le tout pour le tout. » 

(«) Le Régcnl á Saint-Aignan, 22 févricr 1717. A. É. Esp., t. 260, fol. S3. 
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secrétaire du due d'Orléans avait redigé sans la signer une 
lettre oü i l était dit que le P. du Trévoux et le P. Dauben-
ton s'entendaicnt et que le due d'Orléans voulait faire porter 
à Alberoni toute la peine de Taffront infligéà Louville (1); cette 
lettre avait été adresséc à Alberoni, tandis qu'une autre du 
même genre était écrite au P. Daubenton, afin qu'il la remit 
au roi d'Espagne; mais on s'était arrange de manière à la faire 
saisir par le ministre intéressé (2). Déjà ces indignes manoeu
vres portaient leurs fruits et la défiance s'était glisséc entre 
le ministre et le confesseur; le due d'Orléans recommandait 
à l'ambassadeur de Pattiser secrètement: « Mais, souvenez-vous 
surtout, lui disait-il, que vous ne devez point vous montrer, 
ni agir, que lorsque Pun des deux sera au bord du précipice 
et qu'il ne faudra plus que le coup que vous lui porterez 
pour Py faire tomber (3). » Déjà le due de Saint-Aignan se 
préparait avec joie à frapper ce dernier coup, lorqu'un événe-
ment de la plus haute gravité vint brusquement rejeter dans 
1'ombre toutes ces menúes intrigues et les remplacer par une 
autre infiniment plus grande et plus sérieuse. 

La santé du Roi, depuis plusieurs mois compromise, inspira, 
vers le mois d'octobre 1717, les plus vives inquiétudes. U avait 
le corps bouffi au point qu'on craignait l'hydropisie, et la mé-
moire si affaiblie qu'il passait pour avoir perdu la tête. Aussi 
invisible qu'un monarque de l'Orient, à peine le voyait-on, de 
loin en loin, passer un instant pour monter dans son carrosse 
quand i l allait à la chasse. Tout le reste du temps, i l était en
fermé dans sa chambre seul avec la Reine, sans recevoir per-
sonne que son confesseur, ses deux médecins, étrangers Pun et 
Pautre (4), et le cardinal Alberoni. I I jouait à de petits jeux, 
ne voulant pas même descendre dans ses jardins, demeurant 
dix ou douze heures sans dire une seule parole à sa femme, si 

(1) A. É. Esp. , f. 25-2, fol. 287. 
(2) Ib id . , (Ol. 288. 
(3) I.c Regent à Sainl-Aignan, 21 juin n i l . A. É. Esp . , t. 206, fol. 13*. 
(i) L 'un Sarde et I'autrc Irlandais. 
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elle s'opposait le inoins de moBde à ses volontés ou reí'usait 
d'avoir pour lui certaines complaisances fort contraíres à son 
rctablissement. Accablé d'inquiétudes et desoupçons, Philippe 
ne voulait plus être servi que par les officiers français de sa 
maison; on avait toutes les peines imaginables à lui faire 
changer de linge et de vètements. Torture par les scrupules, 
i l envoyait chercher sccrètement le P. Daubenton à toute heure 
du jour et de la nuit; i l se croyait toujours sur le point de mou-
r i r . Daubenton avait avoué à Saint-Aignan qu'on devait tout 
appréhender et qu'il avait fait lui-même le voyage d'Aranjuez 
à Madrid pour mettre ordre à ses papiers. Dès le milieu d'oc-
tobre, Philippe V s etait trouvé si mal qu'il avait fait son tes
tament et, par cet acte, institué une Régence, dont l'éventualité 
paraissait imminente. Personne ne doutait qu'il ne l'eüt con-
fiée à la Reine, avec le cardinal Alberoni comme premier mi
nistre (1). 

En présence d'une situation aussi fàcheuse pour ses intérêts, 
qu'allait faire le gouvernement français? Les conseils du moins 
ne lui manquèrent pas. Saint-Aignan à Madrid, le Régent à 
Paris, virent s'entasser dans leur cabinet des mémoires dont 
la plupart eussent mérité d'enrichir les archives de la conspi
ration de Cellamare, mais dont quelques-uns étaient et sont 
encore plus dignes d'attirer I'attention. 

Au nombre de ees derniers, i l en est un qu'il faut peut-être 
attribuer à Don, Juan Manuel de Heredia, un Espagnol bon 
França i s , et qui parait avoir exercé sur les determinations du 
Régent une influence assez notable (2). 

L'auteur posait d'abord les principes suivants, dont tout le 
monde, selon lu i , convenait également : Io le roi d'Espagne 

(1) Saint-Aignan au mareclial d'Huxcllcs, 2!) septembre, 10 ct 26 octobre 171T. A. É. Esp., 
t. 260, fob 110,168 ctl73. — Le memo au m é m e , novenibreet d é c e m b r e 1717, 4 janvier 1718; 
ibid. , t. 260 ct t. 267, fob 11. — Le m ê m e au Itégent, 3 janvier 1718, ibid. , t. 285, fol. 7.— 
Nancrc au marechal d'Huxelles, 18 juilfet 1718, ibid. , t. 272, fol. 76. 

(2) Mcmoire sur les \ues que doit avoir S. A. It. á l'occasion de la mort prochaine du 
itoi d'Espagne. A. É. Esp. , t. 268, f» 243. — Saint-Aignan dit que les meilleurs m é m o i r e s sur 
la question lui ont óté remis par don Juan Manuel de Heredia. Saint-Aignan au Regent, 
20 janvier 1718. rbid., t. 285, f° 88. 
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avaitfait un testament dont les conditions étaienttrès favorables 
à la Reine et aux Italiens qui la gouvernaient. 2o Rien n'était 
plus contraire aux intérèts des Espagnols et à ceux du Régent, 
par rapport aux vues que devait avoir cette Reine de mettre 
la couronne d'Espagne sur Ia tê te de ses propres enfants. 
3o 11 n'y avait pourtant rien d'exprimé dans les dispositions 
du roi d'Espagne qui püt préjudicier aux renonciations de 
S. M. C confirmée par les Cortés d'Espagne et établies par 
les traités de paix. 4o Encore qu'il n'y eüt rien dans les dispo
sitions du roi d'Espagne qui put annuler les renonciations qui 
avaient òté au Roi Catholique le droit de revenir en Franco avec 
sa famille, en cas que le Roi vint à mourir, i l était pourtant 
certain que cette princesse avait toutes sortes d'intéréts de ne 
s'en pas teñir à ees renonciations, et une extreme envie de 
faire passer en France Ies princes ainés, des qu'on en pourrait 
trouver l'occasion, afm de mettre ses enfants sur le trone d'Es
pagne et que, par le crédit et le secours qu'elle tirerait de sa 
sa régence, elle trouverait les moyens de faire des cabales de
dans et dehors ce royanme qui la mettraient dans la suite en 
état d'exécuter ses projets. Au contraire, si la régence était 
entre les mains des Espagnols, S. A. R. n'avait rien à appréhen-
der, puisqu'ils n'avaicnt d'autre clésir que de conserver les Prin
ces en Espagne, loin de songer à les renvoyer en France. 

Ces principes d'une incontestable justesse une fois établis, 
i l en sortait cette conclusion toute naturelle que le due d'Or-
léans devait tout tenter pour dépouiller de la régence Élisa-
beth Farnèse, la renvoyer au besoin en Italic avec ses Ita
liens, et livrer le gouvernement à une junte de seigneurs 
espagnols. 

I I fallait bien se dire qu'une fois la Reine et le cardinal en 
possession du pouvoir, les plaintes et les représentations ele la 
France ne serviraient plus à quoi que ce soit. On n'obtiendrait 
rien que par la guerre, parti aussi dangereux qu'insoutenable, 
attendu que la peur de voir un jour la Reine faire passer en 
France les princes ainés n'était pas un motif suffisant pour luí 
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déclarcr la guerre dans le présent; les puissances voisines 
trouveraient Ja chose fort mauvaise. Cette guerre se ferait 
d'ailleurs aux dépcns et à la ruine des Espagnols, qui devien-
draiení par là-mêmc les ennemis du.duc d'Orléans. 

Celui-ci ne pouvait même pas faire valoir l'argument qu'une 
maràtro ne peut ètre tutrice, parce que ses propres enfants 
doivont hériter de son pupille. Que ne dirait-on pas aussitòt 
centre le Regent de France qui est lui-même l'héritier du roí 
Louis XV? 

Un seul parti restait au due d'Orléans : soutenir de tout son 
crédit et de toutes ses forces l'opinion que les étrangers quels 
qu'ils soient, fussent-ils Français, doivent ètre exclus du gou-
verneinent de Flispagne. Mais comment s'y prendre pour 
ameuter les Espagnols contre les Italiens et se servir d'eux 
par la suite? Sur ce point le Regent avait le grand avantage 
de connaitre l'Espagne et les Espagnols, puisqu'il n'y avait 
pas dix ans qu'il avait quitté ce royaume, et que tous les per-
sonnages qu'on pouvait employer étant d'un âge múr avaient 
conversé avec lui à Tarrnce ou à la cour, etmême avaient pour 
la plupart servi sous ses ordres en 1707 et 1708. 11 savait que 
les Espagnols auront grand'peine à s'unir, qu'ils sont malha-
biles, déliants et peu jaloux de s'exposer, que les grandes 
maisons enfin sont rivales entre elles. Par l'intérét particulier 
seulementon les prendrait: i l fallait done montrer à chacunun 
gain personnel dont le due d'Orléans se porterait garant. 

Le chef de Tentreprisc ne pouvait être que le comte d'A-
guilar; i l était en effet d'aussi grande maison que personne (1), 
et plus mécontent que tous les autres. On lui donnerait un 
associé qui aurait la representation pendant qu'il conserverait 
tout le crédit, afm de calmer la jalousie des divers concurrents 
par une juste préférence qui ne choquerait aucun d'eux. Deux 
personnes seulement étaient clans ce cas, le vieux cardinal 

(1) Manrique do I-ara. « CcUe maison, dit Saint-Simon, ne lo cede à aucune autre en 
Espagne en a n c i e n n e t ó ct en grandeur d'origine, en alliances, possessions, en dignités et 
en emplois. » 
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Arias et le vieux due d'Escalona. Le premier avait pour lui 
rimportance du role qu'il avait joué au début du règne de 
Philippe V; mais i l était si âgé, si appesanti et « si peu por-
tatif » qu'il ne voudrait sans doute pas sortir de Séville. Res-
tait done le due d'Escalona. II venait d'etre exilé de la cour et 
par suite en voulait au parti régnant. II n'avait plus que peu 
de temps à vivre. Son grand àge, tout ce qu'il avait souffert 
pour le roi Philippe V, « dont i l avait été le confesseur et le 
martyr, » sa charge de majordome qui lui donnait de droit 
la préférence sur tons les grands, son erudition, sa probité et 
sa fermeté, tout cela ferait de lui un personnage capable de re-
présenter, sans faire trop de jaloux; en affectant de mettre 
immédiatement après lui tons les chefs des grandes maisons, 
selon leur âge, en dépouillant tous les Italiens de leurs em-
plois, on parviendrait à contenter tous ceux qui seraient à 
craindre. 

On choisirait les meilleurs sujets pour former le conseil de 
Régence; la première place y appartient de droit au président 
de Castille; celle de chef du conseil devrait être donnée au due 
d'Escalona; après lui viendraient le marquis de Bedmar, le 
due de I'lnfantado, le comte d'Aguilar, le due de Veraguas, 
le due d'Alcala, par cela seul qu'i l réunit en lui toutes les 
grandesses des maisons de La Cerda, de Medina-Celi et de 
Priego, Ronquillo, le marquis de Rivas, le Grand Inquisiteur, 
et pour secrétaires de la Régence, les marquis de Castelar et 
de Grimaldo, aujourd'hui secrétaires d'État. On pourrait leur 
adjoindre Montalegre et Macanaz. 

La présidence d'Aragon rétablie serait confiée au due d'Al
buquerque. Tous les autres postes seraient distribués aux chefs 
de l'aristocratie espagnole. 

Une telle revolution ne pouvait se faire que par la force; le 
moment de la mort du Roi serait décisif; le laisser échapper, 
serait tout perdre; on préparerait done pour cette heure-là un 
soulòvement general de la capitale pendant lequel les grands 
s'empareraient du pouvoir; tout dépendrait de l'attitude de 
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deux homines, le corregidor de Madrid, qu'il importait de ga-
gner à quelque prix que ce iut, et le commandant des gardes 
espagnoles, charge qu'il était urgent de faire donner au comte 
de Las Torres sur qui Ton pouvait absolument compter. 

Les instructions envoyées par le due d'Orléans au due de 
Saint-Aignan furent exactement conformes aux vues de ce 
mémoire. Le Régent fit savoir à son ambassadeur qu'il comp-
tait que les Grands se porteraient à un éclat plutôt que de souf-
frir le gouvernement d'Élisabeth Farnèse, et i l lui ordonna de 
les soutenir, en proclamant bien haut qu'il ne s'agissait que 
tie se défaire des étrangers : « Je prétends, disait-il, rendre les 
Espagnols si entièrement les maitres de leur gouvernement 
que s'ils vouloient être diriges par la France et que même on 
leur envo3rât un conducteur de ce pays-ci, vous leur fassiez 
entendre de ma part que cela ne me convient en aucune façon; 
que e'est à eux seuls à gouverner leur monarchie le plus sa-
gement qu'il leur sera possible, et à moi à les protéger ouver-
tement en cas qu'on les veuille troubler dans cette adminis
tration, et à nc rien faire de plus. » 

Ce respect de I'indépendance des Espagnols n'alJait pas tou-
tefois jusqu'á leur permettre de garder la Reine si bon leur 
semblait. Coníre elle l'exclusion était absolue et l'ambassadeur 
devait toujours s'entendre avec ses adversaires (1). Le comte 
d'Aguilar, le due de Veraguas, le comte de Las Torres étaient 
nommément désignés pour prendre la tete de la cabale, puis, 
au jour voulu, la direction des affaires. Quelques procédés enfin 
étaient indiqués à Saint-Aignan pour qu'il s'assurát le con-
cours indispensable du corregidor (2). 

L'ambassadeur commença par s'éclairer sur les vraies dis
positions des trois personnages sur qui tout devait rouler, 

(1) Le Régent à Saínt-Aignan, 9 novembre 1717. A. É. Esp. , t. 266, f° 301 : « Souvenez-TOiis 
qu'á quelque prix que ce soit, i l faut exelure la Reine de la Régence el du gouverne
ment ». 

(2) Le Régent à Saint-Aignan, 9 etl5 novembre 1717; ibid. , t. 266, le maréchal d'Huxelles à 
Saint-Aignan, 9 novembre 1717, et Mémoire de Saint-Aignan, 20 novembre 1717. Ib id . , t. 260, 
P" 1% et 305. 
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Aguilar, Veraguas ct Las Torres. I I ne tarda pas à s'apercevoir 
que tous trois désiraient en effet un changement do gouver-
nement et qu'on pouvait leur parler à cceur ouvert. Le premier 
poussait si loin I'imprudence et la rage qu'il forma leprojet de 
profiter d une promenade du prince des Asturies pour I'enlever 
et gouverner sous son nom; i l avait preparé un décret déclarant 
Fincapacité du Roi et résolu de faire enfermer ce prince et la 
Reine dans une des résidences royales voisines de Madrid oú 
ils devaient être servis et gardés par des gens sürs. Aguilar 
avait déjà dressé la liste des titulaires qu'il destinait à quel-
ques emplois principaux (1). 

Le due de Veraguas semblait, à vrai dire, préoceupé surtout 
de faire sortir quelque beau mariage de ses liaisons intéressées 
avec le due d'Orléans. I I avait jeté son dévolu sur les maisons 
de Bouillon, de Rohan ct de Monaco, et comptait sur Tappui du 
Régent pour conclure avec Tune des trois (2). 

Quant au comte de Las Torrès, capitaine général, i l se 
borna à protester de ses sentiments favorables à la France et 
hostiles aux Italiens. 

Le marquis de Villena, en parlant spontanément dans le 
mêmesens au due de Saint-Aignan, montra qu'on pouvait comp
ter sur lu i , ce qui, malgré son grand âge, n'étaít pas indiffé-
rent, vu la charge qu'i l remplissait de majordome mayor (3). 

Parallèlement à ees intrigues s'en était formée une autre 
qui se désignait elle-même sous le nom de la Petite Junte. 
Elle comprenait le vicomte de Miralcazar, les dues de 
Bejar et de Najara, le comte de Peñeranda, auxquels s'adjoi-
gnit bientôt le comte de Lemos (4). Ces personnages comp-
taient sur la nourrice de la Reine pour faire connaitre à leur 
souveraine le danger oü elle s'exposait en faisant gouverner 
l'Espagne par un étranger. Lauro Piscatori remit en effet un 
mémoire à Élisabeth Farnèse et se chargea de lui clire que si 

(I) Saint-Aignan au n é s e n t , 10 mai 1718. A. É. Esp . , t., 28;;, f» 233. 
(â) Saint-Aignan au Régent , 18 levricr 1817. A. É. Esp., I. 285, f° 141. 
(3) Le m ô m e au mime, 4 janvier 1718. Ibid., f 21. 
('*) L e m é i n c au mêrae, * ct 20 janvier n i 8 . ¡bia., ("* 21 et 88. 
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elle voulait, en signe de son consentement, venir à la messe un 
jour indiqué avec un ruban vert au bras gauche, des hommes 
de resolution la délivreraient ajamáis d'un insolent ministre (1). 
Le signal ne parut pas et le Regent défendit à son ambassa-
deur de souiller son influence dans ees infimes et odieux com
plots (2). 

Une dernière conspiration fut enfin ourdie pour tenter une 
sedition à peu prés pareille à celle qui, du temps de Charles I I , 
avait amené la chute du premier ministre Oropesa (3). 

En dehors de ceux qui par leurs menées servaient positive-
ment ses desseins, le due de Saint-Aignan découvrait, peut-être 
trop facilement, des dispositions favorables chez nombre d'Es-
pagnols de marque : tels les ducsd'Albe et de l'Infantado, Tan-
cien président de Castille, Ronquillo, l'archevéque de Toléde, 
legouverneur duConseil des Indes, don André de Lez, et les 
supérieurs de la plupartdes communautés religieuses (4). 

Tous souhaitaient, affirmait-il, que le Régent envoyát des 
troupes à la frontiére d'Espagne, prêtes à appuyer le mouve-
ment qui se produirait lorsque Ton connaitrait la mort ou la 
folie du Roí. Le due d'Orléans s'empressa d'obtempérer à ce 
désir, sous prétexte des inquiétudes que lu i causaient les cal-
vinistes du Midi (5). I I entra non moins volontiers dans la vue 
de marier sa filie avec le prince des Asturies, selon le voeu des 
principaux seigneurs espagnols (6). Tout cela, disait-il, i l ne le 
faisait que par affection pour TÉtat et pour la personne mêmedu 

(1) Saint-Aisnan au l l égent , 4 et 28 janvier 1718. A. Ê. Esp. , (.28», fol.21 clGG. 
(2) Lo Régent à Saint-Aignan, 31 janvier 1718. Ibid. , foi. 3U. 
(3) Saint-Aignan an Régent , 11 mai 1718. I b i á . , fol. 351. 
(4) Saint-Aignan au Régent , 29 janvier, 18 février, 20 avril 1718. Ibid. , fol. 88, U l , 20». 

« On m'a assure que nous pouvions compter sur toutes les c o m m u n a u t é s religieuses, ce 
qui est un grand point dans une ville o ü les moines se fourrent partout et gouvernent 
la plupart des grandes maisons. » 

(3) Le Régent à Saint-Aignan, 29 novembro 1717: « j 'a i fait avaneer trente balaillons et 
einquante escadrons du côté de la front iére et à portée d'entrer en Espagne en peu de 
jours, à la moindre requisition des Espagnols. C'est ce que vous pouvez déc larer à ceux à 
qui voire prudence jugera á propôs de le faire. » Le m ê m e au memo, 31 janvier 1718 : « Je 
suis bien aise que les Espagnols soient contents de ce que j 'a i fait avancer des troupes 
sur ia frontiére comme ils l'ont dés i ré . J'en ferai marclier autant qu'ils en demande-
ronl. » A. É. Esp. , t. 28S, fol. 36. 

(6) Le Régent à Saint-Aignan, 27 d é c e m b r e 1717. Ib id . , t. 260, fol. 332. 
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roi Philippe V; et de fait i i avait si bien pris pour mot d'ordre : 
L'Espagne <mx Espagnols! qu'il voulait que Ton dcveloppât 
surtout chez le pi'ince dos Asturies los sentiments d'attache-
ment à ses propres sujets qui devaient lui être naturels (1). 

Les alternatives de la santé du roi d'Espagne entretinrent 
ces agitations pendant toute Tannée 1718 : i l était difficile que 
ces intrigues secretes nc nuisissent point au caractère public 
du due de Saint-Aignan. Alberoni avait fmi par prier Tambas-
sadeur français de ne plus lui parler que de la pluie et du beau 
temps. Lorsque le Regent voulut négocier sérieusement avec 
TEspagne, i l dut substituer à un ministre trop compromis Tun 
de ses fidèles, le marquis de Nancré, muni d'instructions beau-
coup plus loyales (2). Ce n'était pas pourtant des coupables 
manoeuvres de Saint-Aignan que devait naltre la rupture de la 
France et de I'Espagne. L'ambassadeur ne fut point chassé hon-
teusement comme son rival en conspirations, le prince de Cel-
lamare; i l fut rappelé par son gouvernement lorsqu'á la suite 
des négociations du Régent avec ses alliés et des folies entre-
prises d'Alberoni, toute espérance de paix fut perdue. 

Jusquau dernier moment i l intrigua. En prenant congé du 
Roi, í lerut voir sur sa figure Ia pâleur de la mort mal dissimu-
iée sous du rouge; i l prolongea son séjour à Madrid pour at-
tendre, au milieu de ses complices, le moment de la catastrophe. 
Sans se soucier des avertissements d'Alberoni et du P. Dau-
benton, i l declara qu'il ne sortirait point de la capitale sans un 
ordre de la main du Roi. Le 13 décembre, Alberoni le fit enle-
ver avec sa femme par un détachement de gardes et conduire 
hors des portes ele la ville : c'était le jour même oü le prince 
de Cellamare quittait Paris. 

Heureusement pour Saint-Aignan, Alberoni avait perdu pa
tience quelques jours trop tôt : l'ambassadeur rencontra sur sa 
route le courrier qui venait avertir le roi d'Espagne de l'arresta-
tion de son représentant en France. Saint-Aignan hâta sa marche 

(!) L e Régent à Saint-Aignan, « mars et 9 mai 1718. A. É. Esp . , t. 28S, foi. 14G et 214. 
(2) A. É. Esp., t. 2C8, et le Regent i Saint-Aignan, 11 avrii 1718. Ib id . , t. 28S, Col. 171. 
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et ne put s'échapper que par des routes détournécs; encore dut-
i l se racheter à prix d'or des mains des montagnards, qui avaient 
saisi comme un contrebandier de bas étage ce conspirateur de 
haute volée. Une place au Conseil de Régence paya ses inútiles 
travaux(l). A d'autres qu'á lu i devait appartenir Fhonneur de 
consommer, páreles moyens plus efflcaces, la ruine d'Alberoni 
et de réconcilier l'Espagne et la France. 

(1) I.cmonlcy, Hisloire de la Régence, í. i , p. 241. 

P H I L I P P E V . 



CHAPITRE I I I . 

Alliance du R é g e u t et du roí d'Angleterre. — Les intcrêts de l'Espagne s a u v e g a r d é s . 
Conclusion de la quadruple alliance. 

171C-1717. 

I I était impossible que de tels événements ne réagissent 
point sur la politique extérieure des deux puissances. L'une et 
Tautre, en effet, avaient cherché dans des alliances le moyen de 
se passer de Tappui réciproque que Louis XIV avait cru leur 
assurer ajamáis. Seulement, tandis que Tune, grâce ál 'habileté 
consommée et à la ténacité de Dubois, arrivait à fixer le système 
fédératifde l'Europe pendant un quart de siècle, Fautre, par sa 
íièvre et son esprit brouillon, n'aboutissait qu'á setrouver seule 
en face des puissances coalisces et forcee de céder, après une 
courte résistance. 

Nous avons montré plus haut comment le due d'Orlcans, 
après de vains efforts pour faire entendre raison à l'Espagne, 
avait été conduit à voir dans Talliance anglaise le seul et unique 
moyen de maintenir les traites d'Utrecht et de Bade, c'est-á-
dire ses propres droits à la succession do Louis XV et la paix 
gén érale, dont i l voulait empêchcr toute violation par un trai té 
solide entre le roi d'Espagne et FEmpereur. 

On se rappelle enfin que le Régent avait eu Fattention d'in-
former le Roi son neveu des premières instances qu'il avait faites 
en Angleterre et en Hollande pour parvenir à la conclusion de 
cette alliance et qu'il avait ordonné, le 28 avril 1716, au due 
de Saint-Aignan d'expliquer nettement à ce prince les motifs 
graves qui l'avaient porté à suivre cette vue et les grands avan-
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tages que leurs États retireraient de la conservation du repos 
public. 

Saint-Aignan avait cxécuté cet ordre, pressant même le roi 
d'Espagne de faire savoir au Régent s'il voulait entrer dans ce 
projet et agir de concert avec lui pour le concluiré à sa perfec
tion. Philippe V avait accueilli par une froide ironie cette con
fidence du gouvernement français. 

I I croyait lui-même, nous I'avons vu, être suffisamment as-
suré des Anglais, e t i l paraissait persuadé que, loin de chercher 
à rompre avec lu i , ils s'attacheraient à profiter des grands 
avantages qu'il leur avait accordés pour leur commerce en Es-
pagne et en Amérique, ainsi que des avances d'Alberoni à Do-
dington (1). 

I . 

Dans ces conditions, le ducd'Orléans n'était pas tenu de mé-
nager outre mesure le gouvernement espagnol. Aussi ordonna-
t- i l à son ambassadeur de ne plus parler désormais le premier 
au roi d'Espagne de négociations qu'il n 'eüt fait qu'entraver. 

Éclairé des conseils de Dubois et soutenu par sa fermeté, i l 
se proposa de mettre hors d'atteinte ses droits au trone de 
France, de garantir le royaume des malheurs cl'une guerre gé-
nérale, de sauvegarder enfin les intérêts du roi d'Espagne par 
la paix avec l'Empereur et par des avantages en Italie. 

C'était là une conception simple et juste; mais la faire passer 
dans l'ordre des faits n'était pas chose aisée. L'alliance de la 
France et de l'Angleterre avait contre elle l'opinion publique des 
deux pays et toutes les chancelleries de l'Europe; elle ne 
comptait guère, a-t-on dit, d'autres partisans bien décidés que 
ceuxquila négociaient(2). L'ambassadeur même de Georges Ie* 
à Paris « souffloit le feu » entre les deux puissances (3). 

(1) Voir ci-dessus, cliapitre premier. — L e Dran, A. É. Esp . , M é m . et Doc , t. 140, f° 66. — 
Louville au marechal d'Huxellcs, 29 ju i l l e l 1716. Ibid. , t. 25a, f» 27. 

(2) Aubertin, VEspr i t public a u d i x - h u i t i è m e siccle, p. 78. 
(3) Mémoires de Torcy, 1.1, p. 328. 
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La France aimait le roi cTEspagne; elle se savait gré de l'a-
voir établi et maintenu sur le trone; elle ne concevait pas qu'on 
püt considérer comme un adversaire un prince pour qui elle 
avait, pendant douze années, dépensé tant d'or et versé tant de 
sang. Le maréchal d'Huxelles, president du conseil des affaires 
étrangères, blârnait les vues de Dubois et en souhaitail Téchec. 

L'Angleterre ha'íssait la France : « J'espére bien, disait 
Shanhope, faire perdre aux Anglais l'habitude de regarder les 
Français comme leurs ennemis naturels.» En attendant, ils l'a-
vaient, et, depuis les poursuites intentées aux signataires de la 
paix d'Utrecht, i l n'était pas un des ministres du roi Georges qui 
ne crüt jouer sa fortune et sa tête en travaillant au traite avec 
la France:«LesÀnglois, écrivaitDubois au maréchal d'Huxelles, 
portent leurs scrupules et leur timidité si loin qu'ils refusent de 
corriger une faute d'orthographe dans la crainte que dans dix 
ans cela puisse servir à faire leur procès au Parlement, ce qui 
est devenu en cux comme un sentiment involontaire contre 
lequel rien ne les rassure. On m'en a rapporté des exemples qui 
feroient une scène de comédie. » Effrayé et combattu par les 
influences hostiles, sachant ses ennemis à Faffut de toute me
sure impopulaire, mal affermi, craignantles Stuarts, Georges P1' 
hésitait, ballotté entre le désir d'enlever à ses adversaires l'appui 
de la France, la peur de son Parlement et Tascendant de l'Em-
pereur (1). 

Celui-ci, bien que la dernière guerre avec la France ne se 
íút pas terminée à son avantage, était plus que jamais confiant 
dans ses forces; N'avait-il pas le prince Eugène? Le canon de 
Peterwaradin ne retentissait-il pas, comme un écho glorieux, 
à travers toute TAllemagne? Charles VI enfin ne tenait-il pas 
Georges I " par le Hanovre? Or, Charles VI ne rêvait que de recons-
tituer la grande alliance; i l persistait à porter le titre de Roi 
Catholique et à s'entourer d'un conseil espagnol; i l ne voulait 

(1) Aubertin, op. oit., p. 78. — Sur les mauvaises dispositions de lord Stair à l'égard de la 
France, cf. Weber, die Quadrupel-Allianz, p. 16, et U é m o i r e s de Torcy, t. 1, p. 95. Sur l'im-
popuJaritó do Ja triple alliance de la Have en Angleterre, cf. Mémoires de Torcy, t. I I , 
p. 18. 
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pas que, sous quelque prétexte que ce fút, TEspagne reprit pied 
en Italie, et, pour plus de súreté, i l allait jusqu'á s'ingérer dans 
ses relations avec le Pape. 

Et cependant, quoi de plus précaire que l'état present de 
ritalie? Naples et la Sicile séparés; la domination autrichienne 
peu solide à Naples, la domination piémontaise chancelante en 
Sicile; un due de Savoie, roi de Sicile, convoitant le Milanais; 
deux maisons prêtes à s'éteindre, celle des Farnèse à Parmc, 
celle des Médicis en Toscane; une reine d'Espagne enfin, ar
dente, ambitieuse, l'ceil ouvert sur toutes ces proies. Que de 
germes de guerre! que de pretextes à reformer la coalition! 

Ç'a été l'ceuvre de Dubois de faire sortir la paix de tant d'é-
léments de conflits divers et de prévenir le retour d'une de ces 
ligues formidables qui, depuis 1672, menaçaient notre pays 
presque à intervalles réguliers. Pour la première fois, depuis la 
mort de Lionne, on vit une combinaison curopéenne qui ne fút 
pas dirigée centre la France, une coalition oíi ce royaume ne 
jouât pas le rôle d'adversaire isolé désigné aux coups de tous 
les autres. Et, quelques considérations personnelles qui soient 
entréesen ligne de compte, Dubois en eutd'autres en vue,ilcom-
prit la portée générale de ce rapprochement avec l'Angleterre : 
« I I estclair, écrivait-il eneffet auRégent, que cette alliance dé-
terminerale système de r Europe pour longtemps, ct donnera ;\ 
la France une supériorité qu'elle ne pourra pas acquérir autre-
ment. Cela posé, elle meparoit sansprix, et, si j'étois le maitre, 
j'aimeroismicux donner trente millions que dela manquer (1). » 
On a voulu prouver que Dubois, uniquement soucieux des intérets 
de son maitre, s'était rarement préoecupé de ceux du royaume; 
la vérité est qu'i l a confonclu les intéréts de l'État et ceux du 
prince, avec raison, dirons-nous, car, dans un régime absolu, 
Ies intéréts du prince et ceux de l'État ne sont-ils pas presque 
toujours identiques? 

L'Angleterre n'aimait pas Georges Ier, mais elle avait profit 

(i) Cité par Aubertin,op.cit . , p.81. 
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à le garder pour ne pas tomber dans la guerre civile: la France 
n'aimait pas le Regent, mais elle avaitprofit à le maintenir k sa 
tête, pour ne pas s'exposer de nouveau à la guerre extérieure; 
l'intérétdes deux puissances était conforme à celui de leurs chefs 
respectifs. Dubois voulait empccher TEmpereur de prétendre 
à la couronne d'Espagne et le roi d'Espagne de prétendre au 
trone de France; la France, FEspagne et le Regent y trouvaient 
également leur avantage. Mais comme ni l'Empereur, ni le roi 
d'Espagne ne voulaient rien ceder, tout dépendait de TAngle-
terre : pour que l'Angleterrc soutint le Régent, i l fallait que 
la France soutint la dynastie protestante. C'était une nécessité 
inéluctable; Dubois le comprit, marqua le but et alia droit à 
l'essentiel; i l attaqua Georges l0" par l'intérét dynastique. 
L'alliance qu'il concluí avec l'Angleterre ne reposa ni sur 
le sentiment, ni sur Tégoisme, mais sur la nécessité. Traiter 
avcc l'Angleterre et avec la Hollande des conditions de la paix 
genérale, y rallier l'Autriche, y forcer au besoin l'Espagne, 
sans cependant l'abaisser, empêcher la réunion des deux cou-
ronnes de France et d'Espagne, d'Espagne et d'Autriche, sur 
unemême tete ou dans une momo branche, assurer la succession 
espagnole àlamaison d'Anjou, la succession française à la mai-
son d'Orléans, la succession anglaise à la maison de Hanovre, 
tel fut le plan ele Dubois, et i l l'exécuta tout entier, conciliant 
ainsi, onnesauraittrop le rediré, íestrois intérétsdontun homme 
d'État dans sa situation eüt la garde, quoique à des degrés 
différents : celui du Prince, celui du Royaume et celui de l'Eu-
rope (1). 

Peu de temps après la mort de Louis XIV, on s'était ima
giné que le roi Georges et le due d'Orléans allaient s'accorder 

(1) I I y a des gens fju! s'indisnentqu'un ministre íasse entrer en ligne de compteles i n -
térôts du prince qu'il sert; les memes gens trouveraient tout nature!, — et ils auraient 
raison, — que les ministres de la Republique, trouvant une combinaison e x t é r i e u r e qui 
tournJt au profit de ía Republique aussi bien quo de l'État, la choisissent de prefe
rence á tome aulre. U est clair que, dans un temps oil le gouvernement est contes té , les mi
nistres ont le devoir de défendre ce gouvernement: c'était le cas de Dubois. Quand le gou
vernement n'est pas contes té , celui-ci n'ayant pas besoin de se défendre a rarement d'au-
tres i n l é r é t s q u e ceux de l'Jítat. 
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sur la base de leurs intéréts personnels (1). Mais les événements 
avaient si bien trompé l'attentc genérale qu'en février 1716 
« Topinion publique étoit que la Grande-Bretagne déclareroit 
incessamment la guerre à la France (2), » et qu'en mars les 
fonds baissaient subitement sur le bruit que la France avait 
pris l'initiative de cette declaration (3). Ces rumeurs mêmes et 
ees paniques flrent naitre l'idée qu'on ferait mieux de s'entendre 
une bonne fois (4); et en effet, le 15 avril, Cellamare avertis-
sait la cour de Madrid des bruits sérieux qui se répandaient 
d'une union probable entre la France ct l'Angleterre (5). Tou-
tefois celle qui paraissait établie entre cette dernière puissance 
et l'Espagne, jointe à la raauvaise volonté de lord Stair (6), 
ralentissait les dispositions que le ministère anglais avait d'a-
bord téraoignées pour conclure un accord avec le Regent (7). 

Enfm, le 6 ju in 1716, un billet de la main du Regent donnait à 
l'abbó Dubois 1c signal du départ pour cette course singulièreà 
travers la Hollandegrace à laquelle i l lui serai permis de rencon-
trer le roi Georges sur la route de Hanovre. Le 10 octobre suivant 
était signée, dans Ia capitale même de l'Électorat, la première 
de ees grandes conventions qui devaient aboutirà Ia quadruple 
alliance et au congrès de Cambrai (8). Elie ne concernait 
encore que la France et l'Angleterre. Mais, dès le4janvier 1717, 
elle devenait la triple alliance de La Haye, par Taccession de la 
Hollando : « La triple alliance est enfin signée, Monseigneur, 
écrivit triomphalement Dubois au due d'Orléans, et ce qui aug
mente infiniment ma joie est qu'elle a été signée unanimement 

(1) Mémoires de Torcxj, t. T, p. 4 (octobre lUS) : « On oroit que l 'amilié vraie ou fcinte 
augmente chaqué jour entre le gouvernement d'Anglcterre et le due d'Orléans, mais en 
m ê m e temps on jugc que cette union réc iproquo ne durera pas longtemps et que le 
g é n i e et l'intérét de la nation angloise rompront b ientôt une correspondance qui n'est 
fondee que sur des convenances mutuclles pour 1'avenir. » 

(2) Mémoires de Torcy, t. I, p. 24*. 
(3) Ibid. , p. 290. 
(4) Ibid., p. 318. 
(8) Ibid. , p. 411. 
(6) En mai 1H6, « Stair, suivant son caractere, continuoit d'inspirer à son maitre et à ses 

ministres la defiance des desseins secrets du Régent. . Mémoires de Torcy, 1.1, p. 494. 
(7) Ibid. , p. 370. 
(8) S u r l a n é g o c i a t i o n de ce traite, M é m o i r e s de Torcy, t. I , p. 705 etsuivantes. 
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par les cléputós de toutes les provinces. Vous voilà hors de page 
et moi hors de mes frayeurs. » Le haineux lord Stair avait 
lutté jusqu'au bout pour faire échouer ees négociations paci
fiques (1). 

Le gouvernement français avait promis : Io d'engager le 
prétendant Stuart à sortir d'Avignon et à se retirer au delà des 
Alpes, et de ne jamais lui donncr aucune assistance; 2o de dé-
truire et combler tous les nouveaux ouvrages de Mardyck, de 
recevoir à Dunkerque des commissaires anglais et hollandais 
qui surveilleraient la destruction des derniers debris du port. 
L'Angleterre et la France s'étaient garantí l'exécution du traité 
d'Utrecht, et spécialement les successions à la couronne de la 
Grande-Bretagne dans la ligne protestante, et à la couronne de 
France suivant lesdits traités. Elles s'étaient promis en outre 
un secours mutuei de dix mille combattants contre les agres-
seurs du dehors ou les rebelles du dedans. A la Hollando enfin, 
la France avait concédé Fabolition du droit de quatre sous pour 
livre que payaient ses marcbandises à leur entrée dans le 
royaume (2). 

Tel fut ce pacte qui devait survivre prés de vingt ans à ses 
auteurs et contre lequel se sont élevées tant de déclamations v i 
rulentos. Sans doute i l contenaitdes clauses blessantes pour I'a-
mour-propre français; mais, selon le mot du Dubois, on ne 
jouaitpas a büle égale avec les Anglais; nous avions besoih 
deieur alliance et ils n'avaient pas besoin de la nôtre, parce 
qu'ils pouvaient du jour au lendemain se retourner vers TEm-
pereur et se replacer du même coup dans la situation eminente 
ou ils étaient en 1710; pour conclure avec eux, i l fallait leur 
accorder quelque chose, et ce quelque chose i l valait mieux le 
prendre sur l'amour-propre que sur le bien fondamental de 
FEtat. Le résultat obtenu méritait le sacrifice fait : « Cette 

(1) E n ji i i l lc! 1716, ¡I s'eflbrçait encore de prouver au ro! Georges que le Régent ne eJier-
fhait (ju'á le tromper. Mémoires de Torcy, t. I , p. 568, STe et 708. 

(â) Dumont, Corps diplomatique, t. Y i n . Longtemps les Anglais avaient refuse de croire 
A la s incúritc des avances franç.aises, surlout à cause de la question de Mardyck; Weber, 
o;), cit., p. 21. Poyntz, secretaire de lord Townshcnd à l o r d Stanhope, 31 juillet 1716. 
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heureuse intelligence rétablie en si peu de temps, écrit avec 
raison le premier commis Le Dran, surprit toute TEurope, 
changea totalement la face des affaires générales, et fit suc-
céder un calme parfait aux alarmes que les ennemis de la paix 
avaient jusqu'alors entretenues (1). » C'est le commentaire du 
mot de Stanhope, prononcé le jour même de la signature du 
traite : « Votre voyage k La Haye, monsieur l'abbé, a sauvé 
bien du sang humain, et i l y a bien des peuples qui vous au-
ront obligation de leur tranquillité sans s'en douter (2). » 

I I . 

Le plus difficile pourtant n'était pas fait, car, si Ton avait 
des moyens d'arriver au but, le but n'était pas atteint. IJ s'agis-
sait en effet d'amener l'Empereur et le roi d'Espagne à adhérer 
à la triple alliance et à accepter du même coup les conditions 
de paix que celle-ci leur proposerait. « Le meilleur usage que 
Ton pourroit faire de Talliance entre la France, l'Angleterre et 
lesÉtats Généraux, écrivait dès le 7 novembro 1716 Dub'ois à 
Stanhope, et le plus grand fruit que Fon en pourroit tirer, se-
roit de travailler incessamment à procurer une paix fixe et 
permanente entre l'Empereur et le roi d'Espagne (3). » 

Des États italiens, ceux-là mêmes sur qui Élisabeth Farnèse 
avait tourné ses regards n'allaient-ils pas se trouver disponi
bles? Ne pouvait-on pas par là calmer les ambitions de l'Espagne, 
puisque de l'aveu de beaucoup d'esprits clairvoyants « c'étoit 
ntalie qui avoit donné à la monarchie d'Espagne toute la con
sideration qu'elle avoit eue en Europe (4)? » François, due de 
Parme, n'avait pour héritier qu'un frère, Antoine, âgé de qua-
rante-cinq ans, monstrueusement obèse, qui ne promettait ni 

(1) Le Dran. A. É. Esp . , M é m . e t D o c , 1.140, fol. 18. 
(2) Citó par Aubertin, op. cit., p . 93. 
(3) A. É. Esp., Mem. et D o c , 1.140, fol. 79. 
(4) C'est ce que disaitLouvil lc des 1702; et ¡1 y ajoutait: « Sans ces m ê m e s États d'ltalie, 

on n'y feroit guère plus de cas du Roy d'Espagne, que de eclui de Méquinez. » A. É. Esp., 
t. 113, fol. 22. 
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longue vie ni postérité, et une íille, la reine Élisabeth. Le 
grand-duc de Toscane, Cosme I I I , n'avait, lui aussi, qu'un fils 
Jean-Gaston, assez ágó, separé de sa femme et sans enfants. 
Deux héritiersse préseníaient, une sa3ur de Jean-Gaston, deva-
nue tout à fait étrangère, mariéc à FÉlecteur palatin, d'ailleurs 
sans protection, et la môme Elisabeth Farnòse, qui comptait 
moins sur sa parente assez éloignée avec les Médicis que sur 
l'appui del'Espagne et dela France (1). N'y avait-il pas moyen 
d'obtenir de FEmpereur, pour elle ou pour son fils, Finvestiture 
de ees deux États? N'était-ce pas la plus heureuse compensa
tion pour Naples et le Milanais perdus? 

Dès que le traité de La Haye fut signé, le Régent s'empressa 
de marquer à son ambassadeur à Madrid la fin qu'il se propo-
sait : « Vous savez depuis longtemps, lui écrivit-il, par les or-
dres que je vous ai donnés en dií'férentes occasions, combien j ' a i 
moi-même désiré de pouvoir, suivant les vues du feu Roi, 
achever d'affermir la tranquillité de FEurope en contribuant 
par mes ofíres à établir une paix sincère et stable entre le roi 
d'Espagne et FEmpereur, et i l est aisé de juger qu'indépen-
damment de la satisfaction que j'aurois eue d'y réussir par rap
port au bien et à la süreté du Roi Catholique, mon intérêt et le 
sien s'y trouvoient également (2). » Le marquis d'Effiat et le 
P. du Trévoux furent chargés de commenter ees paroles par 
des lettres secretes et d'atténuer en mème temps aux yeux de 
Philippe V la portée de Falliance franco-anglaise (3). 

Quelles étaient done les dispositions réciproques de FAutr i -
che et de FEspagne ? I I y avait évidemment pour elles deux 
moyens cFarriver à la paix : le premier, de la négocier directe-
ment Fuñe avec Fautre; le second, de laisser faire FEurope et de 
s'incliner devant ses décisions, celui-ci le plus sür et le plus 
digne. Le plus súr, parce que Philippe V était entouró d'Italiens 
qui ne voulaient pas se soumettre à FEmpereur, et FEmpereur 

(I) Mémoires de Torcy, t. ir. 
(-2) 1,0 Roi à Saint-Aignan, !) février 1717. A. É. Esp. , t. 2?>7, foi. G2. 
(3) M é m o i r e s de Torcy, t. I , p. 9S8, et t. I I , p. 79. 
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iTEspagnols rebellcs à Philippe V ; 1c plus digne, parce qu'il 
ménageai tramour-propredes deuxadversaires, qui paraitraient 
ne céder sur leurs pretentions personnelles que par considéra-
tion pour les désirs de toute l'Europe. 

Le premier plan avait cependant ses partisans, même en 
dehors des deux principaux interesses. Tel le Pape, qui voulait 
enlevcr toutc raison d'etre à l'alliance protestante qu'avait 
formée la France. Mais surtout TEmpereur et le roi d'Espa-
gne : Tun, parce qu'il voulait faire trainer les choscs en lon
gueur jusqu'a ce qu'une occasion lui permit de reprendre ce 
qu'il avait momentanément cédé; l'autre, parce qu'il entendait 
ne rien devoir au llégent et parce qu'au fond i l désirait la guerre. 

Saint-Saphorin, ce Suisse illustre qui avait passé du service 
de I'Empereur à celui de Georges Ior et qui représentait alors 
à Vienne le roi d'Angleterre (1), écrivait, le 10 mars 1717, au 
sieur Robcthon, Français de naissance et maintenant secrétaire 
du cabinet du Roi Georges, « qu'il avait appris de bonne part 
que le Pape travaillait avec beaucoup d'ardeur à réunir I'Em
pereur, le roi d'Espagne et celui de Sicile dans la même cause 
contre le roi de la Grande-Bretagne et contre le Régent, que Sa 
Sainteté tàchait pour cet effet d'engager Philippe V à convenir 
avec I'Empereur d'un partage en Espagne, moyennant quoi 
S. M. Ier. concourrait à assurer le royaume de France à ce 
prince, en cas que le jeune Roi vint à mourir, et même à en 
ôter dès lors Tadministration au due d'Orléans que Ton regar-
dait à Rome comme fauteur d'hérétiques; que ces princes de-
vaient travailler en même temps à établir le Prétendant sur le 
trone de la Grande-Bretagne (2). » 

On supposait à Vienne qu'il y avait en France deux partis 
(1) François-Louis (le Pesmes, plus connu sous 1c nom de Saint-Saphorin , n é en 1668, à 

Saint-Sapliorin, d'une des plus grandes famiUesdu pays d e V a u d , en Suisse. II servil succes-
sivement, comme soldat ou comme d ip lómate , la Hollande, TAutriche, la Suisse et l'An-
gleterre. Saint-Simon dit de lui : « homme plus intrigant qu'il n'apparlient à la franchise 
do sa nation. » C'ótait tout simplement un nógneiateur habi le . 

(2) A. É. Esp., Mem. et D o c , 1.140, fol. 11 i . On pent voir par maint passage des Mimoircs 
de T o n y , notammentdu tome It, que la politique religieuse du l légent , pendant les pre-
m i è r e s a n n é e s de son gouvernement, é t a i t l a cause de l'appui que le Pape, donnait au roi 
d'Espagne c t à ses pretentions sur la France . 
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égaux en force, dont Tun était atíaché au Régent, lautro à 
Philippe V, et rErnpcreur était persuade qu'il ferait penchcr la 
balance du côté qu'il voudrait; du jour oil i l reconnaitrait 
Philippe V comme regent ct comme successeur éventuel de 
Louis XV, Philippe V ne ferait, selon lui , nulle difficulté de lui 
rétrocéder 1'Aragon, la Cataiogne et Valence. (1). 

Le due d'Orléans tremblait que Philippe V n'entrát dans ees 
vues : « Les bruits d'une négociation entre la cour d'Espagne 
et la cour de Vienne continuent toujours, écrit le maréchal 
dTIuxelles au due de Saint-Aignan, et Ton suppose même avec 
quelque vraisemblance que le roi de Sicile doit y entrer et que 
quelques ministres de la cour de Vienne doivent serendre in-
cessamment à Pavie pour suivre cette négociation. Je ne sais 
pas encore si cette dernière circonstance a quelque fondement, 
mais, si elle étoit vraic, i l n'y auroit plus lieu de douter des au-
tres avis que Fon a reçus sur ce sujet et l'affectation de la cour 
d'Espagne à cacher ses démarches en cette occasion pourroit 
donner de justes soupçons que ce traite auroit pour fondement 
des conditions contraíres aux intcrêts du Roi et qui demande-
roient que S. M. vous ordonnát de vous expliquer avec le roi 
d'Espagne. II n y a cependant aucune demarche à faire de votre 
part sur ce ^ujet jusqu'á cequ'EDe vous le prescrive (2). » 

Heureusement pour la France et pour le prince qui Ia gou-
vernait, ce projet dangereux d'une autre triple alliance n'aboutit 
ni à Vienne ni à Madrid. 

A Vienne, on avait suivi avec une attention pleine d'an-
goisse les' négociations de la France et de PAngleterre et on 
avait esperé jusqu'á la fin qu'elles n'aboutiraient pas. Aussi 
la consternation des ministres impériaux avait-elle été grande, 
orsqu'ils avaient eu connaissance des préliminaires de Hano-

vre (3). Le parti espagnol surtout avait été exaspéré, sentant 

(1) Saint-Sapliorin à Stanhope, 22 mai 1717. Ibiã- , foi. 128. 
(2) l l u x c l l o s à Saint-AIgnan, Ic 23 mars 1717,cf. Mémoiresde Torcy, I. I I , p. 176. A. É.Esp. , 

1. ).'¡7, foi. Í:X. 
(3) Weber, die Quadrupel-Allianz, d'aprés Grimani, 24 octobre 1716. Archives I . R- <le 

Viennc. 
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le sol chanceler sous ses pieds; i l avait vu s'évanouir le foi 
espoir de rétablir par des négociations la^naison de Haps-
bourg sur le trone d'Espagne (1). Dès la fin de septembre 1716, 
le comte de Sinzendorff, qui dirigeait les affaires étrangères, 
n'avait-il pas avoué dans une conversation intime que la pers
pective de regagner l'Espagne était maintenant trop éloignée et 
trop incertaine pour autoriser la négligence d'intéréts plus 
irnmédiats (2)? Ces paroles résignées, rapportées au gouverne-
ment anglais, avaient paru à Londres de la plus haute impor
tance, puisqu'on y poursuivait sincòrement la reconciliation de 
Philippe V et de Charles V I . Aussi le plan de Stanhope avait-il 
été bientôt dressé (3). 

II avait sur-Ie-champ fait partir Saint-Saphorin pour Vienne 
en le chargeant expressément de familiariser la cour impé-
riale avec Tidée d'une renonciation complète à la couronne es-
pagnole. 

Car i l était clair que Philippe V n'abandonnerait jamais ses 
prétentions sur le troné de France, s'il sentait le sien propre 
menacé par l'Autriche. Le moment était favorable pour faire 
entendre à TEmpereur ce langage sensé; la maladie puis la 
mort du jeune archiduc son fils (4 novembre 1716), en rendant 
probable l'avénement de la branche féminine delamaison d'Au-
triche, obligeáit aussi à requérir d'avance l'assentiment de 
l'Europe et par conséquent à le payer par des concessions. 

Saint-Saphorin alia droit à Tennemi; i l prit à part le mar
quis de Rialp, l'un des principaux, mais l'un des plus raison-
nables, parmi les membres du parti espagnol, et lui exposa ses 
plans. Tout en qualifiant la renonciation demandée « de mor-
ceau dur à avaler », Rialp ne la rejeta pas à priori (4). Les 
ministres allemands Sinzendorff et Stahremberg s'exprimérent 
à peu prés dans les mêmes termes et conclurent que si Phi-

(.-t) Saint-Sapiiorin à Robeüion, 17et 31 octobre 1716, Arcluves tie Hanovre. 
(2) Scbaub à lord Townsend, 26 septembre 1716. Ilec. Office. 
(3) Stanhope à Townshend, 29 septembre 1716 : «J*ai un plan pour l'Espagne qui pourrait 

bien vous plaire.» Coxe, I I I , 56. 
(4) Saint-Sapliorin à Robethon, 10 octobre 1716. Areliives de Hanovre. 
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lippe V s'engageait à ne rien entreprendre ni contre la France ni 
conlre lltalie, TEmpereur prendrait un engagement analogue 
vis-à-vis de FEspagne (1). Bref, Tambassadeur anglais avail 
trouvé un accueil beaucoup plus favorable qu'il n'avait osó Fes-
pérer et i l avait eu bientôt la joie de voir FEmpereur désigner le 
baron de Fendtenriedter pour discuter avec le roi Georges et 
ses ministres les moyens d'arriver à une entente definitive. 

Tel fut Fobjet des conférences qui se tinrent à Ilanovre, dans 
les derniers jours de 1717, entre Fendtenriedter, Saint-Sapho-
r in , Stanhope et Sunderland, successeur de Townshend (2). 

Lord Stanhope affirma avec énergie que FAngleterre, à cause 
de son commerce, ne pouvait pas faire la guerre à FEspagne, 
ni par conséquent soutenir les vieilles prétentions de FAutriche 
sur cette monarchic. I I ajouta que personne en Europe ne sou-
haitait de voir s'accroitre dans de pareilles proportions la puis
sance impériale, que Charles VI ferait bien d'abandonner ses 
idées cliimóriques et que son véritable intérêtétaitde s'associer 
à Fcuuvre commune de la pacification générale. Qu'il renonçât 
done à FEspagne; qu'il garantit Fordre de succession établi par 
les trai tés en France et en Angleterre; en revanche, on lui garan-
tirait ses possessions d'ltalieet desPays-Bas; on lui donnerait 
la Sicile et Fon déclarerait fiefs de FEmpire la Toscane, Parme 
et Plaisance; ces deux derniers duchés pourraient être con-
cédés à l'Infant don Carlos afln d'apaiser Fambition d'Elisabeth 
Farnèse. 

Fendtenriedter commença par se fâcher et par multiplier les 
objections; mais i l finit par consentir à transmettre tel quel à 
sa cour le projet de Stanhope (3). 

Le conseil secret consulté décida en principe que les négo-
ciations seraient continuées, mais qu'on ne céderait le terrain 
que pas à p a s ; à une renonciation proprement dite, i l fallait, 
pensai t - i l , substituer une simple garantió de Yuti possidetis; en-

(1) I.c meme au meme, 4 novembre 17dt>. Ib id . 
(2) Weher, op. c i l . , p, 20-30. 
(3) Rapportde I'endtcnriedter, Hanovre, 24 d é c e m b r e m e . Archives I . R. de Vienne. We

ber, p. 31. 
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core pourrait-on exceptor le lAíexique et le Pérou;on accepterait 
les arrangements proposes pour I'ltalie, à condition que le roi 
de Sicile perdit, outre la Sicile, le Montferrat ou la partie du 
Milanais qui lu i avait été octroyéepar le traité de 1703 et vit 
annuler ses droits de succession au trône d'Espagne. Au demeu-
rant, chaqué concession ne devait être faite q u à la dernière 
extrémité et quand on se sentirait ta lonnépar l'Angleterre (1). 

Une maladresse de Pendtenriedtcr fit que Saint-Saphorin 
prit connaissance en même temps que lui des instructions im-
périales. L'ambassadeur anglais sut done exactement et dès la 
première minute jusqu'oú i l pouvait allcr : i l se hâta d'en aver-
tir lord Stanhope (2) et lui conseilla de repousser la prétention 
absurde relative au Pérou et au Mexique, ainsi que d'exiger 
la reconnaissance pure ct simple de Philippe V comme roi 
d'Espagne. Si la France et PEspagne voulaicnt quelque chose 
de plus, elles prendraientl'initiative etla responsabilité dele de-
mander. Dubois fut informé de tous ees details par Stanhope 
lui-même, de passage à la llaye ; l'ambassadeur espagnol Be-
retti-Landi reçut en même temps du ministre anglais la pre
messe de ses bons offices (3). 

Beretti-Landi, avec sa vive imagination et son ambition dé-
mesurée,prit toutes ces démonstrationspour de 1'argent comp-
tant; i l se voyait déjà l'auteur d'une grande alliance entre FEs-
pagne et les puissances occidentales; la place d'Alberoni serait, 
pensait-il, la juste récompense d'un service aussi éminent rendu 
à sa patrie cl'adoption. Plus que jamais i l encouragea le gou-
vernement espagnol à s'appuyer sur la Hollande, convaincu 
que PAngleterre e t la France suivraient 1'impulsion et que leur 
entente avec PEmpereur serait de courte durée (4). Si Alberoni 
se füt alors sincèrement rapproché du Régent, ce plan aurait 
eu quelque chance de succès; mais i l persistait à tout craindre 
de la France et à ne ríen redouter de PAngleterre. Aussi con-

( í ) lOjanvier 1817, Webev, p. 33. 
(â) Saint-Saphorin à lord Stanhope, le 21 janvier 1717. Archives de Hanovre. 
(3) Dubois à Stanhope, 14 février 1717. Archives de Hanovre. Weber,p. 34. 
(4) Mémoires de Torcy , t. I I , p. i'M sq., et surtout p. 283. 
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ña-t-il ses pleins pouvoirs à Beretti-Landi pour trailer avec les 
puissances marítimes : celles-ci feignirent d'entrer avec em-
pressement dans ses vues; Stanhope seplu tmême, abusan! des 
secrets de l'abbé Dubois, à exciter le ressentiment d'Alberoni 
contre la France afín de lui faire mieux sentir le prix de Ta-
mitié des Anglais (1). 

Tandis qu'Alberoni avait aí'fecté la plus parfaite indifference 
au sujet du traité de janvier 1717 (2), Philippe V s'en était 
montré indigné ; i l le tenait pour exclusivement dirige contre 
lu i ; les rapports deCellamare et les bruits qui couraient à Rome 
l'entretenaient dans Fidée que le Regent n'avait pas d'autre but 
que de sauvegarder ses pretentions au trône; aussi avait-il fort 
mal accueilli les premières ouvertures de la France et de FAn-
gleterrerelatives auxsuccessions italiennes(3).Une les croyait 
pas suffisantes, avait clit Alberoni à Dodington, alors même 
que ees États seraient cédés par traité à un des ñls de la Reine; 
car tant que l'Empereur serait aussi puissant en Italie, i l serait 
toujours le maitre de lenir ou non sa parole; une foule de c i r -

(1) Mémoires de Torcy, t. I I , p. 100 ct l87. 
(2) Mémoires de Torcy, t. I I , p.7!l. « Nonobstant cetle aífectal ion de tranquil l i tó sur los 

derniers traitós, Alberoni disoit que les vueset Ies agitations de M. le due d'Orléans ó t o i c n t 
trop publiques pour clre ignorées . (Ju'en son particulier i l n'avoit qu'á se louer des 
nouvelles assurances que S. A. R. lui avoit d o n n é e s depuis peu de son amit ié et de sa 
confiance la plus intime. Que le marquis d'Effiat et le P. du Trévoux 'lui avoient. ócri t de
puis peu l'un et l'autre par ordre de ce prince, qu'ils d é t e s l o i e n t lous deux les fourbes 
qui avoient abusé S. A. R. jetant dans son esprit des soupçons sur la bonne fot et sur la 
probitód'un liomme d'honneur tcl qu'Alberoni. Mais soit justice qu'il se rendit à l u i - m è m e , 
soit scrupule sur la confiance qu'il pouvoit prendre en ceux qui lui écr ivoient , leurs 
protestations ne le rassuroient pas. » 

(3) Mémoires de T o n y , t. I I , p. 100. On y lit ce fait curieux : « L'ambassadeur d'Espagne 
fut averti secrètement que le gouvernement dés iro i t le concile national (commencement 
de n i l ) pour y faire confirmer les renonciations du roi d'Espagne et les dispositions du 
traité d'Utrecht, A l'égard de la succession à la couronne. II douta de l'avis, parce qu'it 
Jugea que M. le due d'Orléans connoissoit trop bien ses intérêts pour témoigner aucune 
incertitude sur la validité des renonciations, etpour confier aux ecc lé s ias t iques l 'autorité 
qu'ils n'avoiem jamais eue de juger une question de cette importance, mais en liomme 
habile, ¡1 averlit son maitre des discours et de l'opinion du public. Elle étoit ctablie à 
Rome et il ypassoit pour constant quele traité de la triple alliance avoit é té conclu prin -
cipalemont contre le roi d'Espagne. Que le premier objet de cette ligue étoit de priver 
S. M. C. de ses droits,... qu'i! y avoit trois rois sacrifiés pour deux injustes successions.. . 
l.e Pape avoit ditplus d'une fois au cardinal Aquaviva qu'il nevoyoit d'autreappui pour la 
religion en France que dans la piété du roi d'Espagne, qu'il e spéro i t aussi que ct seroit 
parla m é m e main que Dieu rétabliroit unjour dans ce royaume et la p u r e t ó d e la religion 
et les droits de la nature. • 
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Constances pourraient se présenter par la suite dans lesquelles 
i l füt dispose à l'enfreindre; Philippe V serait d'ailleurs forcé 
par cet arrangement derenoncer pour jamais àtoutes ses justes 
prétentions en Italic, qu i l avait l'intention de faire valoir en 
temps utile, pour des droits dont i l ne jouirait que trop tard, 
peut-ôtre jamais (trois héritiers vivant encore dans une de ees 
deux maisons et deux dansrautre);quand mêmeils viendraient 
à mourir, i l serait douteux que ces droits lui fussent íidèlc-
ment conserves, n'ayantpar devers lui qu'une simple promessc, 
ct la partió adverse ayant toutc la force pour elle. On pour-
rait à tout hasard s'entendre, ou du moins entrer en négo-
ciation à ce sujet, s'il était permis au Roi de mettre des gar-
nisons dans les places ele ees États jusqu'á l'exécution du 
traite, mais si Ton accordait d'autres garanties que des pa
roles, le roi d'Espagne laisserait plutôt les dioses comme 
elles étaient, et i l attendrait pour faire valoir ses préten
tions en Italie les occasions que le temps pourrait indubi-
tablement offrir. Le pis qui put arriver serait que TEmpereur 
füt tout à fait le maitre en Italie, si l'état présent des choses 
était maintenu. « Cen'est pas, concluí Alberoni, que le Roi ne 
fasse un grand cas de la garantió de Sa Majesté Britannique : au 
contraire, i l ne fera aucun traité avec qui que ce soit sans elle; 
mais i l croit que, cVaprés le plan proposé, TEmpereur pourra 
s'emparer des États d'Italie avant que S. M. ni lui-même ne 
soient en mesure pour lui opposer aucune résistance (1). » 

Charles V I , i l faut l'avouer, sembla prendre à tâche de justi-
fier par ses actes les déñances du roi d'Espagne et de son mi
nistre. Sur les instances de Saint-Saphorin, i l avait à la vérité 
abandonné l'idée de Rialp sur le Mexique et le Pérou (2), mais 
i l avait soulevé bien d'autres difflcultés. I I se montrait d'ailleurs 
fort irrité que les ministres anglais, au lieu d'arréter toutes 
choses avec lu i pour les imposer ensuite à l'Europe, continuas-

(1) Dodington à Methucn,d2 avril. lTlT. Coxc, t. H, 322. 
(2) Saint-Saphorin à Robethon, 24 mars m i . Archives de Hanovre, Welier, op. cil., 

p. 3S. • • •' 

rHILIPPE v. — T. II. 18 
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sent à négocier directement tant avecl'Espagne qu'avcc la France. 
Aussi cherchait-il à entravcr leurs efforts et Saint-Saphorin 
croyait déjà qü'il serait nécessaire de mettre TAutriche en face 
d'un fait accompli afin de I'obliger à se decider nettement dans 
un sens ou dans l'autre (1). Les succès du prince Eugène sur 
Ies Tures n'allaient pas tarder à exagérer encore les arrogantes 
prétentions de l'Empereur dans la péninsule italienne. Un de 
ses agents, par la plus impolitique des provocations, vint four-
nir au roi d'Espagne un pretexte de rupture. 

Don José Molinès, nommé granel inquisiteur d'Espagne, 
avait pris pour se rendre en ce pays la route de terre, parce 
qu'il était vieux et malade; muni d'un passeport du Pape, fort 
des assurances du cardinal de Schrattenbach, i l crut pouvoir 
traverser le Milanais ; à peine avait-il posé le pied sur le terri-
toire impérial qu'il était arrété et jeté dans une prison oü íl 
mourut. Ce traitement envers un prêtre octogénaire était une 
cruauté sans motif: aux yeux des Espagnols c'était de plus un 
sacrilège et pour Philippe V une odieuse violation clu droit des 
gens (2). 

Alberoni surprit tout le monde par une attitude pleine de 
calme et de circonspection. Bien que des hommes comme le 
marquis de Saint-Philippe et le due de Popoli conseillassent la 
guerre immédiate, bien que le Roi et la Reine la voulussent 
également (3), i l se contenta de protester publiquement contre 
l'attentat commis par l'Empereur; i l affecta même d'en dimi-
nuer Fimportance en se moquant de Molinès, qu'il qualiflait les-
tement de solennissima bestia ( i ) . 

Cette modération était-elle feinte? était-elle sincèreV La lettre 
qu'Alberoni écrivit le 10 juin 1717 au due de Popoli n'était-elle 
clestinée qu'á dégager la responsabilité du ministre? I I est três 
difficile de le déterminer. Cette lettre est si forte qu'elle dut, 
semble-t-il, convaincre celui-là même qui l'écrivit, à supposer 

(1) Saint-Saphorin à Robethon, i t avril 1717. Archives de Hanovre. weher, op. cit., p. 38. 
(9) Lcmontey, Histoire de, la Régence, t. I , p. 135. — Mé moi re s de Torcy, t. I I , p. 415. 
(3) Mémoires de Torcy, t. ir, p. 498. 
(4) Ib id . , t. I I , p. 'ít!)-'í26,p. t i l l . Saint-Simon, t. IX, p. 259. 
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qu'en prenant la plume i l ne füt point encore persuadé des dan
gers que I'Espagne allait courir avant d'etre prête à les sur-
monter (1). Mais, d'autre part, la confiance présomptueuse dont 
Alberoni fit preuve en tant d'occasions ne permet-elle pas de 
croire qu'il s'aveugla en celle-là aussi? Pourquoi, s'il n'eut pas 
cherché la guerre, ees préparatifs poussés avec une activité fié-
vreuse dans le port de Barcelone, depuisque la guerre des Tures 
avait recommence? Pourquoi tant de vaisseaux rassemblés, tant 
de munitions emmagasinées, tant de troupes mises en mouve-
ment? Seuls, parmi les représentants des puissances, le nonce 
Aldobrandi ct le Vénitien Mocenigo se laissaient persuader que 
TEspagne allait combatiré les Infideles : Saint-Aignan, Do-
dington, del Maro, voyaient clairement qu'Alberoni préparait 
sous main un débarquement en Italic. Lui-même n'en fit-il point 
une sorte d'aveu lorsqu'il informa les Hollandais, ses amis 
croyait-il, qu'il avait dessein de rétablir l'équilibre entre la 
puissance imperiale et celle de I'Espagne dans la Péninsule (2)? 

Quel motif pouvait done le pousser à proclamer ses inten
tions pacifiques au moment oil I'affaire de Molinès eút paru 
justifier des dispositions belliqueuses? Par ses concessions dans 
le vieux différend de la curie romaine et de la cour d'Espagne, 
par ses premesses de secours contre les Tufes, Alberoni avait 
mis dans son jeu le pape Clement X I , et déjà i l se voyait à la 
veille de recevoir la pourpre, consécration de I'éminente dignité 
qu'il avait atteinte dans l 'État; attaquer l'Empereur en un pareil 
moment c'était aider Ies Tures, c'était violer la parole donnée 
par Philippe V de respecter la neutralité de fltalie, c'était jeter 
le Pape dans les bras de l'Empereur, c'était par conséquent 
renoncer au cardinalat. Attendre quelques semaines, c'était 
compléter sos préparatifs, laisser l'armée impériale s'enfoncer 

(1) Coxe soulient, t. I I , p. 327, qu'Alberoni ne voulait r é e l l e m e n t pas la guerre après I'ar-
restation de Molínés, e t i l croit à la s i n c é r i t é de sa lettre du 10 juin 1717 au due de Popoli. 
Beaucoup d'historiens italiens modernes soutiennent la meme opinion. Cf. Weber, p. 39. 
Celle de Lemontey est lout o p p o s é e . 

(2) Kelation de l 'abbé del Maro, p u b i i é e par D. Carutti, Academia R. di Torino, t. XIX, 
sér ie I I , 1861, p. 128-131. Mèmoires de Torcy, t. I I , p. 280 et 292-294. 
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en Hongrie, et donner au Pape le temps de teñir le consistoire 
si désiré (1). Alberoni n'hésita pas. II trompa toutes les puis
sances avec une habileté consommée et abusa si bien le Régent 
qu'au grand déplaisir des Anglais ce prince declara qu'il ne 
signerait aucun arrangement déíínitif avant que tous Ies inté-
ressés d'Utrecht l'eussent accepté, c'est-á-dire, au fond, avant que 
I'Espagne Veüt approuvé (2). 

La nouvelle de l'élévation d'Alboroni à la dignité cardinalice 
parvint à Madrid vers le milieu cie juillet; quelques jours après, 
le signal du départ était donné à Farmement de Barcelone; le 
22 aoüt 1717, neuf mille hommes débarquaient en Sardaigne 
et achevaient avec une rapidité surprcnante la conquéte de cette. 
ile perdue depuis 1708. Quelle allait être rattitude de la France, 
de ses allies, de TEmpereur enfm? 

I I I . 

L'offensive prise par I'Espagne devait amener de grands chan
gelí) ents sur la scène politique; elle surprit désagréablement 
tout le monde, comme i l arrive quand des plans combines avec 
soin se trouvent déjoués par un événement imprévu; les cabi
nets de Paris et de Londres surtout se virent placés dans le 
plus grand embarras; ils avaient travaillé à raffermissement 
de la paix; tout semblait y tendré; et voilà que tout à coup Pat
ten tat d'Alberoni rendait la paix impossible (3). La cour de 
Vienne s'empressa naturellement de demander le secours de la 
France, de 1'Angleterre et de la République de Venise qui avaient 
garantí l'intégrité des possessions impériales. Elle se montra 
d'ailleursplus coulante avec PAngleterre, sentant la nécessité de 
s'unir étroitement avec les puissances occidentales, et accepta 

. (1) Weber, die Quadrupcl-all ianz vom Jahre 1718, p. 39-40. Sur toule l'affairede l 'c léva-
tion d'Albcrnni au cardinalat et ses desseins sur J'ltalie, cí . M é m o i r c s de Torcy, t. I I , sur 
ce jioint particulier, p. S U . 

(-2) hará Slair à ¡ord stanhope,5 juillet 1717. Arch, de Hanovre. "Weber, p. -iO. 
(3) Weber, die Quadrupel-All ianz vom Jahre 1718, p. 42. 
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presquc toutes les ligues du plan propose naguère par lord 
Stanhope (]) . 

Le premier acte du gouvernement français, à la nouvelle du 
débarquement des troupes espagnoles en Sardaigne, avait été 
de déclarer aux Anglais, aux Hollandais, et bientôt après à 
Fambassadeur allemand Koenigsegg, qu'il n'était pourrien dans 
Taffaire (2). 

Dubois disait vrai. A toutes les ouvertures plus ou moins dé-
guisées qui luí avaient été faites du côté de TEspagne le Régent 
avait répondu par des fins de non-recevoir polies, mais formelles. 
Dès le 30 novernbre 1716, c'est-á-dire huit mois avant l'exécu-
tion du projet, Saint-Aignan avait ccrit de la part d'un Espagnol 
qu'il ne nomme pas « que le roi d'Espagne pourroit três facile-
ment reprendre la Sardaigne, et qu'en appuyant ce projet sous 
main, sans rompre avec l'Empereur, on reconquerroit les 
bonnes graces de Philippe V (3) ». Le Régent avait répondu 
qu'il s'agissait uniquement de conserver la paix et la tranquil-
lité de l'Europe, qu'une telle entreprise renouvellerait la guerre, 
et qu'en tout cas elle nc regardait le Rolen aucune manière (4). 

I I ne changea ni d'avis ni de conduite, quand 11 eut acquis 
la certitude que l'armement de Barcelone étaít destiné à quelque 
attaque en Italie, et i l en donna spontanément l'assurance au 
com te de Koenigsegg (5). 

(U Weber, op. c i l . , p. 43, et Saint-Saphorin à Itobctlion, V scptenibrc i H T . Archives de 
Hanovre. 

(2) Dubois à Robe í l ion , 28 juil lel 1717. A. É. Esp., Mém. et Doe-, t. 140, f0139 : « Nous ve
nous d'étre informes d'un projet qui nous apporte de nouveaux obstacles: c'cst un arme-
ment de I'Espagne pour quelque entreprise en Italie. Notre surprise est au delà de tout 
ce que vous pouvez imaginer, ct j c ne me bate de vous en é c r h e un mot que pour vous 
assurer que nous n'en avons eu aucune comioissance, et que vous pouvez fonder loutes 
Ies mesures que vous jugcrez à propôs de prendre sur la certitude que nous n'en avons 
eu aucune notion et que nous n'y participons dircctemcnt, n i inclinctemcnt. Quelle que 
puisse étre la vue de celte é q u i p é e , complez sur notrc s incér i l é et sur notre correspon-
dance pour la p a i x de l'Europe. » 

(3) Saint-Aignan au Régent (lettre secrete), 30 novombre 1716. A. É. Esp. , t. 233, t>m. 
(4) Le Régent i Saint-Aignan, 21 d é c e m b r e 1716; ibid., C 2íi3; et le marechal d'Huxelles à 

Sainl-Aignan, 26 janvier 1717; íètci., t. 2S7, f" 39. 
(5) he Ro ià Saint-Aignan, lcl aoüt 1717. Ibid . « J'attendrois l ' événement sans aucune 

impatience et sans y prendre d'autre part que celle de dcsirer que les projets du roi d'Es
pagne puissent r é u s s i r à sa satisfaction, si l'état présent des affaires genéra les et de mon 
royaume en particulier ne demandoit pas que je donne loute mon attention à préven ir le 
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Alberoni se rendait un comptc si exact de ees dispositions du 
gouvernementfrançais que, jusqu'au 11 aoüt 1717, i l ne lu i ind i -
qua pas plus qu'aux autres le véritable but de Texpédition partie 
deBarcelone; Saint-Aignan n'admettait pas facilement ce mys-
tère. « Dans les duels bien réglés, s'était-il écrié, on prend 
volontiers un second que Ton choisit parmi ses meilleurs amis, 
s'adressant pour cela à celui qui a la meilleure épée. » Sur quoi 
Alberoni avait répliqué que cela était bon à observer quand on 
était súr que son ami voudrait bien se battre; mais que quand 
on n'attendait de lui que des conseils prudents, propres à rompre 
la partie, on aimait mieux se battre tout seul. Saint-Aignan 
parla fortement sur le mauvais effet que pouvait produire un 
silence déjàtrop long à l'égard du roi de France, représentant 
qu'il serait étrange que ce monarque apprit par l'événement et 
avec le public un projet formé par le roi d'Espagne qui ne 
pouvait manquer de l'intéresser. Alberoni se borna à répondre 
« que ce que Ton en avoit fait n'avoit été que par ménagement 
pour S. M. T. C. et pour la mettre en état de dire qu'Elle 
n'avoit eu aucune connoissance des desseins du Roi Catholique, 
et qu'ainsi i l ne lui avoit pas été possible de Ten détourner (1). » 

Après avoir énergiquement blâmé le départ de la flotte (2), 
le Régent, une fois la Sardaigne conquise, ordonna à son am-
bassadeur de ne parler à Madrid que de la nécessité de main-
tenir et de confirmer les traités existants, de ne point aborder 

renouvellemeni d'une guerre dont les suites ne pourroient étre que funestes pour toule 
VEurope. 

«II est a i sé aussi de prévoir que si le roi d'Espagne donnoit l ieu par quelque entreprise 
sur l'Italie de luireprocher d'avoir enfreint la neutral i té et m a n q u é à la parole qu'il a 
fait donner au Pape, et que j'ai a u s s i d o n n é e d e m a pavt de ne point inquié ter l'Empereur 
pendant la guerre de Hongrie, ce seroit pour ce prince un pretexte qu'il cherche depuis 
longtemps pour achever d'établir sa domination sur cette partie considerable de l'Europe, 
et que ses premieres entreprises auroient pour objet do s'assurer d è s à present les États 
de Toscane et de Parme. » • j e ne puis croirè auss i , ajoutait Louis XV, que le roi d'Es
pagne connoissant le besoin que mes peuples ont de réparer par le repos ce qu'ils ont 
souffert dans une longue guerre soutcnue centre les efforts de toute l'Europe, et pour le 
maintenir suV le tróne oü Dieu l'avoit e l evé , veuille donner lieu à do nouveaus. troubles. » 

(1) Saint-Aignan au Roi, 16 aoút 1717. A. É. Esp. , t. 239, f» 121. M é m o i r e s de Torcy, t. I I , 
pp. 607 et 630. 

(2) Ibid.., Alberoni declara à Saint-Aignan qu'il avait fait entendre au Roi les memos 
blAmes el les memos arguments. 
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la question des renonciations et <reiigager TEspagne à se sou-
mcttre aux désirs de FEuropc. La France et l'Angleterre allaient 
s'entendre, disait-il, pour sauvegarder de la paix. 

Lui-méme avertit loyalement Philippe V qu'il ne pourrait pas 
le défendre et que, commc i l voulait son bien, i l lui conseil-
lait de sortir d'affairc avant que l'Empereur eút dicté la paix 
aux Tures. I I lui promettait de nouveau sa médiation pour obte-
n i r à TEspagne quelques compensations en Italic (1). Ainsi la 
France se tenait ferme à la triple alliance. 

Cependant le gouvernement espagnol avait essayé d'une part 
de justifier sa conduite, et de l'autre de compromettre à sa 
suite le gouvernement français. 

Grimaldo avait adressé à tous les agents de l'Espagne au 
dehors une lettre circulaire qui cachait mal d'ailleurs Tem-
barras du ministre et présentait ce caractere étrange de faire 
retomber toute la responsabilité de révénement sur le Roí lui-
méme : « Lorsque l'Europe croyait, disait-il, que les prépara-
tifs que faisait l'Espagne menaçaient l'ennemi commun de la 
chrétienté, et que les forces de S. M. étaient destinées à secon
der les efforts de Tarméc chrétienne, conformément aux offres 
généreuses que le Roi en avait faites au Pape, le Roi résolut 
d'envoyer son escadre et ses troupes vers le royaume de Sar-
daigne pour en faire laconquéte. Votre Excellence et l'Europe 
entiére en aura oté surprise; je I'm été moi-méme. Je sais, 
comme tout le monde, quelle est la droiture, l'équité de S. M. 
C , son inviolable fidélité aux promesses royales, la délicatesse 
de sa conscience et sa Constance dans l'adversité, qualités qui 
sont le veritable portrait de ce monarque, et le rendent le di
gne successeur des plus grands rois qui aient oceupé le trone 
d'Espagne. Mais cette mème connaíssance cause ma surprise, 
et favais de la, jwine à comprendre qu'un prince doué de 
tant de qualités, eüt pu se determiner à attaquer l'Archiduc 
lorsqu'il est en guerre contre les Tures, et que Ies côtes de 

( l) Lo marechal d'Huxellcs à Saint-Aignan, 15 septembre 1717. A. É. I sp., t. 259. 
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l'État ccclésiastique sont menacóes d'unc invasion. Cepcndant. 
puisque le Roi a pris cede resolution, i l faut que des consi
derations supérieures et de puissants motifs i'y aient pour ainsi 
dire forcé. C'est en efí'et cc que f a i appr i s de S. M . elle-mènw, 
avec ordre d'en fairc communication à Voire Excellence. » 

Grimaldo exposait alors tous les griefs du Roi Catholiquc 
centre TEmpereur, la protection que cc prince avait accordée 
aux Catalans et aux Mayorquins, après la signature du trai té d'é-
vacuation, ses violences en Italic, malgréle traite de neutralité, 
ses faveurs assurées à quiconque s'était révolté ou se révoltait 
contre l'autoritó legitime de Philippe V :« La guerre des Tures, 
continuait le ministre, offrait à S. M. C. l'occasion de se venger 
et de recouvrer les États que l'Archiduc avait usurpes sur lu i . 
Mais S. M. ne profita pas d'une conjoncture si favorable, et non 
seulement elle ne porta pas la guerre en Italic, en négligeant 
ses propres avantages, mais elle contribua à la grandeur de 
son ennemi, en donnant par principe de religion et par zèle 
vraiment chrétien des secours aux allies de l'Archiduc. » Or 
quelle avait été la récompense de Philippe V? 

L'Archiduc avait-il seulement gardé envers lui les égards et 
les ménagements qui s'observent même entre des ennemis dé-
clarés et des généraux d'armée en présence'í Loin de là, i l avait 
« au contraire publié à Vienne, en Italie et en Flandre, des de
clarations non moins injurieusesà lapersonne de S. M. qu'á sa 
couronne. » 

Ces paroles ne suffisant pas, on les avait aggravées par de s 
faits, dont le plus notoire était l'arrestation du grand inquisi-
teur : « Cette dernière offense, disait en terminant Grimaldo, 
avait rappelé le souvenir des précédentes et l'obligation oü se 
trouvait le Roi de venger des injures qu'il ne pouvait pas dis-
simuler sans affaiblir la considération de son au tori té dans 
l'esprit de ses peuples, qui le regarderaient comme incapable de 
défendre leur repos. Enfin cette insulte, faite au Roi dans la 
personne du grand inquisiteur, avait fait connaitre à S. M. que 
le ministre de Vienne avait toujours cherché les occasions 



R E S O L U T I O N S DU R E G E N T . 281 

d'humilier une nation si sensible sur le point d'honneur et of-
fensée par une injure faite publiquement dans la personne de 
son Roi. Ces sérieuses réflexions avaient engage la justice de 
S. M. à employer, pour une vengeance légitime, les troupes des-
tinées d'abord centre les ennemis de FArchiduc (1). » 

Tandis que Grimaldo cherchait par de tels écrits à gagner To-
pinion de TEurope à la cause des Espagnols, Alberoni s'effor-
çait par ses paroles et par ses demarches de persuader au pu
blic qu'il était d'accord avec la France (2). Bientôt même i l 
allait tenter de transformer ce mensonge en vérité et d'entrai-
ner le gouvernement français dans sa voie par la perspective 
d'avantages plus grands encore que ceux dont i l se flattait en 
s'alliant aux Anglais. 

IV, 

Le Regent avait d'abord promis à lord Stair, puis, après de 
longues sollicitations, au comte de Koenigsegg, de signer, vu 
les circonstances présentes, un traité formei d'alliance avec 
1'Angleterre et I'Empereur, sans attendre Tadhésion de I'Espagne. 
De même que Charles VI avait envoyé Pendtenriedter à Londres 
pour le négocier, le due d'Orléans avait fait partir Tabbé Dubois. 

Cependant, ni la France ni TAngleterre ne voulaient pren
dre une part active à la guerre oü se trouvaient engagés 
I'Empereur et le roi d'Espagne. L'attitude des ambassa-
deurs de ees puissances à Madrid n'en devait être que plus éner-
gique;par des paroles menaçantes, peut-être parviendraient-ils 
à eífrayer Alberoni et à sauvegarder la paix générale. Malheu-
reusement ni Saint-Aignan ni Dodington n'étaient propres à 
un pareil role; ils se laissaient intimider par le premier mi
nistre espagnol et se montraient d'ailleurs convaincus qu'une 
pareille agression de la part de l'Espagne n'avait pu se faire 

(1) Coxe, t. I I , p. 348. — L a leltre a d r e s s é e à Cellamare, d a t é e du 9 aoüt , est aux Af
faires étrangôrcs Esp . , t. 239. — Cf. M é m o i r e s de Torcy , t . I I , p. 603. 

(2) Saint-Aignan au marechal d'Huxelles, 23 aoüt 1717. Ib id . , t. 2S0, fol. 147. 
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sans une entente préalable avec les princes italiens, le Pape, 
le roi de Sicile et le due de Parme (1). Au fond, i l n'en était 
rien. Le due do Parme, au contraire, tremblait de voir ses États 
envahis par FEmpereur, et i l avait grand raison. Si les duchés 
de Parme et de Toscane ne furent point oceupés, ils le durent 
uniquement à l'intervention de Saint-Saphorin : 1'Angleterre, en 
effet, tenait à éviter à tout prix ce qui eút rendu presque im
possible un arrangement amiable avec I'Espagne. 

Sur ees entrefaites on avait appris à Vienne l'éclatante vic-
toire que le prince Eugene avait remportée sur les Tures de-
vant Belgrade, six jours avant que Ies Espagnols eussent 
achevé leur débarquement en Sardaigne. La cour impériale pou-
vait désormais parler haut. L'impression produite par un aussi 
grand succès fut considérable en Europe (2). Dubois reçut l'or-
dre de conclure au plus tòt avec les Anglais; le Pape protesta 
contre la violation de la neutralité italienne par I'Espagne; Geor
ges Ier décida d'envoyer à Madrid un ambassadeur extraordi
naire qui y proposerait officiellement le projet de Stanhope, 
tandis que lord Cadogan serait charge d'exciter les Hollan-
dais (3). 

Encore plus ému, Alberoni jugea prudent de terminer ses 
entreprises pour cette année du moins; voulant clu moins se 
faire un mérite de cette modération forcée, i l donna à 1'am
bassadeur trançais une declaration écrite par laquelle i l s'en-
gageait à ne pas envoyer de nouvelles troupes en Italic et à 
s'en remettre au Régent du soin de négocier la paix (4). Phi
lippe V écrivit dans le même sens à Clément X I (5). 

Les gouvernements trançais et anglais étaient tombes d'ac-
cord pour agir de concert à Madrid : Saint-Aignan et le colo-

(1) Huxelles à Saint Aignan, 31 a o ü t m - ; — Saint-Aignan á Huxclles, 17 aoút 1717; A. É. 
Esp.; — Dodington à Addison, 30 aoút 1717, R. O.; — Itelation de l'ambassadeur v é n i l i c n 
Crimani , l i ao íu 1717. Arch. I . e tR. de Vienne. Cf. Weber, op. H L , p. 43-44. 

(2) Mémoires de Torcy, t. I I , p. 6S3. 
(3) Rapports de Kocnigsegg et de Gallas (Paris et Rome), 24 et 27 septembre 1717, c i l é s 

liar Weber, op. cif., p. Mi. 
( i ) Saint-Aignan à Huxelles, 13 septembre 1717. A. É. Esp. — M é m o i r e s de Torcy, t. H. 

ji. «83. 
(5> Relation de Grhnani, l«r octobre 1717. Arch. I . ct R. dc Vienne. 
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nel Stanhope, désigné comme ambassadeur extraordinaire, de-
vaient teñir 1c mème langagc; les instructions de Stanhope 
avaient même été soumises au due d'Orléans. On avait jugé 
nécessaire d'aller au dclà du projet anglais, tel qu'il avait 
été proposé naguère à la cour de Vienne et d'offrir à Alberoni, 
le cas cchéant, pour l'Infant don Carlos, non seulement Parme, 
mais la Toscane. On ne se dissimulait pas d'ailleurs Tindignation 
qu'une pareille concession causerai tà Vienne; mais on enpre-
naitaisément son parti; l'Angieterre, en effet, ne tenait pasà voir 
l'Empereur s'accroitre outre mesure et du côté des Balkans et du 
côté de l'Apennin. Tout au moins pensait-elle qu'il convenait 
de rétablir 1 equilibre par une dotation plus considerable aux 
Bourbons en Italic (1). 

Ce fut précisément le temps qu'Alberoni choisit pour tenter 
de se rapprocher du Régent; deux choses Y y poussaient : la 
triste situation oü i l voyait l'Espagne à la suite de la ba-
taille de Belgrade et la maladie de Philippe V, alors dans son 
période le plus aigu (2). I I proposalt done une étroite union 
entre la France, l'Espagne, la Hollande, le roi de Sicile et les 
princes d'Italie; i l affirmait queceux-ci étaient prêts à se liguer 
pour défendre leur indépendance; i l représentait au Régent que, 
par ce moyen, i l concilierait ses intérêts personnels avec ses 
devoirs de famille, couperait court aux tracasseries de l'inté-
rieur, en enlevant à ses ennemis leur principal grief, et peut-
être mème aurait l'honneur d'accroitrc de quelques territoires 
aux Pays-Bas le patrimoine royal confié à ses soins (3). Plus 
Alberoni s'attachait à gagner la France, plus i l affectait de ru-
desse ál 'égard des ambassadeurs anglais. 

Le colonel Stanhope é ta i ta r r ivéà Madrid le Toctobre 1717; 
dès le premier entretien qu'il eut avec Alberoni, i l lu i fallut 
supporter un de ces accès de feinte colère, dont Saint-Aignan 

(1) Weber, op. cit., p. 4(1. 
(2) Mcmoires de Torcy, t. I I , p. 389. 
(3) Saint-Aignan au due d'Orléans, 81 septembre 1717 ; l e due d'Orlcans i Saint-Aignan, 

29 novembre; Alberoni au due d'Orlcans, 4 octobre 1717. A. H. Esp. — Mémoires de Torcy, 
t. I I , p. 789, 700, J). 90!) et 913. 
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avaitété tant de fois la victime. Aussi n'osa-t-il point exposer 
tous les articles du projet anglais, notamment celui qui avait 
trait à la Sicile, et qui devait ôtre particulièrement désagréa-
ble a S. M. C. (1). L'attitudc hostile du ministre espagnol à 
l'égard des Anglais s'accentua encore lorsqu'il eut reçu de La 
Haye les rapports de Beretti-Landi tout bouillants centre lord 
Cadogan, tout rernplis des bonnes paroles des Hollandais, 
qu'exagérait aussi de son mieux Tambassadeur Ripperda, plus 
soucieux cie plaire à Alberoni que de suivre à la lettre les ins
tructions de son gouvernemént (2). 

Tandis que l'Angleterre, malgré sa bonne volonté três réelle, 
perdait toute influence à Madrid, la cour de Viennc, enivrée 
de ses succòs, menaçait cie son côté, sans Tombre d'un scru-
pule, la paix genérale, et TEurope traversait de nouveau une 
crise des plus dangereuses. Sinzendorf déclarait emphatiquement 
que « jamais TEmpercur ne renoncerait à I 'Espagne». Le Prince 
Eugène réclamait avec énergie contre ce qu'il lui convenait d'ap-
peler les intrigues de M. de Bonnac à Constantinople; eníin, la 
convention récemment signée entre Ia France, la Prusse et 
la Russie achevait dlndisposer la cour impériale (3). Pendten-
riedter, à Londres, s'exprimait avec la dernière hauteur et ré
clamait I'ile de Majorque en dédommagement de Fattaque des 
Espagnols contre la Sardaigne (4). 

Par bonheur, Tambassadeur imperial ne devait pas conserver 
longtemps cette insolente assurance, et ses esperances ambi-
tieuses allaient être amèrement déçues. Sa demande au sujet de 
Majorque fut repoussée avec une froide ironie; lord Stanhope 
n'hésita pas à lui dire ouvertement qu'étant données les cir-
constances, TAngleterre, malgré le traité antérieur, ne pouvait 
point accorder de secoursál 'Empereur; une guerre contre l'Es-
pagne, alors que ni la France ni la Hollande n'avaient adhéré 

(l) Saint-Aignan à Huxolles, IS ootobre « 1 7 . Ib id . 
(-2) Mcmoires de Torcy, t. n , p. 76-2-7GS. 
(3) Saint-Sapliorin à Hobethon, 27 oelobre et 13 noverabre 1717. Arcliives de Hanovre ; 

Wfiber, op. cit., p. v.). 
(í) Kubcllion à Saint-Sapliorin, 9 novembro 1717. Ib id . 
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à la convention préparée, serait la ruine du commerce anglais; 
les ministres qui la déclareraient porteraient leurtéte sur Técha-
faud. I I fallait gagnor le Régent et les Hollandais, par consé-
quent renoncer sans reserve à l'Espagne et montrer plus de 
souplesse a l'égard des États Généraux au sujet de leur Bar-
r ière (1). 

Les dioses prirent une tournure encore plus fàcheuse pour 
Pendtenriedter dans un entretien qu'il eut avec l'abbé Dubois. 
Cclui-ci, pour mater son adversaire, usa d'une ruse, assez peu 
honorable, mais qui réussit parfaitement. I I osa se montrer on 
ne peut plus indigné des conventions faites â Hanovre, en dé-
cembre 1716, et prétendit n'en avoir rien su. C'était un men-
songe flagrant, puisque Stanhope les lui avait fait connaitre in-
tégralement à La Haye. Comment pouvait-on croire, s'écriait-il 
cependant, que le duc-régent consentit jamais à la cession de 
la Sicile à l'Empereur, c'est-á-dire au renversement d'un des 
articles essentiels de ce traíté d'Utrecht qu'il prétendait ga
rantir? Bref, l'ambassadeur autrichien écrivit avec décourage-
ment à Vienne que les affaires de FEmpereur allaient mal (2). 

Au méme moment, Alberoni faisait savoir qu'il rejetait les 
bases de l'arrangement anglais, que le roi son maitre ne se 
tenait point pour enchainé à la paix d'Utrecht, et que si d'autres 
puissances voulaient la garantir, c'était leur affaire. I I parlait 
d'autant plus hardiment que le parti espagnol faisait de grands 
progrès à Paris, et qu'il était convaincu que les négociations 
poursuivies à Londres n'aboutiraient pas. I I avait beaucoup fait, 
disait-il, d'accepter la médiation du Régent (3), 

Ces diverses considérations déterminèrent lord Stanhope à 
rédiger un second projet qu'il communiqua le 23 novembre à 
Pendtenriedter. I I n'y était pas question de la renonciation po-

(1) Rapport de Pendtenriedter, Londres, 9 novembre i l i l . 
(2) Ib id . 16 novembre 1717. Archives I . R. de Vienne, Weber, p. SO. 
(3) « Alberoni, maitre de toutes les affaires de la m o n a r c l ú e d'Espagne, seul dépositaíre 

de l'autorité royale et seul dispensateur des ordres du Roi Catholique témoignói t une grande 
indifference au sujet des négoc ia t ions e n l a m é e s à Londres. II étoit persuade fju'elles 
n'aboutiroient point. » Mèmoires de Torcy, t. I I , p. 102S. 
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sitive de TEmpereur à TEspagne, mais i l y était dit simplement 
que ce prince assurerait au due d'Anjou la possession tranquille 
de cette couronne et lui reconnaitrait le titre de Roi. Stanhope 
savait au surplus que le Regent exigerait la renonciation for-
melle (1); mais i l préférait lui laisser le désagrément de la 
demander. II faisait de mêmc au sujet de la Toscane; d'aprés 
le texte de son projet, Parme, Plaisanee et la Toscane devien-
draient des fiefs d'Empire sur la disposition desquels les puis
sances statueraient ultérieurement. L'Empereur s'engagerait à 
conférer aux princes désignés l'investiture et l'expectative de 
ees fiefs entre la signature et la ratification du traité. Si l'Es-
pagne adhérait au traité, dans un temps fixé, et si elle renon-
çait aux possessions impériales qu'elle avait eues autrefois, 
l'infant don Carlos aurait Parme, et la Sarclaigne serait cédée à 
Charles-Amédée en échange de la Sicile. Si au contraire FEs-
pagne refusait de traiter, ce dernier aurait Parme en échange 
de la Sardaigne, et si lui-même n'acceptait pas, les puissances 
contractantes disposeraient à leur gré de la succession d'Antoine 
Farnèse (2). 

Les ministres anglais, en soumettant ce projet à Pendten-
riedter, n'ignoraient pas qu'ils étaient arrivés au maximum des 
concessions que le Régent pouvait faire à l'Empereur; ils sa-
vaient que, séparé de Dubois, le due d'Orléans avait été à demi 
séduit par les offres d'Alberoni et que les partisans de TEspagne 
relevaient chaqué jour la tete. Les ambassadeurs français à 
Tétranger suivaient plutòt Timpulsion d'Huxelles et de Torcy 
que celle de Dubois et de son maitre; Saint-Aignan, à Madrid, 
parlait de marier le prince des Asturies et M116 de Montpen-
sier; Chàteauneuf, à La Haye, intriguait avec Beretti-Lancl i 
contre Cadogan; le due de Savoie enfm semblait incliner ver s 
TEspagne (3). Le moment était critique et jamais Foeuvre de 
Dubois n'avait couru si granel danger. 

(I) M é m o i r c s dcTorcy, I. I I I , p. 4. 
(-2) Rapport do l'eudtcnricdler, 23 novembre 1717. 
(3) napports de Pcndlcnrtcdler, 19 novembre 1717; — de Kcenigsegg, 19 novembre; — 

de Stair á Stanhope, 28 novembre. Archives J . It. de Vicnne, Weber, p. 52-53. Le due 
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Celui-ci, démèlant l'artifice, fit sentir à son maitre combien 
était suspecte Tamitié d'un ennemi qui venait se jeter brusque-
ment dans ses bras, quel piège cachait cette manoeuvre, dont 
le but se démasquerait sitòt qu'on aurait séparé la France de 
TAngleterre (1): « C'estun point bien délicat, Monseigneur, que 
les nouvelles ouvertures que Ton a faites à V. A. R. J'ai frémi 
à la vue de ce qu'on lui propose qui ne peut être que três perni-
cieux, s'il n'estpas três bon, c'est-à-dire s'il n'estpas possible, 
heureux et sur. Quand je serai instruit du detail de ce projet, je 
consulterai mon sixième sens qui me donne quelque instinct pour 
ce quiregarde V. A. R. et je lui dirai pour lors mon sentiment. 
Cependant, sans m'arréter au proverbequi dit qu l l ne fautpas 
courir en mêmo temps deux lièvres, sur l'idée générale que 
ees l(!ttres m'offrent, je ne crois point que ce soit une ruse, 
mais un parti forcé de gens outrés et dans le dernier embarras. 
Mallieurcuscment ceux avec qui i l s'agit de s'embarquer ne 
peuvent que vous être três suspects par lour caractere, parla 
mauvaise foi qu'ils ont montrée clans tous les engagements 
qu'ils ont pris, et par leurs sentiments particuliers à l'égard de 
V. A. R. Quand on a affaire à des fous, des fripons, des enne-
mis personnels ct des concurrents, la prudence veut qu'on ne 
prenne aucun engagement avec eux, ou qu'on prenne de grandes 
precautions avant que de s'engager, et on a raison de craindre 
que passaío ilpericolo, gabbato i l santo. Le lion qui a une 
épine au pied se la laisse tirer avec douceur. Mais lorsqu'il a 
repri.s ses forces, i l n'y a que dans la fable qu'il se souvient du 
bienfait. Vous allez armer ces gens-là, les ameuter, augmenter 
leur puissance, les établir de plain-pied à la France, et les 
mettre à portée de vous prendre de tous côtés, et de vous em-
barrasser et de vous nuire dans Toccasion même en faveur de 
laquelle vous les écoutez. I I seroit beau au roi d'Espagne de 
joindre Tltalie à sa couronne; mais quelque jour on trouvera 

d'Orlóans à Saint-Aignan, 27 dcccmbre 1717. A É. Esp. — Cf. M émoi re s de Torcy, t. III, pre
mieres pages. 

(1) Aubertin, L ' E s p r i t public au c l ix -hu i l i ème Steele, p. 100. 
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plus magnifique encore et indispensable d'y joindre leroyaume 
de France lorsqu'on sera en éíat de le faire, et la seule modé-
ration dont on se piquera sera d'en céder quelques provinces à 
ceux qui pourroienty apportcr obstacle. Une aussi grande puis
sance avec un droit direct à la couronne de France est plus à 
craindre en Italie que TEmpereur avec ses succès et tout ce qu'on 
vous faisoit craindre de lui pour l'avenir s'il violoit le traite... 
Ce seroit une gloire mal plaeée que de vouloir être le libéra-
teur de I ' l lalieaux dépensdu repos el des [orces du royanme... 
Votre intérêt et votre gloire à tous égards est de demeurer en 
paix, et de conserver vos alliés voisins et indépendants. Telle 
que soit la guerre dans son commencement, elle deviendra 
bientôt universelle. Vous la commencerez en Italie; rEmpercur 
la portera en Alsace; et d'abord que vous aurez marqué en 
prenant le parti de la guerre que vous voulez renouveler les 
inquiétudes du règne dernier, TEmpereur y entrainera avec 
facilité tout l'Empire. I I fera quelque hostilité dans les Pays-
Bas, et dans le moment FAngleterre et la Hollande se déclare-
ront en sa faveur. Vous perdrez vos alliés; le Portugal ne man
quera pas par complaisance pour l'Empereur de se mettre de la 
partie, et si la succession de France s'ouvre pendant cesguerres, 
vous vous trouverez sans ressource au dedans et au dehors. Au 
dedans, parce que vous aurez désespéré les peuples par les 
dépenses de la guerre, et parce que vous serez à la merci de 
ceux qui commanderont vos armées, et au dehors parce que 
vous n'aurez plus d'alliés, et que vous n'oserez appeler vos 
amis nouveaux qui prétenclront avoir plus cle droits à la cou
ronne que vous et que Ton invitera et forcera de I'accep-
ter... (1). » 

Sans se fier à la force et à Tabondance des arguments dont 
i l avait semé cette dépêche du 11 novembre,, Dubois quitta 
Londres, offrit sa démission et vint à Paris conjurer le due 
d'Orléans de ne pas se laisser circonvenir par les intrigues de 

(1) Lettre secrete de Dubois au ncgent, i l novembre 1717. A, É. Esp. , Mém. et Doc, t. 140. 
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ses eiinemis. Enfin i l Femporta, otan bout de trois semaines i l 
put ócrire à Stanhope que le Regent n'avait point change de 
sentiment : « Bien loin, Mylord, d'avoir trouvé la moindre va
riation dans les resolutions de Mgr le Regent, j ' a i été três édiñé 
de sa fermeté pour résister aux offres les plus avantageuses et 
les plus séduisantes qui lui ont été faites et que Ton renouvelle 
tons les jours, ainsi qu'aux représentations des plus hábiles et 
des plus honnêtes gens du Royaume, et à une espèce de cla-
meur publique qui s'est élevée centre notre projet ( I ) . » 

Le due d'Orléans avait seulement demandé que le roi d'Es-
pagne füt traite avec tous les égards et exigé, outre la renon-
ciation formelle de FEmpereur aux États de Philippe V, Ta-
bandon de la Toscane à I'lnfant don Carlos (2). 

Le 24 décembre, i l refusacatégoriquement toute participation 
à 1'expedition espagnole contre TEmpereur, quand bien même 
la Flandre en dút être leprix (?>). Le 31 décembre, Dubois ren-
trait à Londres rapportant avec lui le projet de la quadruple 
alliance et muni de pleins pouvoirs pour la signer (4). 

La France et l'Angleterre ne demandaient rien pour elles-
mêmes; mais le roi Georges favorisait FEmpereur, tandis que 
le Régent soutenait avec générosité les intérêts de Philippe V. 
De là certaines divergences de vues qui, jointes à la mauvaise 
volonté de Charles VI et aux menées d'Alberoni, devaient pro-
longer la négociation durant plusieurs mois. 

Le due d'Orléans exigeait en effet que FEmpereur Io renon-
çât íbrmellement à toute pretention sur FEspagne et sur les 
Indes, 2o assuràt à I'lnfant don Carlos les États d'Italie qui lui 
appartiendraient légitimement, c'est-á-dire Parme et la Tos
cane. I I représentait que sa propre renonciation à lacouronne 
d'Espagne était subordonnée à la renonciation de Philippe V 
à la couronne de France; que si la branche de Philippe V ve-
nait à s'éteindre, sans que FAutriche eüt renoncé à ses préten-

(1) Dubois á Stanhope, 8 d é c e m b r e 1717, i/rid. 
(2) Mémoircs de Torcy, t. I I I , premieres pages. 
(3) Le due d'Orléans á Saiiit-Aignan, 24 d é c e m b r e 1717; A. É. Esp.; Mém. e l D o c , t. 140. 
(4) Projet de Irai tú, ele. Ib id . 
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tions sur l'Espagne, i l ferait valoir ses propres droits; qu'il 
ferait de même si Philippe V, chassé d'Espagne par la force, 
revenait en France; et que par conséquent toutes les puissances 
avaient un intérêt majeur à solidariser les trois renonciations 
d'Orléans, d'Anjou et d'Autriche. Si Tune des trois était violée, 
les deux autres deviendraient caduques; chacun aurait un 
avantage personnel et considérable à respecter cede qu'il au
rait jurée ; quelle garantie pour le repos de I'Europe! 

Le due d'Orléans disait aussi que jamais la France n'admet-
trait que l'Empereur se rendit maitre des États de Toscane et 
de Parme; si elle ne parvenait pas à les faire donner au fds 
d'Élisabeth Farnèse, elle saurait se souvenir que Louis XIV 
était le petit-fds d'une Méclicis, et réclamer Florence pour son 
roi. 

D'ailleurs, comment prétendait-on amener l'Espagne à la paix 
si on ne lui offrait que les traités d'Utrecht, en commençant 
par lui reprendre la Sardaigne si brillamment conquise par 
ses armes; jamais Alberoni ne pourraity consentir (1). « Toute 
difflculté seroit levée, écrivait le Régent à Dubois, s'il parois-
soit plus d'égalité. Je sais bien que mon intérêt personnel no 
s'oppose point à cette inégalité, et que e'est une espòce de pierre 
de touche pour connoitre mes amis tant au dedans qu'au de
hors. Mais je suis régent de France, et je dois me conduire 
de facón qiion ne puisse pas me reprocher de n'avoir songé 
gtt'á moi. 

« Je dois aussi des ménagements aux Espagnols que je révol-
terois entièrement par un traitement inégal avec l'Empereur, 
auquel leur gloire et l'honneur de leur monarchic lesrendroient 
três sensibles. Par là, je les réunirois à Alberoni, au lieu que 
s'il falloit une guerre pour l'amener à notre point, i l faudroit 
qu'on put dire ce que le comte de Gramont disoit au Roi : 
Dans le temps que nous Servians Voire Majesté contre le 

(1) Dubois á Stnjihopc, 8 décembre 1717; et le l i égeut á Dubois, 17 janvier 1718. A. É. 
Es))., M é m . ct Doc, t. 1'tO, fol. 243. 
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cardinal Mazarin. Alors les Espagnols même nous aide-
roient (1). » 

C'est pourquoi le due d'Orléans entra volontiers clans une 
vue que lui soumit Nancré, envoyé extraordinaire en Espagne. 
Albcroni, reconnaissant qu'i l ne pouvait plus compter ni sur 
la France ni sur l'Angleterre, proposait de conclure la paix 
aux dépens du roi de Sicile, qui, disait-il, avait trahi tout le 
monde en Europe et que personne ne tenait à ménager. La 
Sardaigne serait laissée à TEspagne, la Sicile donnée u l'Empe-
reur, et Final seulement abandonné au due de Savoie (2). Les 
puissances consultées sur ce plan manifestèrent un sentiment 
unanime à l'égard de Victor-Amédée. Les ministres anglais 
répondirent « qu'ils seroient ravis de donner quelque nouvelle 
mortification au due ele Savoie ». Le Hanovrien Bernstorff 
declara « qu'il ne seroit pas fort affligé quand la Sardai
gne et le roi ele Sicile seroient au fond de la mer ». Lord 
Sunderland « avoit toujours dans la bouche qu'il faudroit 
ócraser le due de Savoie ». Le roi d'Angleterre lui-même di-
sait à Dubois « qu'il seroit ravi que le roi de Sicile n 'eút pas 
la Sardaigne ». Mais tous aussi furent d'avis que les dioses 
étaient trop avancées pour qu'on les remit en question en 
traitant sur des bases aussi nouvelles. Ainsi M. de Bernstorff 
répéta plusieurs fois à Dubois « qu'il conjuroit S. A. R. de ne 
pas courir le risque qu'il y auroit à faire une nouvelle propo
sition à l'Empereur ». Et le roi d'Angleterre fit observer qu'il 
avait déjà donné sa parole à Charles VI de signer le traité dès 
que S. M. I . en aurait accepté les conditions. Dubois conseil-
lait done au Régent de s'en teñir purement et simplement au 
premier plan (3). 

Quant à lu i , son opinion n'avait jamais varié. I I écrivaitau 
comte de Nocé, par qui passait sa correspondance secrète avec 
le due d'Orléans depuis le depart de Nancré : « Pour mettre 

(1) Lo Regent à Dubois, 24 janvier 1718. 
(2) Nancré au l í égent , 28 mars 1718. A. É. Esp. , t. 2G8, fol. 207 
(3) Dubois au Regent, 12 mai 1718. 
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les droits de S. A. R. en süreté, pour cmpêcher une guerre 
universelle et conserver TAngleterre et la Hollande dont Tu-
nion nous est essenticlle, on a cru ne pouvoir faire rien de 
plus solide que de ménager un accommodement et une paix 
stable entre FEmpereur et le roi d'Espagne pour laquelle on 
obtiendroit la renonciation de FEmpereur qui manque au traité 
d'Utrecht, on assureroit la tranquillité de I'Europe, on donne-
roit le temps à S. A. R. de rétablir le royaume et on ôteroit 
aux gens malintentionnés Tespérance de remuer... Si VEm-
pereur accepts, VEspagm accederá de gró ou de force. 
Nous avons la renonciation de FEmpereur, la paix; nous au-
rons rompu tous les restes des liens de Fancienne ligue. Nous 
ferons accéder à la triple alliance les principales puissances 
de FAllemagne et nous ferons la première figure dans FEu-
rope... I I faut achever le moins mal q i i i l se pour ra sans 
piaüler (1) ». 

Dubois allait encore plus loin, car i lnavai t pas, lu i , le méme 
souci que le Régent des intéréts et de Fhonneur de Philippe V. 
Si Fon veut voir sa pensée se dégager dans toute sa netteté, 
dans toute son étendue, i l faut lire encore cette lettre qu'il 
adressait à Nocé, le 10 ju in 1718 : « Je vous conjure, Monsieur, 
de supplier S. A. R. d'etre sur ses gardes dans les resolutions 
qu'elle prendra sur les changements du traité, et de ne pas 
donner dans les pièges qu'on pourra lui tendré pour Feffarou-
cher sur des changements qui ne seront pas considérables. 
Son intérêt present est de se tier avec l'Empereur pour faire 
une paix universelle si cela se pent; mais, si cela n'est pas 
possible, pour abattre un ennemi capital dans FEspagne. I I 
faut se boucher les yeux pour ne voir pas que le cardinal AI -
beroni a toujours cet objet en vue; que plus i l se fortifiera, 
plus i l sera à craindre; que nulle precaution ne peut garantir 
de sa mauvaise volonté lorsqu'il en aura Foccasion... I I faut 
done sacrifier tout ce qu'on pourra sacrifier pour terminer 

(l) Duljois au comte do Nocú, le lcravril 1118. 



C Q N S E I L T E N U A V I E N N E . 293 

avec rEmpercur. Après la signature, si le cardinal Alberoni 
n'est pas un foi enragé, i l accédera; sHl ne le fait pas, ce i f est 
peut-être pas tant pis pour S. A. I L L'acceptation de I'Em-
pereur et du roi d'Espagne ensemble sont à souhaiter. Celle 
de rEmperear seul est preferable à celle de VEspagne 
settle (1) ». 

V. 

Quelles étaicnt done au commencement de Tannée 1718 les 
dispositions de Sa Majesté Impértale? 

En même temps que le rapport de Pcndtenriedter sur le 
second projet de Stanhope, étaient arrivées à Vienne des dé-
pêches de Kcenigsegg qui ne permettaient pas de douter que 
le Regent n'eút l'intention d'élargir encore les propositions 
anglaises et de les rendre plus favorables à TEspagne. Le 
conseil privé s'était réuni, le 31 décembre 1717, sous la pré-
sidence de TEmpereur, à l'effet cVexaminer tous ees docu
ments.. 

I I avait envisagé d'abord la situation genérale des affaires. 
Pendtenriedter n'avait point réussi à conclure avec I'Angleterre 
une alliance offensive contre l'Espagne; I'Angleterre n'avait 
point secouru l'Empereur lors de l'attaque de la Sardaigne; 
elle avait craint pour son commerce et reculé devant la guerre. 
Les États Généraux, de leur côté, montraient peu de cordialité 
dans leurs relations avec l'Empereur. Le Régent de France 
pouvait d'un moment à l'autre se réconcilier avec le roi d'Es
pagne et l'aider à conquérir le royaume de Naples. Dans l'em-
pire même, le feu couvait et de graves difflcultés étaient à 
craindre; un accord entre la Russie et la Suède paraissait 
imminent; la guerre centre les Tures pouvait durer encore 
toute l'année. Bref, i l valait mieux ne pas rompre Ies négocia-
tions avec les puissances occidentales, tãcher d'obtenir au moins 

( i) Dubois à Noce, 10 juin 1718. A. É. Esp . , M é m . et D o c , 1.141, fo¡. 218 
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Fenvoi cVune ilotte anglaise dans la Méditerranée, et, tout en 
refusant de ratifier la paix criJtrecht, faire quelques concessions 
assez importantes pour la maintenir. L'Empereur irait à la r i -
gueur jusqu'á renoncer aux Etats de Philippe V et à lui recon-
naitre le titre de roi, pourvu que ce prince lui accordât le 
premier le titre d'ernpereur, mais i l ne livrerait jamais la Tos-
cane à un prince de la maison de Bourbon (1). 

Tandis que l'Autriche se résignait avec tant de peine à ac
cepter les lignes principales du plan de lord Stanhope, ce mi
nistre, devant les exigences du Regent, se voy ait forcé de les 
modifier une fois encore et de rédiger un troisième projetqui, 
celui-là, devait être le dernier. Les articles additionnels de la 
France y figuraient naturellement (2). Le secrétaire Schaub 
Tapporta à Paris; le marechal d'Huxelles et le marquis de 
Torcy, consultés, flrent entendre quelques nouvelles objections 
et les présentèrent mème avec la clernière vivacité; mais le 
due d'Orléans passa outre et consentit mème, pour plaire à 
TEmpereur, à retrancher dans Facte de renonciation qui devait 
être soumis à ce prince, les mots i n perpetuum (3). 

Le 18 février, Schaub partit pour Vienne, od i l arriva le 
4 mars. Tout ce qu'on avait appris par Saint-Saphorin du nou-
veau projet des Anglais avait excité la colère des ministres 
impériaux. Stanhope, disaient-ils, n'avait tenu compte que des 
voeux du Regent et méprisé tous ceux de TEmpereur. Saint-
Saphorin et Schaub durent done user de toute leur énergie et 
de toute leur habileté pour remontrer à la cour de Vienne quel 
avantage elle tirerait d'une acceptation rapide et complète. 
S. M. I . , ne cessaient-ils de répéter, aurait tout de suite la 
Sicile, c'est-á-dire une province riche et belle enéchange dela 
pauvre Sardaigne, et de plus la suzeraineté de deux États ita-
liens, Parme et la Toscane. L'Espagne, au contraire, n'avait en 

(I) Wcbcr , die Quadrupcl A l l i a n z vom J a / i r c I T i S ; p. 55-57. 
(•1) I.e due d'Orléans à Dubois, S i Janvier 1718; — lord Stair à lord Stanhope, IS Janvier 

1718; — R o b e t h o n á Saint-Saphorin, » Janvier 1718. — Arch, de Hanovre, YVcbcr, p. 57. 
(3) Rapport de Schaub sur sa mission á Paris, 18 mars 1718. Ibid. , p. 58. 
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perspective qu'un gain précaire et éloigné, rcposant sur la tête 
d'un enfant débile. 

Après un mois de délibérations, le Conscil privé se décida 
à reconnaitre que FAutriche avait déjà plus d'une fois payé 
cher une opiniàtreté excessive dans la défense de ses droits, 
que d'autrc part le troisième projet de Stanhope était une sorte 
d'ultimatum d'oú dépendait Tamitié de la France et celle des 
puissances maritimes; i l se resigna done, quoique avec dou-
leur, à accepter le principe de la renoncíation et Fabandon 
de la Toscano aux Bourbons (1). Du moins demanda-t-il que du 
vivant des princes régnants , aucune garnison espagnole ou 
française ne pút étre introduite dans cet État, non plus qu'á 
Parnie. I I exigea aussi que dans Farticle oü i l était marqué 
que jamais Ies couronnes de France ct d'Espagne ne pour-
raient étre réunies sur la même tete, on ajoutât n i dans 
la même ligue; cette precaution, disait-il, était également né-
eessaíre au líégent, auroi d'Angleterre et à FEmpereur, parce 
qu'il était à craindre que, si Philippe V laissait plusieurs en-
fanls, Fun ne voulút conserver le royaume d'Espagne et Fautre 
avoir celuí de France aux dépens du Régent et de sa postérité 
ct qu'il ne fallait leur en laisser aucun prétexte. II exigeait 
aussi une renonciation du roi de France à toute pretention sur 
l'Espagne, convaincu qu'en cas d'extinction de la branche de 
Philippe V la maison de Bourbon essaierait d'unir l'F^spagne 
à la France (2). 

Le 4 avril 1718, le comte de Sinzendorf communiqua officiel-
lement à l'ambassadeur anglais Facceptation par Fempereur 
du projet de Stanhope : Pendtenriedter et Koenigsegg en fu-
rent avertis sur-le-champ. Le plus gros de la besogne était 
achevé, mais que de difficultés de detail devaient encore sur
gir avant la conclusion définitivc (3)! 

(I) Weber, op. c i l . , p. S9-GI. 
(2j 1.0 Dran. A. É. E s p . M é m . el D o c , t. W , fol. iSS. 
(3) Weber, op. c i l . , p. G3. 
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V I . 

Le due (TOrléans devait notamment subir la peine due à 
ses irrésolutions. La defiance des négoeiateurs al'fecta d'éle-
ver des doutes sur la validité du lien qui allait les unir à un 
prince si dépourvu de fermeté; ils s'apercurent tout à coup que 
le due d'Orléans n'était qu'un administrateur précaire dont 
les droits et les pouvoirs seraient toujours menaces par le petit-
fils de Louis XIV (1). 

Le comte de Stair lu i dit librement les sentiments qu'on avait 
dans le royaume touchant son droit à la succession, et les dis-
coursque les plus senséset les plus éclairés, sclon lu i , tenaient 
sur ce chapitre; on consentirait volontiers a l a succession du 
Régent à la couronne pourvu que la nation y eüt donné son 
consentement, mais on n'admettrait jamais que le Roi püt dis
poser de la couronne par un traite ou autrement, et si la 
nation n'appelait pas le due d'Orléans dans une assemblée des 
États généraux du royaume, elle suivrait l'ordre naturel de la 
succession, sans avoir égard aux trai tés n i aux dispositions 
faites par le feu ro i . Le due d'Orléans, après avoir remercié 
Stair et lui avoir exposé tous Ies dangers d'une convocation 
d'États, s'écria avec sa légèreté habituelle : « Mais, au bout 
du compte, qu'est-ce que la nation? — Ce n'est pas grand 
chose, répliqua Stair, tant qu'i l n'y a pas un étendard levé; 
mais si le roi d'Espagne levait son étendard et réclamait son 
droit , cela pourrait être quelque chose ele três dangereux, et 
cette considération doit montrer à V. A. R. combien i l lui est 
important que notre traité se fasse, et combien i l est important 
pour le roi d'Espagne qu'il ne se fasse pas (2). » 

Stair partit de là pour exiger toutes les garantios possibles, 
entre autres la signature du maréchal d'Huxelles, president 

(1) Lemontey, Histoire d e l a R é g e n c e , t . I , p. 140. 
2) Le comte de Stair à Stanhope, 21 mai 1718. A .É . Esp . , Mem-el D o c , t. 133. 



L E T R A I T E AU C O N S E I L D E R E G E X C E . m 

des affaires étrangères , ct rapprobation du Conseil de ré-
gence. 

Le due d'Orléans les accorda, mais, comme Ta dit Lemontey, 
tout devient obstacle dans une marche débile. Dès que le ma-
réchal d'Huxelles sut qu'il était nécessaire, i l donna libre cours 
à la jalousie qu'il nourrissait contre Dubois. Déjà i l avait tout 
fait pour entraver les actes de son ambassadeur à Londres; cette 
fois i l declara hautement qu ' i l ne signerait jamais son ouvrage; 
i l consigna ce refusdans une lettre si ridicule que le due d'An-
t in , son ami, la retira par pitié des mains du Régent (1). Che-
verny, gouverneur du due ele Chartres, reçut des pouvoirs pour 
leremplacer; alors, sur les instances de Beringhen et d'Antin, 
Huxelles céda sans dignité, comme i l avait éclaté sans rai-
son(2). 

Le 17 juillet 1718, le due d'Orléans fit porter au Conseil de 
Régence le projetde la quadruple alliance et des articles secrets 
tel qu'il avait été arreto ct envoyé quelques jours auparavant 
àVienne. Le due de Bourbon refusad'opiner surcesujet, disant 
qu'i l était impossible de juger en un moment detant d'articles, 
et qu'il auraít faliu en communiquerlanégociat ion au Conseil de 
régence dans tout son cours, comme on en usaitpour toutesles 
au tres affaires. Leduc du Maine parla longtemps contre la conclu
sion de ra]liance;le comte de Toulouse ouvrit l'avis de donner le 
traité à examiner à chaqué membre du conseil; Le Pelletier et 
Villeroy demandèrent un ajournement; le marquis d'Effiat, le 
seul de ses fidèles roués quele due d'Orléans eút placé dans le 
Conseil de Régence, ne vint pas à cette séance, d'oii dépendait 
presque le sort de son maitre. En revanche, d'Argenson et sur-
tout Torcy parlèrent avec force en faveur du traité ; le prince de 
Conti et le maréchal d'Estrées opinèrent comme eux; La Vr i l -
l ière, Tallard, d 'Antin, Noailles, Villars, Saint-Simon et l'é-

(1) Lemontey, Uistoire de la R é o e n c c , t. 1, \t. 141. 
(2) Saint-Simon (t. IX, p. 81), qui a vivement c o u l é Ies bravades et les faux-fuyants da 

marechal d'Huxelles, place la s c è n e en n i " , erreur d'autant plus é l o n n a n t e qu'il a lui-
m é m e figuré dans les é v é n c m e n t s de 1718. 
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vêque fie Troyes s'en rapportòrcnt à la sagcssc du Hégont, si 
bien que le traito passa à la pluralité des voix (1). 

Le lendemain 18 juillet, Iluxclles, Stanhope, Chevern}- et 
Stair scellèrent de leur nom la convention préparatoire entre la 
Franco et I'Angieterro, et Dubois signa le 2 aoüt suivant, a 
Londres, le trai té définitif, si célebre dans riiistoire du dix-
huitième siècle, sous le nom de Quadruple alliance. 

L'entreprisedes Espagnols sur la Sicile (juillet 1718) en avait 
hâté la conclusion dernière. 

I I comprenait trois parties : Io les conditions de lapaix à éta-
blir entre TEmpereur et le roi d'Espagne; 2o cellos du traite à 
conclure entre rEmpereur et le roi de Sicile; 3o cedes de l'al-
líance entre I'Empereur, le roi de France, le roi de la Grancle-
Brctagne et Ies États Généraux de Hollande. 

Le roi d'Espagnc devait restituer la Sardaigne telle qu'elle 
était avant Pagression de niT^'est-a-dire avec ses fortifications, 
ses vai.sscaux, son artillej'ie, ses munitions, etc. L'Empereur s'en-
gageait à renoncer, pour lui-mèmc et pour ses descendants, ii 
toute pretention sur l'Espagne et sur les Indes, par compensa
tion des renonciations en vertu desquelles les couronncs de 
France et d'Espagnene pourraient jamais ètreni sur une mème 
tête, ni dans une même ligne : i n unam eamdemque personam, 
nec in unam eamdemque lineam. En vertu dc la rcnoncia-
tion précitée, i i reconnaitrait Philippe V comme roi d'Espagne 
et des Indes. Le roi d'Espagne renoncerait en échange à toute 
prétention sur les États d'Italie et des Pays-Bas, reconnus à 
I'Empereur par les traites d'Utrecht et de Rastadt, ainsi qu'á la 
réversibilité de la Sicile. 

L'Empereur assurait la succession de Parme, de Plaisance et 
de la Toscane, à l'Infant clon Carlos, ou, à son défaut, à tout 
autre fils légitime cVÉlisabeth Farnese par ordre de primo
geniture. I I s'engageait à donner l'investiture éventuelle de 
ees Etats à don Carlos, dans un délai maximum de deux 

(1) Lo « r a » , A. É. Esp. , Mcm. el Doc , 1.141, fol. 2K>. Mémoires du due d'Antin. — L e -
monlej , íoc. cit-, p. H i . 
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mois. Livourne demeurerait port libre à perpétuité; Porto-
Longone et la partie de Tile d'Elbe encore possédée par l'Es-
pagno seraient ccdées à don Carlos par Philippe V; le roi 
d'Espagne ne pourrait en aucun temps posséder les Élats 
ainsi octroyés à don Carlos, ni étre le tuteur de celui qui les 
posséderait. Aucune garnison ne pourrait y étre introduite, jus-
qu'á l'ouverture de la succession, soit par FEmpereur, soit par 
le roi de France, soit par le roi d'Espagne. Six mille Suisses, 
au maximum, seraient chargés de garder les places fortes. 

S. M. C. devait consentir à Téchange de la Sardaignc et 
de la Sicile entre l'Empcrcur et Victor-Amédée. L'Empereur 
et le roi d'Espagne se garantiraient mutuellcment la possession 
de lours Etats, tels que les constituait le présent traite, dont 
les ratifications devaient étre échangóes dans un délai de deux 
mois. lis désigneraicnt des plénipotentiaires pour traiter dans 
un congrès les points secondaires de la paix. lis accorderaient 
une amnistie générale et réciproque à tous ceux qui en Espagne, 
en Flandre, ou en Italie, avaientsuivi l'un ou l'autre parti de-
puis la mort de Charles I I . 

Le traite entre l'Empereur et le roi de Sicile disait que la 
separation de Naples et de la Sicile ne pouvait entrainer que 
des troubles, des revolutions et des guerres; pour les éviter, 
le roi de Sicile consentait à céder la Sicile à l'Empereur, et 
celui-ci donnait en échange la Sardaigne au roi de Sicile; i l 
confirmait en outre toutes les cessions faites à ce prince par 
le traité de Turin de 1703, et reconnaissait le droit de la mai-
son de Savoie à succéder au troné d'Espagne, dans les condi
tions prévues par le traité d'Utrecht. Les deux souverains se 
garantissaient réciproquement leurs possessions en Italie, s'en-
gageaient à échanger les ratifications du traité dans les deux 
mois, et à envoyer des plénipotentiaires au congrès. 

Enfln, Ia troisième partie du traité marquait qu'il y avait I'al-
liance la plus étroite, foedus arctissimum, entre l'Empereur, le 
roi de France, le roi de Grande-Bretagne et les États Géné-
raux de líollande, pour maintenir la paix générale de l'Europe. 
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Tous les traites antérieurs étaient coníirmés sur tous les points 
auxquels une derogation expresse n'était pas portée par le pre
sent traite. 

Les quatro puissances se garantissaient lours possessions et 
s'engageaient à no pas permettre qu'aucuno atteinte y i'út por
tée; elles promettaient de maintenir, memo par la force des 
armes, Tordrc ele succession ctabli en France et en Angleterre 
par les traités d'Utrecht. Ellos réglaient à cet effet les contingents 
militaires que chacune clevait fournir. Pourraient entrer dans 
cette alliance les puissances que les quatre contractants y ad-
mettraient à I'unanimitc, notarnment le roi de Portugal. 

Par un article séparé, i l était entendu que les ti tres pris ou omis 
par les divers contractants ne tireraient pas à eonséquence et 
n'enléveraient r ienà la force des renonciations reciproques (1). 

Conformément au traite, Charles VI signa le 16 septembre 
1718 sa renonciation solennelle à l'Espagne et aux Indes : elle 
était, comme on Ta vu, subordonnée à celles de Philippe V et du 
due d'Orléans (2). 

« I I était difficile, devons-nous reconnaitre avec Thistorien 
Lemontey, de tirer du chaos oü nageait TEurope un arrange
ment, sinon plus juste, au moins plus pacifique et plus moderé... 
Dans Pópuisement oü la France était tombée, comment eút-elle 
soutenu la guerre centre FEmpereur et los puissances maritimes? 
Cepenclant, après l'invasion de la Sardaigne et de la Sicile, i l 
fallait ou se perdre avec VEspagne ou lu i vésisler pour La 
sauver. François 1er eüt probablement embrassé le premier 
parti; mais le second convenait seul aune régence (3). » 

Nous irons plus lo in ; nous sommes convaincu que Louis XIV 
lui-môme, s i l avait vécu, se serait vu contraint d'accéder à 
quelque arrangement analogue par rapport à TEspagne; la con-
duitequ'il avait tenue en 1714 dans ses négociations avecl'Em-
pereur nous en est un sur garant, aussi bien que celle de Phi-

(I) Dumont, Corps diplomatique, t. V I I I , p. KM. 
(i) Ib id . , ]i. íií-2. 
(3) I.omonley, Hisloiro de la Régence, t. I , p . 130 e t l iS . 
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lippe V lorsqu'il avait appris la signature du traité de Rastadt; 
une puissance telle que I'Espagne n'accepte pas en une fois et 
sans retour des sacrifices comme ceux que le traité d'Utrecht 
avait exiges d'elle; mais c'était lui rendre service que de I'o-
bliger à s'incliner devant le fait accompli, sans aggraver le 
moins du monde, en améliorant au contraire, sa position en 
Europe. De Louis XIV Philippe V eüt fini par accepter, sans 
recourir aux armes, les conditions de la quadruple alliance : 
en face du Regent, i l ne devait ceder qu'á la force. 

L'heureux rival d'Alberoni allait enfm recevoir la recompense 
d'une négociation aussi heureusetnent menée, aussi hardiment 
enlevée. 

Stanhope était venu à Paris dans les premiers jours de W-*1|̂ ¡;-|!/ 
scptembre 1718; de concert avee les amis de Dubois, i l agit 
avec la dernière vivacité pour persuader au due d'Orléans que 
TEmpereur et leroi d'Angleterre ne pourraient avoiren lui une 
cutiere confiance, malgré Ies traités qui venaient d'étre signés, 
tant que le marechal d'Huxelles serait président du conseil des 
affaires étrangères. Le 25 septembre 1718, le Régent suppri-
mait ce conseil et donnait à Dubois la commission de secre
taire d'État (1). 

« C'est pour le coup, lui écrivit Crags, que je m'attends à 
voir cultiver un même intérèt dans les deux royaumes et que 
ce ne sera plus qu'un même ministère (2). » — «Monsieur, ré-
pondit Dubois, si je ne suivois que les mouvements de ma re-
connoissance, et que je ne fusse pas retenu par le respect, je 
prendrois la liberté d'écrire à Sa Majesté Britannique pour la 
remercier de la place dont Mgr le Régent m'a gratifié (3) ». 

On a besoin de songer, en lisant ees lignes et d'autres sem-
blables, que le traité conclu par Dubois, au prix de tels abais-
sements devant TAngleterre, était conforme aux intérêts du 
royaume, et que Dubois les défendait au moment même en fai-

(1) he Uran. A. E . Esp . , Mém. et D o c , t. 141, í" part ió; Aubertin, Y E s p r i l publ ic au dix-
hui l i èmes ièc le , \). 110 et 1-20. 

(2) Crags à Uuhois, 29 septembre 1718. A. É. Esp., M é m . el D o c , l . l í% fol. 2. 
(3) Dubois à Crags, l^octobre 1718. I b i d . , foi. 3. 
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sant effacer dans la renonciation de rEmpercur une clause in-
troduite apròs coup par une insigne mauvaisc foi et qui eút 
empêchéà Tavenir tout prince du sang français d'acquérir au-
cundroit à la couronnc d'Espagne (1). 

Le nouvcau secretaire d'Etat allait encore montrer un camr 
trap anglais dans ses actos et dans ses écrits à regard de Phi
lippe V : nous touchons à Thistoirc douloureuse de Ia pleine 
rupture entre TEspagne ct la France. 

(1) L c Dran.i'&i'd., fol. 20. 



CHAPITRE IV. 

L ' E s p a g n e refuse d'adhérer à la quadruple alliance. 

1718. 

Après avoir montré comment s'était négocié entre les trois 
cours de Paris, de Londres et de Vienne cet acte important de 
la quadruple alliance, i l faut savoir quel accueil i l avait reçu 
des deux puissances qui devaient le subir, la Savoie et surtout 
TEspagne. 

De la premiere nous ne dirons qu'un mot indispensable pour 
éclairer l'histoire des relations entre les deux branches de la 
maison de Bourbon, le seul objetdu travail que nous avonsen-
trepris. 

Tout le monde, on Ta vu, s'était montré heureux de traiter 
aux dépens de Victor-Amédée. Tandis que del Maro, son ambas-
sadeur à Madrid, s'efforQait de lui persuader qu'il avait tout à 
craindre d'Alberoni et que Tarmement de 1718 était dirigé 
contre la Sicile, non contre la Sardaigne, FEurope entière 
croyait ce prince secrètement d'accord avec l'Espagne. L'année 
suivante, lors de Tinvasion de la Sicile, comparó par le Régent 
lui-même à un renard pris au piège, i l devint Fobjet de l'uni-
verselle raillerie. En vain i l réclama les garantios stipulées à 
Utrecht; on prétenditqu'il se moquait et nul ne voulut le croire. 
Enfin chacun fut d'avis de le dépouiller pour donner, s'íl était 
possible, une satisfaction au roi d'Espagne et à FEmpereur. I I 
ne dut son salut qu'á la pitié intéressée du Régent et à la 
crainte manifestée par le roi d'Angleterre de voir remettre en 
question les principes mêmes des négociations antérieures. Ce 
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futseulementle 8 novembre 1718 que Victor-Ainédceadhéra au 
traite qui lui arrachait Topulente Sicile pour lui donner eu 
compensation la maigre Sardaigne. I I devait garder toute savie 
la plus âpre rancune contre les négociateurs d'un pareil pacte; 
i l paraissait convaincu que Dieu les avait chàtiés par une éter-
nelle damnation, ne laissant à aucun d'entrc eux le temps de 
se reconnaítre avant de mourir. « I I faut, a dit spirituelle-
ment Lemontey, que la douleur d'un prince chrétien soit bien 
vive pour lui faire goúter d'aussi terribles consolations ( I ) . » 

I . 

Celie du roi d'Espagne et de son ministre ne se perdait pas 
en vaines plaintes et leur vengeance n'attendait pas I'autre 
monde pour s'exercer. lis eussent volontiers bouleversé celui-
ci. « Alberoni, sansnul allié, se montroit aussi opiniâtre aux 
représentations des princes amis de I'Espagne que si toute I'Eu-
rope se fút déclarée pour elle (2). » Après l'entreprise sur la 
Sardaigne, i l s'était tourné tout entier vers laH.ollande, à qui, 
par le baron de Ripperda, son intime ami, le seul des ambassa-
deurs étrangers qui eüt illuminé, à Madrid, pour la prise de 
Cagliari, i l espérait faire comprendre les avantages qu'clle 
pourrait tirer d'une alliance particulière avee I'Espagne. I I lu i 
proposait en même temps les moyens qu'il jugeait les meilleurs 
pour garantir le repôs de TEurope ; mais comme ees moyens 
étaient fort extraordinaires et ne pouvaient mener au repos que 
par la guerre, i l avait ordonné à Beretti-Landi, le représentant 
de I'Espagne, de ne les découvrir que peu à peu. 

I I avait pour objet, disait-il, Io de sauver Thonneur du roi 
d'Espagne; 2o d'établir et de confirmer le repos de l'Italie; 
3o d'assurer les successions de Toscane et de Parme aux fils de 

(1) Lemontey, op. cit., p. 147. — Saint-Simon, t. IX , p. 217,298, etc. Pour le detail des n c -
gocialions de Victor-Amédée.cf . Carutti, S tor ia de la Diplomozia,t. I l l , et Weber,op. c i í . , 
c h . I V . 

(2) Saiul-Simon, t. IX, p. 318. 
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la reine d'Espagne. Le partage des États d'Italie était le seul 
moyen de parvenir au but, mais un partage oü les Allcmands 
seraient réduits à la portion congrue (1). 

I I faudrait obtenir pour le roi d'Espagne Naples, la Sicile, 
les ports de Toscane, l'assurance réelle des États du Grand-
Duc, et du due de Parme pour un des fils de la reine, si ees 
princes mouraient sans héri t iers ; diviser le duché de Man-
toue en donnant une partie du Mantouan au due de Guastalla, 
et Tautre partie avec la villc de Mantoue aux Vénitiens; ceder 
le Milanaisentier àFEmpereur, avec le Montferrat; accorder la 
Sardaigne au due de Savoie pour le dédommager de la Sicile et 
lui conserver le titre de roi; restituer Commachio au pape, par-
tager les Pays-Bas catholiques entre la France et la Hollande. 
Tel était le plan qu'Alberoni s'était fait. I I rejetait toute autre 
proposition, principaleraentla simple assurance des successions 
de Parme et de Toscane qu'il appelait un appât trompeur, un 
leurre des amis de I'Empcreur qui voulaient permettre à ce 
prince de s'emparer de toute l l ta l ie en moins de deux mois (2). 
I I travaillait avec grand soin à relever la marine espagnole. I I 
se flattait de mettre en mer au printemps prochain trente na-
viresetdouzemillehommes. Mais i l avouait en méme temps que 
s'ils n'étaient pas soutenus des secours de la France et ele ceux 
de la Hollande, l'Espagnene se pouvait rien promettre de ses ef
forts en Italic. 

Aussi n'oubliait-il rien pour rendre l'Empereur odieux aux 
Hollandais et pour leur persuader de prendre des mesures avec 
lui pendant l'hiver. Ripperda écrivaità ses maitres tout ce que 
voulait Alberoni; mais Beretti-Landi, tout en affirmant que la 
Hollande était peudisposée à faire cause commune avec l'Angle-
terre et l'Empereur, necroyait pas qu'elle fit rien de plus en fa-

(1) Alberoni à C e l l a m a r e , le 2t janvier 1718. A. É. Esp. On voit meme dans les letlres 
d'Alberouf à Cellamare que 1c d é s i r d u ministre espagnol étai t de chasser e o m p l é t e i n e n t 
les Allcmands de l'ltalie. « Assolutamente non si ]mo assicurare la quiete d'Italia, ed in 
conseguenza formare il n e c e s s á r i o equilibrio in Europa se vi resta un solo Tedesco in 
Italia. » Cf. Weber, die Quadrupel-AUianz v o m J a h r e 17(8, p. 63. 

(2) Saint-Sitnon, t. IX , p. 31!). Ce plan de partage était formé avant la fln de 1717. Mc-
moires de Torcy, t. I I , p. 689. 

PIIILIPI'E V. — T. II . 20 
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veur de l'Espagne que (.rinterposcr ses bons offices pour la 
paix (1). Pendant plus d'une année la Hollande devait tempo-
riser. En 1718, Tambassadeur d'Espagnc á la Ilaye fit frapper 
une médaille oü Ia quadruple alliance était representee par un 
char prêt à tomber, parce qu'il n'était soutenu que sur trois 
roues; ce fut seulement le 1G février 1719, quand déjala France 
et TAngleterre avaient declaré la guerre à l'Espagne, que les 
républicains de Hollando « se décidèrent à y attacher la qua-
trième », c'est-a-dire à donner lour adhesion à ceux des arti
cles de la quadruple alliance qui ne leur avaient point etc sou-
mis dès Tabord (2). 

Alberoni avait été, convme on I'a vu,beaucoup moins heurcux 
encore dans ses tentatives de rapprochement avec la France. 
Les Anglais avaient eu cependant une chaude alerte au com
mencement de novembre 1717, lorsqu'ils avaient cu connais-
sance des propositions faites par le cardinal au Régont. Le 
lc'' novembre, le colonel Stanhope et Dodington écrivaient de 
Madrid à lord Stanhope « que le roi d'Angleterre seul agis-
sait sinccrement ef sans arriere-pensee dans cettc affaire (3).» 
Le 15, dans une entrevue avec Alberoni, ils avaient exprimó 
Tcspoir « que leroi d'Espagnc avait dójà rc<;u de I'ambassadeur 
de France la declaration du Regent, en favour des propositions 
anglaises ».Lecardinal avait répondu «qu'il n'avait encore reeu 
que des expressions genérales sur le désir du Regent de con-
tribuer de tout son pouvoir à l'accommodcmont entre les deux 
couronnes ». Cotnme ils le trouvaicnt un peu plus calme qu'il 
n'avait accoutumé de l'étre, Stanhope et Dodington lui dirent 
« qu'ils espéraient qu'aprés avoir rélléchi à ees propositions, 
i l aurait vu sans doute le grand avantago qui en résulterait 
pour S. M. C. et qu'il ne les rejetterait plus comme des prélimi-
naires insuffisants pour ouvrir une négociation ». — « Lero i 
mon maitre, avait repliqué Alberoni, ne s'opposera jamais à don-

(1) Saint-Sinion, ibid. , p.323. 
(-2) l.emoiitoy, Histoire de la Régence, t . I , p. i't'j. 
(3) Coxo, l'Espagne sous la maison de Bourbon, t. I I , p. 3U" 
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nor lapaix á l 'Europe.e tpourpreuve de celtevérité, du moment 
(¡u'iisera assure par le Regent qu'il approuve les propositions, 
S. M . les accepter a comme pré l iminai res . Mais, comme Elle 
a étéinformée que FEmpereur envoie des troupes en Italie, et 
qu'il y a déjà levé des contributions sur les États et sur les 
princes, i l est bien décidé à n'entrer dans aucune négociation, 
tant que rEmpereur lèvera la plus petite imposition ou enverra 
la moindre troupe. » 

Les deux Anglais se retirèrent sur ees paroles pour se rendre 
diez le due de Saint-Aignan et Tinformerdcce quis'étaitpassé. 
Celui-ci promit de rcmettre le lendemain au cardinal lui-mème 
la declaration qu'il dcsirait; et Alberoni, ayant evité de le voir 
pendant quelques jours, i l demanda une audience par une lettre 
assez vive. Aprés l'audience, l'ambassadeur alia trouver Stan
hope et Dodington; i l avait, leur dit-i l , déclaré de la manière 
la plus positive que le Régent approuvait les propositions an-
glaises; i l avait aussi engagé le cardinal à envoyer à Londres 
un plénipotentiaire pour traiter sur ees conditions; mais Albe
roni avait répondu que le Roi Catholique netraiterait pasjusqu'á 
ce qu'il fút assuré que l'Empereur ne troublerait pas la paix de 
ritalic. 

Quelles qu'eussent été les assurances de Saint-Aignan, Albe
roni persista à prétendre qu'il n'avait reçu que des declarations 
genérales de la part du Régent: «II est vrai qu'il m'a écrit, dit-
i l à Stanhope et à Dodington ; mais i l ne me parle ni d'aucune 
proposition spéciale, ni d'envoyeráLondres un plénipotentiaire; 
i l n'a rien fait dire non plus de positif par son ambassa-
deur (1). » 

II fallut cn effet le voyage de Dubois à Paris en décembre 1717 
pour determiner le Régent, et la lettre adresséc le 8 décembre à 
Stanhope par le même personnage pour rassurer les Anglais 
sur les vraies dispositions de la France (2). 

Mais alors cette puissance reconnaissant Finutilité des efforts 

(1) Slanliopc et Dodington á lord Stanliope, l e lo novembro-1717; Coxc, t. I I , p. 3G8. 
(-2) Voir ci-dessus, p. 288. 
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qu'elle avait faits pour amencr I'Espagne à trailer avec I'Em-
pereur par l'intermédiaire des seuls Anglais, negocia sincère-
ment la quadruple alliance et ne songea plus qu a en imposer 
les clauses à Philippe V; Ccllamare en informa catégorique-
ment son maitre (1), et ce fut à cet effct que le Regent envoya 
à Madrid Tun de ses fidèles, le marquis de Nancré (2). 

I I . 

Les instructions de ect ambassadeur furent rédigées par 
Dubois; elles étaient droites et pacifiques; comine ellos rétaient 
peut-être trop au gré des Anglais, on en avait fait une seconde 
redaction, plus vive et plus cnergique, qui devait être coinmu-
niquée à ees derniers conformément à leur désirs (3). 

Elles rappclaient tout d'abord ce que le Régent avait fait de-
puis 1715 pour maintenir la France en paix et pour affermir le 
repos de TEurope. Elles affirmaient que, loin de rien changer 
aux intentions de Louis XIV, le Régent n'avait fait que re-
prendre les vues de ce grand roi pour amener la paix entre 
I'Espagne et la uiaison d'Aulriche. II aurait souhaité que cette 
paix füt négociéc par le rui d'Angleterre, afín que la France 
ne parút exercer aucune contrainte sur le roi d'Espagne et que 
lui Régent ne semblát avoir aucune part au renouvellcment 
des renonciations; mais Philippe V avait rejelé toutes les pro
positions faites par cette voie. I I ne restait plus qu'un remede à 

(1) « Le prince de Ceüaniare ne laissa pas o s pé r c r au cardinal Alheroni de fairc enlrcr le 
Régent en de yiareils projets. 11 avcrlit au eoutraire le premier ministre d'Kspagne que 
quelque disposition fjue S. A. K. eút I'ait paroilre en diflerentes occasions on favour du 
Roi Catliolique, elle n'avoit d'autic idee et d'autre but quo de conserver la paix à quelque 
prix que ce piH í t re . » Mé m oir e s de T o n y , t. I I I , p. 170. 

(2) Les leltres de Nancré sont aux Affaires ctrangeres, Espagnc, l . a(¡8, aiü), 270, 271, 272. 
— Sur les prél iminaires de la mission de Nancré , cf. Mémoires de Torn / , t. III, p. 131. 

(3) Mémoire pour lo marquis de Nancré, allant i Madrid, au mois de lévrier 1718 (ré-
digé et e n v o y é de Londres par Dubois). — Mémoire de S. A. It. M " 1c Régent pour 
servir d'instruction au s' marquis de Nancré allant par ses ordres auprés du roi d'Es-
pag-nc. — Mémoire pour servir d' insíniet ion au marquis de Nancré allaul auprés du roi 
d'Hspasnc par ordre de S. A. II . (Ce m é m o i r e a é t é dressé e x p r é s , ajoute une note, pour 
étre c o m m u n i q u é aux ministres d'Angleterre dans la supposition que c'étoit la veritable 
instruction du marquis de Nancré dont ils dematKloient une copie avec de grandes ins
tances.) — A. É. ES])., I. 208, fol. 9, 23-71 et O'J. 
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la dangereusc situation de TEurope : un traite de la France et 
de l'Angleterre avec TEmpereur. 

C'est ce que Nancró avait mission de faire savoir au roi 
d'Espagne; i l devaitlui declarer que la France était obligée de 
faire cause commune avec les puissances, et ne lu i laisser sur 
ce point aucun doute, aucune illusion. Toutefois i l ne convenait 
pas de dire à Alberoni que le projet français avait déjà été 
soumis aux délibérations de la cour de Vicnne. Nancré promet-
trait à Philippe V que la France lui garantirait les successions 
italiennes auxquelles i l avait droit, et ferait tout au monde pour 
lu i obtenir la retrocession de Gibraltar (1). Le Régent s'enga-
geait de plus, en cas de mort de Philippe V, à soutenir la ré-
gence de la reine et le ministère d'Alberoni. Ces deux derniers 
articles ne devaient être divulgué» qu'une fois les premières 
difíicuHés écartées. Cellamare « soutenoit que quand même 
Nancré auroit l'éloquence persuasive de Cicéron ou de Démos-
thènes i l ne trouveroit pas le grand secret de contenter la cour 
de Madrid avec les avantages peu solides (selon lui) du projet 
formé par les médiateurs (2). » 

Le marquis de Nancré allait en effet remplir sa charge avec 
plus de sagesse et de discretion que de succès; moins indifférent 
que Dubois aux patriotiques douleurs de Philippe V, i l essaya 
maintes fois de demander pour ce prince plus que FEurope 
n'était disposée à lui accorder; i l y perdit la confiance de Fabbé, 
qui l'accusa en termes vulgaires de barbouüler dans des pa-
tricotages (3). 

Les premières clémarches de Nancré furent malheureuses; 
Alberoni connaissait jusqu'aux moindres détails le projet fran
çais et savait qu'il avait été examiné à Vienne; lorsque l'am-
bassadeur le lui proposa, le cardinal, après Favoir plaint de 
s'étrechargé d'une pareille commission (4), entra dans desem-

(1) Les Anglais avaicnt feint rt'entrer dans les vucs du Régent sur cette retrocession. 
Cf. Weber, op. int., p. 66. 

(2) M ê m o i r e s de Torcy, t. I l l , p. 289. 
(3) Aubertin, op. c i l . ; Weber, op. cit., p. dlO. 
(4) Mémoires de T o n y , t. Hf, p. 328. 



310 C O L E R E DE P H I L I P P E V E T D ' A L B E R O M . 

portements qui allèrent jusqu'ii la furour. I I declara que les tnü-
tés d'Utrecht étaient le comble des injustices; que les proposi
tions du Régent ótaient scandaleuses; que si la France venait à 
faire la guerre à FEspagne, Philippe V répliquerait par des ma
nifestes et se bornerait à retirer son ambassadeur, disant qu'il 
ne ferait jamais la guerre à sa patrie. Leurs Majestés Catholiques 
s'écriérent à leur tour qu'elles n'avaient jamais ríen entendu de 
plus indigeste et de plus visionnairc qu'un tel projet; comine 
i l y était question d'un démembrement de la Toscane (les terri-
toires du bord de la mer devaicnt en être distraits), la reine 
demanda quelle opinion le Régent avait d'elle s'il la croyait 
capable de consentir à dépouiller un prince qui lui tenait lieu 
de père (1). 

Le colonel Stanhope qui avait cté dépêché à Madrid avant 
Nancré, mais dans les mêmes vues, agissait avec lui d'un par-
fait concert, sans se départir toutefois de cette raideur et de ce 
dédain qui rendait en général les diplomates anglais si peu 
propres à persuader ceux prés de qui ils étaient accrédités. I I 
voulait obtenir la promessc que I'Espagno ne prendrait plus les 
armes tant que durerait la négodation; i l demanda en consé-
quence à Alberoni si Philippe V enverrait des troupes en Italic 
et s'il exercerait quelque ado d'hostilité pendant qu'on traitait 
de la paix. Irrité de ses façons, 1c cardinal lui répondit brus-
quement que S. M. C. ferait passer huit millc homines en Sar-
daigne, tant pour se défendre contre les entreprises des Alle-
mands, que pour repondré aux incessants envois do troupes 
faits par l'Empereur dans le royanme do Naples et le Milanais. 
En même temps, Alberoni pressait les préparatifs militaires et 
maritimes. Tous les officiers reccvaient I'ordre de se rendre à 
leur corps. On disposait tout pour embarquer à Barcelone quatre 
régiments de dragons et vingt bataillons d'infanterie, avec leurs 
armes, leurs munitions et leurs vivres. Le marquis de Lède 
et don José Patino, Thomme de confiance d'Alberoni, venaient 

(I) Nancré nu Régent, 28 mars, * otS6avriH718. A. É. ESp., t.268, fol.207 ett . 2(i3, fol. 177. 
Saint-Simon, I. X, p. IOS. M é m o i r c s de T o n y , t. I l l , p. 3-28-330. 
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à Madrid reccvoir les ordres du roi d'Espagne. Ripperda pro-
mettait d'engager au service do Philippe V quelques offlciers de 
la marine hollandaiso. Bref, les paroles et les actes d'Alberoni, 
tout tendait à la guerre (1). 

Cependant, suivant les instructions de son maitre, le prince 
de Cellamare attaquait vivement à Paris le traité conclu avec 
FAngletorre (2); le marechal d'Huxelles, jaloux de Dubois, le 
laissait faire, et convenait même avec lui qu'il ne fallait pas, 
pour satisfairePEmpereur, altérerFunion sinécessaire éntre la 
France et FEspagne. Cellamare parlait encore avec moins de 
moderation aux différents ministres que les princes d'ltalie 
entretenaient à Paris. I I leur disait que le roi son maitre « dé-
testait la cliaine qu'on prótendait imposer à leurs souverains »; 
que la reine Elisabeth méprisait Fespérance des successions 
lointaines et doutcuses de Parme et de Toscane; que Fun et 
Fautre avaient horreur de Ficlée de remettre la Sicile aux Au-
trichiens, et de laisser le reste de FItalie dans Fétat présent, 
c'est-à-dire dans Fesclavage de FEmpereur. Enfin, quand i l sut 
que FEmpereur avait accepté les bases de la négociation posées 
par la France et FAngleterre, i l déclara que Fexemple de ce 
prince ne déterminerait nullement le Roi son maitre, et que 
celui-ci n'accepterait jamais un tel traité (3). 

Nancré s'était alors expliqué sur tous Ies points de sa mission, 
même les plus secrets; ü avait vomi tout ce rju'ü avait ap-
porté, disait brutalement Alberoni (4). Le cardinal avait pro
testé que « quoi qu'il put arriver, le roi d'Espagne ne changeroit 
pas de sentiment; qu'avec la fermeté qu'il avoit marquée dans 
les temps les plus malheureux, i l ne recevroit pas des lois hon-
teuses avec quatre-vingt mille hommes bien lestes et bien com-

(1) Saint-Simon, t. X, p. 109. Torcy, dans ses M é m o i r e s , t. ]H, p. 330, (lit <ju'Alberoni la 
voulait certainement alors (mars 1718). 

(2) Sur les discours de Collamare centre les n é g o c i a t i o n s de la quadruple alliance, cf. 
Mémoires de Torcy, t. I I I , p. 373. 

(3) Saint-Simon, t. X , p. 113. — M é m o i r e s de Torcy, t. I I I , p. 37,). Leltres de Cellamare á 
Alberoni, A. É. Esp-, t. 2C9;etde Cellamare à Grimaldo, Simancas, Est. 1.4329. 

(i) « Vomito alia fine hieri i l m á r c h e s e di Nancré il digesto e indigesto del lesun com-
missioni una proposizkme tanta scandalosa rtegna d'un Inglese. » Alberoni à Cella-
niare, dC avril 1718. A. É. Esp. , t. 2fi9. M é m o i r e s da Torcy, t. I l l , p. 389. 
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plets, des forces de mcr au dela de ce que l'Espagne en avoit 
jamais eu, des finances réglées comme une horloge et le com
merce des Indes bien disposé; qu'il mourroit Fépée i i la main 
s'il le falloit plutòt que de laisser les Anglois distribuer et chan
ger les États à leur gró en maitres du monde (1) ». 

Cependant, ajoutait Albcroni, par une extreme condescen-
dance, S. M. C. conscntirait à entrer en négociations si on lui 
assurait au préalable le droit de garnison à Parme, à Plaisance 
et en Toscane, ainsi que la possession incontestée de la Sar-
daigne. 

Le cardinal était si peu sincère dans ees dernières assertions 
que malgré les instantes prières de la France et de FAngleterre 
qui lui promettaient de tout mettre en oeuvre pour lui obtenir 
au moins la Sardaigne, i l continuait ses pourparlers avec la 
Savoie et ses préparatifs de guerre (2). 

Enfln, dans les derniers jours de juin, Farmement préparé 
avec tant de soin à Barcelone prit la mer. Alberoni n'en avait 
confié jusqu'alors la destination k personne, pas même au due 
de Parme son maitre, par la protection de qui i l avait élevé si 
haut sa fortune. Ce fut sculement par une lettre du 20 juin qu'il 
lui appr i t« que la foudre allait tomber sur la Sicilc ». II don-
nait pour motifs que si le roi d'Espagnc ne s'emparait pas de 
cette íle, jamais i l ne pourrait rétablir sa domination à Naples, 
ni se mettre à Fabri des perfidies de Vietor-Amédéc. La con-
quête était facile à faire, facile à, conserver, et de nature, pen-
sait-on, à troubler la bonne liarmonie entre la France et FAn
gleterre. Alberoni voyait déjà les Allemands chassés d'Italie; 
pour gagner le due de Parme à ses projets, i l lui promettait la 
restitution de Castro et de Ilonciglione, injustement détenus 
par le pape (3). 

(1) Sainl-Simon.t. X, p. MS. — Nancré au Régent , 26avriH718. A. í:. Ksp., t.369, fol. -177.— 
I.o memo au memo, mai 1718. Ibid. , t. 270. Mémnirex de Torcy, t. I I I , p. 38i¡. 

(2) Le colonel StanliO])e à .lord SLanhopc, 27 avri l ot 3 mai. Rec. o/f-, ct Nancrc au Ilc-
scnl , 3"nm¡ 1718. A. É. E s p . , t. 270. Sur los négoc ia t ions d'Alberoni avec la Savoie, ef. Ca-
rutli, S l o r i a della d i i > l o m a z i a , U l , W ü S i l , ct Weber, die Quadrupel AUianz vom la hre 
1718, p. (¡7-70. 

(3) Saint-Simon, t. X, p. 20:;. 
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Le Pr juillet 1718, rélite des troupes espagnoles, comppsée 
de trente mtile hommes, débarquaiten Sicile sous les ordres du 
marquis de Lède. Là, comme en Sardaigne, les habitants secon-
daientcliaudement l'invasion, et bientôt la plus grande partie 
de Tile étail rendue à la domination du roi d'Espagne. 

Quinze jours auparavant, le 14 juin, une escadre était sortie 
des ports de l'Angleterre, sous le commandement de Tamiral 
Byng; c'ctait rexécution d'une promesse solennellement faite 
le 14 avril précédentà Pendtenriedter par Stanhope et Sunder
land (1). Le jour même oü les Espagnols opéraient leur deséente 
en Sicile, Tescadre anglaise mouiflait devant Cadix, et Byng 
écrivait à Alberoni qu'il avait ordre d'agir dans la Méditerranée 
pour la garantie de la neutralité d'Italie, suivant les conven
tions d'Utrecht. Le cardinal lu i répondit avec hauteur qu'il pou-
vait obéir aux ordres de son maitre (2). 

Une rencontre paraissait inévitable entre les deux flottes. 
Au même moment, l'épuisement complet de la Turquie mettait 
cette puissance dans la nécessité de traiter; des conférences 
s'ouvraient à Passarowitz; le roi de Sicile, effrayé, se rappro-
chait de la courde Vienne (3). En de telles circonstances, lord 
Stanhope ne désespérapas dése concilier Timpétueux Alberoni, 
dans une entrevue personnelle, et de sauver la paix qui ne 
tenait plus pour ainsi dire à rien. I I fit done demander un pas-
seport pour se rendre à Madrid. « Après avoir payé le tribuí de 
fureurdontilaccueillaittoute proposition nouvelle (4), » Alberoni 
répondit que si Stanhope venait dicter des lois i l ferait aussi 
bien de se dispenser du voyage; s'il venait comme médiateur, 
on le recevrait; mais en tout cas on le prévenait qu'á la pre-
mière attaque des vaisseaux espagnols par Fescadre anglaise, 
l'Espagne n'avait pas un pouce de terre oü Fon pút répondre 
de sa personne. Sans se laisser intimider, le ministre favori du 

(1) Rapport de Pendtenriedter, Londres , i s avril 1718. Arch. í. K. de Vienne, Weber, op. 
cit., p. 72. 
• (2) J,a lettre de Byng esl du 1er juil let 1718; la r e p e n s é d'Alberoni, du IS . 

(3) "Weber, op. cit., p. 72. 
(i) Lemontcy, op. cit. , 1.1, p. 118. 
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roi Georges quitta Paris, après avoir, par plusieut's entretiens 
confidenticls, raffermi I'esprit du Urgent (1). I I passa (juinze 
jours à Madrid, du 12 au 26 aout, sans rien gagner de plus 
que n'avait fait Nancrc, ct, fort hcurcusemcnt pour lu i , i l sortit 
du royaume avant que les nouvelles do Sicilc y fussent parve
núes (2). 

Lorsquc la flotte anglaise, forte de vingt-deux vaisseaux, 
avait paru clans la Méditerranée, Palerme était prise et la ci-
tadelle de Messine assiégée. Byng n'avait pas d'autre mission 
que de protéger les États de rEmpereur; i l avait d'abord 
couru à Naples rassurer le vice-roi autrichicn; puis il avait 
transporté en Sicile quelques troupes allemandes; eníin, i l 
avait demandé, sans Tobtenir, un armistice de deux mois au 
marquis de Lède. Le 9 aoüt, la flotte espagnole partit du 
Pharc de Messine, pendant que Tarmée de terre continuait à 
bombarder lacitadelle de cette ville. Elle fuyait devant la flotte 
anglaise et faisait voile vers Catane; mais, le vent lui ayant 
manqué, elle fut attcinte dans la nuit du 10 au 11 aoüt, à 
douzelieues de Syracuse prés du cap Pássaro. L'amiral Castañeda 
ne sut pas former sa ligue de bataille; les Anglais passèrent 
au travers de sa flotte ct la coupérent en mille tronçons; les 
meilleurs vaisseaux espagnols, três maltraités, étaient encore 
poursuivis à midi, tandis que six ou sept navires anglais s'oc-
cupaient àcouler bas rarrière-gardc de la flotte espagnole. A m i -
ral, contre-amiral, vingt-trois vaisseaux, cinq millo quatre cents 
prisonniers, furent la proie de Byng, qui fit savoir au vice-roi 
Maffei qu'il n'avait plus rien à craindre du granel armement 
preparé avec tant d'amour par le puissant ministre de Phi
lippe V (3). 

On retrouve la main et la pensée du rival d'Alberoni, du mi 
nistre trançais, jusque dans le désastre qui anéantit la marine 

(!) Itapport de PciHltenricdler, S et 8 juillot 171$. A. I . ¡t. de Vicnno. Weber, op. c it , , 
p. 7S. 

(â) Saint-Pimon, I. X, p. 2Gl-2<'>3. — Cf. Wcbcr, die fjuadrupcl A U i a n z vom l a h r c 1718-
p. 81. - Lord Slruiliopc á Crass, ISaofit 1718. fice, office. 

(3) Saint-Simon, t. x, p. 202. 
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renaissante de l'Espagne. Dubois s'était montré l'un des plus 
ardentsà réclamer renvoi d'une flotte anglaise, à presser Tami-
ral de brusquer les dioses et de « finir tout par un coup heu-
reux ». « Si ie chevalier Byng, écrivait-il au Régent le 2 aoüt, 
avo'ü quelque occasion prématurée dont i l profitàt et qui eüt du 
succès, i l y a des circonstances oú V. A. R. ne pourroit s'em-
pêcher d'en paroitre fàchée; mais i l n'y en a aucune oü elle ne 
dút ètre ravie dans le cceur que les forces maritimes de l'Es
pagne fussent ruinées, et j'avoue à V. A. R. que j 'agirai ici 
secrètement dans cette vue, à moins qu'elle ne me donne des 
ordres contraires. » 

Arrive à Paris le 26 aoúí, quelques jours avant les change-
men ts politiques qui Télevèrent au pouvoir, Dubois apprit avec 
uno joio sans reserve la nouvelle du combat de Sicile; i l rédi-
gea de sa main cette leltre que le Régent dut adresser au roi 
d'Angleterre : « Monseigneur, en apprenant par la relation de 
I'amiral Byng la confirmation de la victoire remportée par la 
flotte de V. M. , ma joie seroit imparfaite, si mon intérêt seul 
y avoit pris part, et si je n'étois plus sensible encore à la gloire 
de ses armes et à tout ce qui doit la faire respecter. Les bonnes 
intentions de V. M. pour le repos public méritent que le ciel 
favorise les soins qu'elle prend pour le procurer, et tous ceux 
qui ont pris des liaisons avec elle doivent redoubler de zèle pour 
concourir à la perfection de son ouvrage ». 

Écrire une lettre de ce genre, c'était triompher avec excès 
d'une victoire remportée par des amis d'un jour, nos éternels 
rivaux, sur de vieux amis, nos alliés de la veille et du lencle-
main.« S'applaudir de l'entiére destruction de la marine espa-
gnole et de la supériorité marquée de l'Angleterre cinq ans 
après la guerre de la Succession, ce n'était, dirons-nous avec 
un critique distingué, ni d'un patrióte, n i d'un homme d'É-
tat; à défaut du sentiment français, la prévoyance, cette lu-
mière du génie diplomatique, aurait dü avertir et modérer 
l'abbé Dubois (1). » Malheureusement, avec des côtés grands et 

(1) Aubertin, Y E s p r i t p u b l i c au d i x - h u i l i è m e siécle , p. 124. 
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utiles que nous avons mis en lumière, la politique suivie par le 
gouvernement français avait un caractère étroit et personnel 
qui la viciait parfois et la rendait souvent odieuse. 

I I I . 

Le cardinal Alberoni était loin d'avoir au fond le calme et 
rindifférence dont i l avait fait parade dans sa Jcttre à Tamiral 
Byng; i l était au contraire inquiet et agité. Dès le 29 mai, Nan-
cré lu i avait remis la réponse déclinatoire des puissances à Tul-
timatum espagnol. Depuis que la signature du trai té de la 
quadruple alliance par le Régent ne faisait plus doute pour 
lu i , i l avait avec le marquis de Nancré, qu'il traitait personnel-
lement fort bien (1), les conversations les plus vives et les plus 
pathétiques. Vers la fin de de juillet, i l le supplia méme, au 
nom du Roi, de se rendre auprès du due d'Orléans pour 
conjurer ce prince de ne pas apposer son nom au bas d'un 
traité « qui seroit la source des plus grands malheurs que 
TEurope cüt jamais éprouves et dont personne ne pouvoit 
se promettre de voir la fin ». I I representa la perte assurée du 
roi d'Espagne, qui ne pourrait résister à tant de puissances 
unies contre lui et qui envelopperait sans doute le régent de 
France dans sa ruine. I I n'oublia rien de tout ce qu'il crut ca
pable d'émouvoir Fambassadeur, « répétant cent ibis que le roi 
d'Espagne ne vouloit et ne voudroit jamais que deux dioses, son 
royaume et que Ton ne mit pas I'ennemi naturel et irreconci
liable de la maison de France en état et en pouvoir de renverser 
les deux trones qu'elle oceupoit; avec cela, S. A. R. pouvoit 
demander tout ce qu'elle voudroit; S. M. C. y souscriroit aveu-
glément (2) ». 

Ce fut Nancré, qui, le 6 septembre 1718, annonçale premier 
au cardinal le désastre de Sicile, en le priant, les larmes aux 
yeux, de, ne plus refuser la paix. « La défaite de la flotte d'Es-

(1) Mémoire s de Torcy, t. 111, p. 381. 
(2) Naucrú au marechal tl'Huxelles, 27 ju i l l e t 1"18. A. É. Esp. , t. 272, fol. 12i¡. 
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gne, écrivaitle Régent, ou plutòtdu cardinal Alberoni, qui, par 
des vues particulières ct personncllcs, a voulu rallumer la 
guerre en Europe en attaquant des princes qui ne pensoient 
point à troubler le Roi son maitre dans la possession de ses 
États, doit ouvrir les yeux aux Espagnols les plus aveugles et 
les plus prévenus, et je n'ai pas besoin auprès d'eux d'une au
tre justification, lis doivent bien voir à présent que je n'ai eu 
d'un côté aucune part aux projets chimériques d'Alberoni et 
que de l'autre j ' a i eu grande raison de penser à la quadruple 
alliance pour assurer la tranquillitó de l'Europe en donnant de 
justes bornes à la maison d'Autriche, au déla desquelles elle ne 
pút point passer, ce qui a toujours été mon unique vue, bien 
loin de travailler à son agrandissement centre Tintérêt de la 
France et de TEspagne. En effet, si TEmpereur n'était point 
arrêté par un traité, à présent que sa paix est faite avec le 
Ture et que la flotte d'Espagne vient d'etre battue, ne seroit-il 
pas en droit et en état non seulement de reconquérir ce qu'on 
lui a ôté, mais encore de mettre aux fers l'Italie, puisque le 
cardinal Alberoni lui a four ni le pretexte d'y faire passer toutes 
ses forces en l'attaquant injustement. Heureusement, le 
t ra i té y a pourvu en liant les mains à ce prince, et je me 
suis donné autant de peine pour assurer les États d'Italie aux 
enfants de la reine d'Espagne qu'Alberoni a fait d'efforts pour 
les leur faire perdre et livrer toute cette partie de l'Europe à 
l'Empereur. S'il lui avoit plu même de permettre à l'Espagne 
d'entrer dans un traité si avantageux pour cette monarchie, 
aussitôt la France, l'Angleterre et la Hollande, en aurions fait 
un nouveau avec elle pour assurer par la force la foi du 
t ra i té fa i l avec VEmpereur, en cas que son ambition le ten-
tát jamais de franchir les limites qui lui ont été marquées; et i l 
est facile de voir par le traité même de la quadruple alliance 
que nous n'avons jamais eu d'autre intention, et si le r o i d'Es
pagne entre dans le t rai té , i l en est encore temps ( I ) . » Cella-

(1) Lo Regent à Saint-Aignan, 4 septembre 17¡8. A. É. Esp. , t. 272, foi. 3SS. 
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mare, « malgréles lamentaliuns q i r i l se croyoit obligó de faire 
pour plaire au ministre qui gouvernoit alors despotiquement 
l'Espag'ne », reconnaissaií parlaitement que le Roi Catholiquc en 
rejetant le traité exposait sa monarchic aux plus grands dan
gers (1); el Montéleon cstimail, comine le Regent, que TEspa-
gne n'avait plus qu'á entrer dans la quadruple alliance (2). 

Tel n'était pas, tant s'en faut, le dessein d'Alberoni. S'il n'a
vait pas aecueilli la communication de Nancró avec le flegme 
hautain et la chrétienne resignation d'un Philippe I I , i l ne 
l'avait pasreçue non plus avec la íaiblesse d'un ambitieux pris 
au piège et déconcerté (3). Plus violent que jamais, i l ordonna 
de chasser les consuls anglais et de saisir les personnes, les 
propriétés et les navires de cette nation qui se trouvaient en 
Espagne; i l défendit aux habitants de Madrid de parler des évé-
nements de Sicile, et attendit de pied ferme les résolutions de 
la France et de rAngleterre (1). 

Les ministres de cette dernière puissance ne tardèrent pas à 
faire paraitre une sorte de manifeste oüils représentaient que la 
bataille du cap Pássaro avait été engagée par la faute des 
Espagnols, plusicurs marins de cette nation ayant tiré des coups 
de feucontre les Anglais; ils s'y plaignaient aussi des mauvais 
traitements infligesà leursnégociants, malgré les dispositions du 
traité d'Utrecht, qui, en cas de rupture, donnaicnt six mois aux 
marchands de chaqué nation pour se retirer de part etd'autre. 
Ils auraient surtout désiré entrainer la Franco à quelque mani
festation hostile contre l'Espag'ne, et ils la réclamaient envertu 
de la garantie du traité d'Utrecht (.")). Lord Stanhope s'était ar-
rêté à cet effet à Paris en revenant de Madrid (6). 

Le gouvernement français trouvait au contraire qu'on en 

(I) M é m o i r e s de Torci/, t. I I I , ]). 41!». 
(•2) M è m o i r e s de Torcy, t. 111, p. 28J. 
(.1) Voir r.onionlcy, op. ext., t. I I , p. -ira. 
(i) Saint-Aignan au ftégcut, 17 septemlire 1718. — Alberoni íi Collamare, sc[itcmbrc 1718. 

A. l í sp. 
(">) A. í;. lisp., Mem. c l D o c , 1. 143. Oclol irol- lS. 
((i) Kappoi't do Knenigsesg, l'aris, i" septonibrc 1718. Arch. I . I I . de Vieime. — Lord 

Slanliopc á livng, l'J septombre 1718. ¡lee. oí /Ice. Cf. 'Weber, op. c i¿ . , p. 8i. 
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avail fait assez, au moins pour le moment; ceux qui le compo-
saient, à loxception de Dubois, sentaient que Tanéantissement 
de la puissance navale des Espagnols allait laisser sans frein 
le despotismo maritime des Anglais. Aussi, quand Provane, 
rambassadcur du roi de Sicile à Paris, vint demander au Re
gent des sccours pour son maitre injustement attaqué, celui-ci 
répondit qu'il en donnerait, de faeon à faire comprendre aux 
moins clairvoyants qu'il n'avait nulle intention d'exécuter ce 
qu'il promettait (1). 

Bien plus, Alberoni ayant enfin laissé entendre qu'il céde-
rait au prix de la Sardaigne (2), le due d'Orléans voulut que 
Dubois tentât de Fobtenir du roi Georges : «S i , avant que le 
roi de Sicile ait aecódé, écrivit le ministre à Stanhope, le Roi 
Catholique prenait la resolution d'accepter le traite à condition 
qu'on ajoutât aux autres avantages qu'on lui a proposés la 
Sardaigne pour lu i , ou pour la reine, ou pour le prince à 
qui les États de Parme et de Toscano sont destinés, i l serait 
essentiel que M. de Nancré füt en état de savoir sur cela les 
intentions de S. M. Br. et de TEmpereur. » Aussi avait-on prié 
Stair d'écrire à Londres et d'engager le comte de Koenigsegg, 
ambassadeur de Charles VI en France, à dépêcher à Vienne pour 
savoir Ia pensée de la cour impériale sur ce point qui pouvait 
devenir clécisif. « Elle n'hésitera pas à y consentir, ajoutait 
Dubois, si elle compare cette cession peu importante avec la 
difflculté et la dépense de la conquête de la Siciic, et avec Ies 
embarras que peut causer une ligue dans le nord, dont l'acces-
sion du Roi Catholique fera échouer tous les projets (3). » 

Stanhope tomba d'accord avec Dubois, que si l'accession de 
FEspagne au traité de Londres ne dépendait que de lu i faire 
avoir la Sardaigne, i l faudrait faire des efforts pour la lui pro
curer, du moins au cas oü le roi de Sicile laisserait écouler le 
terme de trois mois sans acceder au t ra i té ; mais i l pensait 

(1) Saint-Simon, 1. X , p. 2M. M é m o i r e s de Torcy, t. I l l , p. 854. 
{i) Kancró au Tlrgcnl, S octobre 1718. A. É. i:sp., t. 273. 
(3) Dubois ¡i Stanliope, le U octobre 1718. A. É. Esp. Mém. et Doe., 1.142, foi. 6. 
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avec raison qu'on se heurterait à de grandes difficultés de la 
part de TErapereur, parce que ce prince soubaitait plutót d'é-
loigner que de faciliter Taccession du roi d'Espagne. Rien n'é-
tait plus vrai. 

Cependant, à Madrid, Saint-Aignan et Nancré avaient informé 
Alberoni qu'ils avaient des orclres positifs de repassei* en France 
si S. M. C. ne faisait cesser et réparer les dommages dont 
souffraient les negotiants anglais en Espagne et si Elle n'ac-
cédait pas avant le 2 novembro aux traites de Londres. Le 
cardinal avait déploré de nouveau le malheur de deux nations 
qui devaient être éternellemcnt unies et qui étaient sur le point 
de se divisor; c'était la seule réponse qu'il eüt donnée aux ins
tances réitérées des ambassadeurs, sans paraitre nullement 
ébranlé par la menace de leur départ (1). 

Le marquis de Nancré partit en cffet de Madrid dans les pre
miers jours de novembre; Saint-Aignan en sortit le 13 decern-
bre, comme on Ya vu. Le colonel Stanhope et Lascaris firent 
de même. 

Au même moment, le roi d'Espagne avait ordonné à Villa
mayor de quitter Turin, et à Montéleon de se retirer en Hol-
lande. 

Enfin, le roi de Sicile avait, le 8 novembre, donné, la morl 
dans Fâme, son adhésion au trai té, enlevant à TEspagne toute 
esperance de posséder désormais la Sardaigne (2). 

Rien ne semblait plus devoir retardei- la déclaration de guerre. 
L'Empereur pressait la France de s'y décider; i l affectait en 
toutes circonstances de considérer I'infant d'Espagne comme 
déchu de ses droits sur Parme et la Toscane par le refus de son 
père; i l voulait que Fon convint sur-le-champ des princes qui 
devraient à sa place recueillir ces deux successions (3). 

Le Régent se trouvait cruellement embarrassé, car i l crai-

(1) Saint-Aignan et N a n c r c à Dubois, le 17 octobre n í 9 , i ò i d . , foi. 2". 
(â) Sur Ies projcls ambitieux de Viclor-Amédéc, nial¡?ré eette a d h e s i ó n forcee, cf. Ca-

r u l ü , S l o r i a ílclla diplomazia, t. HI, p. ¡¡47. 
(3) Saint-Saplioriii à Uobctlion, 4 octobre 1718. Arcli. de Hanovre. Weber, op. cit., 

p. 80-87.-— Carutli, S lor ia delta diplomazia, t. I l l , p. 847-B48. 



P l I I L I P P K V AÜX NIÍCOCÍANTS FRANÇAIS. 321 

gnait par-dessus tout d'en venir à une guerre ouverte (1); 
l'attitude de la Hollande le tira d'affaire pour un temps. Cette 
puissance, qui n'avait pas plus que lui envie de combatiré les 
Espagnols, rctardait de jour en jour son accession au traité de 
Londres; la conduite de FEspagne et ses menées dans Finté-
rieur du royaume allaient bientôt enlever au Régent ses der-
niers scrupules. 

IV. 

Le 9 novembre 1718, Philippe V publiait une Declaration 
aux negotiants français établis en Espagne. « Des personnes 
mal intentionnées avaient, disait-il, affecté depuis quelques 
jours d ' insmuerá ees négociants qu'ilsdevaientpenser à mettre 
au plus tot leurs effets en süreté, voulant leur faire entendre 
qu'il y aurait dans peu de temps une rupture entre la France 
et TEspagne. Ceux qui répandaient ees apprehensions avaient 
pour but de troubler la paix et de rompre l'étroite union que 
la divine Providence avait ménagée entre ees deux nations, non 
seulement pour leur felicité mutuelle, mais aussi pour la tran-
quillité de l'Europe; souhaitant de faire connaitre publiquement 
la sincérité de ses intentions et de rassurer les négociants 
français contre ees fausses alarmes, S. M. C. voulait bien leur 
déclarer qu'on ne confisquerait leurs biens en quelque lieu de 
la monarchie qu'ils pussent être; si, contre Paítente de S. M. C , 
i l arrivait dans la suite qu'on la forçàt à prendre ce parti, Elle 
leur donnait sa parole royale qu'Elle leur accorderait aupara-
vanl une année entière pour assembler et transporter leurs ef
fets oü bon leur semblerait, de quelque nature qu'ils fussent; 
si, ce terme étant expire, quelques-uns d'eux voulaient rester 
dans les royaumes de S. M. C , Elle leur promettait de les y 
laisser vivre avec toute la tranquillité et toute la süreté qu'ils 
pourraient désirer, et de contribuer même autant qu'il serait 

(i) Rapports tie Kopnigsegff, Paris, 19 octoljre 1718,do Pendtenriedter, Londres,28 octobre 
1718. Arcli. I . It. de Vienne; cf. Weber, op. cit., p. 87. 

PHILIPPE V. — T. II . 21 
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possible à leurs avantages; Elle avait d'autant plus de raison 
de les trailer avec bonté qu'EHe était persuadée que quand 
mème on se porterait à lui declarer la guerre, on ne pourrait 
jamais imputer un événement si peu attendu et ses funestes 
conséquences à une nation à qui S. M. C. était si chère et qu'elle 
devait cliérir par tant de titres, n'étant pas possible que Sadite 
Majesté oubliât qu'Elle était née dans le sein de la France, 
qu'elle devait aux Français son éducation, et que, conjointe-
ment avec ses fidèles sujets, la nation française avait prodigué 
son sang et ses biens pour maintenir S. M. C. sur le troné 
d'Espagne (1). » 

Le 22 novembre 1718, Georges 1" exposa dans le discours du 
trône au Parlement d'Angleterre que depuis Ia derniôrc session 
i l avait conclu des traités d'alliance avec les plus grands prin
ces de l'Europe, à des conditions qui selon toute apparence 
engageraient d'autres puissances à y entrer et qui rendraient 
inútiles les entreprises que les ennemis de la paix pourraient 
tenter pour troubler la tranquillité publique. I I faisait observer 
« que pendant tout le cours des négociations on avait eu des 
égards particuliers pour les intérèts de FEspagne et qu'on 
avait stipulé en faveur du Roi Catholiquc des conditions plus 
favorables que celles sur lesquelles i l avait insisto lors de la 
négociation d'Utrccht; mais que ce prince ayant voulu profiter 
de la guerre de líongrie pour attaquer FEmpereur, et ayant 
espéré depuis de pouvoir causer en France et en Angleterre 
tant de troubles que ees deux puissances ne seraient pas en état 
de soutenir les dispositions les plus essentielles des traités 
d'Utrecht, qui avaient pourvu ¿t ce que les grandes monarchies 
de l'Europe ne fussent jamais réunies sur un inêmc souverain, 
i l avait persisté dans cette violation manifeste de la paix, et 
avait rejeté toutes les propositions amiables que le roi de la 
Grande-Bretagne lui avait faites ». Georges Ier énumérait en-
suite tous ses griefs contre FEspagne et terminait en disant 

(!) A. É. Esp., Mem. el D o c , t. 142. 
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« que le Regent de France concourrait et entrerait avec l 'An-
gleterre dans les mesures les plus vigoureuses (1) ». 

Ce discours rc^al fut accueilli dans les deux chambres par 
de violentes discussions; les ministres se virent obligés de 
produire le traité de la quadruple alliance, et même les 
articles secrets qui y étaient annexés; eniin, la majorité 
approuva leur conduite et vota même des remerciements 
au ROÍ. 

Alors Crags écrivit à Dubois : « A présent, fose hardi-
mení vous demander le j o u r ét Vheure que S. A . R. sou-
haite que le Roi declare la guerre à VEspagne. Mylord Stair 
lui aura déjà fait la proposition, et S. M. , qui ne veut lui 
disputer que des marques d'amitié et de déférence, lui en laisse 
le choix. Je regarde cette declaration de guerre comme le 
seid moyen d'obtenir, non seulement la paix , mais cette re
putation q i i i l faut que les grands princes conservent dans 
le monde d'honimes fermes et d'observateurs religieux de 
lews paroles el de leurs t ra i tés (2) ». 

Avant que cette lettre füt arrivée, Dubois avait spontané-
ment écrit à Londres qu'on n'apporterait à la déclaration de 
guerre que le retard nécessaire pour prendre « des mesures 
si justes » avec ceux qui composaient le Conseil de Régence, 
afín qu'il ne püt rien arriver, lorsque cette proposition y se-
rait faite, qui fit naitre aucun obstacle à Faccomplissemerit des 
desseins de S. A. R. et à Texécution de ses engagements (3). 
Dubois avait donné bien des gages de sa sincérité, et cependant 
Stair affecta de croire qu'il mettait en avant un faux prétexte; 
i l representa que tout retard était dangereux, pressa le Régent 
de rompre et l'avertit que le roi Georges était, quant à lui , 
résolu à déclarer la guerre le 19 décembre. 

Le ministre français persista toutefois à affirmer qu'un déla! 
cl'un mois lui était indispensable; ne fallait-il pas que le due 

(d) A. É. Esp., M é m . et D o c , t. U % fol. 32. 
(á) Crags à Dubois, 28 novembre 1818. I b i ã . , foi. 3S. 
(3) Dubois à Crags, 29 novembre 1718. Ib id . , foi. 3S. 
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de Saint-Aignan fút hors de FEspagne? que le prince de Cel-
lamare fút renvoyé de Paris?que les nouveaux avantages offerts 
aux États Généraux les eussent déterminés à s'expliquer plus 
favorablement qu'ils ne Tavaient fait jusqu'á présent? que 
Fon eüt rédigé des manifestes et des mémoires pour désabuser 
la nation des fausses impressions qu'on lui avait données? 
que Fon eüt préparé les esprits à une guerre qui paraissait 
encore odieuse et fratricide (1)? « I I est bien a souhaiter, écrivait 
d'autre part Dubois à Stanhope, qu'on laisse une porte ou verte 
à Faccession de FEspagne, et que nous ne favorisions pas 
Fenvie que FEmpereur auroit de disposer au pied de la lettre 
incessamment des États de Parme et de Toscane, ce qui vérita-
blement seroit de son intérêt, mais seroit fort contraire à 
celui des autres alliés et à la paix qui est Fobjet principal 
du traité. Si les États Généraux accèdent, nous pourrons nous 
servir du tour qu'on peut dormer à la demande qu'ils se-
ront en droit de faire qu'on accorde encore trois mois à FEs
pagne (2). » 

Ainsi, même à la veille de la rupture, le gouvernement fran-
çais sauvegardait encore les vrais et legitimes intéréts du roi 
d'Espagne. Cependant le prince de Cellamare voyait appro-
cher Fheure de la guerre inevitable; i l était résolu k ne se 
retirer de France que lorsqu'on Fy contraindrait par la force. 
I I faisait entendre en ton tes occasions que S. M. O. ne pou-
vait croire malgré toutes les apparences de ligue formée 
contre elle, que les Français, qui Favaient placee sur le 
trone d'Espagne et à qui Elle conservait une juste recon
naissance se portassent à ruiner leur propre ouvrage en 
Fattaquant avec ses ennemis. 

Mais on savait que Cellamare entretenait des intrigues se-
crètes avec tous les mécontents et que, loin de se borner à des 
protestations pacifiques, i l s'apprétait à les lancer tous contre 

(I) Dubois à Slair, 3 dceembre, ct à Crags, 7 d é c e m b r e 1718. Ib id . , foi. 30 et 38. 
(-2) Dubois à Slanhopc, 7 d é c e m b r e 1718. I b i d . , foi. W. 
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leduc d'Orléans (1). Ses lettres interceptées, le 9 décembre 1718, 
vinrent fort à propôs íburnir à Dubois les arguments dont i l 
avait besoin pour decider le Conseil de Régence et retourner 
I'opinion publique, jusque-là favorable à l'Espagne. 

(I) Mémoires de Torcy, t. I l l , p. 841-843. 



CHAPITRE V. 

Alberoni poursuit la chute du Régent. — Consinration de Cellamare. 

1718. 

Le gouvernement du Régent a-t-il été réellement mis en 
danger par les menées du roi d'Espagne? La France a-t-elle 
été, en 1719, sur le point de se voir déchirée par la guerre ci
vile? Ou bien ce qu'on est convenu d'appeler la conspiration 
de Cellamare nefut-elle qu'un jeu, qu'une intrigue sans portée? 
la conspiration de Ere tagne qu'un mouvement local, sans lien 
avec les afí'aires générales, sans appui dans le reste de la France? 
Telle est la question que se sont posee les contemporains et 
que se posent encore aujourd'hui les historiens, malgré Tétude 
lumineuse et complète de Lemontey sur le premier de ees 
deux événements, etles travaux consciencieux et solides, encore 
que passionnés, de M. de La Borderie sur l'autre. 

Si Fon en croyait les Múmoires rf Argenson, le garde des 
sceaux, père de l'auteur, aurait par le lit de justice des Tui-
leries, la découverte de la conspiration de Cellamare et la 
chambre ardente de Bretagne, s a m é au Régent son autori té , 
son honneur et peut-étre sa liberté el sa vie (1). « Le Régent, 
d i t - i l , était trahi et étonné. Certainement on allait voir une 
révolution subite; jamais on n'en a été plus prés. Ce que le 
cardinal Alberoni appelait mettre le feu aux mines, dans la 
lettre qu'on intercepta de lui et qui passait en France, cela 
consistait réellement à la jonction de quatre ou cinq embarras 
oú le Régent était jeté tout à la fois. Le parlement de Paris 

(1) Mémoire s d'Argenson. Soc ié lé d'Hisloire de France , t. I , p. 39. 
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ou le ministère le trahissait; les troubles de Bretagne, la cons
piration de Cellamare, qui avait mis nombre de personnes 
de Paris dans cette intrigue et dans celle de l'hótel du Maine, 
les protestants de Poitou, les divisions de la noblesse avec les 
titrés, les molinistes qui étaient poussés à bout et dont la fa-
natique rage peut aller fort loin, tout cela sejoignant, on en
ferman le Regent, et on fa i saü venir le r o i d'Espagne en 
France pour y ctre Regent. » 

Le marquis d'Argenson ajoute, avec plus de piété filíale peut-
être que de justesse : « N'est-ce rien que d'avoir sauvé au 
royaume Thorrible tumulte et les guerres civiles qu'il cüt faliu 
certainement essuyer avec un prince du courage de M. le due 
d'Orléans, avant de le terrasser (1). » 

Leniontey, au contraire, ne voitguèrc qu'un thème àplaisan-
teries dans cette « conspiration de grammairiens », comme 
i l la nomme avec esprit; volontiers i l s'approprierait le mot de 
Fun des conjurés, Boisdavy : « Ce n'est pas à la Bastille, c'est 
aux Petites-Maisons qu'il fallait mettre de tels insensés (2). » 

A ne considérer que la conspiration de Cellamare prise en 
elle-même, Lemontey araison; elle ne fut, avouons-le, qu'une 
intriguemisérable, sans fondement, et pitoyablement conduite; 
mais, si Ton réfléchit aux éléments de troubles, si nombreux 
et si divers, qui existaient dans le royaume, i l faut bien con
venir, avec le marquis d'Argenson, que le gouvernement du 
due d'Orléans se trouva sans nul doute, et pendant plusieurs 
mois, à la merci d'un hasard ou d'un accident. De dire après 
cela que la France tout entière eút été livrée aux discordes ci
viles, nous ne le pensons pas. « Pour une guerre civile, 
— on le reconnaitra avec Saint-Simon, — i l faut des 
chéfs en premier et en divers ordres, une subordination, des 
têtes et de l'argent. I I n'y avoit rien de tout cela en France. 
L'inanition étoit son grand mal; elle n'avoit rien à craindre 
de la réplction. Nulle harmonic, nulle audace qu'au coin du 

(1) Mémoires d'Argenson, ibid. , p. 40. 
(2) Declaration de M. de Boisdavy; Lemontey, pieces justificatives, t. I I , p. 411. 
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feu, une habitude servile qui dominoit partout, et qui, an 
moindre froncement de sourcil, faisoit lout trembler, ceux qui 
pouvoient figurer en premier et en second encore plus que les 
autres (1). » 

Rien n'est plus vrai. La conspiration de Cellamare ne dé-
passa pas la mesure des moins dangereuses parmi les in t r i 
gues de la Fronde, et les événements de Bretagne ne trou-
vèrent nulle part l'écho que rencontrèrent, au temps de 
Mazarin, tant de villes et de provinces soulevces. La du-
chesse du Maine n'était point une Longuevillc; les rebelles 
n'avaient pour commander leurs troupes ni Condé ni Tu-
renne; le renversement du Régent n'eüt été qu'unc revolution 
de palais; le vrai danger füt venu non pas du dedans de la 
France, mais du dehors; si le roi d'Espagne eüt franchi la 
frontière, c'était la guerre avec les puissances coalisées; voilà 
pourquoi la cause du Régent s'identiflait avec celle de la na
tion, et pourquoi ceux qui conspiraient étaient coupables, même 
quand ils n'étaient pas à redouter. Ce chapitre et les deux 
suivants suffiront à le montrer (2). 

V. 

On dit la conspiration de Cellamare, on devrait dire la 
conspiration de la duckesse du Maine. Cost en effet cette 
princesse qui a cté Tàme de toute Tintrigue; e'est elle qui 
a eu I'initiative de tout; e'est elle qui a tout dirige par le 
moyen de ses deux lieutenants, le marquis de Pompadour et le 
comte de Laval. <r Eux trois, a écrit le prince de Cellamare, 

(1) Saint-Simon, t. IX, p. 314. 
(2) Les documents relatifs à la conspiration do Cellamare sont aux Affaires é trangòres , 

Esp., t. 270-281, et;287-293. Ce sont tousles papiers confisques par Dubois. Lemonteylesa eus 
tons entre les mains,lesa lus avec soin eta par consequent dit le dernier mot sur la ques
tion. Nous n'apportons qu'un document nouveau, mais d'une recllc valour : e'est une lettre 
du prince de Cellamare au marquis de Grimaldo, 13 aoiit 1720, qui porte cette mention : 
R e s a n a d a solo p a r a V. M a g d , y la Reyna, et qui est une r é p o n s c á un ordre de Ph i 
lippe V, sobre pedir à Che lamar mias listas de los personages franceses que s e g u í a n el 
partido e s p a ñ o l , en tiempo de la Regencia. Archives de Simancas, Est . , 1. « 3 1 . — Voir Ap-
pendice, n" VI. 
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et eux trois seulernent, ont été Ia clé, ou, si Ton veut, le pre
mier raoteur de cette grande négociation. Eux seuls ont connu 
le fond du secret (1). » 

L'ambassadeur d'Espagne pouvait-il ne pas entrer dans une 
affaire qui tendait au service de son maitreet dontle terme fi
nal était celui-là même que lui raarquaient ses instruc
tions'? Évidemment non. Mais i l n'a pas pris sur lui del'entre-
prendre et jusqu au bout i l s'est tenu sur la reserve. Lui-même 
en a fait Faveu à Philippe V ; i l s'est toujours borne« àécouter 
avec attention et bienveillance », puis à transmettre fidèlement 
au roi d'Espagne les propositions et Ies offres qui lui parais-
saient utiles; i l n'a couru au-devant de pcrsonne; i l n'a ja
mais excite ni compromis qui que ce fiit (2). 

L'abbé Brigault et le marquis de Pompadour, qui auraienteu, 
ce semble, intérêt à le charger, parlent comme Cellamare dont 
l'avantage eút été tout contraire de faire valoir son zèle et son 
ardeur (3). Enfin Torcy reconnait que Cellamare « seconduisoit 
en homme sage et bien intentionné (4)». Ce point nous parait 
done hors de doute. 

I I y avait longtemps toutefois que le représentant de Phi
lippe V pressentait et prévoyait que l'affaire des légitimés serait 
pour le Régent la source d'em barras graves etnombreux. Avec 
quel soin n'avait-il pas tenu son maitre au courant des moin-

(1) < Fueron unicamente encaminadas y dirigidas por la Señora duquesa <)u Maine, 
por el marques de Pompadour y por el conde de Laval, los quales tres personages por su 
orden y graduación eran la Llave y el primer móvil de n e g o c i a c i ó n tan considerable, 
consistiendo en ellos solos lo principal del secreto etc. • Cellamare à Grimaldo, 13aoiit 
•1720, ibid. 

(2) « Porqiieen qualquier contingencia no tubiesen que quexarsc de que yo los alen
tava y persuadia (como tengo dicho en otras ocasiones) siempre me contuve en los estre
chos limites de escuchar con atención y agrado las proposiciones y ofertas que se me 
hacían para el servicio y defensa del Rey nuestro Señor y ser el seguro conducto por don
de fielmente pasasen á la real inteligencia de S. M. • I b i ã . 

(3) lirigault, dans sa premiere declaration (Lemontey, t. ir, p. 400) dit : • Je declare au 
surplus que M. de Cellamare ne m'a jamais n o m m é de quelles personnes on parlait dans 
les m é m o i r e s . » Et dans la lettre du marquis de Pompadour à M. Le Blanc {ibid., p. •403) : 
• L'ambassadeur me r é p o n d i t qu'il avoit peur que dans bien des maisons on ne Sixt pas 
trop aisfi de le voir, et qu'on ne regardât ses visites comme suspectes, ce qui faisoit qu'il 
alloit. en fort peu d'endroits. » 

(4) Mémoire s de Torcy, t. I , p. 394. 
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dres péripéties d'une aventure à laquelle Saint-Simon poussait 
si furieusement le due d'Orléans ( 1 ) ! Ce fut là en effet ce qui 
jeta la duchesse du Maine dans une opposition sans trêve ni 
merci. « L'affliction que me causa le jugement du procès de 
M. le due du Maine, a-t-elle écrit, m'ayant absolument ren-
versé l'esprit, d'autant plus que je croyois n'avoir plus aucun 
lieu de me flatter de la protection de M. le due d'Orléans, je 
fus assez malheureuse pour me laisser séduire par les discours 
de plusieurs personnes mal intcntionnées, qui me sollicitèrent 
de rechercher la protection du roi d'Espagne (2). » 

Elle avaitfait à Paris la connaissance d'une sorte d'aventu-
rier, nó à Liège, le sieur Walef, comme disait Pompadour, le ba
ron de Walef, comme i l s'appelait lui-méme. Ce personnage, 
qui semblait fort attache k la duchesse, lui dit un jour qu'il al-
lait faire un voyage en Espagne, pour des intérêts prives, et 
qu'il se chargerait de ses commissions, si elle en avait pour ce 
pays-là. Elle le pria done d'assurer Philippe V de I'attachement 
qu'elle lui conservait, et de recueillir en meme temps tout ce 
qu'il pourrait apprendre sur les négociations et les desseins 
presents ou futurs du roi d'Espagne. 

Walef ajouta qu'il devait passer par l'Italie, que le comtc 
Maffei, ministre du roi de Sicile, était son ami intime et qu'il 
saurait par lui ce que pensait Victor-Amédée. La duchesse du 
Maine approuva ce voyage et remit à Walef, outre cent louis 
d'or, une sortede lettre de créance, sans aucune adresse, oü elle 
reconnaissait qu'elle le tenait pour honnête hommc et qu'on 
pouvait compter sur ce qu'il dirait de sa part. 

Elle n'avait déjà pas sans doute la conscience parfaitement 
tranquille au sujet du but ou des résultats du voyage, puis-
qu'elle cacha soigneusement à tout le monde et même à son 
mari les ordres qu'elle avait donnés au baron de Walef. 

Celui-ci n'était ni plus ni moins qu'un intrigant. I I fut long-

(!) Les lettres de Ccllamare à Grimaldo, en 1717 et 1718, nc sont remplies que de cette 
affaire. Simancas,Esi . I . ! . «2 f i et «-29. 

(2) Declaration de la riucliessc du Maine; l.emontey,II, 420. 



W A L E F E T A L B E R O N I. 331 

temps sans dormer de ses nouvellcs. Une lettre vintenfm. Quelle 
fut la surprise de Mme du Maine quand elle Ia vit datée de 
Rome! Sans doute Walef avait négocié quelque chose avec le 
prétendant Stuart; en tout cas, i l avait expose sa commission 
au comte de Gallas, envoyé de TEmpereur, alors ennemi de 
Pliilippe V. Quant aux sentiments de Victor-Amédée, i l va 
presque sans dire qu'il ne s'était pas trouvé à même de les pé-
nétrer. La duchesse du Maine le gronda fort et lui enjoignit de 
passer en Espagne, lui mandant expressément de n'y faire que 
la chose dont elle Tavait charge. 

Tel n'était point le compte du barón de Walef. Arrivé à 
Madrid, i l alia trouver Alberoni;i l en tira l'assuranceque Phi
lippe V était bien disposé pour la duchesse du Maine et qu'il 
lui savait gré de ses protestations d'attachement; mais, pas 
plus que le clue de Savoie, Alberoni ne fut tenté de faire con-
naitre le fond de sa pensée à un personnage de cette espèce. 
Alors le baron de Walef crut devoir révéler la sienne qui, ap-
paremment, lui semblait fort digne de considération. C'était un 
projet de partage, au moins bizarre, des royaumes de France, 
d'Espagne et de Sicile, en cas que Louis XV vint à mourir. 
Bien plus, i l osa demander à la duchesse du Maine de lui en-
voyer des pouvoirs pour faire un traité. 

Cette proposition extravagante effraya Mmo du Maine; elle 
fit écrire à Alberoni par le marquis de Pompadour pour 
qu'il n'ajoutát nulle foi aux chimères de Walef; elle cessa 
d'écrire elle-même à ce dernier et défendit qu'on lui parlât de 
ríen; mais, comme elle tremblait qu'il ne révélàt ce qu'il sa
vait déjà, elle pria le roi d'Espagne de lu i donner un emploi 
qui le récompensât et le contint(l). Telle fut la fin de cette pre-
mière intrigue, que l'on peut considérer comme la préface de 
la conspiration de Cellamare, mais qui ne s'y rattache par au-
cun lien. 

La querelle des princes avait encore rapproché de Mme du 

(1) Lemontoy, I I , 420, Declaration de la duchesse du Maine, et ibid., 407-408, Lettre du 
marquis de Pompadour à M. Le Blanc. 
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Maine un personnage orgueillcux et rcmuant, três propre 
à jouer un role dans les discordes civiles : c'était le comte de 
Lavai. Décidé à é'élever quand même, le comte de Laval avait 
profité de la mort de Louis XIV pour obtenir du Regent la per
mission de draper, à titre de párente, sous prétexte que les 
Laval avaient eu une duchesse d'Anjou, reine de Naples et de 
Sicile (1). Puis i l avait émisla pretention d etablir la préséance 
desa maisonsurle chancelier de France (2). Las eníin de ees mes-
quines questions d'étiquettes, i l avait pris la part la plus active 
aux mouvements de la noblesse de province dont i l avait écljauffó 
le zèle en faveur des légitimés. De ce jour i l avait été totale-
ment enrolé par la duchesse du Maine. Cette liaison précéda 
pour elle toutes les autres (3). Longtemps toutefois « i l ne fut 
question en nulle manière ni de TEspagne, ni de former aucun 
parti qui pút tendré à la moindre revolte, mais uniquement de 
faire comprendre à la noblesse que les prétentions des princes 
légitimés ne blessaicnt aucunement ses droits (4). » Laval fit 
en effet signer par un certain nombre de personnes la requète 
de la noblesse contre les dues et la protestation dans Taffaire 
des légitimés : Le Regent repoussaTuneet coupa court àFautre ; 
on n'en parla plus. Cost alorsque Madame du Maine désespérée 
s'était adressée au baron de Walef. 

Quoique, e'est elle qui l'avoue, le comte dc Laval lui cut déjà 
plusieurs fois parlé de l'Espagnc, elle ne lui confia pas toutd'a-
bord I'envoi de Walef à Madrid; elle ne le fit que parce que 
Laval la pressait sans relàche de tenter quelque demarche de 
ce côté-là. 

Ni elle ni le comte de Laval ne connaissaient encore, sinon 
de vue, le prince de Cellamarc. Lorsque, préoccupée des in t r i 
gues de Walef, elle voulut y mettre un terme en avertissant 
l'ambassadeur d'Espagne, elle ne savait comment entrer en 

0) Saint-Simon, t. XI , p. 164. 
(2) Ib id . , p. 169. 
(3) Ib id . , I. 1, p. 164 et Declaration dc la duchesse du Maine, p. 423. 
( i) Declaration de la duchesse du Maine, p. 423. 
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relations avec ce dernier, et Laval était encore plus embar-
rassé qu'elle (1). 

Elle se ressouvint pourtant d'un certain marquis de Pompa
dour qui avait accès auprès de Cellamare parce qu'il était lié 
avec le prince de Chaláis, son neveu. M. de Laval avait étél 'ami 
ele Pompadour et i l pouvait aisément renouer avec l u i ; i l ré-
solut d'aller le voir, de s'ouvrir à lui et d'obtenir par ce canal 
quelque entretien avec Tambassadeur d'Espagne. 

Le marquis de Pompadour se trouva fort bien disposé. C'é-
tait un pauvre gentilhomme, ou pour mieux dire un gentil-
homme ruiné. I I avait tout perdu à la mort du roi, de Mon-
seigneur et de ses fds; traité avec bonté par eux, i l n'était 
nullement goüté du Régent; malgré les grandes dépenses 
qu'il avait faites en 1714 pour les préparatifs de son ambassade 
manquée en Espagne, i l s'était vu retirer jusqu'á ses pensions; 
pendant deux ans et demi, i l avait vécu avec sa femme, qui 
était filie du maréchal de Navailles, dans Tobscurite, la gêne 
et latristesse, ne faisant ni ne recevant aucune visite; une occa
sion de jouer un rôle s'offrait; i l la saisit avidement (2). 

Le comte de Laval le conduisit chez la duchesse du Maine; 
bien reçu, i l y retourna; enfm la duchesse lui fit confidence du 
chagrin qu'elle éprouvait des traitements infligés àson mari; 
ils deviendraient irréparables, disait-elle, si on avait le malheur 
deperdre le roi, dont la santé paraissait délicate; que pensait 
le marquis de Pompadour sur le roi d'Espagne? « J'avoue in-
génuement, écrit celui-ci au ministre Le Blanc, que je lu i ré-
pondis queje ne pouvois m'empecher de sentir de l'attachement 
pour le fils de mon ancien maitre. » Du roi, on passa à l'am-
bassadeur et, fmalement, la duchesse du Maine pria Pompadour 
de reprocher doucement au prince de Cellamare son excessive 
réserve. 

C'était le temps oü Ton commençait à parler des traités avee 

(1) Declaration de la duchesse du Maine, p. 42i. 
(2) Lettre de M. de Pompadour à M. Le Blanc. Lemontey, U , 40i. et Saint-Simon, t. XI , 

p. Sá. 
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TAngleterre et avec TEmpereur. La duchesse du Maine s'en 
montrait fort alarmée, pcnsant bien qu'ils seraient préjudicia-
bles aux pretentions du roid'Espagne sur le troné de France (1). 
Elle fit alors demander positivement à Cellamare de venir la 
trouver un soir à 1'Arsenal. 

L'ambassadeur s'y rendit; la conversation se passa entre l u i , 
la duchesse du Maine ct le marquis de Pompadour; Cellamare 
parla fort de la répugnance que le roi d'Espagne avait d'ac-
cepter le traité qu'on lui proposait, et dit même qu'il était ré-
solu à ne pas le signer. Mmo du Maine, três satisfaite, fit 
voir un écrit qu'elle avait rédigé; i l ne contenait autre chose 
que les raisons qui devaient déterminer le roi d'Espagne à se 
lier plutôt avec la France et le roi de Sicile, contre FEmpereur 
et FAngleterre, qu'á accepter les conditions contenues dans le 
projet de la quadruple alliance. 

I I est juste de remarquer que cela se passait longtemps avant 
que le due d'Orléans eüt signé lui-mème le traité, que 
beaucoup de gens croyaient qu'il ne le signerait pas, et que 
l'on disait mème, ce qui était vrai, qu'il était question d'un 
autre projet assez conforme aux vues de la duchesse du Maine. 

Le 25 mai 1718, Cellamare adressa au cardinal Alberoni les 
deux premiers écrits de la cabale, celui de la duchesse du 
Maine, un autre du marquis de Pompadour, et lui raconta, dans 
une lettee chiíTrée, l'entrevue de FArsenal (2). 

Quelques jours auparavant, i l lui avait fait teñir les lettres 
de Filtz-Moritz et lui avait parlé des mécontentements suscités 
par les négociations de la quadruple alliance dans plusieurs 
provinces, dans Ies parlements et dans Farmée (3). 

Telle fut la première intervention de l'ambassadeur d'Espa
gne dans les intrigues françaises; elle était modeste en vérité 
et, sommetoute, assez innocente; Lemontey a grand tort de 
dire que « les conjurés étaient les humbles instruments de FEs-

(l) Loltre du marquis de Pompadour à M. Le Blanc, T.cmontey, t. I I , p. 403. 
(•2) A É. Esp. , t. iSH, et Lemontey,! , 208. 
(3) A. É. lisp. i U m . ct Doc , t. 13S. Dépcci ies du 14 et du 30 mai 1718. 
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pagne (1). » Ríen jusqu'á present ne justifie une telle opinion. 
Alberoni se jeta avec sa fougue ordinaire clans la voie que lui 
ouvrait Cellamare, sans trop savoir oú elle le conduirait. Le. 
6 juin, i l ordonna au prince de suivre l'affaire, de combler la 
duchesse du Maine d'éloges et de promesses au nom du roi 
d'Espagne, et de faire circuler certains écrits favorables à la 
cause du roi d'Espagne, notamment la réponse aux lettres de 
Filtz-Moritz. 

L'auteur de cette réponse était un prêtre de Lyon, nommé 
Louis Brigault, qui allait bientôt prendre rang dans la conjura
tion à la suite des trois principaux chefs. I I avait été mis en 
rapport avec Cellamare par Tintroducteur des ambassadeurs, 
M. de Magny, et avec la duchesse du Maine par le marquis de 
Pompadour. La duchesse ayant lu la réponse aux lettres de 
Filtz-Moritz regardait Brigault comme un homme dont elle 
pourrait se servir, soit pour entretenir une correspondance se
crete avec l'ambassadeur d'Espagne, soit pour composer des 
mémoires. Brigault ne vit que deux fois Mme du Maine, mais i l 
se rendit maitre de son secret et garda jusqu'au bout sa con-
fiance; le comte de Laval et le marquis de Pompadour l'instrui-
saient des projets, des vues et des intentions de la duchesse; i l 
en informait Cellamare et rapportait les réponses. Sa plume 
enfin, paraissant mieux taillée que celle de ses nobles associés, 
i l fut chargé de corriger et de refaire au besoin les manifestes 
du parti, à la fois rédacteur et courrier (2). 

(1) I.emontey, 1.1, p. 208. 
(2) Premiere et secunde declaration de I'abbé Rrigault, Lemontcy, t. II , p. 399 et 40. Ces 

declarations de Brigault sont con l i rmées par la lettre du marquis de Pompadour à M. I.e 
Blanc qui caracterise parlailenient le role de Brigault. « ü e p u i s ce jour cet a b b é eut con-
naissance de tout ce qui se passait. II portait aussi à l'ambassadeur les m é m o i r e s que 
51""= du Maine nous remettait- II travaillait mftme avec l'ambassadeur sur ees m é m o i r e s 
a v a n t q u ' i l s l ' u s s e n t e n v o y é s e n Espague. » Cellamare, dans sa lottrc d u l 3 a o ü t n 2 0 , nomme 
Brigault le premier parmi ceux qu'il appelleles conjures de second ordre.., ha trabaxado 
mucho en eslos negociados con mi in tervenc ión y conocimiento, es el ya muy nombrado 
abad Brigault, el qual, ain ser sugeto de la mayor e levac ión , llego por su grande habilidad 
y buen proceder no solo à ser dueño del secreto de nuestros tres principales confidentes, 
sino también à serme un instrumento muy útil para los dos importantes expresados fines, 
pues este es el que formó aquella tan celebrada como perseguida respuesta à las cartas 
de Filtz-Moritz, y el que hubo una gran parte en las minutas de manifiestos y otros papeles 
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Le but des conjurés était non pas de renverser et de dé-
pouiller complètement le due d'Orléans, mais de réduire son 
autori téà d'étroites limites, en Tobligeant à l a partager avec les 
légitimés (1). La duchesse du Maine poursuivait le rétablisse-
ment de son mari; le prince de Cellamare voulait simplement 
un gouvernement moins défavorable à l'Espagne. Sur les 
voies et moyens Taccord n'était pas fait. 

I I . 

La conclusion de la quadruple alliance, à la fin de juillet 
1718, ouvritla seconde période de la conspiration (2). Alberoni, 
dangereusement menacé, faisait flèche de tout bois; i l conspi-
rait partout, mais principalement en France et en Angle-
terre (3). I I fallut bien que Cellamare se mH à l'oouvre avec plus 
d'ardeur, sinon plus de confiance, qu'au début de rannéc. 

I I témoigna done à M. de Pompadour le désir de revoir la du
chesse du Maine. Celle-ci lui donna un second rendez-vous à 
FArsenal, oü i l se rendit avec M. de Pompadour et M. de La-
val (^l). I I déclara « que le Roi son maitre étoit plus résolu que 
jamais dene point signer le traite, qu'il avoit fort goúté le mé-
moire de Mme du Maine et qu'il avoit fait tout ce qui lui 
avait été possible pour se lier avec la France, ainsi que Mme du 
Maine le proposoit; mais que les arrangements que M. le Regent 
avoit pris avec FEmpereur et FAngleterre avoient été un obs
tacle invincible à ce point (5). » I I ajouta que le roi d'Espagne 
était résolu de ne point faire la guerre à la France et de mettre 
tout en usage pour Féviter. 

francesfis que yo iba remitiendo á manos de Su Magostad por el ún ico conducto del Car
denal Alberoni. > 

(1) Cellamare á Grimaldo, lettre eitée : « ó ya para reprimir y moderar la autoridad del 
H é s e m e , 6 ya para reducirle á los mas razonable. » 

(2) I.emontey, I , p. 210; et declaration de la duchesse du Maine, I I , 42;;. 
(3) Sur ses menees en Angleterrc, il existe une curieuse correspondance d'Alberoni 

avec le due d'Oimond, dont M. le marquis de Biron a bien voulu nous communiquer la 
copie qu'il possede, 

(i) Tout ceei, fails, noms et dates, est textuellemenl tiré de la declaration de la duchesse 
du Maine et est con l inné par la lettre du marquis de Pompadour à M. Le Rhine. 

(?>) On a vu par le chapilre precedent que toutes ees assertions sont vraies. 
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Cette déclaration de Tambassadeur d'Espagne fut naturelle-
racnt suivie d'nn échange de reflexions. Elles tendirent toutes 
à convenir que Philippe V devait manifester ses intentions par 
quelques écrits qu'on répandrait dans le royaume. 

Cellamare répondit que « tel étoit bien le désir de Sa Majesté 
Catholique; qif en attendant Elle lui avoitordonné de dire à tous 
les François qu'Elle regardoit toujours l'honneur de la France 
comme le sien propre, qu'Elle verseroit jusqu'á la dernière 
goutte de son sang pour le soutenir; et qu'Elle croyoit l'inté-
rét de sa patrie aussi blessé que le sien dans le traité qu'on 
vouloit Fengager à signer (1). » 

Dans les conferences qui suivirent, on parla des moyens 
qu'on pouva.it, opposer à ees traites si contraíres aux intérêts 
du roi d'Espagne; j\Imedu Maine proposade convoquer les États 
généraux et de donner uno nouvelle forme à la Régence (2). 

Le marquis de Pompadour fut charge cies relations avec 
l'Espagne, et le comte de Laval de la correspondance avec les 
provinces, ce qui fit dire assez plaisamment à la duchesse du 
Maine que le premier était son ministre des affaires étran-
gères et le second celui du dedans du royaume (3). I I était im
possible de mieux définir le rôle de ces deux conjurés. 

Au bout de quelques jours, M. de Pompadour apporta à FAr-
senal un premier mémoire de sa composition; Mmc du Maine 
le trouva fort mal écrit, sans oser le dire à Fauteur, et lui de
manda seulement quelques changements qu'il fit tant bien que 
mal. 

La grammaire et le style du marquis de Pompadour détermi-
nèrent la duchesse à chercher quelque écrivain plus distingué 
pour rédiger les pièces importantes de Faffaire, c'est-à-dire les 
projets de lettres et de manifestes du roi d'Espagne : on avait 
décidé que ce prince en adresserait à la nation, au Roi, au parr-
lement. 

(1) Dcclaralinn de In i ludicsse du Maine, Lcmmitoy, I I , i i d -
(2) Lettre du marquis de 1'ompatlour, ibid., Jf, tOG. 
(3) Ib iã . , p- 400. 

piiiLirPE v. — T. II. 22 
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Elle tourna ses regards vers son fidèle ami, le cardinal de 
Polignac, et vers le secretaire de ses commandements, Malé-
zieu, à qui elle avait jusqu'alors caché ses liaisons avec l'Es-
pagne. L'un et l'autre, égalemcnt effrayés des confidences 
qu'ellc leur fit, ne négligòrent ni les representations, ni mème 
les reproches que la prudence et la pro hi té pouvaient leur sug-
gérer. Le cardinal de Polignac refusa tout net d'écrire quoi que 
ce fút qui eút trait à la chose; Malézieu resista plusieurs jours 
et ne céda, bien malgré lui , qu'aux ordres réitérés que sa si
tuation dépendante lui rendait trop difficile d'esquiver. I I fit 
deux malheureux brouillons de lettres du roi d'Espagnc au roi 
de France et au Parlement et les remit k la duchesse en la sup
pliant dene s'en point servir. Quant au manifeste, Mmc du Maine 
dut en rédiger elle-même le brouillon. Le cardinal de Polignac, 
pour son malheur, consentit à entendre la lecture de ces trois 
pièces, e t à modifier quelques expressions qui lui parurent peu 
correctes; six mois plus tard i l ctait exilé à Ambin. Oü peut 
incner Pamour du beau langage! 

Le marquis de Pompadour et Tabbe Brigault les revirent à 
leur tour et les déposòrcnt enfin entre les mains du prince de 
Cellamare (1). 

Celui-ci les expedia à Madrid par un courrier exprés qui 
partit de Paris le P'1' aoút; les écrits des mécontents avaient été 
cousus entre les cuirs de la selle. L'ambassadeur exposait dans 
sa dépéche des idees plus solides et plus suivies que les va
gues projets formes jusqu'alors. A qui rcmettrait-on la régence 
si Pon parvenait à renverser le due d'Orléans? Le roi d'Espagne 
étaitmalade et bien éloigné; le due de Bourbon et le prince de 
Conti, bien incapables et bien méprisés; les bâtards bien déchus 
et repoussés par Topinion publique. Na valait-il pas mieux 
former un conseil de tous les princes du sang, des légitimés 
et d'un certain nombre de grands? D'ailleurs i l ne se faisait 
point illusion sur Pimpuissance présente des conspirateurs et 

(l) Declaration de la duchesse du Maine, p. tóG-i27; et l.elli'c du marquis do Pompadour, 
p. m. 
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paraissait convaincu qu'aueime entreprise ne rcussirait qui ne 
serait soutenue par Tarmóe espagnole. Le séul parti à prendre 
ótait de nourrir sans éclat le feu sous la cendre et d'amuser 
ceux qui s etaient livrés k la i , jusqu'au jour oü l'Espagne 
pourrait intervenir en force (1). Ces raisonnements frappèrent 
Alberoni, qui, le 20 aoút, communiqua k Tambassadeur les ré-
ponses et les ordres de Leurs Majestés Catlioliques. Philippe V 
reconnaissait qu'il lui était impossible de prendre la régence 
pour lui-même; i l avouait Vincapacité des princes français, et 
croyait qu'on devaitsen remettre purcment et simplcment aux 
Etats généraux. L'armée espagnole étant cngagéc en Sicile, i l 
fallait attendre qu'elle fut disponible et temporiser jusqu'á 
I'année suivante acec le secoitrs de la plus fine dissimula
tion (2). En attendant, le bruit se répandit dans Madrid que le 
gouvernement du Regent était perdu (3). 

Alberoni avait aussi renvoyé, transcrites et signées de la 
main de Philippe V, les lettres au Roi et au Parlement, sur 
quoi Cellamare répondit : « J'ai fait voir les perles que la Reine 
m'a envoyées afín que je les vende avantageusement à celui qui 
prétend les acheter. Mais elles ne sont point sorties de mes 
mains et n'en sortiront qu'aprés que la vente aura été faite 
dans les formes requises. Cependant je Ies garde sous une dou
ble cié. » I I les montra du moins aux principaux conjurés afín 
d'entretenir leur courage (4). 

On avait jusqu'á present beaucoup écrit et fort peu agi. 
Sur qui done, en definitive, comptaient les conspirateurs pour 
faire réussir leur plan? 

I I ressort des declarations du prince de Cellamare, corrobo-

(1) Cellamare à Alberoni, dúpêcl io du 30 juil let 1718, r é s u m é e par Lcmontey, 1.1, p. 210. 
(a) Alberoni á Cellamare, d é p è c h e du 20 aoút « 1 8 , ibid., p. 211. 
(3) Saint-Aignan au marechal d'Huxelles, 28 aoút 1718. A É. Esp . , t. 2Tâ, f 261. « On ne peut 

imaginer jusqu'á quel point va l'cxtravagancc des mauvais d iscours que l'on tient depuis 
quelquetemps et eommeje n'oserois presquevous les répéter , je me contenterai de vous 
dire que l'on fcinl tous les jours l 'arrivée de quelque nouveau courrier par lequel on a 
appris les particularités les plus é t iangos c l (|ue tantôt c.'cst la villc de Paris qui s'est rc-
vo l téc centre le Regent, tantôt le Parlement, qui a porté la t émér i té jusqu'á vouloir lepriver 
de celle que sa naissanee lui donne, etc. » 

(i) Lettre du marquis de Pompadour, p. 407 
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rées par celles de la duchesse du Maine, que si Ton avait reçu 
beaucoup de bonnes paroles d'un certain nombre de grands 
personnages, hommes d'action, on ne pouvait tabler sur Tadhé-
sion positive et formelle d'aucun d'entre eux. 

Non seulement on n'avait pas un prince du sang à opposer 
au due d'Orléans, mais, quoiqu'en dise Saint-Simon, le due du 
Maine lui-même n'avait pas trempé dans les intrigues de sa 
femme. Celle-ci Tafflrme da la façon la plus formelle : « Je 
dois, a-t-elle écrit, une justification authentique à M. le due 
du Maine, et qui me tient infiniment plus à coeur que ma liberte 
et que ma propre vie; e'est qu'il n'a jamais su le moindre 
mot de toutes ces intrigues, que je me suis cachée de lui plus 
que de personne au monde, que je lui ai toujours dit que mon 
commerce avec M. de Laval n'avoit été fondé que sur les 
affaires qui regardoieñt son rang... J'avoue que j ' a i dit té-
mérairement à Fambassadeur d'Espagne que le Roi son maitre 
pouvait être assuré de M. du Maine-, mais je déclare que je Tai 
dit de moi-même, et sans qu'il m'en ait jamais parlé. Je dois 
rnème dire que M. du Maine m'a defendu plusieurs fois de voir 
MM. de Pompadour et de Laval de peur qu'ils ne m'embar-
quassent dans quelques intrigues (1). » 

L'abbé Brigault déclare que le due du Maine s'est conduit 
avec beaucoup do réserve. U ajoute, i l est vrai, qu'il croit que 
ce prince s'est ouvert à M. de Laval, en presence du mar
quis de Pompadour. Mais l'abbé Brigault n'ayant été admis 
qu'une fois chez la duchesse du Maine, tout ce qu'il dit de 
son intérieur mérite peu de confiance. L'indice qu'il donne 
contre M. du Maine est fondé sur un simple oui-dire fort suspect 
dans la bouche de M. de Lavai oceupé à séduire des compli
ces (2). 

Enfin, et ceci nous parait décisif, le prince ele Cellamare ne 
mentionne méme pas le due du Maine parmi ceux à qui Phi-

(1) D n u x i è m c declaration (le la duchesse du Maine, p . MS. 
(2) Declaration de l 'abbé Brigault, p. 402, etnote de Lemontey, t. I I , j). 402. 
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lippe V avait cté, en cette circonstance, redevable d'un service, 
si petit q u i ! füt (1). 

Les trois principaux conjurés avaient conseillé à l'ambassa-
deur d'Espagne de sender Ies deux maréchaux de Villars et de 
Tessé, qui passaient pour les plus fidèles amis de Philippe V. 
Le second manifesta son zèle par les expressions les plus fortes 
et se déclara prêt à tout pour servir le roi d'Espagne. Satis-
fait d'une promesse aussi genérale, Cellamare ne jugea point à 
propôs de faire à Tessé la seule confidence qui eút donné quel-
que portéeà ses paroles, celle de la conspiration (2). Villars se 
montra três circonspect; ses réponses ambigúes ne pouvaient 
faire illusion qu'a un esprit prévenu (3). 

Deux officiers seulement s'engagérentá fond, le lieutenant gé-
néral Saint-Geniez-Navailles et le comte d'Aydie. Saint-Geniez 
était une espèce d'aventurier, neveu deMme de Pompadour, ou 
plutôt bàtard de son frère. I I avait servi de tout temps avec 
une rare valeur, et s'était fort attaché au marechal de Ville-
roy, qui lui avait fait donner en 1704 un brevet de colonel de dra
gons. « Cétoit, dit Saint-Simon, un bon garçon, sans cervelle, 
uniquement propre à un coup de main (4). » Quant au comte 
d'Aydie, i l était veuf de lasoeur de Rion, ce lieutenantdes gar
des, fameux alors par l'amour effréné qu l l avait inspiré à la du-
chesse de Berry, i l s'était jeté à corps perdu dans le parti 
espagnol et voulait tout risquer pour en assurer le triomphe. 
Lorsque la conspiration fut découverte, i l réussit à s'enfuir (5). 

(1) H s'cleva clans 1'alTaire deux autrcs circonstances contrc le due du Maine : l " on 
irouva dans Ies papicrs de Cellamare une copie exacto de l'opinion qu'il avait p r o n o n c é c 
an Conscil de l i égence contre le traitó de la quadruple alliance; 2" quelqucs jours après 
son arrestation, la posle apporta une lettre d'Espasne à son adresse. lille était ccrite par 
un oITic.ier Trançais appe lé Salven, au service de l'Espagne. II priait le due du Maine de le 
recommander ii Alberoni. Cos d e u x f a i t s , i m l é p o n d a r i t s de la v o l o n t é duprince ,ne puren 
balancer les prouves saris nombre de son innocence. Lemontey, t. I I , p. 402, note. 

(2) Cellamare à Grimaldo, l í aoítt 17-20 : « Hallé al Mariscal de T e s s é sumamente dis
puesto à todo quanto fuese del mayor servicio del Rey nuestro amo, lo que me asegura 
oonlas mas vivas expresiones, aun sin serme necesario el declararle el fondo del 
asumpto. » 

(3) « Por lo que toca al de Vil lars, mucho mas retenido y circunspecto, solo me d ió con 
ambiguas explicaciones considerables indicios de sus buenos deseos. » I b i d . 

(i) Saint-Simon, t. XI , p. íi3, et lettre c i tée de Cellamare à Grimaldo 
(S) Ibid . 
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Sans aucun lien avec raffaire de la duchesse du Maine (1), 
des relations amicales, commencécs au temps de la mort de 
Louis XIV, s'étaient maintenues entre Fambassadeur d'Es-
pagne et divers personnages de marque tels que les dues de 
Richelieu et de Villeroy, le chevalier de Rohan, le lieutenant-
colonel de Bonrepos. 

Le chevalier de Rohan, ñls du due de Rohan-Chabot, avait 
maintes fois afñrmé au prince de Cellamare qu'il se sacrifierait 
volontiers au service de Philippe V ; i l est vrai que la légèreté 
connue de son caractere ne permettait pas d'attacher une ex-
trême importance à ses propôs. Cétait lui qui avait promis à 
Cellamare le concours du due de Richelieu, mais le mal-
heur avait voulu que ce due ne trouvât point une seule occasion 
de s'ouvrir personnellement à Fambassadeur (2). La mème 
chose était arrivée au due de Villeroy, fds ainé du marechal. 
Non content des marques extérieures de déférence, de respect et 
de dévouement à la personne de Philippe V, dont son père 
était prodigue, i l avait fait savoir à Cellamare par Fintermé-
diaire de quelques amis qu'on pouvait compter sur lui , le cas 
échéant, mais i l ne s'en était pas expliqué lui-méme (3). Le lieu
tenant-colonel de Bonrepos s etait compromis davantage, ainsi 
qu'il convenait à un tempérament inquiet et turbulent comme 
le sien; i l s'était engage à creer au prince des intelligences dans 
différentes places et à faire passer au service de FEspagne nom
bre d'ofíiciers de distinction (4). 

Pour Fintroducteur des ambassadeurs, Foucault de Magny, 
k qui Lemontey attribue faussement un role analogue, i l n'a-
vait commis d'autre crime que d'etre Fami de Fabbé Brigault, 
et d'avoir correspondu avec Cellamare au sujet des affaires du 
roi Jacques. 

(l \ « Por olro lado, y sin c o n e x i ó n ni dependencia alguna con nuestros tres principales 
conlidentes. » 

(-2) i.fiitrc de Cellamare à Grimaldo. 
(») Ibid . 
(i) I b i d . 
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C'était un homme à demi fou, à qui Ton se lut gardé do 
coufler un secret (1). 

Outre ees personnages, on dcvrait citcr une quarantaine d'of-
ficiers, de grade plus ou moins haut, qui avaient offert Jeurs 
services au roi d'Espagne (2). Laplupart d'entre eux étaient de 
pauvres et braves gens, cnnuyés de végéter sans aventures et 
presque sans emploi depuis la paix d'Utrecht, l'ort peu au cou-
rant des revirements de la politique, et ne croyant point ofíen-
ser le Regent, en servant le pctit-füs de Louis XIV. 

On ne voit pas en veri té ce qu'un parti pouvait faire de tels 
hommes, les uns si déraisonnables, les autres si prudents et 
les derniers si obscurs. On conçoit micux le mot de Cellamare 
quand on lui coiumuniqua l'ordre signé d'Alberoni de ne pas 
partir avanl dauoir mis le [ ra à íouíes íes mines. « Mines 
sans pondré! » íit-il avec un geste do mépris. 

I I I . 

Cependant Tafiaire dulit de justice était arrivée peu de temps 
après l'échange des premiers écrits entre les conspirateurs de 
Paris et la cour d'Espagne. Le cardinal de Polignac et Malé-
zieu représentèrent fortement à la duchesse du Maine qu'elle 
devait cesser de se mêler de rien, et surtout renoncer à 
tout commerce avec MM. de Pompadour et de Laval. En 
effet, elle ne les vit plus que fort rarement. Dans le courant 
dc novembre cependant, elle accorda un rendez-vous au mar
quis de Pompadour quivoulaitlui communiquer deux nouveaux 
mémoires. l A m contenait un projet de manifeste pour le roi 
d'Espagne, três différent du premier. L'autre était une censure 
assez vive du gouvernement français, suivie de propositions 

i (1) « Aun sin liaver tenido conmigo parlo alguna en lo esencial del secreto, » dit 
¡ Cellamare. Cf. Saint-Simon, X I , .'¡S et D i c l a r a l i o n de la duchesse du Maine, p. 430. 
¡ (2) Lista de los oliciales do las tropas de Francia que pretenden ser empleados en las 

dc España. Lemontey, I , 224-224. Cellamare d i l positivement dans sa l e t t r e à Grimaldo que 
le roi d'Espagne ne doit rion à ees ¡fons-líi parco rju'ils se sont offerts par intórét person-

' riel et ne se sont pas vraiment compromis. 
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que Ton faisait au roi d'Espagne pour agir du côté de la 
France. Ces deux écrits devaient être portes en Espagne par 
Fabbé Porto-Carrero, ainsi qu'un troisième redige par le comte 
de Laval, « parfait galimatias, tant pour les dioses que pour 
le style, » disait la duchesse du Maine. Elle se sentait si abat-
tue, qu'elle n'eut mêmc pas le courage ele les corriger (1). 

D'ailleurs les événements malheureux se succédaient; la 
flotte espagnole avait été détruite sur les cotes de Sicile; 
le marquis de Nancré n'avait rien obtenu à Madrid; la rupture 
paraissait imminente entre les deux puissances et dans les 
pires conditions pour FEspagne isolée. 

Les consolations de Cellamare n'étaient pas faites pourrassu-
rer ses complices : « J'ai fait entendre à nos amis, écrivait-il á 
Alberoni le 7 novembre, qu'en cas qu'on employát la force cen
tre moi, je ne manquera! pas d'unendroit voisin d'oü je pourrai 
continuer notre correspondance. » Restait à savoir si ses amis 
auraient encore la liberté de la recevoir. 

lis étaient loin pourtant de soupçonner toute l'étendue du 
peril qui les menaçait. Depuis six mois, l'abbé Dubois avait 
suivi pas à pas leurs intrigues. Stanhope lui communiquait, à 
Londres, quantité de renseignements sur les menees de l'Es-
pagne en France, qu'ií tirait lui-même du marquis de Monté-
leon, l'ambassadeur de Philippe V. L'abbé, les mains pleines 
de preuves, excitait le Régent et lui montrait jusque dans le 
Palais-Royal les complices de celui qu'il appelait à tort « le 
boute-feu Cellamare ». Dès le 16juillet 1718, Duboisavertissait 
l'abbé de Targny, bibliothécaire du roi, des copies que faisait 
à son insu l'employé Buvat: « Le prince de Cellamare, disait-il, 
a envoyé ici un mémoire que je n'ai qu'entrevu, mais dans le-
quel j ' a i reconnu au premier coup d'oeil l'écriture de votreécri-
vain de la bibliothèque du roi. I I n'est point blâmable d'avoir 
fait cette écriture, mais i l pourroit être important de savoir 
qui lui a procuré la pratique de I'ambassade d'Espagne, et en-

it) Declaration do la duchesse du Maine, p. 430-431. 
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suite d'obsei'ver si on pourroit faire quelque usage de lui pour 
avoir des copies de ce qu'il écrit pour cet ambassadeur, ou du 
moins pour être averti de tout ce qu'il écrit, et en savoir le su-
jet et ce qu'il pourra en reteñir. Si honnête garçon que soit vo
ire écrivain, comme i l s'agit du service de l'État, i l ne doit pas 
faire scrupule de donner toutes les luniières qu'il pourra. 
TI manqueroit tout au contraire au devoir de fidèle sujet du 
Roi, s'il ne contribuoit pas en tout ce qu'il pourra à ce qui peut 
être de son service. Je vous supplie, Monsieur, de suivre cela 
avec votre sagesse ordinaire et de vouloir bien m'en ins
truiré (1). » Le 25 octobre, le mème Dubois écrivait au mar
quis de Nancré, « qu'il n'étoit point de brigue ni de voie sou-
terraine que le prince de Cellamare n'eút employee pour préparer 
et exciter du trouble en France (2). » 

Et 1c 25 novembre, Saint-Aig'nan marquait à Dubois : « Les 
Espagnols bien intentionnés croient que S. A. R. doit se gar-
der plus que jamais des intrigues du cardinal Alberoni, qui, 
disent-ils, n'a aujourd'hui d'autre objet que de porter le feu 
d'une guerre civile dans le royaume et de persuader au rpi 
d'Espagne de prétendre la régence, à l'exclusion de S. A. R., 
comme devant lu i appartenir de droit. » Saint-Aignan croyait 
même que Philippe V était prêt à passer en France, qu'il y 
comptait sur un parti nombreux, qu'il emmènerait avec lu i le 
prince des Asturies, laissant les autres Infants et le gouver-
nement de l'Espagne à une junte présidée par le due de l ' In -
fantado (3). 

Voilà, a-t-on pu dire avec justesse, qui diminue singulière-
ment le prix des révélations attribuées k Buvat (4). La décou-
verte clu complot de Cellamare ne fut pas due à d'obscurs 
révélateurs tels que la Fillion ou cet humble copiste. Dubois, 

(1) Aubertin, V E s p r i t public au d ix -hu i t i imc siècle , p. UG, H7 . II ne me paratt pas dé -
rnontrc que le cé l ebre a b b é Bignon, lui aussi bibliotliccaire du Iloi, n'ait é tó pour rien 
dans I'affairc. Voir à ce propôs à l'Appendice, n° V, une letlre de lui à 1'abbé Brigault, 
t rouvée parmi los pieces de la conspiration. 
^ (2) Lettre citée par I.emontey, op. c i l . , t. I , p. 21?;, note 2. 

(S) Saint-Aignan à Dubois, 25 novembre 1T18. A. íi. Esp., t. 274, foi. 40. 
(t) Aubertin, op. cit., p. 110. 
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nous en sommes cònvaincu, savait à quoi s'en teñir sur la 
conduite de Cellamare et de la duchesse du Maine : i l n'atten-
dait pour le montrer que Theurc oü la nécessité de declarer la 
guerre à l'Espagne ferait d'une telle divulgation le plus mer-
veilleux des prétextes. 

Le 28 novembro, Crags sommait Dubois, au nom du gouver-
nement anglais, de teñir ses promesses etde rompre enflnavec 
la cour de Madrid; le 5 décembre, les courriers de Cellamare 
étaient arrêtés et ses papiers saisis; le jour même, Dubois 
avait écrit à Crags qu'avant un mois Cellamare serait hors de 
France et ropinion publique retournéc (1). 

Pour ôter toute defiance, Tambassadeur d'Kspagne avait con
fié les derniers écrits des conjures à deux jeunes gens, Fabbé 
Porto-Carrero et le ills du marquis de Montéleon, qui retour-
naient à Madrid, l 'un de Paris et Tautre de La Haye. C'étaient 
deux noms populaires en France, celui de Porto-Carrero, à cause 
des services du fameux cardinal; celui de Montéleon, parce que 
le marquis passait pour avoir oté de tout temps le partisan de 
l'union la plus intime entre les deux puissances. Au surplus, 
les deux messagers ignoraient parfaitement ce dont ils étaient 
porteurs. Un certain chevalier ih; Mira, débiteur fugitif à ce 
qu'il parait, les accompagnait. 

Informé de tous ees détails, soit par Buvat, soit par la Pil
lion, Dubois expédia sur la trace des voyageurs un officier 
nommé Dumesnil, muni des ordres du Roi, pour arrèter le 
Chevalier de Mira, avec les personnes qui Taccompagneraient, et 
s'emparer de tous leurs papiers; ce qui fut fait à Poitiers, le 
5 décembre, malgré les protestations de Porto-Carrero et la 
surprise de l'Intendant, M. de La Tour. 

Cellamare, averti par un courrier de Porto-Carrero quelques 
- heures avant Dubois, ne sut pas mettre à profit ce précieux in-
tervallc. Se bornant à prevenir de Fincident les conjurés les 
plus compromis, i l alia chez Dubois réclamer ses dépêches. Le 

(l) Voir la (in <lu clmpitrc precedent. 
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ministre radieux les lui promit et le renvoya si plein de sé-
curité que le prince ne songea à détruire n i Ies pièces de la 
conspiration ni sa propre correspondance avec Alberoni. Vingt-
quatre heures plus tard, tout était confisqué et porté au 
Louvre (1). 

L'ambassadeur, dit Lemontey, cacha sa honte sous le flegme 
castillan; i l protesta devant Dieu et devant les souverains 
centre la violence qu'il essuyait. I I osa même, quoique gardé à 
vue par des ¡nousquetaires, écrii'e au roi Louis XV une lettre 
três hardie (2). Enfin, le 13 décembre, on le transiera à Blois, 
sous la surveillance d'un gentilhomme nommé Dulybois; i l y 
passa quelque temps, jusqu'á ce que, dans le courant de mars, 
on prit le parti de le reconduíre à Ia frontière. A Orléans et à 
Poitiers, i l avait fallu le proteger contre l'indignation popu-
laire (3). Lui-même paraissait soulagé de voir finir un rôle qui 
lu i avait toujours repugné. 

Au moment de se séparer, Dulybois et l u i convinrent de ne 
pas s'éloigner de la frontière; ils entretinrent pendant plusieurs 
mois une correspondance qui ne cessa que par l'ordre d'Al-
beroni et oü tous les moyens de rapprocher les deux États fu-
rent épuisés : « Si vous croyez, écrivait Cellamare le 13 avril, 
que je puisse, dans le même temps, faire des représentations 
pour rintérêt personnel de S. A. R., vous pouvez compter que 
personne au monde ne souhaite plus que moi de servir ce 
prince. Si de fâcheuses conjonctures m'ont causé le malheur 
de lui déplaire, mon intention a toujours été de mériter ses 
bonnes grâces par un profond respect et par un attachement 
sincère (4). » 

Cellamare devait persister toute sa vie dans les mêmes sen
timents; grand écuyer de M"0 de Montpensier, quand elle de-

(1) Sur la découverte dc la conspiration, consultei' Lemontey, 1.1, p. 210 sq.; Saint-Simon, 
t. X I , p. 45-4G; Duelos, Mé m air e s secrets, annce 1718; J o u r n a l de Burnt . 

(2) Lemonte) t. I , p. 221. 
(3) Lettres do Dulybois, du 1G decembre et du 5 mars 1718, c i t é e s par Lemontey, t. f, 

p. 228. 
(4) Cellamare à Dulybois, le 13 avril 1718, c i t ée en note par Lemontey, ibid. 
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vint reine d'Espagne, i l témoigna en maintes occasions dc son 
dévouement à la France et à la maison d'Orléans. 

11 ne nous appartient pas de dire comment fut réprimée la 
conjuration, puisque notre seul but a été de faire connaitre la 
part qu'yprenait TEspagnc. « La conspiration, a écrit excellem-
ment Lemontey, était un réseau qu'on pouvait ctendre ou res-
serrer à son gré, et dans lequel on enveloppait des hommes 
inconnus entre eux et des accusations disparates... Cette con
fusion mystérieuse avait l'avantage de grossir, au yeux du 
public, Ténormité du complot (1) ». 

Tout ce que Dubois avait espéré de la conspiration fut réa-
lisé. Le cri public s'éleva centre Fambassadeur déloyal qui 
violait le droit des gens et centre le souverain qui de gaieté de 
coeur déchainait la guerre civile sur sa patrie. La guerre contre 
TEspagne allait être résolue dans le conseil, à Tunanimité des 
voix, 

(1) Lcmonlcy, I. r, p. 2-23. 



CHA PIT RE VI. 

Rupture ot guerre entre la France et l'Espagne. 

1710. 

Après la découverte de la conspiration de Cellamare, Dubois 
s'empressa d'écrirc à Destouches : « Je vous prie, lui disait-i], 
d'assurer M. Crags et Mylord Stanhope que les soupçons qu'ils 
ont eus sur Ies déiais de la declaration de guerre n'ont point 
eu d'autres raisons que celles que je leur ai écrites, et parti-
culièrement pour pouvoir faire avant la déclaration de guerre 
la découverte que nous avons faite ees jours-ci de la trame 
et des intrigues de l'ambassadeur d'Espagne que nous espé-
rions avec raison de découvrir bientôt, et après laquelle dé
couverte on oseroit moins s'opposer à la guerre. S. A. R. a été 
et est toujours dans la môme résolution et n'a point intention 
de rien proposer de douteux au Conseil de Régence, mais de 
bien prendre ses mesures, afin que les résolutions qu'elle y 
proposeroit touchant la guerre fussent unanimes et ne fussent 
accompagnées d'aucun discours (1) ». 

Torcy lui-même, ce vieux champion de Tunion entre la France 
et l'Espagne, se chargea de justifier la politique du Régent. II 
s^fforça de prouver que le due d'Orléans n'avait fait que con-
tinuer la politique de Louis XIV. U était entré dans tous les 
engagements de ce grand roi pour la pacification de l'Europe; 
si la parole des rois était pour eux une loi inviolable, la né-
cessité d'y satisfaire ne devenait-elle pas encore plus indispen-

(1) Dubois à Dcslouchcs, l i d é c o m b r e 1718. A. É. Esp., Mém. el ã o c , t. Má. 
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sable, quand le bonheur despeuples en dépendait? Or le Régent 
savait que le. salut du royaume était attache à la conservation 
de la paix genérale. I I fallait, à force de bonne foi, dissiper les 
défiances et Tanimosité des voisins de la France toujours prêts 
à reformer leur coalition contre elle; c'est ce que le due d'Or-
léans avait compris. Plüt à Uieu que le roi d'Espagne en eüt 
fait autant! Loin de là! II n'avait pas voulu considérer comme 
définitifs les engagements pris par son aieul; i l avait voulu 
troubler la paix de l'Europe à peine rétablie, au prix de quels 
efforts! Pour la conserver, cette paix précieusc, cette paix in
dispensable, restait-il à la France d'autre moyen que de s'en-
tendre avec la puissance grâce à laquelle elle s'était faite, 
c'est-á-dire a.vec la Grande-Bretagne? Mais alors i l fallait bien 
que la France dissipât certains ombrages qui s'étaient élevés 
entre elle et l'Angleterre depuis la paix d'Utrecht; i l fallait 
bien surtout qu'elle garantit la succession à la couronne telle 
que l'avait réglée ce grand traité. Dès lors, n'était-il pas natu-
rel que l'Angleterre garantlt de son côté la succession de France 
et la succession d'Espagne, tollos qu'elles avaient été établies 
en 1718, alors surtout que les ennemis du roi d'Espagne lui 
imputaient le dessein de fouler aux pieds sa renonciation, de 
violer la loi que lui-méme avait faite, qu'avaient acceptée les 
Cortés? Que fallait-il encore? Empècher TEmpereur et le roi 
d'Espagne d'en venir aux mains. Mais oü pouvaient-ils se ren-
contrer? En Italie. Done le seul moyen de prévenir la guerre 
entre ees deux puissances, ç'avait été de régler dès à present 
l'état de l'Italie. Pouvait-on dire qu'on avait sacrifié l'Espagne, 
quand on assurait au flls de la Reine les successions de Parme 
et de Toscane, alors que par le traité d'Utrecht elle s'était 
vue totalement exclue de la Péninsule? Louis XIV aurait-il 
obtenu pour Philippe V plus que n'avait fait le Régent (1)? 

Certes le plaidoyer était éloquent; i l était impossible de 
présenter avec plus d'art et, selon nous, avec plus de vérité, 

(1) D é c e m b r e 1718, A. É. Esp. , t. 275, fol. 87. 
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iosraisons qui expliquaient ¡a conduite adoptéepar le due d'Or-
iéans et par I'abbc Dubois. Un telmémoire dutfaire impression 
sur le Conseil de Ilégence. On répandit encore dans le public 
un manifeste, d ü , assure-t-on (1), à la plume de Fontenelle, 
oü le Regent« faisoit connoitre aux peuples du royanme que 
la guerre étoitclevenue necessaire pour arrèter les desseins du 
premier ministre d'Espagne qui 'paroissoit ne respirer que le 
trouble et n'avoir d'autre vue que de mettre TEurope en 
feu (2) ». 

Avant de le montrer au conseil, le Regent réunit dans son 
cabinet le due de Bourbon, Ic garde des sceauxj 'abbé Dubois, 
Le Blanc et Saint-Simon, pour rexarniner. « On raisonna as-
sez, dit cc dernier, on concluí peu, on y fit pen de change-
ments (3). » Deux jours après, le manifeste fut porté au Conseil 
de Régence et y passa tout d'une voix, comme tout ce que le 
Regent y présentai t note encore Saint-Simon (1). Le 9 Janvier 
enfin, laguerre fut déclarée à TEspagne; l'ordonnance futpubliée 
le 10, avec une autre quienjoignai t«à tons les sujets de S. M. 
T. C. étant en Espagne de revenir incessamment en France, 
avec liberté, pendant six mois, de vendré et transporter leurs 
marchandises et effets hors du royanme (5) ». L'Angleterre 
avait lancé sa déclaration de guerre dês le 28 décembre. La 
rupture était consommée. 

I . 

Les deux partís n'allaient pas d'ailleurs cesser de se combat
iré à coups de manifestes (6). « Mais, a dit Lemontey, Ies aca-
démiciens employes par I'abbé Dubois lui donnaient tout I'a-

(2) Saint-Simon, t. X I , p. 
(2) A. É. Esp., M&m. et D o c , 1.142. 
(3) Saint-Simon, t. X I , p. 7-4. 
(4) Ibid . 
(5) A. K. Ksp. , Mein, et Doc. , t .XJ, p. 74. 
((>) Tous cos manifestos, qui se répe tent plus ou moins, ont é t é imprimes et recuei l l is; 

on les trouve à la B ih l io thèque nationale, à Paris (cf. ealalogue do l'Histoire fl'Espasfiie, 
n"s 0!», 097, (¡09, 700, 703); aux A. É. Ksp., Mèm. et Doe., t. 92; aux archives d'Alcaia, 
l . ;;003, etc.,etc. 
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vantage de la modération, du talent et de la dignitc sur les 
libelles de son grossier rival (1). » Ce n'était pas Tavis de tout 
le monde; Saint-Simon déclare que les écrits inspirés par Du
bois ne firent nul effet sur le public (2), tandis que Tavocat 
Barbier, dans son Journal,, approuve sans réserve les lettres 
duroi d'Espagne (3). Chacun, dans ees manifestes, seprésentait 
tout naturellement comme le libérateur et rami de ceux qu'il 
venait attaquer. 

Le 25 décembre 1718, Philippe V avait publié une declara
tion solenn elle, oü i l marquait que les avis, par lui reçus de 
toutes parts, qu'on próparait depuis quelque temps de gros ma-
gasins sur les frontières de France et qu'on avait deja nominé 
les chefs qui devaient commander une armée, plusieurs autres 
dispositions militaires, Fattentat enfln qu'on venait de com-
mettre contre le droit des gens à l'égard de son ambassadeur, 
Tobligeaient à juger que, contre touteraison, Ton pensait àfaire 
une irruption en Espagne. Ce détestable projet ne pouvait être 
attribué au roi, incapable par son áge de le former, ni à la na
tion française qui avait tant sacriíié pour maintenir S. M. C. 
sur le trone d'Espagne; i l ne pouvait done être que l'ouvragc 
d'un particulier.dont les desseins prémédiíés depuis longtemps 
n'étaient que trop connus dans le monde; la postérité aurait 
peine à croire que ce personnage se füt tcllement dépouillé de 
tout sentiment de religion et d'humanité que, pour arriver à 
ses fins, i l eüt foulé aux piedsles droits les plus sacres, et qu'il 
eút rompu une union qui avait coúté la vie d'un million d'hom-
mes et pourlaquelle le roi Louis XIV avait tout hasardé, jusqu'a 
son propre État, persuadé que la conservation et la félicité des 
deux couronnes étaient attachées à cette union, et que par là 
i l meltrait fin à des guerres éternelles entre deux rois voisins 
dont la Concorde était également importante au repos del'Eu-
rope. 

(i) Lemonley, t. I , p. 264. 
("2) Saint-Simon, t. XI, p. 74. 

J o u r n a l dc Barbier, I . I, p. 18. 
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Los fidcles sujcts du Roi Três Chrétien, ajoutait Philippe V, 
seraient indubitablementei'frayés et scandalisés d'une nouveauté 
si monstrucuse, sachant surtout que pendant la minorité du roi, 
Ton ne pouvait sans le consentement des États généraux, ni dé-
clarer la guerre, ni entreprendre aucune chose dont les suites 
pussent ètre funestes à la nation, parce que Ies Etats étaient 
seuls dcpositaircs de Tautorité d'un roi pupilleetseuls chargés 
de la défense du royaume. S. M. C. était persuadce que tous 
les bons Français touchés de ees justes raisons auraient hor-
reur de prendre les armes; s'ils les prenaient, S. M. C. se pro-
mettait de leur bon coeur que ce ne serait que pour défendre sa 
couronne qu'ilsavaiont soutenue si longtemps avecl'amour qu'ils 
avaient naturelloment pour lours princes. S'ils se présentaient 
dans cet esprit sur les IVontières d'Espagne, S. M. C. protestait 
qu'elle les recevrait à bras ouvertscomme ses bons amis et ses 
allies; qu'elle donncrait auxofficiers des emplois proportionnés 
à leur rang; qu'elle incorporerait les soldats dans ses troupes, et 
qu'elle se ferait un plaisir d'cpuiser, s'il était nécessaire, ses fi
nances en lour favour, afín que tous ensemble, Espagnols et 
Français, pussent combattre unanimement les ennemis com-
muns des deux nations. S'il arrivait en revanche que quelque 
particulier oubliât son devoir au point d'exercer des hostilités 
en Espagne, i l devait s'attendre à ètre regardé comme un su-
jet rebelle au Roi Três Chrétien et traitre à sa patrie. 

Cet appel à Farmée française fut bientôt suivi de quatre au-
tres écrits du même genre, parmi lesquels on remarquait une 
lettre aux Parlements du royaume. 

Ceux-ci,directement mis encause,ne pouvaientpasnepasfaire 
connaitre lours dispositions véritables par quelque acte public. 
En effet ils condamnèrent et supprimèrent, en tant que séditieux, 
les divers manifestes du roi d'Espagne et en relevèrent même 
certains passages avec une indignation sincère ou feinte. Dubois 
ne se dissimulait pas cependant qu'une grande partie de l'opi-
nion publique donnaitraison à Philippe V, et i l en concluait que 
la seule ressource du gouvernement français était de resserrer 

PMUPPE V. — T. II . 23 
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de plus en plus son alliance avec FAngleterre, tout en obtenant 
de cette puissance qu'clle nc se montrat pastrop dure pour le 
roi d'Espagne et lu i facilitàt au contraire Taccession à la paix. 
« Nous reconnoissons, écrivait-il à Stanhope le 16 Janvier 1719, 
parles découvertes que nous avons faites, et vous en verrez des 
preuves indubitables, que TEspagne etla moitié dc la France ne 
se sontélevées centre S. A. R. qu'en haine du trai té et de sa 
liaison avec le roi de la Grande-Bretagnc, el la guerre que nous 
entreprenons coníre í'Espac/ne va éire à proprement; par ler 
une guerre civile, dans laquellc personne ne pout juger qui 
sera pour S. A. R., qui aura contre ello non seulement tous 
ceux qui sont engages ou prévenus pour TEspagnc, mais tous 
les Jacobites qui sont plus nombreux et plus considerables 
ici qu'en Angleterre mêrae, et qui, sans mentir, font les deux 
tiers du royaume. II faut done nécessairement agir en Angle
terre et ici avec un concert parfait et que rien sans exception 
ne puisse déranger et préferer cet intérôt à tout autre... On 
peut négliger et perdre tout autre avantage, mais on ne peut 
donner la nioindre atteinte à celui-ci sans porter à Tun ct à 
Fautre gouvernement un coup mortel. Voiltt la máxime sur 
laquelle je mis persuade que nous deoons próférer I'AiKjle-
terre à loule autre puissanrc, ctque rAnglctcrre doit próférer 
la France à toute autre liaison, et qu'il ne faut pas vivre ensem
ble avec fidélité seulement pour Ies engagements pris etavecde 
simples égards les uns pour les autres, mais en intime liaison 
et en amitié et de la mema mairière que si les deux l i t á i s 
appartenoient au merae maih-e, faisant attention de part et 
d'autre aux preventions populaires pour n'effaroucher personne 
et parvenirà notre hwtqui doil élre de porter I'union jusqu'er, 
une union nationale (1). C'est sur ce fondement que j ' a i des-
sein de me régler et queje vous exhorte, Mylord, à tàcher de 
réduire la conduite qui se tiendra en Angleterre. 

« Par tout ce qui nous a passé dans les mains depuis quelque 

(1) Ce sera, cent-vingt c inqans plus tard, le langage de 51. Guizot. 
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temps, ajoutait Dubois, nous ne pouvons plus douter que le car
dinal Alberoni n ait jure la perte du roi de Ia Grande-Bretagne 
et de S. A. R., qu'il n'ait pour but denleyer la couronne de 
France à S. A. R. si elle venoit à vaquer et de la procurer au 
Roi Catholique, et de conserver FEspagne pour un de ses seconds 
ids; et pour venir à bout de ses mauvaises intentions contre 
votre gouvernement et contre S. A. R., de nous séparer. I I n'y a 
aucune avance qu'il ne nous ait faite pour nous detacher de 
vous. I I n'y en aura aucune qu'il no fasse auprès de vous, pour 
vous séparer de nous... Mais comine i l voudroit nous détruire 
par la force et par la ruse, i l faut employer ces deux inêmes 
moyens pour le combattre : la force, en faisant bien la guerre, 
et en declarant et montrant dans toutes les occasions que ce 
n'est pas au Roi Catholique ni à, la nation espagnolc qu'on la 
fait, mais à ce ministre turbulent, et lui faire personnellement 
tout le mal que Ton pourra... Ces vues n'empechent pas qu'en 
mème temps qu'on agira le plus vivement par la guerre contre 
TEspagne et par les menaces au Pape contre le cardinal Albe
roni, on ne se serve aussi de la même dissimulation qu'il veut 
employer lui-même et qu'on ne doive témoigner en toute occa
sion qu'on est disposé à la paix et qu'on ne laisse aussi long-
temps que Ton pourra une porte ouverte.., Cette paix achève-
roit de conflrmer les Rcnonciations, détruiroit les mesures qu'il 
a prises et Ies actes méme qu'il peut avoir faits pour les révo-
quer, nous donneroit le temps de rétablir nos forces, et nous 
mettroit en état de prendre de solides précautions contre ses 
mauvais desseins, sur lesquels i l ne faut jamais s'endormir. 
Bans cette pensée, je crois qiCü faut appuyer forlement le 
déla i de trois mois que les Elals-Gónúraux demanderonl, ne 
pas consentir quHl soit disposé des expeclatives que Ton a 
offertes pour le íils de la reine d'Espagne, et apporter toutes les 
autres facüités qui pourront determiner le ro i d'Espagne à 
acceder au traite (1). » 

(i) Dubois á Stanhope, l<> jamier 1710. A. lí. lisp., M é n o i r e s el Documents, 1.142. 
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Dubois demandait en consequence au gouvernement impe
rial de renouveler le terrne de trois mois échu depuis no-
vembre 1718 et de ne pas disposer encore des Elats de Parme 
et de Toscane (1). 

Alberoni, de son côté, travaillait à se justifierauprès du Regent 
en faisant retomber sur le roi son mailxe toute la responsabilité 
de la guerre (2) : « I I est persuade, disait-il, que c'est contre 
son honneur d'accepter ledit projet, et S. A. R. pent compter 
qu'il laissera mettre le feu aux quatre coins de FEspagne, à 
rnoins qu'on ne trouve quelque expedient à lui proposer pour 
le persuader que son honneur est à convert. C'est à S. A. R. de 
m'en fournir quelqu'un, et elle verra comment j 'agirai (3). » 

Le Regent ne souhaitait pas moins vivement d'en découvrir 
un qui lu i évitât de recourir aux armes; i l faisait direà Albe
roni que ce qu'il y avait de personnel dans cette querelle ne 
l'empéchait pas de désircr par-dessus tout le rétablissement de 
la bonne intelligence entre les deux gouvernements. Mais, 
ajoutait-il, « ce que V. E. me marque de la manière de penser 
du Roi son maitre laisse bien peu d'espérance, et je m'affligc 
três sincèrement avec elle de voir pcrdrc des moments aussi 
précicux que ceux qui rcstent encore avant celui des premieres 
hostilités (4). » 

Qu'Alberoni chercbât done une solution qui n'allát pas direc-
tement contre les engagements pris par le due d'Orléans; i l 
s'empresserait de la soumettrc aux allies et de Pappuyer; la 
paix une fois rétablíe, la parfaite union le scrait bientôt. 
. Malheureusement, c'était sur le fond mème des dioses qu'on 

refusait de s'entendre. Alberoni le sentait bien quand i l répon-

(11 Dubois A Pendlenriedler, 28 fcvricr 1719. I b i d . , Ibl. G'i. 
<-2) Alberoni à Naiici'é,28 janv íer 1719. Ibid. , foi. «T. « Je crois que S. A. I!. esí plus que 

jamais porsuadee que je suis l'autcur de cette guerre et qu'ello mlmpute le refus de 
S. M. C. de n'avoir pas voulu accepter le projet. Une telle pensée ne va pas d'accord avec 
r e s ü n i e que S. A. 11. dit avoir de nía personne, quand elle mo croit un Ijoutc-feu capable 
d'embrasor tome l'Kuropc. Cependant S. A. n. eroira tout ce qu'elie voudra et je laisserai 
an temps qu'il la dé lrompe sur mon sujet. II faut bien avoir l'lionncur de pratiquer In 
roi d'l ís])asne pour connoitre son caractere, ele. » 

(.')) Ibit l . 
(i) Nancró à Alberoni. 19 février 1719 (au nom et par ordre du Regent). Ibid. , foi. 08. 
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dait à Nancré : « Enfln, monsieur 1c Marquis, voilà une étrange 
situation de deux princes : Tun qui dit qu'il ne peut, ni doit se 
relãeher sur la moindre chose de ce qu'il a proposé; l'autre 
qui proteste qu'il ne sauroit y consentir sans blesser son hon-
neur et sa dignité, et que plutôt i l veut périr que de recevoir 
une loi barbare de sos ennemis. C'est au bon Dieu d'y porter 
le roméele, en leur faisant voir ce qui leur convient, puisque 
tous les soins des hommes ne sauroient le faire. Maplus grande 
elouleur, c'est de voir que la guerre entre ees deux princes est 
pcrsonnelle et telle que nousl'avons prévuc i l y a longtemps (1) ». 

Le moment approchait oil, l'hiver linissant, lesarméesallaient 
de part et d'autre se mettre en campagne; deux mois s'étaient 
passés dans ees raines recriminations, sans qiraucunc négociac 
tion sérieusc eút été entreprise pour prevenir l'effusion du sang. 
Dans les premiers jours de mars, le gouvernement espagnol 
lança trois nouveaux manifestes, dates du 20 février. Le pre
mier n'était qu'unc réponsc à la declaration du due d'Orléans 
ct contenait l'exposé des motifs que Philippe V avait eus de ne 
point admettre le traite de la quadruple alliance. Le dernier était 
mi manifesté adressé aux trois ordres de la nation française. I I 
était composé avec beaucoup plus d'art que les précédents et de 
nature à faire grand effet sur le peuple trançais (2). 

Le roi d'Espagne, comme dans ses autres écrits, déclarait 
avanttout qu'il n'avait jamais distingué ses intérêts de ceux du 
roi de France, cju'il n'avait jamais oublié et n'oublierait jamais 
qu'il devait à la France sa naissance et son éducation, ni que 
les Français avaient prodigué leurs trésors et leur sang pour 
affermir sur sa tête la couronne d'Espagne. Ces sentiments 
avaient été la régle de la conduite qu'il avait tenue jusqu'alors. 

Philippe V s'effonjait ensuite dele prouver et rappelait avec 
un soin jaloux tout ce qu'il avait fait, ou croyait avoir fait, pour 
le due d'Orléans; i l avait Tart d'oublier certains traits perfldes 
clont le lecteur n'aura pas perdu la mémoire. Prévoyant, disait-

(d) Albcroni à Nancn-, « mars 4719. Ib id . , Co]., (¡8. 
(2) A. É. Esp., Mirnoires et Documents, t. foi. (¡9. 
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i l , quelque temps avant lamortdu roi Louis XIV, la perte irre
parable que les Français allaient faire, i l avaitcru devoir tour-
ner toute son attention à procurer k son successeur uncminorité 
tranquille, pendant laquelle la France píit se rétablir de Tépui-
sement que lui avaient causó les longues guerres qu'elle avait 
été obligée de soutenir. Dans cette vue, i l avait pensé àéloigner 
jusqu'aux moindres semences de division; i l s'était réconcilié 
de bonne foi avec le due d'Orléans (1); i l avait oublié les justes 
sujets de ressentiment qu'il devait avoir des projets ambitieux 
et chimériques que ce prince avait formes sur la couronne d'Es-
pagne; i l avait. élargi les ministres que le due avait employes 
pour ees intrigues. 
, Quand le due d'Orléans était arrive au pouvoir, i l n'avait 
trouvé nul obstacle de la part de l'Espagne (2). Bien que Phi
lippe V vlt avec clouleur qu'aussitót après la mort de Louis XIV 
on eüt cabalé pour faire anéantir dans le Parlement de Paris les 
sages précautions que ce grand roi avait prises dans son testa
ment pour la süreté de la personne sacrée de son successeur et 
pour le bien de son État, i l avait consenti à s'en rapporter aux 
lumières de cette compagnie dont i l avait toujours estimé la 
prudence et la droiture ; i l avait sacrifié les plus légitimes droits 
de sa naissance au repôs de FÉtat; i l avait pensé que la forme 
de gouvernement que la nation se choisissait elle-même pour-
rait être celle qui conviendrait le mieux. 

Une modération si peu commune entre les souverains avait 
été mal reconnue par le due d'Orléans qui en recueillait seul 
tout le fruit; ce prince, qui devait sa qualité de Régcnt au dé-
sintéressement du Roi Catholique et à la confiance trop outrée 
que la nation avait bien voulu avoir en lui , s'était servi du pou
voir contre le roi d'Espagne et centre la France même, sacri-
fiant tous les jours son Roi et l'État à la passion démesurée 
de régner. 

(1) On se rnppelle les Instructions de Cellamare, o ú il é lait dit que, m a l g r é la réconc i -
liation, l'ambassadeur devait toujours regarder le due d'Orléans eomme l'adversoire de 
Philippe V. 

(2) Ou¡, mais ce n'ótait pas la faute de Philippe v . 
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Le manifeste abordait alors la politique extérieure du Re
gent et prétendait établir qu'il avait eu tous les torts à I'égard 
de I'Espagnc, comme si TEspagne, avant la France, n'avait pas 
recherche Talliance de l'Angleterre. S. M. C. avait cru devoir 
faire représenter au due d'Orléans dès le début de son gouver-
nement combien l'étroite union de la France et de TEspagne 
était utile aux deux monarchies et les mettait en süreté contre 
les puissances qui pourraient vouloir proñter de la minorité 
pour former quelques projets contre elles. Le Régent n'avait 
jamais voulu aucune liaison particulière avec S. M. C.; i l ne 
pouvait la regarder comme un ennemi à craindre pour la France 
mais i l la regardait comme un ennemi rcdoutable à son ambi
tion particulière. C'était parmi des nations naturellement enne-
mies de la France qu'il avait cru devoir chercher des secours 
et de l'appui pour l'exécution des vastes projets qu'il avait for
mes. Ces nations n'avaient pas eu de peine à pónétrer la pas
sion qui dominait ce prince ; elles devaient s'applaudir de leur 
pénétration; elles avaient su en proñter et engager le due d'Or
léans à leur abandonner en toutes occasions l'intérét du Roi et 
de FÉtat et à répandre les trésors de la France pour ses vues 
particuliòres. 

Les Anglais l'avaient d'abord déterminé à leur sacrifier par 
un premier traité le port de Mardyck et à faire sortir d'Avignon 
un prince dont la protection était non seulement glorieuse à 
la France, mais pouvait mèmelui être três utile. S. M. C. voyait 
bien ce que ce traité avait coüté au roi son neveu; elle ne voyait 
pas l'utilité qui lu i en était revenue. 

Philippe V prenait enfin à partie le traité même de la qua
druple alliance, qui ne lui laissait plus, disait-il, aucun lieu 
de douter de la haine que le Régent avait pour sa personne; 
tous les bons Français devaient faire de solides réflexions sur 
un pareil traité, qu'on leur donnait comme une sage précau-
tion pour assurer la paix à la France, en procurant le repôs à 
l'Europe. 

Lorsque S. M. C. s'était vue forcée de tirer raison des i n -
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jures et des injustices qu'elle avait souffertes par la mauvaise 
foi de la maison d'Autrichc, elle avait demande au due d'Or-
léans de contribucr avec Elie à diminuer les forces de cette 
puissance qui était seule redoutableà la France c t à TEspagne, 
ou, si l'état présent du royaume no lui permettait pas de con-
courir à l'exécution d'un dessein si utile aux deux monarchies, 
de demeurer au moins dans I'inaction, S. M. C. voulant bien 
agir seule dans l'intérét commun. 

Le due d'Orléans, loin d'entrer dans cette proposition, n'avait 
songé qu'á en faire usage pour son intérêt particulier; i l avait 
supposé avec raison que TArchiduc, alors oceupé par la guerre 
contre les Tures, pourrait être mis dans l'embarras par les en-
treprises de S. M. C. et que, venant aussi à propôs au sccours 
de ce prince, i l I'attacherait par un tel service à ses intérêts 
personnels; tel était le fondement de la quadruple alliance. 

La France et l'Angleterre y prenaient la qualité de médiatri-
ces; mais elles ne gardaient pas Fimpartialité essentiellc aux 
médiations. Elles parlaient ensouveraines, et elles prétendaient 
imposer des lois à S. M. G. et lui prescrire des conditions aussi 
avantageuses à la maison d'Autrichc quepréjudiciables au re-
pos de l'Europe. Elles oubliaient le systèrne de Fcquilibre, et, 
ne trouvant pas FEmpereur assez puissant par les Etats im-
menses qu'il possédait en Allemagne, par les provinces qu'il 
venait de conquerir sur les Tures, par la facilité qu'il avait 
d'employer pour ses querelles particulières toutes les forces de 
l'Empire, par une grande partie des Pays-Bas, par le royaume 
de Naples et par le duché de Milan, ees puissances mediatrices 
voulaient encore le mettre en possession de la Sicile, pour le 
rendre souverain de l'Italie et pour lu i donner une puissance 
maritime, la seule chose qui lui manquât pour ètre également 
redoutable à tout Funivers; mais on ne devait pas être surpris 
de voir Fintérêt de la France foulé aux pieds par le Régent, de 
même que celui de l'Angleterre l'était par le roi Georges à cause 
des intérêts qu'il avait en Allemagne en qualité d'électeur de 
Hanovre. 
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Tout ceei dit, i l restait encore au roi d'Espagne à incriminer 
la politique intérieurc du Regent. On peut croire qu'il n'y 
manquait pas. A peine investi de la régence, le due d'Orléans 
n'avaitparu oceupé quedu soinde se frayer lechemin du troné; 
les conditions que Parrêt du Parlement lu i avaient imposées 
n'avaient été qu'une faible barrièrc. Loin de se soumettre à la 
pluralité des voix d'un conseil formé par son choix, i l était 
de notoriété publique qu'aucune affaire importante, tant du de
dans que du dehors du royanme, n'avait été rapportée dans ce 
conseil pour en délibérer que lorsqu'elle était décidée; on sa-
vait d'ailleurs comment ecux qui osaient y dire sincèrement 
leur avis s'en trouvaient dans la suite. 

La façon dont le due d'Orléans avait dilapidé Ies revenus de 
l'État était peut-étro plus scandaleuse que tout le reste. I I s'é-
tait servi da pretexte de payer les dettes publiques pour ne di-
minuer aucun des impots mis cla,ns les plus grandes nécessi-
tés de la guerre; mais on n'avait point payé les dettes. On avait 
gagné beaucoup sur la refonte des monnaies; on avait diminué 
considérablement les dépenses ; et cependant la condition des 
Français n'en était pas moins dure; personne en France n'était 
plus dupe de ees vains prétextes; on savait que ees sommes pro-
digieuses étaient employées, une partie à enrichir les favoris 
et les maitresses du due d'Orléans, une autre partie à faire des 
traités dans les pays étrangers et à payer les ílottes que Fon y 
oceupait contre S. M. C.; enfm, que tout le reste passait dans 
les trésors que le Regent amassait pour les trouver à point 
nommé lorsqu'il en aurait besoin pour se mettre la couronne 
sur la tete. 

Tous ees griefs n'étaient point imaginaires. Le Roi Catho-
lique n'avait eu qu'á les faire copier dans un grand nombre de 
requétes qui lui avaient été présentées par plusieurspersonnes 
de tous les différents ordres du royaume. On avait cru devoir 
s'adresser à lui comme à Fuñique espérance des maux présents 
qui affligeaient la France. I I avait done écrit au Roi son neveu 
pour lui demandei* la convocation des États généraux; i l s'était 
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adressé aussi aux Parlements du royaume; enfiii i l comptait 
sur la noblesse. I I allait s'avancer avec uno armée sur la fron-
tière française; i l engageait sa parole royale que non seulement 
i l suivrait les decisions des États, mais même qu'il les appuierait 
de toutcs ses forces. 

Alberoni sentait parfailement que sa seule ressource était 
une double révolution en France et en Angleterre. Tandis qu'il 
s'efforçait d'en provoquer une en France, soitpardes intrigues, 
soit par des manifestes, ilse décidait à faire venir le Prétendant 
en Espagne et à confler au due d'Ormond la conduitc d'une ex-
péditionen Écosse. La mort du roi de Suède l'avait aceulé à 
cette necessite (1). Le Regent s'empressa d'offrir aux Anglais 
dix-huit bataillons d'excellentes troupes et dix escadrons pour 
proteger leur ile contre un débarquement (2). Stanhope s'en-
gagea de son côté à défendre par sa flotte les cotes de France (3). 
Mais i l estimait que le vrai moyen de se mettre à l'abri des 
attaques d'Álbcroni, c'était de prendre enfin l'offensive sur la 
frontièrc des Pyrénées. Jaloux d'affaiblir à jamais l'Espagne, 
et soucieux d'obtenir par Talliance française ce que dix ans au-
paravant on n'avait pu gagner par la guerre contre la France, 
i l voulait qu'on pénétrãt sur-le-champ en Biscaye et en Catalo-
gne, moins pour diviser les forces espagnoles, que pour soulever 
ces provinces au nom de leurs fueros, i l voulait qu'on en 
proclamát le rétablissement et que Ton restaurât du même 
couples privilèges de Valence et de rAragon. « Ce serait, disait-
i l , un affaiblissement permanent de la monarchie d'Espagne. » 
II comptait si bien sur la déférence du Régent qu'il osait lui 
proposer d'envoyer dans ces provinces le colonel Stanhope, 
dont le nom seul rappellerait aux habitants leur révolte pas-
sée et les menées mêmes du due d'Orléans. Le Régent, grâce 
à Dieu, n'était pas tombé si bas; i l refusa de prendre des 

(1) On pent consultor sur ce sujet les curicuses Icltres d'Alberoni au due d'Ormond, 
qui apiiartienncnt A M. lo marquis de B¡ron(Vo¡r l'Iutroduction). 

(i) Duliois á Stanhope, 8 et Vi mai 1719, et à Destouclics, 215 m a i ; A. í). E s p . , Mém. et 
Doc, t. t i i , lol. 78-81. 

(3) Stanhope à IHiliois, 10 avril 1719. I b i d . , foi. 8-2. 
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emjagements positifs vis-à-vis des pcuples espagnols (1), mais 
i l dut se résigner à commencer la guerre. 

ÍÍ. 

Los deux armões se trouvèrent en présence au mois d'avril 
1719. Celle de la France était commandée par le marechal de 
Berwick; ni le souvenir d'Almanza; ni les bienfaits dont 
Philippe V l'avait comblé ainsi que son íils le due de Lir ia; ni 
le respect du Prétendaní, son frère, ne Pavaient empèché 
d'accepter une charge que plusieurs généraux français 
avaient récusée. Un prince du sang, Conti, avait, pour une 
sornrne d'argent, prèté au due d'Oiiéans l'appui de sa pré
sence el do son nom dans cette guerre de famille. Sur les dra-
peaux espagnols, Alberoni avait fait peindre des fleurs de lis, 
et bientôt i l allait amener au camp le Roi, la Reine enceinte et 
le prince des Asturies, en leur persuadant que les Français 
tomberaient anx pieds du petit-fils de Louis XIV (2). Une dé-
claration, clatée du 27 avril et signée Philippe de France, 
en contenait la naive espérance. Le roi d'Espagne invitait les 
soldats français à s'unir au.x siens et leur promettait la recon
naissance du Roi Três Chretien quand i l serait parvenu à sa ma-
jorité (3). Mais le sentiment du devoir militaire était trop pro-
fondément enraciné chez eux pour qu'ils écoutassent de pareils 
appels. Un malheureux officier, venu d'Espagne comme déser-
teur, en fit l 'épreuve; i l apportait quelques lettres de réfugiés 
français qui engageaient leurs amis à les imiter; i l fut arrêté 
sur Fheure et attaché à un gibet au milieu du camp (4). 

Les Parlements opposèrent leurs arrets à cette Déclaration 
comme aux précédentes; et le Regent y répondit par une lettre 
du Roi au marechal de Berwick. 

(1) Dubois à Stanhope, S mai 4719. Ibid . fol. 8(i. 
(-2) Lcraonley, t. I , p. 264 el note 1. 
(3) Declaration du 27 avril , A. É. Esp. , M é m . et Doc, t. 
(4) Lemontey, t. I , p. 265 et note 1. 
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La guerre qu'il se voyait obligó de faire en Espagne n'avait 
pour objet, disait le jeune Louis XV, n i un roi qui lui était uni 
de si prés par les liens du sang, ni la nation espagnole, mais 
seulemcnt un gouverncment ctranger qui opprirnait la nation. 
Le roi d'Espagnc lui reprochait d'etre Fallió de ses ennemis; 
mais c'étaientdes ennemis qu'il avait attaquós, qui lui offraient 
la paix avec de grands avantages et qui ótaientbien plus dans 
ses intérêts que son propre ministre. On faisait fairc encore 
plus au Roi Catholique. Tout prince étranger qu'il füt devenu à 
Fégard de la France par sa renonciation solennellc, on lui fai
sait usurper dans le royaume une autorité imaginan c qui rcn-
verseraittous les fondementsdeccllequ'cxerçaitle Roi legitime. 
La nation espagnole et surtout cette noblesse si fameuse par sa 
rare valeur et par sa íidélitc héro'ique pour ses rois nc man-
querait pas de demancler la paix avec le roi de France; la paix 
était son plus vif dósir, sa plus chère esperance (1). 

Philippe V était surpris et humilió de Faccueil fait en Franco 
à ses paroles et à ses promcsscs; i i paraissait ne s'étre attendu 
àrien de sembable; i l cachait dans la solitude son chagrin et ses 
folies terreurs. La nourrice de la Reine, qu'il avait arnenóe de 
Madrid, ótait sa compagnic la plus ordinaire (2). 

La Reine s'efforgait de le remplacer aux yeux de Farmóe. Elle 
passait des revues à cheval, avec des pistolets à Farçoii de sa 
selle, « et une robe dont les broderies d'argent éclataient sur un 
fond d'azur ». Ses riches parures se fabriquaient toutes à Paris. 
Les hostilités n'interrompaient pas ce léger commerce; les en
vois pour la toilette de la Reine s'óchangeaient íidèlement aux 
avant-postes. « Ce fut dans cette singulière guerre, remarque 
avec esprit Fhistorien Lemontey, un article ajouté au droit des 
gens par la galánterie française (3). » 

La guerre était cependant plus sérieuse que ees apparences 
ne le laisseraient supposer. Alberoni s'en étonnait, tout autant 

(1) Louis XV au marccli.il (1c Berwick, 20 mal 1717 ; A. E . Esp., M é m . et D o c , t. 14-2. 
(2) Philippe V au prince lie Conti, 12 juin 1710. Ib id . , 0» 100, et Lemontey, 1.1, p.270. 
(3) Lemontey, t. I , p. 271. 
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que si m maitre do n'avoir pas xu Ies Français tomber à ses pieds : 
« Les Français, écrivait-ii au due d'Ormond, font véritablement 
la guerre, et M. le due Regent est bien servi clans ses desseins 
et dans ses máximes. I I a avili tout le monde et Ta mis dans 
une épouvantable crainte (1). » Les Espagnols étaient partout 
bat tus. Béhobie, Saint-Marcel, Castel-Folit, Sainte-Isabelle, tom-
baient en quelquesjours aux mains do Farmée françai so; bientôt 
après, l'artillerie,Farsenal, les magasins, les vaisseaux de guerre 
du Passage et de Santogna devenaient la proie des llammes : 
« Ces premiers événcments, s'écriait un ofñcier de Farmée 
française, ressemblent assez à quelques-uns tic la conquête du 
Mexique, o ti FEspagnoI prend la placo de FIndicn (2). » Cette 
rage de destruction, rage hnpolitique et cruellc, ne démentait 
que trup les nianifesles du Itégcnt; mais elle remplíssait les 
vceux de Dubois. N'avait-il pas, dês Fannéc précédente, écrit à 
Crags : « Ce seroit une chose à souhait que d'avoir détruit la 
marine d'Fspagne dans sa naissanec (3). » Le colonel Stanhope, 
present à Farméo de Berwick, et qui paraissait n'avoir d'autre 
souci que d'aíTaiblir Fune par Fautro la France et FEspagne, 
surveillait de prés ces barbares exécutions, si avantageuses à 
la suprématie maritime de sa patrie. Cétait lui qui avait exigé 
Fincendie de Santogna, « afin, dit Berwick, que le gouverne-
ment de FAngleterre put faire voir au Parlement prochain que 
Fonn'avoitrien négligépour diminuer la marine d'Espagne (4) ». 

Fontarabie capitula lorsqu'un éclat de bombe eút emporté la 
têtedeson gouverneur;Saint-Sébastien suivitle même exemple; 
la citad elle cie cette ville resista quelque temps pour se rendre 
à son tour. A la fin. du mois cFaoút, deux des provinces basques 
étaient conquises. Alberoni se hâtait de mettre Farmée sous la 
protection des rempartsde Pampelune et de ramener ses maítres 
à Madrid (5). 

(1) Alberoni nu due d'Ormond, 28 juin 171!). Recueil de M. le. marquis de B iron , p. S9. 
(2) l .ctlredcM. Dujaunay au ministre, citce par Lcmontoy, t. I , p, 267. 
(3) Dulmis à Crass, 31 aofit 1718. A. K. Esp. , Mém. el. Doc , t. 150. 
(4) Berwick an Régent, 8 aoúl 1719; ci té par Lcmontoy, t. I , p. 268. 
(5) Lcmontcy, t. I , p. 267-272. 
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Ce n'était pas que Philippe V coumt de grands dangers. 
Par Teffet d'un ordre, peut-etre unique dans Thistoirc de la 
guerre, la capture du roi d'Espagne di'vait être évitée à tout 
prix *. « Comme i l est à propôs, ócrivait le ministre Le Blanc 
au maréchal de Berwick, de prévoir les différents événements, 
s'il arrivoit que Parmée d'Espagne f'út liattue, rien ne seroit 
plus avantageux que d'étre maitre de la personne d'Alberoni, 
mais i l y auroit beaucoup d'inconvénients et de Irès sérieux à 
faire prisonnier le roi d'Espagne. Vous nc pourriez, en ce cas, 
apporter trop d'attention à employer toutes sortes de inoyens 
pour lu i faciliter sa retraite, de maniere cependant qu'il parút 
s'étre sauvé sans votre participation (1). » 

Philippe comprenait si bien ce sentiment probable du gouver-
nement français qu'il avait maintes fois cherché à se rendre 
dans le camp de Berwick. C'était pour éviter l'embarras inex-
primable oü ees demarches le mettaient, qu'Alberoni se déci-
dait à reconcluire le souverain dans sa capitale; c'était pour 
échapper lui-mêmc au danger beaucoup plus pressant qui le 
menaçait; c'était surtout pour déguiser plus aisément une vé-
rilé qui commençait a s'imposer : rirn-médiable impuissance 
de l'Espagne. 

La guerre en Sicile avait tournéà l'avantíige des Impériaux; 
Messine leur avait eníin livn's ses portes en ruines ct sos mu-
railles ouvertes par neuf assauts; le marquis de Leyde prolon-
geait en vain dans l'Etna une resistance, héroíque sans doute, 
mais oü la victoire méme achevait do miner sa petite armée, 
de jour en jour plus i'aible. Aux colonics, Pcnsacola avait été 
pris par les Français. Stanhope eníin, revenant à la charge, 
sommait Dubois de proclamer le rétablisseinent des fueros, au 
fur et à mesure que Tarmée française avançait, « afin de faire 
un mal durable à Philippe V (2) ». Et cette fois Dubois accep-
tait; i l voulait même que Ton avertit les Espagnols de la cour 
de Vienne qu'ils pouvaient súrement se déclarer et se joindre 

(1) Lo Blanc à Berwick, 2 ju in m u ; cité par Lemonlcy, 1. I , p. 21¡H, note â. 
(2) S lan l iopeà Dubois, 13 juMlet 1819; A.É. Esp.,il/t;))i. el Doc, t. i52. 
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aux troupes françaises; i l appclait ceux d'entre eux dont lo nom 
ou Ia condition pouvaicnt agir sur des compatriotes, et les 
invitait à se montrer au plus tôt (1). Philippe V allait-il se voir 
ramené aux tristes jours de 1706, avec une armée française à 
la place des troupes de l'Archiduc, au milieu de ses provinces 
soulevées? 

On doit rendre au cardinal Alberoni cette justice, qu'a tous 
ces revers i l opposait un courage indomptable; mais i l n'avait 
plus pour ressources que des instruments frágiles qui tous de-
vaicnt se briser entre ses mains. On 1c vit recourir succcssive-
ment aux expedients les moins senses ct les plus basardeux. 
L'expédition qui devait conquerir trois royaumes à Jacques I I I 
avait été cniiíiéo à une llotte de vingt-quatrc voiles, qui ne 
portait que cinq mille homines ot ne comptait que deux vais-
seaux de guen'o et uno frégate. Partie de Cadix le 7 mars, elle 
avait été dispersée au cap Finisterre par une tempéte qui dura 
douze jours. Deux bâtiments seuls parvinrent aux rivages 
d'Écosse pour y débarquer une poignée d'aventuriers, bientôt 
pris et trainés triomphalement à travers tout le royaume. Les 
liaisons que le Cardinal tácba ele prendre avec le Czar et avec 
la Suède n'eurent pas un meilleur succès (2). 

Alors, par une démarche encore plus mal fondée, i l se re-
tourna brusquement vers le due d'Orléans et s'efforga de le 
tenter par un démembrement de la France dont i l eixt profité. 
Le 12juin 1719 Philippe V adressaitau prince de Conti, pour 
qu'il la communiquât au due d'Orléans, une lettre plus qu'é-
trange. I I y disait d'abord qu'il n'avait parlé comine i l avait 
fait, puis déclaré la guerre à la France que par amour pour 

(4) Dubois ;> Stanhope i s aoút 1719. I b i d . 
(2) Dubois à Stanhope, Ifi juin 1719. A. É . E s p . , Mém. el D o c , 1.142, f0 98 : « I.o plus grand 

danger que nous ayons, e'est que le cardinal Alberoni r é u s s i s s e dans les liaisons qu'il 
tâehe de prendre avec le Czar et la Suede, donl I'espcranco seule soutient tous les projets 
des mal intent ionnés contre le roi de la Grande-Bretagne et contreM. le Regent. Cest la 
principale ressource que le cardinal Alberoni promet an Roi son maitre. C'est sur cette 
esperance que roulent tous les projets des Jacobites qui actuellement font partir à lours 
d é p e n s un Suédois tres instruit pour Madrid dans un vaisseau qu'ils ont loué à Saint-Mâlo; 
et lefondement de toutesnos cabales en France roule sur l ' e spérance d'une puissante di
version en Allemagne et d'un transport de Moscovites en Écosse . » 



308 ETRANGES PROPOSITIONS DE PHILIPPE V AU REGENT. 

elle: « Maisvoyant, ajoutait-il, qu'au milieu des demonstrations 
que j ' a i données aux François de ma bienveillancc, ils n'ontpas 
favorisé mes intentions et mes desseins; qu'ils ont fait voir que 
ce seroit manquer à lour fidélité accoutumée ; enfm qu'ils s'ac-
cordent unanimement à obéiraux ordres deleur gouvernement, 
je dois croire et mème je me persuade que la France est con
tente et libre, et qu'elle jouitd'une tranquillitc parfaite au lieu 
de gémir comme on Favoit publié, ce qui a étó l'ouvragc de 
quelqu'un qui a pour intérèt la desunión des deux monarchies. 
C'est pourquoi je considere que je dois manifester à FEurope 
que l'amour seul de ma patrie a pu m'obligcr à prendre les ar
mes pour la délivrer des maux que Ton supposoit avoir étó 
produits parle gouvernement présent,etqu etantdésabusé jcsuis 
uni plus que jamais non seulement avec la nation que je dois 
aimer tendrement, mais aussi avec le due d'Orléans, espérant 
quesa prudence et sa bonne conduite procurerontle rétablisse-
ment de la paix que je desire ardemment, et que je ne manque-
rai pas de signer rnoyennant la jouissance de Tentière monar-
chie d'Espagne avec toutes ses di'pcndances, excepté la Sicileet 
la Sardaigne, auxqucls j ' a i renonee en faveur de rEmpereur 
d'AIlemagne mon cousin, qui dans le temps convenablc cta-
blira l'ainé des enfants de mon second mariago due de Toscano 
et de Panne et renoncera en ma faveur aux droits sur ma mo
narchic. Et de mon côté je renoncerai aux droits dont i l jouit 
présentement pour lui et ses succcsseurs. Enfm i l fera avec le 
due de Savoie les conventions qu'il jugera à propôs ; et i l nous 
mettra en état, étant tous unis, d'arréter les desseins de l 'An-
gleterre avec laquelle je n'entrerai en aucun accommodement à 
moins qu'elle ne me restitue Gibraltar ct Port-Mahon et qu'elle 
ne me dédommage des vaisseaux de ma flotte qu'elle a pris ou 
détruits. » 

Moycnnant ees conditions presentes de paix, Philippe V con-
sentirait à la repartition suivante des couronnes de l'Europe, 
en liomme pour qui les obstacles de la pratique semblaient ne 
pas compter. II renoncerait pour lui-même et pour ses succes-
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sours à la couronne de France; mais de ses successeurs i l ex-
ceptait I'lnfant don Philippe, son second fils, qui succéderait au 
trône do France, en cas de mort de Louis XV, et les frères 
puinés de cet infant, si donPhilippe venait à manquer, la posté-
ritc du prince des Asturies restant attachée à FEspagne. Ainsi, 
FEspagne et la France ne seraient jamais unies sous un même 
prince; si la succession des Infants faisaitdéfaut, le due d'Orléans 
et ses descendants suecéderaient à leur tour. Comme c'était là 
pour le due d'Orléans une satisfaction bien éloignée, Phi
lippe V en imaginait une immediate : « Pour manifestei', di-
sait-il, Famourque ses grandes qualités, so» sage gouvernement 
et le soin qu'il prend do Féducation du roi mon neveu m'ins-
pirent pour lui , je mengagerai à [aire en sorte que les trois 
Elats de France eonsentent á la cession des Pays-Bas fran-

I cois et de la liourgogne ensa favour avec t i t redeRoi, et de 
I"Alsace en favour de l'Empereur, qui consentira au manage 
de Farchiduchesse sa nièce avec mon cousin le due de Chartres,-

» lui donnant en dot les Pays-Bas autrichiens de la même ma-
^ nière que le roi Philippe I I , mon a'ieul, le fit à Fógard d'Isa-

belle-Claire-Eugénie, Infante d'Espagne, et de Farchiduc Albert, 
í l donne ra comme Empereur le titre de Roi au due d 'Orléans, 
qui par là aura un royaume et passera de Fétat de sujet à la 
dignité royale dans le temps qu'il est si éloigné de la couronne. » 

Par ce moyen, la France, FEspagne, l'Empereur et les autres 
\ puissances qui infailliblements'uniraient à celles-là abattraient 
I Forgueil de ce roi Georges « qui agissoit comme s'il étoit Far-
I bitre de FEurope, ôtant etpartageant les monarchies à sa fan-
! taisie;afmcle s'élever au-dessusdes souverains de l'Allemagne 
j et même de l'Empereur par le moyen des forces de la Grande-
i Bretagne ». Ce dernier royaume, i l faudrait le diviser en deux 

monarchies, comme i l avaitété autrefois. Celie d'Angleterre serait 
pour Georges Ior, s'il ne dédaignait pas d'entrer dans cette paix, 

I et celle d'Écosse et d'Irlande pour le roi légitime Jacques I I I , 
L « qui contiendroit le roi Georges dans ses bornes étant un puis-
^ sant prétendant à la couronne désignée à ce dernier. » Mais si 
I P H I L I P P E V . — T . H . 24 
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Georges Pr ne contrevenait point aux articles « dc cet heureux 
partage » les contractants lui seraient garants de sa couronne 
et ainsi i l netroublerait pas latranquillito de TEurope. 

« Voilà, disait Philippe V en tcrminant, les conditions que 
j 'espére qui rétabliront la tranquillité publique, l'équilibre dans 
l'Europe, la paix et la satisfaction en Espagne et en France, 
et l'honneur de notre augusto maison, auquel I'Angleterre avoit 
donné tant d'atteintes, et cette derniòre recevra chez elle la loi 
du partage qui convient plus que celui qu'elle avait projeté 
pour toute l'Europe. L'on verra briller le lustre de la maison 
de France par Taugnientation d'une couronne sur la tête d'un 
prince de son auguste famille (1). » 

Ce dernier mot ne rappelle-t-il pas, avec plus de naivete, ce
lui de Charles le Téméraire : « J'aime tant le bien du royaume 
qu'au lieu d'un roi j ' y en voudrais six. » En véritc ne fallait-il 
pas que Philippe V crilt le Régent tombo bien bas pour qu'il 
osât lu i faire de tellcs propositions? No fallait-il pas surtout 
que la fureur du désespoir Faveuglàt pour que, lui qui se van-
tait sans cesse d'etre Français, consentit à déshonorer son nom 
enl'apposant au bas d'un projetqui rendait 1'Alsace à FEmpire 
et refaisait contre la France un autre royaume de Gaule-
Belgique? 

Le ducd'Orléans ne jugea pas qu'une telle lettre méritàt la 
moindre réponse ; mais i l comprit à quel point 1c roi d'Espagne 
était exasperé par sa faiblesse et par ses défaites ; il en conclut 
qu'il était d'une extreme importance de ne faire aucune dé-
marche qui put augmenter I'opposition que ce prince montrait 
à se contentor des conditions ménagées en sa favour ; aussi fit-
i l écrire par Dubois à Stanhope qu'il fallait à tout prixempôcher 
l'Empereur de revenir sur ses conclusions relatives à Parme et 
à la Toscane, sous prétexte que les délais étaient expirés (2). 

Le due de Parme, de son côté, agissait depuis plusieurs 

(1) Lettre de Philippe V au prince üe Conti (pour clre coramimiquóe au due d'Orléans). 
H iam 1719. A. U. lisp. Métnoires el Documents, t. 142, foi. 100. 

(2) Dubois à Stanhope, ;ÍOjum m o . Ibid., foi. 10;>. 
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mois an prés de Philippe V pour le déterminer à la paix; i l lui 
avait envoyé à cot effet le marquis Scotti, cet homme honnête, 
mais incapable, que la reine aimait, sans faire cas de son es
prit (1). Scotti vint à Paris au mois d'aoiit 1719, porteur d"assu-
rances pacifiques. L'Angleterre ne négligea rien pour faire 
échouer sa mission. Stanhope, en effet, était arrivé à la convic
tion qu'il n'y aurait point de traité sérieuxni sincère tant qu'Al-
beroni serait là ; i l démontra au Regent que la paix avec ce 
personnage augmenterait les dangers de la France sans d imi -
nuer ses dépenses; le Régent se laissa persuader; et, vers la 
fin du moisd'aoüt, les deux alliés décidèrentde neconclure avec 
Philippe V que lorsquc ce monarque aurait expulsé son turbu
lent ministre (2). lis en firent sans doute la confidence au 
marquis Scotti qui rctourna à Parme, au mois de septembre, 
pour repassei- bientòt après à Madrid, muni des instructions 
dernières de son maitre; elles devaient dormer le coup de grace 
au cardinal Albcroni. 

Vers le mème temps, le chevalier de Saint-Georges, aban-
donné, était réduit à retourner à Parme; le roi d'Espagne ne 
pouvait plus compter sur aucune ressource dans le nord de 
FEurope; enfrn les actions de la Compagnie des Indes, créée 
par Law, semblaient multiplier les richesses de la France et 
lui permettre de continuer la guerre indéfiniment. 

Une dernière espérance restait à Alberoni, provoquer en 
France la involution qui avait échoué en Angleterre; i l s'y 
rattacha; bien qu'il n'eút presque aucun moyen de soutenir ef-
ficacement des révoltés, i l décida d'envoyer des secours aux 
insurgés bretons. I I se jeta dans cetteentreprise avec les mêmes 
illusions que dans les précédentes; les mêmes deceptions Vy at-
tendaient, et cette fois, le supreme échec. 

( i ) Saint-Simon, t .XII , p. 23B. 
(-2) Lcl tresde stanhope, aoüt 1719, c i tócs dans Coxe, I. I I , p. « l . 
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Intrigues d'Alboroni dana lea provinces de France. — Conspiration de Bretagne. — C h u t e 
du cardinal Alberon! et adhésion de Phil ippe V à la quadruple alliance. 

1719. 

Y a-t-il eu quelque lien entre la conspiration tie Cellamarc ct 
les troubles qui, vers la même époque, ont agité certaines pro
vinces de France? Oui, si Ton en croit divers indices contenus 
dans les declarations des principaux complices de la duchesse 
du Maine. Les noms de trois provinces, lePoitou, laPicardie, 
la Bretagne y sont sou vent prononcés, et ees noms seretrouvent 
dans Ies lettres d'Alberoni au due d'Ormond. I I est dit positi-
vement dans la lettre du marquis de Pompadour au ministre Le 
Blanc que le comte de Laval él ait surtout oceupé de « corres-
pondre avec les provinces »; et nous avons vu que Mra0 du 
Maine I'appelait en plaisantant son ministre du dedans du 
royanme. L'abbé Brigault déclarait avoir appris de MM. de La
val et de Pompadour « qu'il y avoit de três grands mouvements 
dans le Poitou, que M. le marquis de Châtillon en étoit Tame 
et que pourêtre instruit de ce qui se passoità Paris i l entrete-
noit une corresponclance avec M"10 de Moncourt. » Brigault 
avait connu par la même voie les événements de Bretagne; i l 
savait « que les députés de cette province étoient introduits 
auprès de Mm<í du Maine par Mlle de Langeron ou lui parloient 
par son canal. » I I avait entendu dire aussi et par les mémes 
personnes que Von cabaloit en Picardie, mais i l n'avait pas 
oui nommer les íauteurs de ees intrigues (1). Enfln Albcroni 

(i) D c u t i ò m c ü c d a r a ü o n de l 'abbé Brigauli; r.emonlcy, II, 402. 
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ecrivait au due d'Ormond que selon Ies avis du député dc Bre-
tagne qu'il avait auprès de lui lout le Poitou éloü du corn-
plot et que, clans la Picardie, Us auroient aussi quatro mille 
homines qui joindroient les Bretons (1). 

Cependant, si Ton examine de prés les lettres d'Alberoni et ia 
declaration de Boisdavy, la seule qui fournisse cle nombreux 
détails sur les événements de province, on est forcé de convenir 
que, bien que les chefs de la conspiration de Cellamare aient 
essayé d'en tirer parti pour enhardir un certain nombre de leurs 
complices et pour éblouir Cellamare lui-méme, ees faits se sont 
développés à part de la conspiration parisienne et, sauf Taffaire 
de Bretagne, loin de toute intervention espagnolc. 

I . 

Les agitations du Poitou eurent, i l est vrai, à peu prés la 
même origine que les intrigues dela duchesse du Maine. « Dans 
le commencement de la Régence, dit Boisdavy, on porta deux 
questions devant S. A. R.; laprincipale entre nos seigneurs les 
princes légitimes et les princes légitimés; la seconde contenue 
dans la requéte présentée par quelques gentilshommes des plus 
qualifiés d'entre nous pour appuyer ou défendre les droi ts de 
tout le corps de la noblesse prétendus attaqués par MM. les 
Dues. Ces deux affaires agitées en même temps ont paru être 
liées k certains égards (2). » 

Le due du Maine avait en effet envoyé des exemplaires de sa 
requéte présentée au Régent avec une lettre circulaire à plu-
sieurs gentilshommes de la province de Poitou, três gracieuse 
et par laquelle i l les flattait de sa protection. Boisdavy répon-
ponditen termes respectueux à celle qu'il avait reçue et dans le 
sens oü elle était écrite, ce qui attira sur lui l'attention du due 
du Maine. 

(1) Alberoni au due d'Ormond; 13 septembre n i 9 . Recueil de M . Ic marquis de B i r o n . 
(1) Declaration de Boisdavy. Lemontey, 11, 409. 
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Pendant quo ces deux affaires s'agitaicnt vivemont à l a cour, 
le comte de Laval, qui élait dans scs terres en Anjou, envoya 
àM. deBoisdavy un homme charge do deux lettres, Tune pour 
lui , et I'autre pour le marquis de Puygerion. I I lour mandait do 
lui marquer un lieu à égale distance de leurs demcures, oil ils 
pussent confércr ensemble sur des affaires communes et im
portantes qui intéressaient toute la noblesse. On convint de se 
rencontrer à Argenten, dans le chateau du comte de Châtillon. 

Tous trois s'y trouvèrent au jour dit; M. de Laval lour apprit 
l'arrestation des six gentilshommes qui avaicnt été presenter au 
Parlement la requète sur Faffaire des princes du sang, c'est-
à-dire MM. de Châtillon, de Rieux, de Clermont, de Bauffre-
mont, de Polignac et de Vieuxpont (1). II leur exposa le détail 
de tout ce qui s'était passé touchantla signature des requètes et 
la protestation de lanoblesse.il leur fit partdecelle des princes 
légitimés et des imprimés qui avaient étó faits sur cette matière 
avant l'édit de 1717; i l leur dit encore que les gentilshommes 
dans les provinces signaient la requète, que c'était un intérêt 
cominun de la noblesse dans tout le royanme, que la protes
tation des princes légitimés était d'un grand pojds, que le Ré-
gent pourrait bien convoquei- les Ktaís généraux, ct qu'en ce 
cas M. le due du Maine espérait qu'on lui conserverait, ainsi 
qu'á sa postérité, tous les avantages et les honneurs qu'il tenait 
du feu roi . 

La conversation sur ces matières fut fort vive, du moins entre 
Laval et Boisdavy. Celui-ci se chargea de faire signer la requète 
des gentilshommes et de répandre les mémoires imprimés qui 
regardaient Taffaire du clue du Maine; M. de Puygerion lui con-
seilla la prudence et la modération; i l l'engagea à faire plutôt 
écrire par la noblesse une lettre respectueuse au Régent oú elle 
représenterait combien elle était intéressée à la disgráce des 
princes; Boisdavy se rendit à ces raisons. 

Quelques jours après, M. de Latour intendant du Poitou, en-

(1) Cf. Saint-Simon, I. IX, p. 176. 
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voyait à Puygerion et à Boisdavy plusieurs exemplaires d'un 
arret du Conseil d'Etat, avec Fextrait d'une lettre de M. de la 
Vrillicre qui expliquait do la part du Régent les motifs de cet 
acte dans les termes les plus obligeants pour la noblesse. L'ar-
rôt défendait aux gentilshommes de s'assembler et de signer 
aucune requête sous peine de desobcissance. Boisdavy se le tint 
pour dit. 

Cependant, i l eut encore un autre rendez-vous aux Ponts-de-
Cé avec le comte de Laval; celui-ci lui montra un mémoire du 
due du Maine pour rcclamer la convocation des États gónéraux 
et y faire casser Tédit de 1717. I I le chargea de faire signer 
beaucoup de gentilshommes et le priad'écrire au due du Maine 
sur ectte affaire. Boisdavy se laissa convaincro et adressa au 
due du Maine une lettre três vive qu'il regarda plus tard 
« comme un delire et un vertige qui mériteroit plutôt de faire 
mettre son auteur aux Petites-Maisons qu'á la Bastille ». I I di-
sait qu'il fallait exciter la noblesse bretonne à entrer dans les 
memes vues et dans les mèmes sentiments qu'il tâcherait d'ins-
pirer à la noblesse de Poitou (1). 

Ainsi le comte de Lavai essayait bien évidemment derelier les 
agitations du Poitou aux intrigues de la duchesse du Maine à 
Paris; i l comptait proflter du mécontentement de la noblesse 
pour obtenir la convocation des États généraux, un des points 
essentiels de son programme. 

Mais d'une part, iln'avait pas misen avant le nomdu prince 
deCellamare, i l ne s'était pas targuéde l'appui des Espagnols; et 
d'autre part, ni lui ni Boisdavy n'obtinrent rien de la noblesse 
poitevine, après la defense qu'avait faite le Régent de signer 
aucune nouvelle requête. Boisdavy l'affirme (2); et nous voyons 
par la confession du marquis de Pompadour que M. de Cbâtil-
lon lui-même se tint tranquillo à partir du jour oü i l fut remis 
en liberté, c'est-à-dire du mois de juillet 1717. « Pour ce qui 
est de M. de Châtillon, le cordon bleu, je le connois depuis qua-

(1) Declaration do Roisdavy; Lemontey, 11, i l l . 
(2) Declaration dc Boisdavy; t. I I , p. « 1 . 
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rante ans, et commeil logeoit à ma porte, je Tai vu assez sou-
vent dans 1c dernier temps qu'il a été à Paris; mais je ne l u i a i 
jamais pa r ló de l"affaire d'Espagne. Je crois rnêmc me souve
nir que M"'a (hi Maine ou M. de Laval trouvoient extraordi
naire que M . de ChcUillon, ayanl lieu de iiêlve pas contení, 
ne f i t aucun usage du credit (jue I'on disoit t j u i l avoit en 
Poitou (1). » 

Sur les affaires de Picardie,nousncpossédons aucunedonnée 
particulière; mais nous pouvons affirmer que pas plus avec la 
Picardie qu'avec le Poitou, ni le ministre ni Tambassadeur d'Es
pagne n'ont correspondu directement ou non; i l ressort cl airem enl 
en effet de la correspondance d'Alberoni et du due d'Ormond 
que le premier ministre d'Espagne ne savait rien sur ees deux 
provinces que ce que lui disait Hcrvieux de Mélac, Tenvoyo de 
Bretagne. Dans les troubles de cette dernière province seulement 
on trouvera la main d'Alberoni (2). 

(1) Lcl lre du marquis Ac, I'ompadour à M. I>e nlanc. Ibid, , p. 407. 
(â) M. <le I .a Uorilorie, I'autcur auqucl on devratoujours recourir pour connailre l aver i tó 

sur co. grand i'.pisode de I'histoiro nalitmalc <\c la Hrclagnc, a ccpp.mlant ccril ccs mots 
qui scniblcnl e n i'oiilradíiiüoii direrte avee ropinion que nous venous dViiicttre : « Enlre 
Ies Irouliles de Kretaffne, dit-il , et la conspiration dc Ccllamare, je ne vois d'autre rapfiort 
qu'unc coincidence fortuito et un ennoitii conniiun. • Non content de rcfuior I.enioiitey. 
il prend à parti, plus vivcuient encore, M. Kvariste Colombel, autctir d'un ini'inoire ¡nti lulé 
C h r o n i q u c d ' u n j ú u r , parce que cet écrivain fail des conjuros bretons ríe? m a r i o n n e l t e s 
d o n l A l b c i ' o n i l i e n i le& ftcel lcs . l .u i - inéme ontontí jirouver qvicla consiiiialion de ttrelagno 
ne fut que le dernier acte d'une resistance legale et l ég i l ime aux in iqui tés du maréchal de 
Montesquiou et aux e m p i è t e m c n t s du gouvernenient royal. 

I.e maréchal voulait ruincr r i n d é j i e n d a n e c des Élats et conduire le Parlement de Itennes 
« comme un regiment d'infanterie »; or des privileges, conl irmés par tous les rois jusqu'á 
LouisXV indusivement et r e n o n v e l é s t o n s les deux ans par 1c C o n l r a l . de l a P r o v i n c e , acte 
public qui terminail la session des Élals, fonnaient la condition sine q u a n o n dc l'union 
do la Bretagne à la Franco ; ees privileges violes dans ce qu'ils avaient de plus essenticl. 
le libre vote desimpOts, la charle d 'un io iu lcch iróe par le gouvernenient royal, la Bretagne 
redevenait indépendante et par consequent libre de s'allier menic avec l'étranger pour 
fairerespecler ses droits. M. de 1.a Borderie nenio pas d'aillcurs (¡ue les Bretons aient cu 
retwurs à ce moyen suprème de dé fense . II montre seulement qu'ils ne s'y rés iguérent 
que fort tard, aprés avoir longtemps cherché à se tirer d'altairc par eux-memes avantd'a-
voir subi les conseils et les avances des conspirateurs parisiens ou des ministres espa-
gnols. niiduitc à ees termes, cette opinion est parfaitement vraie : quelques documents 
nouveaux eteurieux nous perniettront de la r e n d r e á la fois plus precise et plus solide en 
montrant qnclte fut la part exacte de l'Espagnc dans cette grave et mallieureuse alíaire. 

Nous ne referons pas, après M. de La Borderie, l'liistoire des mouvements qui agitérent 
la «re tagne á la Un dc n i 7 et pendant toute l 'année 1718, pu í squ' i l e s t absolumcnt certain 
qu'á ceux- lá du nioins l'Espagnc ne fut pas mclce; nous nous borncrons à rappeler les 
fails indispensables à l'intelligence des é v e n e m e n t s qui suivirent. 
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I I . 

La lutte de la Bretagne contre le Régent commença par le re-
fus que firent les Étatsréunis à Diñan, en 1717, de voter le don 
gratuit avantd'avoir examiné Tétat financier de la province. Le 
marechal de Montesquiou, gouverneur de Bretagne, renvoyales 
Etats, au boutde quatrejours, sans leurlaisser le temps de vo
ter les subsides. Dès lors, en vertu du Conlrat de la province, 
véri tablechartedel 'unionde la Bretagne à laFrance, les Bretons 
pouvaient, à partir du l°r janvier 1718, refuser de payer l ' im-
pôt. Montesquiou se háta de faire appcl aux troupes du roi et de 
mettre garnison dans Rennes, malgré les privilèges de la Bre
tagne. La noblesse et le Parlement s'unirent aussitôt contre l u i ; 
dès le 18 février 1718, i l demandait le châtiment de deux jeunes 
officiers, MM. de Cicé etde laHautc-Touche,etde deux membres 
du parlement, le président de Rochefortet leconseillerde Lam-
billy. Un mois plus tard, le 17 mars, le président de Blossac 
adressaitau Roi, au nom de son Parlement de Bretagne une re-
montrance, oü on lisait, à propôs de la dissolution des États 
ees graves et solennelles paroles : « Cet événement, dont le 
temps passé ne fournit pas d'exemple, change la forme du gou-
vernement de cette province et donne atteinte au Traité d'U-
nionde la Bretagne à voire couronne. Cest ce t i lre, Sire, qui 
nous unit à laFrance; et, s 'il ríest pas permis de prévoir 
les dangereuses consequences qiCü y auroil d'y toucher, i l est 
toujours sage de les prevenir (1). » 

Bien loin de faire la moindre concession, le Régent entreprit 
d'augmenter de son autorité propre les impôts dont les fermiers 

(1) R e m e de B r e t a g n e et de V e n d é e , janvior 1838. Sous le titre de C o n s p i r a t i o n de P o n t , 

c a l l e e U . de Laborderie a d o n n é dans la R e v u e de B r e t a g n e et* de V e n d é e une s é r i e de 
dix anieles (18S7, 18S8,1859) oú ¡1 s'efforcc de justilier pleineraent les conjures bretons, 
Plus tard, en 1868, M. de Laborderie a public dans la meme revue, trois lettres bretonnes 
oú, tout en réfutant certaines assertions de M. de Carné, il a a t t é n u é c e qu'il y avait d'ex-
cessif dans ses premieres conclusions. 

Le travail de sr. Colombel, p u b l i é dans la R e v u e des p r o v i n c e s de l ' O u e s l , 1.1, i m p a r t i ó , 
est tres superíiciel et tres l é er. 
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généraux prcnaient la charge. Le Parlemcnt de Rennes, après 
avoir refuse d'enregistrer Tédit, finit pourtant par ceder; mais 
les États, denouveau convoques pour le lerjuillet 1718, étaient 
sur le point de se réunir . 

Afín de marquer leur bonne volonté, ils votèrent ceíte fois le 
don gratuit dès le premier jour de la session. Ils demandèrent 
en revanche que ccux de leurs inembres qui avaient été exilés 
ou exclus, à larequète du maréchal, dans l'intervalle des deux 
sessions, pussent reprendre leur place aux États. Montesquiou 
fit part au Régent de ce désir, tout en ayant soin de réclamcr 
Tenvoi de nouveaux regiments. Le Régent n'accorda que les 
troupes. Bientôt même i l rétablit un droit d'entrée sur les 
boissons que les États venaient de supprimer parce qu'il était 
si lourd et si vexatoire qu'il avait à peu prés arrêté la vente 
du vin. (Tétait violer de la façon la plus formelle le contrat 
d'union et la constitution même de la province. I I fallait ou 
lutter, ou se livrer au despotisme et consommer la ruine de 
l'indépendance bretonne. Le clergé des États, absolument 
soumis au pouvoir royal, étranger à l a Bretagne, préférait ceder; 
le tiers état, timide, privé de ses chefs, exilés par des lettres de 
cachet, inclinait vers la même solution; la noblesse, plus ferme 
et plus vaillante, refusa d'accepter même provisoirement et avec 
des protestations farrêt du conseil. Quand les États voulurent 
envoyer à Paris un de leurs procureurs-syndics, Montesquiou 
le leur défendit et refusa même d'écrire au Roi. Alors M. de 
Coôtlogon, procureur-syndic, se rendit au Parlement de Rennes 
pour y faire enregistrerla protestation de la noblesse; un ordre 
d'exil, qui atteignit en même temps trois autres députés, fut 
sa récompense. Les États réclamèrent leur rappel : ils ne pou-
vaient pas faire moins. Toute la Bretagne était de cceur avec 
eux : les remontrances du 20 aoüt ne permirent pas d'en 
dou ter. 

Par malheur, les réclamations des États et du Parlement de 
Bretagne arrivèrent au Palais-Royal, précisément au temps oü 
le Régent frappait ses coups d'autorité contre le Parlement de 
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Taris (aoiit-scptembrc 1718). Les Bretons n'obtinrent qu'une 
réponse dedaigneuse et dérisoire qu'avait dictée sans doute le 
marechal de Montesquiou. lis n'étaient pas prêts à se laisser 
abatiré : le Parlement de Renncs défendit de lever la capita
tion, tandis que la noblesse protestait de nouveau. L'exil de 
soixante-trois gentilshommes, la dispersion presque totale des 
Etats, les chàtiments infliges aux Parlementaires ne íirent que 
les rendre plus hardis et plus tiers. 

Dès le lendemain de Farrestation de M. de Coetlogon, 17 aoüt 
1718, plusieurs membres de la noblesse avaient rédigc un 
acte d"association pouv la defense des liberies de la pro
vince, admirable à coup súr par la l'ermeté des vues, rélévation 
de la pensée, la noblesse des termes et capable de donner la 
plus grande idee de I'esprit politique qu'avait su conserver, 
dans rabaissemont general de la nation, Taristocratie bre-
tonne (1). En septembro et octobre, cet acte se couvrit de si
gnatures : i l n y était nullement question de se révolter contre 
Fautorité du Regent; on n'y parlait que de main teñir les fran
chises de la Bretagne. Mais i l était clair qu'on chercherait à 
les défendre méme par la force. « Que les Bretons, dit M. de 
La Borderie, eussent le droit au point de vue absolu, de passer 
de la résistance légale à la résistance armée, cela n'est pas dou-
teux... La condition deFunion se trouvant détruite, Funion, en 
droit, cessait cFêtre. » Mais le succès était bien difficile; les Bre
tons devaient à un moment donné se trouver aceulés à négocier 
avec Fétranger. 

Tandis que ees événements se succédaient en Bretagne, la 
conspiration de Cellamare se formait et se dénouait à París, 
sans que, de Faveu de Lemontey, les deux affaires se fussent 
rencontrées et fondues (2). * 

L'intrigue de Cellamare était découverte le 5 décembre 1718; 
tous ceux qui y avaient pris part étaient sous les verroux avant 

(1) On trouvcra cet acte dans la R e v u e de B r e t a g n e el de V e n d é e , iSUT, t. I I , p. 141. 

(-2) H i s t o i r e de l a R é g e n c e , t . I , p.210 : « Jo raconterai ailieurs Ies troubles de Bretagne; il 
me suffit d'observer ¡ct qu'ils n'eurcnt aucunc liaison avec les intrigues de Cellamare et 
de la duchesse du Maine. » 
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le 1" Janvier 1719. La conspiration bretonne, au contraire, ne 
s'organisa que dans lecourant de 1719. Le 11 Janvier de cette 
année, le marechal de Montcsquiou écrivait au garde des 
sceaux qu'il n y avait rien de nouveau dans sa province et 
que les exilés cherchaient à obtenir leur retour de la condes-
cendance du Régent. 

Au demeurant, les deux conspirations n'avaient pas le méme 
but. A Paris, on voulait affaiblir ou détruire Tautorité du due 
d'Orléans, au profit du roi d'Kspagnc et des légitimés; en Bre-
tagne, on s'unissait « pour soutenir par toutes sortes de voies 
justes et légitimés, sous le respect dú au Roi et à S. A. le due 
d'Orléans, régent du royaume, tous les droits et privilèges de 
la province (1). » Le procureur général de la Chambre royale 
créée à la fin d'octobre 1719 pour juger les conjurés bretons 
reconnaitra que leurs menées n'avaient eu d'autre origine que 
les démeles des États et d'autre but que celui qu'on vient d'in-
diquer. 

Dans I'humiliante confession oü elle consentit à nommer ses 
complices, que disait done la duchesse du Maine au sujet de 
ees troubles dont sa cause pouvait tirer parti? « A l'égard de la 
Bretagne, écrit-ellc, je n'y ai eu de ma vie aucun commerce, 
et n'ai jamais vu que deux gentilshommcs de cette province 
une seule et unique fois, et voici comment cela est arrive. 
MM. de. Bonamour et de Noyan, qui étaient exilésà Paris, me 
firent proposer de venir cliez moi; mais craignant que cela 
ne tirát à conséquence, je les refusai. Us me firent dire qu'ils 
me prioient au moins de trouver bon qu'ils me fissent la reve
rence dans les Tuileries, oü ils savoient que j'allois souvent me 
promener les soirs après souper. J'y consentis, et un soir, après 
que la compagnie qui étoit à la promenade avec moi se fut rc-
tirée, je restai dans le jardín, oü j'attendis ees messieurs qui 
me joignirent un moment après. Us m'entretinrent fort des 
affaires de la Bretagne et de leur mécontentement du maréchal 

(I) Ce sont les termes m é m e s de l'acte d'union. 
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de Montesquiou; ils me íirent une proposition fort étrange, 
(lont je leur íls voir le ridicule; ils me demanclèrent si je 
riavois pas quelques liaisons avec VEspagne; je leur dis que 
non, et leur cachai três soigneusement mon commerce avec 
rarnbassadeur, ce que l'on ne doit pas avoir de peine h croire, 
puisqu'il eút été de la dernière imprudence de dire à des gens 
que Ton n'a jamais vus et que Ton ne connolt pas des choses 
de cette consequence. Je leur lis seulement beaucoup de com
pliments, et leur dis que je souhaitois fort que la noblesse eút 
satisfaction dans les choses qu'elle désiroit. lis me parurent 
même fort fáchés de ce quejo ne leur proposois rien et de ce que 
je ne leur ouvrois aucun avis. Voilà la pure vérité sur cette 
visite, qui a été la seule fois que j'aie vu ees messieurs (1). » 

Que prouve ce passage? Tout simplemement que deux Bre
tons, exilés à Paris, après le rel'us de voter par acclamation le 
don gratuit, songèrent à lier leurs intrigues à celles de la du-
chesse du Maine et du prince de Cellamare, mais qu'ils n'y réus-
sirent pas. « Loin de les pousser à leur perte, dit Lemontey, 
par la vaine promesse des secours de l'Espagne, comme Albe-
roni lui en avait donné Fordre, Fambassadeur les exhorta à ré-
server pour d'autres temps et pour une plus digne cause l'effer-
vescence de leur province, mutinée contre le maréchal de 
Montesquiou. Cet éclair d'une noble pitié honore son carac-
tère (2). » 

Le 5 avril 1719, le maréchal de Montesquiou écrivait encore 
au garde des sceaux : Les milices tirées, Monsieur, et prêtes à 
partir, la capitation levée sans difíiculté, ne voyant pas que la 
flotte d'Espagne regarde nos cotes, el la I ranquül i té de la 
province bien ótablie, j 'écris à M. de la Vrillière pour qu'il de
mande à S. A. R. s'il trouve bon que je me rende auprès d'Elle 
à la fin du mois. » Montesquiou se trompait en croyant les 
troubles apaisés; la fermentation des esprits étaít plus vive que 
jamais, on allait en avoir la preuve; mais i l est certain qu'au-

(1) D e c l a r a t i o n de l a d u c h e s s e d u M a i n e , I I , p. « 3 . 

(2) Lcmonlcy, op. c i t . , t. I , p. 210. 
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cune démarche décisivc n'avait encore éte tentée du còté de 
TEspagne. 

Depuis le commencement de 1719, les fameux manifestes du 
roi d'Espagne aux Français circulaient en Bretagne comme 
dans toutes les provinces du royaume. Parrni les griefs qu'ónu-
mérait la Itequête des trois Elats da France cm Roi Catholi-
que, on lisait celui-ci : « Les Élats de Bretagne légitimement 
convoqués ont demande qu'il leur fút permis de faire rendre 
compte à un trésoricr três suspect, afín de mettre ordre à Tad-
ministration de leurs finances : on leur en a fait un crime d'Etat, 
on a fait marcher des troupes comme on les fait marcher contre 
des rebelles. » 

Or M. de La Bédoyòre, procureur general au Parlement do. 
Rennes, parfaitement connu pour son attachement à la cause 
des libertés bretonnes, n'en releva pas moins le passage ci-
dessus et en parla avec indignation. 

Ce ne fut qu'au mois d'avril 1719 qu'on exprima pour la 
premiere fois publiquement l'idée de recourir à TEspagne; ct 
cette idée nc fut adoptée par les gentilshomme bretons que dans 
les derniers jours de juillet. Les événements le démontrent, 
ainsi que les aveux des coupables et les lettres même du cardi
nal Alberoni (1). 

I I I . 

Les conjurés avaicnt résolu de se reunir aussi secrètement 
que possible dans le courant d'avril pour organiser la résistance 
contre le maréchal de Montesquiou; le lieu du rendez-vous 
était le pare de l'abbaye de Lanvaux, à quatre lieues au nord 

(l) M. ilo L a Ilorderie avail cru tout d'abord devoir fixer au mois de mars m a le premier 
voyaKe cu Espagnc du gentilhomrae bretón Ilervieux de Mélac et en avril 1710 l'accepla-
lion des Rcntilshoimnes r é u n i s à Lanvaux. 11 s'appuyait sur un document important, le 
Journa l de liobien. Mais la Correspondancc d'Argcnson, que SI. de Carné avail c o n s u l t é e 
le ]ircmier, sans savoir en tirer le vrai parti, a permis A M. de La Borderie de rectifier 
ees dales el a donné lieu à la dissertation decisivo insérée , en 18G8, dans la Revue de 
Itrctagne ct do Venden (Lettres nretonnes, n0 HI). Tout «crivam de bonne foi est oblige 
d'adopler les conclusions de M. de La Borderie; e'esl ce que nous faisons. 
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d'Auray. Ce fut dans cettc assemblce, le 13 avril 1719, qu'ungcn-
tilhomme, M. de Lambilly, osa prendre sur lui dc proposer renvoi 
en Espagned'undéputéqui irait« solliciter la protection de cette 
puissance », de la part de la noblesse bretonne. I I demanda 
que les genlilsliommes présents se cotisassent pour faire la 
somme nécessaire aux frais de ce voyage, et i l olli'it lui-même 
buit mille livres. Cette proposition, faite par une seule personne, 
ne trouva aussi qu'un seul approbateur, M. de Moutiers, qui 
sengagea à contribuer pour quatre mille livres. Tous les au-
tres furent d'un avis oppose. lis refusèrcnt an messager en 
question, si Ton en envoyait un, tout argent, tout pouvoir, 
toute lettre de créance, et déclarèrent s'cu vouloir tenir à la 
revendication des libertes de la province. 

Lambilly en ce moment n'insista pas; mais i l garda sa malen-
contreuse idée, et quelque temps après, sans en reparler à per
sonne, de son propre clief, et n'engageant que lu i , i l fit partir 
pour l'Espagne un messager, Mélac-ílervieux; celui-ci ne quitta 
la Bretagnequ'á la fin de mai, ouau commencement de ju in (1). 

(1) I-a Borderie, R e v t i e de B r e l a g n e et de V e n d é e , nctobrc 1808, p. 280. Tout ccc i est prouvó 
dans une note fon importante, mcme article, ]>. 288: « Le 29 ( l écembre 1H9, rendant coitipte 
á d'Argenson des aveux que venait de lui faire Pontcalloc, s i tót aprcs son arrestation, 
Pajot écr i t au sujet de l 'a s scmbléc de Lanvaux : « Enlin i l fut propose dans cetto assem-
b l ó e d'envoyer ((uelqu'un en Espagne demandei- la protection de cette puissance pour le 
maintien des privileges de cette province. P e r s o n n e ne m u l u t a v a n e e r l ' a r g e n t n é c e s s a i r e , 

ce qui (it que la proposition resta ; m a i s L a m b i l l y y e n v o y a de s o n c ó t é M c l l a c - H e r v i e u x 

qui, n ' a y a n t p o i n t de p o u v o i r de l a nob le s se , eut peine d'abord á fitre é c o u t é . » Dans 
son premier interrogatoire du 3 au 9 janvier n 2 ü , Pontcallcc r é p è l e à pen in-ôs la m ô m e 
chose. Mais dans son second interrogatoire, du 31 janvier au 3 févrierlTSO, i l est plus ex
plicite; vo id le resume deses declarations : « Dit que (a noblesse de llrctagnc n'est point 
entree en négociat ion avec l'Espagne, » mais sculcmcnt M. de Lambilly (fui y envoya Mc-
lac, et que lui Pontcallec « n'a cu connaissancc des intelligeoces avec 1'Uspagne que le 
27 juillet dernier (1719), qu'il vit Melac-Hervieux à Kuergois. • Yii\ peu plus loin i l declare 
ignorer par qui ont été p a y é s les frais du voyage de Mélac en Espngnc. « Se rossouvient 
seulement qu'á rassemblce de Lanvaux, oú L a m b i l l y p r o p o s a p o u r l a p r e m i e r e f o i s d ' e n 

v o y e r e n E s p a g n e , lesieur du Moutier qui (Hait un des commissaires pour V ú i k c h ó de Saint-
Málo se cliargea de donner au sieur de Lambil ly 4,000 livres, pour joindre à 8,000 autrcs 
que le sieur de Lambilly s'obligea de dormer pour les frais d u premier v o y a g e ; » n e sai l d'ail-
leurs si du Moutier payaeffectivement ces 4,000 livres, et ne 1'a pas revu depuis. Enfin sur 
une nouvelle interpellation du commissairc de la cliambre royale t e n d a n t à faire declarer 
par Pontcallec que Mélac-Ilcrvieux avail é t é e n v o y é en Espagne par suite d'une resolu
tion entre tous les gentiishommes presents a I'assemblee de Lanvaux, Ponlcallec répond : 
d Que Lambilly proposa dans ladite a s s e m b l é c d'envoyer en Espagne et demanda de 
l'argent pour "cet elfet à tous les genlilsliommes qui y é ta ient , mais quo personne 
n'ayant voulu en donner que le sieur du Moutier, cela (it croire à lui repomlant que ce 
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Commc i l navait point de pouvoir do la noblesse, i l eut d"a-
bord quelque peine à se faire écouter; mais, au milieu de 1719, 
Alberoni, prcssé de toules parts, ctait rccluit à une telle extré-
mité qu'i l ne pouvait regarder de trop prés aux offres qu'on lui 
faisait; i l dicta done à Philippe V cette lettre qui, dans la pen-
sée du cardinal, de Mélac-Hervíeux et de Lambilly, devait déter-
miner les hésitants, en les regardant comine dójà résolus : « Le 
sieur de Mélac-Hervieux, écrivait le roi d'Espagne, m'a apporté 
des pi-opositions de la part de la noblesse de Bretagnc con-
cernant les intérêts des deux couronnes. Je m'en rernets à 
ce que ledit sieur leur dirá sur cela dc ma part. Mais je les 
assure ici moi-même que je leur sais rnoi-mème un três bon 
gré du gloricux parti qu'ils prennent et que je les soutien-
drai de mon mieux, ravi de pouvoir leur marquer l'estime 
que je fais de sujets aussi íidèles du Roi mon neveu, dont je 
ne veux que le bien et la gloire. Au camp de San-Estevan, 
ce 22 ju in 17]!). — PIIII.IPPK (1). » 

Le roi d'Espagne s'cngageait á envoyer en Bretagne dans le 
couranl de leté, par la voie de mer, un corps de troupes et de 

ilesseii) avail íoliouc'-, d'aulanl phis iiirmo (|u(i lous los gfirililshomnies qui é ta iontá ladite 
asscinbli»! avaienl ithnoii/ni pour I o n «V» « m í r poinl il'nm'c,n'ayant en vuc que l'afTaire 
des lilats do la province, ot n'ayant (loiuió anoiui pnuvoir, ni Intlres de cróanecs á celui 
qui devail faire l(̂  vojagc (I'lispa^ne. • Quant á rópíi( |uo oíi Mólao c v é c u l a son premier 
rctouren lir(Ha,iíue,i iousavonsiin ténuiifína^e préeisol . irró('iisai)le dans le 't0 iuterrogatoire 
de M. Coué de Salantn (i't el l.'í í'évrici' 1740), oil on 1U : « Inlorrogé s'il n'a pas founií les 
barques sur lesquelles Mélac.-Hervieuüa passé <lcux f<>¡» en Espagne, a dit qu'ony. Inlor
rogé en quel lomps, Jlé lae-I lervici ix est passé pour la premiere fois en Kspagne, a dit 
qu' í l esí p a r t i à In fin de m a i on au rommcnccmrnl dc j u i n pour s'en alter tin Espagne 
el qu'il cat m e n u à la fin dc j u i l l e l dernier. » 

Objectora-t-on (|uc I'onlealloe a voulu so, disculper en rejetant uniquemcnl sur Lambilly 
1'inillaUve des négoe ia l ions avee 1'EspaRiie dans l 'assemblée de banvaux? Cello objection 
sorait vaine. Car dans le múrne interrosaloire, Pontcallor fait les aveux Ies plus complots 
sur Ies négoe ia l ions l ióos avee rEspagiie par lui et les atures chefs de la eonjuraliou après 
le premier retour do Mclac. Or, au point de vue de sa culpabi l i té et dc celle de ses coae-
eusés , il ctait parlailement indifferent que ees n é g o e i a l i o n s cusscnl commence le 13 avril 
171!) ou le'28 juiliet. Done, puisqu'il étail ocrtainementot pleincinent s incere sur le second 
point, il n'y a nul lieu de s o u p ç o n n e r sa s m e é r i l e s u r l e premier. 

(1) I.oltro c i l é e d a n s Lemontey, llisloire, de la Rrgcnee, t. I , p. 2.";o. — On voil dans les 
Mimmres de Torn/ , t. I I , p. l iBs , que, dós 1717, ouavai l fail attention en Espagne aux mou-
vements de la lirotagne : « Ce tourbillon, disail Cellamare, n'était ni si méprisable , ni si 
indifrérent que le gouverneinent voulait le faire croire, mais ¡I n 'é ta i tauss i ni si considera
ble, ni si pornicieux que les mal in tcnt ionnés tAcbaioiil de le persuader au public. Le 
plus grand mal, solón ect ambassadeur, élait la faiblesse du gouverneinent, agité par !a 
diversi lé des passions et des intéréts , pressé par la disette d'argent, etc. » 
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grosses sommes d'argent; Alberoni avait mèmc remis au dé-
puté bretón une somme de trente mille livres qui dcvait ètrc 
employee à acheter des armes et des munitions. « Ce n etoit, 
disait-il, que pour commencer la dansc; après, cc seroit aux 
Bretons à payer les violons (1). » 

Cependant les gentilshorames de Brelagne, contbrmément à 
lour décision de Lanvaux, travaillaicnt à s'organiser d'eux-
mêmes pour la défense de leurs liberies. L/un d'entiv eux, du 
pays d'Auray, M. Couc de Salarun, avail ció choisi pour com-
missaire général de l'armée des conledérés; M. Le Guuvello de 
Kérantré, pour marechal de camp; M. de Lambilly, pour inten-
dant el trésoricr général de Fassociation; on avail clabli une 
correspondance avec M. deNoyanl,, toujours retenu à Paris, et 
on avait envoyé en Poitou, pour s'entendre avec la noblesse, le 
comte du BouexioBecdelièvre. Chacun des évèchés de la pro-
vince a,vait formé une subdivision de Passociatioii, avec des 
chefs qui, réunis, formaient une sorte de conseil supérieur. C'ó-
taicnt Bonamour de Talhouét, Lambilly, Mélac-Hervieux, Ro-
han-Pouldu, Pontcallec, de Talhouct de Boisorhant, les frères 
du Groesquer, des Granges, dela Berraye, de Lescouet, de 
Kersulguen-Kerlorec, de la Roche, de Rieux. Citons ici ceux 
qui, avec le marquis de Pontcallec, devaient ôtre les victimes de 
la répression : du Couédic, de Montlouis, le Moyne de Talhouét, 
bien qu'ils ne figurassent point parmi les chefs ele la confedera
tion. 

Déjà les conjures avaient tenu de nombreuses assemblées, 
déjà ils avaient amassé beaucoup d'armes, lorsque, vers la fin 
de juillet, Mélac-Hervieux débarqua en Bretagne, porleur des 
promesses du roi d'Espagne. L'initiatived'un seul honune allait 
détourner la conjuration de sa voie primitive. 

Lambilly avait-il avoué à ses collègues renvoi de Mélac? Cela 
est inflniment probable, car lorsque le messager revint, on pa-
raissait d'accord sur les réponses qu'il convenait de lui faire. 

(1) Alberoni au due d'Ormond, IS scplembre 1719. R e c u d í de M. le marquis de Diron. 
PIIILIl'PE v. — T. I I . 25 
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II ne semble pas touteíbis qu'aucune réunion genérale, analogue 
à celle de Lanvaux, ait étc convoquée pour le recevoir. I I ré-
sulte plutòt des aveux des accuses que cliacun d'entre eux fut 
séparément mis au fait de ce qui s'étaít passé, puis qu'une 
assemblée des chefs principaux, après avoir ratifié la conduite 
de Lambilly el de Mélac, jeta enfin les bases d'un accord avec 
l'Espagne (1). 

La noblesse bretonne convint, comme le voulait Alberoni, que 
c'était à elle de porter presque tout le poids de l'affairc; elle 
s'engageait done à lever quatorze mille hommes, douze millo 
fantassins et deux mille gentilshommes à cheval; elle était, 
disait-elle, assurée déjà de quatre mille gentilshommes; dix 
mille hommes, aptes à porter les armes et capables de soutenir 
la guerre, élaient tout prèts íis'enróler sousleursordres; chacun 
des neuf évóchés de la province formerait un bataillon et nom-
incrait les colonels et les officiers. Elle ne demandait à l'Es-
pagne que quatre balaillons, — bientôt elle se contenta de 
deux, — de l'argent et un commandant en chef. Pour próvenir 
toute jalousie entre ceux de la nation, elle souhaitait en effet 
un chef étranger designé par Philippe V lui-mème. Mélac-Her-
vieux, suivant les instructiuns d'Alberoni, proposa le due 
d'Ormond, ce serviteur fidòle du Prétendant, qui venait déjà de 
diriger les préparatifs de l'expédition d'Écosse; ce nom fut 
aecueilli avec une faveur marquée (2). 

Mélac fut charge, officiellement cette fois et par tous, de 
transmettre à la cour de Madrid ce projet de convention; i l re-
partit done, après un séjour d'un mois en Bretagne, et revit 
Alberoni dans les derniers jours du mois d'aoüt (3). 

Le premier ministre espagnol mettait ses dernières espérances 
dans le succès de cette nouvelle entreprise. Menacé par toute 
TEurope, i l avait compté d'abord sur les Tures et ils avaient 

(I) Voir La Bordcrio, 3« I M r e bretonne. et leltrcs d'Albcroui au due d'Ormond, principa-
Icniont c e i l e d u Mseptemlire 1719. R c c u e i l de M . le m a r q u i s de B i r o n . 

(-21 Tons ees délaila sont tires des leltrcs d'Alberoni au due d'Ormond, 3 et 13 sep-
icmbic 1719. M ê m e r e c u e i l . 

(3) Mõmes letlres d'Alheroni; la correspondanee d'Alberon et du due d'Ormond, rela
tivo aux affaires de Bretagne, commence 1c 3 scpteinbrc. 
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signé la paix à Pássarowitz; puis sur le roí de Suède, Char
les X I I , et sur une revolution dans le nord de FEurope; 
Charles X I I avait été tué. Alberoni s etait alors rejeté sur une 
expedition en Écosse et une revolution en Angleterre; Taflaire 
d'Ecosse avait manqué. Le soulèvement de la Bretagne et la re
volution en France étaient sa dernière planche de salut; i l s'y 
accrochait avec uno énergie désespéréc (1). Quand cclle-là lui 
manquera à son tour, i l écrira découragé : « Le malheureux 
destín nous accompagne de maniére qu'on ne sauroit réussir 
dans aucun projet (2). » Et bientòt après, i l tombcra. 

Le premier acte d'Alberoni, après qu'il se ful édifié auprès 
du député bretón sur les dispositions de ses compatriotes, ful 
de confier lo coinmandemcnt en chef au due d'Ormond, déjà 
muni d'unc patento de capitaine general; par un raffmement 
étrange, ou par uno coincidence singulière, i l lui donna pour 
lieutenants les deux personnages qui, en 1709, avaient été 
charges d'arréter et de garder les agents du due d'Orléans en 
Espagne, Flotte et Régnault, e'est-a-dire Tancien aide-major 
des gardes, don Blas de Loya, devenu maréchal de camp, et le 
chevalier de Connok (3). 

L'embarquement des deux bataillons devait se faire à San
tander, oü Ton réunirait trois frégates eí les bâtiments de 
transport nécessaires. I I était impossible, faute de temps et de 
vaisseaux, de porter de rartillerie en Bretagne; on se contente-
rait d'y faire passer deux mille fusils, beaucoup de pierres à 
fusil et de la poudre; le député bretón disait d'ailleurs que les 
révoltés auraient facilement des canons et qu'ils avaient déjà 
beaucoup de poudre. L'escadre serait prète à meüre à la voile 
du22 au 24 septembre (4). 

(1) Alberoni ne s'cst j e té dans Ventreprise de lirelasmi ciu'apiós la mort rtu roí lie Suéde 
et l'ccliec de ['expedition d'Écosse, mais il s'y est rattaclié en d e s e s p e r é ; cela ressort avec 
ladern iére evidence de ses lettres au dnc d'Ormond. fians le m é m e recueil de M. le mar-
cjuis de niron, on lira avec i n t é r é t d e u x lettres dn 20et du 3t mars -171!), oú il marque 
quelle importance ¡1 attache à l'affairc d'Écosse et o ú il declare déjà quo « si elle éc l ioue , 
l'Espagne sera obl igée d'accepter la paix à n'iinpone (|ucllcs conditions ». 

(S) Alberoni au due d'Ormond, 21 oetobre 171!i. 
(3) Alberoni au due d'Ormond, Set 19 septembre MIO-
(4) Le meme au m é m e , 3,13, u , 19 septembre n i ! ) . Recueil de i l . le marquis de Biron. 
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Le cardinal donnait au due d'Ormond de sages instructions 
sur la façon de traiter les Bretons. « C'étoit, disait-il, une na
tion avec laquelle i l ne falloit pas vivre avec beaucoup de hau
teur. Elle aime la table et le vin, el, de cette maniere, on en 
fait ce qu'on veut (1). » I I ajoutait d'aillcurs ce bel éloge de cette 
vaillante race : « lis sont braves et têtus... Je puis dire avec 
justice que je n'en ai pas connu un poltrón (2). » 

II marquait enfin au general les raisons qu'il avaitd'espérer 
le succès. On devait compter non seulement sur le courage et 
la ténacité des Bretons en général, mais sur la capacité mi l i -
taire des gentilshommes qui les commanderaient et qui avaient 
presque tous servi comme officiers dans les arméesde France ; 
sur les intelligences que les Bretons entretenaient enPicardie et 
en. Poitou; sur lesdifflcultés enfin que le Régent auraità envoy ei
dos troupes sufñsantes; Farmée française était en Catalogne ou 
autourde Paris; i l faudraitdeux moispour concentrerenBretagne 
des forces suffisantes; deux móis pendant lesquels Ia marche 
et les insertions épuiscraient les regiments du Régent; dês que 
les bataillonsespagnols paraitraient, on couperaittoutes les rou
tes de Paris, on empécliorait Jos communications avec la capi-
tale; avantque le ministre fútavcrti, la province serait l ibre; 
et, qui sait, la capital© suivrait peut-ètre Fexemple donné : 
« S'il arrivoit du brouillamini k Paris, tout le reste s'en res-
sentiroit, car en attaquant le eoeur, tout le reste des membros 
souffre et la circulation s'arrete (3). » 

IV. 

Les choses, comme i l arrive le plus souvent, marchèrent d'a-
bord assez bien. 

(1) E n envoyaiit de l'argcnt au due d'Ormond, Alberoni ajoute spiritucllement: <• n e 
d o u l a n t p a s que les B r e t o n s e n b o i r o n t u n e p a r t i u • . 

(í) \ . c m ò m e au m è m e , 3 septcmlire « 1 9 . 
(li) Alberoni au due d'Ormond, 3 et 13 septembre 17)9. )1 est ci)rieux de voir, surtout 

dans coite seconde lettre, à quelles illusions, à q u e l l e s ch imércs , Alberoni se laisse entrai-
iier j>ar I P S rapporls non nioins chimóriques de Méiae-Hervieux. Celui-ci assure, entro 

.aulres choses, que tout le Poitou est du complot; on a v u ce qui en élait . 
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Des qu'ils avaient été assures du concours de TEspagne, les 
gcntilshonimes bretons avaient comraencé à organiser le 
rcfus de Fimpôt. lis entretenaient lagitation afín de pouvoir, 
au moment voulu, la transformer en un veritable soulèvement; 
ils amassaient des vivres et des munitions sur certains points ;, 
plusieurs d'entrc eux avaient avancé de grosses sommes et jus-
qu a vingt mille écus (1). Plus hábiles, ils auraient dès lors 
commencé une guerre de partisans qui aurait sans doute, les 
Espagnols survenant, determinó le Regent à d'importantes con
cessions. Mais laplupartd'entrc eux, anciens officiers, ne com-
prenaient que la guerre méthodique et rógulière; ils se perdi-
rent à attendre les bataillons espagnols (2). 

Du côté de FEspagne, les deux bataillons partis de Pampclune 
avaient été promptement réunis k Santander; don Blas de Loya 
et don Timon Connok s'étaient rendus à leur poste; Mélac-
Hervieux avait rejoint le due d'Ormond et concertait avec lu i 
toutes les mesures à prendre; l'argent était p rê t ; l'escadre de 
la Corogne avait rcçu Tordre d'appareiller ; des écrits avaient été 
rédigés sous forme de lettresaux Parlements de Paris,.de Bre-
tagne, et de Normandie, ainsi qu'aux dues de Villeroy, de V i l -
lars, de Tresmes, de La Feuillade et de Richelieu. Bref, écrivait 
Alberoni, « i l ne restoit plus qu'á prier Dieu de bénir l'affaire 
et de donner la gloire au due d'Ormond d'etre un habile instru
ment pour faire changer de face aux affaires d'Europe, car i l 
étoit certain que, pour peu que le feu se mitdans cepays-là, 
i l pourroit bien causer de I'incendie (3). » 

Cependant l'escadre de la Corogne n'arrivaitpas k Santander, 
malgré les ordres réitérés d'Alberoni qui avait fixe le depart du 
secours au 20 septembre, de telle sorte qu'il füt en Bretagne vers 
le 25 (4). On sut bientôt que la présence de quelques vaisseaux 

(1) Alberoni au due d'Ormond, 13 septembre « 1 9 . 
(-2) C'est ce que montre fort bien M. de L a Borderie. 
(3) Alberoni au due d'Ormond, 19 septembre 1719 (n» 1). Sur les details qui précèdent , 

of. lettres du mftme au m ê m e , 19 septembre (n° 2 et n» 3), 20 et 28 septembre. Recueil de 
M. le marqui s de Biron . 

(4) Alberoni auduc d'Ormond, 19 septembre (n» 3). • • > 
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anglais avail intimidé les Espagnols; Albcroni renouvela ses 
injonctions, convaincu qu'un retard allait tout compromet-
tre (1); peu de jours après, les Anglais débarquaient à Vigo et 
l'escadre se tenait comme assicgée au fond du port de la Co-
rogne (2); les transports de Santander n ayant pas de canons 
et n'étant pas en état de se déícndre, « i l ne falloit plus comp
ter sur Texpédition, d'autant plus qu'on mandoit de Paris que 
Ton faisoit marcher des troupes en Bretagne (3) ». 

Le barón de Walef aurait voulu que le due d'Ormond s'aven-
turát sur un petit bàtiment et passât quand même en Bretagne; 
maisc 'eút été, dit encore Alberoni, la demarche de don Qui-
choíe (4). Walef s'offrit « à y aller de sa personne » avec trois 
cents hommes; le cardinal refusa, sous prétexte que les Bre
tons lu i avaient demande une personne de representation. « Sc
ion les apparences, marquait-il au due d'Ormond, le 21 octobre, 
ce sera un feu, celui de Bretagne qui durera peu, car, au pa-
roítre de troupes réglces, tout se dissipera (5). » 

Cependant Mélac impatient voulait retourncr en Bretagne, ne 
fút-cequepour y rendre compte de tout cequivenaitdesepasser; 
Alberoni le laissa partir : « Voici, Monsieur, lui écrivit-il le 20 
octobre, la permission que vous avezdcmandée, en cas que vous 
veuilliez vous en servir. Je dois pourtantvous dire que les lettres 
qu'on a reçues ce matin de Paris disent que le llégent avoit fait 
marcher des troupes en Bretagne, à cause que cinq cents gentils-
hommes avec deux mille hommes se trouvoient unis et armes et 
qui se tenoient dans le bois. On doit croire par là que tout est 
découvert, et le Régent aura pris des mesures pour garder les 
cotes; cari l est impossible que led it Regent ignore ce qui se passe 
k Santander et Farmement de la Corogne. I I paroit done que 
si vous voulez aller en Bretagne, cela ne pourroit servir qu'á 
vous informer de Pétat des affaires et si les Bretons peuvent et 

(1) l.e m ê m e a u m ê m e , 22 c l 27 septembre mo. 
(2) l.e intime au mèinc , 15 c l 21 octobre m o , 
(;)) Albcroni au due d'Ormond, 21 octobre ntO. 
(*) I b i ã . 

(5) m u . 
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vculent d'eux-mémes faire la guerre; pouvant les assurer qu'on 
leur enverra de rargent par lettres de change, car, par la mer, 
à l'heure qu'il est, ce seroit le risquer etle perdre absolument. 
Enfin, vous avez été témoin de tout ce qu'on a fait, et que la 
mer seule a fait différer Texécution. Vous ôtes sage pour vous 
conduire et pour prendre les mesures qui peuvent ètre utiles à 
votre patrie; vous assurant de nouveau de la part du Roi mon 
maitre, qu'il vous assistera de I'argent et de sa protection; et 
c'est de quoi vous dcvez assurer la noblesse et les gens de votre 
pays (1). » 

L'état des dioses n'était pas toutcfois aussi désespéré qu'on 
le croyait, et Fentreprise d'Alberoni sur la Bretagne clevait avoir 
un dernier soubresaut de vie. Sans douto le Régent avait été 
informé de ce qui se tramait; une femme, qui se donnait le nonr 
de Keroulas, avait averti Montesquiou que Ton correspondait 
avec l'Espagne et que cette correspondance se faisait à l'aide 
de bouteilles de vin, oü l'on insérait des lettres enfermées dans 
de petits étuis de cuir; à Santander mérne, un chirurgien fran-
çais, nommé Laureaux, révélaitle secret des armements espa-
gnols; enfin, un traitre, Roger, de Guérande, ami de Rohan-
Pouldu, avait avoué toute l'intrigue au subdélégué Mellier, à 
Nantes (2). Du 20 au 25 septembre, des lettres de cachet avaient 
été envoyées aux seigneurs les plus compromis; par lettres pa
tentes du 3 octobre, un tribunal exceptionnel avait été créé, à 
Nantes, sous le nom de Chambre roijale, et devait prendre 
séance à partir du 30 du mérne mois. 

Mais, en revanche, les obstacles paraissaient levés du côté de 
l'Espagne. L'escadre était enfin sortie de la Corogne et était 
arrivée à Santander le 20 octobre ; les Anglais devaient se rem-
barquer dans les premiers jours denovembre après avoir seule-
ment pillé quelques villages de la Galice (3). Rien ne semblait 

(d) Cette lettre a déjà é t é p u b l i é e avec quelques variantes par M. de La Borderie. Elle se 
trouve, p. 80, du n m e ü de M. le marquis de B i r o n , à la date du 20 octobre 1719, adressée 
à M. le Calme et s ignée Robinson, pseudonymes dont se servaient Mélac et Alberoni. 

(2) cf. La Borderie et Lemonley, op. cit. 
(3) Alberoni au due d'Omond, 26 octobre et I S novembro 1719. 
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plus devoir s'opposer au depart des troupes. Mélac-Hervieux, 
convaincu que les transports allaient le suivre, s'embarqua 
le premier, avcc quelques homrncs et trois mille pistoles, sur 
le vaisseau le plus rapide (1). 

Un incident inexplicable se produisit alors. 
Don Blas de Loya refusa de partir et fit débarquer ses hom

ines; le due d'Ormond ne put se faire obéir ct se vit contraint, 
lui aussi, de rester au port (2). Peut-être au fond n'avait-il pas 
grande envie d'en sortir, car i l ne mit im'me point aux arrets 
son lieutenant rebelle (3). 

Alberoni apprit cette nouvelle avec rage, le 10 novembro; 
cette fois i l lui fallut bien reconnaitre que l'affaire était défmi-
tivement perdue : « Elle est devenue trop publique pour Ten-
tamer á cette heure, écrivit-il au due d'Ormond, et malgré que 
les Bretons enfissent des instances,àmoins qu'ils ne donnassent 
de grandes súretés, je crois qu'il nc faut pas les écouter. Le 
Uoi a trop d'estime pour V. Exc. pour la sacrifier (4). » 

Les deux bataillons furent envoyés en Galice sous les ordres 
du chevalier de Connok. Peu do jours après, Alberoni sut que 
Mélac-Hervieux, accompagné de deux gentilshommes bretons, 
était de retour en Espagne ct « qu'enfin i l n'y avoit plus à comp
ter sur leur pays (5) ». Le 25 novembre, en effet, do sa part, tout 
fut terminé. 

Qu'était-il cependant arrive en Bretagne? Mélac-Hervieux 
avait jeté Tañere sous la pointe Saint-Jacques de Ruis, entre le 
25 etle 30 octobre; un marinier avait prisl'argent et les papiers, 
pour les porter à Lambilly, qui en avait fait la distribution 
entre les chefs des divers évêchés. Puis le vaisseau avait été dé
barquer ses homines sur lesbords de la rivière d'Auray, derrière 
le jardín de Coué de Salarun dans la paroisse de Crach. Le pays 

(1) Alberoni au due d'Ormond, 31 octobre 171» ct I.eltrc c irculaire ileMJI. de Bonamour, 
ilo Lamhilly, de Mélac-Hervieux, etc. 

(3) Athevoni au due d'Ormond, -11 novembro 1710. 
(3) Ib id . « v. nxc. a cu une grande jiatienceet Lcurs Majestés nc saventpas comme ii n'a 

pas o r d o n n é de le mettre aux arrets. • 
(5) Ib id . 
(S) Iberoni au due. d'Ormond, lo novembre 
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était favorable à r insurrecüoa ; on comptait y attendre les six 
transports espagnols. Au lieu de cela, on reçutun avis d'Alberoni, 
qui, croyant encore que I'escadre ne sortirait pas de la Corogne 
ct connaissant les mesures prises à Paris, avertissait les Bre
tons de se teñir sur leurs gardes et se déclarait lui-même hors 
d'étatde poursuivre, au moins pour un temps, Tentreprise (1). 
Coué de Salarun perdit lá te te ; ilerutque le seul moyen de se 
sauver était de révéler le débarquement au maréchal de Montes-
quiou. Celui-ci se háta d'envoyer à Vannes son neveu, lecomte 
de Montesquiou, avec le régiment de Champagne. Pour donner 
aux gentilshommes compromis 1c temps de se sauver, Coué de 
Salarun avait indiqué Quiberon, au lieu d'Auray. I I avait fait 
monter dans uno barque à Lokmariakerquelques-uns des prin-
cipaux chefs, Bonamour, Lambilly, Mélac-Hervieux, de Boi-
sorhant, de la Berraye, en les suppliant de se rendre au plus 
vite en Espagne. Ceux-ciattendirent quelque temps ala hauteur 
de Belle-Isle que la flotte espagnole parút; ne voyant xien venir, 
ils se laissèrent porter par le vent jusqu'á Santander; c'est là 
qu'ils apprirent la révolte de Blas de Loya et la consommation 
de leur malheur : 

« Messieurs, écrivirent-ils aussitôt aux conjures de Bretagne, 
nous devons vous rendre un compte exact de tous les événements 
dont nous avons été lestémoins. Lejouraprès avoir envoyé un 
exprés avec les expéditions et les espèces pour les évêchés, nous 
nous embarquâmes pour aller au-devant de la flotte, que nous 
devions trouver à la hauteur de Belle-Isle, ayant dü suivre M. le 
Calme (Mélac) qui l'avait laissée prète à partir. Mais ayant resté 
plusieurs jourssous Belle-Isle, et voyant qu'elle tardoit au delà 
de nos esperances, nous primes le parti de profiter du vent, qui 
lui étoit contraire pour venir à sa rencontre (2), et ce vent ayant 
duré nous a heureusementportés jusqu'au port, oü.nousl'avons 
encore trouvée. Mais, tragique événement! nous avons trouvé 

(1) Nous empruntons le fond de ce recit ¡i M. de L a Bordcrie, mais en rectifiant certain 
details d'aprés les leltres d'Alberoni au due d'Ormond. 

(2) N'est-ce pas un pretexte pour masquer une fuite d'ailleursfpit excusable? 
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tout renversé par un Espagnol, maréchal de camp, qui, ayant 
gagné les officiers de troupes, s'est révoltó avec eux contre les 
ordres de mylord 3e ducd'Ormond, a fait débarquer les trou
pes, enfin a résisté aux ordres du ministre dont i l a été puni. 
Mais nous ne laissons pas d'en ètre les victimes; car cet événe-
ment et toutes les difficultés dont i l a été suivi ont causé un 
grand retardement, qui, avec les nouvelles que la cour a recues 
de France, ont fait regarder Texécution de ce projet comme 
irapraticable. Nous vous envoyons une copie de la lettre de M. le 
cardinal Alberoni à M. le Calme qui vous en instruirá (1), 
et sur laquelle vous pourrez prendre plus positivement votre 
parti et nous marquer la conduite que nous devons teñir. 

Nous partons pour Madrid, oü nous attendrons votre réponse 
positive tant pour prendre notre parti que pour agir confor-
mément à ce que vous nous en écrirez, s'il vous plait, précisé-
ment par votre réponse, en nous informant au long des dispo
sitions oü vous êtes et de tout ce qui se passe en general et en 
particulicr, comine de la disposition des troupes du maréchal, 
de la Chambre et de ses progrès, enfin de tous les événements 
arrivés de votre cõté. 

Nous vous laissons juger du fàcheux état oü nous nous trou-
vons, causé surtout par Tignorance oü nous sommes de celui de 
la province. Faites diligence pour nous en informer avec tout le 
secret possible afín que nous puissions nous determiner comme 
nous le devons et que vous le jugcrez le plus convcnable, soit 
en restantdans ce pays-ci pour Texécution de vos ordres, ou en 
nous rendant en province pour contvibucr de notre mieux aux 
entreprises que vous aurez pu commencer. 

I I est bon de vous informer que depuis la lettre de M. le Car
dinal dont vous trouverez ci-joint une copie, i l y a eu malgré 
cela un second ordre pour faire rembarquer les troupes et par
tir, qui a encore été traverse par le même maréchal de camp 

(I) II y a i d une confusion entro Ic deux contrc-ordres d'Alberoni, eclui du 20octobre 
et celui du II novenibrc. 
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et les ofíiciers d'intanteric (1). Vous ferez là-dessus vos re
flexions (2). » 

Cetíe lettre ne devait jamais parvenir à sa destination; elle 
fut saisie sur le patron de la barque qui avait fait passer en Es-
pagne ceux qui Tavaient écrite. 

La repression armée remplit tout le mois de novembre 1719; 
le marquis de Pontcallec fut pris au milieu de déeembre. Ce fut 
seulement le 26 mars 1720 que la Chambre royale rendit son 
arrêt final. Quatre des conjures furent livrés au dernier sup-
plice : Pontcallec, Montlouis, Le Moyne de Talhouet et du 
Couédic. Seize autres qui avaient trouvé refuge à Parme ou à 
Madrid furent decapites en effigie; procos fut fait à cent vingt-
quatre gentilshommes, ccclósiastiques, bourgeois ou rnème 
femmes; les mernbres les plus ardents du Parlement deRennes 
furent expulsés. Le plus grand nombre profita de Tamnistie du 
15 avril . 

La mort des quatre Bretons couvrit de deuil la cour d'Es-
pagne. Quelques precautions qu'on eút prises pour I'annoncer 
à Philippe V, elle bouleversa son àme, et des larmes ameres 
coulèrent de ses yeux (3). Alberoni, cause première de ces 
pleurs et de ees remords, n'en fut pas le témoin; Téchec de 
l'expédition de Bretagne, sa clernière ressource, lui avait porté 
un coup fatal dans l'esprit de ses maitres; d'autres événements 
avaient achevé de le précipiter. 

On se rappelle que, dès le mois d'aoút 1719, le ministère 
anglais avait résolu de faire du renvoi d'Alberoni la condition 
sine quâ non de la paix avec l'Espagne, et qu'il avait fait par-
tager cette vue par le gouvernement français (4). 

(1) On a vu que la cause du premier retard avait ¿té l'arrivée de vaisseaux anglais de

vam la Corogne. 
(2) Public par M. de L a Borderie, loe. ci l . 
(3) Lcmontey, 1.1, p.SüK; d'aprcs une lettre de Schaub, ministre anglais en Espagne, a 

1'abbc Dubois, 19 avril 1720. 
(4) « II faut, écrivait stanhope á Dubois le -2-2 aofit, que nous fassions de la disgrAce 

d'Alberoni une des conditions indispensables pour la paix. » Coxe, t. I I , p. V»-
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<c I I pense, disait Dubois en parlant du cardinal, qu'il est 
permis de faire tout ce que Ton peut; et nous devons rcndre 
grâce au ciel de ce qu'il n'ait pas micux calcule ses entreprises, 
et qu'il ait osé au dela de ce qu'il pouvoit. Puisqu'il est main-
tenant aux abois, ne 1c laissons plus relevcr; demandons à 
Philippe qu'il le renvoie hors del'Espagne; nous ne pouvons 
stipuler une condition qui soit plus avantageuse à lui et à son 
peuple. Donnons cet exemple à l'Europc, pour qu'i l puisse servir 
d'une leçon salutaire à tout ministre rernuant et ambitieux qui 
seroit tenté de violer les engagements les plus solennels et de 
compromettre les souverains d'une maniere aussi scanda-
leuse (1) ». 

En même temps, pour faciliter à Philippe V I'accession qu'on 
lui demandait au traité de la quadruple alliance, l'Angleterre 
négociait avec l'Empereur un nouveau délai de trois mois, avant 
qu'il püt prononcer la déchéance de l'Infant don Carlos : « S. 
A. R. a trouvé três justes et três pressants, marquait Dubois à 
Stanhope par une lettre du 20 octobre, les motifs qui ont porté 
le roi de la Grande-Bretagne à demander à l'Empereur un délai 
de trois mois et à consentir à la convention proposée. C'étoit 
une precaution nécessaire et le seul moyen present de no pas 
rendre la paix impraticable, et j ' a i envoyé des pouvoirs et 
des ordres à M. de Morville pour signer cette convention avec 
Mya Cadogan et le ministre de l'Empereur (2). » 

Le 18 novembre, en effet, une convention fut concluo à La 
Haye entre le roi de France, TEmpereur, et le roi de la Grande-
Bretagne. Elle portait que « quoique le roi d'Espagne, en conti
nuant la guerre se fút privé, depuis le 2 novembre 1718, des 
expectatives des États de Tosçane, de Parme et de Plaisance qui 
avoient été destinées à son íils alné du second l i t par le 5o ar
ticle du traité dalliance, etc toutefois, l'Empereur voulant 
manifester le désir sincère qu'il conservoit pour la tranquillité 
publique et condescendre aux instances que les alliés lui avoient 

( f ) C o x o , I I , « I . 

(âj A. li. lisp. M i m o i r e s e l D o c u m e n t s , t. 142, foi. 128. 
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faites sur ce sujct, i l consentoit que le roi cTEspagnc put encore, 
en accédant audit traité dans l'cspace de trois mois, à compter 
du 18 novembre 1719, étre assure des avantages qui étoient 
stipulés en sa faveur par ledit article i f ; mais à cette condi
tion expresse que le roi de France et le roi de la Grande-Bre-
tagne de leur part promettoient et s'engageoient qu'aprés ce 
terme de trois mois, si le roi d'Espagne n'avoit pas accede aux 
conditions de paix portées par ledit traité dalliance, le fils ou 
les fds de la reine d'Espagne seroiení dès lors tonus pour 
exclus ipso facto (1) ». 

Enfin, pour faire converger au memo but tous leurs moycns 
d'action, Stanhope et Dubois résolurent de menor vivement 
les operations militaires en Catalogue; c'était, on I'a vu , ie 
point sensible de la monarchic espagnole. 

La tranquiile vallée d'U'rgel fut troublee par le bruit des 
armes; les forts qui la protégeaicnt furent enlevés presque sans 
coup férir. Rosas fut invostie, mais les tartanes qui apportaient 
Fartillerie ayant été arrêtées par les vents contraíres, les trou
pes françaises durent se retirer pour prendre leurs quartiers 
•d'hiver. Peu importait d'ailleurs : le danger pour Philippe V 
n'était pas de perdre une ou deux villes de plus; c'était de 
voir une armée étrangère sur les conflns d'une province tou-
jours prête à se révolter. 

Tous les malheurs de la guerre retombaient sur le ministre 
qui l'avait suscitée. Déjà, nous disent les mémoires du marquis 
de Saint-Philippe, la reine commençait à ne plus voir dans un • 
favor! dépouillé de gloire qu'un sujet de son père, tiré de la lie 
du peuple, et elle en témoignait son dégoüt (2). Déjà des in
fluences subalternes, celle de la nourrice, celle des abbés Pla-
tania et Carraccioli, battaient en brèche la puissance d'un 
homme que Ton commençait à ne plus craindre, quand le due 
de Parme vint lui porter le dernier coup. 

Depuis longtemps les gouvernemcnts intéressés négociaient 

(1) A. É. Esp. M é m o i r e s et D o c u m e n t s , t. « 2 , fol. -132. 
(2) M é m o i r e s de S a i n t - P h i l i p p e , c i tés par Lemontey, 1.1, p. 277. — Cf. Coxe, t. ir. 
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auprès du prince pour le déterminer k agir auprès de sa filie 
centre son anclen représentant. Le due de Parme, comme tous 
les Italiens et comme tous les petits souverains subitement 
raêlés à une grande affaire, prolongeait à plaisir la négociation. 
La France et surtout TAngleterre le sommèrcnt d'en finir; i l s'y 
decida en novembre 1719, craignant la vengeance de l'Empereur 
si la guerre se prolongeait. Après avoir vainement réclanié du 
Régent l'engagement écrit que la France et l'Angleterre entre-
raient en négociations avec l'Espagne aussitòt après la chute 
d'Alberoni, i l envoya à Madrid le marquis Scotti porteur de 
lettres de sa main pour le Roi et pour la Reine; i l y représentait 
qu'Alberoni était le grand obstacle à une paix nécessaire à l'Es
pagne et y dévoilait la fourberie de ce ministre, qui, dans ses 
lettres secretes, osait attribuer la guerre aux seules passions du 
Roi son maitre (1). Philippe, convaincu et indigné, ne balança 
point un instant. Au moment de partir pour la chasse avec sa 
femme, i l remit au secrétaire d'État, Don Miguel Duran, un 
décretdc samain portant defense au cardinal de se méler des 
affaires du gouvernement, de se presenter au palais, ni en aucun 
ondroit devant Leurs Majestés Catholiques, ni devant aucun 
prince de la maison royale; et lui ordonnant de sortir de Ma
drid dans huit jours, des Etats espagnols avant trois semai-
nes (2). Ces ordres furent intimes au ministre avant que Leurs 
Majestés fussent revenues de la chasse; i l nc les revit jamais. 
Outré de sa disgràce, i l s eloigna par la route qu'on lui avait 
presente à travers l'Aragon, la Catalogue, le Languedoc et la 
Provence. On connait les péripéties de ce triste voyage et les 
confidences singulières que fit Alberoni au chevalier de Marcien 
chargé de le conduire. Philippe V surtout devint Fobjet de ses 
invectives : « I I n'a, disait-il, qu'un instinct animal avec lequel 
i l a perverti la reine, et i l ne lu i faut qu'un prie-Dieu et une 

(1) I.omomey. 1.1, p. 278-270; Coxe, t. u . l.e manjuis Scotti ¡i l 'abbé Landi, 8 decembre 
171!). A. É. Esp. M c m o i x m c l D o c u m e n t s , t. lí-2, foi. 147. I.onl Peterborough auduc d'Or-
l éans , 20 novembre tní>. Archives de Hanovre. Weber, op. c i t . , p. 98. 

(2) Méme Icttrc du marquis Scotti. 
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íerame (1). » Dumoins i l eut Ia générosité de ne compromettre 
par d'imprudentes révélations aucun de ses complices français 
ou anglais, Jacobites, Parisiens ou Bretons. 

Le bruit de sa chute futaccueilli avecincrédulité d'abord, puis 
avec joie, àPar is et à Londres; le Régent s'empressa de témoi-
gner au roi d'Espagne toute 3a satisfaction qu'il éprouvait (2), 
et Dubois voulut se donner le plaisir d'apprendre lui-même à 
Stanhope l'heureuse nouvelle : « Je suis persuadé, lui écrivit-il, 
que je ne pouvois apprendre à Votre Excellence aucune nouvelle 
plus agréable clans les circonstances presentes, ni plus impor
tante à nos intéréts communs que celle pour laquelle j ' a i 
ordre de vous dépêcher un courrier. S. A. R. vient d'avoir des 
avis certains que le roi et la reine d'Espagne ont enfin pris la 
resolution d eloigner du ministère et de renvoyer hors d'Es
pagne le cardinal Alberoni... Le Roi a pris soin de mettre 
clans son décret qu'il a pris cette résolution pour ôter cet obs
tacle à la paix... On ne peut pas apprendre ce dénouement sans 
faire reflexion, Mylord, sur la justice qu'on doit à Votre Excel
lence d'avoir proposé de si grands projets et des mesures aussi 
justes pour les conduire à leur fin et pour épargner par des 
soins et cies dépenses médiocres et passagères les malheurs in
fluis qu'une guerre générale pouvoit attirer (3). » 

Telle est bien la vérité. L'histoire doit s'élever au-dessus des 
dégoúts et des colères que put soulever parmi les contemporains 
la politique de Dubois et de Stanhope; elle eut des côtés péni-
bles, elle en eut de honteux; prise dans son ensemble, elle servit 
les grands intéréts, non pas seulement de la France et de l 'An-
gleterre, mais ceux de l'Europe, et, dans une certaine mesure, 
ceux même de l'humanité. 

(1) Les d é p ê c h e s du clievalier de Starcien sont aux Affaires c t r a n g é r e s ; Lemoniey en a 
doni ié une fort in téres santc analyse, 1.1, p. 280-284. 

(2) L'abbé Landi au marquis Scotti, 21 d é c e m b r e IHO. A. É. Esp. M é m o i r e s et D o c u 
m e n t s , 1.142, fol. 149. 

(3) Dubois à Stanhope, 18 décembre 1719. I b i d . , foi. 147. 
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V I . 

Avec Albcroni, disparaissait de la scene politique un homme 
d'un talent incontestable, d'un esprit hardi, (Fun caractère 
énergique, mais non point un granel homme d'État, car on 
ne peut donner ce nom à celui dont toutes les previsions fu-
rent déçues et toutes les esperances trompées. Quand on le vi t 
tomber, on crut qu'il n'y avait plus d'obstaclc pour la paix. 
On se trompait, car ce ne fut pas sans peine que Ton parvint à 
vaincre les dernières répugnances de Philippe V. Dans sa r é -
ponse à la première note des États Généraux, i l manifesta des 
prétentions aussi exagérées que si Alberoni les lui eüt dictées 
I I demandait en effet qu'on lui restituàt tous les pays oceupés, 
toutes les galères et tous les vaisscaux pris pendant la présente 
guerre. I I voulait de plus qu'on assurát le retour en Espagne 
de ses troupes de Sicile; qu'on lui rendit Gibraltar, Minorque, 
la Sardaigne et les Présides de Toscane, que l'on reconnút en-
fin les droits ele son íils don Carlos aux successions de Parme 
et de Toscane, sans qu'il fút besoin de Tinvestiture impériale. 
Lui-méme n'accordait la Sicile à rEmpercur qu'avec les reser
ves et réversibilités imposées naguère au due de Savoie par le 
traité d'Utrecht (1). Qu'aurait done réclamé le roi d'Espagne, 
s'il eüt éfé vainqueur? 

Devant ees exigences, bicnlôt rejetécs par un acto unanime 
des puissances, le gouvernement anglais résolut de rendre plus 
étroite que jamais son union avec la France. Stanhope était H 
Paris quand les propositions espagnoles y furent connues, 
tremblant que le Regént, satisfait ele la chute d'Alberoni, ne 
conclüt la paix avec Philippe V. L'excés des prétentions de 
ce prince fit plus que les exhortations de Stanhope; l 'hé-
sitation n'était pas possible. Le due d'Orléans et le ministre 
anglais décidèrent de faire savoir au roi d'Espagne que le 
renvoi d'Alberoni n'aplanissait pas toutes les difficultés (2). 

(1) A. li. Esp. M è m . c t D o c , 1.142. 
(2) Weber, die Quadrupel A l l i a n z com J a h r c 1718, i>. 101. 
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Sir Lucas Schaub, secrétaire particulier de lord Stanhope, 
fut done envoyé à Madrid, pour y agir de concert avec le 
marquis Scotti, pendant que de son côté le Régent emploierait 
Fintervention du P. Daubenton; les promesses de Dubois, re
latives à la Constitution, rendaient en effet celui-ci bien mpins 
hostile au gouvernement trançais. La déclaration arrachée aux 
puissances par Pendtenriedter avait causea Madrid Timpression 
la plus pénible, mais enfin la crainte de perdre les réversibilités 
d'Italie détermina la Reine à appuyer les sollicitations des amis 
de la paix; alors, après six semaines, le Roi céda. •" ' ^ * 

Le 26 janvier 1720, i l annonça son accession à la quadruple Vt , t (*v 
alliance par un clécret royal oü i l déclarait que, pour rendre la 
paix à FEurope, i l sacrifiait et ses propres intérêts et ceux de 
son royaume (1). Le 16 février, le marquis Beretti-Landi, am-
bassadeur d'Espagne en Hollando, remit l'adhésion formelle de 
Philippe V aux plénipotentiaires de l'Empereur, du roi de 
France, et du roi d'Angleterre, et séparément, le 17, à ceux du 
roi de Sardaigne (2). En revanche, ees puissances conclurent 
avec l'Espagne, le 29 février et le 2 avril, des traités d'armis-
tices et de suspensions d'armes (3). 

Philippe V remplit les clauses qui le concernaient, sans doute 
avec une vive douleur, mais avec une scrupuleuse exactitude. 
Le 6 et le 8 mai furent signés à Palermo, entre le marquis de 
Lède et le comte de Mercy, les conventions relatives à l'évacua-
tion de la Sicile et de la Sardaigne; ees deux lies furent remises 
dans le tenue convenu, Tune à l'Empereur, l'autre au roi de 
Sardaigne. Le 20 mai, fut solennellement ratiflé, à La Haye, 
Facte d'adhésion à la quadruple alliance; le 22 ju in , Philippe V 
renouvela sa renonciation à la couronne de France et y ajouta 
une renonciation aux États d'Italie, abandonnés à l'Empe
reur (4); dès le mois de juillet enfin, i l désigna ses plénipo-

(1) A. É. Esp. Mém. et D o c , t. 142. 
(2) Instructions de Philippe V aux p l én ipo ten t ia i re s de Cambrai, art. 1, Simancas, Est. 

1. 7St3. 
(3) Ibid., art. 4. 
(4) Ibid., art. 5 et 1; Simancas, Est. 7S13. Pour la renonciation du22 juin 1720, archives 
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tentiaires pour le congros qui devait s'ouvrir à Cambrai le 
15 octobre et leur remit, au mois d'aoüt, ses instructions defi
nitives (1). 

L'Empereur ne devait pas montrer semblable bonne foi 
ni pareilles facilites. A peine fut-il mis en possession de la 
Sicile, qu'il chercha à empècher le transferí de la Toscane et de 
Parme à un prince de la maison de Bourbon. Le congrès de 
Cambrai allait, par sa faute, se trouver indéfiniment retardé; de 
nouvelles liaisons allaient se former entre les puissances de 
TEurope occidentale; TEspagne allait prendre sa place dans 
l'alliance étroite dela France et de TAngleterre. C'estle récit de 
cette transformation dernière de la politique franco-espagnole, 
avant la mort du Régentetl 'abdication de Philippe V, que nous 
devons maintenant entreprendre. 

d'Aleala, ). %'¡!Z>. I,a liasse qui la conticnt porte celte s ingul i ère mention : • Tapeies y 
d i c t á m e n e s originales sohre cl Derei lio del Key Padre N. Sr á la corona de Krancia , 
no obstante la renuncia que liizo de el. > 

(I) Archives de Simancas, Est. 1. T.'üS. liltima minuta de la ins trucc ión , etc., 30 de Agosto 
nao. 



LIVRE TROISIÈME. 
RECONCILIATION DE LA FRANCE E T DE L'ESPAGNE. 

1720-17¿3. 

CIIAPITRE PREMIER. 

DisiJOsitions de.s gouvcrnciuents dc France et d'Espagne, aprè.-; la chute d'Alberoni. 

1720. 

Le Régent n'avait combattu qua regret; Philippe V n'avait 
signé la paix que par force; le premier, bien qu'il craignit en
core les menees de l'Espagne dans le royaume, souhaitait ar-
demment de rétablir une union qu'il n'aurait jamais voulu 
rompre; le second gardait au coeur d'incurables défiances el 
d'amers regrets, qu'entretenaient avec soin la plupart de ses 
agents. Telle était, en deux mots, la situation respective des deux 
gouvernements de la France et de l'Espagne au lendemain de 
l'adhésion de- Philippe V à la quadruple alliance de La Haye. 
Transformer en une paix durable, et, si faire se pouvait, en une 
alliance intime, ce rapprochement contraint et mensonger, tel 
allait être le but nouveau des efforts du Régent et de son mi 
nistre, le cardinal Dubois. Grimaldo, à Madrid, devait les se
conder avec une habileté discrète et d'autant plus efñcace. 

I . 

Le premier personnage qui ait renoué les relations diploma-
tiques interrompues entre la France et l'Espagne depuis l'expul-
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sion du prince de Gellamare fut un Irlandais, fort honnête 
homme, de bonne mine et de bon esprit, don Patricio Laulès. 
L'abbé d'Estrées l'avait donné jadis au roi d'Espagnc pour for
mer et organiser ses gardes du corps. Le detail de cette charge 
Favait mis en familiarité avec le Roi; bien vu de Marie-Louise 
de Savoie et de Mrac des Ursins, i l avait été plus d'une fois 
employé k des missions secrètcs et délicates qu'il avait toutes 
exécutées avec bonheur. II était devenu major des gardes du 
corps, puis enfin lieutenant général; tel était son rang lorsquVi 
la fin d'avril 1720 i l fut envoyé en France. I I devait y prendre 
le titre d'ambassadeur en mème temps que le marquis de Mau-
levrier recevrait lui-môme ce caractère à Madrid (1). 

Ses instructions lui prescrivaientd'obtenirla prompte remise 
des places espagnoles oceupécs par les Français, de régler au 
mieux des intérôts de l'Espagne l'évacuation de la Sicile et de 
la Sardaigne, de réclamer du Regent son appui pour la resti
tution de Gibraltar et de préparer enfin toutes les questions, que 
devait résoudre le congrès de Cambrai (2). 

Laulès arrivait en Franco avec les préjugés qu'un Irlandais 
Jacobite et serviteur dévoué de Philippe V pouvait nourrir cen
tre un prince ami de Georges I " et rival du roi d'Espagnc. C'est 
dire qu'il n'était disposé k rindulgence ni pour la personne, ni 
pour le gouvernement du due d'Orléans. Son premier acte ne 
fut-il pas d'exciter Philippe V à s'intéresser en faveur de la Bre-
- tagne, bien que le Régent promlt déjà daccorder à la province 
une amnistie générale? Ne lui envoya-t-il pas du mème coup 
un paquet de gazettes et de pamphlets hostiles au gouverne
ment prés duquel i l était accrédité (3)V 

L'état présent de la France ne servait d'ailleurs que trop bien 
sa malignité. C'était le temps oü la crise économique et finan-
ciòre, née du système de Law, commençait à sévir avec inten-
sité. Law, contrôleur général depuis le 5 janvier, résistait vai-

(l) Sí i lnl -Slmon, t. Xlf, p. 31. 
(•J) Miimla <H' la ins trucc ión y domas papeles que se cnlrch'aroii á I)' Patricio L a n 

íos, en M do abril tie J-ift, para pasar à la C" de Francia. Simancas, Est., I. tt'll. 
(.ti l .aulés à <;rimal<lo, (¡ mai IT*». Ibid. — l.es Icttres de Laulés sont en fraileáis. 
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nementà force d'arréts, aux baissiers et aux réalisateurs. Quinze 
jours après Tarrivée de Laulès, paraissait l'arret du 21 mai di-
minuant la valeur des billets de banque; deux mois plus tard, 
la banque suspendait ses paicments. 

Laulès faisait de París et de la province le tableau le plus 
effrayant: « La consternation générale oü Ton est ici, écrivait-il 
le 28 mai 1720, au sujet de la diminution faite par S. M. T. C. 
du 21 de ce mois, sur les billets de banque et actions de la Com-
pagnie des Indes augmente tous les jours. On n'entend que 
lamentations et plaintes, depuis les plus grands jusqu'aux 
moindres habitants de cette ville. Personnenc vcut plus vendré 
quoi que ce soit qu'á condition qu'on ne le paiera que lorsque 
toutc la diminution sera faite, et à un prix exorbitant ou pour 
mieux dire àcelui qu'il leur plaira d'cxiger deleursmarchandises, 
ou autres effets. Les logements, les carrosses, les vivres et toutes 
les autres dioses dont on ne peut se passer ont doublé de prix 
depuis cet arret et vonttoujours en augmentant à mesure que la 
monnaie et les billets de banque baissent. Si la cour ne prend 
quelques mesures pour calmer lesesprits etrétablirle crédit de la 
Banque et des actions, i l n'y aura aucun moyen de vivre ic i . On a 
beau vouloir faire entendre au public que lorsque les billets de la 
Banque et actions seront réduits àlamoitié, cette moitié produira 
autant d'intérét que leur capital; la confiance qu'ils y avaient est 
perdue, et ni les naturels du pays ni les étrangers ne s'y fie-
ront plus, et par consequent lè commerce de ce royaume en 
souffrira terriblement. Les étrangers surtout ne songeront 
qu'á retirer leurs effets d'ici, à quelque perte que ce soit (1). » 
Laulès ajoutait, en chiffres, que tout le monde était outré con-
tre le gouvernement, qu'on s'attendait à quelque désordre dans 
Paris, qu'on avait jeté des billets par les rues et dans les mai-
sons, disant qu'on fermât les boutiques, qu'on se tint prêt pour 
une Saint-Barthélemy, et contenant mille menaces aussi terri
bles (2). Sans doute de telles atrocités n'étaient pasà craindre; 

(1) Laulès à Grimaldo, 28 mai 1720, Simancas, Est., 1. 4331. 
(2) Le m ê m e au m ê m e , 27 mai 17*20. Ibid. 
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mais beaucoup de gens se tuaient ct se noyaient, de désespoir 
de se voirruinés; la tristesse était peinte sur presque tousles 
visages, la fureur sur d'autres; et le Regent prévoyait si bien 
des troubles inévitables, qu'il faisait marcher en toute hàte de 
nouveaux régiments vers la capitale (1). 

Laulès peignait avec une éloquence d'autant plus vive la dé-
tresse fmancière de la France que la sienne était plus grande 
« dans cette cour, la plus superbe et le plus dépcnsière du 
monde », et qu'il aurait bien voulu que Philippe V, en le payant, 
tint compte de l'excessive cherté de toutcs dioses à Paris. 
Avec quel accent i l se plaignait au ministre d'État des trois 
cents pistóles qu'il lui avait íallu débourser pour trois habits, 
« alors que trois pareils k Madrid n'eussent pas coúté le tiers 
de cet argent! » Et comme i l lui contait ses mésaventures 
avec le logeur ou le carrossicr qui ne voulait point lui louer, 
à iiioins de mille livres par mois, une voiture de remise; sans 
oublicr les niarchands de volailles dontles prétentions allaient 
à exiger trois écus pour un rnaigre poulct (2)! Mais Grimaldo 
faisait la sourde oreille. 

Les confiits entre le due d'< h'lrans ct le Parlemcnt, soit au 
sujet de la Bulle Uuif/enilus, suit k propôs <lu Syslènte, gra
ves sans doute en eux-mêmes, s'agrandissaient encoi'e dans 
l'esprit de Laulès. Dubois avait persuado au Regent que le temps 
était venu pour le gouvernement de sortir eníin de la neutra-
lité impuissante et mensongère qu i) s'eiTor^ait de garder, dans 
l'Église, entre les acc.eplmits el les ap/w/aiUs. II avait résolu 
de réconcilier les prélats dissidents avec Rome ; i l avait donnó 
au Papo des garantios et obtenu de lui des bulles d'institution 
pour les nouveaux évôques que le Régent avait désignés; en-
(in les cardinaux de Rohan et de Bissy avaient négocié avec 
les opposants, et plus particulièrement avec le cardinal de 
Noailles, un accommodement dont les termes avaient été difíici-
les à fixer, mais qu'á force de ménagements ils avaient fini 

(I) l.oinÍMiic au mimo, a imai . fS ol 30 ju i lk ' l : simancas, Est., 1. iíWI. 
(ál l .anlòs ii Grimaldo, i » ruai . iH mai, i i j u i i i HiO. Iltid. 
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par obtenir. Une déclaration royale du 4 aoüt 1720 apprit au 
public que des explications avaient été dressées dans un esprit 
de concorde et de chari té et ordonna en conséquence que la 
bulle serait acceptée, sans qu'il fút permis désormais de rien 
dire ou exprimer qui y fút contraire (1). 

Or, au méme moment, le Parlement venait de protester con-
tre un arrêt du Conseil, confirmant à perpétuité les privilèges 
de la Compagnie des Indes à condition de retirer cinquante 
millions de billets par mois pendant un an. Du chef de cette 
opposition, le Parlement s'était vu exiler càPontoise (20 juillet). 
II ne manqua pas de soulever les dernières difflcultós contre 
Tenregistrement de la déclaration du 1 aoút. Dubois la lui re
tira et l'envoya au Grand Conseil, qu'on espérait trouver plus 
docile. Mais c'était là un procede inusité. Le Grand Conseil 
lui-même n'enregistra que quand le Regent vint lui forcer la 
main en personne, accompagné des princes, des dues et pairs 
et des maréchaux (23 septembre); Noailles protesta pour ees 
deux motifs. Afín de rendre la déclaration inattaquable, Dubois, 
sur le conseil de Noailles et d'Aguesseau, la renvoya au Parle
ment. Cette fois le due d'Orléans était résolu à pousser les cho-
ses à Textrême et, si le Parlement lui tenait tête, à restreindre 
son importance, ne fút-ce qu'en démembrant son ressort trop 
étendu. D'Argenson avait été disgracié en juillet, à cause du 
Système; d'Aguesseau fut sur le point de donner sa démis-
sion en novembre à cause de la Déclaration; Law fut chassé 
en décembre du controle général. Bref, le gouvernement 
semblait se décomposer. Sans doute, malgré des débats fort 
vifs, un accord se fit avant la fin de l'année entre le Roi 
et le Parlement et la guerre religieuse s'apaisa. Mais le gou
vernement français n'en avait pas moins été fort aífaibli 
par tant et de si graves querelles (2). Dubois lui-même n'a-
vait d'autre appui que la personne du Régent (3). La discorde 

(1) Dareste, H i s t o i r e de F r a n c e , t. IV, p. 225. 

(a) I b i ã . , p. 250; cf. lettres de Laulès à Grimaldo, 13, 20 et20 aoüt , et à Philippe V, 31 
décembre 1720; Simancas, Est. , 1. « 3 1 ct Alcala, Est. , 1. 2733. 

(3). Laulès à Philippe V, le 10 juin 1720. Alcala, 1. 2733. 
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allait s'étendre jusqu 'á la famille royale; à l'hostilité contenue 
des deux branches de Bourbon et d'Orléans succèda, au commen
cement de 1721, une brouille éclatante, dont la Compagnie 
des Indes fut encore l'occasion; les mécontents prirent l'ha-
bitude de se réunir autour du due de Bourbon, « au lieu, 
nous dit Laulès, que pas un homme vertueux ne mettoit les 
pieds chez lui auparavant. » A peine est-il besoin d'ajouter 
que le représentant de Philippe V attisa le feu. Pour mainte-
nir le due de Bourbon dans les dispositions favorables au roi 
d'Espagne ou le mettait sa haine contre le Régent, Laulès se 
servit utilement d'un certain comte de Marcillac, dont Tascen-
dant était grand danslamaison de Condé, et que nousverrons 
plus tard jouer un rôle en Espagne : i l y pássa dès l'année 
1721, « ayant, parait-il, des choses de la dernière conséquence 
à dire à Sa Majesté Catholique (1) ». Laulès intriguait comme 
autrefois Cellamare : « Je fais faire le même manège auprès des 
autres princes et du Parlement par des voies indirectes, » 
écrivait-il à son maitre, avec une franchise intéressée (2). 

Enfln, pourmettrelecombleaux mauxintér ieurs du royaume, 
un horrible désastre vint frapper la Provence. La peste de Mar
seille commença au mois de j u i n 1720; au mois d'aoüt, la 
contagion atteignit A i x ; à Tautomne, Toulon, oü, sur vingt-cinq 
mille habitants, i l n'en resta que cinq mille. L'Espagne prit 
les mesures les plus énergiques pour se garantir du fléau; nul 
vaisseau, nul voyageur, nulle marchandise, venant de France, 
ne fut admis à pénétrer dans les ports espagnols; le com
merce français subit encore de ce côté les pertes les plus 
sensibles. 

On conçoit qu'en presence de tant de divisions et de misè-
res, dont i l est surprenant que le concours n'ait pas produit 
une révolution, — Duelos lui-même s'en étonne, — le Régent 
et Dubois fussent obligés de compter avec l'opinion publique 

(1) L a u l è s à Philippe V, 14avr i l « 2 1 ; cf. sur le due de Bourbon, lettres du m ê m e au 
meme, 18 février et U mars 1721, Arch. d'Alcala, 1. 2733. 

(2) L a u l è s à Philippe V, 11 mars 1721. Ibid. 
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et de la satisfaire en tout ce qui n'était pas directement con-
traire à leurs projets. Là était toute Fespérance de Laulès. 
Pour l u i , le due d'Orléans et son ministre étaient aussi mal 
disposés que par le passé à Tégard de Philippe V, aussi soup-
çonneux sur tout ce qui venait de l'Espagne « à qui ils attri-
buoient l'état violent de la France, » aussi portés à toutes les 
complaisances pour le roi d'Angleterre ( ] ) . Mais l'opinion les 
retenait (2). Si Ton veut en croire le charge d'affaires espa-
gnol, la France entière « respiroit après l'union des deux mo
narchies (3); » elle « adoroit » Philippe V; et « le Régent s'é-
toit aliéné tous les cceurs par son système et par ses alliances 
contre S. M. C. (4) ». « I I faut s'en rapporter, écrivait-il à Gri
maldo, à la nécessité oü i l me paroit que le Régent se trouve 
pour calmer cette nation de s'unir avec l'Espagne, qui est le 
seul bon parti qu'i l a à prendre et l'unique qui puisse être 
agréable à Ia France (5). » 

Que le Régent et Dubois fussent ou non.sincères dans leurs 
protestations, toujours est-il qu'ils firent bon accueil aux pre-
mières ouvertures de l'Espagne. Après avoir, dans quelques 
audiences, réglé sans trop de difficultés la question de l'éva-
cuation de la Sicile, Laulès put, dès le 3 ju in , aborder celle 
du rapprochement parfait des deux monarchies. I I représenta 
au due d'Orléans « qu'il ne sufflsoit pas à des princes aussi 
proches parents que le Roi Catholique et S. M. T. C. d'etre en 
paix, qu'il falloit de l'amitié et une parfaite union entre eux, 

(1) L a u l è s à Grimaldo, 4 j u i n 1720. Simancas, Est . 4331; e t L a u l è s ajoute : « Je m ' a p e r ç o i s 
qu'on se forme des monstres ic i pour les combaltre, ou Ton en fait semblant pour avoir 
des p r é t e x t e s apparents de colorer la t i é d e u r avec laquelle on agit pour les i n t é r ê t s du 
Hoy, ou la tête leur tourne à lous, et les e m p é c h e de faire ce qui convient à leurs i n t é 
rêts et à ceux de S.M. » 

(2) L a u l è s à Philippe V, 16 Juin 1720. Arch, d'Alcala, 1.2733. « Toute la France, Sire, 
souhaite avec passion de voir une parfaite union établ ie entre V. M. et le Roi votre neveu 
et entre vos deux monarchies. L e R é g e n t et V a r c h e v ê q u e de C a m b r a i f o n t s e m b l a n t de 

le d è s i r e r a u s s i : mais je me trompe, ou les conditions que S. A. R. proposera pour y 
parvenir seront plus convenables à ses propres intérêts qu'à ç e u x de V. H. Toutes ses 
vues ne tendent qu'à son objet principal, et 1'archevéque de Cambrai ne travaille que 
sur ce meme principe et ne le perd jamais de vue. » 

(3) L a u l è s à Grimaldo, 23 jui l let 1720. s imancas , E s t . , 1. 4331. 
., (4) Laulès à Philippe V, 20 aoüt 172Ò. Alcala, Es t . , 1. 2733. 

(5) L a u l è s à Grimaldo, i s juil let 1720. s imancas , Est. , 1. 4331. 
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tant pour leur satisfaction particulière que pour celle de Icurs 
sujets qui le souhaitoient et pour le bien et l'avantage qui en 
reviendroit aux deux couronnes, et que la même raison qui 
obligeoit les autres puissances à mettre tout en usage pour les 
désunir, faisoit voir clairement la nécessité d'une union par-
faite entre elles (1). » 

Non seulement le marquis de Torcy, « qui conservoit pour 
S. M. C. une vénération particulière (2), » et tous ceux que 
Laulès appelait les gens vertueux, parce qu'ils étaient les 
amis de Philippe V, applaudirent à ce langage, mais le Regent 
lui-même tomba d'accord que rien ne serait plus utile aux 
deux puissances que le rétablissement d'une entente sincère 
et durable; pour donner des gages de sa bonne volonté, i l dit 
positivement « qu'il insisteroit fortement au congrès sur la 
restitution de Gibraltar à l'Espagne et n'en démordroit 
pas (3) » ; i l ajouta qu i l voulait finir toutes choses avec l'Es
pagne avant le Congrès, afm que les deux couronnes se pré-
sentassent étroitement unies devant l'Europe assemblée (4). 
Laulès lui-même fut, au moins ce jour-là, convaincu de la 
bonne foi du Régent (5). 

I I avait raison, car le due d'Orléans multiplia ses efforts 

(1) Laulès à Grimaldo, 4 juin 1720. Simancas, Est . , 1. 4331. 
(4) L a u l è s à Philippe V, 20 a o ô t 1120. Alcala, Es t . , 1. 2133 : « L e marquis de Torcy me 

paroít avoir uno v é n é r a t i o n part icul ière pour V. M. Ne jugeroit-elle pas à propôs de se 
1'attacher encore davantage, aussi bien que toule sa famille, en faisant 1'honneur à la 
duchesse de Saint-Pierre, sa soeur, de la mettre au service d e l a Re ine? Cc marquis aura 
toujours beaucoup de part aux affaires de ce pays-ci et p a r t i c u l i è r e m c n t lorsque le Uoi 
votre neveu deviendra majeur. II n'a pas à la v é r i t é de grandes liaisons avec ceux qui 
sont à p r é s e n t à la tête des affaires, mais on ne Ten estime pas moins. » 

(3) Laulès à Grimaldo, 4 j u i n 1720. Simancas. Es t . , 1. 4331. 
(4) L e m ê m e au m ê m e , 24 j u i n 1720. I b i d . 
(if) Même, l e t t re .« Je vousai informé amplement des bonnes dispositions danslesquelles 

j'ai t rouvé le Régent et 1'archevêque de Cambrai de finir toutes choses avec l'Espagne 
avant le Congrès, et d'établir uue union s i n c è r e et durable entre les deux couronnes. 
Tous les principaux seigneurs et ministres de cettecour sont convaincus que cette union 
est la seule qui puisse convenir à Tune et à l'autre, et p a r t i c u l i è r e m e n t à la France. 
J'ai l ieu de croire que tout ce que 81. l ' a r c h e v é q u e de Cambrai m'a dit des bonnes in
tentions do S. A. R. Monseignenr le Régent est vrai et qu'il veut v é r i t a b l e m e n t concourir 
à é tab l i r cette union <Je b o n n e f o i , parce que cet a r c h e v ê q u e m'en a assure de nouveau 
A la d e r n i é r e audience que j 'ai eue de lui et que M. le marquis de Torcy, aussi bien que 
plusieurs autres seigneurs de la R é g e n c e , sont de ce sentiment et m'en assurent é g a l e -
ment. » 



E N T E N T E E N T R E L A U L E S E T D U B O I S . ' 411 

auprès de l'Angleterre pour en obtenir la rétrocession de 
Gibraltar, au point d'indisposer gravement Stanhope et 
Georges Pr; its crurent que la France méditait un changement 
de système et qu'elle voulait revenir à Talliance espagnole 
sans plus se soucier des Anglais; les moindres témoignages 
d'un accord renaissant entro les deux couronnes leur devin-
rent suspects; Stanhope vint en personne à Paris apporter 
au due d'Orléans, avec le refus de rendre Gibraltar, 1'expres
sion de ses inquiétudes et de sa déflance (1). 

L'entente entre Laulès et Dubois sur les divers points à sou-
mettre au congrès devait se faire plus lentement, et maintes 
fois encore le représentant du roi d'Espagne incrimina les 
intentions du ministre français (2); elle s'accomplit pourtant 
avant la fm de 1721. 

Dès le mois de juil let 1720, le due d'Orléans avait résolu 
de rétablir officiellement ses relations avec Ia cour de Madrid 
par renvoi d'un représentant. L'abbé de Maulevrier, aumônier 

(1) On trouve à ce sujet, dans Coxe, t. IH, p. 14, une lettre fort importante, adres sé par 
1c comte Stanhope à s ir Micas Schaub, le 28 mai 1720 : 

« Nous avons fait une motion dans le Parlement, relative à Ia restitution de Gibraltar; 
nous avons demande u n bill qui autorisât le Roi à disposer de cette place à l'avantage 
de ses sujets. Vous ne vous faites pas d'idée du vacarme que la proposition a o c c a s i o n n é : 
le public s'est i n d i g n é sur le simple s o u p ç o n qu'á la fin d'une guerre si heureuse et si 
injustement c o m m e n c é e par le cardinal Alberoni, nous puissions ceder cette forteresse. 
II y eut une circonstance qui contribua beaucoup à exciter cette indignation g e n é r a l e , 
ce fut le bruit que l'opposition lit courir que le roi était en tré dans u n engagement for
mei pour c é d e r Gibraltar. I I y a de quoi, disait-on, mettre ie ministre en accusation-
l'lusieurs pamphlets ont été publics pour alarmer la nation e t p o ú r l'exciter à declarer la 
guerre p lu tô t quede ceder une place de cette importance; par c o n s é q u e n t nous avons é té 
forcés de suivre le torrent et de prendre le sage parti de re l irer la proposition, parce 
que si nous avions insiste, cela aurait produit un effet tout à fait contraire à celui que 
nous avions en vue; le ré su l ta t aurait été un b i l l qui eüt l i é les mains au roi. L'état de 
cette affaire é tant tel que je viens de vous le d é c r i r e , vous tâcherez de faire entendre à la 
cour de Madrid que si le roi d'Espagne veut que nous traitions un jour sur la cession de 
Gibraltar, le seul moyen serait d'ajourner cette affaire pour le moment. Nous regrettons 
que la France se soit m é l é e de cette n é g o c i a t i o n ; 1'empressement qu'elle a montré nous 
a é t é bien nuisible; e'est au point que quelques lettres et m é m o i r e s p u b l i é s à ce sujet 
nous ont fait craindreune rupture.L'alarme a é té s i forte que l'on c o m m e n ç a i t à penser 
que la France médi ta i t un changement de s y s t è m e , et qu'elle prenait prétexte de Gibral
tar pour cacher d'autres vues. Le peu d'empressement qu'elle montrait pour réal i ser 
I 'óvacuat ion, son profond silence à l'égard de la n é g o c i a t i o n avec l'Espagne, ainsi que le 
langage extraordinaire tenu par certames personnes de la plus haute catégorie semblent 
c o n í i r m e r c e s opinions; vo i là la cause de mon voyage à Paris. » 

(2) L a u l è s àGrimaldo , a et 8 juil let 1720. Simancas, Est. , 1. 4331. 
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du ROÍ, proposa son neveu le marquis de Maulevrier-Lange-
ron, qui fut agréé (1). C'ótait unjeune homme qui, avec assez 
peu d'esprit, avait, ce qui vaut mieux, beaucoup de bonheur. 
I I devait réussir à merveille dans ses negotiations, quoiqu'il 
les traversàt lui-même par d'inqualifiables maladresses. 

Dubois lui avait d'ailleurs adjoint un fonctionnaire modeste 
et capable, le sieur Robin, dont i l disait plaisamment « qu'il 
étoit l'Apollon, sans lequel M. le marquis de Maulevrier ne 
sauroit faire dc vers (2) ». Ancien commissaire ordonnateur, 
três versé dans le détail des comptes, des troupes et du com
merce, i l était plus particulièrement chargé de la partie des 
négociations qui touchaient à ees questions. 

Enñn, par-dessus ees deux personnages, le Régent en avait 
mis un troisième, qui possédaít toute sa confiance et connais-
sait seul le fin mot des affaires : c etait Tabbé de Mornay, 
depuis 1713 ambassadeur à Lisbonne, et récemment promu à 
rarchcvêchó de Besançon. L'abbé de Mornay avait du mérite, 
de l'esprit, du savoir et du monde; malheureusement, i l cle-
vint presque aveuglc avant de partir de Lisbonne, et, sur le 
chemin, i l perdit tout à fait la vue; i l mourut à Madrid apròs 
quelques semaines de cruelles souffrances, et ce fut granel 
dommage, pouvons-nous dire avec Saint-Simon (4). 

Les instructions remises à ees trois ministres nous marquent 
três nettement les intentions de la France à l'égard de l'Es-
pagne. lis devaient manifestei' la joíe la plus vive de l'adhé-
sion du roi d'Espagne à la paix et le désir le plus ardent de 
rétablir l'intimité des rapports entre les deux couronnes; 
se montrer tout prêts à servir les intérêts de Philippe V, faire 
sonner bien haut la jalousie renaissante des autres puissances; 
insister sur la nécessité de maintenir la paix générale; Phi
lippe V n'en avait-il pas besoin pour rétablir Tordre dans 
ses armées, dans sa marine et dans ses finances? le Régent 

(i) Saint-Simon, t. X I , p. STO. 
(i) Pubols au due dc Saim-simon, 10 d é c e m b r e ilii. A. É. Esp . , t. 299, fol. 313. 
(3) Dubois A V M u : de Siornay, SO aoút nao. A. É. Ksp., t. 296, fol. S I . 
(•») Sai i i t -Simo», !. XI , p. 337. 
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pour payer les dettes du royaume? La sagesse voulait que 
la France ct I'Espagne réglassent à petit bruit et comme en 
famille les discussions et les difficultés qu'elles pouvaient 
avoir entre elles afln que dans le congrès prochain elles n'eus-
sent besoin du concours d'aucune autre puissance; elles cle-
vaient se communiquer tout ce qu'elles découvriraient des des-
seins des autres États ; le due d'Orléans soumettrait volontiers 
scs plans aux lumières du roi d'Espagne. I I ne craignait point, 
en effet, que « la loi et les établissements regles dans les trai
tes d'Utrecht avec le concours de toutes les nations et par le 
choix libre et solennel du Roi Catholique, pour assurer pour 
toujours la tranquillité de FEurope, lui laissassent aucune idée 
contrairc au ropos public et à la confiance nécessaire entre 
ce prince ct S. A. H. pour établir une parfaite union entre les 
deux couronnes; le Regent n'avoit jamais fait et étoit inca
pable de faire en aucun temps à la religion du roi d'Espagne 
l'injustice d'admettrc le moindre doute sur la sincérité et l'effet 
de ses serments; i l connoissoit trop son humaníté pour croire 
qu'en aucun temps i l voulüt replonger toute l'Europe dans 
une nouvelle guerre dont on ne pourroit prévoir la fin. » Le 
respect et la modération dont S. A. R. nes'était jamais départie, 
lors des invectives outrageantes qu'on n'avaitpas craint de lancer 
contre lui prouvaient qu'il les avait imputées au cardinal A l -
beroni et non pas au Roi; i l n'en gardait done aucun ressen-
timent, et ne demandait pas mieux que de donner au Roi son 
neveu toutes sortes de gages de sonamitié (1). 

En résumé, rétablir l'union de la France et de l'Espagne, 
promettre à Philippe V l'appui du Régent dans tout ce qui 
ne troublerait pas la paix générale, mais maintenir cette paix 
genérale et notamment les renonciations d'Utrecht, telle était 
la mission dévolue au marquis de Maulevrier. 

L'abbé de Mornay avait en outre reçu la confidence d'un 
projet fort préjudiciable aux intérêts de la France et qu'il 

(1) Instructions du marquis de Maulevrier, 9 septembre 1720. A. É. Esp., t. 299, fol. 62. 
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importait de faire échouer. Alberoni, avant de tomber, avait 
songé à marier le Prince des Asturies avec une archidu-
chesse d'Autriche; les insinuations faites à ce propôs à TEm-
pereui' avaient été 1'eçues civilement, mais renvoyées au temps 
oü, par la conclusion de la paix, on pourrait prendre des me
sures plus sures. Ce délai ne paraissait pas avoir refroidi le 
roi d'Espagne. I I s'agissait de le ramener à ses véritables 
intérêts. 

Si cela était impraticable, i l faudrait éclairer le gouverne-
ment français de la facón la plus précise, et se servir de la 
dissimulation forcée de lacour d'Espagne pour obtenir quelque 
avantage, un décret favorable au commerce français, par exem
ple, ou la cession de Pensacola (1). 

Le marquis de Maulevrier et Tabbé de Mornay arrivèrent en 
Espagne Tun à la fin de septembre, 1'autre au commencement 
d'octobre 1720. Dans quelles dispositions y devaient-ils trouver 
la cour et le gouvernement? 

I I . 

Le roi sortait à peine do la longue maladie oü i l avait fai l l i 
laisser sa raisonet peut-étre sa vie. I I était tel que Saint-Simon 
devait le voir quelques mois plus tard, le visage changé au point 
qu'il ne restait en lu i nul vestige du due d'Anjou, « courbé, ra-
petissé, le mentón en avant, fort éloigné de sa poitrine, les 
pieds tout droits qui se touchoient et se coupoient enmarchant 
quoiqu'il marchât vite et les genoux à plus d'un pied Tun de 
I'autre .»; I'air niais et la parole trainante (2). Un vêtement de 
bure brune, sur lequel i l mettait en tout temps le Cordon bleu et 
la Toisón d'or, relevait d'autant moins sonmaintien qu'iltombait 
en lambeaux avantqu'on renonçàt à le porter. Froid, silencieux, 
triste, enfermé, au demeurant facile à servir, bon, familier 
même avec les siens, quand de folies terreurs ne le saisissaient 

(1) Dubois à l 'abbé de Mornay, 20 et 2T aoút 1720. A. É. Esp . , t. 296, foi. 51 et 56. 
(2) Saint-Simon, t. xn,p. 50. 
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pas (1), Philippe V avait pourtant, depuis la chute d'Alberoni, 
retrouvé quelque volonté et mcme quelque énergie. La guerre 
contre la France Tavait blesséau coeur; elle avait jeté les pre
miers fondements de la résolution d'abdiquer qu'il devait ac-
complir quatre ans plus tard; dès le mois d'aoút 1720, bien 
qu'il n 'eüt que trente-sept ans, Philippe V avait juré d'aban-
donner le t rône; mais loin que la perspective d'une retraite 
prochaine le paralysàt, l'espoir de la délivrance lu i rendait des 
forces, ainsi que le désir passionné d'établir ses enfants, solide-
ment, mais au plus tôt. Nous le verrons s'occuper lui-même 
des affaires de FÉtat et préparer par de sages mesures Tavène-
ment de son Ills ainé au trône d'Espagne, celui de don Carlos 
aux États italiens, et le mariage de Plnfante sa filie. Le jour 
oü i l sera persuadé que la France peut l'aider plus que toute 
autre puissance, i l se rapprochera d'elle et fera litière de sa haine 
même contre le due d'Orléans. 

La reine suppléait par l'esprit, le sens et la réflexion à Figno-
rance complète du monde et des affaires oü Favaient réduite, à 
Parme, une éducation plus que retirée, et, depuis qu'elle était 
en Espagne, un perpétuel tête-à-tête avec le Roi. Rien sans 
doute ne lui était caché de ce que savait Philippe V; maisí ' im-
possibilité oü Fon était de lui parler hors de la présence de 
ce prince, qui ne tolérait même pas les longues confessions, 
Fempèchait souvent d'avoir sur les choses et sur les gens une 
idée juste et personnelle; elle nediscernait pas toujours ce qui 
Féloignait ou Fapprochait de son but, « de sorte que ses méprises 
traversoient les propositions, les plans, les avis les plus rai-
sonnables et en soutenoient de tout contrai res avec une âcreté 
qui imposoit absolument aux ministres étrangers, parce qu'ils 
sentoient bien que rien ne pouvoit réussir malgré elle (2). » 

(1) Alberon! raconta au chevalier de Marcien qu'un prétre, disant un jour Ia messe dans 
la chambre du roi, s'approcha du l i l de ce prince pour lui donner la p a i x à baiser. Le 
roi égaré le saisit à la gorge et voulut l 'étrangler. Quand ce malheureux se fut degagé , ce 
qui ne se fit pas sans peine, la reine tremblante de fureur lui dit : « Prétre si tu leves la 
langue sur ce qui vient de se passer, tu es raort. » A. É. Esp. , t. 294. 

(2) Saint-Simon, t. XII , p. 23!). 
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Quelque crédit qu'elle eüt, tous Ies manèges lui étaient néces-
saire pour le conserver; elle le paj^ait beaucouptrop chèrement, 
dirá Saint-Simon. « Raremcnt alloit-elle de front, a-t-il écrit, 
mais par des préparations éloignées, des contours et retours 
qu'elle poussoit ou retenoit à la boussole de l'air des réponses, 
de l'humeur du roi qu'elle avoit eu tout le temps de connoitre 
sans pouvoir s'y tromper. Ses louanges, ses flatteries, ses com
plaisances étoient continuelles; jamais l'ennui, jamais la pe-
santeur du fardeau ne se laissoit apercevoir. Dans ce qui étoit 
étranger à ses projets, le Roi avoit toujours raison, quoi qu'il 
pút dire ou vouloir; et alloit sans cesse au devant de tout ce qui 
pouvoit lui plaire, avec un air si naturel qu'i l sembloit que ce 
fütson goüt à elle-même (1).» Aussi vivait-elle dans la plus 
extrôme contrainte, obligée de partager tous les exercices du 
Roi, sans pouvoir s'éloigner jamais de lui de plus de deux ou 
trois pas. A ce prix seulement, elle obtenait ce qu'elle voulait ; 
mais elle finissait toujours par l'emporter : c'était elle par suite 
qu'un ministre de France devait surtout gagner. Du moins sa-
vait-on comment la prendre ; obtenir pour son tils ainé un établis-
sement souverain oil elle pút se retirer plus tard, c'était à quoi elle 
tournait jour et nuit sa pensée; la servir en cela, c'était conqué-
r i r son amitié (2). 

(1) Saint-Simon, i b i d . Alberoni décrivait ainsi à ses amis la vie uniforme de ce prince 
qu'aucun plaisir, disait-il, ne pouvait d è t o u r n e r de ses affaires. Le roi et la reine d'Es-
pagne s 'évei l la ient tous les jours à huit heures, dé jeuna ien t ensemble. Le Itoi s'habillait 
et revenait ensuite chez la Reine y passer au moins un quart d'licure pendant que cette 
princesse était encore dans son ¡it. II entrait a p r é s dans son cabinet, il tenait son conseil 
et lorsqu'i l finissait avant onze heures et demie, i l retournait clicz la Reino. Alors, elle se 
levait et pendant qu'elle s'habUlait le Roi cmployait cet intervalle de temps à donner des 
ordres. L a Reine étant h a b i l l é e , Leurs Majestcs Catholiques allaient ensemble à la messe. 
Après l'avoip entendue, elles dinaient ensemble aussi . Elles passaient une lieure de l 'aprés-
d!né en conversation p a r t i c u l i è r e . Cette conversation était suivie de l'oraison qu'elles 
faisaient encore ensemble jusqu'á I'lieure de la chasse oit le Roi ct la Reine allaient aussi 
ensemble. 

Au retour, leroi d'Espagne faisait appeler quelqu'un de ses ministres, et, pendant qu'il 
iravaillait avec lui , la Reine é c r i v a i t o ú bien travaillait en tapisserie. l i s passaient ainsi la 
j o u r n é e j u s q u ' á neuf heures et demie du soir. Alors on leur servait à souper. Le repas finis
sait à dix heures. Alberoni entrait et son audience durait ordinairement jusqu'á onze 
heures et un quart que Leurs Majestés Catholiques se couchaient. M é m o i r e s de T o r c y , 
t. I I , p. 181. 

(2) Insiructipns de Maulevrier. A . E . Esp. , t. 39D, fol. 62. 
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Dans rintervallc d'AIberoni cl de Ripperda,, elle n'eut point 
d'auxiliairc puissant à Madrid; les impressions qu'Alberoni lu i 
avail données contre Grimaldo subsistaient dans son esprit, et 
elle ne lui fit jamais la confidence de son ardent désir. Bien 
qu'elle protégeâi Scotti comme tons les Parmesans, on a vu 
que ce personnage n'avait pas sur elle un grand ascendant. 
D'ailleurs travaillerait-il pour la France? Sans doute i l avait 
contribuo au renversement d'AIberoni; i i en avail été recompensé 
par 1c Regent; mais i lé ta i ts i intércssé qu'il appartiendrait tou-
jours à qui le gorgerait d'or (1). 

Un moment on crul que le marquis Tarasconi, que la Reine 
avait fait son maitre d'hotel et à qui elle avait donné la maison 
d'AIberoni, allait prendre auprès d'elle la place du cardinal; i l 
n'en fut r ien; Tarasconi se vitdisgracié en juil let 1720(2). 

Si considerable que füt l 'inílucncedu confesseur, elle n'ap-
prochaitpas decolle de la Reine. IIavait d'ailleurs le plus grand 
soin de la dissimuler. Resté Français de coeur, Daubenton était 
surtout dévoué à son ordre et constitutionnaire rigide; i l ne 
haissaitnullement le Régent, mais i l avait été hostile à son gou-
vernement tant qu'il avait paru favoriser les Jansénistes. Du
bois avait trouvé le moyen de retourner entièrement ce bon père 
par les mesures qu' i l avail prises pour faire respecter Ia bulle 
Unigenitus. Daubenton soutint dès lors tous ses projets auprès 
de Philippe V (3). 

Le confesseur de la Reine, l'abbé Guerra, n'avait aucun crédit: 
le P. d'Aubrussel, précepteur du prince des Asturies, grand 
ami du P. Daubenton, était trop sage et trop prudent pour se 
mèler de rien ( i ) . 

Quant aux autres Français de la maison du Roi, on ne pou-
vait guère compter sur eux. Trois seulementméritaient quelque 
attention : Hersan, le bonhomme Hersan, comme on disait, 

(1) Dubois à l'abbiide Mornay, 2" a o ú t l ' 2 0 . A. É. Esp., t. Sllii. Col. 50. 
(3) Élat prr.sont clu niinisU'sre d'Espague. I b i d . , l . artii, I'ol. m i . 
(3j Instructions de Maulcvrier. A. É. Esp. , t. 200, fol. Hi; ct État present da miu i s lòre 

d'iispagiic. Ibid., t. afl.'i, I'ol. 200. 
(i) Ibid. 

rmui' i ' i ; v. — T. II . 27 
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maitre de la gardc-robc et valct do chambre du Roi, liomme 
honnête etferme, tròs proprc à donner quelque avis sur rinté-
rieur du palais, mais éloigné de tout esprit d'intrigue; La Ro
che, secretaire de la chambre et cassette du Roi, doux, poli, 
droit, plein de respect pour les Espagnols, aimé d'eux par lá
meme, mais timide, borné et parfaitement inutile; le marquis 
de Valouse, maitre d'hótel du roi et du prince des Asturies, 
sage, appliqué, mais d'espritcourt eteraignant tout, ami intime 
du P. Daubenton et fort bien avec le due del Arco (1). 

Ricard, contrôleur de la bouche du Roi, Benoist, chef de la 
bouche de la Reine, Châtelin, collègue des deux précédents, se 
bornaient à remplir leur emploi. LeGendre, premierchirurgien 
du Roi, et Higgins , premier médecin, Mandais naturalise 
Français etpossédant des terres en France, pouvaient beau coup 
Fun et l'autre sur Leurs Majestés, qui les estimaient et les écou-
taient fort, mais ils se tenaient on ne peut plus sur leurs gardes 
et tremblaient toujours de se compromettre. 

Parmi les Français depuis longtemps établis à Madrid, mais 
en dehors du palais, le plus puissantet de beaucoup était Sartine; 
c'étaitun homme d'une figure agréable, d'un esprit rare, d'une 
intelligence facile et sure ; les emplois considerables qu'il avait 
exercés en Espagne, Ies hautes amitiés qu'il avait cultivées, 
celles du confesseur, de Grimaldo, des dues d'Arcos et de Vera
guas, du president de Castille, celle du Roi surtout, qui le con-
sultait sur la plupart des resolutions à prendre, lu i donnaicnt 
un rang éminent et apart;niilplus que lui nehai'ssait Alberoni, 
qui avait poussé Taudace jusqu'a le faire emprisonner; aussi 
était-il favorable au Régent et à Dubois, « fort François sans 
s'en cacher, dit de lui Saint-Simon, et néanmoins généralement 
aimé des Espagnols dans tous les temps. » 

Birouete, un prétre, qui avait durant de longues années cor-
respondu par chiífre avec Torcy, etqui avait été trois ans tenu 
en prison par Alberoni, n'était pasmoins disposé à bien servir 

(i) liislruolions do Maulevrier, et Saint-Simon, t. X I I , p. 30. 
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le ducd'Orlóans; MM. Charles et Du Plessisy étaient également 
pivts, maisleur action était bornéc. Villebagne, au con trai re, un 
Francais de Saint-Malò, envoyé en Espagne pour le traite de 
FAssiento et qui s'y était établi, employait sa verve caustique et 
son hunieur atrabilaire à dénigrer le gouverncniont de sa pa
trie (1). 

Sans douto ilpartageaitles passions de ees malheureux Bretons 
qui s'étaient refugies en Espagne à la suite de leur ré\ olte man
quee : le comte de Rollan, le chevalier de Roliau, 1c comíe de 
Bonamour.le comte de Saint-Gilles, le chevalier de Lcscouét, La 
Jíerayo, de Villeglé, le choralier de Saint-Perno, la Villeroux, 
Muret, le comte doTalhouct, Trévolet, loconseillcr do Lambilly. 
Tous avaient roen un grado dans Farméo du Roí Catholique et 
une modesto pension; la plupart vivaient miserables et n'avaient 
pas encore abandonnó l'espoir de reconquérir de force leurs 
foyers peni us ("2). 

Les grands d'Espagne qui, formant la maison du Roi et celle 
de la Reine, vivaient dans Fentourage immédiat de leurs souve-
rains, étaient, comme on Fa vu par tout ce qui précède, fort par-
tagés. Les uns ne se souciaient que de leurcharge et deleur faveur 
personnelle; les uns inclinaient vers la France; les autres ha'is-
saient également les Français et Jes Italiens. 

A la tête de la maison du roi était le marquis de Villena, 
mayordomo-mayor, c'est-à-clire, grand-maítre, le plus consi
deré do tous les seigneurs espagnols, le plus respecté et lo plus 
digne de Fêtre. I I avait alors soixantc-treize ans et une (brt 
bonne san té. Les coups de baton qu'il avait donnés au cardi
nal Alberoni, en presence de la Reine et du Roi fort malade 
dans son lit, et Ies six mois d'exil qui en avaient été la conse
quence, semblaient devoir le ranger parmi les partisans ele la 
France; mais, malgré son savoir, sa probité, sa rare sagesse, 
i l ne comptait pas dans le gouvernement (3). 

(1) Mcmes documents et Saint-Simon, t. XII , p. 2íi. 
(2) Élal de quelfiues Hretonsqui sont actuellcmcnl en Espagne. A. É. Esp., t. 290, fol. 

1!)7. 
(3) Tous les details qui stiiveiit sont cmpruulcs à un m é m o i r e intitulé : N o m s , c a r a c -
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Le due del Arco, cavaUerico-ina!jorct T>iontero-rnayor,gvíind 
écuyer et grand vencur, était corn me on Ta dít maintes ibis, 
le seul seigneur espagnol que Philippe V aimàt; uniquement 
préoecupé de garder Taffection de son maitre, le due del Arco 
aurait cru la perdre en se mèlaní d'aucune affaire, ou en fai-
sant du bien ou du mal à qui que ce fút. 

Le marquis de Montalegre, sumiller de corps ou grand 
chambellan, et capitaine des hallebardiers, aussi paresseux que 
bon, ne se souciait pas plus des affaires que Villena ou del 
Arco (1). 

Au nombre des genülshonames de la chambre, se trouvaient 
au contrai re deu x politiques, le due de Veraguas ct le marquis 
de Mejorada. Tous deux nous sont connus de longuc date. Le 
premier, fort ami deTintrigue, laid, sale etmalpropre à lexcès, 
tres délié sous une apparence grossière, avait, quoique jeune, 
passe par les plus grands emplois; i l connaissait toutes person-
nes ct toutes choses; exilé par Alberoni, i l penchait vers la 
France et vers le Régent, mais on pouvait douter de sa ler-
meté (2). 

Inóbranlable en revanche dans ses opinions, entelé mòme ct 
dur, était le marquis de Mejorada que le bruit public destinait 
à representei' TEspagne au congrès de Cambrai. I l avait éte 
secretaire du Despacho seul ou conjointement avec Grimaldo, 
puis conseiller d'Etat. On sait qu'il avait de Tesprit, de la 
conversation, des vues et une capacité de travail, rare choz Ies 
Espagnols. Malheureusement i l avait toujours ménagé les Ita-
liens; i l n'aimait guère la France, et i l était à souhaiter pour 
le bon accord des deux couronnes au congrès que Philippe V 
choislt un autre plénipotentiaire (3). 

Le comte de Pefleranda et le due de Solferino, ce dernier bien 
qu'Italien, élaient du parti français; en prenant pour femme 

U-re* e l e m p l o i s des Grands d ' E s p a g n e . A. É. Esp. , I. sas, fol. 20í . AimOe )7à0. Cf. Saini-
Simoii, I. X I I , p. IBS. 

(I) I b ü l , , e l Sninl-simon, t. X I I , p. 1S3. 
(i) / / m í . C.f. instructinns de Maulevrier ct Saint-Simon, t. XII . p. -27. 
(íl) l i iütmrt ions de .Maulevrifir, A. É. Esp., I. aW, fol. « i . 
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]a veuve du due d'AIbo, Solferino íivait épousé ses sympathies 
pour la cour de France. 

Le marquis de Santa-Cruz, valet do la princesse des Ursins, 
puis d'Alberoni, dédaigneux et méchant, détestait également 
les Français et les Italiens. 

Le due de Bejar, pieux et, timide, le comte de San-Estevan-
de-Gonnaz, épais et incertain, le comte de Banos, uniquement 
oceupé de sos terres de Portugal, le due de Gandie, jeune, obs-
cur, malgré son nom, embarrasse de tout, ne pouvaicnt rien 
ni pour ni contro la France (1). 

Les capitaines des gardes étaient généralemcnt hostiles à 
notre pays. Celui des gardes italiennes, le due de I'opoli, le 
plus décrié de tous les seigneurs vivant à la cour, était fort 
dangereux parson esprit d'intrigue et par les idees qu'il pou-
vait inspirer au prince des Asturies, dont i l était gouverneur; 
un ambassadeur français était tenu ele le ménager et d'endurer 
ses incivilitcs (2). 

Le due de Bournonville, capitaine de la compagnie wallonne, 
longtemps connu sous le nom de barón de Capres, s'était montré 
jadis fort peu français, et cependant i l brúlait du désir d'etre 
envoyé à Paris comme ambassadeur; le gouvernement français 
ne voulait point l 'agréer; esprit souplc, mais des plus médio-
cres, i l se croyait capable de tout, sans Têtre de grand'ehose (3). 

Le marquis de Richebourg, colonel du regiment des gardes 
wallonnes, pouvait être consideré corome un des pires ennemis 
des Français; par bonheur le gouvernement de la Galice le re-
tenait en général loin do la cour. 

Seul le marquis d'Ayelona, colonel du régiment des gardes 
espagnoles et capitaine général, aurait eu volontiers quelque 
inclination pour la patrie du souverain qu'il chérissait: sa re
putation de probité, de valeur et de désintéressement donnait 
du poicls à ses avis (4). 

(I) N o m s , c a r a c t e r e s et e m p l o i s , c l c , ct Rainl-Simon, t. XII , p. 113-4IS ct 134. 

(-2) Memos doeumenls et Saint-Simon, i ò i d . , p. 131 n 133. 
(3) Mômes dnciiments et Sainl-Siinon. t. X I I , ]). i i ' t . 
(4) Monies documents et Saint-Simon, t. XII , p. 1 H . 
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Auprès de la Reino, le Regent n'avait personne sur qui s'ap-
puyer. Le granel maítre de sa maison était le marquis de Santa-
Cruz de qui nous vonons de í'aire connaitre Ies sentiments; le 
grand écuyer n'était autre que le prince de Cellamare, qui d'ail-
leurs n'avait pas reparu à la cour depuis son renvoi de Paris; 
le premier médecin était un Italien, nornmé Cervi, fort bien 
avec la Reine et avec la nourrice, capable toutefois de se lais-
ser gagner. • 

La comtesse d'Altamira, camarera-mayor, petite, laide, mal 
faite, ágée de soixante ans, mais en paraissant soixante-quinze, 
grave d'ailleurs et respectée, absolue dans sa charge, n'avait 
nulle autorité sur l'esprit d'Elisabeth Farnèse. Presque toutes 
les dames du palais étaient dans le mème cas. La Reine ne 
s'ouvrait qu'á la princesse de Robccq; pour l'avoir à soi, i l 
fallait s'adresser à Sartine, son ami particulier (1). Peut-étre 
la duchesse de Saint-Pierre, soeur du marquis de Torcy, pren-
drait-elle le dessus un jour ou l'autre; i l était utile de la mé-
nager aussi. 

De la marquise de Cròvecocur, devenue princesse de Masse-
rano, de la princesse de Peltorano, tille de la maréchale de 
Boufflers, et belle-fille du due de Popoli, dont elleavait épousé 
le três miserable fils unique (2), de Mm° de Cordone, í'emme du 
prince de Lanti, neveu de la princesse des Ursins, de MUU! de 
Silva, i l n'y avait ríen à attendre. 

Parmi les caméristes, cu revanche, deux grandissaient singu-
Hèrement dans la faveur de la Reine, M"08 d'Albeville et de 
Kilmalok. La nourrice enfm, grossière, énergique, intéressée, 
demeurait toujours aussi nécessaire à ses souverains, dans la 
íamiliarité de qui elle vivait. 

Le marquis de Los Balbazes, grand maitre honoraire de la 
maison de la Heine, sans credit auprès d'elle, restait puissant 
par ses biens et ses alliances. 

Le prince des Asturies était assez mal dirige, au point de 

(I) A'omx, enrnelères el emploi*, ele. A. K. Esp. , (. ¿IK, Col. ilSi. 
(i) (in pout lire dans Síunt-Simon los cyniques iivenluros ilc ce pcrsomiase. 
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xuc franjais; i l avait pour gouverneur lo due de Popoli ctpour 
sous-gouverueur, le marquis del Sourco ou Figueroa, qui des
clave de la priucesse des Ursins s'était fait trop aisément l'es-
pion d'Alberoni. Le cornte de San-Estevan ct le comte d'Alta-
mira, Espaguol dans lame, etqui regrettait I'ancienne etiquette 
qu'il devait rélablir sous le règne de Louis I61', accompagnaient 
toujours le prince. Du inoins le P. d'Aubrusscl, le marquis 
de Valouse, Sartine et Duplessis, qui ontouraient assidüment 
don Louis, nepouvaient-ils que lui inspirei- de bons sentiments 
pour le pays de ses ateux (1). Lui-mêmc, on le yerra bientòt, 
était d'un caractere bizarre et presque sauvage. 

Quelqucs seigneurs qui n'étaient ricn à la cour a '̂aient ce-
pendant, soit par leur rang, soit par leurs richesses, une si
tuation trop haute en Espagne pour qu'ii fút possible de négliger 
leur opinion : tels étaicnt le com le d'Aguilar, les dues d'Arcos, 
de Medina-Celi, de Flnfantado et d'Ossone. On connait les aven-
tureux projets que le premier avait formés pour amener la 
chute d'Alberoni qui le tenait en exil; i l n'en aimait pas plus 
la France; de tous les seigneurs espagnols le plus brillant, le 
plus ambitieux ct run des plus capables, i l ne devait cependant 
arriver k rien, parce qu'il était hai de la grandesse, détesté par 
les petits comme par les grands et brouillé avec Grimaldo. I I 
avait reçu en 1720 la permission de venir quelque temps à 
Madrid à condition de ne se pas présenter devant Leurs Majestés 
Catholiques. Dans le peu qu'il y séjourna, i l s'y jeta à la tête du 
parti i tallen, mais sa disgrace devait durer jusqu ' á samor t (2). 

Le due d'Arcos vivait avec plus de noblesse et de splendeur 
qu'aucun autre grand d"Espagne; aimé de toute la nation, i l 
était le modele des grands et des nobles, qui rímítaient dans 
toutes ses façons; i l était instruit ct spirituel, craint des minis
tres quoiqu'il vínt rarement à la cour, et fort partisan de í'u-
nion des deux couronnes (8). 

( i ) A'oms, caracteres ct cmplois, etc. A. )'•:. Esp. , í. •sa:;, Col. áfia. 
(•2) Mcme documfiiit et Sainl-Simon, l. X I I , |>. i ' A . 
(S) J léme document ct Saint-Simon, t. X I I , J I . H-l. 
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Le due de Medina-Celi, íils du marquis de Priego qui avail 
liéritó de son beau-fròre, le premier ministre arrété en 1710, 
ce granel nom de Medina-Celi, n'avait pas conservé Tindepcn-
danee arrogante et farouche de son a'íeul; heureux de ses grands 
biens, i l était aimablc avec tous ct ne chercliait point à jouer 
un rôle. 

Le due de Tlnfantado s'approcliait rarcnienl de la cour; i l 
voyaitpeu le roi et les ministres; devenu le plus riche seigneur 
de l'Espagne, i l paraissait indifferent aux affaires de FE tal et 
se souciait si peude plaire àLeurs Majestés Catholiques qu'ilne 
leur fit nulle réponse quand elles témoignèrent le désir de ré-
sider quelque temps dans son chateau de Lerma. Son père 
avail été fort autrichien; i l avail, quant à lu i , donné quelques 
gages de son attachement à la France (1). 

Le due d'Ossone eníin était beaucoup plus ambitieux que les 
précédents, mais i l avail peu de mérite; i l devait être, en 1721, 

. envoyé comme ambassadeur extraordinaire à Paris et s'y 
montrer reconnaissant des honncurs exceptionnels qu'on lui 
accorda (2). 

En résumé, parmi les seigneurs les plus influents le gouver-
nement trançais pouvail compter, sauf quelques reserves, sur 
les dues de Veraguas, de Solferino, d'Arcos, de FInfantado, 
de Bejar et de Najara, sur les marquis de Bedmar, de Villena, 
de Miraval, d'Ayetona,. sur les comtes de Peñeranda de Las 
Torres et de San Estevan de Gormas, enfm sur Farchevêque de 
Tolède et Fancien president de Castille Ronquillo, comte de 
Gramedo; i l rangeait au contrairc au nombre de ses ennemis 
les dues de Popoli et de Bournonvillc, le prince Pio, les 
marquis de Richebourg, de Santa-Cruz, de Crèvecceur et de 
Mejorada, puis le comte d'Aguilar et quelques autres person-
nages de moindre importance (3). 

I I nous reste à faire connaitre la composition et les desseins 

(1) Móme document el Saint-Simon, t. XII, p. 98. 
(-2) M m o (locumout ct Sainl-Simon, t. XII, p. 33. 
(3) Inslnictions de ¡Uaulcvricr, loe. c i t . 
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(lu gouverneineni qui cxcrçait le pouvoir depuis la chute d'Al-
lieroni. 

I I I . 

On sait qu'avant ce ministre le gouvernement de Ia monar-
chie ospagnole, tel qu'il avait été organise par Orry, apparte-
nait à deux conseíls suprêmes et à des ministres récemment 
crees sur le modele des secretaires d'Etat français. 

Le Coiiseü d 'Éta t , composó de dix à douze personnes des 
plus respectables et des plus estimees, honorées pour la plupart 
de la grandesse, a l'exception de deux ou trois membres du se
cond ordre de la noblesse ct du President de Castille, recevait 
et traitait loutes los affaires ótrangères, soit de paix, soit de 
guerre, et d'une faron genérale tontos les grandes questions po
litiques; ce conseil rédigeait des consultes qu'un secrétaire 
d'État portait au roi qui décidait en dernier ressort. 

Outre ce conseil, i l y avait, depuis Tavènement de Philippe V, 
un conseil de cabinet ou Despacho, formé d'un três petit nombre 
de personnages, gens de distinction et d'expérience, se réunis-
sant presque tous les jours et préside par le Roi lui-même; les 
secretaires d'État y rapportaient toutes les affaires; les autres 
membres donnaient leur avis; le Roi décidait en son particulier 
sur le rapport du secrétaire du Despacho. 

Alberoni n'avait pas cassé le Conseil d'État, mais i l l'avait 
laissé sans exercice etdiscrédité par ses railleries (1); i l avait 
radicalement supprimé le Despacho. 

Philippe V avait déclaré, depuis la chute d'Alberoni, qu'il ne 
le rétablirait pas et qu'il ne rendrait pas non plus au Conseil 
d'État son ancienne influence. 

Orry avait, on s'en souvient, établi en 1714 cinq départements 
ministériels : Vintendance genérale des finances et quatre 
sccrétaireries d'État à peu prés analogues à celles de France. 

(I) M é m o i r e s d e Tore;/, t. ir, p. 62 : • Un aiilro objel d u m ó p r i s ctde Ja raü leno d'Alberoni 
í'tait le Conseil d'litat. » 
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Alberoni avait supprimé rintendanco genérale des finances pour 
confier la gestión financiero à un homme de pai lie, don José 
Rodrigo, (jui exerçait en outro les íbiiclions do secrclaire d'Eiat 
pour les «[[aires eedésiasliques el judiaiaires. Ce ministre, 
incapable et détesté, subsistait encore en 1720. 

Alberoni avail encore reformé le déparfenient de la marine et 
des Indes, parce que celui qui rexerçait ótait un homme vert 
et forme, et i l avait reuní son département a celui de la guerre 
que dirigeait don Miguel Duran, plus flexible devant les pre
tentions du premier ministre. Ces deux charges se trouvaient 
encoreréunies dans ce memo personnage assez capable, mais do 
cceur peu français, quoiqu'il düt aux Français toute son eleva
tion; i l avait été fait marquis de Tolosa par le cardinal. 

Le secretaire d'État pour les affaires étrangères était le mar
quis Grimaldo, dont Alberoni avait rempli toute la charge pen
dant plus de qualre annécs. C'était a lui que Philippe V s'était 
ouvert en premier sur le renvoi du cardinal, et depuis c'était 
lui qui avait la plus grande part à la confiance de S. M. C. I I 
était parfaitement honnètc, droit et súr, d'une capacité ordi
naire, mais (Tune experience consoiiitnée, « dans 1c systcmc de 
I'union indissoluble des deux monarchies qu'il croyoit et regar-
doil comme le plus grand ouvrage auquel on d Oil travailler ». 
A lui était reservé rhonneur de réconcilitir TEspagne et la 
France : « Grimaldo, dit Saint-Simon, naturel espagnol, res-
sembloit à un Flamand. 11 étoit fort blond, gros, pansu, le visage 
rouge, les yeux bleus, vi Is, la pbysionomie spirituclle et fino, 
avec cela de la bonté. Quoique aussi ouvert et aussi franc que 
sa place le pouvoit permettre, complimenícur à Texcès, poli, 
obligeaut, mais au fond glorieux comme nos secretaires d'État, 
avec ses deux petites mains collées sur son gros ventre, qui sans 
presque s'cn déeoller ni se joindre, accompagnoient ses propôs 
de leur jeu; tout cela faisoit un extérieur dont on avoit à se dc-
fendre. .11 étoit capable; beaucoup d'esprit et d'expérience, 
homme d'honneur et vrai, solidement attache au Roi et au bien 
de ses affaires, grand rourtisan toutefois, cl dont les máximes 
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iurent en tons les temps Tunion étroite avec la France (1) ». 
Le Despacho aboli, le Conseil d'État sans exercice, Finten-

dancc ^éiiérale des Ilnances ct la sccrctairerie de la marine et 
des ludes fondues avec d autres départements, toute la monar-
chie était done, en 1720, aux mains de ees Irois ministres, José 
Rodrigo, Miguel Duran, Grimaldo. Us arai en t leurs jours ré
gies pour dépécher arce le Roi, qui ne travaillait jamais avec 
eux qu'en presence de la Reine, ct celle-ci avait part à toutes 
les résolutions (2). 

Les affaires de discussion étaient renvoyécs à la consulte des 
tribunaux ótablis pourrendre la justice aux parties, comme au 
Conseil de Castillo, au Conseil des Finances, au Conseil de la 
Guerre ef des Ordres, au Conseil des ludes. Les presidents de 
ees tribunaux supúrieurs étaient les seuls auteurs des consultes; 
don Luis de ¡Uiraval présidait le Conseil de Castillo; le marquis 
de Campo-Floridn, celui des Finances; le marquis de Bedmar, 
celui de la Gucrro et des Ordrcs; le marquis de Montéleon, 
celui des Indos. La nation française avait un juge suprême, 
don Pasquale de Villa-Campa. 

Sur les consultes des tribunaux qui étaient renvoyées à celui 
des secretaires d'État qui les avait remises, le Roi déciclait de-
vant la Reine, enfin dans toutes les matières les plus impor
tantes et les plus délicates, Leurs Majestés appelaientle Père 
confesseur, dont l'avis était déterminant, mais secret. 

Toute la nation aimaitleRoi; elle savait qu'il raisonnait fort 
juste sur les affaires, mais aussi qu'il craignait lo travail et qu'il 
n'avait jamais pu gagner sur luí de se determiner par lui-méme 
dans les dioses les plus claires. 

Elle n'aimait pas la Reine qu'elle croyait moins capable que 
le Roi, peu soucieuse de s'instruire du fond des dioses, pleine 
de mépris pour ses sujets. 

Bref, les Espagnols se regardaient comme sans gouverne-

O) Saint-Simon, t. X I I , p. SI . 
(i) Sur ees diverses r é l o n n c s c x ó n i t r c s pai'Albenuii on peul consuller los Mémoires 

de T o n y , t. I I , p. (¡á-UU. 
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inent et ue doutaient pas quavavit peu 1c Roi ct la Reine, mal-
gró la résolution qu'ils semblaient avoir prise de ne se plus aban-
donner à un seul bomme, ne fusscnt obliges de se livrer encore 
à un premier ministre pour se décharger d'un fardeau qu'ils 
n'avaicnt pas la force de soutcnir. Les seigneurs espagnols sa-
vaient trop que le Roi n'avait point de confiance en eux et que 
la Reine, loin de les aimer ct de les estimer, les craignait ou 
les dótestait : aussi étaient-ils persuades que la premiere place 
appartiendrait bientot de nouveau à quelque Italien (1). C'ctait 
un Hollandais qui devait venir, après un intervalle plus long 
qu'on ne I'avait suppose. En attendant, rinduence de Gri
maldo allait ètre preponderante. Sous Foeil du Roi, son maitre, 
et de la reine Elisabeth Farnése, i l rédigea les instructions à 
l'aide desquelles les plénipotentiaires de Cainbrai devaient s'ef-
forcer de rclever un peu les affaires de FEspagne, tom bees si 
bas depuis la guerre de 1719. 

IV. 

Philippe V, écartant Mejorada, avait choisi pour ses représen-
tants don Manuel de Benavides y Aragon, cornte de San Estovan 
del Puerto, i'rére de ce comte de San Estovan, inajordome-major 
de Marie-Louisc de Savoie, dont le nom est souvent revenu 
sous notre plume au debut de cette histoire, et don Lorenzo Ber-
rusio, marquis de Beretti-Landi, depuis longtemps ministre de 
FEspagne à La Haye. 

Touslesí'aits de Fhistoire contemporaine de 1713 à 1720 leur 
avaient été présentés de telle sorte qu'ils ne pussent voir en leur 
maítre qu'une victime à peine résignée. La quadruple alliance 
surtoutétait dépeinte dansleurs instructions comme une coali
tion monstrueuse, sans exemple jusqu'alors, qui ne s etnit for-
niée que pour imposer des lois à FEurope, en sacriliant la l i 
berté et le bien eommun des nations. La guerre avait sauvé 
Fhonneur de FEspagne; i l ne restait plus qu'á s'incliner de-

pri'sonldu riiiiiisu'nv U'Espagnc, A. K. Esp . , t. fol.am, ct inslruclions «IcMaulc-
M ' i l ' l • 
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vant plus fort que soi; mais s i l n'y avait plus moyen d'obtenir 
la retrocession d'Ktats qui faisaient partie intégrante de la mo-
narchie espagnole, du moins fallait-il exiger des satisfactions 
secondaires, et pour cela montrer la dernière fermeté (1). 

On devait tout d'abord réclamer la restitution immédiate de 
toutes les places espagnoles occupées par qui que ce fút et oü 
que ce fút, au cours de la dernière guerre; ne plus tolérer le 
moindre délai au sujet de Gibraltar et faire dépendre de la re-
mise de cette place la concession aux Anglais de Tassiento des 
negres et du vaisseau de permission; demandei" enfin la restitu
tion des vaisseaux enleves à l'Espagne. 

La Sicile, cédée à la Maison d'Autriche par Victor-Amédée, 
retail, aux mèmes conditions qu'cn 1713 par Philippe V à la 
Maison de Savoie; le droit de reversion assure à l'Espagne en 
1713 passail done au roi de Sardaigne; mais en revanche la 
Sardaígne reviendrait à l'Espagne, en cas d'extinction de la 
maison de Savoie. 

Dans ees deux des, les droits, fonctions et privilèges accordés 
ou confirmes par Philippe V, fút-ce à de simples particuliers, 
devaient ètre maintenus; les biens des partisans de TEspagne 
en Sicile avaient été injustement séquestrés par l'Empereur; i l 
fallad quecet acte, formellement contraire au traité, fút révoqué, 
ainsi qu'un autre décret annulant les grâces et distinctions 
concédoíes par Philippe V. 

La succession de la Toscane, de Parme et de Plaisance, avait 
été promise aux enfants de la reine d'Espagne, mais i l avait été 
question d'hommage et d'inféodation; ees deux conditions, on 
devait les repousser comine contraires à l'honneur du Roi et des 
Infants; demander en outre le passage immédiat de clon Carlos 
en Toscane, afin qu'il y füt élevé, et Toccupation des places du 
Grand-Duché par des garnisons espagnoles. Les présides de 
Toscane appartiendraient comme par le passé directement à 
l'Espagne. 

(i) instructions des plúnipotentiaires de Cambra!. Arel), de Simancas, Est., I. 7Si3. Art. t, 
-2 el 3. 
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Dans Ies Indes, on n'admettrait aucun changement aux traites 
existants. 

Le roi d'Espagne aurait seul le droit de disposer de la Toisón 
d'Or; TEmpereur, ayantrenonoé au litre de roi d'Espagne, avait 
par là memo renoncé àtout droit sur cct ordre. 

L'Empereur et le roi d'Espagne accorderaient une amnistie 
et rendraient leurs biens à tous ceux qui, dans les pays que ces 
princes conservaient,avaient suivi le parti adverse; ce n'était 
pas qu'i l y eüt parité de culpabilité; Philippe V, ayant été re-
connu, était le souverain legitime, et tous ceux qui s'étaientsou-
levéscontre lui étaient des rebelles:il leur pardonnera^it ncan-
moins pour qu'il y eüt parfaite réciprocité entre l'Empereur et 
lu i . Mais l'Iímpereur devrait en échange confinner tous les 
privileges, titres et íbnctions jadis concédés par Philippe Y dans 
sos Etats aujourd'hui démcmbrés et, de plus, accorder des indeni-
nités pour les biens que perdaient dans les royaumes de Naples 

' et de Sicile, le marquis de Castcl-Rodrigo, le prince Pio, les dues 
de Popoli, de Jovonazzo, d'Atri, et le prince de Santo-Bueno, 
désormais établiscn Espagne. 

Défense était faiteaux plénipotentiairesde Philippe V d'écou-
ter aucune proposition tendantau rétablissementdes fueros d'A-
ragon et de Catalogne. 

lis réclameraient pour le due de Parme la restitution de Castro 
et deRonciglione,indúmentoccupéspar le Pape, etsoutiendraient 
d'ailleurs au Congrès tous les intéréts du due de Parme; ils exi-
geraient, sans souiírir la moindre réplique, le rótablissementdu 
due de la Mirándole, du prince de Gonzague, du prince Spinola, 
du due de Saint-Pierre, du marquis de Castelar, dans tous leurs 
Etats, domaines ou biens, ainsi que la neutralité et la franchise 
absolue de File de Malte; la principauté de Piombino devrait 
être rendue à l'Espagne. 

Toutes ees exigences territoriales et politiques ne devaient 
entraíner de la part de Philippe V aucune concession nouvelle, 
notamment en matière commerciale. Aucun privilège de ce 
genre ne serait accordé, par-dessus les anciens, ni à la Ilollande 
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ni à rAngietorre; (railleurs on pouvait compter sur la jalousie 
des autres nations pour venir sur ce point en aide áTEspagne. 
Au contraire, on demandcrait aux Anglais Tévacuation de la 
Caroline et la réduction de leurs droits d'entrée sur lesproduits 
des Canaries. Quant aux villes lianséatiques, à qui des privilèges 
inou'is avaient été concédés par Philippe 11, Philippe I I I et Phi
lippe IV, elles les avaient perdus parce qu'elles s etaientpronon-
cées contre Philippe Ven 1703; depuis lors , elles avaient fait 
tout au monde pour les reconquórir. II ne fallait mêmepas lais-
ser dire un mot au eongròs sur ce sujet, car c'était le piège dont 
s'étaient servi toutes les puissances pour obtenir par la clause 
de la nation la plus favoriaóe des privilèges exorbitants et 
ruineux pour TEspagnc. II y aurait lieu aussi d'obtenir de la 
France que le droit d'aubaine, dont elle avait exempté toutes 
les grandes nations curopéenncs, cessàt d'etre appliqué auxna-
turcls espagnols. 

On n'oublierait pas enfin les maiheureux Bretons; on de
mandcrait pour eux au Regent une amnistie et une abolition 
genérale, voire même le rétablissement intégral des privilèges 
et coutumes de leur province (1). 

Plus d'un point de cette instruction était de nature à mettre 
aux prises les représentants de Philippe V et ceux de FEmpe-
reur, etpouvait justifier rappréciation d'un FYançais, Le Main-
gre de Bouciquault, colonel de dragons au service de 1'Espagno, 
sur cette cour, dont Fhabitude étoit de voir les objeta dou
bles, d'agir dans an memo temps pour le oui el pour le non, 
de ne vouloir et de ne /'aire jamais Hen qu'ci demi, laissant 
au temps ct faire le reste (2). 

La guerre pouvait sortir des reclamations de l'Espagne, quoi-
qu'elles ne portassent sur aucune matièro essentielle, parce 
qu'elles érigeaient en face l'un de l'autre les deux amours-pro-
pres de Philippe V et de Charles V I . 

(1) Inslruclions des plénij iotcnüairos de Cambrai. Simancas, Est. , 1.7513, en OS articles. 
(2) Jlémoires sur la four d'Espagnc, 3 Janvier 1721. .4. É. usj)., Mémoires et documents, 

t. l â , foi. 108. 
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Au même moment, Lours .Majcslés Catlioliques, tenant sans 
doute à prouver que leur Et¡it n'ét.ait pas épuisc, préparaient 
une nouvelle expedition marilime dont la destination inconnuc 
tenait encore une fois toute TEurope anxious*!. Laflotte espagnole 
débarquatout à coup, en novembre 1720, sur Iacòte d'Afrique, un 
corps de troupes pour dégager Ceuta, que les Marocains assié-
geaient depuis vingt-six ans. Après les premiers succès qu'unc 
attaque imprévue assure presque toujours, les Espagnols de-
vaient repasser en Andalousie, decimes par le el i mat et par les 
batailles. C'est au milieu des apprèts de cette aventure nouvelle 
que Dubois avait résolu « de conquerir comme alliée cette cour 
qu'il avait déconcertée comme; intrigante etvaincue comme en-
nemie (1) ». 

(1) l.cmonloy, I l is loi ic de la Rrt/ena:, I. i, p. t i l . 



CHAPITRE I I . 

Triple alliance entre la France, l'Espagne et l'Angleterve. 

1721. 

L'archevcque de Cambrai, — c'est souscenom que le langage 
officiel désignait alors le premier ministre du Régcnt, — avait 
tout d'abord compté, pour renoucr ralliance de la France et de 
l'Espagne, sur le personnage qui avait determiné la chute d'Al-
beroni, c'est-á-dirc sur le due de Parme. 

Celui-ci brülait de jouer le ròle que quclqucs grandes puis
sances, parl'expectative de sa succession, étaient disposées à lui 
laisser prendre. D'ailleurs i l espérait moinsque personne de la 
moderation et de Tequité de la cour impériaie rendue déíiante à 
son égard par les liaisons naturelles qu'il avait avec l'Espagne. 
U souffrait impatiemment sa situation et ne voyait que deux 
moyens de s'en t i rer : l'un, que le roi d'Espagne se rapprochát 
de l'Empereur, et que par cette union le due de Parme devint 
en ItalieTagent principal de la maisond'Autriche aussi bien que 
de la maison d'Espagne, dont les intérêts deviendraient com-
muns; l'autre, de tourner toutes les forces de la France et de 
l'Espagne vers la conquéte des Étatsitaliens qu'avaientposséclés 
les prédécesseurs de Philippe V et de se rendre pour ainsi dire 
le vicaire de la maison de Bourbon en Italie. Le due de Parme 
inclinait beaucoup plutôt vers ce second moyen. II était fort 
excité centre l'Empereur par le comtede Peterborough, ce per
sonnage qui, après avoir eu plusieurs emplois dans le gouver-
nement d'Angleterre, avait perdu la confiance de tous les partis 
par ses imprudences et sa légèreté et n'était plus compté pour 
rien dans son propre pays. Plein d'imagination et de feu, grand 
parleur et par conséquent três indiscret, romanesque dans ses 

P H I L I P P E V . — T . U . 28 
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idées, Peterborough, courait I'Europe pour trouver place dans 
quelque intrigue. Au temps oil i l commandait les troupes al-
liées en Espagne, i l avait mené I'archiduc Charles, maisil avait 
fini par abuser de la íamiliarité que cc prince lui avait laissé 
prendre; l'Empereur s'étaitfàché; depuis lors Peterborough ne 
cherchait qu'a signaler sa vengeance contrele souverain qui 
le hai'ssait après Favoir aimé (1). 

II inspira done au due de Parme un projet de traité entre la 
France et l'Espagne. Ce projet que le comte San-Severino com-
muniquaà Dubois, et dont le résultatle plus certain eüt oté un 
nouveau bouleversement de TEurope, comptait dix articles (2). 

S. M. C. renouvellerait ses renonciations devantles Cortês et 
déclarerait qu'elle n'abandonnerait jamais ses fidèles sujets. 
Elle promettrait son appui, mème par les armes, au due d'Orléans 
pour prendre possession de la couronne de Franco, si le roi 
Louis XV venait à mourir sans enfant male. Elle userait de 
toute son influence pour conserver le pouvoir au due d'Orléans 
quand la minoritó finirá it. 

Celui-ci, en revanche, renouvellerait sos propres renonciations; 
i l soutiendrait, mème par les armes, les pretentions de S. M. C. 
sur les Etats d'Italie perdus dans la derniére guerre, c'est-á-dire 
Naples, la Sicilc, la ¡Sardaigne et le Milanais; i l promettrait 
G0,000 homines pour attaquer le Milanais, quand S. M. C. atta-
querait le royanme de Naples. Le roi d'Espagne et le due d'Or
léans preadraient des mesures pour agir de concert et mener à 
bien leur commune entreprise : ils l'exécuteraient avant la fin 
de la régonce du due d'Orléans. De nouveaux avantages se-
raiont assures en Italie aux enfants de la reine d'Espagne. Pour 
récompenser le due de Parme de ses bons offices, les deux cou-
ronnes s'engageraient à le faire rentrer on possession de Castro 
et de Ilonciglione, usurpéspar le Saint-Siège. 

N'y a-t-il pas là comme une premiere ébauche de ees traités 
entre la France et l'Espagne dont devait étre remplie la derniére 

(1) Dubois ò l'alilir de Mornay, 20 novemlire 1730. A. }•:. Esp., I. 200, Col. « ¡ i . 
(S) Novcinbre H M . \ . K. Ksp., t. S!K¡, fol. i5S. 
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période du règne de Philippe V; de ces alliances qui précèdèrent 
les gucrres de succession, de Pologne et d'Autriche? Mais, 
en 1720 le gouvernement français n'était nullement disposé à 
se laisser entraincr à la guerre par un due de Parme ou 
même par un roi d'Espagne. Aussi Dubois rejeta-t-il poliment 
les propositions du due de Parme, non sans avoir réfuté par le 
menu les divers articles du projet, à l'exception de deux. Le 
Regent, disait-il, ne pouvait en aucun cas stipuler qu'au nom 
du Roi sur les engagements qui intéressaient Sa Majesté. Celui 
qu'on se proposait de prendre était en lui-même de la plus 
grande importance, puisqui l avail pour objet dólenniné le 
renouvellemeiil d'une guerre genérale. Alors même que le 
llégent ne serait pas convaincu de Timpossibilité d'y entrcr, vu 
Tétaíde la France et ses relations avec les autres puissances, i l 
ne pourraitle faire qu'avec I'avis du Conseil de Régence ; Top-
position clece Conseil ne serait pas douteuse, non plus que celle 
des ministres. Rcnouveler les renonciations serait les affaiblir; 
stipuler sur la succession de Louis XV, S. M. C. n'yavait aucun 
droit; les traites d'Utrccht, de Rastacltetdc Bade étaient la loi 
de FÉ tat et la base du repos do FEurope; le due d'Orléans ne 
promettrait rien qui put aller centre; si Fon voulait changer 
quelque chose à Fétat de possession en Italic, i l faudrait de lon-
gues années et de longues négociations; faire restituer même 
Castro et Ronciglione n'était pas facile à la France, puisqu'elle 
était obligée de ménager le Pape à cause de la Constitution; ap-
puyer en Italie les droits de la reine d'Espagne et des Infants, 
c'ctait déjà chose promise. Restaient done Fintervcntion de Phi
lippe Ven faveur du Regent au moment desa majoritéet le re-
nouvellement de la renonciation du due d'Orléans; celui-ci ac-
cepterait Fuñe et se prêterait volontiers à Fautre; mais i l n'y 
avait pas là de quoi batir un traité (1). En effet, le projet du 
due de Parme se trouvait détruit pièce à pièce. Dubois allait 
désormais traiter directement avec la cour de Madrid. 

(1) Observations sur Ic projet, etc. A. É. Esp. , t. 29G, fol/-283. 
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í. 

Si faible suite qu'oii eüt donnéo aux idees avcntureuses 
d'Antoinc Farnèse, Dubois treniblait qu'ellcs n'eussent produit 
des effets désastreux en faisánt cntror de nouvclles chimères 
dans 1'esprit de Philippe V el qu'ellcs nc rendisscnt ainsi plus 
difficile Talliancc pure et simple qu'il cspcrait conclure avec 
ce prince. « A peine, écrivait-il, l'encre qui a signé les enga
gements de la quadruple alliance et en dernier lieu Faccession 
du roi d'Espagne, est séchée; quelle honte de violer sur-le-
champ ces engagements! On ne les a pris que pour procurer 
la tranquillité à TEurope, on la replongeroit dans un trouble 
dont i l seroit impossible de prcvoir la fin (1). » Sans ¡ivoir 
Fair de connaHre le projet du due de Panne, Pabbe de Mor-
nay devait done cherchcr rimpression que de telles proposi
tions avaicnt pu faire sur 1c roi et sur la reine d'Espagne et 
leur en remontrer toutes les diflieultés, Tétat des finances fran-
çaises, les dispositions du roi de Sardaignc, Popposition de 
PAnghíterre, le danger rnéme que courrait le due de Parnie. 
II ne leur présenterait d'ailleurs ces objections qu'en semblant 
entrer dans lours vues. Si Leurs Majestés, frappées de ces rai-
sonnernents, se ra.baUaient à demandei' un engagement pour 
le j ou r ok i l serail j>oastbl<' de Ve.rèvulcr, ftiudrait-il agréer 
cette demande? Non, encore, car le secret ne pourrait être 
garde et toutes les autres alliances de la France se trouveraient 
aussitòt compromises; au surplus, le Regent ne voulait pas 
s'engager au delà de lainajorité du Roi; comment en fin ne pas 
craindrc quelque retour de la part du gouvernementespagnor.' 

N'avait-il pas, au mois de juin dernier, propose à la cour 

ilc Vienne le mariagc du Prince des Asturies avec la filie 

ainéc de PEmpereur, et, conime cette princesse était encore 

três jeune, demandé de faire au moins dès à present les ca

l i) D u l x i i s à l ' a l i l i ó d o M o r n a j . â B n o \ e m l > r c i"âu. A . i';. i : s ] i . , l.aüO, Col. astl. 
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pitulaíions ou bien de tlócidei" le mariago de Ja fdle de l'Em-
percur avec l'infant don Fernand (I)? 

II y avail, en négociant, disait l'archevéque de Cambrai, à 
lenir eompte de Irois dioses : des avantages généraux de la 
couronne d'Espagnc, des inlérèls particuliers de Ja reine El i 
sabeth Farnèse, de ceu.x en fin du due de Parme. L'union des 
denx couronnesde Franco el d'Espagnc el une alliance defensive 
entre elles serva it. ees trois intérèls. La France ne réclamait 
ricn pour elle-même, ni confirmation des renonciations, ni pri
vileges commereiaux, ni aucune des conquètes faites dans la 
dernière guerre. Les intérèls particuliers de la Reine et de sos 
enfants devaient él re appuyés tant (ju'ils no scraient pas contraí
res aux intcnMs généraux de la. Franco et de FEspagne. De 
méme ceux du due de Parme; mais lo malheur voulait que la 
question de Castro et de Ronciglionc füt précisément une des 
plus delicates qui se put poser, puisque, malgré tous les trai
tes, on n'avail jamais pu forcer le Pape à s'en défaire. Peut-
éíre cependant airivcrait-on h contentei" Fuñe ou l'autre partió 
par quelque indeninité. En tonteas le due de Parme seraitmis 
au courant de tout ce que Fon tenterait à Madrid, car i l en-
temlait que rien ne se fitsans lui à cette cour, et i l traverse-
rait les desseins de quiconque paraitrait Je teñir à l'écart. De 
son cóté, le Régent désirait que le roi d'Angleterre intervint 
com me garant dans le traite d'alliance entre la France et FEs
pagne. Si Fon parvenait à s'cntendre sur ees bases, le traite 

(1) l.ü iin'ime :m mñnft, i b U L . v i il njoulo (nu: Philippe V avíiit propose « fpi'au cns ÍHK*. 
l'Kmiiercui' n'cüt poinl d'onruiits, nn pouiTOit Cairo declarer l'di/'ant don Fernand roi do» 
llomaciis ; el, pour facilitei' 1c marinee dn prince des Asturies on insimioit de laisser á la 
seconde (¡lie de riimpereur les pays l icréditaires de la maison d'Aulrielie en Alleniasno 
et de declarer la premiere Hile de rEmpcreur, en la mariant avec le jirincc des Aslui ics, 
l iéri l iére des Ktals de i'landre, Milan, ct des royauraes de Naples et de Sicile. l.es mi
nistres de l'Kmpcrcur c|tii onten eonnoissance de cette jiroposition ont cru que sion avoit 
à Taire un maríaije, il vaudroit mieux íp ie ce íút celui dt¡ firincedes Asturies oa de don Car-
tos plutót que celui de don l'ernand, parce que si riimpereur avoit des garçons , l'arclii-
ducliessc a inéo épousant don Kernand, pourroil rester scnlement Infante (ri íspagne, au 
lien qu'épousant le premier ou le tro i s iéme des princes, elle serait ou reine d'Kspagne 
ou souveraine en Italic. I/Kmpereur a repondu au mois d'aoút aux insinuations de la 
part du roi qu'il fail un cas inlhii de l 'amilié du roi d'Kspagne, que ses filies sont trap 
.¡cunes, qu'aprés fe c o n s r é s on vena. 1.0 roi dTspaffne a oi d o n n é d'aller quand môme de 
l'avant. >» 
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serait bientòtfait; l'union une fois conciue produirait de grands 
fruits, et plus tard, beaucoup plus tard peut-être, mais un jour, 
à coup súr , on pourrait rétablir la suprématie de la maison de 
Bourbon en Italic, sans risquer une guerre contre TEurope coa-
lisée : « Plus le bien qu'on désire seroit grand, disait encore Du
bois, plus i l faut prendre garde de Fentreprendre légèrement et 
avec incertitude de réussir, et conibien de précautions et de me
sures ne faut-il point prendre pour assurer le succès d'une en-
treprise si considerable et si difficile (1)? » 

I I . 

En arrivant à Balsa'in, l'abbé de Mornay avait trouvé Phi
lippe Vassez biendisposé. Sa santé s'étaitraffermie: i l s'occupait 
lui-même des affaires del 'Étate t travaillait six heures par jour. 
Aux premier mots qu'avait prononcés Mornay sur la nécessité 
de rétablir Fintimité entre les deux couronnes, i l avait répondu 
que tcl était son désir, qu'il aimait toujours la France et qu'il 
souhaitait par-dessus tout la voir ílorissante. La reine avait 
tenu le même langage. Daubcnton ct Scotti avaient affirmé à 
Tambassadeur que les souvcrains avaient exprimé le fond 
même de leurs pensées. Aux paroles do Scotti, Mornay n'a-
vait eu nulle peine à déméler les visées ambitieuses du due 
de Parnie, car, des la premiere conversation, le marquis avait 
parlé d'entreprendre la conquéte du royanme de Naples, pro-
testant que Philippe V ne voulait le reprendre qu'afin de le cé-
der au due d'Orléans, chose vraiment difficile à croire. « Ce 
serait la guerre générale, avait répondu l'abbé de Mornay. — 
Mais, reprit Scotti, FEmpereur la veutet i l l a feranaitreau pre
mier prétexte dès que lecongrès seraréuni . — Raisonde plus, 
répliqua Mornay, pour que la France et FEspagne s'unissent 
immédialement par un traite particulier. » Et i l marqua 
comme conditions probables de ce traité le rétablissement du 

(i) mihois á l'ablir ilo Mornay, áG nnvcnibrc 1"S0; loe, c i l . 
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commerce, la cession de Pensacola et le paiement des sommes 
avancécs clepuis ravènement de Philippe ¡V (1). 

Maulevrier ne valait pas Mornay et cepeadant, dès ses pi-e-
mières audiences, i l eut l'heur d'obtenir du roi d'Espagne des 
réponses beaucoup plus positives que ce prince n'en avait fait 
à l'archevéque de Besançon: « 11 est vrai, lui avait dit Phi
lippe V, d'ün air doua; et sincere, je conviens que rien neseroit 
si naturel et si raisonnable qu'une forte union entre ma cou-
rorme et cello de France; c'estla mêrne maison et lemême sang. 
Que me demandez-vous sur cela? Un traite avec la France? Je 
le desire. I I ne sauroit être trop tôt fait, ni trop secret; voilà 
le moyen de former une liaison. » Maulevrier, qui n'avait pas 
Tart de earlier scs sentiments ctqui d'ailleurs, dans le cas pré-
sent, n'avait nulle raison de les dissimulei', parut transporte 
de joic. Le roi d'Espagne lui dit qu'il pouvait done dès le jour 
même travaillcr avec Grimaldo à récliger un projet, i l pour-
suivit par ees mots : « Et mes places, et Pensacola, ne me 
les rendra-t-on pas? —Votrc Majesté peut-elle en douter un 
moment? » Mais i l fallait, ajouta Maulevrier, attendre le con
gros pour ne pas mettre dès Fabord en defiance les autres 
puissances. Philippe V insista sur Pensacola : « Je veux qu'on 
me la rende! » s'écria-t-il. Maulevrier s'efforga de démontrer 
que Pensacola étantdans le golfe du Mexique, au milieu d'une 
longue rade qui appartenait à la France, ne pouvait servir à 
rien à l'Espagne, tandis qu'elle étaít un bon refuge pour les 
vaisseaux français allant en Louisiane. Le roi l'interrompit 
avec vivacité : Et mes Incles, dit-il, comment peuvent-elles 
s'accommoder de cela? Non, je veux avoir ce qui m'appartient. 
I I fmit l'audience en demandant les bons offices du Regent 
pour le due de Parme. La Reine, comme i l était juste, se 
montra plus pressante encore sur ce dernier point (2). 

Dès le lendemain, 14 novembre, Maulevrier et son Apollon, 
Robin, se rendirent dans le bureau de Grimaldo. Ce ministre, 

(1) J/ab))ó úe Momay au Kégcnl, 14 el 21 onlolirc 1720. A. É. Esp. , t. 200, Col. iüi etlfll). 
(2) Mauicvrior á Dubois, 2 3 novembre 1720. A. É. V . s p . , t. 2í)T. 
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qui leur parut « un petit horn me de soixante et quelques an-
nées, modeste, poli et três spirituel », leur promit de no pas 
faire languir ia negociation; i l désirait par-dessus tout, lour 
d i t - i l , ie rctablissernent de l'union; aussi s'engageait-il à ieur 
remettre avant huit jours un mómoirc sur ios conditions du 
trai té. 

En effet, 1c 23 novembro, Mau'levrier put expédier à son 
maitre les prélimínaires suivants en huit points. 

Io Pour former une union réciproque, sincere et stable en
tre l'Espagne et la France, on demande à S. A. R. M. leDuc Re
gent qu'il fasse restitucr et remettre sans plus de délai les 
places que la France a oceupées dans la dernière guerre taut 
en Espagne que dans les Indos. 

2° Que Ton accorde à la province de Brctagne et à tous les 
Bretons une abolition genérale de tout le passé avec rentier 
rétablissement dans leurs privilèges et dans leurs biens. 

3" Que les plénipotentiaires de France unis avec ceux d'Es-
pagne soutiennent avec tonto vigueur les intérèts et les pre
tentions du Roidans le prochain congros de paix et particulière-
ment cellos qui tendeut à (aire verifier, accomplir et el'fectuer 
sans aucunc restriction la restitution dc Gibraltar, offerte par 
I'Angleterre à M. le Due Régent. 

4° Que la France sollicite le pluscfficacement qu'il se pourra 
que FEmpereur n'exige point les inféodations des États de Tos-
cañe, de Parme et de Plaisance, lorsque Flnfant don Carlos 
en prendra possession, et à son déíaut quelquc autre des fds 
de la Reine. 

5o Que Fon no mette en aucun desdits États les garnisons 
projetées daus le traite, et que si Fon a à en mettre quelques-
unes, elles soient absolument de troupes espagnoles. 

6o Que la France travaille pareillement à fairc restituer par 
1c Pape à M. le due de Parme les États de Castro et de Ronci-
glione, en consequence du droit clair et legitime que ce prince 
y a, aíin que dans la suite ils reviennent aux enfants de la 
Reine. 
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7* Que la France ct ses ministres pléuipotentiaires soution-
nent et appuient clans le congrès ees pretentions ct les autres 
que les ministres d'Espagnc y exposeront, conime ceux-ci ap-
puieront et soutiendront réciproquement celles que dans ]e 
même congrès les ministres de France exposeront ct tout ce 
qui sera de la satisfaction et de Tintéret de Sa Majesté. 

8o Le ROÍ, pour prouver de plus en plus à M. le Due Régent 
ses bonnes intentions, sa sincórité ct son désir de s'unir ct 
de s'allier avec la France pour rend re communs ct conformes 
Ies intérêts des deux monarchies ct afín que, puisqu'il a plu à 
la divine Providence de les mettre dans une même maison, ellos 
puissent, étant unies, donner la loi aux autres, consent non 
seulcment que dès à present et promptement Ton signe un 
traite secret dans la forme qui paraitra convenable, mais encore 
que, M. le Due Régent y étant disposé, on fasse un autre 
trai té d'alüance oflensive et defensive taut coníre í'Empereur 
que contre quclquc autre prince que ce soit qui entreprendrait 
d'attaquer ou d'inquiéter la France et l'Espagne, ou de faire 
quelque sorte d'hostilité dans les États des deux monarchies, 
ou enfin qui s'opposerait, empècherait ou manquerait à Tac-
complisscment et à rexécution de cequi a été stipule dans les 
derniers traités. 

Sur cette dernière proposition et sur les demandes précéden-
tes le Roi espérait que M. le Due Régent lui donnerait une 
réponse positive (1). 

Sans contenir explicitement des clauses aussi dangereuses 
que celui du due de Parme, le projet de Grimaldo conduisait 
pourtant au renversement plus ou moins complot, plus ou moins 
rapide, mais au renversement certain du systòme de la qua
druple alliance. Aussi souleva-t-il à Paris de grosses objections. 
Le Régent y répondit point par point. 

I I désirait ardeinment le rétablissement d'une union parfaite 
entre la France et l'Espagne. I I la regardait comme la base et 

(!) A. É. Esp., t. m . fol. 19. 
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le fondement de la sürcté commune de Tune et de Tíiutre cou-
ronne et comme le sceau de Tamitié du roi d'Espagne pour sa 
personne. Quoiqu'il flit centre tout usage dc restituer avant la 
signature des traités les places conquises pendant la guerre, 
i l n'en ferait aucune difficulty, aussitôt que le traite proposé 
par le roi d'Espagne serait signé et ratifié. I I croyait seulement 
qu'il serait de Tintérêt commun qrf i l ne parut pas que cette 
restitution so fit en exécution d'une convention secrete, afin de 
ne pas faire naitre des defiances qui pourraient réunir plu-
sieurs puissances considerables de l'Europe clans des intérets 
opposés à ceux de la France et de TEspagne et ôter par con
sequent les moyens de ménager celles de ces puissances dont 
le concours serait nécessaire pour maintenir la súreté de Tune 
et de Fautre monarchie. 

Les marques de clémence que le due d'Orléans avait données 
par l'amnistie qu'il avait accordée, en même temps qu'il avait 
rappelé la commission formée en Bretagne, faisaient assez 
connaitre combien i l était éloigné dc vouloir user dela sévérité 
des lois à Fégard de ceux de cette province qui se tiendraient 
à Tavenir dans les régies de leur devoir. Mais le roi d'Espa
gne savait que S. A. R. ne pourrait faire aucune stipulation 
publique ni secrète en faveur des sujets rebellcs du roi sans 
donner atteinte à la dignité et à Tautorité de S. M. et que cet 
exemple serait dangereux pour tous les souverains. 

Le Roi promettrait de faire agir ses plénipotentiaires à Cam
bra! de concert avec ceux du roi d'Espagne, pour appuyer de 
toutes leurs forces les intérêts du Roi Catholique ettoutes ses de
mandes qui ne seraient pas absolument contraíres aux traités 
de Londres, d'Utrechtet de Bade. S. M. promettrait même de leur 
prescrire d'interpréter aussi favorablement qu'il serait possible 
tous les articles de ces traités qui pouvaient intéresser le roi 
d'Espagne. 

S. A . R . avait faiten plusieurs occasionsles instances les plus 
pressantes pour engager le roi de la Grande-Bretagne à renou-
veler la promesse de restituer Gibraltar. S. M. C. savait les 
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obstacles qui s'étaient opposés jusqu'á present à sa satisfaction 
sur ce point, et i l n'échapperait pas à ses lumières que cette 
affaire devait être conduite avec un extreme ménagement pour 
ne pas faire naitre de la part du Parlement d'Angleterre des 
dífficultés qu'il ne serait pas possible de surmonter, quand même 
le ro idc la Grande-Bretagne serait disposé à accorder aujour-
d'hui au rétablissement de la bonne intelligence avec l'Espagne 
ce qu'i l avait accordé au désir de prévenir la guerre. 

Ces obstaclesne ralentiraient point les soins et Ies offices du due 
d'Orléans , mais dans une circonstance aussi difficile, i l fallait 
que Ies ministres du roi d'Espagne profitassent de tout ce que les 
Anglais désiraient de S. M. C. pour conduire cette affaire à u n e 
heureuse fin. S. A. R. y concourrait avec force et même si le Roi 
Catholique jugeait à propôs de prendre avec l'Angleterre quel-
ques mesures pour reteñir cette couronne dans les intérêts com-
muns de la France et de l'Espagne, S. A. R. ne refuserait pas 
d'y entrer etde faire toutes les démarches que S. M. C. jugerait 
apropos, afind'óter parce moyen aux puissances qui formeraient 
des desseins ambitieux, au prejudice du repos public, les seules 
ressources d'argent qui pussent les mettre en état de soutenir 
leurs forces et d'exécuter leurs projets; le due d'Orléans s'en 
remettait pleinement sur un point aussi grave aux lumières et 
à la sagessede S. M. C. 

Le roi d'Espagne jugerait aisément que le due d'Orléans ne 
pouvait promettre d'agir ouvertement contre la stipulation pre
cise faite par les traites de Londres sur les inféodations des États 
de Toscane, de Parme et de Plaisance, dans le cas oü l'un des 
princes, ills de la reine d'Espagne, en deviendrait possesseur. 
Ce point avait été l 'un des plus débattus lors du traité, et l'on 
avait été contraint de reconnaitre que l'on ferait vainement de 
plus grands efforts pour assurer par d'autres moyens la succes
sion de Toscane et de Parme aux Infants. 

Le due d'Orléans ne combattait point pourtant la délicatesse 
du roi et de la reine d'Espagne sur cette inféodation pour un 
prince de leur sang. 
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Quoique, dans toutcs les régies, 1c Regent ne put prendre seul 
un engagement positif contre cc qui avait été stipule par rap
port aux garnisons des places do Toscane, de Panne ct dc Plai-
sance, i l ne ferait aucune difíkulté de proinettre que cet article 
demeurcrait sans effet, parce que cette stipulation n'avait été 
faite que pour mieux assurer roxécution des avantages reserves 
à Tun des princes fds de la reine d'Espagne. 

11 croyait en mérne temps qu'il sera it inutile et memo nuisi-
blede proposer Falternative des garnisons espagnoles, puisque 
cette proposition serait absolument rejetée et qu'elle exciterait 
des soupçons qui no pouvraient produiríí que des inconvénients 
dans les circonstances présenles. 

Le due d'Orléans ne refuserait pas de joindrc les offices du 
Roi à ceux des autres puissances pour procurer à M. 1c due de 
Parrne la restitution de Castro et de Ronciglionc ou un equi
valent. 

Eniin, quant àral l iance, le Régcnt Ia désirait solide et dir i-
gée contre tous ceux qui violeraient la paix; i l consenlaità dos 
engagements irnmédiats et formeis; i l souhaitait qu'on laissât 
la porte ouverte pour y faire entrer d'autres puissances (1). 

Le Régent n'avait pas jugé à propôs de mentionner Pensacola 
dans rarlicle de la restitution des places; mais i l était determiné 
àne pas faire depondré de ce point la négociation ; illeréservait 
seulementpour en faire Pobjet d'une concession nouvelle. Mau-
levrier en reçut Passurance. 

Dubois lui fitsavoir aussi que le roi d'Angleterre avait pro-
posé de fournir la moitiédu remboursernent à faire au Pape 
pour la restitution de Castro et de Ronciglionc (2); la France 
paierait volontiers le reste, si le Souverain Pontife agréait cet 
expedient. 

En répondantà Particle8concernant ralliancc,leductrOrléans 
avait refuse d'admettre le terme dalliance offensive employe 
dans le mémoire de Grimaldo; ce seul mot en effet cut suppose 

( I ) A. lí. ES|1., 1.207, fol. « . 
(i) I.c souvfrncmeiil anglais cu avait informó Alheroui on novemhre ITU). 
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1c dossein formé dc quelque entreprise et fait naitre le soupçoa 
que, si les objets n'cn étaicnt pas déterrninés dans le traite, ils 
I'étaient páreles articles secrets; rexistonce du trai té serai t 
biontôtconnue de toutesles puissances ainsi que ses termes es-
sen tiels ; i l nefallait pas qu'une seule expression put donner lieu 
aux suppositions les plus dangereuses. D'ailleurs la connais-
saace que le Regent avait du désir que nourrissait la reine 
d'Kspagne de renouveler la guerre sous pretexte d'affranchir 
I'ltalie de la servitude des Allemands, suffisait à l'empécher 
d'accepter I'cxpression d'alliance offensive. 

Si les réponses du ducd'Orléans paraissaienttrop peu encou-
rageantes au roi d'Kspagne etpoussaientce prince à so rapprocher 
de la courde Vienne, Maul(;vrier avait ordre degagnerdu temps 
en indiquant enmmc possible un accord pour agir en Italie; 
mais cet accord, le Regent n'cn viendrait point à ]e signer ; bien 
plus, i l nc modilierait en rien les réponses qu'il venait d'adres-
ser à Grimaldo. L'alliance avec TEspagne, i l la voulait, mais à 
condition qu'ellc no changeàt rien d'essentiel aux trai tés exis-
tants. Ainsi Dubois restait inébranlablement fidèle au système 
politique qu'il avait adopte en arrivant au pouvoir : le succès 
devait récompenser, plus tôt peut-être qu'il ne l'espérait, sa 
Constance et sa ténacité (1). 

i n . 

Le due d'Orléans ne croyait pas impossible que ses réponses 
aux huit propositions du roi d'Espagne satisfissent assez ce 
prince pour le déterminer à conckire une alliance defensive, 
quitte à reprendre plus tard ses vues plus ambitieuses. Mais 
Philippe V n'avait pas l'habitude de se désister ainsi de ses pré-
tentions. Le 6 Janvier 1721, i l remit lui-même au marquis de 
Maulevrier un nouveaumémoire écrit de sa propre main; ildé-
clarait qu'il voulait des assurances précises au moins sur les 
cinq points suivants : une abolition générale en faveur des Bre-

(l) Dubois ú Maulevrier, 13 dccemlirelTâO. A. );. Esp., t. 2i)7, fol. as. 
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tons rebelles, la restitution de Gibraltar, la non-infóodation des 
États de Toscano et de Parme, Tadmission des garnisons cs-
pagnoles dans ees États, la restitution enfin de Castro etde Ron-
ciglione au due de Parme (1). 

Au même moment, un clément nouveau et fort considerable 
s'introduisait dans la negotiation : Tattitude que venaíent de 
prendre à l'égard de l'Espagne les deux gouverneincnts de 
l'Empire et de l'Angleterre. 

Le 20 Janvier 1721, Destouches écrivait au Regent que Stan
hope désirait se rendreà Paris pour Tentretenir personnelle-
ment de matieres graves, intéressant la France et TEspagne, 
avant I'ouverture du congrès (2). 

Stanhope avait acquis la certitude que, malgré des assurances 
contraíres, TEmpereur ne songeait qu'a rctarder la reunion de 
cette assemblée et cherchait des pretextes pour refuser toute 
investiture des Etats de Parme et de Toscane à un prince de la 
maison de Bourbon. Deux dioses inclinaicnt Stanhope à cette 
opinion : la premiere étai tquc, malgré toutes les instances du 
gouvernement anglais, TEmpereur avait envoyé à ses représen-
tants l'ordro d'exiger de Philippe V qu'il convoquàt les Cortés 
pour valider ses renonciations aux Etats italiens; la seconde, 
que Charles VI travaillait à gagner le roi de Sardaigne en lui 
faisant espérer lesdites investitures pour le prince de Piémont 
qu'on marieraità rarchiduchesse d'Autriche. Ce manage même 
eút été déjà conclu sans Popposition de l'Angleterre. Pour la 
faire cesser, PEmpereur avait conseilléau roi de Sardaigne de 
iléchir le roi Georges; le marquis de Cortone effectivement 
multipliait chaqué jour ses instances auprès de Stanhope. Si 
l'Angleterre cédait, la porte de PItalie était fermée à l'Espagne 
etdu même coup à la France ; la maison d'Autriche et la mai
son de Savoie réunies y exerçaient désormais l'hégémonie. 

Cetétat de dioses neplairait nullementà l'Angleterre et serait 
une menace pour toute PEurope. Stanhope proposait done 

(1) Maiilcnrier íi Uulmiü, (¡ j a m i c r m t . I b i d . , i . M M . foi. 17. 
(¡2) A. É. Esp . M é m o i r e s c t d o c u m e n t s , t. d í i , fol, áü). 
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quí tvanl l'ouvertiax' da comjrès la France, I'Ang'leterre et 
I'Espagne so missent parfaitemenl d'accord sur tous leurs in-
térêts, afín de pouvoir ensuite forcer l'Empereur, non seule-
ment à teñir ses engagements, mais mème à laisser Tlnfant 
d'Espagnc passer sur-le-cliamp à Florence. On profiterait de 
roecasionpour limiter le nombre des troupes que TEmpereur 
pourrait entretenir en Italie; on lui oterait la'libertc d'y imposer 
des contributions etd'y surcliarger les peuples de passages de 
gens de guerre et de quartiers d'hiver; enfin, on lui prescrirait 
par le traite des bornes qu'il ne pourrait transgressor sans s'at-
tirer en memo temps ces trois puissances sur les bras. 

Mais comment, au congrès, FAngletorre pourrait-ellc s'op-
poser vivement aux (iesseins et aux chicanes de FEmpereur, si 
TEspagno n'était point auparavant d'accord avec elle sur tous 
ces points?* Yous voyezbien, avait dit Stanhope à Destouches, 
que j 'en veux venir à Far tide de Gibraltar. 

« L'Espagnc nous tient lepoignard sous la gorge et veutque 
par préliininaire nous lui rendions cette place. Vous connais-
sez assez I'Angleterre et vous étes assez informé de notre situa
tion présente pour savoir si e'est une chose qui nous soit pos
sible, ct si dans la mauvaise humeur oil est la chambre basse, 
nous n'y perdrons pas cette affaire tout d'une voix, suppose 
qu'on nousamèneà Fy porter;oudumoinssi, pouravoir un équi-
valent, on nedemandera pas des choses si outrées et mê me si 
ridicules que l'Espagne non seulement ne les accordera point, 
mais aura lieu de se tenir offensée et insultée par de pareilles 
demandes. 

« Que le roi d'Espagnc nous donne le temps de respirer et de 
nous tirer du bourbier oil nous sommcs par rapport à nos fi
nances, et je lui garantis qu'avant qu'il soit un an nous lui ren-
drons Gibraltar moyennant le plus faible equivalent, ou plutõt 
Fombre d'un equivalent. Car je persiste toujours dans Fopinion 
oü j ' a i été de tout temps, e'estquenon seulement cette place nous 
est inutile, mais même quelle nous est k charge. C'est lapensée 
du Roi mon maitre commela mienne, et jc vous jure par tout 
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ce qu'il y a de plus sacre que si la chose ne dcpendait que de 
lui et de ses ministres, Gibraltar serait rendu à I'Espagne avant 
qu'il i'Ctt quinze jours. Mais présentement, si j ' y engage le Roi, 
je ne puis le faire sans le perdre et sans porter ma tète à un 
échafaud. Or, quclque envie que j'aie de faire plaisir et de 
rendre des services essentiels à S. M. C. et de lui procurer les 
inoycns de triompher de TEmpercur au congrès, je ne le ferai 
assurément point à ce prix-là. Jamais nous ne serons d'accord 
tant qu'on exigera Gibraltar, quant à présent; et nos ministres 
ne paraitront jamais sérieusement au congrès, ni n'entreront 
tout de bon en matière que lorsque le roi d'Espagne se sera 
relinché sur cet article. Si ce prince veut avoir ccttc complaisance, 
disons-plus, cette bonté pour nous, etdonner au Hoi mon niaitre 
une marque aussi sensible de bontó, d'amitié et de deference, 
i l n'y a rien que nous nc-soyons capables de faire en sa faveur. 
Nous .serons plus formes ct plus vigoureux que ses ministres 
mèmes au congrès de Cambrai contre TEmpereur, que nous bri-
dcrons dans le traite d'unc manière si precise qu'ii ne pourra 
hasarder un pas sans s'attirer rAngleterre sur les bras. En 
un mol, nous fe/rons Id gu-eira. n VEmpcrcuv pour I'Espa
gne, s 'ü veut maiif/mr à ses engagements, pourvu t/ue I'Es
pagne se desiste de Carticle de Gibraltar avant l"ouverture clu 
congrès, ce qu'ellc pent faire de bonne grace et sans manquer 
à sa gioire ni à ses intérêts, puisqu'il est sür que dans un an 
nous l u i remellrons celle place, sans qu'elle soit obligee de I'a-
cheter par un equivalent qui lui puisse òtrc à charge. Moyen-
nant cela, i l n'y a point d'engagements oü nous ne soyons 
disposés d'entrer avec I'Espagne, conjointement avec la 
France.» 

Stanhope priait en conséquence le Régent et Dubois de tra-
vailler à fléchir Philippe V; c'était Fuñique moyen de mettre les 
trois puissances en état d'imposer à l'Empereur, de le forcer à 
donner les investitures, à se désister de la demande des Cortés 
d'Espagne, ;\ ne point conclure le mariage du prince de Pié-
mont avec une archiduchesse et k recevoir au traite de Cam-
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brni des bornes qui lo missent hois d'etat d'inquiétcr rilalieet 
de troublcr le repos ;ie ]'Europe (1). 

Ainsi I'Angleterre faisaitles premiers pas vers I'Espagno et, 
moyennant une condition unique, lui proposait son alliance 
centre TEmpereur. Dubois fit savoir à Stanhope que le due 
d'Orléans l'attendrait avec impatience et que M. de Saint-Con
test partait pour se rendre à Cambrai. En mème temps i l r j -
nouvela ses ordres à JIaulevrier pour qu'il n'omit rien de ce qui 
pourrait exciter Philippe V à conclurc proniptement avec la 
France. 

IV. 

Le Regent, malgré les objurgations du roi d'Espagne, était 
déterminé à no rien promettre pour les Bretons sortis du 
royaume; il avait, par les lettres de Restouches, acquis la certi
tude que la retrocession de Gibraltar était présentement impos
sible; i l tenait pour chiniérique l'idée qu'on pourrait se passer 
de Tinfeodation des Etats assurés à don Carlos; enfin la préten-
tion de mettre des garnisons espagnoles dans lesdits Élats lui 
paraissait dangereuse. A I'exception de ses bons offices en fa-
veur du due de Parme, i l rejetait done tout ce que Philippe V 
lui demandait par son second mémoire (2). « Toute la politique 
entre la France et l'Espagne, écrivait Dubois à Maulevrier, con
siste à être persuade qu'une alliance et une union étroite entre 
ees deux couronnes produira tous les avantages particuliers 
que le roi d'Espagne voudroit discuter etstipuler dans un traité 
détaillé et une infinité d'autres auxquels les conjontures donne-
ront lieu, et que si cette union doit se former, i l seroit essentiel 
qu'elle le íut avant le Congrès (3). » 

R était déplorable, en effet, que d'une part les ministres du 
roi d'Espagne eussent pressé pour le commencer et que d'autre 

(l) Dcslouclics au núgcnt.SO j.invier 17âl, A. É. Esp. M é m o i r e » e l D o c u m e n t ) , I. U % 
fol.2.->0. 

(-2) Dubois à Maulevrier, "28 Janvier 1721. A. 1!. Esp., t.3C0, Ib!, ffi. 
(3) Le mfime au m è m e , 4 fóvrier m i . I b i d . , fol. 81. 

I'lllUI'I'K v. — T. II . 29 
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part Philippe V no so hátàt pas do formei' ralliance avaat le 
temps oil les principales matières pouvaient y étrc disculéos. 
La France n'avait temporise sur la tenue du Congrès que pour 
donner le temps au roi d'Espagne de prendre, par un traité 
avcc Louis XV, les mesures qu'il jugeait néccssaires à ses in-
térèts. Elle avail été obligee de cacher soigneusement cc motif 
afln dc no pas dévoiler le secret d'une négociatiun aussi particu-
lière. Si Philippe V tardait davantage, la situation de la France 
devenait inextricable, à moins qu'elle ne laissât au congrès 
l'Espagne livrée à elle-même : Philippe V voulait-il en courir le 
risque (1)? 

Évidemmentnon. Aussi ses hésitations semblaient totalement 
déraisonnables à l'abbé de Mornay : « II paroit incomprehensi
ble, écrivait-il à Dubois, que le Roi Catholique, avcc une cons
cience aussi timorée qu'on la lui reconnoit, soit si fortcment 
arrèlé à ses sentiments qu'il est presquc impossible de le dc-
rnouvoir de ses premieres apprehensions, et i l me revient que 
le ministre ecclésiastique se trouve souvent aussi embarrasse 
dans les decisions des affaires qui regardent son ministère que 
le sont les autres ministres pour les affaires scculières. J'en ai 
une preuvc certaine dans ce qui se passe sur Particle des i n -
féodations. Je sais que le P. Daubenton a parlé sur ce point au 
Roi Catholique d'une maniere k lever tous les doutes que ce 
prince pouvoit avoir et à ne lui laisser aucune ombre de scru-
pule. Les mômes raisons que ce Père a alléguées de nouveau 
déterminèrent alors le roi d'Espagne à accédcr au traité de Lon
dres sans aucune restriction sur Particle qui Parrête aujourd'hui, 
et maintenant que sa seule signature devroit le tenir obligé à 
Pobservation de toutes les conditions dc ce traité, les considéra-
tions qui le déciclèrent k le signer ne lui paroissent plus suffi-
santes pour le porter à observer ses engagements (2). » 

Les representations de Maulevrier fmirent pourtant par pro-

(1) Dulmis á M a u l o v r i c r e l à l'abljó deMornav, 4 l'p.vrier ilil. A. K. Esp . , t. 300, fol. *1 
el 87. 

(2) J.'alilui ilo M o n m ;i Diiliois, n i ' évr ier 172). A. É. Esp . , I. 300, fol. « ¡2 . 
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duiro queiquo impression sur lesprit da roi d'Kspagne, ct le 
20 fevrier 1721 i l chai'gea Grimaldo « de s'accorder avec Maulc-
vrier sur tous les points qui pouvoient ètre Tobjet d'im traite 
parliculier en (re la France ct TEspagnc (1). » 

La conference entre les deux ministres cut lieu dès le lende-
main. Apres qu'ils eurent débattu de part et d'autre tous ces 
points, Grimaldo dit à Maulevrier qu'il voyait quelles étaient 
Ies intentions du due d'Orléans. II voulait executei- religieuse-
ment les trai tés d'Utrecht et de, Londres sans s'en departir ja
mais; au reste i l aiderait de tous ses ofííces le lioi Catholíquc en 
tout ce qu'il pourrait, sans prendre cependant aucun engage
ment formei pour lo sticeòs des prétenlions de ce prince; ce 
qui le louchait le plus était ce qui avail rapport aux États 
d'Italie et aux di'oits que rEmpercur y prétendait, la restitu
tion de Castro el de Ronciglione et celle de Gibraltar; or le 
Régent ne voidait promettre sur ees différents points ríen 
d'effectif. Le Roi Catholique convenait que rintervention et 
l'union de FAngleterre aux deux couronnes pouvaientêtre avan-
tageuses aux trois puissances, mais le traite propose no devait 
ètre que médiocrement utile H I'Espagne, dès qu'on ne s'enga-
geait pas à lui faireobtenir ses justes demandes. 

Le marquis de Maulevrier s'efforga, cela va sans dire, de 
prouver que tous les avantages du traite étaient pour I'Espagne. 
N'obtiendrait-elle pas la restitution des places qu'elle avait per-
dues pendant la guerre? Ne serait-elle pas maintenue et défen-
due contre tous ceux qui voudraient I'attaquer ou' Tinquietcr 
en ses possessions, puissamment aidée à établir en Italic un 
des íils de la reine d'Espagne? Les États réservés à cet Infant 
ne seraient-ils pas exempts des garnisons stipulées par les trai
tes de Londres? Le due de Parme n'obtiendrait-il pas satisfac
tion pour Castro et Ronciglione? Eníin la restitution de Gi
braltar n'était-elle pas certaine dans un temps donné? Sans 
doute, la France ne voulait ríen promettre qui füt contraire 

(1) Maulevrier Dubois, 23, a i e t i S fcvrier 1721. Ibiã . , foi. 20â sq. 
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aux traites do Londres: elle ne pouvait pas affirmer que toutes 
ses demarches réussiraient, mais elle les rendrait vives et pres-
santes; enfin dans l'avenir cette triple alliance ne pouvait porter 
que de bons fruits. 

Philippe V, après s'étrc fait rendre compte de ccttc confe
rence, déclara enfin qu'i l acceptait les offrcs du Hégent et qu'il 
consentirait à Tadinission de TAnii'letcrre à condition qu'elle 
prornit la restitution de Gibraltar dans un temps limite; il re-
mettrait en ce cas au roi Georges les cédules et les expeditions 
pour la continuation de Fassiento des nègres et celles du vais-
seau de permission dans la mer du Sud (1). Cette fois, Falliance 
franco-espagnole était bien prés d'etre conclue. 

Le 13 mars 1721, Dubois envoya à Maulevrier le projet en 
forme du traité d'alliance défensive à conclure entre Ia France 
et I'Espagne. Le due d'Orléans y prornettait de prendre la 
defense du due de Parrne, si ce prince était attaqué (2). 

Un motif tout personnel poussait d'ailleurs l'archevéque de 
Cambrai à se montrer gracieux auprès du roi d'Espogne; 
il briguait alors le cliapeau de cardinal et sollicitait à cet 
effet I'appui de Philippe V, par rintermédiaire du Parmesan 
Scotti (3). 

Le roi d'Espagne approuva le projet du Regent, et ne fit de 
difficultés que sur deux points. Le due d'Orléans, craignant que 
sous les expressions genérales de tout ce que les França i s au-
raient oceupé dans rAmórique espagnole pendant la dernière 
guerre, les Espagnols ne voulussent comprendre une partie 
considérable de la Louisiane, n'avait mentionné que la restitu
tion de Pensacola. I I avail aussi demandé le rétablissement des 
privilèges commerciaux des Français en Espagne { { ) . 

Le marquis de Maulevrier jugea qu'il ne pouvait, sans risquer la 
conclusion du traité, refuser de passer à la suite de la restitu-

(() Mrnwire du n>¡ d'R.y>agn<: A. É. Esp . , I. 300. fol. 183. 
(i) Dnhois i Maulevrier, 13 mars ni l , c l projet de traité d'alliance defensive. I b i d . , fol. 

318 et *K>. 
(a) liiibois A Scolli, 13 mars 1141. A. É. Esp., t. 300, fol.Sii-J. 
(t) Olisci vations sur les anieles secrets. /6 id. , fol. S'iO. 
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tion ele í'ensacóla colic ties autrcs lieux et forts qui auraient été 
oceupés de memo pendant le conrs et à l'occasion de la guerre; 
i l fit .seulenient altention à. ne pas laisser entrevoir les raisons 
de la repugnance qu'il avait d'abord marquée à étendre ainsi 
cette condition du traite (1). 

Quant aux privileges des comnierçants français, Philippe V 
voulait bien les rétablir, à l'exception de ceux qui étaient portes 
par les cédules qu'il avait accordéos lui-mème au debut de son 
règne; i l avait revoqué ees cédules pour toutes les nations, du 
temps de Tambassade d'Amelot; s'il les rétablissait pour les 
Français, cette concession exciterail la jalousie des autres puis
sances et lui causerait des importunités pour obtenir les inêines 
prerogatives. Le marquis de Maulevrier se contenta done du 
rétablisseinont ties privileges antéricurs à ravènement de Phi
lippe V ( i ) . 

Enfin. le 27 mars 1721, le traite d'alliance entre la France et 
FEspagne Cut signé par le marquis de Maulevrier et le marquis 
de Grimaldo. 

II portaít: Io qu'il y aurait désormaisuncétroite union et une 
amitié sincère et durable entre les rois deFYance etd'Espagne 
et que les injures et doinmages soufl'erts pendant le cours de 
la guerre terminée par Faccession du Roi Catholique aux trai tés 
de Londres du 2 aoút 1718 demeureraient dans un éternel 
oubli, en sorte qu'á l'avenir Fun aurait soin des biens et de la 
súreté de Fautre comme des siens propres, qu'il avertirait son 
allié du danger qui pourrait le rnenacer et qu'il s'opposerait de 
tout son pouvoir au tort qui pourrait lui être fait. 

2" Que les deux rois promettaient par ce traité d'alliance 
défensive de se garantir réciproquement leurs royaumes, pro-
vincos et Etats, en quelque partie du monde qu'ils fussent 
sitúes, en sorte que, si Fun et Fautre ou Fun cl'eux étaient 
attaqués contre la disposition des traites de paix cl'Utrecht, 
de Bade, de Londres, et des stipulations qui seraient faites 

(1) Maulevrier 4 D I I I K H S , 21 el 50 mars 1 7 3 1 . / 4 ¡ d . , t .30l,fol. T'ietOO. 
( i ) Maulevrier ;i Duliois, 30 mars 1721. A. É . Esp., t. 301, fol. OS. 
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à Cambrai, ils se secourraicnt mutuellemcnt jusqua ce que 
le trouble eút cessé ct que les dommagcs causés eussent été 
réparés. 

3" Que les deux rois invilcraicnt les puissances qu'ils juge-
raient k propôs, et do concert, k cntrer dans cette allinncc pour 
la rendre encore plus solide et plus utile au maintien de la 
tranquillité genérale. 

4o Que si au prejudice des susdits traites les deux rois 
ctaient attaqués ou troubles par quelquc puissance que ce fút 
dans la possession de leurs royaumes et Elats, ils s'obligcaient 
réciproquement d'employer leurs offices aussitôt qu'ils en se-
raient requis pour fairc donner à la partió lésée satisfaction 
de l'injure qui luí aurait été causee et pour empêcher I'agres-
seur de continuei* ses bostilités, et, si ees offices neproduisaient 
pas l'effetdésiré, de se donner, deux móis après que la réquisition 
en aurait été faite, un secours cffectif de dix mille homines de 
pied et cinq mille clievaux ou dragons, de le continuer ou 
entreten ir aussi longtenips que le trouble durerait, de Taug-
menter [s'il était nécessaire et inêrne d'assister de toules 
leurs forces la partió lésée et de declarer la guerre à l'agres-
seur. 

5o Que les deux rois s'engagaicnt à accorder une protection 
particulière au due de Panne pour la conservation de ses États 
et droits, et que, s'il y était trouble, ils conviendraient des 
moyens de luí accorder une juste satisfaction par toutes les 
voies qui seraient en leur pouvoir. 

6o Que le Roi Catliolique conlirmerait en tant que besoin se-
rait tous les avantages et tous les privileges qui avaieiit été 
accordés par les rois ses prédécesseurs à la nation française, 
tant par le trai té des Pyrénécs, confirmé par ceux de Nimègue 
ou de Ryswick, que par des cédules particulières concédeos 
k ladite nation avant le régne de Philippe V, en sorte que 
tous les commerçants franrais et autres sujets du Uoi Três 
Cliréüen jouiraient toujours en Espagnc des mèmes droits, 
prerogatives, avantages et privileges pour leur commerce, 
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rnarchandiscs, bicns cl effels, dont ils avaient joui ou dú jouir 
en vortii desdits trai tés ou cédules, et de tous ceux qui avaient 
été ou seraient accordés en Kspagne à Ia nation la plus fa
vor i sée. 

Maulevrier et Grimaldo signèrent, en même temps que ce 
trai té, des articles séparés, portan t : 

Io Que 1c roi de France rendait au roi d'Kspagne toutes les 
places, etc., occupées pendant la guerre, mais que, pour éviter 
que les nutres puissances nc soupçonnassent le traite particu-
licr intcrvcnu entre la Fivancc et Tlíspagne, lo roi d'Kspagne 
demanderait l'évacuation au congrés de Cambrai commc con
dition prcliminaii'c; quel que ful le succcs de ees instances, 
eette condition serait exécutee deux mois aprés la ratification 
du present traite. 

2" Que le roi de France emploierait sos offices les plus pres-
sants pour la restitution de Giliraltar oí. ne se désisterait point 
ele cette demande jusqifà ce que le Roi Catholique eüt obtenu 
une cntiòre satisfaction sur ce point, soit par la remise effective 
de ladite place, soit par des assurances dont i l fñt satisfait qu'elle 
lui serait remise dans un termo fixe et determiné. 

3° Que, quoique larticlc concernant les iníeodations des 
États de Toscane, de Parrne et de Plaisance eút éíé reglé 
par le traite de Londres, S. M. T. C. ferait agir ses plénipo-
tentiaires au congrès de Cambrai clans le même sens que ceux 
du Hoi Catholique. 

4° Que le Roi T. C. s'obligeait d'obtenir des puissances qui 
avaient concouru au traite de Londres qu'il nc fút point mis 
de garnisons étrangéres dans les places des Etats de Toscane, 
de Parme et de Plaisance, nonobstant la stipulation faite à 
ect égard par lesdits traites, et qu'il no s'opposerait pas aux 
demarches que le Roi Catholique jugerait à propôs auprès des 
mêmes puissances, pour les engager à consentir à ce qu'il 
y fút mis des garnisons espagnoles. 

5o Qu'outre la garantió de la France et de l'Espagne en fa-
veur du due de Parme, stipulée par Farticle 5 du traité d'al-
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liance signé le memo jour que ees articles, ees deux couroimes 
ne voulaient ríen oublier pour obtenir A son égard rexécution 
du traite de Pise et pour lui procurer en consequence la res
titution des duches de Castro et de Ronciglione, et que le Hoi 
T. C. renouvellerait et continuerait ses instances au Pape 
pour obtenir cette justice de Sa Sainleté, à moins que le due 
de Parme ne se contentàt d'un equivalent à sa satisfaction. 

6o Que le Hoi prescrirait à ses plénipotcnliaires au congrès 
de Cambrai d'agir de concert aver- ceux d'Kspagne et d'apporter 
tous leurs soins pour le succès des o rd res dont ils seraient 
charges en tout ce qui ne serait pas directernent oppose aux 
engagements pris par la France dans les traites de Londres, 
et rnéme d'entrer dans les derogations que le Hoi Catholique 
pourrait désirerà ees niêmes traites et d'y contribuer de sa part 
toutes les fois que les ministres des autres puissances in té res
soes y concourraient de leur part, ou lorsque les plénipotcn-
tiaires d'Kspagne croiraient pouvoir les porter à y concourir 
pour la satisfaction particulière du Hoi Catholique. 

Le marquis de Maulevrier et le marquis de Grimaldo si-
gnéi'ent enfin un dernier article separé portant que, comme i l 
convenait égalcment aux intéréts de la France et de l'Es-
pagne d'inviter le roi de la Grande-Breíagne k entrer dans 
leur union pour le inaintien de la tranquillité publique, 
elles agiraient de concert pour porter ce prince à prendre 
conjointement avec elles les même^ engagements pour 
leur srtreté commune; au cas oil i l entrerait dans ees mèmes 
liaisons, i l serait fait un nouveau traite d'alliance défensive 
entre la France, TEspagne et rAngleterre, aux conditions 
et clauses portees par celui qui venait d'etre signé, lequel de-
meurerait dans toute sa vigueur, excepté sur les points oü 
la France et FEspagnc jugeraient convenable d'y déroger ou 
d'y ajouter par le nouveau trai té à fairc entre elles et rAngle
terre (1). 

(I) A. É. Ksp. Mthnotret el documents, I. 112. 
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V. 

Lc gouvernement français ne cacha pas sa joie en apprenant 
la siií'natui'e de ce traite. Dès le 1er avril 1721, Dubois avait 
marqué dans une lettre á Maulevrier toute Fimportance qu'i l 
attachait à une reconciliation aussi parfaite avec I'Espagne; 
c'était le couronnement de sa politique; pour lu i , comme pour 
Fleury quelques années plus tard, la sauvegarde dela puis
sance française et de la paix européenne était réntente cor-
díale entre les trois couronnes de TOccident : « ,1'ai reçu, 
Monsieur, écrivait-il à son ambassadeur, voire lettre du 17 mars. 
Je compte que vous aurez reru, trois jours apres, les réponses 
que vous aüendiez par le retour de votre courrier et que les 
orclrcs et les instructions qu'il vous a portés vous auront mis 
en état de conclure rengagement qui doit fixer Tunion entre 
la France et FEspagne, el commence)' des Unisons qui ne 
doivenl jamais finir el elre la source du bonheur des deux 
monarchies. Je suis persuade qu'aprcs cet acte, que je crois 
aussi sincere de la part du roi d'Espagne que de S. A. R., on 
ne fera plus un pas qu'on n'en reç.oive quelque avantage nou-
veau ; que cesl une carr ière ouverte pour de bonnes et gran
des dioses; que les témoignages récipropres d'amitié que 
Fon se donnera efi'aceront tout ce qu'il y a eu de malen-
tendu et de désagréable dans le passé, et que les peuples des 
deux monarchies trouveront l e w sâreté, l e w repos et leur 
bonheur dans celte union. S. À. R. n'a jamais travaillé à 
rien avec plus de chaleur et de candeur. Pour mon particu-
lier, je vous avoue que je serai au corn ble de mes voeux lors-
que cela sera fait et exécuté, et que tout autre suecês n'au-
roi t pas rempli mes vmux sans celui-là (1). » 

Le Régent, de son côté, marqua les sentiments qui Fanimaient 
dans deux lettres autographes qu'il ccrivit au roi et k la reine 
d'Espagne : « Je n'ai jamais reçu, disait-il, aucune nouvelle 

(I) Dubois A Maulovricr, ) " avril m i . A. É. E s p . , t. 301, fol. S3. 
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qui m'ait causé tant tic joic que colic do la resolution que V. M. 
vient de prendre pour assurer une parfaite union entre la 
France ct FEspagne. Dans rempressemont que j 'a i cu de 
parvenir à une situation si heureuse, j'avouc que je no me suis 
pas borne aux avantages qui en doivent revenir aux deux 
couronnes, et quo j ' a i porté mes vooux jusqu'á pouvoir convain-
cre V. M. de mon attach emeu t à sa gloh-e, à ses intérêts et 
à sa personnc. J'cspere qu'il n'y aura point de jour oú je 
je no puisse lui donner quelque prcuvc de ees sentiments 
et oü je ne m'occupe de quelque chose pour mériter rhonneur 
de sa confiance et de son araitié (1). » 

Le roi d'Espagne parut aussi fort content; i l se rapprocha 
sincérement du Regent etconsentit à appuycr la demande du 
chapean pour Dubois, « dont celui-ci ful aussi touché que si 
S. M. C. lavoit fait Pape (-2) ». 

I I ne restait plus quVt donner une réponse définitive aux 
avances que rAngletcrre avaicnt faites des le mois de janvier 
et a dire si oui ou non on entendait ronelureavee elle. 

D'assez grands changements s'étaicnt depuis lorsproduitsdans 
ce pays. Les négocialeursdcla triph; elde la quadruple alliance, 
lord Stanhope et Crags, étaicnt morís l'un et l'autre dans les 
derniers jours de février 1721. Dubois en avait concu la plus 
vive douleur, mais i l avait bienlòt pu voir que ricn ne serait 
changó à la politique jusqu'alors suivie par Georges Ier. Ce 
prince donna la place de lord Stanhope au vicomte Townshend, 
celle de Crags à lord Carteret, pléinpotentiaire désigné pour le 
congrès de Cainbrai, et cello de Carteret à lord Solesword, 
ministre d'Angleterrc en Danemark. .11 ne nomma point de 
premier plénipolentiaire à la place de Stanhope. Lord Towns
hend et lord Carteret s'empressérent de faire savoir au gou-

(I) l.o (tin'. il'Orlcans au roi et á la ri-iiio d'Hspagiu', •>•> avri! n - j l . A. É. r.sp., I. 3(>I, lol. 
ir» ot t.'«). 

(•>) \.c due d'Orlcans au roi irKspasne, a-2 avril n i l . Ibid. , Uti. ios. — Sin- la sincóriu-
.los ilisposilions ile Pliilippo V, cf. l'alihó <lc Mornay á Dubois, -20 mars 17-21. M d . , foi. 83; 
Maiilevrii-r á Dubois, ,'to mars, ibid., lol. 10»; Pliilippo V an duo d'Orlóans, l.'i avril, ibid.. 
Col. IT1; lo roi ot la roinc d'Espaijno an infimo, il mai 17-21, !ÒÍ<í., foi. 27-2 ct 27;i. 
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vcrnenient français qiuls adoptaient toutcs les vues de Stanhope 
sur Talliance avoc I'Espagne; ils envoyèrent Schaub à Paris 
pour cxpliquer au Regent leur désir d'affermir Funion avec la 
France et de rég'ler avec elle la conduite que les plénipotentiai-
res anglais dcvaient tenir au congrès. En même temps, ils 
ordonnaient au colonel Stanhope de declarer à Grimaldo que 
rintention de S. M. Br. était de rendre Gibraltar; seulel'atlitude 
du Parlement Tempéchait de le faire pour lo moment; cette 
question no devait point par consequent empêcher le rol d'Es-
pagne d'entrer dans ralliance que le roi d'Angleterre lui pro-
posait formellement (1). 

Le lendemain de la signature clu traite franco-espagnol, Gri
maldo remit, à Maulevrier un mémoirc sur ees olTres de Geor
ges Ier; il y demantlait de la part de son maitre ce que le Re
gent pensai! là-dessus et s'engageait à ne repondré à Stanhope 
que quand il eonnaitrait la volonté du due d'Orléans (2). 

Celle-ci n'était pas douteuse. II se croyait assez instruit, 
manda-t-il au rui d'Espagne, de la sincérité des intentions du 
roi d'Angleterre pour pouvoir assurer que ce prince voulait 
exécuter sinecrement la parole qu'il donnait de remettre Gi
braltar, mais que, se trouvant dans l'impossibilité absolue de 
Fobtenir du Parlement dans lescirconstances presentes, S. ¡VI. C. 
aurait inutilement insiste sur la restitution actuelle de cette 
place. I I était avantageux de signer un traite d'alliance avec 
Georges Ier, ne iut-ce que pour Tempécher de rentrer clans 
ses anciennes liaisons; le roi d'Espagne y était de plus fort in-
téressé pour Tétablissement des Infants en Italie, parce que les 
forces maritimes das Anglais pourraient le traverser. 

Pour que ces liaisons fussent súres, ajoutait le Regent, i l 
fallait que la France y intervint. L'Angleterre ne pouvait avoir 
d'autre difficulté d'y consentir que celle de ne vouloir pas 
comprendre clans un trai té fait conjointement avec la France 

(1) Destouches ft Dubois, 3 mars l í â l ; Dubois ft Maulevrier, 2,'; iovricr cl iS mars i72t. 
A. li. Esp., t. ,'¡00, Col. i i C et 2!8. 

(3) Ib id . , Mem el Doc., t. I K . 
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et r i íspagne les avantages particulicrs que Je Hoi Catliolique 
avait accordés à la nation anglaise. Mais ce point nc devait 
causer aucun embarras puisqu'il pouvait êtrc renfenné dans 
un article séparé entre l'Espagne et FAngicterre, et Ton no 
devait pas supposer d'ailleurs que les Anglais demandassent 
autre chose que les avantages dont ils jouissaient avant la 
dernière guerre. Si done Stanhope persistait dans ses offres, 
le roi d'Espagne ferait bien de les accepter; le rnieux serait 
de lui proposer le traite conclu entre l'Espagne et la France, de 
façon à transformer ce traité en une triple alliance defensive. 

Quant à la süreté relative à Gibraltar, dans l'état oü se trou-
vaient les affaires anglaises, le roi de la Grande-Bretagne 
ne pourrait, sans s'exposer à un extreme danger, dormer 
aucune assurance par écrit de remettre Gibraltar au roi d'Es-
pagne; à la vérité, la confian ce entre les souverains et pour 
les dioses d'une pareille importance n'allait pas jusque-là 
ordinairement. mais i l était rarement des circonstances aussi 
critiques; si un pareil écrit était intercepté, ou s'il en transpi-
raitquelque chose, le roi d'Angleterre serait livré à d'étranges 
épreuvcs, et la nation anglaise, agitée comme elle l'était, se 
porterait sans doute à des resolutions qui priveraient pour tou-
jours le roi d'Espagne de l'espérance de recouvrer cette place; 
enfin, si d'un côté on pouvait justement craindre que la mort 
du roi de la Grande Bretagne ne fit périr sa parole avec sa vie, 
i l était aussi certain qu'aprés la mort de ce prince l'écrit parti-
culier qu'il aurait donné n'aurait aucun effet (1). 

Contrairement aux craintes exprimées par Dubois, l'un des 
premiers actes de Stanhope, lorsqu'il eut reçu de Grimaldo des 
assurances favorables, fut de lui offrir de faire venir une lettre 
de la main du roi d'Angleterre par laquelle i l promettrait de 
facilitei' autant qu'i l dépendrait de lui la restitution de Gi
braltar (2). 

Le M mai suivant, un courrier d'Angleterre passa par Paris, 

(I) ruihois íi Muulcvricr, ct Mómoire du Itégent, A. É. Rsp., t. 301, I'ol. 10.'¡. 
(i) .MaulewiíT à DiiDois, 21 ct2-) avril n o i . Ibid., foi. «t i et 807. 
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portant an colonel .Stanhope à Madrid, avec la lettre de Geor
ges Ior, I'ordre de travai Her à la conclusion du traité d'al-
liance ( I ) . 

Deux difficultés s elevèrent au cours de la negotiation. Stan
hope demandait le rétablissement des trai tés de commerce de 
dccembre 1715 et de mai 171G; Grimaldo n'accordait que le 
vaisseau annuel et le renouvellement de FAssíento. 

Philippe V, en outre, était mécontent de la lettre sur Gibral
tar, parce qu'elle portait que « S. M. Br. profiterait dela pre
miere occasion favorable pour porter son Parletnent à s'accom-
moder sur Faffaire de Gibraltar moyennant tin equivalent. » 
Le roi d'Espagne ne voulait point entendre parlor d'équiva-
lont. 

Enfin, sur Ies avis reiteres de Maulevrier, qui agissait comme 
médiateur, Philippe V oí'l'rit le rétablissement du traité de dé-
cembre 171.") ot dela declaration de mai 171(3, comme E q u i 
valent de Gibraltar. Cot expedient fut accepté (2). 

Ces difficultés principales accommodées, i l en restait de 
secondaires relatives ò. l'ai'rang'emcnt des articles du traité. 
Maulevrier allait avoir la inaladresse de les résoudre au 
rebours de ses intructions et contrairement aux intérôts de la 
France. Tout pénétré de son role de rnédiateur, i l insistait au-
près de Stanhope pour qu'il insérñt dans le traité général 
entre la France, FAngleterre et FEspagne, un article conñr-
mant les articles particuliers i-elatifs aux intéréts réciproques 
de FEspagne et de FAngleterre que Stanhope et Grimaldo 
devaient signer outre le traite de la triple alliance (3). 

C'était une insanité que de donner bénévolement la garan-
tie de la France à des privileges commerciaux dont les Anglais 
devaient seuls profiler, a Fexclusion roême des négociants 
français. Dubois se hàta d'avertir son imprudent ambassadeur : 
« S. A. R., lui disait-il, a entendu la lecture de votre dépôche; 

(1) Dubois ;t Maulevrier, r u n a ! 1731. Ib id , , foi. áSt. 
(2) Maulevrier à Duliois, 16 mai n â ) . h. K. l-sp., t. .'¡02, foi. M. 
(3) I.o memo au m ó i w , 30 mai 1721. Ib iã . , foi. 81. 



462 P R I V I L E G E S C O M M E R C I A U X D E S A N G L A I S . 

ce que vuus avez fait en execution ele ses ordrcs pour aplanir 
les clifficultés qui pouvaicnt traverser ou suspendre la conclu
sion du traite d'alliance entre le Roi, le Roi Catholique et le roi 
de la Grande-Bretagne. Et cornme elle découvrc chaqué jour de 
nouvelles circonstanccs des mouvemcnts que la cour de Vienne 
se donne pour établir des liaisons étroitcs avec celle d'Angle-
terre, elle est plus persuadee que jamais de Timportance ex
treme dont i l est pour la France et [ tour l'Espagne de reteñir 
le roi de la Grande-Bretagne par les liens (.rune alliance qui 
ne lui laisse plus la liberté de céder aux conseils et à la sug
gestion de ceux de ses ministres qui sont attaches à la. maison 
d'Autriche, et qu'on puisse privcr par là la cour de Vienne de 
l'espérance des secours et de I'appui sans lesquels elle ne peut 
entreprendre ni soutenir les projets ainbitieux qu'on lui attri-
bue depuis longtemps et que Ton peut croirc qu'elle a dessein 
d'exécuter par rernpressement extreme qu'elle témoigne de s'ti
nir avec 1'Angleterre et par l'inquiétude qu'elle fait paroitre des 
premiers bruits répandus du nHablissemcnt de la bonne intel
ligence entre !a France et FEspagnc et d'une liaison prochaine 
des deux coui'onncs conjointeincnt avec FAngieterre. 

« Dans ccs circonstanccs il est aisé de juger que S. A. R. a 
vu avec beaucoup de plaisir que le roi d'Fspagne se soil portó 
par sa prudence à consentir au rétablissement des trades qu'il 
a faits en 1715 et en 1710 avec la couronne d'Angleterre. 
I I auroit élé à désircf non sculeiinnU pour íes iiUói'éís do 
VEspugne, mais pour ceux de loules les luUions qui y font 
du commerce, que fon cut pit smUcnir le repus de celte, con-
descendance ; mais cóloü un obslacle ahsolumenl, ¿nsurmon-
table à des vues el u des iiUércls bien supérieurs , el i l est 
des circonstances oh i l ne Paul pas que les considerations 
particulières et éloignées traverseut des objets capitaux et 
presents; et c'est aussi Fuñique raison qui ait fait désirer à 
S. A. R. que le roi d'Espagne se portãt à entrer dans des fa
cilities sur les points qu'il auroit été convenable de combattre 
dans d'autres circonstances... 
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« ... S. A. I ! , a remarquó dans le compte que vous rendez de 
ce qui s'est passe dans vos conféi-ences que, quelquc résistance 
que vous aye/ trouvée de la part de M. Stanhope à consentir 
que les articles qui ne rcgardent absolument que les intéréts 
de TEspagne ct de l'Angleterre réciproquement, fussent com-
pris dans les actes que vous devez signer ct qu'ils en fissent 
partie, vous avez insiste sur cctte forme comine indispensa-
blement nécessaire. Elle a ¿ottjours cni (ni contra iro que 
vous ne deviez entrer dans cette matière que pour et re ins-
I ru i t de la convention parl icul ière qui scroit faite à cette 
occasion, et aulant que vous jugeriez do concert avec le 
ministre d'Espayne que voire presence oonlribueroit à con
tení)' M . Slanhope ct à rnodérer ses instances... Si le traite 
n'étoit pas signé, ou si, ctant signó, les originaux étoient encore 
k Madrid, S. A. 11. est persuadée que le roi d'Espagne, ni M. Stan
hope ne refuscroient pas de faire sóparer dans un acte qui ne 
seroit signé que des ministres d'Espagne ct d'Angletcrre les 
conditions qui n'ont aucunc relation à la France, telles que 
sont celles du rétablissement de l'Assicnto, de la permission 
pour le vaisseau annuel et des traites de ,1715 et 1716 éntreles 
couronnes d'Espagne et d'Angleterre, on sorte que comme ees 
conventions et ees traites ont été faits sans l'intervention de la 
France dans lour origine, il ne parút pas que S. M. y entrát 
dans une circonstance oü rien dans Taflaire, ni les intéressés 
ne l'invitent à le faire eí lorsque en effel ce sonlpour la p lu-
part des stipulations qui donnent aux Anglais des privileges 
et des avanlages exclusifs, contraíres aux intéréts des su
jeis du Roi, el dont S. A. I L auroit été bien éloignée de 
désirer le rétablissement et la con/iitnaíion, si des raisons 
beaucoup plus interessantes pour la France et pour l'Es-
pagne ne Vavoient engagée à vous prescrire de ne pas vous 
y opposer (1). » 

01) Dubois à Maulcvrier, 7 juin l l â t . A. É. Ksp., 1. 30-2, foi. 10!). II ajoulc dans uno seconde 
d é p ê c h c du memo jour (ibid., foi. H(j) que les llollandais jaloux de ces avantages !es sup-
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V I . 

Malheureusement, quand ces sages instructions amvèrent. à 
Madrid, i l n'était plus temps de les suivre. 

Lc roi d'Espagne avail fini par entrei' de si bon cceur dans 
le projet dalliance qu'il avait temi à sen exprimer tout haut, 
puis à e n presser la conclusion. 

Dans les premiers jours de ju in , le 7 ou le 8, Grimaldo aver-
tit Robin qu'avant de quitter Aranjuez, i l ferait bien de ha-
ranguer Leurs Majestés sur un sujet qui leur tenait si fort au 
cce-ur : « Le Roi est Français, ajoutait-il en riant; i l aime sa 
langue maternelle et se connait en eloquence. Preñez garde à 
vous. » Robin répondit qu'il n'était rien moins qu'orateur; que 
l'ordre de S.M. C. lui causait autant d'embarras etde confusion 
qu'il lui faisait d'liunneur; mais que pour obéir, quoique S. 
M. sut mieux que personne de quoi i l s'agissait, iI tàcheraitde 
lui expliquei' simplernent lachóse telle qu'il laconcevait. Ainsi 
tit-il en effet. Le roi d'Espagne lui répondit : « Ce que vous 
venez do me dire inVst tres agréablc. Vitus savez que votre 

| K H i ; í ¡ ( ' i i l ;ntM! I ICÍIH' e t j v c n ' ü i í M i l u n o l t s f . i c l i ; ( | u ; n i ( i plus tai*<l on chorfhci'ail á lesfairc 
cii lrcr dans rall ianre. 

On \ ( > i l ])ar ccs druv (h'pt'M-lios c i n n h i r n so sunt Iromprs I.rnioiiK-y ot lous ccux qui on l 
crn (ju'cn ccthi nrcoiislartci? D U I K I Í S I lai! xcndu â rAiifíliMerro. Toutc ia pajío quo consa-
orol.cmnntoy á eolio allianoo csl lansso ( I . 1. p. : . KM poiirsuivant la favour do I'lispa-
Biie, dil- i l , la Kói?en«o no larda pas á roiioonlror sur sa mule I'obslnelc ((ii'dlc avait ó l e v é 
ilc scs mains ol á sonlir loul oo iiuo |ióso l 'aini l ió dos Ai fjlais. (:ou\-o¡ ayant |)ónólré nos 
m'BOciations, il fallul lai.ssor dans romliro lo proinior Iraitó, s ignó Irois uiois auparavant, 
ct en oon<:luro de nouvcau\ (íiilic. los Irois puissanoos m i tonl ful sacrifii' à r i n l ó r ò l d c la 
Grandfí-llrotagne. l.'arl ol lo rrédit de la Franco sorvironl à oiinonlor lo ooinmorec de sa 
rivale dans los colonies cspagnolcs... Maulevrier H a i l imp liou F m n ç a i . i pour n e p a s g é -
m i r tic et1//'* fúta le complaisance ol Onhois Irop óolah é pour ne pas cu rougir. On serait 
inline lento do eroire que ce prélat \ondit son pays, elo. * l.l la nolo 2 aiigrave ec juge-
monl el. ees errours. • Ces traites furenl envo\.'S de I'aris loul ródigés . Dubois crrivait 
aprós leur signalure : • II s'en lain liien qu'il eonvienno á M. le Héítenl ileso faire lion-
ncur de ec s u c c é s , uto. . M. do Maulevrier lui répondait lo lojuil let n i l : • M. Holnn et 
moi soniuios dans une ti-isiesse qui nous rtle toule liberté d'esprit. » 

1" Cost la Kranie qui a d e m a n d é I'adniission de PAnslelerre dans rallianre, Dubois, 
I'linnne Meury, senlant que e.'était la seulc sauvegarde de l 'équil ibre ouropóon; -2° l c 
premiei- trallé a lio si peu la i s sé dans I'onibre ijue le second le reproduil tcxtucllemcnl; 
•l" «''esl .Maulevrier qui a fait ajouler, malsre Dubois, Icsonl arliele qui eonlirme les pri 
vileges des Anglais; V le trai té n'a pas été e n v o y é ile Paris tout ré i l i gé ; il le ful á Ma
drid ; n- si Maulevrier g é m i l , e'est de la solliso qu'il a faite el que Dubois ne lui pardonna 
pas. 
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conduite me Ta aussi été des le temps de votre arrivée dans ce 
pays. Je vous sais gré de vos soins, et je les estime. Vous 
me ferez plaisir de les continuer et de voir toujours le colonel 
Stanhope pour contribuer de votre part à conclure la triple al
liance qui je croís sera avantageuse aux trois couronnes. A 
legard de cclle que j ' a i avcc la France, elle est pour Féternité ; 
c'est avec ma famille. » Leurs Majestés dcmandòrent qu on 
passât le plus tôt possible à la signature (1). 

Pour se conformer à lours désirs, Maulevrier, Robin, Stan
hope et Grimaldo passèrent le jour et la nuit à rédigev puis à 
traduire en trois langues les articles des traites. Enfin le 13 juin 
au soir, ils s'enfermérent sccrètement, à Finsu memo de leurs 
domestiques, dans le palais du roi d'Espagne, pour proceder 
à la signature. Au même moment arrivait à Fambassade de 
France le courrier porteur des dépêches du 7 juin. 

Maulevrier, Stanhope et Grimaldo signèrent d'abord le traité 
de la triple alliance, dont les termes reproduisaient exactement 
ceux du traité franco-espagnol. 

Stanhope et Grimaldo signèrent seuls le traité particulier 
entre FEspagne et FAngleterre; mais Maulevrier signa avec 
•eux Farticle séparé qu'il avait fait ajouter à ce traité et qui sti-
pulait que ledit traité aurait la même force que s'il était i n -
séré dans le traité d'alliance défensive signé le même jour 
entre les trois couronnes. 

Enfin Maulevrier et Grimaldo signèrent seuls une déelaralio . i 
secrèíe portant que le traité passé entre la France et FEspa
gne le 27 mars précédent, et ses articles séparés, demeureraient 
à Fégard de ees deux couronnes dans toute leur force et vertu et 
auraient leur pleine et entière exécution sans aucune deroga
tion, ni innovation, nonobstantet sans préjudice du traité qu'ils 
venaient de signer avec FAngleterre (2). 

En arrivant chez lui , Maulevrier trouva, déposées sur son 
bureau, les dépêches de Dubois; on juge quel fut son déses-

(1) Robin à Dubois, le 9 juin n i l . A. K. Esp . , I . 302, i» HG. 
<âj A. É. Esp. , t. 302, f° I38sq. — Mauievrierá Dubois, l ü j u i n 1721. Ibid-, PISO-

P I I I L I I ' I ' I S V . — T . 11. 30 
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poir! I I courut chez Stanhope. Cclui-ci avait fini par coinpren-
dre quel avantage i l y avait pour FAngleterre à se fairc garan
tir par la France des avantages dont elle devait seule profiter; 
i l rcfusa absolument d'annuler rarticle separé. Maulevrier eut 
le déplaisir et la honte de le proposer avec les autres à la ra
tification du Régent (1) : « Je lais travailler aux ratifications, 
lui répondit Dubois, le 2-1 j u in , pour vous les envoyer sans re-
tardement, afín de consommer absolument une affaire que S. 
A. R. croit toujours non seulement convenable, mais qu'clle 
regarde comme três importante pour prevenir Teffet des mou-
vements que la cour de Viennc continue à se donner pour enga
ger de nouveau celle d'Angleterre dans ses intcròts, et cetle con
sideration Va emporté dans Uesprit de S. A . R . sur la peine 
qiCEllea ene de vo i r que vous n'ayez pas compris les ordres 
(jifelle vous a fai t donner le 7 de mai de rfentrer que par 
de simples offices dans la négociation des points qui ne re-
gardent que les intérêts de l'Espagne et de FAngleterre res-
pectivemení. Elle a été surprise et je r a í étó aussi que vous 
ayez fai t les plus grands efforts pour y faire intervenir le Roi , 
quoiqu'Elle vous cut fait expliquer jusqua quel point elle vou-
loit y entrer. Mais c'est une affaire ñnie et si cet accident peut 
avoir des inconvénients, la chose est si bonne et avanlageuse 
dans le tout qu ' i l fai i t se consoler de ce qui manque à set, per
fection... l \ peut être, comme M. le marquis de Grimaldo vous 
Fa dit, que le roi d'Espagne soit entré dans les condescendan-
ces que les Anglois ont désirécs de sa part pour les avantages 
de leur commerce, parla consideration des representations que 
S. A. R. lui a fait faire sur ce que la circonstance présente de-
mandoit de sa part, mais i l sen faut bien qu i l convienne 
à S. A . R. de se faire honneur de ce succès, et i l faut, s ' i l 
vous pla i t , que vous gardiez un pro fond silence sur ce sujet, 
afín que l'incertitude du fait pour le public et le temps fas-
sent tomber s i l est possible cet événement dans I'oubli (2). » 

(1) Mcmclettrc flu 1G ju in 1721. 
(á) üu / jo i s á Maulevrier, ¡e 2 i juin 1721. A. É. lisp., t. 302, f- 17H. 
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Le 9 juillet, le marquis de Maulevrier et le colonel Stanhope 
signèrent un nouvel article separé qu'ils datèrent du memo 
jour que le traité cTalliance. I I portait qu'on prendrait de con
cert la premiere occasion convenable pour inviter les États-Gc-
ncraux des Provinccs-Unies à entrcr dans cette alliance pour 
maintenir et conserver la paix et la tranquillité de TEurope. 
Mais le roi d'Espagne refusa de signer cet article (1). 

On échangea enfm les ratifications des traites du 13 j u i n ; 
le jour même Stanhope remit à Philippe V la lettre de Geor
ges Ier, promettant la restitution de Gibraltar, sans mention 
d'équivalent. Elle était datée du 1er juin 1721 et conçue en ees 
termes : 

« Monsieur mon í'rére, j ' a i appris avec une extreme satisfac
tion, par le rapport de mon ambassadeur à votre cour, que 
V. M. est enfm résolue de lever les obstacles qui pour quelque 
temps ont retardé rentier accomplissement de notre union. 
Puisque par la confianco que V. M. me témoigne, je puis re-
garder les traites qui ont été en question entre nous com me 
rétablis, etqu'en conformité les pièces nécessaires au commerce 
de mes sujets auront été extradées, je ne balance plus à as
surer V. M. de ma promptitude à la satisfaire par rapport à 
sa demande touchant la restitution de Gibraltar, lui promet
tant de me servir des premières occasions favorables pour ré-
gler cet article du consentement de mon Parlement; et pour 
donner à V. M. une preuve ultérieure de mon affection, j ' a i or~ 
donné à mon ambassadeur aussitôt que sera terminée la né-
gociation dont i l a été chargé, de proposer à V. M. de nouvelles 
liaisons de concert et conjointementavec la France, convenables 
dans les conjonctures presentes non seulement à affermir no
tre union, mais à assurer le ropos de FEurope. V. M. peut étre 
persuadée que, de ma part, j'ajouterai toutes les complaisances 
possibles et que je me promets d'Elle pour I'avantage commun 
de nos royaumes. » 

(d) Maulevner á Dubois, le 10 juillet 1721. I b i d . , t. SOS, P 7. 
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Ainsi se termina par une étroite et sincère alliance cette 
longue période de difficultés et de troubles qui, depuis 1715, 
avait vu tant de fois les grandes puissances de TEurope occi-
dentale prêtes à se déchainer les unes centre les autres. Sans 
doute, pour en arriver à cette solution pacifique, la France 
avait dü faire des sacrifices, mais « la chose étoit si bonne et 
si avantageuse dans le tout, convient-il de répéter avec Dubois, 
qu'il falloit se consoler de ce qui manquoit à sa perfection. » 



CHAPITRE nr. 

Les manages chi Roi de France et du Prince lies Astnries. 

1721-1722. 

Le due d'Orléans avait etc on ne peut plus joyeux de la con
clusion de ce traite d'alliance avee I'Espagne qui couronnait 
glorieusement sa politique extérieure et le consolidait en outre 
au dedans du royanme. Ccpendant i l était trouble par certains 
avis venus de Yienne; on lui assurait que le roi d'Espagne 
avail negocié avec TEmpcreur en memo temps qu'avec lu i , et 
qu'il avait mème proposé récemment le manage du prince des 
Asturies avec Tarchiduchesse Marie-Émilie, seconde fdle de 
I'Empereur Joseph, et ceux des Infants don Fernand et don 
Carlos avec les deux jeunes archiduchesses, filies de I'Empereur 
régnant . Malgré quelques variations dans ees projets, ils 
avaient, disait-on, subsiste depuis le rapprochement avec la 
France (1). 

Dubois se hala d'avertir Maulevrier et n'eut pas de peine à 
lui montrcr combien de telles alliances matrimoniales seraient 
dangereuses pour le present et pour I'avenir; i l était convaincu 
que si les Bourbons d'Espagne s'unissaient à la maison d'Au-
triche, les puissances protestantes abandonneraient la France, 
qui verrait se reformer la coalition centre laquelle Louis XIV 
avait dti lutter presque sans relâche depuis 1672 (2). I I ordonna 
done à son ministre de présenter des observations à la cour 
de Madrid et de lui faire connaitre les appréhensions du Re
gent. 

(1) Duhois á Maulevrier, 0 juillet l"2l . A. É. Esp. , t. 302, 1" 202. 
(2) Mómoirc sur les i n c o n v é n i e n l s de ees mariages. ¡b id . , í" 220. 
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Fort trouble ;iu re<;u de ees dópüches et lie sachant trop com
ment s'acquitter de sa charge, .Alaulevrier tint conseil avec Ro
bin; après múre deliberation, tons deux décidérent qu'il fallait 
aller trouver en grand mystirc la personne qui possédait la 
confiança de Sa Majesté, c'est-a-dire le Père Daubenton (1). 

Daubentou, noun Tavons rnaintes luis repété, déplorait les 
tendances du gouvernement français depuis 1715, et cortes 
c'était son droit, mais il aimait la France et nc haíssait nulle-
ment la personne du Régent. Interrogó par .Maulevrier, ilrépon-
<lit«que personne no pouvoit mieux que lui dissiper les inquie
tudes de S. A. R. , puisqu'il pouvoit dire qu'il voyoit dans la 
conscience, dans les desseinset dansles actions du Roi Catholi-
quc comma dans un cristal bien nal; qu'il assuroit que, depuis 
le traite du 27 mars, i l n'y avoit eu ni mouvement, ni ombre de 
négoeiation de la part do ce prince avec la cour do Vienne di-
rectement ni indirectemcnt, par rapport à des alliances ct des 
mariages entre la maison d'Espagne et celle d'Autrichc; 
qu'il osoit assurer que l'alliance des deux couronnes seroit 
si scrupuleusement observée par le Roi Catbolique, que 
jamais S. A. R. n'auroit stijet de fa ire des representations 
pour la i-cmcttre dans le chernin d'une exacto fidélité; rju'il 
savoil màme, das diosas (pit satisfaroiaid at. consolaroicnt 
entièrcment S. A . I t . , mais que tout ce qu'il pouvoit dire 
pour lors étoit que les avis qu'Elle avoit reçus de liaisons 
•entre le Roi Catbolique et rEmpcreur a\'oient si peu de fon-
•denaent depuis l'époque de ralliance du 27 mars entre la 
France et I'Espagnc, que le Roi Catbolique étoit dans le des-
«ein de vivre toujours do plus en plus en meilleure intelligence 
avec S. A. R. et que cctte resolution devenoit si constante et 
si sérieuse, que S. A . 11. en seroit quelque jour surprise. » 

Le confesseur laissaMaulevrier sur ees mystérieusesparoles; 
quelques beures après, i l revint le trouver, lui dit qu'il avait 
rapporté naturellement au roi d'Espagne tout ce qui s'était 

<l) Dnnnonl, Pupiers incilils de Saint-Simon, \\. 88. 
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passe caire oux ; que S. .M. avail approuvé ses paroles ct s'ctait 
mème ccriée : « Je serais bien malheureux si j'étois capable 
d'une pareille iniidélité. » Puis i l invita Jíaulevricr à se pré-
senter le soir mème auprès ele Philippe V pour exécuter sa 
commission. LTambassadour s'emprcssa, d'obéir, mais qnand i l 
voulut remettre au Roi ses observations écrites, celui-ci les re-
l'usa : « íl n y a plus de reflexions, dit-i l , là oü i l n'y a plus 
de sujet. » 

Lc marquis dc Maulcvricr s'alla coucher « três étonné tl'avoir 
si bien réussi (1) » et três intrigue. 11 le fut encore davantage 
quand le lendemain, au moment oú i l fermait ses dépèches, 
Grimaldo vinl lui demander si, au lieu d'expédier M. de Sour-
deval qui voyageait en poste, on ne pouvait envoyer un courrier 
à cheval qui porterait à la cour de France des dépèches quien 
nalaianl la peine. Sur la réponse affirmative de Maulevrier, 
Grimaldo sortit pour rentrer une heure après et donner enfin à 
notre ambassadeur le mot de ectte énigrae : « I lrevintme dire, 
écrit Maulevrier, que S. M. C. pour donner à S. A. R. des preu-
ves indubitables de son amitié, de sa tendresse et de réternelle 
et bonne intelligence qu'elle désiroit entretenir avec le Roi, 
avec sa propre famille et avec M. le Régent, demandoit à S. A. 
R. Mademoiselle de Montpensier, sa filie, en rnariagepour Mon-
seigneur le Prince desAsturies, et proposoiten mème temps de 
marier Tínfante d'Espagne, filie unique deS. M. C, avec le Roi; 
que ce dessein n'étoit point nouveau dans le ceeur de S. M., 
qu'Elle seroit ravie qu'il s'exécutát, qu'EUe le désiroit avec ar
dour, et de resserrerpar là les liens du sang des Bourbons; que 
rien ne convenoit mieux, ni tant, aux deux families, que ces 
deux alliances (2). » 

Ainsi í'ut engagée, d'une façon toute spontanée de la part du 
roi d'Espagne, cette affaire fameuse des manages espagnols, 
dont le cardinal Dubois devait, si peu de temps après, s'attri-

(1) Di'umoM, op. cit., p.yo. 
(3) Maulevrier à Dubois, 2G juillct J731. A. É. Esp., t; 303, f" 13S; ct Drumont, op.ciU. 

Introduction, p. 90-91. 
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buer, par une hypocrite liabileté, tout rhonncur (le\ ;int le due 
d'Orléans, son maitre (1). La vérité est que ni lui ni pcrsonnc 
n'avait négocié ees momges. Cliose en apparence étrange, 
mais au fond bien explicable, Philippe V et sa femme s'y étaient 
determines d'eux-mérnes, malgré la jeunessc dc I'lnfante et la 
haine qu'ils portaient au due d'Orléans. 

On ne comprendrait point la politique des souverains del'Es-
pagne, ni surtout la hâte qu'ils avaient d'établir, soil par des 
manages, soit par des acquisitions territoriales, leurs enfants 
d'un âge encore tendré, si Ton n'avait toujours present à l'es-
prit la secrète pensée ou, pour mieux dire, le vceu que, depuis 
le 27 juillet 1720, Elisabeth Farnèse et Philippe V conservaient 
au fond de leur âme. lis avaient juré, — et cc serment ils I'a-
vaient couché par ecrit, — d'abdiquer la couronne d'Espagne 
avant le Ier novernbre de Pannée 1723. Le 15 aoút 1720, ils 
avaient, apres avoir communié, renouvelé devant Dieu et (le
vant la Vierge ce serment sacre, qu'ils se disposaient à confir-
mer encore une fois le 15 aoüt 1721 (2). 

Père et souverain, Philippe Y pouvait-il abandonner son 
trOnc, avant d'avoir reglé, aussi déíinilivement quo les dioses 
humaines le peuvent être, le sort dc ses enfanls et celui dc 
son royaume? Non, sans douto. Voilà pourquoi i l était pressé 
de rnarier son fds ainé, l'héritier de ses États, et sa filie unique 
tendrement aimée; voilà pourquoi i l s'acharnait à inettve dès le 
présentson fils don Carlos on possession de l'héritage de Parme 
et de Toscane; voilà pourquoi aussi i l était sincere quand i l se 
réconciliait avec la France; il savait qu'il n'y avait pas pour 
l'Espagnc de sécurité tant qu'elle n'aurait pas la France pour 
alliée. 

Or, quel moyen plus súr de rapprocher les deux nations que 

(1) Snint-Kimon, t. XII, au « lé l iu l . . II me dit que lout cela s'óloit fait on mi tournemairu 
que l'aliliú D u l K i i s avnitle dialile au corps pour Ies dioses qu'il vouloit absolunient; i (uo 
le roi (TF.spagne avoit oté transportó que lo roí son neveu demandát l'lnfantc; et que le 
mariaxe <lu l'rince des Asturies avoit été la condition sine qua non du mariage de I T n -
fanle, (iiii avoit fait sauter le hj lon au roi d'Espagne. » 

(á) Voir eos doi-unients cui ieux au dernier ctiapftre de ce volume. 
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de (lunaer pour souveraine à Tune la filie de Philippe V, pour 
souveraine à ]'autre la filie dii Regent? N'était-ce pas éteindre 
du mème coup cette rivalitó pcrsonnelle, deplorable ori
gine d'une opposition politique fatale aux deux royau-
incs? iNY'tait-ce pas faire du due d'Orlóans le défenseur inté-
ressé du Prince des Asturies, si tôt destiné à devenir le roi 
Louis Pr? Quel plus bel établissement d'autrc part rever 
pour sa filie quelacouronne de France? Nulle no l'égalait dans 
le monde entier et Philippe V la mettait au-dessus de toutes 
los autres. N'y avait-il pas là pour le roi d'Espagno un moyen 
assure de prendre sur le roi de France, devenu son gendre, 
cette influence qui,depuis 171."), lui avail toujours échappé? 
Une femmfi aimée no persuaderail-elle pas enfin ii son mari de 
rendre alai «'anche dont elle était, sortie les droits dont un traite 
inique l'avait ilcpouillée? Une reine espagnole grouperait au-
tour crdle tous les partisans de la maison d'Anjou, et si 
Louis XV moura it avant elle et sans enfants, elle appellerait 
pcut-êlrc en tonto hate son père et sa mere dans un royaume 
qui deviendrait le leur? Mais comment obtenir tant et de si 
grands résultats sans d'interminables négociations? Comment 
persuader au due d'Orléans d'accorder la main du Koi à une 
enfant de trois ans, quand bien visiblement i l reconnaitrait tout 
le mal que cette enfant pourrait un jour faire à sa propre mai
son? En lui donnant un equivalent; en portant, par un manage 
inespéré, sa tille sur un troné; en le livrant lui-mêmc à l'es-
pérance de jouer en Kspagne lerôle que Philippe V se réser-
vait en France. C'étaient là deux coups de partie dont l'un ne 
pouvait réussir sans Fautre. 

L'abdication résolue, à échéance íixe et prochaine, voilá, le 
phare qui éclaire toutes les actions de Philippe V de 1720 à 
172.3. N'est-ce pas là aussi ce qui avail rendu au souverain 
scrupuleux et pusillanime de 1718 la sérénité et la force d'es-
prit dont i l donna tant de preuves dans les années suivantes? 
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í. 

Des le 4 aoút, lo Uégent avait adressó au roi d'Espagnc 
uno lettre autograph o oü sa joic se pcignait au naturcl : 

« Monseigncur, 1'experience a fait coimoitre n ton te l'Europe 
« qu'entre les grandes qualités qui ont toujours distingue V. 
« M., la candour et la veri té ont otó dans tous les temps la regle 
« de ses actions. J'ai vu naitro et perfectionner eos vertus (jui 
« font aujourd'hui rornernent et un des principaux appuis du 
« trone d'Espagne et qui ont fait une si forte impression sur 
« moi que je trouve dans le rótablisseinent de Funion entre 
« le Roi et V. M. et dans le retour de la confiance el de Ta-
« mitié dont Ello m'honorc la plus grande satisfaction que j'aie 
« jamais eue. Aussi n'étois-je oceupé que du désir sincere de 
« conserver ce bien si précieux, persuade qu'il renferme seul 
« tous les avantages quejo pouvois désirer. Vous pouviez seul 
« y mettre le com ble et V. .M. vient de le fairc par un effet de 
<> sa prolbnde sagesse en furmant le dessein d'unir plus étroite-
'( ment encore les doux couronnes par rassurance du mariage 
« du Roi avee Flnfante d'Espagne. 

« Jen'oublierai rien pour contribuer à tout ce qui pourrascr-
« vir à établir des liens si solides et si convenablos. J'avouerai 
« en memo temps à V. M. que comine Elle vout comblcr mes 
« désirs par Thonncur qu'cllc fait à Mademoiselle de Montpen-
« sier, ma filie, de la choisirpour ópuuse de M. le Prince des 
« Asturies, je n'ai pas d'oxprossions assez fortes pour lui mar-
« quer combien j ' a i le cieur pénétré de ce nouvel effet de ses 
« bontés. Elle le conhoitra mieux par mon zèle à lui marquer 
« dans toutes les occasions ma vive et respectueuse recon-
« noissance, puisque lui étant désormais attache par des liens 
« si intimes, mon ambition la plus forte sera toujours de méri-
« ter la grítee sensible et distinguée que je dois à sa pure géné-
« rosité, etc. (1). » 

(1) D r u n i o n t . ojt. r j V . , p . O i . 
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Le nièiae jour, Oubois envoya au marquis de Maulevrier une 
iongue iustrucíioa relative k l'exéculion de ees deux projets de 
mariage. 

CependanlLeurs Majestés Catholiques comptaient les heures 
et les moments que leur courrier du 26 juillet mettrait à aller 
à Paris et à en revenir. Elles attendaient avec une extreme 
impatience la réponse du due d'Orléans; la Reine désirait le 
sucecs des deux manages avec encore plus do passion que le 
roi d'Espagne, quoique ce prince Teiit inliniment à coeur; tous 
deux étaient résolus à ne pas conclure run de ees mariages 
sans avoir assure I'autrc, autant quo la circonstancc de l'áge de 
Fínfante le pouvait permettre (1). Le courrier de France arriva 
enfin dans la nuitdu 11 au 12 aoút. ConJ'ormément aux ordres 
do Lours Majestés, Maulevrier les l i l avertir des le matin; ellos 
le reçurent à leur lever. L'ambassadeur dit que non seulement 
i l apportait des nuuvellos conformes à lours dásirs, mais qu'il 
nesavait comment s'y prendre pour leurexprimer toute Féten-
due de la reconnaissance ct de la satisfaction de S. A. R. Dès 
ees premiers mots, Elisabeth et Philippe s'attendrirent. Le Roi 
répondit que de part et d'autre on ferait deux bonnes affaires 
ct qu'au surplus i l avait formé ce dessein depuis plus cle cinq 
mois et que jamais i l no se laisserait vaincre en amitie par le 
due d'Orléans. Maulevrier presenta alors à Philippe V la lettre 
de ce dernier; le Roi la kit aussitôt et parut fort content. Pour 
conlinner Ies bons effets de cette première lettre, Maulevrier 
tira de sa poche oelle de Dubois et en hit à haute voix les prin-
cipaux passages, llattant le goüt de Leurs Majestés qui aimaient 

• à voir, à entendre et à lire elles-mêmes les dépêchcs : « N*y 
a-t-il rien de réservé dans cette lettre? » demanda le roi d'Es
pagne ; et, sur la réponse de Maulevrier : « Eh bien, laissez-la-
moi done. Je ferai mes reflexions sur les expedients proposes et 
je crois que nous serons bientôt d accord avec M. le Régent. » 
L'ambassadeur s'empressa d'obéir. 

(¡) Rolnn à Dubois, IS s o i l n i l . A. L Esp . , I. 30», fol.C. 
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Deux jours après, lo Roi Finvitaitá la chasse et I'envoyait au 
retour chez Grimaldo qui avait preparó les réponses de Leurs Ma-
jestés. Quelques questions secondaires restaient à régler : la 
forme à adopter pour le mariage du Roi, le nombre des princes 
du sang, desofíiciers de lacouronne, dues et, pairs, des autres 
notables et grands personnages de France que S. M. C. désirait 
voir s'engager avec le Régentà lexécution du mariage du Roi: 
la communication de Taflaire au Conseil de Régcnce ; le secret 
à garder; la remiso des princesses, futuros épouses, à la fron-
tière du royaume; la forme des puuvoirs qui devaient Otro 
donnés à Maulevrier par le Regent et par le Roi. 

Grimaldo alia sur-le-champ trouver son maitre pour qu'il 
exprimàt son dósir ou sa volonté sur chacun de ees points. Le 
roi d'Espagne declara qu'il valait mieux ne pas parler tout 
de suite du mariage au Conseil de Régence qui était trop nom-
breux, qu'il í'allait se contenter de traiter la chose avec le Conseil 
des affaires étrangéres; i l demanda que six ou huit personnes 
en tout, grands officicrs, dues et pairs et autres notables, s'en-
gageassent avec les princes du sang à assurer l'exécution du 
traitó, en cas que Dieu, avant le temps, disposât de la vie de 
S. A. R. Quant aux formes et aux cérémonies, Philippe V emit 
le voeu qu'on se réglàt exactement sur ce qui s'était fait lors 
des mariages de Louis XIV et de Marie-Thérèse, de Charles I I 
et de Marie-Louise d'Orléans (1). 

Sur tout cela Dubois ne demandait pas mieux que de donner 
satisfaction au roi d'Espagne, àuno reserve prés,'qui n'était pas 
sans importance. Le Régent, disait-il, avait seul le pouvoir de 
stipuler pour le Roi; la garantió des princes du sang et autres 
personnages ne servait á rien, parce quelle n'était pas uno 
garantie; en effet, si le Régent mourait avant la majorité du 
Roi, un autre Régent lui succéderait et aurait à son tour la 
plenitude do Fautorité. S. A. R. proposait done un autre expe
dient qui lui paraissait plus súr et plus conforme aux lois : i l 

(1) Maulevrier ;\ Dubois, 10 aoüt Mii. A. Ê. Esp . , t. 301, foi. 1!). 
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ferait approuver leprojct de mariagc par le Conseil de Régenco 
et prendrait des precautions pour y avoir l 'unanimité; au lieu 
(Tun simple traite de promesse, on ferait dès à présent le con-
trat de mariage. Le due d'Orléans demandait le secret afín de 
prendre ses mesures k l'égard du Conseil de Régence; i l priait 
le roi d'Espagne d'écrire à Louis XV et à lui-même des lettres 
toutes pleines de son attacliement à la France, afín qu'il pti l les 
lire au Conseil et enlever ainsi les suffrages; i l I'exhortait enfln 
à adresser une lettre personnelle au marechal de Villeroy, qui, 
toujours avec le Roi, pouvait a. son gxé lui inspirer de pronon-
cerle « out » ou le « non » dont au boutdu compte tout dépen-
drait (1). 

Ces repouses parvinront à, TLscurial, oü se trouvait la cour, 
le 2 septembre au soir. Philippe V, qui, córame la premiere fois, 
ne se tenaitpas d'impatienco, appela sur-Ie-champ Maulevrier ; 
i l kit tout haut les lettres du Régent. Son émotion était telle 
qu'a peine pouvait-il prononcer. La Reine changeait de cou-
leur et se pàmait k demi : « Je suis, dit-elle, si transportée et 
si pénétree des sentiments et des expressions de M. le Régent 
que les jambes me manquent; je crois que je vais tomber. 
Elle s'appuya contre une table : « Je suis aussi charmé, 
réprit le Roi, de Famitié de M. le due d'Orléans; nous voilà 
en beau chemin; et, s'adressant à Maulevrier, que vous 
inande-t-il dans le mómoire dont i l me parle? — Je ne puis, 
Sire, fit Fambassadeur, mieux exposer les dispositions de cceur 
et d'esprit de S. A. R. en cette conjonture qu'en présentant à 
V. M. madépêche mème et le mémoire qui Faccompagne ; elle 
y verra non seulement toute la reconnoissance de ce prince, 
mais encore le zèle qu'il a et les mesures qu'il croit qu'on doit 
prendre, sous le bon plaisir de V. M., pour Fheureux succès 
du mariage.» 

Sans plus tarder, Leurs MajcstésCatholiques infomèrent Gri
maldo qu'elles accédaient à toutes les observations du Régent; 

(1) Dubois i Maulevrier. 3« aoút 1721. A. È. Esp. , I. 304, foi. SI . 
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et, commc cc prince avail demandé un portrait de I'lnfaute 
pour le présenter au Roi, i Is commandèrent sur-Ie-champ un 
pastel qui fut bientòt fait; ees bons parents, en le remettant à 
Maulevricr, tremblaient qu'il n'eüt quelque défaut et ne donnât 
point une idee suflisamment avantageuse de leur enfant bien-
aimée. La reine était si joycusc qu'ellen'en pouvait dormir (1). 
I I faut avoir lu tons les details tie cette satisfaction débordante 
pour mesurer Famertume du chag'rin qu'éprouvércnt quatro ans 
plustard le roi ella reine d'Espagne lorsqu'ilsse virent renvoyer 
rinfante. 

I I . 

Hien n'était fait cependant, taut que Ton n'avait point obtenu 
le consentem<.'.nt de ce monarque de onze ans « qui s'effarou-
chait des surprises », et qui pouvait bien, par peur, par cntéte-
mentou par raison, refuser tout net de se laisser marier ; sans 
compter qu'un coup iVoúl, un geste du maréclial de Villeroy 
pouvait le jeter dans le trouble et ce troublerempécher de dire 
un seul mot. Que devenir alors devant le Conscil de Régence (2)? 

Saint-Simon, qui ful present à presque toutes les scenes de 
ees memorables journées, et quiapprit du Régent ce qu'il ne 
vit pas lui-mèmc, nous en a laissé le récit vivaut (;t minutieux. 
Sur une telle matiére I'liistorien le plus scrupulcux peut sans 
liésiter l'adopter pour son guide. La bonne fortune esttrop rare 
pour qu'il n'en profile pas a y c e joio (3). 

II avail été convenu entre 1c due d'Orléans, Dubois ct Saint-
Simon, que, vers la finde la matinee du jour oil devait se lenir 
le Conseil de Hégencc, le líégent manderait séparément le due 
de Bourbon et l'évóque de Fréjus , alin de les metlre au courant 
et de gagner leur appui. Le prince se montra surpris, mais non 

(1) JlauIi'M'ior A Dubois, •tscptemlii c 17ál. A. É. Usp.. t. :)0¡, rol. 10.%. 
(-2) Saim-Slinon, t. XII. p. i(¡. 

I I I Í U I Í lonjours cM'cpter les clrcoiistauccs oil la passion persoiinelle de l'auleur pst 
n i jiui. Ainsi il próloml (pío Villeroy no sav;i¡i ricn d'avanro. Or on a vu quo l'liilippc V luí 
avail ( r r i t a lui [lorsonnollonioul. 
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íaché, d'une coniidcnce un pen tai'divc. L'autro parut sentir 
« que le besoin lalui valoit», loua ralliancc par manièro d'ae-
quit, toutcn déplorant le basàirc de rini'ante, et ajouta qu'á son 
avis le ROÍ ne tenterait mdle resistance. Ilpromit de se trouver 
là quand on luí annoncerait la nouvellc. 

I I y fut, en eftet, avec le due d'Orléans, le cardinal Dubois, le 
due de Bourbon et le marechal de Yilleroy. Le Ré<?ent, après 
avoir exposé au jeune Louis XV la convention de son maria^c 
sous son bon plaisir, dit qu'il ne doutait pas qu'il n'y vou-
lüt bien consentir. Pour toute réponse, reafant-roi se mit à 
plem'er. 

Le due d'Orléans fit semblautdc nepas s"en apercevoir et ox-
pliqua aux personnatros presents la nécessité et les avanlagos 
de cemariage, tels selon lui, rm'il avait cru devoir passer par-
dessus l'inconvénient de l'áge de rinfante; le due de Bourbon 
approuva en peu de mots; le cardinal Dubois reprit en les dé-
veloppant los assertions de son maitre, tandis que l'évóque de 
Fréjus parlait bas au Roi dont les larmes coulaient toujours; 
le maréchal do Villeroy,« avec force gestes ct quelques phrases, 
dit qu'on ne pouvoit s'empécher de reconnoitre Futilité de la 
reunion des deux branches, ni aussi l'iinportance que le Roi eút 
des enfants des qu'il pourroit en avoir et que dans une affaire 
aussi desirable i l était malheureux qu'il n'y eút point en Kspa-
gne de princesse d'un àgeplus avancé; quenéanmoins ilnedou-
toit point que le Roi n'y donnàt son consentement avec joie, et 
tout de suite lui en dit (luelqucs paroles d'exhortation. «Fleury 
emportacníin ce « oui » qu'on attendait avec tant d'anxiété. 

Aussitôt le Régent avertit le Roi que sa presence était néces-
saire au Conseil de Régejice pour un consentement public et 
pour que le inariage y passât; Louis XV de fondre en larmes 
pour la seconde fois, sans vouloir articuler une seule parole. 

Sur ees entrefaites, entrèrent inopinément dans le cabinet du 
Roi le due de Saint-Simon et les maréchaux de Yillars, d'Es-
trées et d'IIuxelles. Quel ne fut pas rétonnement de ees trois 
derniers, qui ne se doulaient de rien, quand ils virent le Roi en 
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pleurs, le due d'Orléans três rouge en face de lu i , le due de 
Bourbon la mine allongce, Dubois fort sérieux, le maróchal de 
Villeroy secouant sa perruque et repétant :« Allons, mon maitre! 
i l fautfaire la chose de bonne g râce ; »l 'évéque de Fréjusenfin 
exhoi^tant le Roi à voix basse au milieu du silence général . 
Tout cemanège dura prés d'un quart d'heure, au bout duquel 
Fleury dit que S. M. aliait se rendre au Conseil de Régence, 
mais qu ' i l lui fallait un moment pour se remettre. 

Tout le monde sortit fort embarrasse et se demandant sans 
doute ce quepouvait bien valoir un consentementainsi extorqué. 
Enfin le Conseil de Régence s'assembla. Le Roi entra, les yeux 
rouges et gros, accompagné de Bourbon et de Villeroy. Tousles 
regards se tournèrent vers lu i . Au bout d'un instant, le Régent 
lui demanda s'il trouvait bon qu' i l fit part au conseil de son 
mariage. S. M. prononça un « oui » sec et três bas. Alors le due 
d'Orléans déclara le mariage et la prochaine venue en France de 
{'infante Anne-Marie-Victoire, insistant sur la convenance et 
l'utilité de l'alliance, surtout après les tristes événements qui 
avaient quelque temps séparé les deux branches de la maison 
royale. Puis i l demanda les avis. On devine quels ils furent. Seul 
le maréchal de Villeroy n'approuva qu'en deux mots et d'un air 
chagrin. Le due d'Orléans parla encore un peu sur Funanimité 
des suffrages à laquelle i l s'était bien attendu, et, se tournant 
vers le Roi, et s'inclina en souriant: « Voilà done, Sire, d i t - i l , 
votre mariage approuvé et passé, et une grande et heureuse af
faire faite ! » Personne, i l faut l'avouer, n'avait eu le temps de 
la réílexion. 

Le Régent, comme on l'a vu, avait jugé qu'il ne devait pas 
declarer les deux manages à la fois; quand i l vit l'attitude que 
prenaient ses ennemis au sujet du mariage du roi , i l ne put 
que s'en applaudir. Ce ne fut qu'au bout de dix ou douze jours 
qu'il se décida à faire part au due de Bourbon et à Tévêque de 
Fréjus d'une nouvelle si heureuse poursa maison, avant d'en 
informer le Roi lui-même. II demanda enfin à celui-ci la permis
sion d'accepter l'honneur que le roi d'Espagne voulait lui faire; 
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la chose passa sans difíiculté, mais le maréchal de Villeroy, 
dans le compliment qu'il fut obligó de faire sur I'lieure au due 
d'Orléans, ne pul; s'empécher de laisser percer son dépit. Le 
lendemain le Régent fit sa declaration au Conseil de Régence, en 
presence de Sa Majestc. Avis et compliments ne furent qu'une 
même chose; touteíbis le visage enílamrné des maréchaux de 
Villeroy, de Villars et dTIuxelles disait assez le fond de leur 
pensée. Le Roi alia au Palais-Royal, puisàSaint-Cloud, faire com
pliment sur ce granel mariage à M. le Due et à Mme la duchesse 
d'Orléans, à mademoiselle de Montpensier et à Madame (1). 

Tandis que ees événements se succédaient à Paris, Leurs Ma-
j estés Catholiques en attendaient le récit à Balsa'in avec leur 
impatience accoutumée. Maulevrier le leur apporta le 21 sep-
tembre, ct, suivant son habitude, peut-ètre imprudente, leur 
remit ses propres dépèches. Le roi les lut à trois reprises et 
admira la facón dont le due d'Orléans « a,voit opéré l'accepta-
tion, le consentcment et l'applaudissement unanime du Conseil 
de Régence ». La multitude des membres qui avaient assiste à ce 
conseil, la joie du public français, avaient si agréablement 
frappé le Roi, la Reine etleur cour, que l'allégresse était géné-
rale. Leurs Majestés pleuraient de joie et Maulevrier se sentait 
gagné par Fémotion au point de chercher à se retirer subrep-
ticement. Les courtisans venaient en foule baiser la main de 
leurs souverains et embrasser Fambassadeur de France; Phi
lippe V donnait sur Fheure un titre de comte au sage et 
modeste Robin; i l faisait chanter un Te Deum et improvi-
sait un bal à Ségovie (2). De sa propre main i l écrivait à la 
bambine de trois ans qui allait être la reine de France : « Je 
ne veux pas que vous appreniez par un autre que par moi-
même, ma três chère filie, que vous êtes reine de France. J'ai 
cru ne pouvoir mieux vous placer que dans votre même maison 
et dans un si beau royaume. Je crois que vous en serez contente. 
Pour moi, je suis si transporté de joie de voir cette grande 

(1) Saint-Simon, t. XII , p. 1G-M. 
(-2) Maulevrier á Dubois, 2-2 septemlire 1721. A. É. Esp . , t . 305, fol. 9. 
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affaire conclue que je ne puis vous l'exprimer, vous aimant 
avec toute la tendresse que vous ne sauriez vous imaginei". 
Donnez à vos frèrcs cette bonne nouvelle, et embrassez-les bien 
pour moi. Je vous embrasse aussi de tout ra on coeur (1). >•> 

A peine Philippe V put-il se teñir d'attendre la declaration 
du due d'Orléans au Conseil de Rcgenco pour fairc part au 
prince des Asluries de son mariage avec mademoiselle de .Alont-
pensier (2). 

En même temps que les réponses du roi de France et du 
Régent on avait présente au roi d'Espagne les projets de con
trate relatifs auxdeux mariages. Le premier, celui du Roi ct de 
rinfante, portait qu'on obtiendrait au plus tòt les dispenses du 
Pape nécessaires à cause de la procho parenté des futurs con
joints, que les épousailles auraient lieu lorsque Plnfante aurait 
tlouze ans accomplis et qu'elle serait élevée en France oü elle 
passerait des maintenant; Anno-Marie-Victoire apporterait en 
dot cinq cent mille ecus d'or sol; moyennant cette somme, elle 
renoncerait à toute pretention sur aucunc partió de Fliéritage de 
ses parents, iiotamnient à tout droit sur les Ftals de Sa Majestó 
Catholique et cela pour elle et sos descendants à perpétuité. 
Elle ferait cette renonciation avant raccomplissement de ses 
épousailles. Cette renonciation ne serait pas valable, si rinfante 
demeurait veuve sans enfants, méme si elle venait à contracter 
un autre mariage. S. M. T. C. donnerait à Plnfante cinquante 
mille écus à son arrivée dans le royanme et trois cent mille l i 
vres lors de la célébration du mariage. Pour son donaire, elle 
aurait une rente de vingt mille écus d'or sol assignés sur des 
terres dont la principale aurait le titre de duché (3). 

Le contrat du prince des Asturies et de mademoiselle de Mont-
pensier constituait à cette dcrnière une dot de cinq cent mille 

(I) I.o Oran. A. É. Esp. Mémoircs e t Document!', t. ISO. 
(-i) M.nilcvricr & Dubois, 34 septembre l"â l . A. lí. Ksp., t. Mí;, fol. 9. 

Arliclos arcordesentro le commissaire depute par l e r o y T . C. et ecluy du roy d'Ks-
pasiit! pom- pnrvenir au mariage (|ui se doil aeeomi)l¡r entre tres liaut, tres excellent et 
tres puissant prince Louis XY par la gr;\ce de llieu roy de Krance et de Navarre et ti-és 
liauio, el tres pnissanto princesse Doila Anna-Maria-Victoi-ia, inl'ante d'Kspagne ele. A. ií. 
Ksp., t. áW, foi. I W. 
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écus d'or sol, payee par lo roi de France. Le due d'Orléans y 
ajouterail quarante mille écus d'or lorsque sa filie passerait en 
Espabile. Le prince des Asturies donnerait à sa femine une 
somme de cinquante mille écus d'or et lui laisserait comme 
donaire une rente égale au tiers de cette somme. En cas de dis
solution du mariage, la princesse pourraitlibrement sortir d'Es-
pagne et y rentrer (1). En bou pére, le due d'Orléans mettait sa 
filie à l'abri du triste sort reservé aux reines veuves en Espagne. 

L'envoi de ees actes était accompagné de mille promesses, de 
millo cajoleries par lesquelles Dubois espérait gagner le cceur 
d'ÉlisabethFarnésc :« L'Infante, disait-il, seraadoréeen France. 
Elle sera élevée comme le Roi Catholique Ta été; et on sait si bon 
gré à la reine d'Espagne du sacrifice qu'clle fait de la char
mante princesse qui est l'objet de sa predilection, qu'elle sera 
reine en France a vant elle et avec elle. » II ne voulait pas qu'on 
perdit un moment pour le voyage des deux princesses, afin de 
prévenir Ies efforts inquiets des autres puissances. I I choisissait 
la duchesse de Yentadour, la fidèle et tendré gouvernante de 
Louis XV enfant, pour gouvernante de l'Infante. I I suppliaitleurs 
Majestés Catholiques de ne laisser aucune Espagnole auprès de 
cette princesse comme il promettait de ne laisser aucune Fran-
oaise auprès de mademoiselle de Montpensier, la présence de 
femmes de leur nation ayant toujours été pour les souveraines 
une source abondante d'intrigues et de malheurs. Dubois enfin 
assurait le roi et la reine d'Espagne qu'ils retrouveraient en 
Mademoiselle une filie aussi accomplie que celle qu'ils don-
naient íxla France (2). Louis XV coníirmait par une lettro auto-
grapbel'exprcssion de tous ees sentiments; i l regardait, disait-
i l , la reine d'Espagne comme sa mere, et Mademoiselle comme 
sa sceur (3). 

Philippe V approuva sans nulle difficultó les projets de traités, 
d'articles et de contrats qui avaient été envoyés au marquis de 

(I) Contrat ilu prince des Asturies el de Mademoiselle de MonLpeiisier. Ilrid-, fol. 181. 
(-2) Dubois à Maulovricr, * octubre 1731. A. K. Ksp., t. .'(03, f o l . í a . 
(3) I.ouisXV au roí et á la reine d'Espagne, 4 octolnc 17-21. Arch. d'Alcala, 1. 2710. Voir 

Append ice, n" Vi l . 
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Maulevrier; celui-ci les sigua le õ octobrc, k Balsaín, avec le 
marquis de Grimaldo. Le roi d'Espap-ne fut également satisfait 
des mesures prises pour l'éducation de l'Inf'ante et promit de ne 
laisser aucune Espagnole auprés de la jeune princesse. Le 20 oc
tobrc Louis XV rati fia à son tour les traités, articles et contrais 
signes le 5 à Balsa'in. Les deux cours dcsignòrent alors les am-
bassadeurs extraordinaires qui devaient faire la demande solen-
nelle des princesses : le due d'Ossone pour I'Espagne et le due 
cle Saint-Simon pour la France. 

I I I . 

Le due d'Ossone, de la maison d'Acuna y Pacheco, était un 
des plus grands seigneurs de I'Espagne, três magnifique et 
três poli ; c'était le frèrc de celui qui avait negocié k Utrecht ct 
était mort peu tie temps après sans enfants (1). 

I I arriva à Paris le 29 octobre 1721, et, par une attention 
presquc sans exemple, fut logé à 1'hôtel des Ambassadeurs 
extraordinaires et traite par les officiers du Roi. 

Le 1G novembre, jour marqué pour la signature du contrat, 
le prince Emmanuel d'Elboeuf ct le chevalier de Sainctot, 
introducteur des ambassadeurs, se rendirent dans Fun des 
carrosses du Roi à l'hótel des Ambassadeurs extraordinai
res pour prendre le due d'Ossone, pendant que le prince Charles 
de Lorraine et M. de Rémond, introducteur des Ambassadeurs, 
allaient dans un autre carrosse du Roi, prendre Laulès, qui 
avait reçu pour la circonstance le mômc titre et les mèmes 
fonctions que le due d'Ossone. 

lis formèrent un même cortège, dont la magnificence ne se 
ressentait eu rien du peu de temps qu'il y avait eu pour en 
faire les apprôts, et ils furent conduits au palais des Tuileries, 
oil ils furent reçus avec de grands honneurs. 

La duchesse d'Orléans, mère de mademoiselle de Montpen-

(l) Saint-Simon, I. XII , ]>. 3 i . 
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sier, n'avait pas conduit sa filie aux TuiJeries, parce qu'elle ne 
pouvait supporter le corps de la robe de cour; elle était rem-
placée par Madame, grand'mére de Mademoiselle. 

Le roi était assis dans son fauteuil, ayant une table devant 
lui . Le cardinal Dubois et le comte de Maurepas, secretaires 
d'Etat, étaient debout aux deux exírémités de cette table et fai-
saient fonction de notaircs de TÉtat. Madame était au coin de la 
table k droite et le due d'Orléans, son fds, vis-à-vis à gauche. Le 
due de Chartres, premier prince du sang, était au-dessous de 
Madame et Ies autres princes et princesses du sang de part et 
d'autre sur deux ligues courbes, selou le rang qui lour était 
dü par leur naissance. Le cumie de Toulouse, prince légitimé, 
était le dernier de tuus. 

Les deux ambassadeurs d'Espagne furent introduits dans la 
piece oil less attendaient tous ccs princes; après le compliment 
que le due d'Ossone lit au Roi et la réponse de Sa Majesté», ils 
allèrent oceuper la place distinguée qui leur avait été préparée; 
c'était la même qu'avait cue le marquis de Los Balbazes, lors 
de la signature du contrat de mariage de la reine Marie-Louise. 

Aprés la lecture du contrat, le Roi, Íes princes etles princesses 
de la maison royale et du sang signèrent à la première colonne 
et les ambassadeurs à la seeonde. Puis chacun se retira. 

Le roi lionera de sa visite mademoiselle de Montpensier. Pour 
marquer en tout la joie uiiiverselle, i l alia le même jour pour 
la première fois à l'Opéra oü i l avait invité, outre les ambas
sadeurs d'Espagne, nombre de personnes du premier rang. 
Cette fete fut suivic d'un bal superbe, oü le roi dansa, et d'un 
repas magnifique que le due de Chartres donna aux ambassa
deurs du roi d'Espagne. Les princes et les grands du royanme 
y avaient été conviés ainsi que tous les nobles espagnols que 
le due d'Ossone avait voulu amener. Des feux d'artifices et des 
illuminations étendirent à toute la ville la fète de la cour. 

Le lendemain, 17 novembre, le prévôt des Marchands, 
accompagné du Corps de la Ville de Paris, vint par ordre faire 
les compliments de la capitale à Mademoiselle. Enfin tout con-
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courut à donner des preuves publiques de la joie personnelle 
que le Roi etle Regent resscnlaient en cettc occasion (1). 

Le 18 novembre, la nouvelle princesses des Asturies se mit 
en route avec une suite nómbrense et magnifique (2). Lejour 
même, elle écrivit au roi et à la reine d'Espagne pour les as
surer de sa reconnaissance et de sa soumission à leurs volontés. 
Elle avait pu savoir avant de partir que le prince des Asturies 
paraissait déjà fort amoureux de la belle princesse qui lui était 
destinée, et que, tres digne de son père i l n'avait rien trouvé de 
mieux, comme premier présent de noces, que de faire faire 
pour sa femme deux fusils, cornptantqu'elle aimerait la chasse. 
On avait sans doute assez ménagó sa pudeur, d'ailleurs peu fa
rouche, pour lui dissiinuler qu'on avait dü retirer son portrait 
de la chambre du prince, cette simple image suffisant à trou-
bler les nuits de ce jeune homme de quatorze ans, par là encore 
le vrai ills de Philippe V (3). 

L'instruction remise au due de Saint-Simon avait été signée 
le 21 octobre. Elle lui prescrivait de hàter le plus possible son 
voyage, réglait par avance un certain nombre de questions de 
cérémonial et d'étiquette, exigeant par exemple que la princesse 
d'Orléans fút traitée comme une filie de France, marquait tout 
ce qui avait été fait et bien fait par .Maulevrier, ineüait enlin 
l'ambassadeur au courant des traites d'alliance signes quelques 
mois auparavant entre la France, rAngleterre et l'Espagne. I I 
était enjoint à Saint-Simon de n'avoir aucune relation avec les 
Bretons réfugiés, ni avec les partisans du prétendant Stuart, 
mais de ne marquer en revanche aucune hostilité aux amis de 
la princesse des Ursins ou du prince de Cellamare (1). 

Si jamais ambassade convint à Saint-Simon, ce fut bien 
celle-là, toute de cérémonie et d'apparat, oü les questions d eti-

()) IHibois A M:\ulflvrior, 18 novembre n a l . A. i'i. Ksp. et Saint-Simon, t. XII , p. 87. 
( i ) l.e i l ran.A. É. Ksp. . M é r n . el Doc , 1.150, Col. 107. 
(S) Hobi'n á Dubois, 3 novembre 17il. A. V.. Esp. 
( iJMémoire potu- servir ( r ins i rucüon h i l . le clue <le Sainl-Simon, Pair de France, con-

seiiler au Couseil ile Rógence , ROuvorncur des ville, ciladcllo ct e o m t é de Blaye, souver-
nour el Crand Ilailli de Senlis, allant en Kspasne. en ijualité d'ainbassadeur extraordinaire 
<lu U o y a u p r é s du KoyCaUiolique. A. í:. F.sp., t. ao'.i, ltd. tel. 
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quctte devaient ètre les seules grosses questions. I i n'en devait 
point relevor {'importance; i l y ótala au contraire toutes les 
petitesses dc sou caractere. Du nioins i l ne négiigea aucune 
source d'informations. Persuade que Dubois ne songeait qu'à 
lui tendré des pièges, i l lui avait soumis une sorte de ques
tionnaire, aim qu'il résolút lui-môme par ses réponses les prin
cipales diflicultés qui pouvaient se présenter (1). II avait con
sulté Sartine, Berwick, Amelot, Saint-Aignan, Louville qui lui 
avait tracé un veritable itinéraire (2). Préparant à la fois des 
documents pour sa mission et des matériaux pour ses mémoires, 
i l avait reuni ses notes sur les institutions de TEspagne, sur les 
personnages avee qui i l avait à traitor, ct sur lours titres, leurs 
parentes, leurs alliances. 

Parti de Paris en poste le 28 octobre avec ses íils, le comte 
de Lorges, l'abbé de Saint-Simon ct sonfrère, rejoint à Blaye 
par l'abbé de Matlian et par quelques autres, à Bayonne par 
M. de Céreste, le due do Saint-Simon ne mit pas moins d'un 
mois à se rendre à Madrid. II n'y fui en effetque dans la nuit 
du 21 au 22 novembre. Dès le lendeinain matin, i l fut présente à 
Leurs Majestés Catholiques, au prince des Asturies et à l'Infante, 
par le marquis de Grimaldo, qui était venu le prendre chez lui , 
sans attendre la premiere visite. 

Le roi d'Espagne, entouré d'une nonabreuse cour, s'informa 
avec les termes de l'amitié la plus tendré dc tout ce qui con-
cernait le Roi son neveu, puis parla de la joie que lui causaient 
le mariage de sa fdle et l'union des deux couronnes. Après 
une conversation do plus d'un quart d'heure, le Roi entra chez 
la Reine, oü bientòt après i l fit appeler Saint-Simon et Maule-
vrier. Leurs Majestés entretinrent do nouveau les deux ambas-
sadeurs une demi-heure durant, puis les coaduisirent dans 
Pappartement des Infants. Là ils lour íirent admirer les grâces 
et les talents de PInfaute, qui dansa devant eux et se montra 
de tous points supéricurc an portrait qu'on avait fait d'elle. 

(1) D r t n n o n t . Pdpiers inúrtits du due de. S a i n l - S i m m , I ' . 
(á) nruinonl, O ¡ K c i l . , p. 101; ct A. V.. E s | i . , t. 30-'¡, l'ul. w . 
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Le prince des Asturies ne í'ut pas moiiis cliannant. Eniin le 
roi d'Espagne fixa au mardi 25 le jour de Taudiencesolennelle, 
disant qu'une seule audience suffirait à demander et à accorder 
Finíante, que les articles pourraient étre signes la veille ct le 
contrat l e jourmème de raudicnce. 

Saint-Simon n'avait done pas plus do trois jours pour régler 
Ies quelques difficultés do forme qui ne pouvaient manquer de 
surgir. En conséquence Maulevrier,Grimaldo et lui se mirent sur 
Fheure à étudier leurs instructions et leurs actes. lis ne tardè-
rent pas à s'apercevoir que le roi et la reine d'Espagne ne de-
vaient pas signer eux-mémes le contrat, ni mômc contractor 
en leur nora, mais conficr tons leurspouvoirs à des commissai-
res qui contracteraient pour eux. C'était la coutume d'Espagne; 
bien que Louis XIV et Philippe IV í'ussent en personne sur la 
frontièreau mariage deMarie-Thérèse, le Roi Catholique n'avait 
pourtant pas signé lui-môme le contrat. Mais par malheur les 
pouvoirs de Saint-Simon n'avaient pas prévu ce cas, et ses ins
tructions rnarquaient au contraire que le roi de France comp-
tait sur la signature du roi d'Espagne. S. M. C. trancha elle-
môme la question en disant qu'Elle signerait et que la Reine en 
í'erait autant. 

La coutume d'Espagne exigeait irnpéricuseinent la presence 
de témoins pour la validitéd'un acto, et notamment d'un contrat 
de mariage, quelle que í'út la dignité des pei'sonnes contrac-
tantes; Saint-Simon ne voulait pas de cette fonnalité qui n'était 
point d'usage en-France et lui paraissait souffrir exception, même 
en Espagne. Sur les instances rcitérées de Grimaldo et de Phi
lippe V lui-méme, i l consentit enFin à ce que les témoins pa-
russent dans un acte separé, à condition qu'ils ne signassent 
point le contrat même. Get accornmodemcnt fut agréé du Roi, 
qui eut la bonté de choisir dans la famille de Saint-Simon 
presque tous les témoins français (1). 

Le 25 noveinbre, comme il avait été convenu, eut lieu l'au-

(I) Saint-Simo» au Itoi, ii mnomhi'e 1121. Drumonl, p. ) « . 
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dience publique. Saint-Simon et Maulevrier y furent conduits 
avcc les honneurs accoutumés en pareil cas; au bas de Fesca-
lier, ils trouvèrent le due de Liria, le prince de Chaláis et le 
marquis de Valouse qui leur rendirent leurs devoirs, en qualité 
de Français. L'escalier ótait garni des hallebardiers avec leurs 
ofiieiers; les gardes faisaient la haie dans leur salle; dans la 
pièce contigue à celle de Faudience, quantité de grands et de 
personnes de qualité qui vinrent successivement cotnplimcnter 
les ambassadeurs trançais. Au bout d'un quart d'heure, la porte 
de la salle d'audience s'ouvrit et Ies Grands y entrèrent pour 
recevoir le Roí qui ne tarda point à venir. Alors Saint-Simon 
et Maulevrier furent appelés. Un spectacle imposant s'offrit à 
eux. \"ers le fond de la vaste piece, le Koi debout sous un 
dais; à quelque distance derrière lu i , le due de Bournonville, 
grand d'Espagnc, capitaine des gardos en quartier; du même 
côté, presqueau bout, le majordome-major du Roi; les Grands, 
le long des murailles; plus prés de la porte d'entrée, les gens 
de qualité en foule. Qui que ce soit ne bougeait et le silence 
était profond. Saint-Simon s'avança lentement de quelques 
pas et fit une profonde révérence; le Roi se découvrit aussitôt 
puis se recouvrit et tons les Grands l'imitérent; au milieu de 
la piece, Fambassadeur s'inclina pour la seconcle fois, puis 
une troisième quand i l fut prés du Roi; celui-ci et les Grands se 
découvrirent et se couvrirent encore. 

L'ambassadeur prit la parole;. aprés les compliments de 
rigueur, i l parla de l'union des deux couronnes, de la joie des 
deux nations, de Fattachement personnel de Louis XV pour le 
Roi son oncle, de son désir ele lui complairc en tout; i l fit 
ensuite la demande de Finíante; dela i l passa au remerciement 
du Roi et du Régent sur le choix que S. M. C. avait fait de 
M1'0 de Montpensicr pour le prince des Asturies; i l insista cFau-
tant plus sur les sentiments de reconnaissance et de vénération 
du due d'Orléans qu'ils avaient pu demeurer suspects; i l íinit 
son discours par Fexpression du bonheur qu'il éprouvait à pa-
raitre clevantS. M. C. chargé par le Roi decontribuerde sa part 
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à mettre la dernière main à un ouvrage si considerable pour 
la France et pour I'Espagne. 

Philippe V réponditsur-Ie-champ. « Si j'avois été, écrit Saint-
Simon, surpris de la première vue du roi d'Espagne à mon ar-
rivée, et si les audiences que j 'en avois cues jusqu'á celle-ci 
m'avoient si peu frappé, i l faut dire ici avec la plus exacte. et 
la plus littérale véritó que rétonnement oü me jctèrent ses re
penses me mit presque liors dc moi-inème. U rópondit à chaqué 
point de mon discours dans le memo ordre, avec une dignité, 
une grâce, souvent une majesté, surtoutavec un choix si éton-
nant d'expressions et de paroles par leur justesse et un com-
passement si judicieusement mesuré, que je crus entendre le 
íeu roi, si grand maltre et si versé en ces sortes de re
penses. » 

Le roi d'Espagne sut laisser voir, avec un certain air de dé-
férence pour le Roi son neveu, chef de sa maison, une tendresse 
irméc pour ce ills d'un frerc qu'il avail si vivement aimé. « I I 
laissa ótinceler un C(cur í'ranrois, sans cesser de se montrer en 
môrne temps le monarque des Espagnes. I I fit sentir que sa 
joie sortoit d'une source plus pure (pie rintérôt de sa couronne, 
je vcux dire de l'intime reunion du inénie sang; et à l'égard 
du mariage du prince des Asturies, il scmhla reinonter quel-
ques degrés de son troné, s'expliquer avec. une sérieuse bonté, 
sentir moins l'honneur qu'il faisoit à. M. le due d'Orléans en 
faveur du mème sang, que la grace signakie, el je ne dis point 
trop et je n'ajoulc rien, qu'il lui faisoit d'avoir bien voulu ne 
point penser qu'á le combler par une marque si certaine de sa 
bonne volonté pour lu i . Cel endroit surlout me charma, ajoute 
Saint-Simon, par la délicatesse avec laquelle, sansrien exprimer, 
i l laissa sentir sa supériorité tout entière, la grace si peu inéritée 
de l'oubü deschoses passées, et le secan si fort inesperable que 
sa bonté daignoit y apposer. Tout ful dit avec taut d'art et de 
finesse, et coula toutelbis sí naturellement, satis s'arréter, sans 
bégayer, sans chercher, qu'il íit sentir tout ce qu'il étoit, tout ce 
qu'il pardonnoit, tout en meme temps à quoi i l se portoit, sans 
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qu'il lui cchappàt un seul mot, ni une seule expression qui put 
blesser le inoins du monde, et presque toutes au contraireobli-
geantes. Ceque j'admirai encore futl'effectif, mais toutefois assez 
peu perceptible, changement de ton etde contenanceenrépondant 
sur les deux manages. Son amour tendré pour la pcrsonne du 
ROÍ, son affectionhors des fers pour la France, la joicd'en voir le 
troné s'assurcr à sa filie, se peindrc sur son visage et dans toute 
sa pcrsonne à mesure qu'il en parloit; ct lorsqu'il rcponditsur 
1"autre mariage, la mème expression s'y peignit aussi, mais de 
majesté, dedignité, de prince qui sait se vaincre, qui le sent, qui 
le fait, et qui connoit dans toute son éteadue le poids et prix de 
tout ce qu'il veut bien accorder. Je regretterai à jamais de 
n'avoir pu écrire des róponses si singulières et de n'en pouvoir 
donner ici qu'une idée si dissemblable à une si surpreiiante 
perfection. » 

Après que le Uoi se Jut i'etiré, les arnbassadeurs français 
et rassistanco se rendirent dans Tappartement de la Reine. 
Saint-Simon avail été averti que le sieur de Magny, Breton ré-
f'ugi(3, l'un des trois majordomes de la Reine, se trouvait de 
semaine et devait par consequent le conduire à l'auclience. A 
la demande de Tambassadeur, Leurs Majestés Catholiques en 
désignèrent. un autre; poussant plus loin leurs attentions, elles 
rayèrent Magny du voyage de Lerma qui devait se faire quelques 
jours plus tard et lui défendirent de se trouver en aucun lieu 
oü i l put rencontrer le due de Saint-Simon. 

Le discours que l'ambassadeur adressa à la Reine roula na-
turellcment sur les mêmes dioses que le discours fait au Roi. 
Elisabeth Farnèse fut sm-prise d'un si grand transport de 
joie qu'elle s'en iaissa voir embarrassée. La réponse fut pour-
tant pleine de gràce et de inajesté : « Mais i l faut avouer, dit 
encore Saint-Simon, qu'avec beau coup d'esprit, de tour naturel 
et de facilite de s'énoncer, elle no puts'élever jusqu a lajustesse 
et la précision du Roi, si diversement moclulées sur chaqué 
point, beaucoup moins jusqu'á ce ton supreme qui sentoit la 
descendance directe d'un si grand nombre de rois, qui se pro-
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portionnoit avec tant de naturcllo majesté aux dioses ct aux per-
sonnes dont i l fit plus entendre qu'il n'en dit dans sa réponse. » 

Immédiatement après, les ambassadeurs passèrent chez le 
prince des Asturies, puis diez Tlnfante qui dormait, enfin diez 
les autres Infants. 

Sur les quatre heures après rnidi, le due de Saint-Simon et le 
marquis de Maulevrier retournèrent au Palais avee la méme 
pompe que le matin pour la signature du contrai. On les intro-
duisit dans le Salon des Grands, oü se trouvaient, outre tous 
ceux qui ótaient revètus de cette dignité, le President de Cas-
tille, les deux secretaires d'État, les cinq témoins français. Un 
moment après, arrivèrent Lours Majestés Catholiques, le Prince 
des Asturies, Flnfante avec sa gouvernantc, et les Infants. 
II se placèrent devant une table disposéo au milieu du salon, 
les grands d'Espagne 1'aisant cercle tout autour; le nonce au 
bout de la table, à. droite; Saint-Simon derrière le nonce, tout 
prés du Roi, sous pretexte qu'il devait entretenir S. M., et ca
chan t par ce slratagòiuo la prèséance que Dubois luí avail or-
donné de prendre, malgré tons les pivcéáenin, mème sur le 
représentant, du Pape. 

Don José Rodrigo lut le contraído manage en espagnol et fit 
ensuite la lecture d'un double du mème contrai et en mème 
langue, puis de Facte separé oü ilétait fait mention des noms et 
qualités des dix témoins et de la presence de tous ceux des 
grands d'Espagne qui ótaient là. Le Roi et la Reine signèrcnt; 
la Reine aida Flnfante à mettre sa signature ; 1c prince des 
Asturies signa après elle, puis Ies autres Infants. 

Les ambassadeurs français fu rout conduits par Don José 
Rodrigo à une autre table et signèrcnt à còté des noms des 
deux derniers Infants. 

Dès que la famille royale se fui retiree, mille demonstrations 
joyeuses et ilatleuses accueillirent Saint-Simon. A la nuit, la 
place du Palais fut splendidement illuminée; on y tira un feu 
d'artifiee; le nom du Roi et celui de 1'Infante brillaient au 
sommet d'une pyramide de feu; après souper, i l y eut un bal 
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dans le Salon des Grands, oü le Roi et la Reinedansèrent, ton
tos los dansos franoaises sans que cela surprlt personne, at-
tendu qu'cn Espagne homines et femmes avaient coutume de 
danser, tant que lours forces le leur permettaicnt, mème au 
delà de soixante ans. Le grave Saint-Simon ne put se défendre 
de faire comme eux. 

Le lendemain, le Roi et la Reine se rendirent en pompe à 
Notre-Dame d'Atocha pour )• entendre un Te Deum solennel; le 
soir cut lieu cette fameuse illumination de la Plaza mayor, 
si origínale et si éblouissante que les ambassadeurs français 
déclarèrent n'avoir ríen vil de semblable ni d'aussi beau dans 
toute leur vie. 

Le 27 novembro, jour du depart de Lours Majestés pour Ler
nia, Saint-Simon apprit en fin le depart si impatiemment attendu 
de .Mademoiselle de Monipensier pour la frontière d'Espagne. 
Aussitôt i l demanda, une audience; Leurs Majestés étaient au 
l i t ; ellos le íiront entrer ainsi que Maulevrier dans Ja três 
petite pièce, mal éclairée, qui leur servait de chambre à cou-
cher. « Le Roi, presquc tout couché sur des oreillers, avec uu 
petit mantean de l i t de satin blanc; la Reine à son scant, un 
morceau d'ouvrage de tapisserie à la main, à la gauche du Roi; 
des pelotons prés d elle; des papiers épars sur le reste du l i t 
et sur un fauteuil au chevet, tout prés du Roi qui était en 
bonnet denuit, la Reine aussi et en mantcau de l i t , tous deux 
entre deux draps que rien ne cachoit que ees papiers fort i i n -
parfaitement. » 

Le Roi avec impatience, se soulevant un peu, demanda ce 
qu'il y avait; maisdès qu'il sut qu'il s'agissait <lu depart de Ma
demoiselle de Montpensier ot des honneurs qu'avait reçus le 
due d'Ossone, i l manifesta une joio extreme et retint plus d'une 
heure durant les ambassadeurs français, exigeant jusqu'au 
moindre detail des ceremonies qui s etaient suecédé à Paris. 
Enfin, ce jour-là même, I'lnfante partit pour Alcala, suivie de 
prés par Leurs Majestés Catholiques qui avaient résolu d'at-
tendre à Lerma la Princesse d'Orléans et d'y célébrer le ma-
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riage du Prince des Asturies. KUcs dovaient y arriver le 11 
decernbre (1). 

IV. 

NOUH avons laissé Mademoiselle de Montpensier an moment 
oü elle commençait à travers la France Ia marche triomphale 
qui devait la conduire jusqu'á Tile des Faisans, sur la Bidassoa, 
lieu marque pour Péchange des deux princesses. 

Le prince de Rohan avail ¿té choisi par le Roi pour faire 
cet échange, ainsi que le due de Guise Pavait été, en 1013, pour 
l'échange de I'lnfante d'Espagne et d'Élisabeth de France, et 
depuis, en 1679, le prince d'llarcourt pour remettre aux Es-
pagnols la princesse Marie-Louise d'Orléans, reine d'Espa
gne (2). 

Le sieur Dubois, frère du cardinal et secrétaire du cabinet 
du Roi, avait été designé pour dresser lesactes de cet échange. 
La duchesse de Ventadour et la princesse de Soubise, sa belle 
filie, avaient été nommées pour aller rece voir I'lnfante à son 
arrivée en France et conduire en même ternps la princesse 
d'Orléans jusqifà la frontière. 

Le prince de Rohan, parti de Paris le 23 déeombre, fut à 
Bayonno Irois jours avaut la princesse (8). II alia au-devant 
d'elle à cheval, accompagné d'ime suite nnrnhrcuse, et lui 
donna la main à. la desconte du carrosse. Le lendemain, Ma
demoiselle rendit ses devoirs à la, Reine douairiere d'Espa
gne, qui la traita en reine aussi bien que dans la visite 
que S. M. lui fit le même jour. A la dernière entrevue, 
Marie-Anne de Neubourg remit de magnifiques presents à 
Louise-Elisabeth, ajoutant une épée et une canne garnie de 
diamants pour le Prince des Asturies. 

(O Tons les Mtí i i ls qui prreedent sont ompruntOs Ala ( i ep íche de Snint-plnion au Roi, 
-J7 nmemhre 1721; Drumont, p. 171; et aux Aímot'res de S a i n l - S i m o n , t. XII , ]>. 5()-8(¡. 

(i) InsliuetloMS i-omlsos au prince de liolian, efe., le 13 dccomljrc n a l , I.eDran, A. É. 
Hsp. M<:nK)ír('S el Doc, 1. ISO. 

I.e voyaso de la Princesse dura six somaiues, paree fiu'elle fut partoul r e c a e s o l a n -
ncllemcnt. Sur ees récept inns , voir Le üran, qui resume les rapports des Inlendants. I b i c l . , 
I'» láü. 
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Si tut arrive à Bayomic, Je prince de Kohan avait dépôché 
un rourrier au marquis de Santa-Cruz, granel d'Espagne et 
grand-mailrc de la Maison de la Heine, charge de'la conduite 
del'Infante et des pouvoirs de S. M. C. pour Técliange, afm de 
savoir au juste le jourde I'arrivée de rinfante, concertei* avec 
lui celui de la cémnonio et s'entendre sur la forme des actes. 

L'Infante avait quittó Lerma lo 11 di-ctMiibre; Leurs Majostés 
Catholiques I'avaient toujours trait»;e en reine de France de-
puis la declaration de son inariage, et avaient par cette rai-
son résolu de raccompagucr ju.squ'au bas de l'escalier du cliâ-
teaii; mais, au m omen 1 du depart, cl les s'étaient trouviíes si 
cmucsqu'il leur avait été inipnssiMe de soutenir cette cérémonie. 
La Frinccsse étail accouipagnée de la duehesse de Montcllano, 
de trois damos d'liouneur, de giniverinnites et de sous-gouver-
nantes, du niar([uis de Santa-Cruz, du marquis de Castcl-Ro-
drigo, dos ofücier.s destines à la maison de la Princesse des 
Asturies, y cumpris le coníessour, le Pero de Laubrussel, et de 
deux cents gardes du corps. La Roche, secretaire dela chambre 
du roí d'Espagne, avait été charge des niémes ibnctions que 
le sieur Dubois; ¡1 le croyait du moins. 

Le 4 jan vier, i l se rendi t à Bayonne;là i l apprit que Du
bois avait été autorisé à signer les actes d'échange, tandis 
que lui-méme devait seulement y ètre present. II y avait en 
outre une différence assez notable entre les modeles írançais 
des actes et les modeles espagnols. Aussi le prince de Rohan 
prit-il le parti de proposer une entrevuc au inarquis de Santa-
Cruz. 

Le (i. Mademoiselle am va à Saint-Jean-dc-Luz et Plnfante 
à üzarzun. Lo 7, le due de Liria vint apporter à Mademoiselle 
un present de pierrerios de la part du roi d'Espagne. Cette 
princesse lui donna une opee garnie de diamants. 

Le marquis de Santa-Cruz et le prince de Rohan se rencon-
trèrent le 8 à midi. Aprés beaucoup de politesses de part et 
d'autre, on lut les pouvoirs. Le marquis do Santa-Crug afflrma 
que 1c sien l'obligeait à signer les actes lui-méme. Le prince de 
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Rohan, allcguant Tusage et la (lignite, demanda qu'ils lusscnt 
signés par les secretaires. On passa ensuite au modèlc des actes. 
Santa-Cruz n'en presenta qu'un seul qui contenait les deux dó-
livrances et les deux receptions. Le prince do Rohan en pru-
duisit quatre distincts. Coinme los ministres d'Espagnc dc-
meuraient attaches à leurs formes, le prince de Rohan pro-
posa que Dubois et La Roche signassent un acte double par 
lequel i l serait convenu qu'en suivant les modeles trançais, on 
s'obligerait à les changer ou à les modifier si Leurs Majestés 
Catholiques n'en agréaient pas la forme. Santa-Cruz acccpta 
cet expedient. 

Quant aux dispenses du Pape, ellos étaient arrivées depuis 
le 30 décembre. 

On régia enfin tout ce qui pouvait concerner l'échange ou 
en abréger la cérémonie. On prit jour pour le lendemain 
9 janvier à m i d i . Les deux princesses furentlà à Theure dite. 

On avait bati aux dépens du roi de France, dans Tile des 
Faisans, une maison de bois belle et bien mcublée; deux ap-
partements égaux, Fim du c<">té de France, Fautre du coté 
(FEspagne, iFétaient séparés que par un salon destine à l'é
change. On y abordait des deux cútés par un poní de bateaux 
fort spacieux.Toute la riviere était converte de barques des deux 
nations et i l y avait un grand concours de peuplc sur les rives. 

Deux compagnies de grenadiers des regiments de Touraine 
et de Richelieu étaient postees à droitc et à gauche de Fentréo 
dupont. On en choisit vingt hornmes pour mettre dans File^au 
deux côtés de Fappartcment de France. Les gardes du corps se 
mirent en bataille vis-à-vis le pont, ayant à leur gauche, sur 
le chemin de la princesse, Ies regiments de cavalerie de Char
tres et de La Tour. Les troupes espagnoles imitèrent cette dis
position. Le cortège du prince de Roban, composé de quarante 
gentilshommcs, de seize pages, de cinquante hommes de 
livrée, et celui de la duchesse de Ventadour, oceupaient une 
grande partie du pont. La livrée du Roi, les pages et les douze 
Suisses tenaient le còté le plus prés du salon. 
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Lo prince de Rohan donna la main à M"e de Montpensier, 
à la deséente du carrosse, et la mena dans son appartement. Au 
inême instant, I'lnfantc entrait dans le sien. Après que les 
princesses se furent reposées quelque temps, elles entrèrent, 
suivies de leur cour, chacune de leur côté, dans le salon et 
s'avancerent jusqu'a la table qui était au milieu. Le prince 
de Rohan était à la droite de la princessc, la duchesse de Ven-
(adour et la princesse de Soubise à sa gauche. Le marquis 
de Santa-Cruz et la duchesse de Montellano étaient places dans 
le mème ordre. Dubois et La Roche occupaient les deux bouts 
de la table.' 

Les pouvoirs et les actes ayant été examines la veille, on 
ne jugea pas à propôs de les lire en entier. lis furent pré-
sentés et signes, el les doubles en furent remis réciproquement. 
Le prince de Rohan lit les compliments du l loi sur les deux 
mariages et marqua aux personnes chargées de la conduite 
et de 1'education de I'lnfantc le gré que S. M. leur savait de 
leurs soins. On passa quclques moments à se faire des poli-
tesses reciproques. Les princesses s'embrassérent et furent 
reconduitcs chacune dans leur appartement. Les Français et 
les Espagnols demeurèrent à causer dans le salon, environ 
une demi-heure; les presents furent distribués, et Ton se re
tira dans le même ordre qu'on était arrivé, pour reprendre 
sans tarder la route que chaqué cortege venait de suivre (1). 

V. 

Les mêmes réceptions, les mêmes honneurs qu'avait trouvés 
partout la princesse de Montpensier accompagnaient les pas de 
la petite Infante, arrachée tout enlarmes aux brasde la duchesse 
de Montellano; pour faire taire ses pleurs, i l avait fallu, suivant 
1'expression du prince de Rohan, I'environner de jouets et de 

(1) llolation de I'lichange de ITufante et de la princesse d'Orlúans, faità l'Ile des Faisans, 
le 9 j a m ier 1723. A. í i .Esp. , t. 290, lol. 342. Acto de l'ccliange de I'lnfanle d'Espagne etdc 
M1" de Montpensier, 9 janvier 172-2. Ibid. , lol. Sit;. 

PHILIPPE V. — T. II. 32 
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bijoux (1). Que pouvait-elle entendre a tantde ceremonies? Le 
lc' mars seulement, apròs un voyage de trois mois, elle arriva 
à Berny et coucha clans la maison dc carnpagne du cardinal 
do Bissy, oil Tattendaient pour la saluer le due d'Orléans, ac-
compagné du due dc Chartres son ids, la duchesse d'Orléans 
et ses filies. Le lendcmain, Flnfante y rerut la visite et les 
compliments de Madame et des princesses du sang. Elle par-
tit ce même jour 2 mars pour se rendre à Paris, par Bourg-
la-Reine, ayant dans son carrosse Madame, les princesses 
du sang et la duchesse de Ventadour. A Bourg-la-Reine, elle 
devait rencontrer le Hoi, accompagné du due d'Orléans, du 
due de Chartres, du due dc Bourbon, du comte dc Charoláis, 
du comte de Clermont, du prince de Conti, du comte de Tou
louse, du due de Villeroy, des principaux officiers de sa mai
son et des seigneurs de sa cour. Des que Finíante arriva, le Roi 
sortit de la maison oü i l I'attendait pour aller la recevoir à 
la deséente de son carrosse. II I'embrassa et la conduisit 
dans l'apparlement oü elle rcçut Ies hommages des princes. 

Puis tons deux montérent dans un carrosse diflerent, l'Infante 
devant faire une entréc solenncile dans la capitale, tandis que 
le Hoi se rendait directement an Louvre. 

Au bout d'une avenue de Montrougc, lc due de Tresme, 
gouverneur de Paris, lc prévòt des marchands, les échevins 
et le corps de ville lui rendirent leurs respects. Dans les rues 
de Paris, les troupes íaisaient la haie; des arcs de triomphe 
étaient dressés; les lenètres parées d'ornements; les balcons 
tapissés. Au Vicux-Louvre, oú elle devait loger, l'Infante fut 
reçue par le Roi, qui lac onduisit lui-mêmc dans ses appar-
tements : « Je viens de voir par mes yeux, écrivit-il sur le 
champ à Elisabeth Farnèse, infmiment mieux que je n'aurois 
fait par des récits ou par des portraits, combien Flnfante-
Reine est aimable, et même com bien elle le deviendra encore 
pi us de jour en jour, ct je ne doute pas que V. M. ne soit 

(1) Voyage dc I'lnfantc ;\ (ravers la France; Lc Dran. Mim. at Doc. A. É. Esp., I . l.iO, 
ful. I3.t. 
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bien aise ifapprcndre par moi-mémo quel est l'excés de ma 
satisfaction et de ma joie, car elle ne 1'apprendroit pas assez 
par les réjouissances que Paris et la Cour vont faire à l'envi. 
Attendez de moi, Madame, les sentiments les plus tendres et 
les plus vifs qu'un gendre vous puisse devoir; les charmes de 
rinfante vous en répondent (1). » 

Dès le soir, les réjouissances commencèrent, feux de joie, 
feux d'artifices, illuminations; elles durèrent plusieurs jours. 
Tous les corps constitués vinrent complimenter l'Infante; le 
8 mars, bal royal aux Tuileries; le 10, à n iô te l de Vil le; )e 
12, Te Deum k Notre-Dame (2). 

Le, Roi voulant conierer au due d'Ossone une distinction 
liors de pair, avait résolu de lui donncr 1c cordon de ses Ordres, 
bien qu'il iutdéf'endu par les statuts de faire aucun chevalier 
avant la premiere communion ct le sacre du Roi, et que, de-
puis Finstitution de I'Ordre, aucune dispense ni exception n'eüt 
oté faite. Le Regent se fit autoriser par des lettres patentes à 
teñir le chapitre de TOrdre; on y décida d'un avis unanime que 
le due d'Ossone serait reçu chevalier des Ordres du Roi aus-
sitôt après la premiere communion et le sacre de S. M., et 
qu'il pourrait dès à present en porter les insignes (3). 

Nulle princesse peut-ètre ne sut mieux jouer à la reine 
qu'Anne-Marie-Victoire. Le jour de son entrée à Paris, elle 
prit part aux danses des deux princesses de Beaujolais et de 
Chartres; elle les traita comme des enfants au-dessous de son 
age, quoiqu'elles eussent le double du sien, leur demandant 
de temps en temps si elles étaient lasses, et les tenant par 
la lisière de peur qu'elles ne tombassent. Elle les embrassa 
tendrement quand elles s'en allèrent, et leur clit : « Petites 
princesses, allez dans vos maisons, ct venez avec moi tous 
les jours (4). » Une autre ibis elle était à table, et beaucoup 

(1) Louis XV à la reine d'Espague, 2 mars 17-22. Ardi . d'Alcala, I. 2SU. 
(2) l l écept ion et marche (le l'Inlante-Ileine, le jour de son ciHrée à Paris. A. É. Esp., 

t. 299, foi. 38S. 
(3) Dubois á Maulevrier, 27 janvicr 1722. 
(i) T)ul>ois à Maulevrier, 22 mars nsa . 
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ele monde la regardait manger : « I I fait chaud, s'écria-t-elle, 
mais j'aime mieux avoir cette peine et me kisser voir à toict 
mon peuple (1)1 » C'est plaisir de Tentendre parler du roi 
son mari dans les lettres d'un st3'le enfantin, mais précieux, 
qu'elle écrivait régulièrement à sa mère Elisabeth Farnèsc, 
sous la conduite de celle qu'elle appelait avec grâce ma
man Ventadour. Aussi cette bonne duchessc et le cardinal 
Dubois lui-méme remplissaient leurs dépèclies d'anecdotes et 
mots qui allaient droit au c<jeur de la reine d'Espagnc; ils 
ne tarissaient pas sur le « couple charmant » qui faisait déjà 
l'admiration de tout le royanme (2). 

Mademoiselle de Montpensier n'avait pas, i l faut bien Tavouer, 
obtenu pareil succès à la cour de Philippe V. L'impatiencedery 
voir avait été pourtant bien vive, puisque, sur les ordres réitérés 
du Roi, onlu i avait fait accomplir en dix jours le chemin que 
I'lnfante avait mis trente-cinq jours à parcourir. Elle arriva à 
Cogollos, àquat re licúes de Lerma, le 19 Janvier, le jour mème 
oü le due de Saint-Simon, remis de la petite vérole, qui depuis 
six semaines le tenait prisonnier à Villamanzo, put se présenter 
ele nouveau k Leurs Majestós Catholiques. Le roi d'Espagne 
envoya aussitót à Cogollos le due del Arco, son grand écuyer, 
pour complimenter laprincesse. II se dérobalui-méme asa cour 
avec la reine et le prince des Asturies, et tous trois se presen-
tèrentchez Mademoiselle comme des gens de la suite du granel 
écuyer. Au bout d'un instant, le due del Arco dit à la princesse 
que ses domestiques étaient devenus ses maitres; cette galánte-
vie ne la déconcerta point. Le Roi et la Reine l'embrassérent 
tendrement à plusieurs reprises. Le lendemain 20janvier, elle 
fit son entrée solennelle à Lerma. La Reine, apercevant Saint-
Simon, lui dit avec un transport de joie qu'elle tenait mainte-

(I) La (liichesso de Veuladour à la reine d'Espagnc, 20 juillet tt-li. Arch. d'Alcala, 
1. 2ÍIP. 

(3) Voir sur ees Ictlres.Appemlice, n^IX.« Je ne crois pas, écrit Madame, le 2G mars 172-2, 
Hu'il suit possilile de Irouvcr au monde une enfanl |)lus gentille ct plus uiteHigonte que 
noire petite Inl'anle. Kile l'ait des réllexicms comme une personne de trente ans. » Ja-glé, 
t. II , p. ;«'». 
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nant la princesse, qu'elle était présentement à eux, qu'elle 
n etait plus à nous et qu'ils la sauraient bien garder. Elle la 
combla des plus magnifiques présents. L'illusion devait être 
hélas! de courte durée. 

Elle était profondément malade de corps et d'esprit, cette filie 
du Régcnt que les hasards de la politique amenaient dans la 
plus elévete des coursde l'Europe (1). A peine arrivée, elle ins-
pirait par d'étranges accidents de santé et par le sang « pourri » 
qu'on luit ira, les plus cruelles, les plus humiliantes inquiétudes 
à des parents trop au fait des moeurs honteuses clu due d'Or-
léans. I I faut lire dans Saint-Simon les conversations de ce 
père et de cette mere qui s'effoivaient d'allier aux convenances 
et ii. la délicatesse du langage la science exacto de maux ca-
pables de déshonorer leur bellc-fille et de vicier le sang de 
leur race. On admirera 1c franc-parler de Fambassadeur qui osa 
tout dire au prince, son maitre et son ami, et qui proflta d'une 
telle occasion pour le conjurer de mieux régler la vie du due 
de Chartres (2). 

C'est encore Saint-Simon qui nous racontera les bizarres ca
prices de la jeune princesse, les refus répétés de sortir de sa 
chambre et d'assister au bal qu'elle opposa aux supplications 
du roi et de la reine d'Espagne, les incongruités qu'elle lui en-
voya au visage lorsqu'il vint en grand apparat prendre congé 
d'elle, le mépris enfm qu'elle ne cessa d'afficher, non seule-
ment pour rétiquette, mais pour les plus justes convenances, 
au milieu de cette cour scrupuleuse à l'excés dont elle était 
Fótonnement et le scandale (3). Saint-Simon lui-même avait 

(l) Sa grand'mérc, Madame ¿crit d'elle le c dócembre 1721 : • On ne peut pas dire que 
Mltc de Montpensier soit laide; ello a de jolis yeux, la pcau line et blanche, le ncz bien 
fait quoique un pen mince, la bouche fort petite. Avec tout cela, c'est la personne la plus 
désagréablc que j'aie vue de ma vie; dans toutes ses façons d'agir, qu'elle parle, qu'elle 
mange, qu'elle boive, elle vous impatiente; aussi n'ai-je pas versé de larmes, ni elle non 
plus, quand nous nous sommes (lit adieu. » Brunet, t. I I , p. .TSi, et . teglé, t. I I , p. 352. 

(-2) Saint-Simon au due d'Orléans, 2 et 7 février 17â-2. brumont, p. 2i9 et2S6. Voir, à l'Ap-
pendico n" VIII, les leltres de Madame au roi et à la reine d'Espagne. 

(3) Mèmoircs dc Saint-Simon, t. XII , chap. XII et XIX. Dmmont, op. cil. Introduction à 
1'ainbassadc, p. lOD-l l l ; voir Ies intóressautes rél lexions que ecs événements saggàrcnt 
à 1'auteur. 
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profondément choqué Ies seigneurs cspagnols en tenant àinon-
trer à toute la cour, couches dans le mème l i t , ces deux en-
fan ts que leur age et leur faiblesse devaient longtemps encore 
empêcher de cohabiter (1). 

V I . 

L'ambassadeur, une ibis les fètes du mariage cólébrces, 
brülait de revenir en France; i l avait d'ailleurs obtenu tout ce 
qu'il souhaitait : la grandesse pour lui avcc la faculté de la 
transmettre à son flls cadet et la Toisón d'or pour son fils 
ainé (2). I I était néanmoins persuade que Dubois avait Tinten-
tion de le reteñir en Espagne afin de le perdre par quelque 
commission impossible à remplir. En cela, comme clans l'af-
í'aire de sa grandesse, Saint-Simon se laissait duper par son 
caractere oinbrageux et par sa haine contre l*; cardinal, avivée 
sans doute dans le secret de son ame par les platitudes dont 
i l remplissait ses lettres ofíicielles (3). Dubois n'avait nulle 
envie de coníier la direction d'affaires compliquées et délica-
tes à un ambassadeur qui cut transformé la moindre vétille en 
une affaire d'Etat. II lui demanda deux dioses seulement : la 
premiòrc de s'opposer, s'il en était temps encore, à renvoi du 
due de Bournonville, commc ambassadeur en France; ct la 
seconde d'accréditer à sa place le sieur de Chavigny. 

II écrivait à Saint-Simon le 18 Janvier 1722 : « Nous avons 
perdu de bien des façons par votre maladie. Mais particulière-
mcnt pour le choix de Fambassadeur que le roi d'Espagne 
devoit envoyer en France. Vous vous souvenez, Monsieur, de 
cc qui fut dit sur ce sujet dans Faudicnce que Msr le Régent 

(1) Sainl-Simon au iluc d'Ork'ans, 2-2 janvicr t'-22. Drumoiil. p. 330. 
(2) Sainl-Simon accuse Duliois ct le due. d'Orhians lui-mfimo d'avoir pou fait pour lui as

suror ces disHnctions. M. Drumont, á 1'aide dos d é p ê c h o s qu'il a ])ul i l iées , a démontré la 
fausse.té de. co.lto asscrliou. Le due d'Orléans dit, par exemplodaus sa lettre an Boi d'Es
pagne du 27 d é e c m b r e 1721 : «11 n'y a point de François pour qui je m'imcrcssc davan-
tage. • Druinonl, p. MS. 

(3) M. Druinont a prouve cela aussi, et ¡1 est mallieureusemcnt cerlain que ees plati
tudes dépassent loulo mesure. 
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vous donna la vcille de votre do^part. Le due de Bounionville 
est nevou de Mm° la maréchale de Noailles et a tons ses talents. 
II a été prévenu centre le Regent parle cardinal del Judice 
et par M"lc des Ursins et leur a été fort attache; e'est le disci
ple i'avori du due dc Noailles. Avant que nous sussions sa des
tination, riiôtel de Gramont avoit été retcnu pour lui . «Tai reçu 
par la poste la lettre par laquelle i l me donne part de sa no
mination et cette lettre en renfernioit une pour le Roi. M61" le 
Regent a reçu par le Conseil de marine cello qui lui étoit 
adressée. On dit que e'est l'ouvrage de la reine d'Espagne. Je 
vous assure qu'elle ne pent avoir ici aucun négociateur qui 
mérito autant sa confiancc que Wr le Regent et moi. Le moin-
drc mot qu'elle nous feroit savoir naturellcment et directement 
produiroit plus d'cl'fet que six niois de négociations de l'am-
bassadeur le plus éveillé... I/union des deux cours est si im
portante qu'il nc faut employer pour Fentretenir que des gens 
droits et sinceres. Aucune puissance n'envoie d'ambassadeurs 
en France sans nous fairc pressentir s'il nous sera convenable 
et nous n'en envoyons nul en aucune cour sans cette précaution 
d'honnétetéet de bonne correspondance... Vous save/., Monsieur, 
ce qu'il y a à craindre de ceux qui règleront la conduite de 
M. le due de Bournonville (1). » 

Dubois prenait Saint-Simon par son iaible, et i l n'en fallait 
pas tant que l'amitié du due de Noailles pour le determiner à 
agir vigoureusement centre Bournonville. I I representa done à 
Grimaldo tousles inconvénients qui résulteraient pour la France 
et pour FEspagncsi elles abandonnaicnt la conduite de leurs re
lations à un homme execré du cardinal Dubois. Le ministre en 
convint; mais comment determiner Leurs Majestés à revenir sur 
une declaration publique et sur toutà iníliger pared affront à un 
homme d'un rang aussi élevé? En vain s'cfforga-t-on de persua
der au due de Bournonville qu'il vaudrait mieux pour lui re-
noncer de lui-même à un poste qui ne pouvait plus guère lui 

( i ) Dubois á Painl-Sinion, IB jamiei' 172-2. A. l i . Esp,, t. 2!iü, fol. 2"¡0. 
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apporter que des ennuis; i l refusa de se laisser convaincre et nc 
cédaque devant un ordre du Roi son maitre (1). 

Saint-Simon n'aimait pas Chavigny, « qui n'était, parait-il, 
qu'un Chavignard (2). » Néanmoins, comme Dubois ne Favait 
autorisé à rentrer en France que quand i l aurait suffisamment 
accrédité ce personnage pour qu'il suffit au moins aux démar-
ches indispensables (3), Saint-Simon fit de son mieux pour 
installer à la cour d'Espagne le protégé de Dubois (4). I I put 
enfln partir 1c 24 mars 1722 : Maulevrier et Robin, qui avaient 
dú quitter Madrid peu de jours après lu i , y demcurèrent encore 
toute une année, à la demande du roi d'Espagne. 

VIL 

Pendant l'absence de Saint-Simon un óvénement s'était passé 
au Conseil de Régence qui reút jeté hors des gonds s'il eút 
été présent. Quclques jours avant l'arrivée de l'Infante à Paris, 
le cardinal Dubois avait voulu mettre le sceau à. sa propre gran
deur et s'égaler enfin aux Richelieu et aux Mazarin en occu
pant comme eux la premiere place au Conseil. II s'était préparé 
Ies voies en faisant siéger dans le Conseil de Remenee le cardinal 
de Rohan et en exigeant qu'il eút la préséance sur tous les nu
tres membres. Le chancelier d'Aguesseau, les dues et pairs, les 
maréchaux de France, s'étaient élevés contre cette pretention 
et avaient mieux aimé ne plus venir au Conseil que de s'y voir 
précéder par les cardinaux. D'Aguesseau avait été exilé à son 
chàteaude Fresnes et avait remis à d'Armenonvilleles fonctions 

(I) Saint-Simon, Mi'motVes, t. X I I , p. 208. 
(i) Drumont, op. « ( . , p. U S . 
(3) Dubois à Saint-Simon, le 8 mars 1722. A. É. E s p . , t. aí)9, foi. 40*. « En vous envoyant 

Monsieur, toules les expeditions ncecssaires pour revenir en France quand il vous plai-
roit, jc vous ai prié de no pas abandonner toutefois la partie, si vous jugiez voire séjour 
à ceue cour necessaire pour y soutcnir les dispositions essemiellcs au maintien ct à 
raffermisscnicnl de I'union contractée , mais qui n'est pas encoro assez', c i m e n l é e pour 
n'avoir jias besoin de grands secours, ct qui en de cerlainos circonstances en peut de
mandei' de plus importante que dans d'aulres, et de ne pas partir avant que M. de Cha
vigny f ú l a s s e z accréditó pour pouvoir suffire aux demarches indispensables, etc. » 

(4) brumont, op. n't., p. i l 3 . 
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cie sa charge. Le conseil ne s'était plus trouvé composé que 
des princes et de Villeroy. Dubois y avait alors paru et n'avait 
pas tardé à se faire céder la première place par le cardinal de 
Rohan. Villeroy était resté au conseil parce que sa qualité de 
gouverneur Tautorisant à rester debout derrière le fauteuil du. 
Roi, la question de préséance n'existait pas pour lui . Mais i l 
était du parti des mécontents et ne le cachait pas; aussi Du
bois était-il résolu à proflter d'une occasion pour le perdre; elle 
devait se présenter avant six mois. En attendant, Dubois essaya 
de soutenir sa propre cause en la solidarisant avec celle du roi 
d'Espagne, si étrange que cela put paraitre au premier abord. 

I I remit lui-même à cet effet, le 2 mars 1722, au due d'Os-
sone, ambassadeur d'Espagne, un mémoire oü i l lui expliquait 
dans quel sens i l devait écrire : « Le due d'Ossone, ydisait-on, 
croit savoir de bonne part que le due d'Orléans auroit établi la 
maison de la Reine dès à présent et lui auroit fait donner letrai-
tement entier de reine sans des oppositions et des contradictions 
secrètes qu'il y a trouvées, et qui ont formé des cabales parmi 
ceux de la vieüle cour qui ont été fàchés du mariage du Roi. 
Quelques-uns se sont découverts dans une occasion qui s'est 
présentée, qui paroissoit n'avoir aucun rapport à cela. C'est 
lorsque le cardinal de Rohan, en revenant de son ambassade 
deRoine, a demandé d'avoir entrée dans le Conseil de Régence, 
comme tous ceux qui sont revenus des ambassades Font eue 
avant lu i . I I s'est élevé une brigue dans laquelle ceux qui en 
sont les auteurs ont fait entrer le Chancelier et les maréchaux 
de France, de sorte que le Chancelier, les dues et pairs et ma
réchaux de France qui étoient du Conseil de Régence ont fait 
d'abord difflculté sur la préséance du cardinal au-dessus d'eux 
dans le conseil; mais tous les exemples des règnes précédents 
s'étant trouvés favorables aux cardinaux, la cabale s'est portée 
jusqu'á prétendre que les cardinaux ne devaient pas avoir 
place dans les conseils du roi, et ils se sont tous absentee du 
Conseil, espérant que le Régent seroit obligé de leur céder et 
qu'ils se rendroient maitres du gouvernement. Mais le due 
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d'Orléans et les princes du sang ayant été instruits que deux 
d'entre eux avoient été assez imprudents de dire que sHls avoient 
le dessus, i l faudroü après la majori té renvoyer VInfante, 
et que ceux qui avoient paru devant les plus a/fectionnés à 

. Leurs Majestés Catholiques paroissoienl les plus mal inlen-
tionnés contre rEspagne, i l a õté les sceaux au Chancelier et 
Ta renvoyé hors de Paris, et a exclu du Conseil de Régence 
les dues et pairs et les maréchaux de France qui s'en étoient 
séparés. Le due d'Ossone a cru qu'il étoit três important que 
le roi et la reine d'Espagne fussent informés des véritables 
motifs de cette intrigue, afín qu'ils ne se laissent point séduire 
par ce que le due de Saint-Simon, qui est fort entêté de la 
dignité de due el pair, pourroit bien leur dire sur cette 
contestation, en attendant qu'il en sache lui-même le fin. Car, 
si vif qu'il soit pour les prerogatives de sa dignité qu'il porte 
jusqu'á la chimère, on le croit pourtant si bien intentionné 
comine i l le doit étre pour le mariage et pour Vunion des 
deux couronnes, et si aftectionné pour les intérêts de Leurs 
Majestés Catholiques que lorsqu'il saura les véritables motifs 
de la cabale qui s'est íbrmée, i l se déclarera contre eux. Mais 
cependant i l est important que Leurs Majestés Catholiques pa-
roissent improuver extrémement la conduite du Chancelier 
et des dues et maréchaux de France qui ont resiste au due 
d'Orléans pour faire entrer les cardinaux dans le conseil 
et soutenir en tout le due d'Orléans dont Vintérêt doréna-
vant est le méme que celui de Leurs Majestés Catholiques 
pour Faffermissement el les agréments de f Infante, que le 
Régcnt ne manquera pas d'assurer, si, comine i l rien faut 
pas dottier, i l conserve la supériorité qu' i l a sur ees caba-
leurs qui ne peuvent dissimuler en aucune occasion le dé-
p i t que le mariage de la Reine leur a fait (1). » 

Ces paroles, si hábiles qu'elles fussent, ne paraissant pas sul-
flsantesau cardinal Dubois, ilavait fait plus encore. Non content 

( I ) A. É. Esp. M i ' m o i f c s el D o c u m e n t s , l . 150. Pol. 181. 
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de demandei' que sa filie fut dirigée par un jésuite, Philippe \ ' 
avait prié Dubois de renclre le confessionnaí du Roi à un Père de 
cette compagnie. Saint-Simon avait eu beau repondré au roi 
d'Espagne qu'il ne lui appartenait pas plus de choisir le confes-
seur du roi dc France qu'au roi de France de choisir le sien; le 
P. Daubenton pour qui, disait-on, « la Trinité se composoit 
de quatro personnes, dont les jésuites étoient au moins la qua-
trième (1), » ne s'était pas tenu pour battu , comptant bien que 
Dubois lui accorderait un jour cette recompense pour prix de 
ses bons offices. I I put reconnaitre qu'il ne s'était point trompé 
lorsqu'il reçut du cardinal la lettre suivante, datée elle aussi du 
2 mars : « 11 y a. trois semaincs, mon três révérend Père, queje 
difiere d'un jour k l'autrc à dépêchcr un exprés espérant chaqué 
jour de pouvoir vous dormer la nouvelle de l'événement auquel 
vous vous intéressez avec tant de raison et de zèle. La resolu
tion est prise, les difficultés quoique grandes n'ont point effrayé 
S. A. 11., parce qu'il s'agit de faire le bien de la religion et de 
piai re à Leurs Majcstés Catholiques. M. le due deNoailles faisoit 
proposer par le maréchal de Villeroy le chancelier de Notre-Dame 
de Paris, le curé de Saint-Germain en Laye et l'abbé Vauroüy, 
nommé à l'archevéché de Perpignan. M. le cardinal de Rohan 
mettoit sur les rangs M. Vivant qui a été à Rome avec l u i , et 
M. l'évéque de Fréjus souhaitoit M. Paulet, supérieur du sémi-
naire des Bons-Enfants, ou M. de Champigny, trésorier de la 
Sainte-Chapelle de Paris, llien n'étoit plus contraire àladéfense et 
au maintien de la bonne doctrine que ce qui étoit propose par 
le premier. S. A. R. s'est expliquée avec les deux autres, et 
leur a declaré en confidence son intention. On craint qu'il en soit 
transpiré quelque chose, car les gens les plus opposés à cet éta-
blissement ont fait depuis ce temps-Ià des mouvements extraor-
dinaires capables de causer du trouble dans le gouvernement, 
et qui ne peuvent avoir eu pour but que d'empécher cette de
marche ou d'interrompre la tranquillité publique que le ma

il) Tessó au comic do J lon i l l c , S i juillot 1724; c i té par Lcmontey, t. I, p. 422. 
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riage du Roi avait paru imposer. » Tout ceci n'était que le pre
ambule au récit des scenes du conseil, qui devenaient ainsi 
aux j'eux prévenus du P. Daubenton la conséquence du dé-
vouement de Dubois à la Compagnie de Jésus. 

Le même jour, sur le même objet, et dans les mêmes ter
mes, le cardinal écrivit encore au marquis de la Fare que le 
Régent avait envoyé en Espagne pour le représenter personnel-
lement dans toutes les solennités du mariage de Mademoiselle. 

Le 8 mars enfln, renchérissant sur ses déclarations précéden-
tes, i l fit communiquer à la cour de Madrid un nouveau mémoire, 
au nom du due d'Ossone : « L'ambassadeur d'Espagne, disait-il, 
découvre tous les jours de plus en plus que la cabale qui s'est 
élevée parmi ¿es gens de la vieüle cour n'est pas bien inten-
tionnée; qu'ils affoiblissent dans toutes les occasions les hon-
neurs et les distinctions que le due d'Orléans veut faire donner 
à la Reine et les applaudissements que tout le monde lui donne 
et que, s'ils pouvoient, ils détourneroient l'inclination du jeune 
Roi pour cette aimable Princesse. Mais, malgré eux, tout le 
monde l'adore et est charmó de son esprit et des gráces de sa 
personne. » Puis il se répandait en anecdotes, fort touchantes 
assurément, sur le compte de rinfanle, et terminait enfm par 
ees mots : « Le Roi Catholique a dans lo cardinal Dubois un 
ministre aussi zéléel aussi passionná pour la gloire de leurs 
Majeslés Calholiques que s'il étoil Espagnol. 

« Plus j ' a i observé ses demarches particulières et publiques, 
plus j ' a i été convaincu q i f i l perdroit plutôt sa place que de se 
démentir dans le soutien de Tunion et du mariage. Je l u i dois 
cette j u s t i c e (1). » 

N'était-ce pas de la part du cardinal Dubois le comble de 
Fhabileté et comme le couronnement de son oeuvre que de jeter 
maintenant la défiance entre Philippe V et ees gens de la vieüle 
cour qui, clepuis 1715, étaient ses plus fidèles partisans, les seuls 
au fond sur qui i l pút compter dans le present et dans l'ave-

(I) A. É. Esp. Mémoire» et D o c u m e n t s , t. ISO, fol. vm. 
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nir? X'achevait-il pas ainsi d'abattre à Paris la cabale espagnole 
et ar\'ec elle les derniers adversaires des droits du Régent à la 
succession de Louis XV? 

Quel raivcrsement des dioses et quelle ironie! Le due d'Or-
léans, suppot des jésuites et défenseur attitré des intérêts du roi 
d'Espagne! 

Oui, i l y avait là une supreme habileté; mais Thabileté c'é-
tait d'avoir amené de tels resultáis et non pas d'en faire valoir 
les apparences, car, i l faut le dire, ees résultats étaient vrais et 
Dubois n'exagérait rien : par un nouvel exemple de la mau-
vaise foi des factions, la vicille cour s'était retournée tout entière 
contre les mariages espagnols quand elle les avait vus conclus 
par le Régent : « Rien ne fut plus marqué, dit Saint-Simon, que 
le changement subit de cette cabale si opposée au Régent, qui 
tenoit si fortemont au due du Maine et qu'on appeloit de la 
vieille cour. Elle avoit été jusqu'alors tout espagnole et l'avoit 
bien montré dans ses liaisons avec le prince de Cellamare et 
dans son union avec lui dans tous ses projets. L'Espagne, alors 
dominée par Alberoni, ne respiroit que la chúte du Régent et 
de gouverner la France par un vice-Régent qu'elle nommeroit 
et qui devoit étre le due du Maine. Ainsi, tant que l'Espagne 
fut contraire au Régent, cette cabale ne prôchoit que l'Espagne 
et professoit un attachement public pour le roi d'Espagne... Dès 
que la cabale vit le mariage d'Espagne fait par le Régent, elle en 
futoutrée et ne le put cacher (1). » Sa rage fut bien plus vio
lente encore quand elle apprit le mariage du prince des Asturies 
avec la filie du Régent; d'abord écrasée, dès qu'elle se fut re
prise, la cabale « se mit à détester l'Espagne et à la méme 
mesure qu'elle s'y étoit attachée, et ce contraste fut si subit, si 
entier, si peu. mesuré, qu'il ne falloit que le voir et l'entendre 
pour en sentir la cause, méme dans ceux dont le bas aloi avoit 
détourné tous soupçons (2). » En vain travailla-t-elle à éloigner 
les mariages pour se donner le temps de les rompre tout à 

( i ) Saint-Simon, t. XII , p. 20. 
» ) ib id , , p. 23. ; 
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f a i t ( l ) ; par im coup de partie, on les acheva presque aussitot 
les avoir declares; et elle dut, pour un temps, se rabattre sur 
la guerre des langues qu'elle recommença plus acharnée que 
jamais contre le Regent. « I I sacrifioit, disait-on, le Roi à un en
fant à peine sorti du maillot, pour marier si grandement sa filie, 
et pour la criminelle esperance qu'en retardant sa postérité, i l 
püt manquer avant Tâge de Tlnfante, et M. le due d'Orléans 
régner sur lui et la sienne en sa place, après s'étre fait un 
appui de FEspagne si justement et si longuement son ennemic 
personnelle. Ainsi, de rage, ils crioient à Thabileté pour en 
donner Timpression la plus sinistre, mais la douleur vive excite 
les cris (2). » 

lis répandirent de nouveaux pamphlets dans le public, entre 
autres cette parodie de la lettre écrite par le Roi au cardinal de 
Noailles, pour faire chanter le Te Deum en action de graces de 
l'arrivée de l'Infante : 

Orécoutcz, pouples françois, 
Labelle épitre de Dubois, 
De Dubois ce grand politique, 
Ordonnant pricre publique, 
Révérez son habileté 
Sa droiture et sa probité. 

Admirez le noble jargon 
Que prôte à son Roi ce fripon, 
Cette scandaleuse Eminence, 
Ce champignon de la Régence, 
Mais champignon empoisonné 
Le plus funeste qui soit né. 

Ce faquín fait parler son Roi 
E t vous allez voir comme quoi, 
Car en ordonnant des prièrcs 
Ce beau discours i l lui fait faire : 
Par Pavis du due d'Orléans, 
Je vais épouser un enfant. 

(I) Sainl-Simon, t, XII, p. 23. VoiraussUcs conversations de Saint-Simoii avec le ducd'Os-
sone, ;\ Paris, avec Dadoncourt, à Bayonne, sur ceux qui voulaienl rom pre ees mariages ; 
ibid., p. 38 ct 42. 

(á) Saint-Simon, t. XII , p. 23. 
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Cela me fait bien du plaisir, 
Du feu Roi c'étoit le désir (1); 
Quoiqu'il füt mort quand elle est née. 
Pour femme i l me l'a destinée; 
Ce mariage remplira 
Les plus doux souhaits qu'i l forma. 

Ce que je vois de plus charmant 
Et me plait tres visiblement, 
C'est que cette union charmante 
Avec la mirmidonne Infante, 
L'Espagne à la France unira 
Et leur puissance ailermira. 

De mon hymen tel est le fruit,; 
II se 1'era sans aucnn bruit, 
Sans ees alarmes politiques, 
Sans cos jalousies frénétiques, 
En m i l sept cent trente prochain 
Si mon oncle n'y met la main. 

Toute I'Europo m'applaudit; 
L'Empereur lui-même y souscrit, 
Peut-être i l s'attend à la niche 
Que Ton fit à Margot d'Autriche, 
Mais I'a-t-on fait venir ici 
Pour la renvoyer sans mari? 

Urgel et Roses sont témoins, 
Des grands, des pacifiques soins, 
Que Ton a pris dans la Régence 
Pour unir l'Espagne à la France; 
Mon oncle le due d'Orléans 
Agit toujours avec grand sens. 

I I n'a fait la guerre et la paix 
Que par de sages intérêts, 
Le beau-père a su le connaitre 
Depuis qu'á Madrid i l est maitre; 
Aprôs Dieu, le Régent, ma foi, 
Ne sert personne comme moi. 

(i) Cf. à l'Apjicndice n0 Vil la premiere leltrc de Louis XV à Philippe V. 
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Cousin, priez à haute voix 
Ce souverain maitre des Rois, 
L'arbitre de nos destinées 
Enfin le grand Dieu des armées, 
Qui n'est pas moins le Dieu de paix, 
De favoriser ees projets (1). 

CTest par de tels procédés qu'on s'efíbrcait de persuader au 
peuple que ce qui avait été fait par le Régent pourrait ètre défait 
un jour par quelque autre gouvernement; mais le peuple recon-
naissait qu'á ce prix seulement la paix avait pu être rétablie 
entre les deux branches de la maison royale et par suite entre 
les deux nations; i l s'inquiétait peu d'un retard dont le mariage 
de Louis XIV et celui du grand Dauphin n'avaient pas été 
exempts (2), à une époque i l est vrai oíi la succession au trone 
était assurée et incontestée; i l se réjouissait de l'union de la 
France et de l'Espagne et s'accoutumait volontiers à cette pe
tite Infante qu on élevait sous ses yeux, à la française. Aussi 
doit-on dire avec Saint-Simon : « Quoiqu'il soit arrivé de ces 
manages par la mort de M. le due d'Orléans uniquement, i l en 
a bien profité pendant le court reste de sa vie, et lu i et la France 
bien plus grandement s'il avoit vécu les années ordinaires des 
hommes, auquel cas Uníante eút bien sürement régné en 
France (3). » 

(1) A. É. Esp . M á m o i r e s et D o c u m e n t s , 1.150, fol. 193.-

(2) Lemontey, H i s l o i r e de l a R é g e n c e , 1.1, p. 43u. 

(3) S á i n t - S i m o n , t. XII , p. 22. 



CHAPITRE IV. 

Préliminaires du oongròs de Cambiai. — Jlort du Uégeut. 

1722-1723. 

L'affaire des mariages espagnols avait étó conduce avec un 
entier secret, et les ministres étrangers résidant à Paris n'en 
avaient eu connaissance que vers le milieu de septembre 
1721, par la declaration que le due d'Orléans avait faite au 
Conseil de Régence. 

Le cardinal Dubois avait confié aux ministres d'Angleterre 
les soupçons qu'il avait eus de négociations matrimoniales en
tre Madrid et Vienne et obtenu d'eux que Touverture du Con-
grès filt différée jusqu'á ce que ees soupçons fussent éclaircis. 
Les Anglais avaient en conséquence résolu de ne point travail-
ler activement à mettre un terme aux dernières difficultés re
latives aux renonciations reciproques de FEmpereur et du roí 
d'Espagne. 

Aussi leur surprise fut-elle extreme quand ils apprirent su-
bitement la conclusion des mariages du roi de France et de 
Mademoiselle; ils affectèrent de s'en montrer ravis, bien qu'au 
fond une trop parfaite intimité de la France et de l'Espagne 
ne filt pas pour leur plaire. En beaux joueurs, ils s'appliqué-
rent ele nouveau, d'accord avec la France, à obtenir de la cour 
de Vienne qu'elle en finit avec la question toujours pendante 
des renonciations. 

I I sembla enfm que le congrès allait s'ouvrir. L'Empereur, 
qui n'avait pu découvrir les traités secrets conclus entre Ja 
France, TEspagne et l'Angleterre, mais qui en soupçonnait 

I ' l l I L I P P E V . — T . II . 33 
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Fexistence, avait résolu, pour obliger ces trois puissances à 
se déclarer, d'envoyer sans dólai ses plcnipotentiaires à Cam-
brai. 

La France ne songeait pas à s'y opposer : «Comme je ne vois, 
écrivait le 5 Janvier 1722, Dubois à Dubourg, charge des afiai res 
de la France à Vienne, aucune raison qui empúche ni les An-
glois, ni nous, de laisser procéder au congros et que nous n'cn 
avons pu souhaiter réloignerncnt que pour avoir le temps de 
régler auparavant aTamiable toutes les questions qui peuvenf-
s'élever entre TEmpereur et le roí d'Espagnc, nous n'apportc-
rons aucun obstacle à l'ouverture du Congrès et la cour do 
Vienne n'aura qu'á s'en prendre à elle-mòme si dans la discus
sion qui se fera dans cette assemblée elle trouve des contrariétés 
qui luí soient désagréables. » 

Le roi d'Angleterre, de son còté, désignait pour plénipoten-
tiaire à Cambrai sir Witworth, au lieu du chevalier Sutton, 
qui ne convenait point à Dubois, et faisait savoir au Régent 
que lord Polesworth no tarderait pas à partir de Londres pour 
se rendreà Paris et de lã au congros; qi f i l n'aurait d'autre ins
truction que de prendre et de suivre cellos qu'il plairait à S. 
A. R. de lui donner; enfin que Witworth irait aussi de Berlin 
à Cambrai dès que Dubois lejugerait à propos. 

Quant à l'Espagne, ellesoupirait depuis longtcmps apròs l'ou
verture de ce congrès, que les manages réceinment contractos 
ne pouvaient rendre, pensait-cllc, que plus íYuctueux pour 
elle. 

I . 

Le barón de Pentenriedter, plénipotentiaire de FEmpe-
rcur, alia de Paris à Cambrai, dans le courant de février 1722, 
pour procéder avec le comte de Windisgratz, son collègue, à 
l'inauguration du congrès. lis visitèrent ensemble les plcnipo
tentiaires espagnols Beretti-Landi et San-Isteban, puis le comte 
de Morville, plénipotentiaire français, et leur déclarèrent que 
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« S. .Aí. I . n'ayaut rien plus à cajui" que de conclure unc paix 
solonnellc avcc le Hoi Catholique, en conformité des traités de 
Londres et de ceux qui avaient été depuis signés à La Haye, 
Elle leui" avait ordonné de se rendre à Cambrai pour travailler 
à mie oeuvre aussi salutaire. » 

.Alorville se contenta de repondré verbalemcnt aux plénipo-
tontiaires de rEmpercur que « si le due d'Orléans avoit témoi-
gné peu d'empressement pour l'ouverture dueongrès, e'est qu'il 
avoit voulu rcgler tout d'abord les grosses difficultés, capa-
bles de rornpre la. paíx genérale, qui subsistoient entre LEmpe-
reur et le roi d'Espagne. » 

Les protestations pacifiques de Charles VI paraissaient, à vrai 
dire fort peu sinceres et no méritaient pas unaccucil plus en-
thousiaste que celui que Morvillc venait de leur accorder. Le 
bruit ne courait-il pas, an moment inême, que TEmpereur avait 
rinteution d'éluder Ies stipulations des traités de Londres par 
rapport aux Etats de Toscane ct de Parme, c'est-á-dire les seu-
les qui au fond présentassent un avantage sérieux pour le roi 
d'Espagne (1)? ün disait qu'il avait fait savoir aux Florentins 
que s'ils manifestaient ouvertement quelque répugnance à rece-
voir don Carlos, i l les aiderait à rétablir leur ancienne repu
blique, à Textinction de la maison de Médicis, ou qu'il leur 
donnerait, s'ils aimaient mieux ce parti, un prince allemancl 
qu'il protégerait contre tout adversaire. En attendant, l'Electeur 
de Bavière envoyait un de ses fils à Pise, sous pretexte qu'il y 
fit ses études. Aussi le due de Parme, revenant à son ancienne 
idée, suppliai Philippe V de faire passer don Carlos en Ita
lic : on sait que le roi d'Espagne nedemandait pas mieux (2). 
Mais, aux yeux de la France, la présence de ees deux princes pou-
vait roinpre tous les arrangements et mêmo entrainer la guerre. 

C'était précisément pour exposer et discuter avec le roi d'Es
pagne ees bruits et ees vues contradictoires que Chavigny, re-

(1) Destondies à Dubois, 31 Janvier 1722. 
(2) instructions du roi d'Espagne aux plOnipolentiaircs do Camhrai, art. 2C. Simancas, 

Ksl. 7, 513. 
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présenlant de la France à Gèncs, avail cUÍ cnvuyé à .Míulrid, 
avant même que Jes fètes du marin,ire du Prince des Asturies 
eussent jetó lour dernier éclat. On a vu comment Saint-Simon 
avait été cliargéde l'accréditer. 

Les prenderes conversations que Chavigny cut avec Grimaldo 
engagèrcnt ce ministre à lui confier que la conscience de Phi
lippe V et d'Elisabeth Farnèse avait été alarmée des in 
sinuations qui leur avaient été faites sur lo prejudice que 
rÉlectrice palatine, filie du grand due de Toscano, soufinrail 
de l'ordre de succession établi par la quadruple alliance; Lours 
Majestés avaient mêrne consulté sur ce point plusicurs tliéolo-
giens et jurisconsultos pour examiner dans cette affaire le fait 
et 1c droit; mais cet examen avait dissipe leurs scrupules; cn 
conséquence, Leurs Majestés avaient envoyé réccinment à San-
Isteban et à Peretti-Landi l'ordre de faire rappeler dans le traite 
solennel avec rKmpercur tout ce qui avail rapport à la succes
sion de la Toscano cn favour de ITnfant don Carlos, à l'cxclu-
sion de rFlectrice palatine; c.lles souliaitaient seulement que 
Ton put apportcr quehpies adoucisseinents sur le point de s /» -
vesiilurca quo cet Infant devait rece voir de l'Ernpercur; le roi 
d'Kspagne regardait la proposition faite par le due de Panne 
de faire passer dòs à present don Carlos en Italic comme 
un effet de son zele et de son affection pour cet Infant, 
maisil ae prendrait pas une parei lie resolution sans la parti
cipation du Regent et rassurance de son concours; i l compre-
nait riinportance dont i l élail de pensei- auparavant à finir le 
congrès de Cambrai et à consommer Fouvrage de la pacification 
de riiurope; dans ees circonstances, i l fallait que Tunion entre 
les deux couroimes redoublàtde force et de vigueur etrien n y 
contribuerait davantage que de former un systòme commun 
[tour le suivre de concert; le roi d'Espagne adopterait celui 
(pie le due d'Orléans estimerait le meillcur et i l y concourrait 
de la maniere que S. A. H. pourrait souhaiter (1). 

(I) ChaviKiiy A Duiiois, 23 mars 1122. A. í;. E s p . I,e Dran, M è m o i r e s c l D o c u m e n t s , t. n 3 , 
"'' iiartie. 
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Ccs declarations três précises et trés í'ranches mettaicnt k 
l'aise le «'ouvernement français, qui n'ignorait plus rien des 
secrets désirs de Leurs Majestés Catholiques, mais elles Tobli-
geaient aussi a donuer des réponses positives, ce qui pouvait 
rembarrasser. Dubois s'y décida pourtant : tel fut l'objet des 
instructions développées qu'il adressa, le 31 mars et le 3 avril, 
à Chavigny (1). 

Approuver Tenvoi immédiat de don Carlos en Italie, celan'é-
tait pas possible. L'Empereur ne manquerait pas de saisir ce 
pretexte pour suspendre encore Fexpédition des Investitures. En 
outre, le prince italien qui garderait don Carlos deviendrait 
Tarbitrc de la paix et de la guerre. II ne fallait risquer aucune 
demarche susceptible de rompre la paix, tant que la présente 
situation ne seraitpas mise A, jour par Texpédition des divers 
traités en voio de conclusion. Quand TEmpereur serait enchainé 
par des obligations positives, on verrait bien s'il voulait les vio-
ler; au cas oü i l le tenterait, on aurait un motif sérieux de lui 
faire la guerre, et cela avec Tassentiment des autres puissances. 
Présentement, sa mauvaise volonté evidente n'était pas une 
cause suffisantepour déchainer sur l'Europe tous les malheurs 
d'une conflagration générale, sans compter que ni les finances 
de l'Espagne, ni celles de la France, ni môme celles de l 'An-
gleterre, ne permettaient d'entreprendre une grande guerre, 
surtout quand les armées impériales n'étaient oceupées nulle 
part. 

Dubois, malgré un esprit vulgaire et trop enclin aux expé-
dients, n'était pas un politique à courtes vues; aussi cherchait-
i l dans l'avenir autant que dans le present des raisons de ne 
rien compromettre par une excessive precipitation; et l'avenir 
devait ôtre précisément l'éclatante justification de sa politique. 

L'Empereur, faisait-il dire à Philippe V, pouvait mourir 
sans enfants màles; cet éoénement ouvrirai t la plus bellè 
m r r i è r e pour étendre la succession de I'Infant don Carlos 

(I) A. É. Esp . , ib id . , \ . 7" panic. 
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à presijue loule rBal io . Fallait-il, par une malheureuse im
patience, perdre de vuc de si grands objets? Un roi d'Espagne, 
uni avec d'aussi grandes puissances que la France et FAngle-
terre, ne devait se mouvoir que pour de grands coups et pour 
des événements f/ui remissent sa famille cu possession des 
royaumes quelle avail perches en [(alie aeanl la conclusion 
de lapa ix . N'élait-ce pas prévoir, bien des années à 1'avance, 
les traités de Vienne ct d'Aix-la-Chapclle? 

A ees hautes et brillantes perspectives, Dubois joignait des 
considérations d'un eíl'ct plus immédiat. Les deux manages 
récemment conclus excitaicnt 1'attention et la jalousie de ton te 
l'Europe; VEmpereur allait chercher à la rendre plus vive; 
quelle sage conduite ctait nécessáirc pour laisser tomber les 
soupçons! 

Le Roi Catholiquc ne devait pas consultar seulement ses 
désirs et ses droits dans les resolutions qu'il prendrait sur les 
pretentions à produire de sa part au congrès; i l fallait qu'il ne 
Jaissât (íchapper aucune proposition capable de faire supposer 
en lui la moindre envie de s'écarter de l'observation scrupuleuse 
de ce á quoi i l avait consenti; le Régent, de son côté, devait 
s'appliquer à taire réussir les pretentions de S. M.C. par la pru
dence et l'habileté de ses plénipotentiaires plutôt que par 
un concours trop ouvert et trop peu ménagé à tout ce que les 
plénipotentiaires d'Espagne propuseraient; par ce moyen on 
entraineraít les plénipotentiaires anglais a appuyer les mêmes 
propositions. 

Une fois poses ees principes généraux, Dubois donnait son 
avis sur chacune des pretentions émises par le roi d'Espagne. 

Les instances que les plénipotentiaires espagnols feraient 
pour afiaiblir le droit féodal de la couronne impériale sur 
les Etats de Toscano ct de Parme (1) autoriseraient l'Em-
pereur à refuser les investitures éventuelles qui devaient 
servir de ibndement aux droits de l'Infant don Carlos; de sorte 

(l) c.f. Insinx'tioiis d ti mi d'Espasno anv pKMiipotcnliaircs de Carnl)rai; a n . 3;;. Simancas. 
i:st., 1. T;I:>. 
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quo, pour satisfaire une faussc délicatesse, on manquerait Foc-
casion do lier les mains à la cour de Vienne, et de la forcer 
d'ótablir au centre de ritalie un prince d'Espagne qui pourrait 
par la suite donner accès aux troupes de sa patrie; TEmpereur, 
maintenant en possession de la Sicile ct n'aj'ant plus rien à dé-
sirer, prendrait le premier prétexte venu pour se dégager de ses 
obligations; que le roi d'Espagne fit done exécuter le traite de 
la quadruple alliance, sans rien domander de plus; son princi
pal intérêt ne consistait-il pas dans la solidité, Tauthenticité 
et la prompte conclusion du traite à faire à Cambrai plutót 
que dans son extension? 

Tout ce qui se devait faire au congròs pouvait se réduire à 
trois points : Pexécutor ceux des articles du traite de la quadru-
pie alliance qui ne Eavaient pas encore été par FEmpereur ou 
par le roi d'Espagne; 2° régler entre ees deux princes les con
testations que le traite n'avait point décidées; 3o expliquer Ies 
decisions du traite qui pouvaient en avoir besoin. 

L'article de l'amnistie totale et reciproque demandée par Phi
lippe V exigerait beaucoup de temps. Le roi d'Espagne enten-
dait-il en effet par là que le duché de Mantoue, celui de la Mi
rándole et la principauté de Castiglione, perduspar les maisons 
qui les possédaient, pour avoir suivi le parti de S. M. C, seraient 
restitués par l'Empereur? Ceseraitune bien grosse affaire. Néan-
moins, si le roi d'Espagne y tenait, les plénipotentiaires français 
y soutiendraient cette prétention, tout en la distinguant de 
Tamnistie, « car l'intérét général des couronnes de France et 
d'Espagne seroit d'obtenir ees restitutions d'o ü Ton pouvoitdire 
que la liberté de l'Italie dépendoit en quelque sorte ». 

L'amnistie proprement dite ne devait regarder que les parti-
culiers, soit les Espagnols qui avaient suivi l'Empereur, soit les 
Flamands et les Italiens qui avaient suivi le roi d'Espagne; 
cette question, même réduite àces termes, soulèveraitde grandes 
difflcultés puisque le roi d'Espagne ne pouvait pas admettreque 
ceux qui avaient servi l'Empereur contre leur maitre, légitime-
ment reconnu etjuré, pussent être assimilésà ceux qui l'avaient 
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servi, lu i , en Italie, alors q u l l était le souverain rcconnu de 
toute lamonarchie do Charles I I . 

Des objections analogues pouvaient être opposées au renou-
vellement des privilègcs de la Catalogue, et sur ce point encore 
les pretentions de FEmpcreur étaient aussi injustifiables que 
certaines. 

L'affaire des titres n'était pas moins épincuse. I I résultait 
d'unc lettre de Grimaldo à Maulevrier (8 Janvier 1722), que le 
roi d'Espagne était résolu : Io à ne quitter aucun de ses titres; 
2o àne point tolércr que TEmpereur se fit nommer Roi Catho-
lique; 3o à conserver sans partage la souveraine maitrise de 
la Toisón d'Or. 

Sansdoute le roi d'Espagne avait, en droit, raison de soutenir 
qu'ilavaitsucccdéen Espagne, commepetit-íilsde Marie-Thérèse, 
et non comme petit- íils de Louis XIV, comme Autrichien et non 
comme Bourbon, etqu'il représentait par consequent la branche 
alnée de la rnaison d'Autriclie dont FEmpereur représentait la 
branclie cadette, qu'il pouvait done légitimernent porter tous 
les titres qu'avait porté Charles I I son prédécesseur, landis que 
rEmpcreur n'avait droit qu'á ceux de son pére Leopold r r . Mais 
en fait, apròs les changernents territoriaux et dynastiques sur-
venus depuis 1713, n'y avait-il pas lieu d'arriver à un accord 
par des concessions réoiproques? No voyait-on pas au surplus 
cent exemples de titres portes par des princes qui n'y avaient 
nul droit, sans que cela engageàt à rien? Les rois de France 
laisaient-ils la guerre aux rois d'Angleterrc parce qu'ils con-
servaient depuisquatre siecles leur titre usurpé? Que 1c roi d'Es
pagne eU'Empereur íissent de mème, ou, s'ils ne 1c voulaicnt 
point absolument, que run renonçàt au titre d'archiduc d'Au-
triche et Tautre à celui de roi d'Espagne. 

A tousces avis, Dubois ajoutait, de la partdu roi de Sardaigne, 
une demande de garantiedes trois puissances pour la Sardaigne 

la partie du Milanais qui lui avait été cédée (1). Enfm , i l 

(I) Dubois à MauU'M'it r. 
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confirmaitle roi d'Espagne dans Tidóe ele payor au due dePanne 
un équivalent en argent pour Castro et Ronciglione, au lieu 
d'entrer en conllit avec le Pape pour en obtenir la restitution. 

I I . 

Philippe V se montra beaucoup plus raisonnable q i r i l n'avait 
accoutumé de Tètre; i l approuva presque surtous les points les 
idées de Dubois. Les vues d'avenir surl'Italie le séduisirentprin-
cipalement, et i l déclara, ce qui devaitse verifier plus tard, que 
« si, par suite d'une guerre heureuse, les Etats italiens démen-
brós de la couronne d'Espagne lui revenoient, i l accepteroit de 
faire passer ses droits sur la tête de don Carlos, en cas oú les 
puissances craindroient leur reunion pure et simple à l'Espa-
gne. » I I reconnaissait qu'on devait se borner présentement à 
finir ce qui faisait l'objet du congrès de Cambrai; i l renonçait 
done à envoyer don Carlos en Italic; i l admettait que les inves
titures fussent prises ou reçues avec les modifications qu'il se-
rait possible d'obtenir pour les rendre moins onéreuses et plus 
décentes; i l acceptait raccommodement propose pour Castro et 
Ronciglione. Toutes ees assurances, i l les donna par écrit et 
les fit remettre à Chavigny par le marquis de Grimaldo (1). 

Malheureusement, le 18 mai, on reçut à Madrid de três graves 
nouvelles de la santé du prince de Toscane, juste au moment oü 
Fon craignait pour la vie mème du grand-due son père. Le roi 
d'Espagne se hãta d'écrire à Laulès de représenter qu'en cette 
occurrence ilfallait sans doute faire partir don Carlos pour l ' I -
talie et exiger de I'Empereur qu'il s'engageM par une décla-
ration expresse à ne pas s'opposer à la prise de possession du 
grand-duché. 

Le Régent prit la peine de répondre lui-môme et par écrit 
aux representations de Laulès (2). Ilpromitde les communiquer 

(1) Maulcvrierau Regent, i i i avr¡H732. A. É. Esp. , et Chavigny à Dubois, Ier mai 1722. 
(-2) l.o 8 juin 1723, A. É. Esp. 
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sur rhcure au roi d'An.üictcrre ot d'exig-er, d'accord avcc lui , la 
déclaration que demandait Philippe V. Mais i l persista à trouver 
flangcreux l'expédient crenvoyer don Carlos en Italie, et con-
seilla de demander plutôt les investitures au congrès, sans 
souffrir de nouveaux délais; des qu'on les aurait obtenues, on 
mettrait sur le tapis les garantios dont parlait le traite, et no-
tamment la question des garnisons de Parrncet de la Toscane. 

Le roi d'Angletcrro nc fit aucunc difficultc au sujet de la de
claration exigée do rEmpcreur, ce dont Philippe V se montra 
fortheureux(l). En revanche, i l déclaraqu'il voulait quel'inves-
liturc fíit donnée une fois pour toutes à don Carlos et à ses 
s iceesseurs màles ou femclles; que les garnisons envoyées à 
Parme et en Toscane fussent espagnolcs ; que don Carlos passal 
en Italie avant la conclusion du congrès de Cambrai; i l ajouta 
qu'il ne céderait ni sur les litres ni sur la Toisón d'Or: que 
ramnistic était régléo par Particle 8 du traite de la quadruple 
alliance et qu'il n'cn démordrait pas; qu'il ne confirmerait pas 
les gran desses données par I'Einpercuren Espagne, tandis qu'il 
exigeraitque ceux quiavaient re<;u de lui des litres quand i l 
était possesseur et legitime souverain en Italie gardassent les 
leurs; qu'eníin, ayant supporté tous les sacriliccs aux traites 
précédents, i l n'en feraitpas un de 'plus (2). 

Conforraément aux promesses de (¡eorges I " ' et du due d'Or-
léans, ¡Sainl-Saphorin entretint le prince Eugène de la décla
ration que lespuissancesalliées voulaient obtenir de rEmpcreur. 
Eugène ne se récria point contre cette pretention et ajouta memo 
que si rEmpcreur n'avait point encore accordé Ies investitures, 
c'est que le roi d'Espagnc ne les avail pas demandées, et 
qu'il ne convenait pas de prostituer la dignité de l'Empire en 
oflYant ce qu'on eüt peut-être refuse. Le Regent communiqua 
ees avis à Laulès le 3 aoút 1722. 

II y avail longtemps que Fon savait en Espagne et en Italie 
que la plus süre manière d'exciter le zèle du Régent en faveur 

(1) c.rinialili) á ChaviRny, \n jnin nsí . 

(á) Chmisny à Diilxiis, jii i l!cHT33, k . i:. Esp. 
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d'une cause, était d'associei' l'avantage de sa m ai son aux inté-
rêts politiques qu'on entendait faire triompher. Aussi, dès le 
mois de mars, le due de Parme avait-il dit que le vrai moyen 
d'assurer letat de don Carlos ótait de le íiancer à Mademoiselle 
de Beaujolais, cinqutème filie du due d'Orléans (1). Chavigny 
s'était charge d'insinuer cette idée à la cour de Madrid, tandis 
qu'á Paris on rédigeait, sous les yeux du Régent , un mémoire 
tendant prouver que le mariage de Mçidemoiselle de Beaujolais 
etdedon Carlos c l aü nécessaire aux intérêts de la France (2). 

Ce fut encore le P. Daubenton qui negocia cette affaire. 
Knfin, le 23 ju in 1722, i l put écrire au cardinal Dubois « que 
S. M. C. après en avoir conieré avee la Reine son épouse, con-
sentoit A"olontiers à ce mariage, « condilion queS. A. Il.s 'em-
p/oiero/í de (niiícs $<>$ [orces conjoinlement avee VEspagne 
pour assurer /es Elals de Toscam el, de Parme à Vinfant don 
Carlos (3). » 

On laisse àpenser lajoie du cluc d'Orléans. I I tint cependant 
la chose secrete jusqu'au commencement du mois d'aoüt : 
« tí. A. R., ócrivit Dubois à Destouches le 12 de ce mois, a 
reçu aujourd'hui par un exprés une lettre du roi et une lettre 
de la reine d'Espagnepar lesquelles ils lui demandent Mademoi
selle de Beaujolais en mariage pour don Carlos leur fils, ce qui 
a été reçu, comme vous jugez bien, avee beaucoup de recon-
noissance. lis ont fait cette galanterie à tí. A. R. à l'insu de 
leurs ministres à Madrid et deceux que nous avonsà leur cour. 

La premiere pensée de tí. A. R. lorsqu'elle a eu lu ees lettres 
du roi et de la reine d'Espagne a été de donner avis de cette 
proposition au roi de la Grande-Bretagne et de partager avee 
S. M. Br. lajoie qu'ellc en a et l'espérance oü elle est que ce 
nouveau lien contribuera à affermir l'union des trois cou-
ronnes (4). » #. 

[ i ) Chavigny à Dubois, 33 mars 
(-2) Mi-moirc sur ia necessite pour ios i n i é r e l s de la Franee de maricr M"" de Beaujolais 

íi l'Infanl don Carlos, 30 niai A. É. Esp. , I. 3-29, fol. 402. 
(S) DüUbcntnn á Dubois, 23 juin l ' ü . 
( i) Dubois á Deslouclies, 12 aoút 1722. 



524 MARI A G E D E DON C A R L O S . 

Les articles pour le mariagc de rinfant et de Mademoiselle 
de Beaujolais furent convenus à Paris le 25 novembre 1722, et 
leur contrat de mariagc signé le lendemain 26(1). Le prince 
n'avait pas encore sept ans, étant né à Madrid le 20 janvier 1710, 
et la princesse, néc à Versailles, le 18 dócembre 1711, avait un 
ande plus que lu i . Elle devait ctre élovóe en Kspagne; elle 
partit de Paris le 1" décembre accoropagnée jusrju'á la fron-
tiôre par la duchesse de Duras et la duchesse de Fitz-James. 
Elle fut remise à la comtesse de Lemos, sa camarera 
mayor, et au due d'Ossone qui avait charge de la rece-
voir. Elle trouva à Buytrago, à u n e journóe de Madrid, Lcurs 
Majestés Catholiques, le prince et la princesse des Asturies, 
qui lui presenterent don Cai'los et la conduisirent jusqu'á 
la capítalc. Ce fut naturellement Toccasion de nouvclles 
íetes (2). 

C'en avait été une aussi pour les ennemis du Régent de re-
nouveler leurs clamours. II en profita pour exiler Villeroy, leur 
chcf : « La nouvelle marque que le roi d'Espagnc vient de don-
nerà S. A. R. de sa bienveillance, écrivit Dubois à Dauben-
ton, no me laisse aucuno discretion pour aitisi dire sur tout ce 
qui peut reganler les inlérèts eommuns de S. M. 0. et de 8. 

' A. R. Elle a gouverné dans sa remenee avec tant d'autorité, 
avec tant de succès pour les choses principales, surtout pour 
le mainticn de la tranquillité dans le royaume par la pacifica
tion de toute l'Europe et par des prcuves evidentes de sos bon
nes intentions, quelle n'aurait trouvé aucun objet en France 
de sa sévérilé sans une maligne jalousie qui s'est élevée au su-
jet du mariage du Roi avec l'Infante, dont on lui a fait sentir 
des traits au milieu des applaudissements publics qu'on a don-
nés à cet événement et que les gràces inimitables ele lesprit 
surprenant de cet enfant royal lui attirent tous les jours de la 
part de tous ceux qui ont rhonneur de Tapprocher. Mais S. A. 

(1) A.K. Ks| l . , l . -»! ' -
(i) Saiin-sinmii, XIII, i»--23. — Slíuilevrier à Ikubols, 20 fcvricr n a l . A. 1¡. nsp., l . 3i7, 

ful. 33t. — Cf. loures du i'lievalicr d'Orlúans. Ibid, 
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11. a été particuliérement blcssée d'une opposition secreto qu'ello 
a Irouvce de la part de plusieurs seigneurs dans toutes les 
occasions oú elle a voulu fairc rendre à cette princesse les dis
tinctions qui lui sontdues, qui ne peuvent être contestéesà une 
reine, et qu'elle a voulu avancer de quelque temps les établis-
semenls que la reine de France doit avoir nécessairement. M. le 
Regent a fait dans toutes ees occasions ce que la prudence 
exigeoit ; mais i l a vivement ressenti et n'a pu dissimuler la 
mauvaise volonté dequclques-uns des principaux qui ont Tim-
prudence des'expliquer trop ouvertement. M. le due de Noailles 
n'a été exilé que parce qu'il avait dit à Mm° la princesse de Ca-
rignan que le bruit et Téclat que faisoit le mariage du Roi et 
de Tlnfantc rcsscmbloit et auroit leméme sort que le succès de 
M. Lau.fV ¡¡iiifo'U cerkdnement par une par eüle catastrophe, 
otc"CKtla niévnc cause qui a déterminé en dernier lieu S. A. R. à 
eloigner de la cour le marechal de Villeroy, qui au lieu de 
favoriserla familiarité et la communicationjournalière éntrele 
Roi et l'Infante, y faisoit naitre chaqué jour quelque obstacle, et 
a enfin fait deux actes d'une imprudence éclatante sur ce sujet, 
ayant dit d'une part à des courtisans dans la chapelle pendant 
la messe du Roi oü assistoit la Reine qu'elle avoit quelque 
esprit, mais qu'elleóloü laicle et petite, même au-dessous de 
son age, et d'autre part m'ayant reproché ce mariage en pré-
sence du cardinal de Bissy qui est un prélat três vertueux et 
qui en fut indigné, ce qui étant relevé demapartavec vivacité 
l'ut accompagné de la sienne de beaucoup de circonstances et 
de discours três odieux qui ne laissòrent au Cardinal n i à moi 
aucun doute de sa mauvaise volonté. C'est avec regret, mon 
três révérend Père, que je vous fais ees confidences, mais j ' a i cru 
qu'elles étoient indispensables, afm que vous puissiez faire con-
connoitre à Leurs Majestés Catholiques quand vous le jugerez à 
propôs avee la prudence qui vous est naturelle, Toriginedes seuls 
peines et des sculcs traverses que S. A. R. trouve dans son gou-
vcrnement et qu'elle ne menage personne lorsqu'on touche au 
fondement de leur union, et combien le roi d'Espagne a pensé 
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solidement en mettant le sceau à la premiere union par celle 
que S. M. C. veut bien y ajouter aujourd'hui (I) . » 

I H . 

Cependant TErnpereur avait consenti à donner la declaration 
demandée, pourvu que le roi d'Espagne voulut en faire une 
semblable, oü i l assurerait qu'il n'cntreprendrait ricn en Italie 
au prejudice du traité de la quadruple alliance. I I avait dit en 
revanche qu'il ne céderait rien sur les investitures, et qu'il n a-
jouterait rien au traité de la quadruple alliance sur Htalie, 
parce que ce traité rendait déjà la position de I'Autrichc fort 
précaire en ce pays. Elle y était tout simplement la puissance 
prépondérante et de beaucoup! 

Dubois crut pourtant que le roi d'Espagne devait en passer 
par la volonté de la maison d'Autriclie et i l Fécrivit à Maule-
vrier, qui avait repris la direction genérale des affaires de la 
France ;\ Madrid, depuis le depart de Cliavigny, rappelé à la 
priòre de Leurs Majcstés Catholiqucs (2) : « Comme onnepeut 
se flatter avcc l'ondement, disait-il, de faire désister la cour do 
Vienne de la réciprocité qu'elle demande et qu'il ne pent con
venir aux iiitérôts du roi d'Espagne de la refuser, puisqu'elle 
ne l'engage à rien de nouveau etqu'elle doit hii procurer Tas-
surance qu'il désire avec tant de raison, on a cru pouvoir faire 
usage de la declaration que M. de Grimaldo l i t i l y a quelques 
mois dans une lettre qu'il écrivit à M. le colonel Stanhope do 
la part du roi d'Espagne pour assurer le roi de la Grande-
Bretagne que rarmement qui se J'aisoit dans les ports d'Espagne 
n'avoit aucune destination contraire aux engagements de la qua
druple alliance et Fon va en voy cr cette declaration à Vienne, 
beaucoup moins dans l'espérance qu'elle puisse étre regardée 
comme suffisante dans lecas présent que pour faire connoitre 

O) nuhois ii Da i i l i c i i l on , IS until ITiâ. 
(2) l);uil)oiiun) l 'avait iloma!i:lú ilasn sa le l t ro du ¿1 j u i n n>> citec plus l i a u l . 
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la sincérité des intentions de S. M. C. ct sur ce fondement 
z'enouveler des instances vives et pressantes pour obtenir la 
declaration que Ion a demandée de la part de TEmpereur sans 
ètre oblige de passer par la voie du congros de Cambrai. » 

Dubois conseillait done à Philippe V d'envoyer à Laulès une 
déclaration « par laquelle M. le marquis cie Grimaldo assure-
roit de sa part qu'en aucun cas i l n'entreprendroit rien en Ita
lic au prejudice de ce qui avoit etc stipule dans le traite de la 
quadruple alliance aussi longtemps que TEmpereur ne feroit 
de son côté aucune innovation contraire au mème Irai té et à 
condition aussi que S. M. I . donneroit dès à present une pa-
rcille déclaration qu'en cas que la succession de Toscane vint à 
vaquer,... non seulement Elle ne s'opposeroit pas, mais elle 
contribueroit à mettre S. j \ í . C. en possession de cette succes
sion (1). » 

Le roi d'Espagne ne troava rien à rediré à la conduite du 
Kégent et i l envoya sans difíiculté à Laulès la déclaration pro-
posée (2). Le due d'Orléans s'empressa de lui en témoigner sa 
reconnaissance en insistant plus vivement que jamais aupres 
de la courde Vienne, pour que satisfaction füt donnée à Phi
lippe V (3). I I jugea aussi qu'il était nécessaire de hàter la 
marche du congrès; le com te de Morville et lord Witworth s'y 
rendirent à cet effet l'un le 11, l'autre le 12 octobre 1722 (4). 
Deux mémoires de Dubois, adressés au marquis de Grimaldo, 
indiquòrent au gouvernement espagnol ce que la France enten-
dait faire pour défendre leurs intérèts communs (5). 

Philippe V avait seulement autorisé ses plénipotcntiaires à 
accepter Ies investitures; comme i l l'allait qu'elles fussent de-
mandófís, le Régent estimait qu'il ne pouvait mieux servir Ies 
vues du Roi son noven qu'en chargeant les médiateurs de faire 
eux-mèmcs la premiere requisition de l'investiture éventuelle; 

(1) Dubois á ManlCM-ier, sopluinhm 17â2. A. l':. Ksp., t. I ' i3. 
[i) Drdaratioii duíSH soptciubro \~i-2. A. lí. Ksp. Mrm. nt Doc, I. 143, I* ."¡2. 
(3) l.Oüre cl'octoljn: 17-2-2. 
CU Duliois á Mauli'iM'iür, l i «Kliphrc n-2-2. A. í:. Ksp. 

M<;nloires (111 17 octobl'C 1722. A. É. Ksp. M,hit. el Doc , i. i i.'l. 
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ils épargneraicnl ainsià S. M. C. une formalitc qui pourrait lui 
être désagréablc; mais comine los plénipotentiaires do l'Empc-
reur nemanqueraient pas do deinander si les ministres d'Espagne 
étaicnt autoriscs k faire eette requisition, i l serait nécessaire 
que ees ministres le fussent effectivement lorsque les média-
teurs auraient besoin do cette declaration de leur part; alors 
les médiateurs pourraient plus i'acilcment « s'attirer le projet 
de l'expédition de l'investiture cventuello pour examiner la 
forme dans laquelle elle devroit être faite ct si colle qui seroit 
présentée de la part de TEmpereur seroit conforme aux lois de 
l'Empire et aux clauses portees par les traites ». Les mêmes 
raisons qui voulaient que la requisition de rinvestiturc éven-
tuelle précédàt toute autre question dans le congrès deman-
daient aussi qu'clle se íit le plus simplemcnt possible. 

Hicn ne pouvait être plus dangereux que de demander des 
clauses ou des conditions qui lissent soupçonner aux Impé-
i'iaux qu'on voulút donner atf einte à l'autorité de TEmpereur et 
í'aire ensuite quclque eiitrepri.se contre lui . On trouverait 
non seulemcnt la emir de Vienne inaccessible sur de tclles mo
difications, mais cflc uc manqucniit pas (fon profiler pour 
suspendre roxi'-cution ct la dclivranco des investitures. Quel 
risque courrait la succession de I'liiiant don Carlos, si l'un 
donnait à rEmpcreur par quclque imprudence dans la pre-
mière requisition qui lui serait faite de quoi prolonger et 
autoriser ees délais jusqu'á la mort du grand-duc et du grand-
princede Toscano! Ces Etats seraient mis sous sequestre et TEm
pereur finirail par s'en remire propriétairc comme i l avail fait 
de tant d'autres. Ce serait mal servir TInfant que de chercher 
à obtenirpresentement des modifications àla forme ordinaire des 
investitures; quand don Carlos serait en possession, i l pourrait 
avee sécuritc tenter d'améliorer sa condition àTêgard de TEm
pereur. Comme toujours,- Dubois répétait au gouvernement de 
Madrid qiTil fallait surtout s'occuper de Tavenir, que la France 
et TEspagne unies trouveraient à coup sür une occasion cTobte-
nir ce qu'elles voulaient aujourd'bui; mais que Tessentiel était 
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que don Carlos se trouvàt en possession, lorsque l'occasion se 
présenterait. C'était le langage de la raison même; évidem-
ment le seul intérêt sérieux de Philippe V était d'installer son 
fds a Parme et à Florence; la forme des investitures n 'était , 
pour le moment bien entendu, que chicane puerile et dange-
reuse. 

Les plénipotentiaires français et anglais exécutèrent le 23 oc-
tobre l'ordre qui leur avait oté donné de demander aux plé
nipotentiaires de l'Empereur les investitures éventuelles de 
Toscano, de Parme et de Plaisance en faveur de l'Infant don 
Carlos. Les ministres impóriaux parurent surpris de cette de
marche, et, comme on l'avait prévu, voulurent savoir dès Pa-
bord si les ministres d'Lspagne avaient chargé les médiateurs 
do fairc cette requisition. Ceux-ci répondirent qu'ils avaient leur 
consciUemcnt et que d'ailleurs ils avaient le droit de la faire 
comme médiateurs ct comme garants. Après vingt-quatre heu-
res de reflexion, les plénipotentiaires de PEmpereur donnè-
rent pour toute réponse qu'ils rendraient compte à PEmpereur 
de la demande qui venait de leur ôtre faite, mais qu'á leur avis 
i l fallait au préalable ouvrir les conferences du Congrès afin d'y 
traiter, avec cette question, tous les nutres points àrégler . 

I I était facile de voir que le dessein des Impériaux était cPem-
barrasser la demande des investitures en la joignant aux autres 
affaires en litige. Aussi, après avoir conféré avec Beretti-Landi 
et San-Isteban, les médiateurs déclarèrent à Pendtenriedter 
•tít à Winclisgratz que les articles 5 et 8 de la quadruple al
liance promettant les investitures à Don Carlos avant que le 
Congrès s'ouvrit, les ministres d'Espagne ne s'en départiraient 
pas (1). 

Dubois montra dans cette circonstance combien i l était sin-
<'èrc dans ses protestations à regard de PEspagne et quel tort 
on avait de ne pas faire fond sur sa fenneté là oil i l croyait à 
propôs de Temployer. II répondit en effet à l a relation de Saint-

(I) s.'iiiil-Ciiiilcst ot Monillo ;i Dubois. 

P I I I U I ' I ' E v . — T. I I . 3 ¡ 
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Contestei de MorvilJe par une pleine approbntion; i l leur en-
joignit de demander rinvestiture, non comnie le préliminaire 
des nouveaux accords à faire, mais comine Texecution pure et 
simple du traité de Londres; de ne laisser aux Impériaux nulle 
esperance qu'on abordàt aucune autre questionavantquecellc-ci 
fútvidée; de rnarquer le mécon ten temen t du Kégent à Pend-
tenriedter; et de lui demander enfin, pour la France et pour 
l'Angleterre, la communication préalable des actos d'invcsti-
ture (1). Comme FEmpereur iinaginait maintenant de subor-
donner sa déclaration à la promesse que ferait le roi d'Kspagne 
de ne pas envoyer don Carlos en Italic, avant Touverture de la 
succession, Dubois lui lit savoir catégoriquement qu'il ne pré-
terait jamais les mains à cette nouvelle exigence, aussi con
trai re au droit des gens qu'á toutes les traditions (2). 

La cour d'I^spagne venait en aide par une moderation relative 
ala fermeté du cardinal. Elle autorisait ses plénipotentiaires à 
faire eux-memes la requisition des investitures, quand les mé-
diateurs le jugeraient convenable, cl. à les demander dans les 
termes les plus simples qu'il sera it possible. Elle persistait 
toutefois à les vouloir sans la triplo condition de Y/iomma/jc, 
des rMlfíclcx et des coii(ribit(¿oi)s, et elle soubaitait qu'clles 
fussent conques dans les memos termes que cellede rEmpcreur 
Charles-Quint à Alexandre de .Mediéis, en 1530, sans qu'il lut 
plus nécessaire de rcnouvelcr ees invostitures une fois données 
qu'il ne l'avait été dans la maison de Mediéis. 

Ces restrictions produisirent reflet le plus iacbeux sur l'esprit 
des plénipotentiaires trançais déjà fort inquiets des suites de 
leurs representations aux agents de l'Empereur. lis s'empres-
scrent de demander des ordres à Dubois (3). Juste au même 
moment survenait une complication nouvelle : le marquis Cor-
sini, plénipotentiaire du grand-due de Toscane, remettait, lo 
1 dóeembre, une protestation de son maitre contre la disposi-

(1) IHiliois A Sainl-i'.ontest et à Horvillc, 2 nmembre 1722. 
(S) Dubois á milxmrg, 22 novembro 1722. 
(3) Sainl-Conlcsl cl Morvillc à Dubois, 2 dóccnibro 1722. 
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tion faite dc sa succession, malgré sa volonté expriméc, dès 
1713, en faveur de 1'Electrice palatine (1). 

Le sentiment de Dubois fut que les décrets que Charles-Quint 
avait donnés pour établir Alexandre de Médicis à Florence et 
pour lui substituer Côme 1" ne pouvaient pas servir de modèle en 
cette occasion parce qu'ils n'étaient pas proprement des actes 
d'investiture, mais des jugements impériaux destinés à punir les 
Florentius de leurs divisions et à mettre la maison de Médicis à 
la tê te de la République de Florence; i l fallaitselon lui que Facte 
d'investiture en faveur de Finfant don Carlos füt conforme à 
ceux des grands fiefs d'ltalie, tcls que Milan, Mantoue, leMont-
ferrat et autres fiefs possédés soit par le roi d'Espagne, soit par 
des princes italiens. Quant aux protestations du grand-due cle 
Toscane, les Espagnols n'avaientqu'une chose à faire : travailler 
à gagner les bonnes graces de ce personnage, tout en décla-
rant hautement qu'ils ne souffriraient jamais que l'Électrice pa
latine lui succédàt. 

IV. 

Louis XV, étant parvenu, le 15 février 1723, à Fâge de sa 
majorité, fut réputé prendre ce jour-là même Fadministration 
des affaires. Au fond rien ne fut changó; le Roi declara dans un 
l i t de justice que le due d'Orléans aurait la présidence de tous 
les conseils et que le cardinal Dubois continuerait à exercer les 
ibnctions de premier ministre (2). Le roi et la reine d'Espagne 
félicitérent le due d'Orléans, et le P. de Laubrussel écrivit à 
Dubois ees mots qui eussent bien surpris quelques mois aupa-
ravant : « I I sufíit, Monseigneur, d'aimer sa patrie et la per-
pétuité de Funion des deux couronnes pour être charmé de voir 
S. A. I I . continuer d'etre le dépositaire de Fautorité royale (3).» 

L'intimité paraissait véritablement rétablic entre Ies deux 

(1) A. ii. Esp. Mémoires et Documents, l . 148. 
(-2) Le roi á Haulevricr, 2 mars n-23. A. É. Esp. , t. '.ill, foi. 310. 
(3) Le 8 mars 17â3. A. É. Esp. , t. 3-28, Col. .'¡(i. I.e roi el la reine d'Espagne au due d'Orléans, 

7 mars 1723. Ibid. , foi. V» et í » . 
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cours; Elisabeth Farncse écrivait au due d'Orléans les lettrcs 
les plus gracieuses et les moins banales au sujet do mademoi
selle de Beaujolais (1). Le chevalier d'Orlcaus, venu en Espagne 
au sujet du mariage de cette princesse, ótait fait grand et se 
voyait comblé de toutcs les faveurs. Grimaldo correspondait 
directement avec Dubois; Técliange de lettres entre ce person-
nage et le P. Daubenton était incessant; on se faisait mutuelle-
ment d'aimables surprises (2), et Ton se rendait volontiers les 
services les plus considérables. 

I I était impossible que la cour de Vienne ne füt point frappée 
d'unpareil changement etn'en tint pas compte. Aussi se décida-
t-elle enfm à agir de bonne foi. 

L'Empereur proposa à la diète de Ratisbonne la concession 
des investitures à don Carlos. Le corps protesiant n'avait pas 
tardé à donner son consentement à leur expédition. Le college 
(Hedoral accorda le sien le 7 décembre jl722. Le 30 décembre 
enfin, les ministres impériaux purent annoncer à ceux de France 
que TaíTaire avait passé dans les trois colleges de la Diète. 

Ce projet ful: envoyé, le 27 janvior, conformément au désir 
exprimé par Dubois, au comtc Stahrcrnberg, ambassadeur de 
TEmpereur k Londres, pour être communique aux ministres 
d'Angleterre, par eux au Régent, etde là expédié à Cambrai (3). 
On avait pris pour modele Tinvestiture donnée pour le duchá de 
Milan par Charles-Quint ; i son fds Philippe I I ; Tarticle du 

(1) Sous citerons jvour exemjili! c.ollfi-ci du 10 jnnvicr i r ' S . (A. É. Esp. , t. 327, fol. .1I."¡) : 
« Je nc saurois mieux coinincncur inu lettre r|iie par vous faire un million do romcrcic-
infinls de co que vous avez hien voulu nous envoyor la plus belle et la plus aimnblc cliose 
qui soil au monde. Elle esl arrivén nujoiirtl'liui en |>nrra¡tc santé , mais j'avois dejá eu la 
consolation de la voir A nuitrngo l'autrc jonr. Je ne saurois cortainement pas asse/, vous 
expllqiier combien je raimo et rombien elle méri to d'etre a imée de tout le monde. Je 
erolsquo vous ne sere/, pas fAelié de savoir sa premiere entrevue avec son petit mari. lis 
s'cmbrasséront três tendrcmenl et se baisüccnt, ot il me parait qu'il ne lui déplut pas. 
Aussi depuis ce solr-là ils n'aíment point à se quitter l'un l'autrc. Elle dit cent jolies dioses. 
On ne saurall eroire les dioses qu'elle dit á moins de les entendre. Elle a un esprit 
d'angc. Mon ais est trop heureux do l'avoir. Je vous demande pardon de vous avoir ci i-
miyí-, mais on n'en sauroit trop dire d'uue si aimalile cliose. L'infante m'a dit de vous 
l'aire bien sos compliments et do vous dire qu'elle vous aime de lout son couir, et qu'elle 
ost fort contente de son mari. Sovoz bien persuade, etc. • 

(i) Ainsi Dubois fait orner pour Daubenton une cliapclle dédiée à saint François l l é s i s . 
A cause de la devotion du Père A ce saint. 

(3) Dubourg A Dubois. ¿ fcvrier 1133. 
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traite de la quadruple alliance y était rapporlé et servait de base 
a Facte, au moyen duquel Don Carlos pourrait se mettre en 
possession à Touverture de Tune ou l'autre succession. 

On jugea que ce projet avait été rédigé à bonne intention, 
mais que cependant i l devait être reformé en quelques points. 
Dubois les indiqua aux plénipotentiaires de Cambrai en leur 
recommandant de n'en parlor qu'á ceux de la Grande-Bre-
tagne, sans entrer dans aucune explication avec ceux de I'Em-
pereur ou du roi d'Espagne (1). Charles VI prenait dans le 
preambule de Tacte les titres et qualités de plusieurs des États 
auxquels i l avait renoncé; i l est vrai qu'une convention signée en 
même temps que le traite de Londres avait statué que jusqu'á la 
conclusion du traite à faire au Congrès, les titres qui seraient 
pris do part et d'autre ne pourraient tirer à conséquence. 

Ce preambule supposait en outre que par Tarticle 5 du traité 
de la quadruple alliance, les parties contractantes avaient re-
connu les droits de l'Empire comme anciennement établis sur 
les íiefs dont i l était question, au lieu que cet article portait seu-
lement qu'ils seraient reconnus à l'avenir et à perpétuité par 
toutes les parties contractantes et tenus indubitablement pour 
fiefs de l'Empire. 

Enfin, dans le même endroit du préambule, on avait établi 
l'obligation de la part des parties contractantes de reconnaitre 
dès lors les íiefs dont i l était question comme fiefs de TEmpire 
sans rnarquer que cette reconnaissance ne devait avoir son effet 
qu'au temps oü le prince d'Espagne entrerait en possession, ce 
qui donnait à l'Empereur un prétexte de traiter les princes de 
Toscane et de Parme comme feudataires de l'Empire sans 
qu'aucune des parties contractantes pút agir en faveur des 
droits de ees princes dans le cas oü ils seraient troublés dans 
leur indépendance. 

L'acte lui-méme donnait lieu à plusieurs observations du 
même genre. Ainsi l'un des articles portait que l'investiture de-

(1) D u b o i s a u \ | ) l ( ' : n i | ) r i l on t i , ' i ¡ i ' p ? , 19 f u \ r ¡ 0 M 7 á 3 . 



534 A C C E P T A T I O N D E P H I L I P P E V. 

vrait être renouvelée au moment de J-ouverture de la succession ; 
un autre parlait d'hoinmage lige, tandis qu on n'avait jamais 
entendu concéder plus que rhoimnagc simple. 

Le projet reformé et redressé fut envoyé le 5 mars par Dubois à 
Destouches, afín qu'il le communiquàt au ministre anglais, et 
le G à Maulevrier, avee fordre de tout faire pour que le roi 
d'Espagne facceptât et envoyât à cet effet un plein-pouvoir à 
sesplénipotentiaires (1) : « Nous sommes bien, marquait encore 
Dubois à Maulevrier le 29 mars, nous avons le consentement de 
I'Empire que nous avons pour ainsi dire enleve et mômc surpris 
à la cour de Vienne ; ne cherchons point àallcr au delà du bien 
et dutrès bien; Thonneur et la dignité consistent k réussir, ct à 
ne pas risquer un événement qui doit, dire ia source du róia-
bUssatmnt de ia yrandeur d'Espagne en Italie. Rien n'est 
plus important que ce moment-ci; j'ose dire que la main do 
Dicu nous rnonti'e 1c chernin ; je souliaite de tout mon coeur qu'il 
inspire à S. M. C. que e'est la veritable el la seule bonne 
route (2). » 

Philippe V consentit à adincttre facte d'investiture, pourvu 
qu'il portàt toutes les corrections de Dubois sans aucunc excep
tion et qu'on y ajoutãt, s'il ótait possible, deux articles qui so 
trouvaient exprimes dans celle que fEmpereur Charles-Quint 
avail accordée à Philippe I I , son fils, pour I'Etat de Milan, sa-
voir : « Io qu'on investlt dès lors, pour le cas arrivant, flnfant 
Don Carlos des Etats de Tuscane, Parme et Plaisancc ainsi que 
de tout ce qui pour le present dépendait ct appartenait, ou 
avail ci-devant dépendu ou appartenu auxdits cluchés et États 
et de tout ce qui compéterait ou devrait aussi competer par droit, 
<;outume, ou de quelque autre maniere que ce füt, auxdits 
duchés et États, selon la forme et la règlc des aulres investi
tures, el avec tous les droits, honncurs, prerogatives, libertes 
et exemptions qui y étaientplus amplement exprimes. 

2° Qu'immédiatement après que la ligue masculine legitime 

(I) IMibois íi Maulevrier, 0 mars l"â.'!. A. K . K s p . , 1. üí". foi. 371. 
(3) I,o. m é m e a » mó.iuc. >2!) mars i"i3. Ibid., t. 3àS, foi. 8â. 
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cie MÓLIÍCÍS et la ligue legitime masculine de Farnèse auraient 
manqué, ledit prince Don Carlos püt saisir et prendre la libre 
et entièrc possession et administration desdits duches et États, 
ot que TEmpereur ordonnàt à tous d'obéir à l'Infant comme à 
leur legitime seigneur (1). » 

Ccpendant les ministres anglais étaient tombes d'accord avec 
Stahremberg pour accepter les modifications proposées par la 
France (2). 

Dubois envoya done à. Dubourg le projet ainsi rectifié et aug
menté des deux additions demandées par le roi d'Espagne, et 
lui marqua que, scion lui , FEmpercur pouvait Faccepter sans 
prejudice (3). 

Malheureusement, à Vicnne, Fexamen de Facte fut confié au 
vice-chancelierdel'Empire. quine songeait qu'á fairenaítrecles 
diííicultés. Apròs avoir trainé les dioses en longueur pendant 
plusieurs senwines, i l protesta contre la suppression du renou-
vellement de Finvcstiture à Féchéance, disant que la coutume 
de FEmpire Foxigeait, et proposa une patente qui mít l'Infant 
en possession par avance, à condition que dans Tan et jour i l 
demanderait Tinvestiture (4). Saint-Saphorin et Dubourgavaient 
accepté cet expedient qui leur paraissait sans conséquenec. Mais 
le vice-chancelier avait alors déclaré que Don Carlos, mineur et 
en bas àge, ne pouvait prendre d'engagement sans être eman
cipé et sans avoir un tuteur. Far une extreme condescendance, 
disait-il, FEmpercur accepterait que rémancipaüon eút lieu de-
vant trois témoins seulement et que le tuteur fút le roi d'Angle-
terre, en tant (lu'électcur do Ilanovre, car i l fallait un prince de 
FEmpire. C etait une question toute nouvelle et de três longs 
délais! 

Dubois rcijut tous cos projets le 30 juiu et les trouva tous éga-

(I) Mc-iiKu'ri' remis pnr l'liilipiift V ú .Vaulcvrier, i t mars -I"â3, A. K. Esp. M e m o i r e s i t D o -

(-2) Díístoiichcs á Diihois. -2U mars n-'.i. — IHilKiis ¡i Maiilc\ricr, 1c 2!) mars 1723. A. 1Í. Esp., 
t. :>28, fol. Ki. 

(•'!) Dubois á Dnliour^, i:t avril 
d) Dubnurg à Duljois, 10 juiu n23. 
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lernenl mauvais. 11 estima qu'il i'allait rejeter toutes ees nou-
veautés, s'en teñir strietcment au traite, ra^peler à FEmpercur 
qu'il s'était engage, et dans le lenne tie deux mois, par un 
traite dont on avait rernpli toutes les obligations à son égard, et 
le mettrc en deineure d'accorder enlin ou de refuser les investi
tures (1). 

Après avoir fait approuver cette maniere de voir par le roi 
d'Espagne et par 1c roi d'Angletcrre (2), i l óerivit avec la der-
nière fermeté à son agent h Vienne : « Le Hoi, lui mandait-il, 
se trouvant informe aujourd'hui des sentiments du roi d'Es
pagne et du roi d'Angleterre, et ces sentiments se trouvant en-
tiòrement conformes à ceux de S. M., je fais partir ce courier 
pour vous porter l'ordre aussi precis que positif de declarer : 

« Io Que le Hoi, de concert et dans une unanimité absolue avec 
le roi d'Espagne et le roi d'Angleterre, ne pent pas accepter 
les actes et la métliode proposes par la cour de Vienne. 

« 2" Qu'il sera content que TEmpereur, en execution de ses 
engagements, fournisse Tacto d'investiture éventuelle qu'il s'est 
obligó de donnor par le traite et qu'il a déjà offert, pourvu tou-
tefois que la súreté de la prise et de la continuation de posses
sion par Tinfant don Carlos y soit bien ónoncéc, suivant la 
remarque que les rois médiateurs avaient faite eí l'addiüon 
qu'ils avaient demandée. 

« 3o Qu'ótant évident que lecomtede Scbonborn, vice-chance-
lier de l'Empire, est Eunique auteur des nouveaux actes que 
Ton a voulu substituer à l'investiture éventuelle, l'intention du 
Roi est que vous ne vous adressiez plus à lui pour rien qui re-
gardera cette affaire et que vous parliez uniquement à M. le 
prince Eugène, au comte tie Sinzendorff et aux ministres qui 
sont entrés dans la négociation de la quadruple alliance. 

« Voilaquelles sont les intentions et les resolutions du Roi, et 
dès ce moment vous ne devez plus agir sur d'autres principes, 
ni rien dire qui puisse faire penser a la cour impériale qu'il y ait 

(t) Dubois á Crimaldo, l,-> juillet 1723. A. É. Ksp., t. 330, Col. 45!. 
(-2) Crhmildo i\ Dnhois. 2S juillet 17-2;). íf)í<í., fol. 138. 
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lieu à aucune sorte de tempérament. Le parti est pris entre les 
trois puissances intéressées, non seulement de n'admettre que 
rai-lo dont vous et M. de Saint-Saphorin avez présente le projet 
rectilié, mais même de le demander uniquement. Ce partí sera 
suivi et soutenu sans que Fon s'en ecarte dans la suite pour 
quoi que ce puisse être. 

« Quoique le prince Eugène et le comte de Sinzendorff sentent 
Tesprit ct la force des engagements de l'Empereur autant que le 
vice-chancelier affecte de les sentir peu, et que par conséquent 
ils ne puissent manquer de reconnaitre la justice de nos préten-
tions, cependant, dès que la cour de Vienne n'a pas feint de pro-
duirc cet amas de pièces de chicane qu'elle vous a remis pour 
1'affaire du monde la plus simple, et cet extrait de protocole qui 
porte dans le fond les prcuves d'un dessein formé d'éluder un 
des principaux articles du traite, etdans le style des traits d'une 
hauteur qui nc convient à l'égard d'aucun souverain, et beau-
coup moins à l'égard de trois princes non seulement égaux à 
TEmpereur, mais donl il riy a pas un qui ne dédaignât de 
clianger sa couronne avec la sienne; cependant, dis-je, dès que 
cette cour s'est démasquée jusqu'á ce point, i l faut s'attendre 
que le prince Eugène et le comte de Sinzendorff essaieront de 
justifier leur maitre et qu'ils entreprendront de soutenir la 
méthode proposée; car, quand elle ne seroit qu'une invention 
du vice-chancelier à laquelle ils se seroient même opposés, 
aussitòt que l'Empereur Ta adoptée, i l faut qu'ils la défendent. 

« Mais, quelque chose que vous entendiez, appliquez-vous tou-
jours à ramener et à recluiré la question à ce point que les mé-
diateurs ct le roi d'Espagne sont en droit de prétendre pour les 
íils de la Reine Catholique l'investiture éventuelle des États de 
Toscano et de Parme, avec une süreté de la prise de posses
sion dans le moment de la vacance... II riest plus question 
qve d vil oui ou d'un non de la parí de rEmpereur (1). » 

Le cardinal Dubois était extrêrnement malade lorsqu'il dictait 

( l ! l;u!)o¡s;i Dubouríí: 7 aofit I " * ! . 
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cette lettre; i l mourut trois jours apròs, au moment oil i l venait 
tie justifier par ees revendicaüons éviergiques sa parole que le roi 
d'Espagne n'avaitpas en Europe de meilleur scrviteur que lu i . 

II avail bien servi aussi le due d'Orléans son maitre, puisqu'il 
avait mis, au moins pour un temps, ses droits à Tabri des préten-
tions de Philippe V; mais i l l'avait servi confonnement aux trai
tes, conformément aux intérèts de la Franco ainsi qu'à ceux de 
l'Espagne bien entendus. 11 avait maintenu la paix de TEurope 
quand tout faisait présager la guerre; i l avait rélabli l'union de 
la France et de l'Espagne quand les deux nations avaient à leur 
tête deux princes qui se ha'issaient l'un Fan tro; i l avait fait re-
prendre pied à la maison do Bourbon en Italic et assure la 
grandeur future de FEspagne dans cette contrée; enfin i l avait 
conclu cette alliance des trois grandes puissances de FOcci-
dent que Fleury devait rcfaire plus tard et considérer comine 
le chef-d'oeuvre de sa politique. Brcf, i l avait exécuté ce que 
Louis XIV, lui-mííiuc, s'il ev'it vécu, auraít cherché à accom-
plir pour développer ou pour corriger les traités d'Utredit. Que 
1'on accuse tan I que Ton vmidra les désordres de sa vie privée, 
Dubois n'en a pas moins dirige avec talent et succès les relations 
extéricures de la France : on pent le ranger, sinon parmi les 
plus grands, du moins parmi les plus hábiles de nos ministres. 

Le due d'Orléans, qui lui suecéda comine premier ministre, 
lit coníier les affaires étrangéres au comte de Morville, qui 
avait quitté le congrès de Cambrai des le mois de mars pour 
les fonctions de secretaire d'État de la marine. « I I étoit, dit 
Saint-Simon, parfaitement honnête homme, doux, poli, cher-
chant à plaire sans affectation, três appliqué, laborieux, sage 
et d'esprit mesure et de sens (1). » 

Ce fut lui qui reçut les réponses de l'Empereur à la lettre 
eomminatoire que Dubois avait écrite le 7 aoüt 1723. Charles VI 
se décidait à accepter le projet d'investiture pourvu qu'on y 
ajout;Yt la garantió surérogatoirc des rois de France et d'Angle-

(1) Raim-Stmmi un cardinal Ctuilicvio, aoôt n-J3. Puhl ió par M. de lioislisle. I.ouis XV' á 
Pl iHipK V <'-l l««lúe «i'Orlóan»au m é m e , n aofii iT-i'i. A. í:. Esp., t. asa, rol. n o . 
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terre pour raccomplissemenl de tous Ies engagements auxquels 
I'lnfant Don Carlos se trouverait oblige. Pcntenriedter traita la 
question de Finvestiture avec le due d'Orléans lui-même, et en 
soumit Facte à Morville et à Laulès (1). Ceux-ci le trouvèrent 
bon, à deux expressions prés que Pentenriedter accepta de 
clianger. Alors le due d'Orléans accorda la garantie que ré-
elamait S. M. I . ; puis i l écrivit à Philippe V pour le supplier de 
donner au plus tõt son consentement car le grand-due de 
Toscano était três malade; au moment mème oil le courrier 
partait, on apprit qu'il était mort. 

Le 1C novembre 1723, Grimaldo fit savoir que Philippe V ac-
ceptait, sans restriction ni reserve, tout ce qui s'etait fait, qu'il 
remerciait le due d'Orléans de toutcs les peines qu'il avait 
prises et ordonnait à Beretti-Landi et à San-Isteban de rece-
voir telles quollcs les investitures (2). 

Aprcs avoir eu cette réponse du roí d'Espagne, le due d'Or
léans ne perdit pas un moment pour régler avec Pentenriedtar 
Facte de garantió que les rois médiateurs devaient donner à 
FEmpereur lors de la délivrance des investitures. Ce fut une 
des dernières affaires auxquclles i l travailla. Le 30 novembre, 
i l fit signer au Roi le plein-pouvoir nécessaire aux plénipo-
tentiaires de Cambrai: le 2 décembre, i l tombait frappé d'une 
apoplexie foudroyante, cliez Fuñe de ses maitresses, Mmo de Fa
lar i (3). 

On assure qu'en apprenant cette nouvelie, le roi et la reine 
d'Kspagne manilcstérent une joie aussi vive qu'indéccnte; Phi
lippe se sentit pour la premiere fois délivré de Fafíreux cau-
chemarqui, depuisdouze ans, pesaitsur son esprit, lapeur d'un 
ernpoisonnement. Peut-être n'ya-t-il dans cette assertion ciu'une 
légèreté du marechal de Tessc (4), assez coutumier du fait 

(1) .Morvilli; ;'i Giiiiiald», s iiovimihro 17¿!. lb id. , I. .'(•'(I, Inl. o í . .Murvillfià Coulange, 8 1 1 0 -
vcinlire 11*1. A. í;. Ksp., i . iS i l . ful. 8i¡. 

(á) Crimuldo an romU: ilc Murvillo, ll¡ uovo.nilirc 172:!. A. É. usj)., t. 331, fol. 20,'i. 
(.'¡) l.aulcs .i iJrinmldo, 2 dcccmbrc 17L>3. Ib id . , fol. 220. 
(t) « l.c Roi et la lleini! m'ont (lit i Síünl-IUlclonso Í \ U P s'ils avoient osó faire des feux 

de joic, ( j i i i i n d la iiuuvcllc de la mort de M. le due; d'Orléans arriva, ils l'auroient fail. * 
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pour qu'on Ten soupçonne une ibis de plus. Certains indices 
tendent à le prouver (1). Veritable, elle marquerait seulement 
Fincurable faiblesse du roi d'Espagne; le due d'Orléans luiavait 
donné des gages suffisants de son dévouement à ses intéréts et 
même de son attachement personnel, une Ibis sauvegardés ses 
droits au trone, pour que 1c prince son rival pút bannir de son 
âme les folies terreurs qu'y avaient fait naitre les morts étranges 
et rapides de 1712. Philippe V avait le droit de rnépriser 1c due 
d'Orléans; i l n'avait pas celui de le hair ou de le craindre. 

Les puissances étrangères rendirent justice au Regent mieux 
que ne le firent la France et FEspagne. « Elles ctoient per-
suadées, dirons-nous avec Saint-Simon, de Tétendue et de la 
justesse de son esprit, de la grandeur de son génie et de ses 
vues, de sa singulière pénétration, de lasagesse et dcl'adresso 
de sa politique, de la fertilité de ses expedients et de ses res-
sources, de la dextéritó de sa conduite dans tons les change-
ments do circonstances et d'événements, de sa netteté à con-
siderer les objets et à combiner toutes dioses, de sa supériorité 
sur ses ministres et sur ecux que les diverses puissances lui 
envoyoient, du discernement exquis k démèler, à tourncr les 
aífaires, de sa savante aisance à réj^ondre sur-le-champ i\ tout, 
quand i l le vouloit. Tant de grandes et rares parties pour le 
gouvernement le leur faisoicnt redouter et ménager, et le gra-
cieux qu'il mettoità tout, et qui savoit charmer jusqu'aux refus, 
le leur rendoit encore aimable;... et celte foiblesse, qui étoit 
son grand défaut, se laissoit bcaucoup inoins sentir au dehors 
qu'au dedans (2). » 

Au due d'Orléans succédale due de Bourbon. C'était le scul 
prince de Ia maison de France qui eút protesté contre les renon-

l.cUre aperóle du maréclial de Tessó au due. <lc Bourbon, février l ' á i ; ciu'e liar r.o-
monley, t. Í, p. V G. 

(l)Cinilanfies ft Morville. A. É.Esp. ,1 . ;«l , foI . ;i:s3:« I.a inort deM" le due d'Orléans ayaiH 
Mr a n n o n c é e avant-luer matin á M,ne la iivincesse des AsUiries, le roi e l Ia reine d'Espagne 
alk'ronl l'aprés-niidi visiter celte prmcesse qui leur parul si púnélrcc que Lours Maj. Calli. 
en fiirenl atlendries. I.a Heine sc mil méme á genou\ pour rengager à plcurer el á se 
ennsoler. > 

(4) Saint-Simon, t. X l l l , p. 01. 
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ciations en 1713 (1); mil choix ne pouvait mieux convenir à 
Philippe V. Le premier acte clu nouveau ministre fut de pro-
mettre à S. M. C. « ele faire eclater un zèle sans bornes pour 
tout ce qui pourroit lui ètre agróable (2) ». Bientôt même i l 
alia jusqu'á se declarer « três humble serviteur du roi d'Es-
pagne » et prétendit recevoir en toutes choses « sa direction 
mlutaire (3). » Philippe V était-il done à la veille de voir s'ac-
complir le rève qu'il avait caressé à la mort de Louis XIV? 
Aliait-il devenir le tuteur politique du jeune Louis XV? L'Es-
pagne allait-elle donner Timpulsion à la France? Loin de là. 
Par un singulier renversement des choses, à l'heure oü le ma
rechal de Tessé quittait Paris, porteur des assurances clu due 
de Bourbon, Philippe V n'était plus roi d'Espagne! 

(1) OKuvrcs do Louis XIV, I. VI, p. í iK. 
(i) Le Awe. Ac. lloui lmn á l'liilippc V, .'1 d ú c e m b r e 17-23. Arch - d'Alcala, Est. , 1. 4823. 
(3) Le due de Bourbon à Philippe V, lli ¡anvier 17át. Ib id . Voir à l'appendice n" X ees 

deux lettres heíim oup plus carac lér i sHípies que ne le sonl d'hahitude les documenls de 
ce senrc. 



CHA PITRE V. 

L a cour d'Espngiic â la fin de 172!! et l'abdication de Philippe V. 

Tandis qu'en France les deux pcrsonnages principaux qui 
avaient eu part aux affaires depuis 171."» disparaissaient par 
une mort que Tun avait maudite et que l'autre n'avait pas cher
ché à éviter, en Espagne, le marquis de Maulevrier était brus-
quementrappelé, lo P. Daubentonmouraitetles deux premiers 
acteurs, Philippe V et la Reine, se préparaient à quitter volon-
tairement la scène. 

I . 

Ce n'était pas chose l'acile que do íaire revenir en France 
cet ambassadeur si cher à Lours Majestés Catholiqucs; en vain 
l'avait-on essayé dix-huít inois auparavant; i l avait fallu ceder 
aux instances de Philippe V. Cette fois on était résolu à ne 
pas laisser aux reclamations du roi d'Espagne le temps d ar-
river à Paris. Le 7 avril 1723, Dubois adressait à Maulevrier 
Fordre de prendre sur-le-champ ses audiences de congé et de 
quitter Madrid sans Lombre d'un délai, sous peine d'encourir 
la colère du Roi (1). Le même jour, le ministre français écri-
vait à Grimaldo et à Daubenton des lettres explicatives : au 
premier, i l disait que Maulevrier ne s'était point suffisamment 
entendu avec lui et n'avait pas cu pour ses avis la déierence 
nécessaire; au second i l avouait que Maulevrier n'avais pas une 
connaissance suffisante des affaires (2). En attendant Tarrivée 

(I) Le roi à Maulevrier, 1 ¡ivril 1733. A. íi. Ksji . , I. :tâ8, foi. 18(i. 
(i) Dubois à cirinialdo ol à Daubenton, " a^ril 172;). A. l'í. Esp., I. 3-28, i'ol. 10.') el 1U7. 
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d'un nouvel ambassadeur, M. de Coulanges devait être chargé 
des affaires de la France (1). 

Dès le 16 avril, Maulevrier était reçu en audience de congé 
par le Roi désolé et, dès le 21, i l sortait de Madrid à la pointe 
du jour, craignant Teffet des menaces de Dubois. 

Ni Grimaldo ni Daubenton n'agréérent les explications du 
gouvernement français. Le ministre se montra fort surprisd'ap-
prcndre que Tambassadeur n'eüt pas toujours vécu en bonne 
intelligence avcc lu i . Daubenton reçut M. de Coulanges avec 
la dernière froideur ct se borna dans sa réponse au cardinal 
à demander de nombreuscs faveurs pour le marquis de Maule-
vrier (2). Les souverains surent encore moins dissimuler leur 
mécontentementau chargé d'affaires; ils n'exprimérent que des 
regrets (3). 

Dubois i'épéta que, de son propre aveu, le marquis de Maule-
vrier n'avail pas toujours remis à Grimaldo les mémoires dont 
on Tavait chargé, qu'il ne connaissait rien aux traités anté-
ricurs à 1720 et que par conséquent i l était incapable de résoudre 
les difficultés pendan tes entre le roi d'Espagne et l'Empereur, 
depuis que la question des investitures cédait la place à d'au-
tres plus complexes; Tintéret môme du roi d'Espagne exi-
geait le rappel de Maulevrier; d'ailleurs on lui accorderait 
toutes les grâces que Leurs Majestés pourraient désirer (4). 

Au fond, l'attitude de la cour d'Espagne suflisail à justifler 
la mesure prise par Dubois; on ne regrcttait si vivement Mau
levrier k Madrid 'que parce qu'il s'était fait le serviteur de 
Philippe V. Ilavaitpris riiabitude de lui communiquer presque 
toutes ses dépèches; i l acceptait tous ses d ires comine paroles 
d'Evangilc et ne voyait que par ses yeux et ceux de Grimaldo. 
Le contraste est étrange quaml on passe des lettres enchantées 
du marquis de Maulevrier á celles de son successeur, M. de 

(I) Dubois á 51. de Coulanges, 13 avril 17-23. Ihiit., tal. ata. 
(á) M. do Cciulangos à Dubois, in avri l ; Crimaldo ct Daubciitonau mí;mc, l í )avr i l . Ibid., 

i'ol.aoii el 317. 
(3) De Coulanges á Dubois, 18 avril 1723. Ib id . , Ibl. 2:>7. 
(i) Dubois à üriinali lo, i; mai I7á.,i. A. i:s()., I. 3áX, tol.XiO, 
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Coulanges. On y voit roparaitre toutes les defiances, les mécon-
tentemcnts, los inquietudes de FEspagne à legard de la 
France : « II semble, écrira Valcourt à Dubois, que le nom 
franeais s'avilisse de plus en plus. La nation est plus maltraitée 
que jamais (I) . » Et Coulanges affirme que les officiers français 
de la maison du Roi sont humiliés, tenus à récart et rarement 
payés. Parce que, pendant quatro jours, rinfante-Reine avait 
été à Trianon, tandis que le Roi ótait à Meudon, nc parlait-on 
pasd'user <le représailles à l'égard de la princesse desAsturies 
et de 1'Infante (2)? 

Enfm Maulevrier n'avait ríen su obtenir pour 1c rétablisse-
ment du commerce français, interrompu depuis la peste de 
Marseille. Quoique la maladie eüt cessé depuis lontemps et que 
les puissances voisines les plus scrupuleuses, les moins com-
plaisantes, la Sardaigne, la Hollando, l'Angleterrc, l'Empire 
«ussent rouvcrt leurs l'rontiéres, l'Espagne continuait à les fer-
mcr avec la même rigueur impitoyable. Sans doute S. M. C. 
avait fait un règloment, dató du 20 octobre 1722, qui permet-
tait l'entréc du port de Cadix, de celui-là sculement, aux vais-
seaux venus de Ja Rretagne et de la Nonnandie et chargés de 
marchandises du cru; maison les souniettait à de tollos ve
rifications et à de telles quarantainos qu'il valait mieux n'y 
pas aller. Les négociants et his représenlants étrangers avaient 
intrigué de leur mieux pour aceaparer tout le commerce espa-
gnol; chose singulière! les vaisseaux anglais et hollandais ve-
nant des ports français avec des marchandise françai ses étaient 
admis sans nulle difficulté! Lo commerce de la mor du Sud 
ne suscitait pas de moindres tracasseries. Aussi les étrangers 
tournaient en dérision la prétendue alliance de la France et de 
l'Espagne (3). 

Dès qu'un ambassadeur plus énergíque cut fait entendre ses 

(t) V M n m n íi iniliois, :> juillei n¿3. l l / id. , i. .wo, foi. 
(S) De Coulmijjus ú Diilxiis, l:> mai nt». .V. K. i;s|i.. t. 3â8. foi. !K). 
(3) Mémoire un snjol ilos rijiucurs que Ton contiiuie d'excrcer dans les ports d'Espagni' 

à IVganl des \aisseau\ français sous prótexIiHle la santo.Mai n - i i . A. É. Esp . , I . 3-!9, Pao. 
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reclamations, le roi d'Espagnc céda. Le 5 ju in 1723, i l autorisa 
la libre admission dans les ports d'Espagne de tous les vais-
seaux français vcnant de I'Atlantiquc pourvu que leur mar-
chandiscs eusscnt un certiflcat d'origine (1); enfin, le 28 ju in , 
il supprima le cordon de troupes qu'il entretenait depuis trois 
ans sur la frontière pyrénéenne (2). 

Toutcs ees causes expliquent le rappel de Maulevrier; s'il 
cut Tapparence d'une disgrace, s'il fut immédiatet môme brus
que, e'est que Philippe V auvait à coup súr redemandé cet 
ambassadeur, si on lui en avait laissé le temps; le due de 
Bourbon, qui n'élait point intéressé à défendre Dubois, devait 
le declarer sans détour dans scs instructions au marechal de 
Tessé. 

On laissa passer quelques mois sans proposer au roi d'Es
pagne le nom d'un nouvel ambassadeur qui, sous le coup 
du rappel de Maulevrier, aurait cu quelque peine à se faire 
accepter. Au mois d'octobre enfm, le due d'Orléans soumitles 
six noms suivants à S. M. C.: le marquis de Sassenage, ancien 
premier gentilhomme de la chambre du Régent; le marquis 
de Coignies, lieutenant général des armées du Roi, colonel-gé-
néral des dragons; le bailly de Langeron, ancien chef d'esca-
dre des galères, oncle de Maulevrier; le marquis de Pezé, 
brigadier des armées du Roi; le marquis de Fénelon, neveu 
de l'arcbevéque de Cambrai; le comte d'Aubigné, neveu de 
Mmo de Maintenon (3). Philippe V choisit le marquis de Coi
gnies et le due d'Orléans le nomma; mais au dernier moment, 
Coignies refusa de partir à cause de l'état de sa santé (4). 
A ceux qu'il avait déjà proposes, le due d'Orléans ajouta 
le comte de La, Marck et le marquis de Bonnac; mais i l mou-
rut avant d'avoir signé aucune nomination. Le due de Bour-

(1) A. É. Esp. , t. 320, t» 2S;¡. 
(2) Dacloncourt à Dubois, 2!) ju in 1723. Ib id . , foi. 320. 
(3) Morvillo à M. de Coulanges, e l lo due d'Orléans au roi d'üspagnc, 11 octobre 172;¡. 

A.É. Esp., t. 330, foi. « e t IS . 
(i) Philippe V au due d'Orléans, 20 ot tobre, Morvilir à Grimaldo, 8 et 27 novembre 1723. 

Mid., foi. 78, 87 e l 217. 

HIILIPPE v. — T. i l . - 35 
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bon, en arrivant au pouvoir, offrit de rcnvoyer on Espagnc 
le vieux marechal de Tessé, bien qu'i] n'y put pas rester plus 
d'une année (1); Philippe V devait accueillir avec joie le com-
pagnon de ses malheurs passes; mais l'ambassadeur n'allait 
plus se trouver en presence que d'un souverain volontairement 
descendu de son trone. 

I I . 

La crise du confessionnal, qui marqua aussi Fannée 172;], 
pouvait entrainer de plus graves consequences que cello de 
Tambassade. Le P. Daubenton, en effet, était devenu Tami el 
le confident du cardinal Dubois, au point qu'ils traitaient de 
toutes dioses directement run avec Pautre : les affaires mêmo 
du commerce, si étrangères qu'elles parusscnl otro au minis-
tère d'un confesseur, passaient par lui (2). Au demeurant, Du
bois était devenu Fliomme des Jósuitcs; les trois peres fran
jáis qui résidaient à la cour d'Espagno entretenaient avec lui 
une correspondance régulióre; le P. de Laubrussel n'étail 
pas moins consulté quo Daubenton; et le P. de Xye! avail 
été envoyé par Dubois lui-mèmc à ce dornior pour causer avec 
avec lui de tout ce qui inléressait ¡a Franco, l'Espagno ct l'É-
glise (3). 

S'il l'allait en ero i re le P. Bolando, dans soa Ilisloire riin/c 
de l'Espagno, la mort du P. Daubenton aurail été Initéc par 
une disgráce, juste consequence de la revelation qu'il aurait 
faite au Régentdu projet d'aljdication formé par Philippe V ( I). 
Le due d'Orléans ful alarmé de cette resolution, dil Tliis-
torien, soit parce que le prince des Asturies qui devait 
monter sur le trône ne montrait pas d'affection pour sa filie, 
.soit parce que Philippe V, n'étanl plus roi d'Espagno, pouvait, 

(1) Morvilli- á (¡rimaldo, !í dvcnmbre H-At. Ibid., lol. - i » . 
(i) Baubcnton ¡i Dubois, 8 février l l i ' i . A. K. Ksp., . i i ' . I" i W . 
(3) Le I'. cii> Nyel ív Dubiiis, 84mars 1723. Ibid. , I. :('i8. fol. 08. 
(I) nolamio, llixtoiiv Heilede l'Kspagiic, 17H)-nH, :¡ vol., 1. I l l , chap. SO,p. ;f0úi-a08. Celie 

histoirc esl rapporlce ilans Cine, t. I l l , p. so; nol(> du Irmliiclour, A. .Muriel. 
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au cas de la. morí de Louis XV, lui susciter des difileultés en 
passant les Pyrenees pour reclamei' la couronne ele France. 
Dans une telle anxiété, i l chercha à détourner Philippe V de 
son dessein et lui envoya la lettre origínale de Daubenton, 
croyant que cette communication confidentielle pourrait favo-
riser sos vues. 

Cette revelation irrita Philippe V. Lorsque le confesseur vint 
a la cour à Balsa'in, le monarque lui dit en lui montrant la 
lettre : « Ce n'est point assez d'avoir revelé le secret qui vous 
était confié, vous voulez vous servir encore de votre ministère 
pour me traliir; retirez-vous et ne paraissez jamais devant 
moi! » 

Voltaire, en raeontant ce fait, a í^rand soin de faire remar-
quer que Fliistoire'du P. Helando a été irnprimée avec la per
mission du roi d'Espagne lui-mômc : « Cette perfidie de Dau
benton, ¡ijoule-t-il, plus commune qiion, ne croil, est connue 
de plus irun grand d'Espagne qui Fattcste. » 

C'était un coup porté aux Jésuites que la publication de 
cette anecdocte sur un des personnages les plus marquants de 
laSociété.La Harpe, enrendantcompte des Mómoires de Noail-
les, rédigés par l'abbé Millot, donna au même fait, qu'il répétait 
d'aprés Voltaire, toute la publicité de la presse (1). 

Mais à Toccasion de cot article Tabbé Grenier nia Pauthen-
ticilé du fait imputé à Daubenton par une leltre insérée dans 
l'Année liUéraire (2), oü i l le rangeait dans la classe des 
mensonges historiques que la malignité s'efforce de repro-
duire et d'accréditer. II apportait pour preuve de son affir
mation une lettre dreulaire du P. François Granado, recteur 
du noviciat de Madrid, aux peres supérieurs de la province 
de Tolède de la Compagnie de Jésus, sur les vertus et la 
mort du R. 1'. Daubenton, confesseur de S. M. C. 

Un tel document, bien qu'il eút été écrit aussitôt après la 
mort de Daubenton et presque sous Ies yeux du roi d'Espa-

(1) Journal ib: polilique cl de l U l i r u l u r c , n" 1 9 , j u i l l o l 1777. 
(¿) 'i'innc IV. .; 
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gne, pourrait être néanmoins tenu dans une certaiñe mesuro 
pour suspect, si tous les autres documents émanant des per-
sonnes les plus mdifférentes et les plus impartiales ne venaient 
le confirmer. 
• Sans doute, dans sa défense, le P. Belando declara que 
le Hoi, après avoir lu son l ivre , avait dit que nul n'avai) 
écrit aveo une telle sincérité, qu'il avait loué Tauteur de son 
exactitude à discerner les faits vrais des apocrj-phes et l'a-
vait déchargé des droits sur le papier pour Fimpression. 
Mais i l résultait de la déclaration mème de Belando que les deux 
premiers volumes seulement avaient été soumis à Philippe A'; 
or le passage incriminé se trouve dans le tome troisiènie. 
De plus, le P. Belando étaít un régalisíe intransigeant, un gal-
lican íbrceué, et la haine des Jésuitcs l'aveuglait. Au liou 
de prouver le fait qu'il reprochait à Daubenton, i l se bornaii 
à éiiuniércr ccjntrc lui de nouveaux griefs vrais ou faux. Ni 
Sanit-Philippc, ni Saint-Simon, ni Duelos, si avides d'anecdotes 
scaudalousos, n'ont i-apporté collo-là. Knfin nous verrons tout 
;\ I'lioure qiu; le gouvernoment franoais ignora jusqu'au der
nier moment la resolution de Philippe V. 

La vori té est qu'au mois de jaillot 1723 la santo du P. Dau
benton rcout coup sur coup d'assez rudos atleintcs; il ótait 
perclus de goutte; i l perdit le sommeil et l'appétit et tomba 
dans une grande faiblesso; il quitta la cour une premiere fois, 
versle 15 juillct, surl'ordre des médecins, et se retira au novicia! 
de Madrid; i l se crut mieux et revint à Balsain; i l éprouva un 
tremblement des mains qui dógénéra en paralysie. Le 2 aoüt, i l 
obtint du Roi la permission de retourner à Madrid, dont fair 
lui était favorable; i l y mourut d'une maniere édiflante au bout 
de trois semaines, non sans avoir indiqué lui-móme au Roi 
le confesseur qu'il devait prendre à sa place; les amis les plus 
dóvoués do Philippe V assistèrent à ses obsòques. Ainsi sont 
réduits ;\ nóant ces griefs imaginaires dont Voltaire a si per-
fideinent tenté de tirer parti, non seulement'contre les Jésuites, 
mais contre rinstitution même de la confession. Sans doute, 
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au cours de sa longue vie, le P. Daubenton a pu tremper 
dans plus d'une intrigue; comment y eut-il échappé avec un 
prince qui réduisait toute la politique à des cas de conscience 
et dont la conscience était pusillanime? Mais nous ne voyons 
pas qu'il ait jamais conseillé ni permis à son royal pénitent la 
moindre mauvaise action. Si nous ne le jugeons qu'au point de 
vue des intérèts trançais, i l no parait pas davantage qu'il les 
ait jamais sacriíiés quand i l a dépendu de lui de les servir. 
S'ilfut, pendant un temps, hostile au Regent, c'est qu'il se vit 
lui-même dans l'absolue nócessité de ménager Alberoni pour 
se maintenir; c'est surtout que le Régent semblait favoriser le 
parti janséniste. Comme hommc et comme Jésuite, ajoutons 
meme comme Français, i l avait le droit de souhaiter pour la 
France un autre gouvernement. Des que le due d'Orléans eut 
changó de système, i l n'eut pas de meilleur serviteur à Madrid 
que le P. Daubenton. Les Français n'ont nulle raison de 
maudire sa mémoire. Les Peres de la Société de Jésus ont le 
droit de l'honorer (1). 

Le successeur du P. Daubenton í'ut un Jésuite espagnol, 
le P. Bermudez, sur qui les purs Espagnols fondèrent dès 
Porigine les plus grandes espérances. Ce religieux avait été 
l'ami du P. Robinet, qui, lu i reconnaissant une grande valeur 
pour la prédication, lui avait conseillé d'étudier et d'imiter 
Bourdaloue plutôt que de conserver les grandes phrases et les 
métaphores poinpeuses jusqu'alors à la mode en Espagne. 
Bermudez avait eu l'esprit de teñir compte d'un avis aussi sage; 
le Roi l'avait distingue entre tous ses prédicateurs, et l'avait 
agréé cl'avance pour remplacer le P. Daubenton, quand ce-
lui-ci viendrait à manquer. Comme Bermudez était lié avec 
les chefs et les principaux membres des conseils souverains 
établis à Madrid, on lui attribua dès les premiers jours une 

(i) Tous les lails cjue nous avons r a p p o n ó s surlcs tlcrniers jours du P. Daubenton Sorit 
Un'-.s d'une lettre de Valcourt A Dubois, -2 aoüt 17a'); du P. de Laubrussel au m é m e , 2 aoút 
17-23; de Dubois à M. de Coulanges, .'1 aoút 17-2'i; <le Valcourt á Morvillc, 24 aoút 1723. A. É. 
Ksp., t. 330, foi. t20,1S3, 160, 2ifi. lis conlirment exactement le réeit du P. Granado, rap-
porté dans Coxe, t. I I I . 
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três grande influence politique : c'est ainsi qu'on fit remontei-
jusqu'á lui un décret portant qu'aucun ministre ne pourrait 
s'absenter de Madrid sans uñe permission expresse du Roi; les 
Espagnols publièrent qu'en peu de temps il procurerait quelque 
remède aux calamites que Ton souffrait. « On démèlera dans 
la suite et plus particulièrement, écrivait à Dubois un corres-
pondant anonyme, la nouvclle conduite du nouveau coníesseur. 
ses démarches et ses impressions, et c'est ce qui doit être 
observé plus secrètement et plus régulièrement, parce qu'il est 
constant visiblement, rcellement ct journellement, que le Roi 
Catholique n'ose rien faire, ni decider, sans la participation de 
son confessour (1). » 

A vrai dire, le P. Bermudez ne passait pas pour rami des 
I^rançais. On parla même si vivement en ce sens qu'il jugea 
nécessaire de se justifier de cette accusation. Tel fut l'objel 
d'uae lettre Fort étendue qu'il adressa à un Jésuite trançais, 
le I ' . de la Jaillo, et qui fut cornmuniquée au ministre Mor-
ville. U s'cfibrcíut d'y prouver que, mème avant 1700, il étail 
convaincu que Tavantage de Ja religion voulait Funion intime 
des deux grandes puissances catboliques do l'Occident; à plus 
forte raison travaillerait-il a la maintenir, à present qu'ello étail 
faite (2). Aux faits i l appartenait de prouver si Bermudez disait 
vrai. Bresque au debut de son ministère, i l allait se trouvermelé 
à la plus grave de toutes les affaires : Fabdication de PhilippeA". 

III. 

L'abdication de Philippe V n'a été connue, en Espagne et en 
prance, que le jour oü le Roi lui-mème Ta rendue publique 
en Faccomplissant. Néanmoins, bien des bruits avant-coureurs 
avaient annoncé Fapprocbe de quelque grand changement. 

Des le mois de juillet, les travaux considérables exécutés à 

(1) Tons les laitS(|ui prúcúdent sont cnipruntós à deux lettres anonymes fort inlórcs-
sanlcs n í d l g é e s par un mi deux KspaKnols et ¡nsé ives dans les lettres de Valcourt i Mor-
ville, a'l c l â* aoi'it 17â;t. A. lí. Hsp., t. :t;)0, ful. a¡2 el ¿íii. 

(3) I,e I'. Bcnmulcx au P. do la Jail lc . 27 décemhro n a i . Ibid., t. 33i. fol. ;n-2. 
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Ja Granja mettaient en cmoi les Espagnols. Mais la plupart 
s'imaginaicnt simplcment que Leurs Majestés Catholiques al-
laient abandonner Madrid pour faire de Balsa'in leur résidence 
habituelle. Le mécontentement des Madrilcnesétait extreme; ils 
propageaient toutes sortes de rumeurs sur la santé et la raí son 
du ROÍ; les plus indulgents insinuaient que les dépenses faites 
à la Granja épuiseraient TEspagne; tous s'indignaient qu'on ne 
prit ricn dans les garde-meubles de la couronne, qu'on ne fit 
rien fabriquer dans la Péninsulc et que la Reine achetát en 
France, en Italie et en Flandre, les meubles et les tableaux 
dont elle voulait orncr sa demeure. La consommation du ma
nage du prince des Asturies et de Mademoiselle attirait toute 
rattention sur eux; ils faisaient tous les jours des progrès dans 
le cceurdes Espagnols qui persistaient à regarder Philippe V 
comme un étranger (1). Aussi avaient-ils vu avec joie Don Louis 
adinis au conseil du soir; ils aimaient à se répéter les avis qu'il 
avait soutenus et les preuves de volonté qu'il avait données. 
Le P. do Laubrussel, confesseur de Mademoiselle de Mont-
pensier, avait pris clans le ménage princier une grande in
fluence par son esprit élevé et insinuant (2). 

Les affaires de la monarchie étaient toujours dans la plus 
triste situation et semblaient empirer, faute de gouvernement 
et d'adnainistration. Le Roi, absent de Madrid pendant neuf 
mois de l'année, n'était suivi que par Grimaldo; c'était néces-
saircment par les mains de ce ministre que devaient passer 
toutes les affaires; aussi les trois quarts restaient sans solution. 
Grimaldo faisait tout ce qu'il voulait ou, pour mieux dire, tout 
ce que voulait la Reine. 

Celle-ci, non moins liautaine, non moins absolue, non moins 
prompte à vouloir que lorsqu'elle était arrivée en Espagne, ca-
pablede saisir un mauvais parti par emporternent, par ignorance, 
par ressentiment, dócidait de tout; Grimaldo n'osait pas répli-

(1) De Coulanges à Dubois, Stjui l lc t nan. A. Í:. Ksp., t. .'130, fol. 4*3. 
(•2) r.eUrfi secrete et non s ignéc , insúrée dans la letlre de Valcourt à Morvillc, i'i aoíd 

172.1. A. É. Esp., I. XiO, foi, iMi. 
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quer, n i surtout faire paraitre des sentiments opposes à ccux 
de la Reine; toute son étude et son unique soin étaient de s'y 
conformer et de les suivre aveuglément. On avait remarqué 
plusieurs fois que non sculement une parole, mais un simple 
coup d'ceil, ou le inoindre signe de la part de cette princesse, 
déterminait sur-le-champ le ministre cspagnol. 

Cette mème volonté d'Élisabeth Farnèse agissait aussi des-
potiquement sur les autres secretaires d'Etat. Cclui des finances 
et son trésorier avaient toujours de rargent en caisse quand i) 
s1 agissait du service de leur souvcraine. Sa maison était payée 
régulièrement, tandis que cello du Roi était arriérce de plusieurs 
années. 11 arrivait que les ordonnances émances directemcnt 
du roi d'Espagne restassent des années entiéres sans le moindre 
effet. Le ministre des finances se contentait de dire au Roi 
qu'il n'était pas en état de payer telles ou telles sornmes assi
gnees; le rnonarque écoutait ses raisons et ne disait mot. 

Les scrupules de ce malhcurcux prince le portaient à revoir 
dix et douze fois les memos affaires, les pctites comme les 
grandes; aussi, bien que, depuis le rétablissement de sa san té, 
i l travaillât liuit heures par jour avec beaucoup d'application, 
i l ne faisait ríen sortir du chaos. 11 n'est pas surprenant que le 
bruit se füt répandu depuis lougtemps que Philippe V allait 
nommer une junte pour décider sur toutes les affaires de la 
monarchie. Depuis la nomination du nouveau confesseur, ce 
bruit s'accréditait de plus en plus. « La raison en est incontes
table, ajoutait le correspondant anonyme de Morville. Le Roi 
Catholique • devient tous les jours plus méfiant, plus timoré et 
plus scrupuleux. II est tel et connu généralement pour tel. 
Dès que ce prince croira sa conscience engagée, et que son, 
confesseur, au lieu de dissipei- ses douies et ses scrupules, 
fui fera envisage)- que ce n'est qiten se déchargeant du 
grand poids des affaires quCil pent mettre sa conscience et 
sou salut cn súrelé, il est certain que ce prince embrassera 
tous les mot/ens qui lui seront proposes (1). » 

(I) Mime Icltro el coulnngcs ¡\ Mnrvilln, 0 soptembre líá.'i. A. K. Esp. , t. 330, fol. a'Ji). 
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Lorsque ees ligues étaient écritcs, Philippe V avait depuis 
trois ans déjà résolu d'abandonner la couronne. 

I I avait choisi pour sa retraite son village favori de Balsam 
oü i l avait dépensé vingt-quatre millions de piastres pour cons
truiré le palais de Saint-Ildefonse, dans un vallon resserré et 
irais, sur le ñanc du Guadarrama opposé à celui oü s'éléve 
le triste Escurial (1). 

II avait tenu son projet soigneusement caché. Même dans 
l'audicnce qu'il accorda, dans les premiers jours de Janvier 
1724 au ministre d'Angleterre, à Toccasion de la mort du Ré-
gent, i l n'en laissa ríen percer : « Dans cette audience, écrivait 
le 16 Janvier Stanhope à lord Carteret, que la princesse de 
Robec me dit avoir été une des plus longues qu'elle püt se rap-
peler avoir été donnéespar LeursMajestés Catholiques, la Reine 
parut avec sa gaieté ordinaire. Elle me fit plusieurs questions 
et me répéta plus d'une fois que les femmes étant curieuses 
de leur naturel, je ne devais pas m'étonner que dans une ma-
tière qui Fintércssait directement, elle eüt envie de savoir ce 
que deviendraient les investitures promises clepuis si longtemps, 
et si l'Empereur, de son plein gré et sans employer la force, 
exécuterait ses engagements à Tégard desonfils; ellenepou-
vait croire, disait-elle, que les choses se passassent ainsi. Dans 
cette conversation, le Roi garda le silence, mais lorsqu'elle 
vint à parler des jardins de Saint-Ildefonse, i l me demanda 
si j'avais vu ceux de Versailles ou de Marly; et i l fit la com-
paraison entre quelques-unes de leurs fontaines et celles de 
Saint-Ildefonse. Je fais mention de cela, parce qu'il arrive 
rarement que le Roi entre dans aucun genre de conversation, 
et j'avoue que du reste, je n'ai rien remarqué de nouveau 
chez lui (2). » 

Philippe V annonça son dessein au prince son fils ainé dans 
dans une longue conversation qu'il cut seul avec lui , puis i l le 

(I) Sur lous les details relaUI's á I'abdicalion do Philippe V, voir' Coxa, t. I l l , chap. 
X X X I I . 

(-2) Stanhope à loril Carteret, l(i janvicr 1724. Manuscrit c i té parCoxe, t. I l l , p. Oí. . 
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communiqua au Consoil do Castille par lo message suivant, 
daté du 10 Janvier 1724 : « Ayant, réílcchi pendant ces quatre 
dernières années sur les miscres de la vie, avee la maturité et 
l'attention convenables, ainsi que sur Ies infirmités, Ies guerres 
et les troubles par lesquels i l a plú à Dieu de se faire con-
naitre à moi pendant les vingt-deux ans de mon règne; con-
sidérant aussi que mon fils Flnfant don Louis se trouve déjà 
en age competent, marié et doué de toute la discretion, le j u -
gement et les talents nécessaires pour bien gonverner cette 
monarchie avec sagesse et justice, j ' a i pi'is le parti de ine rc-
tirer entièremcnt des affaires du gouvernement, abdiquant, la 
possession de tous mes Etats, royaumes et seigneuries, en fa-
veur dudit don Louis, pour mener à Saint-Ildefonsc une vie 
privée avec la Reine, qui s'est olíerte de son plein gré à m'y 
accompagner; etafin de pouvoir, débarrassé de tout autre soin, 
me livrcr au service de Dieu, méditer sur Tautrc vie et tra-
vaillcr à Foiívragc important de mon salut. Je communique 
cela au Consei! pour qu'il premie toutes les mesures convena
bles dans cette occasion, ct afín que toul le monde connaisse 
mes intentions (1). » 

A cette lettro, Philippe V avait joint la liste de ceux qu'il 
désignait pour former le nouveau ministèrc et la maison du 
roi Louis I0'', ainsi que les noms de douze chevaliers de la Toi
són d'Or. 

Le 14 janvier, il adressa ;t son iils sur les devoirs de la 
royauté un message devenu fameux; rhonnèteté naturelle, l'es-
prit de justice, la foi profonde du roi d'Espagne s'y montraient 
à découvert : « Dieu, disait-il, m'ayant fait connaitre depuis 
quelques annóes par sa miséricorde iníinie, mon três cher 
fils, le néant de ce monde et la vanité de ses grandeurs et 
donné en même temps un grand désir des biens éternels préfé-
rables sans mil le comparaison à tous ceux de la terre qu'il ne 

(1) Col ai-te e l l o n s ceux qui ¡mivcnl sont r o n s e r v é s aux Archives d'Alcala <le Ilénaròs, 
Ksl. , 11. i - S i ( i , e*/;:», ¿ICO. i'ilS, á;¡3l, ASI-!, a c » , «M5,^ni7, etc. Voir noire Rapport de mission, 
Archives <lcs niissinns, .'i' sér ie , I. XV. l.c* ucles les plus importanls oni c i é puhliés dans 
Coxo. I. 111. 
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nous a donnés que pour cette unique fin, j ' a i cru ne pouvoir 
mieux rópondre aux bontés cfun si bon Père qui m'appelle à 
son service et qui m'a donné dans toute ma vie tant de mar-
ques d'une protection visible sur inoi taut dans Ies maladies 
par Icsquelles i l lui a plu de me visiter quo dans les 
conjonctures de mon règne oü i l m'a protege et conserve 
la couronne centre tant de puissances liguées qui voulaient 
me l'arracher, qu'en lui sacriíiant et metíant à ses pieds 
cette mênic couronne pour songer uniquement à le servir, 
à pleurer mes fautes passées et à me rendre moins indigne 
de paraitre devant lui , quand i l lui plaira de m'appeler à son 
jugement bien plus redoutable pour les Rois que pour les an
tros hommes. J'ai pris ce parti avec d'autant plus d'empresse-
ment eí de joie que j ' a i vu la Heine qu'i l m'a donnée pour 
mon bonlieur entrer en mème temps dans les mêmes senti
ments et rósolue à fouler aux pieds avec moi lo néant eí les 
grandeurs de ees biens périssables. Nous avons done de con
cert resolu depuis quelques années, sous les auspices de la 
sainte Vicrgc, d'exécuter ce dessein, et je le fais avec d'autant 
plus de plaisir aujourd'hui que je laisse ma couronne à un 
fils que j'aime tendrement, digne de la porter et dont les qua-
liíés me font espérer qu'il remplira les devoirs de lal loyauté 
plus redoulables mil fois (¡uc je ne pais l'e.rprimer. Puis, 
ronnaissez, mon três clier Ills, tout le poids de cette dignité et 
songez à accomplir ce qu'ellc exige de vous plutôt qu'á tout 
l'éclat éblouissant et ílatteur dont elle va vous environner! 
Songez que vous ne seres Roi (pie pour fa ire servir Dieu 
el pour remire vos jmi¡)les /leureu.r, tjue vous uvez un Mai-
Iro aii-dessus de vous, votre Créatcur et votre Rédcmpteur, 
qui vous a comblé de biens, à qui vous devez tout et à qui 
vous vous devez vous-mème. Travaillez done toujours pour sa 
gloire et employez voire au tori te à tout ce qui peut y contri-
buer; défendez et protégez son Église et sa Religion de tou-
tes vos forces et au risque, s'il le faut, de votre couronne et 
mème ile votre vie, et n'épargncz rien de tout ce qui pourra 
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l'étendre jusque dans les pays les plus reculés, regardant 
comme un bonheur infoiimeni plus ¡jrand deles avoir sous 
voire domination pour y faire servir Dieu el connaitre Dieu 
que par I'étenduc qu'ils donnent aux États dont vous êtes 
le maitre. Évitez le plus qu'il vous sera possible les offenses 
à Dieu dans votre royaume et faites l'y servir, honorer et 
respecter de tout votre pouvoir. Ayez toujours une grande 
dévotion pour la sainte Vierge et mettez-vous sous sa protec
tion aussi bien que vos royauraes, ne pouvant obtenir mieux 
que par elle tout ce dont vous aurez besoin et pour vous et 
pour votre Royaume. Proteges et soulenez loujotirs le Tri 
bunal de V Inquisition qu'on peal appeler le r empar I de la 
Foi et à qui on doit sa conservation dans toute sa pureté 
dans les États d'Espagne, sans que les hérésies qui ont affligé 
les autres États Chretiens et qui y ont fait tant d'affreux et 
déplorables ravages aient jamais pu s'y introduire. Respectez 
toujours la Reine et la regardez conirae votre mère soit pen
dant ma vie, soit en cas qu'il plút à Dieu de me faire sortir 
le premier de ce monde, répondant comme vous le devez à la 
tendré amitié qu'elle a toujours cue pour vous; ayez soin que 
rien ne lui manque et qu'elle soit rcspectée com me elle le doit 
étre de toua vos sujets. Aimez vos frères dont je vous laisse le 
soin; regardez-vous comme lour père, puisque vous vous subs-
tituez à ma place et clonnez-leur une education telle qu'il con-
vient à des princes chrétiens. 

Rendez justice également à tous vos sujets, tant grands 
que petits, sans acception de personnes, protégez les derniers 
contre les violences et les exlorsions qu'on voudrait tear 
faire et remédiez aux vexations que les Indiens sou/prent; 
soulagez vos peuples autant que vous pourrez et suppléez en 
cela à ce que les temps dif/iciles de mon règne ne moni pas 
permis de faire et que j'aurais voulu de tout mon [cosur pou
voir exécuter, pour répondre au zèle et à l'affection qu'ils m'ont 
témoignés et que je porterai toujours graves dans mon coeur, 
et dont vous devez aussi toujours vous souvenir. Enfin, ayez 
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toujours devantles yeux, les deux saints rois, la gloire de l'Es-
pagne et de la France, saint Ferdinand et saint Louis. Ce sont 
oux que je vous donne pour exemples qui doivent d'autant plus 
vous toucher que vous êtes sorti de leur sang. Us out éló de 
grands rois et en, mème lemps de grands saints. Imitez-les 
dans Tune et dans l'autre de ces deux qualités, mais surtout 
dans la dernière qui est Tessentielle. Je prie Dieu de tout mon 
cceur, mon três cher lils, de vous en faire la grace et de vous 
combler des dons dont vous avez besoin pour votre gouverne-
ment, aim que j'aie la consolation d'entendre dire dans ma 
retraite que vous otes un grand et saint roi . Quel plaisir ce sera 
pour un pure qui vous aime et qui vous aimera toujours ten-
drement et qui espere que vous lui conserverez aussi tou
jours les iiKMiies sentiments qu'il a éprouvés en vous jusqu'ici. 

« .Soycz tmijours obéissant comrne vous clevez l'étre au Saint-
Siege ct an Pape comme vicaire de Jésus-Christ (1). » 

Laclo d'abdication fut lu à lacour le 14 janvier 1724. Louis 
répondit par Tcxpression de sa veneration, de sa surprise, de 
son désir d'imiter son père jusque dans sa retraite; puis i l 
sanctionna toutes les dispositions arrêtées par Philippe V. 

D'autre t'ormalités étaient-ellcs nécessaires? Plusieurs récla-
maient la convocation des Cortês; Philippe V n'y consentit pas. 
I I ful decidí; que des circulai res seraient adressées à toutes los 
villes ayant le droit de choisir des dóputés, pour leur demander 
leur ratification; quant à I'acquiescement de la noblesse et du 
clergé, on le considera comme donné, en tenant pour les rc-
présentants de leur ordre les grands et lesprélats presents à la 
cour. Le 9 février 1721, Louis Ier fut solennellemcnt proclame roi 
d'Espagne. 

11 garda la maison et les ministi'es de son père, à Texception 

(1) OrifjiiKil ímtoííraphc en l'rnnrais. Arch. d'Alcala, KsL, I. 2-2.jl!. Voir á l'appemUce le 
Icxlc csiia^nol dr la iiu':mc lettre, 11" XI. — Cello ( |UONI¡OII de rol ióissanco au pape ct de In 
poliliipu; chrclií.'ime a viveinciit pivorcupi! Pliilippn v, lóinoin cello autre note autograplie 
(Alcala), incincliasso : <• C Í M J U ' O I I doit lX:ctllnmía)(l(M• au Prince quaml il sera Roy. —Lacrainte 
dcDicu, rnlirissaocoaii Sai]il-S¡i':¡,'e et de ue r íen l'aire, ((uclquc [irière qu'on lui fasse, eontre 
la justice et coutie ré ip i i lú , et coulie sa consideiu-e, el qu'il ne suive pas la fausso 
poül i ip ie du monde, mais la cl irétiei iue, e l t á c l i e de soulagerses sujeis tant <iu'il pourra. » 
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doGrimaklo et do Valouse, qui continuòrent à remplir les char
ges descmHaire et d(3 chambcllan de Pliilippo V. 

La nouri'icc ct ciiHi femmcs de cliambre rcslèroi t attachées 
à la personn<'. de la VJeinc; soixantf domestiques au service du 
chateau ( l ) . 

Comino Philippe Yrenonçai tà lachasse, ses équipages et ses 
ecuries í'urent reformes. I I ne voulait plus de gardes; on cut 
grand peine à Jui. fairc acceptor un petit corps de troupes. Sa 
pension l'ut de 180,000 piastres, reversible sur la Reine, 
après lamort du Hoi. 

IV. 

On a fait, une foulo de conjectures au sujet des causes do cet 
événenient extraordinaire. Coxe les a résumées dans son his-
toire des Bourbons d'Kspagne et a rassemblé tous les argu
ments de ccux qui veulent voir dans Tabdication de Philippe V 
tout autre chose que IVflH de sos religieuses pensóos. 

Le principal motif, dit cet historien, ó.tait évidenimont i'o 
siugulier melange do, superstition el, dVgo'isme, d'indolence ct 
d'ambition, qui formait le fond du caractére de Pliilippo V. II 
avait l'idéequo lo testament de Charles 11 quiTavait placó sur le 
trône d'Espagne avait etc injusíc et. illegal; il ifótait pas moins 
convaincu qu<; sa, renonciation à la. couronno fie France était 
entachée du vice de nullile. A ccs considerations venait se 
joindre uno forte predilection pour son pays natal que le temps 
n'avait pu qu-affernnr. I I avait plus d'uno fois conçu Fidée de 
quitter le trône espagnol. Au milieu des chagrins qu'il óprouva, 
pendant la guerre de succession, i l avait en parfois le projet 
d'abdiquer la couronne en favour de son compétiteur I'Archi-
duc; mais sa femme, qu'il aimait avec passion, et lo confes-
scur Robinot Ten avaient dissuade. La complication des affaires 
après la paix d'Utrecht et le tumulto des évónemonts qui se 
succódèrent avec rapidité pendant la brillante administration 

(i) Archives (l'Ali'ala, toe. oil. 
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d'Albd'oni, nc lui avaient pas laissc 1c temps dc songer à se re
tirei'. Mais dans le calme qui suivit la retraite de ce ministre, 
samaladie de vapours Tattaqua de nouveau, ramenant son idéc 
favorite de I'abdication. 

Le due d'Orléans avait deja autrefois cherclié à profiter de 
ce tie disposition pour hãter la succession de son beau-fils et pour 
diminuer rinfluence de Philippe en France; mais cette tentative 
avait cchoué par les representations de la Reine et de Dauben-
ton. 

Néanmoins, le penchant secret perçait toiijours chaqué ibis 
que brillaitla perspective de la succession aut rône de France. 
Ce penchant se réveilla et prit une nouvelle force par la mort 
du due d'Orléans, seul garant du mariage de l'Infante avec 
Louis XV, et le seul rival dangereux eontre ses vues à Ia cou-
runne. CVst surtout à Pépoque oü les maladies répétées et la 
santé eliancelante du jeuue roi de France firent craindre qu'il 
ne vécut pas longtenips, que Philippe donna carrière à ees mo
tifs compliques de religion, d'intérét, de scrupules, d'ambition ; 
ils devinrent encore plus pressants par les vives instances du 
due de Bourbon, qui espérait, en se declarant pour lui , balancer 
par ce moyen le pouvoir de la maison d'Orléans, sa rivale. 

I I est done clair que Philippe V se repaissait de l'espoir et 
peut-étre de la certitude de monter bientôt sur le trone de ses 
ancètres. I I imagina dans cette idée d'apaiser les scrupules de 
sa conscience et de parer à l'opposition des autres puissances, 
en transférant préalablement la couronne d'Espagne à un des 
JIls qu'il eut de sa première femine, et en renouvelant à cette 
occasion ses engagements tendant à prévenir la réunion des 
deux couronnes sur la méme tete. 

Quelles que fussent les dispositions de la Reine avant l'ab-
dication, i l est vraiseinblable qu'aprés cet acte solennel, elle ne 
voyait pas sans intérêt la perspective de succéder prochaine-
ment au trone de France, et d'assurer une si brillante succes
sion à ses propres enfants. Elle aurait été bien aise aussi de 
quitter un pays quelle n'aimait pas et dans lequel elle se voyait 
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peu aimée. Elle approuva done au rnoins tacitoment la reso
lution qu'ayait prise sou mari. Or, on peut en conclure que si 
elle se decida à quitter Ies prerogatives do la royauté, e'est 
qu'elle croyait quecet abandon serail momentané, et qu'elle re-
prendrait le pouvoii' sur un plus vaste etplus brillant théàtre. 

La conduite du Uoi et de la Reine confirme pleinement ees 
conjectures. lis tournaient leurs regards avec une si grande 
sollicitude vers l'astre qui les éblouissait; la perspective d'un 
nouvel empire les oceupait tellement, qu'ils conservaient de 
secrets et continueis rapports avec 1c due de Bourbon, ainsi 
qu'avec le parti espagnol de France'. 

Des courriers furent places à des distances róglées entre les 
deux capitales. On fit à Saint-Ildefonse tons les préparatifs pour 
un voyage en France; les diamants et rargenterie de la Reine 
iürent cmballés; enfin toutesles precautions furent prises pour 
se nicttre en route aussitõt après qu'on aurait reçu la nouvelle 
de la mort du jeune Hoi, à laquclle on s'attendait à tout mo
ment. 

Tout prouve que Philippe avail à ])eine abdique sa couronne, 
qu'il méditait deja un voyage en France, sous pretexte de ré-
tablir sa sanie, mais dans le but ivel de ini'irir ses plans sur 
les lieux mòmcs et d'encourager ses partisans par sa pirsence. 
II est três probable que 1c due de Bourbon favorisait ce projet, 
dont le simple bruit donna Feveil au gouvcrnement anglais, 
inquiet de la possibilite seule du moindrc incident quipouvait 
compromettre les renonciations jurées par les deux couronnes. 
Une note três énergique tut en consequence communiquée au 
cabinet français. Le prudent cardinal de Fleury calma les 
craintes non seulement par la promesse solcnnclle de main-
tenir les engagements qui cxistaient, mais par une declara
tion du jeune Roi, dans laquelle i l disait qu'il s'opposait au 
voyage en France du monarque qui venait d'abdiquer (1). 

Si Ton avail encore besoin d'autres preuves, i l suffirait de 

(l) F]eur> n'otail ni cardinal ni ministre en 1721. Que veut dire Cose"/ 
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remarquer que des motifs de religion et Tamour de ia retraite 
ne purent etre les seuls qui déterminèrent Fesprit de Philippe; 
car s'il en eüt été ainsi, se serait-il si fort attaché à conser
ver la même autorité qu'ii faisait semblant d'abdiquer? Certes 
i l n'eüt pas privé le nouveau souverain des moyens de gouver-
ner en prodiguant ses dernières faveurs aux courtisans qui 
lui étaient dévoués; i l n'eút pas disposé Tadmimstration de 
manière à conserver le po'uvoir entre ses mains; enfin, i l n'eüt 
pas mis en réserve à Ségovie, lorsque les besoins de TÉtat 
étaient si pressants, la somme considérable de 400,000 ducats, 
s'il n'eüt pas eu en vue quelque projet extraordinaire. 

I I ne parait pas moins vraisemblable que le projet avait 
été concerté avec le due de Bourbon et avec les chefs de son 
parti en France; car le maréchal de Tessé, un des plus zélés 
partisans de la succession régulièredc la couronne, fut nominé 
ambassadeur en Espagne après la mort du due d'Orléans. I I 
se mit en route, malgrc son âge avancé, et se présenta àSaint-
Ildefonse immédiatement après rabdication. Son voyage dans 
de pareilles circonstances ne pouvait avoir d'autre but que ce-
lui de maintenir une communication directo avec Philippe, de 
le déterminer à conserver son ascendant sur le gouvernement 
de son fils et de múrir ses préparatifs nécessaires de concert 
avec le due de Bourbon, pour assurer sa succession qu'il croyait 
prochaine à la couronne de France, objetde son ambition (1). 

Cette hypothèse, habilement présentée, a été généralcment 
admise, et pourtant elle n'est, selon nous, qu'une ceuvre de 
pure imagination. On peut la détruire point par point. 

Philippe V n'a jamais considéré comme injusto et illégal le 
testament de Charles I I ; i l n'a jamais songé à abdiquer au 
profit de I'archiduc Charles pendant la guerre de succession, 
et quand le gouvernement français l'a conjure de le faire, i l 
s'y est obstinément refuse (2). 

Ce n'est pas dans le calme qui suivit la retraite d'Alberoni 

(1) Coxc, les Bourbons d'Espagne, t. i n , oliap. xxxm. 
(2) Voir t. I , aux a n n é e s 1TOG, 1709-1H1. 

PHILIPPE v . — T. n. 36 
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et par I'effet d'une recrudescence de s;i maladie dc vapours 
que Philippe V revint à cette idée soi-disanl favorite de 
Fabdication. C'est exactement au mois d'aout 1719, sous 
le coup du chagrin que lui causa la guerre avec la France : 
« La campagne de Navarre a jeté les premiers fondements de 
noire resolution; » dit en prupres termes la reine Elisabeth 
Farnèse à M. de Coulanges (1). Or, à cette date, Alberoni 
était encore ministre et Philippe V'ctait gucri du mal q_ui 
avait compromis sa raison et sa vie dans les derniers mois 
de 1718. C'est le 27 juillet 1720 que ce prince fit pour la pre
miere fois vceu d'abandonner son trone; jamais i l n'avait étr 
micux portant, ni plus maitre de lu i . 

Le due d'Orléans n'avait pu chercher autrefois k profiler 
de cette disposition pour hâter la succession de son beau-
íils et pour diminuer I'influence de Philippe V. Quand le ma
nage de Mademoiselle dc Montpensier fut célébré, e'est-a-dire 
sculement au début de lannée 1722, Philippe V avait déjà 
par d(!ux fois renouvelé son voeu et en avait, d'accord avec 
sa femmc, fixe raccompiisscment à la Toussaint de 1723. En 
outre, de Taveu dc Coxe ct de tons, Fabdication de Philippe V 
facilitait racccssion dc ce prince au trone de France, loin d'en 
diminuer les chances. 

II est vrai que les maladies de Louis XV réveilJaient en gé-
néral les ambitions du roi son oncle; mais Louis XV n'était 
point malade quand Philippe V fit voeu d'abdiquer. Cc n'est 
pas tacitement qu'Elisabeth Farnèse approuva son mari; elle 
fit et signa le mèine voeu que lu i . Quant aux próparatifs de 
depart pour la France que rapporte Coxe sur la foi des Mé-
moiresde Richelieu, ils sont, daprès cet écri tmème, de 172G, 
et non de 1724 (2). 

Incontestablement Philippe V aimait la France, mais i l a 
dit lui-même à maintes reprises qu'il se sentait fait pour gou-

(1) Do coulanges ii Morville, IS janvier iT2 i ; et le marechal d« Tcssé au due de Bourbon 
s a f é v r i c r n â t : « La Heine m'adit avec amertume que la nianiàre dom la l'rancc les avoit 
Irailés pcinlanl la minoriiú n'avoil iias peu contr i lmé à l'ahdication. » 

(á) Mémoires dc llicltulicti, éd . dc 1793, t. IV, p. a i i . 
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verncr les Espagnols plulòt que les Français et qu'il s'accom-
inodait mieux des usages d'Espagne que deceux de sa patrie (1). 

On no, songo point à nier que, tout en abdiquant, Philippe V 
n'ait cherché à conserver une grande influe nce et qu'il ait 
rendu par là difficile le gouvernement de son íils. Mais qui ne 
sait que donneret reteñir a toujours été, fort involontairement 
d'aillcurs, la máxime politique de Philippe V? Qu'on se rap-
pelle les négociations d'Utrecht et tant d'autres. 

S'il est vraisemblable quo Philippe V ait concerté son ab
dication avec le due de Bourbon, i l est malheureusement cer
tain que cela n'est pas vrai. On n'a qu'á lire pour s'en con-
vaincre les lettres surprises et éplorées qu'écrivirent au roi 
d'Espagne le roi Louis XV ct le due de Bourbon quand ils 
curent appris la nouvelle {-2). Philippe V ne les avait même 
pas avertis avant le public; le 11 décembre, i l leur écrivait 
encore des lettres, autographes et privées, sans leur laisser 
entrevoir le moins du monde la resolution qu'il était à la 
veille d'exécuter (3). Aussi les lettres de créance clu maréchal 
de Tessó et ses instructions, même les plus secrètes, datées du 
15 janvier 1724, ne font-clles pas la plus légère allusion à la 
possibilite d'une abdication; or le 15 janvier, i l y avait cinq 
jours pleins que le roi d'Espagne avait communiqué sa réso-
lution au conseil de Castille (4). 

Nous reconnaissons três volontiers qu'à Saint-Udefonse, le 
maréchal de Tessé fit, au nom du due de Bourbon, les plus 
vives instances auprès du roi d'Espagne pour le déterminer 
à s'assurer par différentes mesures la succession de Louis XV, 
si ce prince mourait sans enfant màle; seulement Philippe V 

(l) o j'avoucrai en conliancc ii Votro sainlclc , ccrit Philippe V au Pape,que jo renonçai 
de trés Ijnn cifur, parce que, quoique n ó eu Hnutr.e, mon gén io plus porté de lu i -même 
à la retraite q i i a u ijrand bruil scmbloil micux s'accommoder a u x nsayes des Espagnols 
f j u à c e u x des F r a n ç o i s , e l queje eroyois que je pounois faire mieux mon salut en Es -
paguc. > Voir notro article de la Revue des questions hisloriques de janvier 1887. 

(ú) Archives d'Alcala, 1. âíOO (Vitrine). Voir Áppendice , n" X I I I , 
(,'¡) A. l¡. Esp., t. 331 et t. 33-2. 
(i) Ces instructions, et i l y en a de secretes, du 15 janvier 1724, sontaux Affaires é tran-

g é r e s , Esp., t. 333; les lettres de creance, ibid., t. 332, f" 201. 
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ne répondit pas, au grand chagrin du due de Bourbon, c'est 
ce personnage lui-même qui Ta déclaró : « Jamais le roí d'Es-
pagne n'avoit voulu s'expliquer sur ceí article avec le maré-
chai de Tessé ( I ) . » 

Que reste-t-il done de I'argumentation de Coxe? Absolument 
ríen. Pour nous l'abdication de Philippe V n'a pas eu d'autres 
motifs que ceux qu'il a donnés, c'est-à-dire des motifs tout per
sonnels et religieux. Nous aliens en fournir la preuve. 

I I est difficile de s'imaginer jusqu'á quel point la pié té de 
Philippe V était exigeante et méticuleuse. Nous avons trouvé 
aux archives d'Alcala de Hénarès, sous double enveloppe, ca
chetee, telle qu'elle avait pu Têtre par un fds tendré et respec-
tueux à la mort de scs parents, une centaine denotes et de pa-
piers intimes de la main du roi et de sa femme, désignés sous 
cette rubrique : Algunas devociones de puño de S. M., y de el 
de la Rfíijna M" /V'" ,S'r\ el de mano del Rey F" y de su confe
sor. Cen'estpas, nous ravouons, sans hesitation que nous avons 
brisé ce cachet qui nous separait du secret de la confession et 
touché de nos mains étrangères cette chose sacréc qu'est 1'âme 
humaine, fút-ce Tàme d'un roi et d'un roi mort depuis plus de 
cent ans. Aussi ne parlerons-nous qu'aveo respect fies pieuses 
faiblesses quecemonarque avait pu confiei- à u n e épouse, à un 
confesseur, mais qu'il n'avait certes pas destinées à servir de 
thème aux historiens futurs. Si parmi ces écrits intimes, untrop 
grand nombre marque une singulière pusillanimité d'áme, i l en 
est d'ailleurs de nobles, d'élevés et de grandement chrétiens (2). 

(1) « Voici enfln, dit le due do Dourbon á l'abbc de Monigon, au mois <lo fcvrier -1727, 
ü ma (rós-srandn satisraction, ce que je dés iro is depuis longtcmps, et ce q u e f a v o i s í o u -
j o u r . t i n u l ü a m e n t (icmoncíi!, accompli : je veux dire une declaration positive du roi 
d'Espagnc sur sa maniere de penser par rapport à ses droits sur la couronne de France . 
J a m a i s i l n ' a v o u l u s ' e x p l i q u e r s u r eel a r t i c l e a v e c le f e u m a r é c h a l de T e s s é ; et j e suis 

comblé de joic de voir qu'il s'est cnlln determine à romprc ce s i l e n c e . » M è m o i r e s de 
M o n t f f ü t i , t. I l l , p. 2 i0sq. et notre article de la R e v u e des q u e s t i o n s h i s l o r i q u e s , Janvier 

(2) L'euvclnppc qui conliont ees écrits intimes est aux archives d'Alcala, I. 2400. 
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Ce sont des oraisons en latin et en trançais, des versets de 
T Écriture, des indications liturgiques pour l'office du jour, des 
hymnes copiés d'un bout a lautre, des réflexions somraaires, 
des régies de vie, des méthodcs d'examen de conscience, des 
billets adressés au Père confesseur, avec les réponses de ce 
dernier en quelques ligncs. 

t 

« Mon père, Mandez-moi, je vous prie si les Vespres que je 
« dois dire aujourd'hui doivent étre toutcs de sainte Elisabeth, 
« avec seulement commemoration de l'Octave de la Déclicace de 
« la três sainte Trinité, ou si elles doivent estre a capitulo de 
« la Dédicace. —P. » 

« Sire, Les Vespres doivent estre a capitulo de la Dédicace 
dc la três sainte Trinité. » 

t 

« Mon père, Comme je vais aujourd'huy plus loin à la ehasse, 
j'auray plus de temps à moy pour lire un sermon, ou une exhor
tation : ainsi je vous prie de me mander sur ce fondement si 
j 'en lirai, ou si vous persistez malgré cela ettoutes les circons-
tances du jour dans ce que vous m'avez dit de nepas faire et 
à me relever pour en cas de besoin de tout ce qu'il faudra pour 
cela et si je dirai ou ferai quelque chose à la place. — P. » 

« Sire, Malgré toutes les circonstances que V. M. dit, elle n'a 
pas à lire ni sermon ni exhortation. Je relève V. M. de tout ce 
qu'il faut sans ríen dire ou faire à la place ». 

t 

« Mon père, Comme c'estoit jour de discipline pour moy ce 
soir, mandez-moy, je vous prie, ce que je ferai, si je dirai le M i -
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severe à la place et si vous me relevez pour en cas de besoin de 
tout ce qu'il faudra par cela que vous m'ordormerez. — P. » 

« Sire, V. M. n'a'pas à 1'aire la discipline, n'a point à dire le 
Miserere, ou faire autre chose à la place. 

« Je relève V. M. de tout ce qu'il faut. » 

Ce sont encore des meditations A. proposdes sujets qui préoc-
cupaient habiluellement le roi d'Espagne : témoin cettc page 
aingulière sur le texte « Et si mortiferum quid biberinl, 
non eis nocebü », commentaire saisissant de cette craintc du 
poison que les mémoires nous disent avoir trouble toute la vie 
du malheureux Philippe V. 

Et si mortiferum quid biberinl non eis nocebü. 

« Ce sont vos paroles, ô mon Dicu, qui nepeuvent manquer, 
et vous avez dit vous-mômeque le ciel etla terre passeroient, 
mais que vos paroles ne passeroient point. Après cela, ô mon 
Dieu, si vous voulcz par les motifs impénétrablesde votreDivine 
Providence qu'elles n'ayiínlpointcreffcf. à mon cgí»rd,que vostre 
sainte et adorable volonté se fasse. Je m'y soumets absolument, 
vous priant de recevoir ma vie en satisfaction des crimes in 
nombrables que j'ay coinmis contro vous et de faircmiséricorde 
àun pauvre et miserable pécheur qui comme Fenfant prodigue, 
dont vous nous avez donné vous-mèine Fexcmple.quoiquesans 
comparaison plus méchant, vous demande miséricorde et se re-
met entre votre miséricorde infmie etdit avec David inspire du 
Saint-Esprit: Propitiaberis peccalo meo,muUwnest enim. » 

On doit rendre aux confesseurs de Philippe V et principale-
ment au P. Daubenton la justice de reconnaitre qu'ils ont 
fait tous leurs efforts pour détourner de leur pénitent les folies 
terreurs etles vains scrupules. Toujours ils lui ont rappelé qu'il 
était roi et non pas moine et que ses premiers devoirs étaient 
ses devoirs publics : « V. M., lui marque Tun d'entre eux, doit 
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croire quo ricn n'est si agréable à Dieu que de s'occuper des 
devoirs do la Royauté,... de rendre la justice à tout le monde, do 
veiller sur ses ministres afin qu'ils la rendent, d'avoir un soin 
particulier pour les causes des pauvres et pour ceux qui n'ont 
pas d'appui dans le monde... Un roi pcut faire davantage pour 
la gloire do Dieu que les prédicateurs et les missionnaires : 
ce n'est pas son exemple seulement, quoique ce soit un motif 
três puissant que l'exemple des Rois et des Grands... Or ce 
n'est pas les tongues prières, les lectures, les penitences et des 
dioses semblables qui font un Roi chrótien et un Roi saint. 
II y a dans la royante m&me de quoi Vétre. C'est un travail 
péniblc si on s'y applique avec coastance, et i l peutbien entrer 
à la place d'une rigoureuse penitence. Quoique done ce soit 
nécessaire que de donner son temps à la prière, à la lecture, et 
de faire quoique mortification, le tout est son devoir, et pour 
cela si on manque de temps pour le devoir alors i l faudra aban-
donner la prière et la lecture et quelque autre dévotion pour 
ne pas mauquer au devoir (1). » 

Malbeurcusement rhomme scrupuleux ne change jamais, et 
Philippe V ne se laissait pas persuader; i l lui fallait tons les 
jours soumettre à son confesseur nombre de cas de conscience; 
non seulement i l le consultait chaqué matin, mais on a vu 
qu'il l'interrogeait plusieurs fois le jour, sans oser prendre sur 
lui d'abréger une lecture pieuse. 

Dansces conditions, sa vie était un perpétuel tourment, et ron 
conçoit fort bien que le poids des affaires ait fini par lui sem-
bler écrasant; son âme reiigieuse aspirait à la retraite. 

Comment Elisabeth Farnèse, ambiticuse et active, se déter-
mina-t-clle à imiter son mari? Evidemment elle ne put faire 
autrement. Lorsque Philippe V reprit le pouvoir, elle se fit 
tracer une veritable instruction sur les moyens d'éviter qu'il 
n'abdiquát de nouveau. Peut-ètre aussi avait-ellequelque arrière-
pensée et se consolait-elle de perdre le trõne d'Espagne en son-

(1) Dirección fiue practicaba S. M. — Arch. il'Alcala, I . ííifiO, Voir á ¡'Appendicc 1c teste 
complet, n" XII . 
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geant au trone de France? Mais cette arrière-pensée ne han tai t 
pas Fesprit de Philippe V. Qu'on lise, pour sen convaincre, ces 
voeux, cinq fois renouvelés, auxquels nous avons si souvent fait 
allusion et dont i l est temps de donner le texte même. 

« Nous nous promettons Fun à l'autre de quitter la couronne 
et de nous retirer du monde pour penser uniquement à nostre 
salut et à servir Dieu, infailliblement avant la Toussaint, de 
l'année 1723 au plus tard. A l'Escurial, ce 27° juillet 1720. — 
PHILIPPE. — ÉUSAIJETII. » 

« Nous avons fait voeu ce matin à Dieu, aussitost après avoir 
communié sous les auspices de la Sainte Vierge, d'accomplir ce 
que nous nous sommes promis Tun à l'autre le 27° juillet der
nier et qui est éscrit cy dessus avant le terme qui y est marqué, 
à moins d'une cause grave de retardement qui en püisse diffé-
rer l'exécution, auquel cas nous avons aussi fait voeu de l'exé-
cuter aussi tost que cette cause sera céssée. A PEscurial, ce 
15° aoút 1720. — P i i i L i m : . — KUSAHETH. » 

« Nous avons confirme le voeu cy dessus marqué ce matin 
aussi tost après avoir communié avec les mesmes circonstan-
ces sous la volonté de Dieu et les auspices de la Sainte-Viorge. 
A l'Escurial, ce 15° aoút 1721. —PHIUPPE. — ÉLISADETH. » 

Le 15 aoút 1722, à rEscurial, à Bal sain le 15 aoúl 1723, les 
soúverains renouvelèrent encore lour voeu exactement dans les 
mômes termes (1). 

A qui fera-t-on croirc qu'un prince aussi profondément reli-
gieux que Philippe V ait osé par cinq fois, l'hostie sur Ies lè-
vres, prendre Dieu à témoin de sa volonté dele servir exclusive-
ment dans la retraite, s'il n'avait eu au fond du coeur l'idée 
d'abdiquer la couronne d'Espagne que pour revendiquer celle 
de France? Qui done obligeait le roi d'Espagne à prononcer et 

{i) Celte eurieuse plèco est e x p o s é e dans la \ i tr ine des Archives d'Alcala de Hénarés. 
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à signer ees voeux que Irois personnesau monde seulement con-
naissaient: lui , sa femme et son confesseur? Inconnus de tons, 
qu'auraient-ils servi à masquer? 

I I faut en convenir : l'accablenient des affaires, les scrupules 
d'une conscience timorée, le désir de penser uniquement à son 
salut, out été les motifs determinants de I'abdication du roi 
d'Espagne. Plus tard, cela est dans la nature humaine, i l a pu 
faire des retours sur le passe ou scruter l'avenir, regretter le 
trone d'Espagne ou souliaiter le trônede France; mais ees pen-
sées n'étaicnt point dans son esprit lorsqull renonçaaupouvoir. 

V I . 

L'abdication de Philippe V causa en France une profonde 
impression. Ce ne furent pas seulement les princes de sa fa-
mille qui écrivirent au roi d'Espagne pour lui marquer leur 
surprise, leur doulcur, leur admiration; ce furent aussi les 
grands qui I'avaient connu pendant sajeunesse ou pendant la 
guerre de succession; ce furent même despersonnages obscurs, 
surtout des prêtres, saisis par le spectacle d'un aussi noble dé-
tachement (1). 

Le due de Bourbon fut navré; i l avait mis, disait-il, « toute 
la gloire de son ministère à affermir la paix générale et à 
rendre indissoluble l'union des deux couronnes; i l attendait pour 

(1) Archives d'Alcala.Est., 11. 2100, 3f)77,4883; voir noire R a p p o r t d e m i s s i o n , p. 101. M. <lc 
Coulanges à M™" la (hicliesse de Vcntadoiir : • Je suis si é tonné et si abattu de la mcrveil-
leuse et surpronanlc rrsolulion (¡ue le roi e l la reine d'Espagne viennent de manifester 
qu'il no m'estpas possible d'en entamer le déla i l . Meslarmes necessent de couler depuis 
l'audience que l , . M. C. m'ont fait l'honiieur de me donner... A ees mots, Madame, j'ai 
fondu en larmes á leurs pieds; je n'ai ni la force ni le courage d'en dire davantage. » 
18 janvicr l ' á í . A . É. Esp. , 1. .'¡3-2. — Salnt-Simon á (irimaldo, le 31 janvier 1724: « Que dire et 
que ne dire pas à V. Excellence dans un e v é n e m e n t aussi é t range et qui ne pout plus 
être consideró que dans la profomleur de l 'é tonnemcnt etdu silence? Le parti si g é n é r e u x 
qu'elle prend de s'enterrer tout vii'avce sa famille fait mon admiration et ma douleur. » 
Lo m è m e au memo : « Monsieur, dans r é t o n n e m e n t oii je suis et oú je demeurerai long;-
temps, je no pourrois m'expliquer qu'avec trop d e d é s o r d r e si j e me donnois l'honneur 
d'écrire à h . M. C. Jo supplie v. Excellence do me (aire la grflee de suppléer à ce défaut 

en me mettant et mes enfants á leurs pieds et en leur t émoignant nos respects, l e s plus 
prol'onds... (iuelle explication, Monsieur, do IVnigme de ce petit bát iment dont la Heine 
m'a fait I'lionncur de me faire dire depuis qu'elle étoit si contente! » A.É. Esp . , t. 332, 
lol. 2-23. 
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y réussir le secours des lumières de S. M. C. » : « Vous seul, 
Sire, lui marquait-il par sa lettre du 24 Janvier, pouviez pro
curer deux aussi grands biens, et particulièrement celui de la 
perfection de l'union, en distinguant les personnes qui par un 
sincèrc attachement vous donnoient des conseils conformes à 
vos véritables intérêts et au bien de voire État, d'avec celles 
qui conduites par Fambition et par des vues particulières ne 
désiroient ríen moins qu'une liaison intime entre le Roi et 
Votre Majesté. » Combien aux ycux de l'Europe allait être dimi-
nuée la force de Tunion! « Mais que puis-je cspérer, ajoutait 
le due de Bourbon, aujourd'hui que V. M. veut vivre dans la re
traite et qu'elle fait perdre à la couronne et à l'union de la 
France et de l'Espagne une grande partie de cette considera
tion et de ce respect que leur attiroient les rares vertus dont elle 
honoroit le trône? » Sans doute on devait tout attendre des 
qualités du roi Louis; mais sa jeunesse n'allait-elle pas Fexpo-
ser à subir des Tabord des impressions fâcheuses? Que du moins 
Philippe V consentit à ne rnettre auprès de lui que des minis
tres sürs : « Uaignez écouter un prince de votre sang chargé 
d'une administration dont tant de parties out une liaison néces-
saire avec les intérêts de TEspagne, qui se jette aux pieds de 
Votre Majesté, non pour lui parler davantage du parti qu'elle 
a pris, sur lequel mon respect m'impose le silence, mais pour 
la conjurer au nom de la France et de l'Espagne dont tous les 
peuples en ce moment empruntent ma voix, d'accorder toute 
son attention à choisir au prince à qui elle transmet sa cou
ronne des ministres aussi bien intentionnés pour la conserva
tion de l'intelligence entre les deux cours que capables de la 
cultiver. » 

« Je ne balance point à représenter à V. M., disait en termi-
nant le premier ministre français, que ce choix décidera peut-
étre poui' plusieurs siècles de la félicité ou du malheur des deux 
monarchies que Dieu a mises dans la maison de Louis XIV, 
puisque dans cette conjoncture critique tous les princes de 
l'Europe vont régler leurs égards pour elle sur le plus ou le 
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moins de dispositions qifils verront dans le gouveniement d'Es-
pagne au maintien de Funion (1). .» 

O illusions des politiques! Ce n'était point de siècles qu'il s'a-
gissait, ni méme d'années. Septmois après cettelettre, Louis Ier 
n'était plus et Philippe V reprenait le pouvoir. Le ministère du 
due de Bourbon et les premières années de celui du cardinal 
Fleuty allaient voir se reproduire, dans Fhistoire des rapports 
de la France et de TEspagne, les mêmes péripéties, les mêmes 
alternatives que le gouvernement de la Régenee. En 1729 seu-
lement, la naissance du Dauphin et la conclusion du traité de 
Séville devaient inaugurer entre les deux cours, désormais ras-
surées sur leurs pretentions reciproques, cette union cordiale 
et definitive qu'expriment si parfaitement les fameux traités du 
Pacte de FamiHe. 

(I) Archivos d'Ali-iIa, Est . , 1.48-2). — On Ironvcra ;i l'Appcndico, n" XIII , leslettres (Achan
góos entre le. roi U'Kspagnc, \c. roí de France et le <luc de Bourbon, A l'occasiou do cetto 
abdicalion. 





APPENDICE. 

L E T T R E S Dü DUC U ' O R L I Í A N S A U HOI E T A f.A R E I N E D ' E S P A G N E . 

L e due d ' O r l e a n s à P h i l i p p e V ( I ) . 

• Lo â3 juin ilO;i. 

« Monseigncur, quoique V. M. ait eu la bontc do m'assurer piusieurs fois 
par ses Icttrcs quelle approuvoit lo projet de la Declaration que j 'a i cru ètre 
obligó de lui demander pour la conservation de mes droits et qu'elle m'ait 
fait espércr qu'elle la t'eroit expédier incessamment, j ' a i differé jusqu'á pre
sent de Ten faire souvenir, no voulant pas Tinterrompre dans ses premières 
occupations à son retour à Madrid. Mais je craindrois de lu i déplaire, si j ' a t -
tendois plus longtemps à profiler des bonnes dispositions qu'elle a témoignées 
pour ee qui me regarde et à la supplier de recevoir favorableraent la três 
humble priòre que M. le cardinal d'Estrées doit lui faire pour rexpédition de 
cet acte. J'espere de sa justice cette grâce que je souhaite avec d'autant plus 
d'ardeur, qu'elle m'a fait I'honneur de me marquer qu'elle y avoit le même 
intcrèt que moi. Je puis I'assurer que ce qui la regarde me touchera toujours 
plus vivement que mes propres intérêts. Je souhaite avec passion et tres sin-
cerement que cette déclaration n'ait jamais d'eííet qu'á son avantagc. » 

L e due (COrléans à l a re ine d ' E s p a g n e . 

« Le 23 juin noa. 

« Je devrois, Madame, écrire aujourd'hui à V. M. en cérémonie malgré Jes 
défenses expresses qu'elle m'en a faites, parce que j 'a i à trailer avec elle d'unc 
affaire sérieuse. Je m'en tiendrai pourtant à ses ordres de peur de Isi déplaire, 
car j 'a i besoin qu'elle me soit favorable; elle est déjà si versee dans les affaires, 
qu'il ne faut qu'un mot pour lui faire entendre de quoi i l s'agit. J'ai cru de
voir supplier le Roi Catholique de m'accorder un acte pour la conservation 

(1) A. É. ESI»., t. 110, f» 72-70. 
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des droits de tons les descendants de feu Monsieur, qui maintienne mes nevcux, 
vos írères, aussi bien que mes enfants, dans le rang qu'ils doivent avoir avant 
la Maison d'Autriche. J'espere que vous rendrez cette formalité tres inutile 
pour tout le monde, en donnant des héritiers à la monarchie d'Espagne, mais 
je ne puis pas refuser cette attention à l'intérét commun de nos families, quoi-
qu'elle ne doive leur produire qu'un titre honorable. Je n'ai pas voulu de-
mander au Roi l'cxtension de cette gràce, qu'il m'a deja fait l'honneur de me 
promettre, sans en faire part à V. M. et la supplier de contribuer par ses bons 
offices à en hàler l'exécution. Ce que nous demandons est si juste et si con
forme aux intérôts du Roi Catholique, qu'il ne peutrecevoir aucune difficulté, 
mais je ne veux rien obtenir sans vous en avoir une partie de l'obligation. » 

L e due d ' O r l é a n s à l a r e i n e d ' E s p a g n e (1). 

« Le H novembro 1703. 

« Le plaisir, Madame, que V. M. paroit avoir eu de m'apprendre ce que le 
Roi Catholique aeu la bonté de faire en ma faveur, me charme autant que la 
nouvelle elle-méme quoique j ' y sois três sensible. Je viens de lui écrire pour 
Ten remercier, mais je ne puis pas espérer qu'une lettre lui fasse assez connoi-
tre ma reconnaissance et je vous serai tres obligó de vouloir m'aider à la lui 
marquer. Mais quiest-ce qui m'aidera à vous faire sentir celle que je vous dois? 
Je me flalte que je n'ai besoin que de votre amitié pour cela et je la prie de 
vous inspirer tout ce qui pout vous persuader que je suis extrômement lou
che des marques de bonté que vous ro'avez données dans cette occasion, etc. » 

Les quelques extraits qui suivent suffiront à montrer la 
cordialité qui régnait, en 1702 ot 1703, entre le due d'Orléans, 
le roi et la reine d'Espagne. 

L a r e i n e d ' E s p a g n e a u due d ' O r l é a n s (2). 

« Le 7 janvicr 170-2. 

« Le Roi est, Dieu merci, en parfaite santé, c'est-á-dire autant qu'il se peut 
ètre; i l a été toute la journée levé et ne vient que de se coucher dans ce mo
ment qui est six heures. Je vous assure que, quoique sa maladie nc me parüt 
pas à craindre,je vous avoue que je ne laissois pas que d'etre très-aise de sa 
guérison. 11 me marque toujours plus d'amitic, ce qui me fait espérer que je 
serai heureuse. Je vous le dis à cause que je sais que vous preñez parta ce qui 
me regarde et qu'il me paroit que vousne me haissez pas. » — 17 janvier 1702. 

« Je vous écrisaussi, mon três cher oncle, pour vous faire un petit reproche 
sur votre paresse. Je vous écris avec une três grande régularité et puis vous ne 

(1) A. K. Esp. , I. 118, 1» 133. 
(2) lOhi., 1. 101, f»« 30 Cl « S . 
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me répondez pas. Ju vous pric de me faire savoir ce que vous pensez sui' 
cela; car, si vous no voulez pas me repondré, je m'épargnerai aussi la peine de 
vous écrire. Je vous mande tout ceei à cause que mon amitié le demande, 
mais au moins je ne le í'aís pas dans la pensée de vous oífenser, etc. » — 24 íe-
vrier 1702. 

Une lettre tres aimable sur Louville se termine sur ees mots: « J'embrasse mes 
chéres petites cousines de tout mon cceuret vous aussi mon tres cher oncle. ». 

L e due d'Orleans a u ro i d'Espagne { ] ) . 

« 3G aofit 170â. 

« Monseigneur, l'entreprise que vos ennemis viennent de faire doit les con-
vaincrc que, quelquesefforts qu'ils fassent, ils ne travailleront qu'á voire gloire. 
lis avoicnt vu avec désespoir avee quels charmes V. M. avoit enlevé les coeurs 
de tons les peuples; il ne restoit plus qu'á leur montrer les vertus de V. M. 
qu'ils doivent craindre. lis savent présentemenl quel est son courage et puisqu'il 
a plii à Dieu de la conserver malgré les dangers oú Elle s'est exposée, j'espére 
que tout cedera hientòt à l'estime ou à la crainte qu'elle doit inspirei'. Je trem-
blerai dorénavanl toutes les Cois qu'il y aura lieu à des actions en Italie; mais 
jo puis assurer qu'clles ne peuvent tourner qu'á sa gloire, à laquelle je m'intc-
resse plus que personne par mille raisons. mais particulièrement par la très-
luimble reconnoissance que je lui dois, etc. » 

11. 

LETTRE ET MliMOIRE DE S.VIN'T-SIMON AU DUC D OltLÉANS SUR I. AKKAtlUi 

DU COIIDELIEU. 

Saint -S imon a u due d ' O v U a m . 

• I)c Versailles, ce lundy au soir, Ui may 1714. 

« Mon altachement à V. A. R. tel que vous le connoissez ct l'étrange déchais-
« nement que je trouve icy a ussy grand qu'á Paris, m'a fait faire une réflec-
« üon que je no puis diíférer de communiquer à V. A. K. et qui convienttout 
« à fait à la sage demarche que vous me fistos l'honncur de mo dire hier que 
« vous avez faille auprès du Roy touchant le Cordelier. C'est, Monseigneur, de 
« demander au Roy qu'il ait plus d'un commissaire afiin d'ostertoutsoupçon 

(1) R e c u e i l dc M . le due de L a T r é m o ü l e , p . .'¡7. 
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« que la -vcrité entre les mains d'un seul ayo esté étoufiee comme Ton com-
« menee déjà à l'annoncer d'avance, et comme aussy i l est d'usage d'en donner 
« plus d'un en des affaires aussy majeures ou qui sont réputées pour telles. 
ce J'ay cru qu'un modele de mémoire pour le Roy, vous feroit mieux entendre 
« ma pensée par quoy je le joins icy, et je me haste là-dessus, parce que par 
« les calculs le Cordelier arrive mercredy, et que si V. A. R. approuvoit ma 
« pensée, i l y auroit plus de grâce à I'effectuer avant qiie M. d'Argenson seul 
« eust pris possession de cet homme en commençant seul à l'interroger qu'a-
« prés, qu'il faudroit changer une forme donnée. Pardonnez done à mon zèle 
« et à l'amertume extrême queje ressents de tant de bouches sottes ou détes-
« tables, si je prends la liberté de vous exposer ma pensée dont vous userez 
« selon ce qu'elle vous paroistra. Tout ce que je demande à V. A. R., c'est 
« d'avoir agréable de me renvoyer ma leltre et mon mémoire pour les brus-
« 1er de peur qu'ils ne s'égarent et que je ne paroisse me mesler de ce qui est 
« au dessus de moy, et que vous ne cessiez pas un moment de compter sur 
« moy, Monseigneur, comme sur le plus attaché de tous vos serviteurs. Le due 
« de Saint-Simon (1). » 

A cette lettre était annexé le projet de mémoire au Roi dont 
voici le texte : 

« La licence que j'ay trouvée icy sur les malheureux bruits qu'on ne cesse de 
l'omenter, m'ont fait penser à demander (ròs-instamment à V. M. d'estendre la 
gráce qu'ellc m'a bien voulu accorder sur le Cordelier arresté. J'ay fait reflec
tion que s'il est intorrogé par un scul conimissaire, les mesmes gens qui agis
sem avec tant d'acharnement contre moy, en auront assez pour chercher à 
oster la foy àce qui sera rendu public des dépositions et que leur publicite ne 
fera pas I'efTet que je m'en dois promcttrc, d'autant plus que les ennemis qu'un 
lieutenant de police ne pout évitor, se joindront volontiers à ccux qui voudront 
soupçonner sa conduite par rapport à cc qui me regarde. Je croy done me de
voir àmoy-mesme de supplier V. M. de vouloir joindre au commissaire naturel 
d'autres commissaires tels qu'il vous plaira el les plus hors de toutte prise, 
affin que les déposilions de ce prisonnier rceeües par plusieurs conjointement 
etrendues apres publiques, soyent entièrement hors de toutte atteinte. Comme 
je ne dois retourner auprès de V. M. que vendredy, et qu'on dit que le Cor
delier arrive auparavant, je n'ay pu me refuser d'imporluner V. M. de ce mé
moire, de la cause duquel je suis trop à plaindre, pour n'espérer pas de sa bonté 
tout ce qui pent aller & rendre plus autentiquement seur et avéré ce qui m'est 
le plus cher au monde (2). » 

Le due d'Orléans répondit à Saint-Simon par ees simples 
mots : 

(1) Autograplie aux A IT. Étr. Esp. , t. S l í , f° (¡0. 
(2) Aulogr. de Saint-Simon. Ibii., t. 314, f (¡á. 
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« Jevous suis tres oblige. Monsieur. Vostre pensée est bonne et j'en proiite-
ray. Je vous renvoye vos papiers comme vous le voulés ( i ) . » 

I I I . 

O H D O X N A N C E DU R O I D ' E S P A G N K C O N T R E I . E S BA1.S. 

nu 17 févrior 1710 (3). 

Le Roi, considérant que depuis quelques années l'usagc des bals, sous pre
texte du carnaval, et à l imitation des autres nations, s'est introduit en cette 
cour et ville de Madrid, et que plusieurs personnes s'y rendent dáguisées sous 
divers habits, d'oü se sont ensuivies plusieurs offenses à la Majesté divine et 
plusieurs causes de mecontentcment, d'inquiétude et de discorde, comme aussi 
qu'il en peut résulter et qu'il en est deja resulte de tres grands inconvénients, 
par le peu de confomité de cet usage avec le génic naturel ct la retcnue de la 
nation espagnole, S. M. defend à toutes sortes dc personnes, bourgeois, mar-
chands, demeurants et habitants dans cotte cour, de quelque qualité, état et 
condition que ce soil, d'avoir ou de recevoir dans sa maison aucune personne 
pour, sous pretexte de bal et d'assemblec, y danser masquée ou non masquée, 
soit dans ce temps ou dans aucun autre de l'annce, comme aussi d'envoyer 
des billets ou des messages pour convier personne à cet effet; enfln, de former 
ees assemhlées de quelque nianicrcque ce puisse être, à peine de t,000 ducats 
payables par quiconque y contreviendra et i l sera procede à de plus grandes 
peines selon la qualité des personnes. Et afín que Ton n'en prélende cause d'i-
gnorance, la présente sera publiée et les copies affichées dans les lieux publics 
et accouturaés. 

IV. 

C H I F F R E C O N V E N ' U E N T R E L F . R K G K N T E T 1.15 M A R Q U I S D E I . O U V I U . E , 

E N V O Y É E. \T E S P A O N E , d7 i6 (3) . 

1. 

Pour dire que le roi d'Espagne veut revenir en France, 
On écrira : Je ne crois pas qu'il y ait de plus beaux tableaux que ceux clei 

l'Escurial. 

Que le roi d'Espagne ne veut pas revenir : 
II y a des tableaux h l'Escurial 'que je soupeonne n'étre que des copies. 

(1) Autogr. du due d'Orlcans. U/id., folio (¡1. 
(2) Le Icndcmain de cette austere ordonnance, la Reine ouvrail le bal dans ses appar-

tements prives, 11 est vral , avec le prince des Asturics. 
(3) A. É. Esp., t. 2S1, P> 16*. 

I ' IHLIPPE V . — T . I I . 37 
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Que la Reine a envie de revenir et quelle y pousse le R o i : 
J'ai trouvé rhabillement des dames espagnoles fort agréable. 

4. 

Que la Reine n'a point cette envie : 
Je n'ai point trouvé l'habit des dames espagnoles agréable. 

S. 
Que l'abbé Alberoni est dans le sentiment de ramener le Roi en France : 
Je cherche partout quelque beau cheval. 

6. 

Qu'Alberoni n'est point dans ce sentiment : 
Je ne saurois trouver de cheval à ma fantaisie. 

Que le cardinal del Júdice et les Italiens veulent faire revenir le Roi 
Je no trouve point de tabac àmon goüt à Madrid. 

Inverso. 

Que le P. Daubenton ot les Jcsuttes veulent Taire revenirle Roi : 
Je n'ai pu trouver de bon chocolat. 

10. 

Inverse. 

11. 

II ne paroit pas que le Roi conserve du ressentiment centre S. A. R. 
Je souhaiterois fort mo trouver à quelque petit souper avec vous. 

12. 

13. 

Que les Jcsuites font le diable en Espagne centre S. A. R. : 
J ai des hémorrho'idcs qui me font enrager. 

14. 

Que Cellamare est Fàme et le correspondan! du parti. 



APPEND ICE. 579 

l o . 

Que Ccllamare n'cst point, etc. 

)0. 

Je commence à espérer de pouvoir rentrer dans la confiance du Roi, etc., 
etc. 

L'abbé Bignon à l 'abbé Brigault ( I ) . 

Mercrcdi ;i(aoíit 1718). 

L'affaire dont vous tn'avez parlé hínr, mon cher abbé, m'a bien occupé tout 
le soir. Alais j 'y ai fait encore plus reflexion à ees heures libres que vous sa-
vez que jo me reserve, ct j 'en ai mème avancé mon lever malgré toutes vos re-
montrances, ayaut été une bonne heure et demie à la bougie dans mon cabi
net. 

Vous coniioissez mon caractere; j 'ay toujours peine à entrer dans ce qui 
n'est pas directement dans ma petite sphère. Mais comme jeconnois aussi depuis 
tant et tant d'années vostre droiture, vostre sagesseet vos talents,- et comme 
d'ailleurs plus j'approfondis lachóse plus j 'y trouve d'avantage en touto ma
niere, je me determine sans peine à y entrer. II n'y a que du bien à fairc à 
tout ce que j a i toujours eu de plus cher; vous y pouvez en particulicr trou-
ver vostre compte. Toutcelajointcnsemblesme fait passer sur maretenue ordi
naire et je me livreraí à tout ce que vous voudrez. Tout à vous, mon cher 
abbé, et plus ¡t vous qu'ú moi-mesme. 

L'abbé BIGNOX 

VI. 

COPIA DK CAHT.V OHIOIXAI. DKI. SEIlOll I'IHNCIPB DÊ CIIKf.AMAHEAI. SlíflOIi MAItrtUES 

DU GIUMAI.HO; FIÍCIU EN MAUHIU A 13 DK AGOSTO 1720 ( í ) . 

•i Señor mió: Diceme V. S. por su papel de fecha de ayer, como habiendo visto 
el Rey el que yo escribí en nueve de este mes al señor Marques de Tolosa i n -

(i) A. É. Hspagnft, t. s w , f" r,:i. 
(•2) Arcliho generul de Simancas, secretaria de estado. Francia. Legajo n" 43t. 
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formando sobre los méritos y circunstancias de tres oficiales estrangeros que 
han venido con cartas del marques Berretti, y con motivo de la distinción 
que alli apunté se debe hazer entre estos oficiales que vienen de Francia separando 
los que son de primera clase de los de segunda, ha resuelto Su Magestad que 
con toda reserva forme yo una lista de los que son de primera clase que me-
rezen mas atención y otra de los que son de la segunda, las que debo pasar à ma
nos de Su Magestad por medio de V. S. á quien en cumplimiento de este real 
orden y con toda la reserva que pide la gravedad del asumpto debo decir en 
primer lugar, que todos los secretos negociados y importantes proposiciones 
que tube, y se me hicieron en Paris en los últimos meses de mi embajada y 
desde que se vio empeñado el señor Duque de Orleans en aliarse con los 
enemigos ó émulos del Rey nuestro amo, fueron unicamente encaminadas y d i r i 
gidas por l a s e ñ o r a duquesa d a Maine, por el Marques de Pompadour y por el 
Conde de L a v a l , los quides tres personages por s u orden y g r a d u a c i ó n eran l a 
clave y el p r i m e r móvi l de n e g o c i a c i ó n tan considerable, consistiendo en ellos solos lo 
pr inc ipal del secreto, pues aunque estos (según después la experiencia lo ha 
mostrado) tenían muchas inteligencias en diferentes provincias y se entendían 
también para sus fines con varios sugetos sus dependientes, aliados y parciales, 
unos políticos y otros militares, nunca llegó el casodc que estos se descubriesen 
conmigo así por no ser necesario, como por que yo me abstube diestramente 
de comunicarlos por no multiplicar inutilmente los órganos y instrumentos de 
una maquina tan reservada y secreta, como asimismo por que en qualquíer 
contingencia ?¿o lubiesen que quexarse de que yo los a lentava y p e r s u a d í a 
quando {como tengo dicho en otras ocasiones) siempre me contuve en los estre
chos limites de escuchar con a tenc ión y aqrado las proposiciones y ofertas que se 
lUe hadan, p a r a el servicio y defensa del Key nuestro Señor ser el seguro conduto 
por donde fielmente pasasen á la real inteligencia de Su, Magestad. 

Demas de los tres sugetos referidos, d u e ñ o s absolutos de lo pr inc ipa l del se
creto, comuniqué por medio de ellos mismos a l Teniente general Monsieur de 
Saint-Gcnier NavaiUes,ot'ma.} bien conocido por sus servicios y su nacimiento, 
y al conde D a i d i c que también con muy declarado celo se ofrecieron á ser
vir á Su Magestad y á seguir á todo tranzo nuestro partido. 

A estos parece debo asimismo añadir ios Mariscales de V i l l a r s y d e Tessé , pues 
nuestros tres principales y ya nombrados amigos me aconsejaron que yo les 
procurase sondear el animo y voluntad, lo que habiendo executado con la 
destreza posible, hallé a l Marisca l de Tessé sumamente dispuesto « todo 
quanto fuese del mayor servicio y obsequio del l ley nuestro amo, lo que me ase
guró con las mas vivas expresiones, aun s in serme necesario el declararle el 
fondo del asumpto; pero por lo que toca a i d e V i l l ar s , mucho mas retenido y 
circunspecto, solo me dió con ambiguas explicaciones considerables indicios 
de sus buenos deseos. 

Por otro lado y sin conexionni dependencia a lguna con nuestros tres principales 
confidentes el caballero (fe lio/wm, hijo del duque de Rohan-Chabol, me mani
festó su entera disposición a sacrificarse gustoso en servicio de Su Magestad 
y aunque con la desconfianza de ser este caballero notado de alguna incons-
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tancia y ligereza, me pareció no despechar su oferta y la liíze saber al Rey 
anticipadamente por el conduto ordinario del cardenal Alberoni sin olvidar 
circunstancia de las calidades mas ó menos recomendables déoste personage, 
el qual mo dio después á entender que el duque de Richel ieu estaba de l a 
misma dispos ic ión de servir á S u Magostad, pero nunca llego el caso de que 
este ultimo se declarase abiertamente conmigo. L o mismo me s u c e d i ó con el 
duque de Villeroy, primogénito del Mariscal, el qual no contento con las ex
teriores muestras que su padre me daba siempre de un sumo obsequio y res
peto á la persona del Rey nuestro Señor llegó a comunicarme por medio do 
sus confidentes y amigos SÍÍ animo enteramente dispuesto á quanto fuese del 
real servicio y agrado de S u Magostad. V antes de cerrar la planado los que con 
mas ó menos resolución me ofrecieron sacrificarse por sus reales intereses., 
no debo tampoco pasar en silencio un cierto M r . de lionrcpos, capitán de ca
ballos con grado de Teniente coronel, el qual pocos dias antes de la tropelia 
que executó conmigo la Regencia nie ofrec ió var ias inteligencias en diferentes 
p l a z a s y atraher a l servicio de E s p a ñ a oficiales de nombre y d i s t i n c i ó n , por que 
aunque no llegó el caso de experimentar la solidez de sus promesas, de la 
qual daba motivo para desconfiar su genio turbulento y bullicioso, me consta 
que inmediatamente tiie preso y bechado en el Castillo de Vincennes,cn donde 
por muchos meses ha estado padeciendo á causa del comercio mencionado 
que tubo conmigo. 

Pero quien menos movido de sus propias pasiones y unicamente dedicado 
con indiferencia á quanto fuese del servicio de nuestro amo 6 ya para repri
mir y moderar la autoridad del Regente, ó ya para reducirle á lo mas razo
nable ha trabaxado mucho en estos negociados con mi intervención y conoci
miento, es el ya muy nombrado A b a d Brigati l t , el qual, sin ser sugeto de la 
mayor elevación, llego por su grande habilidad y buen proceder no solo 
d ser d u e ñ o del secreto de nuestros tres principales confidentes, sino t a m b i é n d. 
serme u n instrumento m u y úti l p a r a los dos importantes expresados fines, pues 
este es el que f o r m ó aquella tan celebrada como perseguida respuesta d, las cartas 
de F i l t z M o r i U , y el que tubo una gran parte en las minutas de manifiestos 
y otros papeles franceses que yo iba remitiendo ¡i manos de Su Magostad por 
el único conduto del cardenal Alberoni. — A este señalado mérito personal 
se le añade también lo mucho que ha padecido y está padeciendo en las estre
chas y rigurosas prisiones do la Bastilla y Castillo de Nantes; de suerte que 
solo por haber sido su estrecho amigo y correspondiente el Marques de M a g n i , 
quien aora logra la dicha de hallarse á los pies de Sus Magestades parece le 
fue preciso ponerse en salvo y abandonarla Francia para guarecerse de su re
gio asilo, aun sm haver tenido conmigo parte a lguna en lo esencial del secreto, 
si bien siempre se me manifestó un muy fiel servidor del Rey nuestro amo y 
tubo por algún tiempo estrecha correspondencia conmigo sobre los secretos i n 
tereses y negociaciones del lieij Jacobo. 

Es tos son todos aquellos que yo. conosco y debo suponer por de l a p r i m e r a clase 
en la atención y reconocimiento del Rey nuestro señor exceptuados los que 
pueden haberse dedicado á su real servicio por algún otro conduto que yo 
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ignoro, y los que ya dexo arriba descritos y mencionados que son los confi
dentes y parciales de aquellos tres primeros personages que e r a n la llave y el 
exe de toda la n e g o c i a c i ó n , de modo que para incluirlos en esta primera clase 
bastavia que acudiesen con pruebas y testimonios fidedignos de su entera de
pendencia y relación con la s e ñ o r a Duquesa du M a i n e , Marques de Pompadour 
y Conde de L a v a ! , pero todos los demás que se han ofrecido á servir en las 
tropas del Rey, soío por adelantarse y mejorar de suerte y s i n tener parte a lguna 
en el seereto del Estado se deben considerar por de la segunda clase y por parti
cipantes de aquella moderada especie de obligación que en mi antecedente 
papel tengo explicada al señor Marques de Tolosa. Y no puedo humanamente 
obedecer à S u Magostad en ponerlos y nombrarlos en una lista, así por que no 
me basta para ello el débil socorro de la memoria, como por ser su numero 
sumamente excesivo, comprehendíendose en é l , no solo aquellos que ofrecieron 
pasar á España para servir en las tropas sino también otros innumerables, que 
en Paris y en las provincias del Reyno se manifestaban poseídos de un notable 
amor y zelo á su real servicio : bien es verdad q u i todos o l a m a y o r parte de 
estos ferwrosos fíeseos ¡os c o n s i d e r é siempre como puramente pasivos y no c a 
paces de f u n d a r sobre ellos l a ponderosa y importante maquina de m a s abultadas 
ideas, por lo qual y por el sumo tiento con que procedi en darles oidos, no me 
queda el mas leve e scrúpulo de haver ni aun indirectamente contribuido á los 
injustos malos tratamientos que algunos de esta segunda clase han experimen
tado por haberse dejado traslucir sus inocentes deseos. 

No me he podido escusar de hacer á V. S. esta prolixa narración en vez 
de las simples listas que me pide por que la de los sugetos de segunda clase es 
absolutamente impracticable por las expresadas razones, y los de la primera 
son tan señalados que cada uno de ellos merece alguna reflexion particular 
que sirve de caracterizarlos y de dist inguir su m é r i t o y no me estiendo tampoco en 
el de los tres primeros personages por que Su Magostad no ignora las relevantes 
circunstancias de una señora de tan alta yerarquia, ni lo que ha padecido 
por los indicios y sospechas que tubo la Itegencia de su conduta. Tampoco 
puede dexar de estar noticioso de los parentescos, prudenc ia , constancia y solidez, 
del Marques de l'ompadour quien no ha mucho tiempo que cobró su libertad, 
y por lo que toca ai Conde de L a v a i (cl qual aun parece queda padeciendo) 
de mas de ser muy ¡lustre por su nacimiento, tiene créditos de g r a n soldado y es 
uno de los oficiales mas afumados de aquel reino, y finalmente concluyo p i 
diendo quo i\ todos estos de primera clase y d sus verdaderos y conocidos de
pendientes , los considero muy dignos y merecedores de la real protección y 
amparo deSuMagestad y de que lo que se haga por ellos se execute (mientras 
estubiere la Francia en la mesma positura) con precauciones tan grandes 
que nunca pueda resultar en su perjuicio y daño lo que la clemencia y gra. 
ütud del Rey facilitare para su consuelo y alivio. Dios guarde ix Y. S. muchos 
años. Madrid 13 de Agosto de 1720. Besa las manos de V. E. su mayor y mas 
reconocido servidor El Principe de Chelamar. 
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X I I . 

I.ETTRE5 DE LOUIS XV AU ROI ET A f.A SEINE D ESPAGNE, RELATIVES A SON 

MAMAGE AVEC L'iNB'ANTE (1). 

I o t a ' s Ã ' 7 à Philippe V . 

A Paris, ce 20 scptcmbrc i ' - i l . 

Jo nc puis assez marquei- à Votre Majcsté avcc quelle joie et quelle recon-
noissance j'accepte une proposition qui me prévient sur tout ce que j'avois le 
plus k désirer. Ce qui augmente encore le plaisir que j 'en ressens, e'est qu'elle 
soit si conforme aux sentiments du Roy inon bisaieul, dont Texemple et les 
intentions seront tottjours la regie de ma conduite. La connoissance de ses 
vertus et le respect pour sa mémoire sont la plus considerable partie de l'é-
ducation que je rcçois; et tout plein que j'en suis, i l me semble que je le vois 
ordonner cctle union qui resserre les liens du sang déjà si étroits entre nous. 
Lestendres sentiments d'amitic et de consideration que je vous dois commeà 
mon oncle scront encore fortifies par ceux que je vous devrai comme à mon 
bcau-père. Je regarderai l'Infante d'Espagne comme une princesse destinée à 
fairelc bonbeurde ma vie, etje me tiendrai heurcuxmoi-même depouvoircon-
tribuer au sien, et e'est par cette attention que je me promets de marquer 
h Votre Majesté la sincere reconnoissance que je lui dois. 

Louis X V à Philippe V . 

A Paris, le i d'oclobre 1721. 

Je suis pénétré des bontés de Votre Majesté. Elle les exprime par ses lettres 
«Tune maniere si tendré et les marque si solidement par les eflfets, qu'il ne peut 
jamais y avoir rien qui s'imprime plus profondément dans mon emur. J'en at
tends ¡'Infante d'Espagne avec d'autantplus d'impatience. 11 me semble que par 
les soins que je lui rendrai, et par l'attention continuelle que j 'aurai à lui 
plaire, je satisferai en partie à la reconnoissance que je vous dois. Elle est 
encore augmentéepar le choisc que V. M. a fait dcM'^de Montpensier pour le 
prince des Asturies. Je la regarderai toujours comme ma propre soeur, et 
comme un nouveaulien de l'union des deux Monarchies, si precieuse aux deux 
nations, etsi importante pour la tranquillité genérale. Votre Majesté ne pouvoit 
ménager avec plus de prudence et de vertu un si grand bien. Les voeux qu'elle 
fait au Ciel, et que sa piété rend si dignos d'estre écoutés, seront incessammen t 
accompagnés des miens. Je ne puis me proposer un objet plus noble que de 

(1) Archives d'Alcala, 1. 271G. 
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me conformer à toutes ses intentions, et de lui prouver par toutes les actions 
de ma vie, les sentiments d'amitié, de deference et de reconnoissance, dont 
je suis rempli pour elle. 

L o u i s X V a la Heine d'Espagne. 

A Paris, 1c 4 d'oclobrc il-21 

Le donprécieux que Votre Majestém'afait en medestinant I'lnfante, m'inspirc 
déjàpour vous tous les sentiments d'un fils, et je suis ravi de connoitrc par la char-
mante lettre que vous m'avez écrite le 21 de soptembre que vous m'accordez 
aussiceux d'une mere. Les intérêts de la Princesseel les miens doivent desor-

"mais se confondre dans votre coeur; ct je me flatteque vousallez partager entre 
nous deux, toute la teiidresse que le sang vous donne pour elle. Je suis impa
tient de voir ici la Princesse pour luí rendre de bonne heure les soins que je 
lui dois, pour, lui donner de jour en jour des preuves d'un attachement invio
lable, et pour mériter d'elle une tendresse qui doit faire tout le bonheur de 
ma vie. Mais je negoüterai ce bonheur, Madame, qu'en me souvenant que je 
vous le dois et je ne séparerai pas mes sentiments pour l'Infante, de l'amitié et 
de la déférence que j'aurai toujours pour Votre Majesté. Ellessont encore re-
doublées parla part que vous avczeüe à la demande que le Roy d'Espagne a 
faite de M"" de Montpensier pour le Prince des Asturies. Je vous répète ici ce 
que j'écris au Roy d'Espagne que je regarde celte Princesse comine ma pro-
pre soDur; et je me fais un plaisir de croire que Votre Majesté n'a paspeu con-
tribuó à lui procurer un si grand étahlisscmcnt. J'ajoute de tout mon coeur 
cette obligation à toutes celles que je lui ai déjà et que je ressens très-vive-
ment (l). 

VIII . 

LETTBES I)E M A D A M E , D U C H E S S E D ' O H L É A N S , Aü R O I E l A LA REINE D ' É S P A G N E , 

JIELATIVES AU M A W A G E DE S E S P E T I T E S - F I I . I . K S , S I E S D E M O I S E L L E S BE M O N T P E N S I E R 

ET D E B E A U O L A I S (2) . 

A u R o i d'Espagne, 

A Paris, ce lu ndy, 2 de février 1722. 

Je rends mille grâces à Votre Majesté de la bonté qu'elle a de me voulloir 
doner part elle-même de l'arrivce de Madame la Princesse des Asturies, ma 
petite-fillc; il est três heureux qu'elle ne déplaise pas à Monsieur le Prince des 

(1) II y a d'aulrcs Ictlres du m ê m e genre du 20 seplcmbre 1721 á la Reine, du 19 oclo-
bre du 18 jioyembre, au Roi et à la Reine d'Espagne, mais ellos p r é s e n t e n t peu d'inté-
rêt. 

(2) Archives d'Alcala, 1.1823. 
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Asturies, mais pour elle i l faudroit lui bien racier la langue si elle n'étoit con
tente de son sort. 

Elle seroit bien dégoütée, je luy crois assez bon esprit pour en voir loute 
rétendue et le grand honneur que c'estpour elle de se voir bclle-fille de V. M. 
Cela seul doit suffir pour larendre contente ajamáis, et de voir qu'elle ne dé-
plait pas à un aimable prince à qui elle doit ètro uníe pour toute sa vie, ne peut 
rien gàter à son bonheur, tout cela est hcureux. Je compte pour un grand bon-
heur pour raoi la premesse que V. M. me fait d'avoir toujours de la bonté et 
amitié pour moi, queje tàcherai de mériter par un respectueux attachement 
pour V. M. toute ma vie. 

EUSAISETII-CIIAIILOTTE. 

A la Reine d'Espagne. 

A Paris, co liindy,'2 fcvnVr 1T-2Í. 

J'ay encore tout de nouveau mille gràces à rendre à V. M. de la peine 
qu'elle s'est donnée de me tnander l'heureuse arrivee de nía pclite-fille et son 
mariage avec M. le prince des Asturics. 

Puisse leur contentement durer des siecles et elle estro assez beureuse de 
plairo toujours á V. M. et avoir assez d'esprit pour reconnoitre ses bontés et la 
recoiinoissaiic.e qu'elle lui en doit. Elle a de la veritable et bonne gloire, cela 
me fait espérer qu'elle s'attachera toujours à ses devoirs. 

Je. crois, en effet, Madame, que c'est une bonne chose íi voir que ees deux 
nouveauxmaríésdet a et 14 ans. Puisse-t-elle faire comme feuMad. de Bouillon 
qui eut son premier fils à 13 ans juste. Elle aime les ceremonies, ainsi Centrée 
dans Madrid luy sera une nouvelle. En cela jene reconnois pas mon sang, car 
je n'aime rien moins; le Seigneur m'a fait trop naturclle pour pouvoir m'ac-
commoder dufaste; je trouve tout cela incommode. Une vie ordinaire ct aisée me 
plait davantage. Je scrai infiniment obligóe à V. M. si elle se veut encore donner 
la peine de me rendre compte de l'entrce de Madrid. Voilà, Madame, comme 
j'aime à entendre les ceremonies (en description); mais comme cela donneroit 
trop de peine à V. M-, si elle vouloit sculement avoir la bonté d'ordonner à 
quelque François de m'en faireune relation et de me f envoyer, je supplic V. M. 
de ne jamais douter de ma reconnoissance pour ees bontés et d'étre toujours 
tres persuadée de mon respect et attachement pour sa personne. 

K U S A J l E T I I - C l l A l U . O T T l i . 

A ía l ieine d'Espagne. 

A St-Cloud, co samedy, IS d'aoust 1723. 

Mon fils m'a montré la lettrc que V. M. luy a fait l'honneur de luy escrire, 
oü elle me fait la grace de se souvenir de moy si obligeammcnt, c'est pour 
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quoy, Madame, je n'ay pas voulu tarder davantage à en faire mon três humble 
remerciement à V. M. et luimarquer ma grande joie de cette agréable nou-
velle. V. M. trouvera sa belle-iille d'une humeur plus gale que sa sceur ainée. 
Son huraeur ressemble p iusa cello de notrc aimable Infante-Reine qui est 
plus aimable etplus spirituelle que jamais. Toutle monde aussy bien que moy 
l'admire. Le bon Dieu la conserve et sa maman aussi, pour qui j 'aurai toute 
ma vie un três respectueux attachement. 

EuSABETIl-ClIAHLOTTE. 

IX. 

T X T T H E S DE LA D U C I I E S S E D E VENTADOUIt SUIt LOL'IS XV E T L INFANTE. 

Les Archives d'Alcala (1. 2^67) et celles de Simancas (1. 1. 
4359 et 4683) conservent des centaines de lettres de la du-
chesse de Ventadour, adressées pour la plupart au Roi et à la 
Reine d'Espagne. Elles contiennent le récit des moindres ac
tions de la petite Infante Anne-Marie-Victoire. A part quelques 
détails touchants et gracieux, ces lettres ne présentent qu'un 
três faible intérêt; tant qu'olle fut en France, I'lnfante y ajouta 
un post-scriptum de sa main. Les três courts extraits qui 
suivent sul'firont à donner l'idée de cette corrcspondance. 

Ce 20 novembro 17-2-2. 

Que de belles relations Y. M. recevra du sacre de mon maitre qui a fait 
toutes ees cérémonies avec une grace, une piété et une présence d'esprit ad
mirables. Tout l'univers Ta admiré, car il y avoit un nombre d'éfrangers incon-
cevable. II savoit mieuxtoutce qu'il falloit faire que ses maitres de cérémonie, 
et tout ce que je craignois qui ne se lassât à mourir d'estre sept ou huit heures 
sans boire ni manger. Enfin i l en est sorti it charmer tout le monde. Pour 
moi quelle bonlé n'a-t-il pas eu de m'écrire incessamment malgré ses fatigues, 
cela par rapport à notre Reyne à qui il a envoyé de petits presents de tous lés 
endroits oü i l a passé avec une tendresse et une attention charmante... Ce 
sera un couple charmant... 

DlXHESSE D E V E N T A D O U H . 

La Reine ajoute : iatend le Roy mon mary avec impatience. Toutle monde 
l'admire, ie feray comme luy, mais ce que sais fort bien ma chère et adorable 
maman, c'est que il vous aime, il vous aime, que ie ne peux finir de vous le 



A P P E N D I C E . 587 

ie dire ct moa cher papa aussy. le serois une petite ingratte, si toute ma v 
n'estoit remplie de reconnoissance et de tendresse pour ma chère maman. 

ANNE-MAIUE-VICTOIRE. 

d! 4 j inn . 

Xotre reyne se porte fort bien, mais avant-hier, apròs avoir oté d'une gaietó 
parfaite, Ja nuit elle toussa considérablement et Je matin on lui trouva un peu 
d'émotion (?). La fièvrc se declara ensuite avec un assoupissement qui la fit 
dormir quatorze hetires de suite, et hier matin la fièvre l'a quitlée absolument 
et i l ne lui a resté qu'un appétit admirable. Cela a fait, Madame, que nous ne 
partons que demain pour Meudon, afin de laisser passer lous les jours oil nous 
pourrions craindre quelque retour sans apparencc cependant. 

Elle a une raison et un esprit qui enchantent tout 1c monde. Le Roi Test 
venu voir avec bien de la tendresse, mais elle l'atlendoit avee une vivacité qui 
fit queje pris la liberté de luy envoyer dire devenir presto, car il avoit résolu 
de ne venir qu'aprés le salut, mais je vis le plaisir que cela faisoit à notre 
petite Reync, et il vint d'abord avec les manieres du monde Ies plus gracieuses 
auxquelles notre Hcync répondit it surpreudre tout ce qui Pentendoit. Je ne puis 
m'empócluT de dire à V. M. que la nui l qu'ellc eut la fiévro, comme elle se 
révcilloit ct que je luy voulois faire prendre un bouillon, je me levois toute 
míe aupres de son l i t , elle ditviste à une de ses femmes qu'on aille chercher 
un couvrc-pied à maman, parce qu'elle s'cnrhumeroit. Jamais enfant n'a été 
comme elle. 

P. S. — Ma chere maman, iay esté un pen malade, mais ce n'estrien. le me 
porte à merveille ie fais mes cofres de poupéc pour Meudon. 

Le Roy me vint voir hier et m'aime bien, ien suis transportée daisse. 11 vous 
embrasse et mon cher papa et vous baisse vos mains, vos pieds et toutes vos 
personnes. 

ANNE-MAME-VICTOIHE. 

ce 30 jtiillct. 

Notre Roy lasse tout le' monde sans se lasser. 11 croit ct engraisse en mfime 
temps. Je ne crois pas qu'il y ait un plus agréable visage dans le monde que le 
sien, sans aucune complaisance. Ce sera un Roy et une Reyne dignes de l'admi-
ration de leurs sujets. Hier, votre eber enfant étant à table, ¡1 y avoit un 
monde infini à la voir manger. Elle d i t : 11 faitebaud, maisj'aime mieux avoir 
cette peine et me laisser voir á tout mon peuple; ce qui remplit tout le monde 
de joyc. 

P. S. de la Reine. — Le Roy mon mary vous remercie bien et mon bon papa 
de toutes les amitiés que vous luy faites dans la lettre de maman Ventadour; i l 
l'a dit devantmoy et j 'en suis bien aise, car je sens pour mon cher papa ct ma 
chere maman une tendresse demesuréc. 

ANNE-MAMIÍ-VICTOIHE. 
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CC 2!). 

Je suis bien heureuse de n'avoir que de bonnes nouvelles à mander à V. M. 
Notre Reyne se porte à merveille et augmente chaqué jour en esprit. Des sup
positions et des imaginations charmantes! Hicr au soir, elle estoit une pauvre 
petite tille qui me prioitde la prendre pour la mettre auprès de la Heyne, et 
elle me disoit quelle ctoitnée à Madrid, qu'elle avoit vu le Roy d'Espagnc qui 
estoit le meilleur roy du monde, que la Reyne d'Espagne était si charitable et 
si bonne qu'elle l'avoit prise entre ses bras ct qu'elle la baisoit de tout son 
coeur, qu'elle luy avoit donné une gouvernante et tout ce qui étoit nécessaire, 
qu'enfin elle estoit venue en France faire un voyage, qu'elle avoit bien envie 
que je quittasse la Reyne pour elle parce qu'elle n'avoit pas d'humeur et 
quelle étoit charmante. 

II n'y a petit ni grand qui ne soient transportes de l'entendre, car sespetites 
plaisanteries ont un tour qui n'appartient qu'á elle d'avoir. 

Nous sommes bien heureux qu'on no soit pas alié à Paris, car tout y es 
plein de petite vérole, donton meurt tres prompteinent et beaucoup sur les en-
fants. Cela me iait trembler pourle Roy et pour la Reyne. J'espere que Dieu 
les conservera et que V. M. aura le plaisir d'entendre publier partout qu'elle 
nous a donné une Reyne adorable. Pour moi, il ne seroit pas étonnant qu'elle 
me fit radoter à mon ;\ge. Mais je vois tout le mondé de mème. 

Kile va à la chasse aujonrd'hui; c'est un grand plaisir pour elle et pour moy, 
Madame, d'imaginer et de me flatter des bontes de V. M. pour la 

HUCHESSE DE V E . N T A D O U R . 

P. S. — Je vas à la chasse, ma chore maman; je suis bien raisonnable; jc 
n'ay quasy plus d'humeur; on m'aime à la folie tout de memo que je suis pour 
mon cher papa et ma chòre maman. 

ANNE-MAKIE-VICTOIHE. 

Ce II jaiivicr. 

« Que n'ai-je pas á dire à V. M. de la part de mon petit maitre; i l l i t t rès-
souvent les lettres que V. M. me fait i'honncur de m'ccrire. » 

P. S. de la Reine. — Oui , ma chore maman, je vous aime à la folie; je suis 
jolieettout le monde m'aime passionnément. Je deviens bien obéissantc. Ma
man Ventadour est contente de moy ct ne me gate pas, parce qu'elle veut que 
jo sois une grande Reyne et digne d'étre toujours aimée de sa chèrc maman 
qu'elle aime de tout son cceur. 

X. 

LETTRES n i ; n r c CE IIOUKBON 
A I'IIILIPPE v. 

Sire, 

Tout rompresseraent que j'apporte aujourdhuy a rendre compte a vostre 
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majcsté dn choix que le Roy a fait dc moy pour I'administration de ses affaires, 
ne peut servir qua marquer mon exactitude a remplir un devoir que m'im-
pose I'union des deux couronnes, mais je rae ilatte de trouver dans I'cxercice 
do mon ministcre les moyens de faire eclater mon zele sans bornes pour tout 
co qui peut estre agreable a Vostre Majesté. 11 se fera surtout reconnoistre 
dans l'acüvité avec laquelle je vais travailler a haster la consommation dc 
1'affaire des investitures que Yostre Majoslé souhaitc si justement. Quelquc 
heureuv que soit ie suecos dont je me flatle sur cc point, i l ne sufflra pas a la 
passion queje me sens pour lagloircct pour les avantages dc Votre Majcsté et 
qui chaqué jour mo fera désirer dc nouvellcs occasions dc m'y employer. 
Daignez, Sire, meles fournir; par la Votre Majcstc mc mettra en estat de me 
rendrc deplus en plus digue desbontcsdu Roy, puis qu'il n'y a point do voyc 
plus seure pour les meriler, que de servir Vostre Majcsté, et elle me donneru 
lieu dc prouver 1c devoucment respcctucu.x avec le quel je suis, 

Sire, 
De vostre Majesíé 

le Tres liumblc ct tres obcissanl scrviteur. 

A Xcrsailics le :i ilccombrc n-'.'i. 

Sire, 

Aprcs l'approbation ([uc Vostre Majestc a donnéc au choix que le Roy a fait 
de moy pour son principal ministre, jene pouvois avoir un augure plus heu-
reux dusucces de ['administration dontje suis charge età laquelle les interests 
communs des deux couronnes ont tant de rapport, que de voir I'employ dc 
Ministre du Roy aupres de Vostre Majcstc rempli par le Marechal de Tessé, 
qui ayant si parfaitement la confianec dc Sa Majcsté, no peut manqucr d'estre 
aussi hoiioré de la vostre. I! m'estoit nocessaire pour me conduirc seuremcnt 
en cc qui concerne cesmesmes interests qu'il y eust a la Cour de Vostre Majesté 
une personnc par qui jc pusse et luy rendrc compte des motifs des avis que 
le Roy voudra bien prendre de moy, ct reccvoir cette sslutairc direction que 
j'attends des lumieros supcrieures ct des saintes intentions dc Vostre Majcstc. 
Je la luy demande avec autant de desir dc Tobtonir que de resolution a la 
suivre. Vostre Majestc comblera mes vauix les plus ardenls si on mc I'accor
dant elle daigne aussi cstre persuadée dc tout cc que 1c Marechal de Tessé luy 
dira du devouement aussi invariable que rcspectueux avec le quel je suis, 

Sire, 
De vostre Majcstc 

le Tres humble ct tres obcissant scrviteur. 

A Versailles !(-• 10 ja i i \ i cr l"4i. 
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X I . 

C A R T A que escr ib ió Telipe V á su hijo p r i m o g é n i t o el Serenísimo S e ñ o r 
Principe D. L u i s , a l renunciar en é l l a Corona de E s p a ñ a . 

Do San Ildefonso à H de Enero iJe i~2í. 

Habiéndose servido la Majestad Divina, por su inlinila misericordia, Hijo 
mio muy amado, de hacerme conocer de algunos años acá la nada del mundo 
y la vanidad de sus grandezas, y darme al mismo tiempo un deseo ardiente 
délos bienes eternos, que deben sin comparación alguna ser preferidos á to
dos los de la tierra, los cuales no nos los dio Su Majestad sino para este úni
co f in ; me ha parecido que no podia corresponder mejor á los favores de un 
Padre tan bueno, que me llama para que le sirva y me ha dado en toda mi v i 
da tantas señales de una visible protección, con que me ha librado, así de 
las enfermedades con que ha sido servido de visitarme, como de las ocurren, 
cias dificultosas de mi reinado, en el cual me ha protegido y conservado la Co
rona contra tantas Potencias unidas, que me la pretendían arrancar; sino sa
crificándole y poniendo á sus pies esta misma Corona, para pensar únicamente 
en servirle y llorar mis culpas pasadas y hacerme menos indigno de compare
cer en su presencia, cuando fuere servido de llamarme á su juicio, mucho 
más formidable para los Reyes, que para los demás hombres. He tomado esta 
resolución con tanta mayor ardimiento y alegria, por cuanto he visto que la 
Reina, que para dicha mia me did por Esposa, entraba al mismo tiempo en 
estos mismos sentimientos, y estaba resuelta conmigo á poner debajo de los 
pies la nada de las grandezas y bienes perecederos de esta vida, liemos, pues 
resuelto los dos algunos años há, de un mismo acuerdo, con el favor de la 
Santísima Virgen, Nuestra Señora, poner en ejecución este designio; y vale 
pongo, por obra, tanto más gustoso, porque dejo la Corona á un hijo que 
quiero con la mayor ternura, digno de llevarla, y cuyas prendas me dán es
peranzas seguras de que cumplirá con las obligaciones de la Dignidad Real, 
mucho más terribles de lo que puedo explicar. Si, Hijo mio muy amado, cono
ced bien todo el peso de esta Dignidad, y pensad en cumplir todo aquello á 
que os obliga, antes que dejaros deslumhrar del resplandor lisonjero de que 
os cerca. Pensad en que no habéis de ser Rey, sino para hacer que Dios sea 
servido, y que vuestros Pueblos sean dichosos; que tenéis sobre vos un Señor, 
que es vuestro Criador y Redentor y os ha colmado de beneficios, á quien de
béis cuanto tenéis,'y aun os debéis á vos mismo. Aplicaos, pues, á mirar 
por su gloria, y emplead vuestra autoridad en todo lo que puede con
ducir para promoverla. Amparad y defended su Iglesia y su Santa Religion 
con todas vuestras fuerzas, y aún á riesgo, si fuere necesario, de vuestra 
Corona y de vuestra misma vida, y á nada perdonéis de cuanto pueda 
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servir para dilatarla, aún en los países más distantes, teniendo por una 
felicidad, mucho mayor sin comparación, tenerlos debajo de vuestro do
minio, para hacer que Dios sea en ellos servido y conocido, que por la 
extension que dán á vuestros Estados. Evitad, en cuanto fuere posible,'las 
ofensas de Dios en todos vuestros Reinos, y emplead todo vuestro poder en 
que sea servido, honrado y respetado en todo lo que estuviere sujeto á vuestro 
dominio. Tened siempre gran devoción a la Santísima Virgen y poneos debajo 
de su protección, como también vuestros Reinos, pues por ningún medio po
dréis conseguir mejor lo que para vos y para ellos necesitáreis. Sed siempre, 
como lo debéis ser, obediente a la Santa Sede, y al Papa, como á Vicario de 
Jesucristo. Amparad y mantened siempre el Tribunal de la Inquisición, que 
puede llamarse el baluarte de la Fé, y u la cual se debe su conservación en 
toda su pureza en los estados de España, sin que las herejías que han afligido 
los demás estados de la Cristiandad y causado en ellos tan horrorosos y deplo
rables estragos, hayan podido jamás introducirse en ella. Respetad siempre á 
la Reina y miradla como madre vuestra, tanto mientras Dios me diere vida, 
como después de mis días, sí fuere su voluntad sacarme primero de esto mun
do, correspomliemlo, como dobeis, a la amistad cariñosa que siempre os ha 
tenido; cuidad de su asistencia, para que nada la falte y que sea respetada, 
como debe serla, de todos vuestros vasallos. Tened amorá vuestros Hermanos, 
mirándoos c o m o su padre, pues os substituyo en mi lugar, y dadlos una edu
cación tal, que sea digna de unos príncipes crislianos. Haced justicia igual
mente á todus vuestros vasallos, grandes y pequeños, sin acepción de perso
nas. Defended á los pequeños de las violencias y extorsiones que se intentaren 
contra ellos; remediad las vejaciones que padecen los Indios; aliviad á vues
tros pueblos cuanto pudiereis, y suplid en esto todo lo que los tiempos, tan 
embarazados, de mí reinado no me han permitido hacer, y quisiera haber eje
cutado con toda mi voluntad, para corresponder al zelo y afecto que siempre 
me han mostrado y tendré siempre impreso en mi corazón, y de que os babeis 
también siempre de acordar. V en fin, tened siempre delante de vuestros ojos 
los dos Santos Reyes, que son la gloria de España y Francia, San Fernando y 
San Luis, y estos son los que os doy para vuestro ejemplo y deben moveros 
tanto más, porque os ilustrais con su sangre. Fueron grandes Reyes y a! mis
mo tiempo grandes Santos. Imitadlos en una y otra gloriosa prenda, pero, so
bre todo, en la segunda que es la esencial. Yo ruego á Dios do todo mi corazón, 
Hijo mio muy amado, que os conceda esta gracia y os colme de aquellos dones 
que necesitáis en vuestro gobierno, para tener el consuelo do oír decir en mi 
retiro que sois un gran Rey y un grand Santo. Qué regocijo será este para un 
padre que os quiere y os querrá siempre tiernamente, y espera que le manten
dréis siempre los sentimientos que en vos hasta aquí ha experimentado'. 

Y O E L Ü K Y . 

VA ui i f i M i i i l ili! usía carta, que es autógrafo, ú escrito desde la cruz ¡i la lirnia de puiln 
» Ictin de í'c)ii>e V, se cuModia en el A r d m o Uenoral Central del lisiado, en Alcalá de 
l le i iáres. 
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XII. 

CONFESSOR DE E L REY P0 

Dirección que pract icaba S . M . 

- Pour se concluiré dans le chemin de la perfection rien n'est si necessaire que 
de régler sa vie. II faut done régler toutes ses actions, tons ses devoirs, et tons 
les exorcices de piété. II faut donner son temps à chacun d'eux en sorte qu'ils 
partagent tout le jour. Gette pratique est três importante pour éviter l'oisiveté 
laquelleestlaracine de tousles vices. Mais ce n'est pas assez que de donner 
tout son temps à ceschoses; i l faut encore donner tout son esprit pour se ga
rantir du combat des diverses pensées qui troublent la tranquillité du coeur et 
pour fermer l'entrée aux attaques de 1'ennemi du salut. I I faut fixer nostre 
esprit à des pensées utiles, et faire tous Ies efforts pour nous mettre à couvert 
de cecosté-là. Onn'y réussira mieux qu'en se partageant nostre temps, et en 
marquant son exercice à chaqué heure, à chaqué demi-heure et en gardant 
inviolablement la regle, que nous nous ferons à nous-mesmes sur cela. 

On doit par exemple se faire une règle pour l'heure de son lever et la suivre 
sans escouter la paresse tant soil peu, et pour cela i l vaut bien mieux so lever 
an peu plus tard, pourveu qu'on le fasse règlement à la mesme heure. 

Aussitòt qu'on est éveillé, ¡I faut avoir le plus grand soin d'esloigner de 
riostre esprit la foule des penseos vaineset inútiles, et de consacrer à Dieu les 
prémices du jour ct les premiers mouvcments de nostre coeur. 

V. M. a ses exercices regles autant que la foulc des affaires luy permet, et 
elle doit croireque rien n'est si agréable à Dieu que de s'occupcr des devoirs 
de la Royautó avec une intention pure de plaire à Dieu, de regarder les inté-
rèts de Dieu plutòt que Ies siens, d'estre dans une resolution forme d'aban-
donner les siens quandee serabesoin pour ceux do Dieu, de rendre la justice 
à tout le monde, de veiller sur ses ministres afín qu'ils la rendent, d'avoir 
un soin parüculier pour les causes des pauvres, et pour ceux qui n'ont pas 
d'appuy dans le monde : et sur ce point V. M. peut faire de belles reflexions sur 
le Psaume 70 : D e m j u d i c i u m tuum Regi da . Encore i l faudroit dans toutes les 
affaires de quelque nature lever le cojur à Dieu, et luy dire ees paroles pour 
luy demahder ses lumières. 

Un Roy peut faire davantage pour la gloire de Dieu que les prédicateurs et 
les missionnavres; ce n'est pas par son exemple seulement, quoyque ce soit un 
motif três puissant quel'exemple des Royset des grands : mais en songeant ¡i 
la justice, au chastiment des vices, à la recompense des gens de bien, en ne 
se servant point despersonnes qui ne soient pas d'une probité reconnue dans 
le choix des Juges et des Ministres. Or ce n'est pas les longues prieres, les 
lectures, les penitences et des choses semblables qui font 'un Roy chrestien, 
et un Roy saiul. II y a dans )a Royauté mesme ¡de quoy l'estre. C'est un tra

va i l pénible si on s'y applique avec constance, e t i l peut bien entrer à la place 



A P P E N D I C E . 593 

d'une rigoureuse penitence. Quoyque done ce soil nécessaire que de donner 
son temps à la prière, à la lecture, et de fairc quelque mortification, le tout est 
son devoir, et pour cela si on manque du temps pour le devoir, alors i l faudra 
abandonner la prière et la lecture ct quelque autre devotion pour ne pas man1-
quer au devoir. C'est pour cela qu'il ne faut pas être fasché de ne pouvoir 
faife tout ce qu'on a accoutnme, quand c'est pour s'acquitter dé son devoir 
daiisla vue de plaire à Dieu par là. 

Pour voir si on peut faire quelque chose, ou s'il n'est pas permisde lafaire, 
rien ne servira davantage que de considérer si on peut I'adresser à Dieu et la 
faire pour son amour et pour sa gloiro. On peut lui oiTrir toutes les dioses in -
différentes, celles mèmes qui sont nécessaires pour soustenir la nature, par 
exemple le manger, le sommeil et des scniblables pourveu qu'on y garde la 
moderation diie, puisque c'est la volonté de Dieu que nous les fassiom dé la 
sorte. 

On peut même lui offrir Ies divertissements innocents, la promenade, le jeu, 
la chasse : toujours avec moderation. Les divertissements avec cette circons-
tance peuvent ètre une vertu ; sans elle, ils ne seront qu'un vice. 11 faut les 
prendre pour soulager la nature et pour conserver la santé, afin d'estre dans 
la suite plus capable pour le travail; mais il faut morlificr 1'attachement ou-
tré pour toutes les sortes de plaisirs, tout innocents qu'ils puissent estre, car 
le trop d'attacbement n'est jamais innocent. 

Pour attacher à Dieu nostre esprit rien n'est d'un plus grand avantage que 
de commencer lout cc qu'on fait par l'intention actuelle de luy plaire, et pour 
cela luy demander les secours de sa grace. 

Pour vous délivrer de tout ce qui peut vous troubler pendant la nu i t , rien 
n'est encore plus utile, que d'offrir à Dieu en se couchant le repos que nous 
allons prendre, et de prier nostre Ange gardien de veiller pour nous, et tas-
cher de ne se point endormir qu'avec une bonne pensée. On pourra luy dire 
àDieu : I n pace, i n id ipsum dormiam, et rcquiescam. On ne pourra prendre une 
pensée plus utile que celle qui doit faire le suject de la meditation suivante. 

XIII. 

LETTBES DU ROI D ESP AGNE, BU ROI I)K FRANCE ET DU DUG BE BOUBRON, 

SUR L'ABDICATION DE PHILIPPE V. 

leí irá de Philippe V au rot de France p o u r l u i annoncet son abdication (I). 

11 janvier 1724. 

Je ne puis m'empócher dans la résolulion que je prends aujourd'hui d'ac-
cord avec ia Reine, et après une mure deliberation, de renoncer à ma cou-

(1) A lca la , 24(¡0. 

PHILIPPE V. — T. II. 38 
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ronne pour penser plus tranquiilement à servir Dieu et à mon salut, d'é-
crire cette leííre à V. M. pour lui renouveler encore les assurances tie la 
tendré amitié que j 'a i toujours cue pour elle et queje la prie de croire que 
je conserverai de même dans ma retraite. Je me flatte aussi qu'elle 
voudra bien de son côté me donner toujours des marques des senti
ments que j 'a i éprouvés jusques ici en elle à mon égard en les étendant 
sur mon ills qui me succède, et en maintenant avec lui une union si conforme 
aux liens du sang et en mème temps si nécessaireaux deux royaumes, en con
tinuant vos bontés pour ma filie que vous avez recuo de moi pour compagne 
de voire trône, et en soutenant, et faisant cxécuter ce qui vient d'etre conclu 
en favour de I'lnfant Don Charles mon ills quand les successions de Toscano 
et de Parme s'ouvriront suivantcequi a été stipulé. Je recommande ees trois 
choses instamment à V. M. et par 1'amitié qui est entre nous I'assurant que 
j'aitáché de bien imprimer dans le Prince mon fils les sentiments qu'il doit 
avoir pour elle et pour la France, et qu'elle le trouvera disposé comme i l doit 
Tôtre à cet égard.Une me reste plus qu'á vous souhaiter toutes sortes de bon-
heurs, à vous assurer de nouveau que je me souviendrai toujours de mon 
cher neveu, que j'aime plus tendremcnt que je ne puis i'exprimer, et à prier 
V. M. de me conserver au milieu de ma retraite un pen de part dans sa pré-
cieusc amitié. 

Lettrc de Philippe V au due de Bourhon pour l u i annoncer son abdication (1). 

i'i Janvier 1724. 

Dans la resolution que j'exécute aujourd'hui après une nuire deliberation 
de renoncer à ma couronne pour penser plus tranquiilement à servir Dieu et à 
mon salut, e'est un grand plaisir pour moi de voir en vous à la tete des affaires 
de France un prince de qui je puis me promettrc tout ce que je puis désirer. 

Je me persuade en effet et attends de votre amitié pour moi et de la droi-
ture de votre esprit et de vos sentiments pour le. bien des deux couronnes que 
vous conserverez pour mon fils mon successcur les mèmes sentiments que vous 
m'avez témoignés, que vous regarderez toujours les intérêts de ma famille et 
ceux d'Espagne comme inséparablesde ceux de la France et maintiendrez tou
jours cette union si nécessaire entre les deux royaumes, que vous aurez à 
coeur ceux de ma filie que le Roi mon neveu a reçue de moi pour compagne 
de son trône, etc. (ditles mêmes choses qu'auRoi). 

L a Reine. d'Espagne à madame de Ventadour, le 14 j a n v i e r 1724. (2) 

A cette heure, je m'en vais vous dire une chose qui vous surprendra peut-
êtrequi est que le Roi et moy, y ayanttres longtemps que nous sommes gra

ft) Alcain, UGO. 

(3) A. É. Esp., I. 333. foi. 1!)!). 
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ees àDieu detrompés des chosesdece monde ct de ses fausses grandeurs, lu i 
a résoiu de laisserle royanme au P. son fils et de rester ici pour toute notre 
vie, et moi de I'accompagner dans un si pieux dessein du meilleur de mon 
cceur, et pour que vous ne pensiez pas que cela soit avec légèreté, je vous 
dirai doncqu'il y a quatre ans et plus que nous sommes dans ees sentiments-
là, et nous avons passe assez de traverses pour ôtre dégoütés du monde et 
pour cela nous avons pris toutes les mesures possibles pour assurer notro 
tranquillité etle bien de nos enfants. 

Let tre de Louis X V au R o i d'Ksjxtgne, au sujet de son abdication. 

Monsieur mon fròre et oncle, la douleur que m'a causee la lettre de Voire 
Majesté du 14 de ce mois ne peut etre diminuée ni pa r la consideration des 
motifs de la resolution que Voire Majesté a prise, ni par toutes les nouvelles 
assurances qu'EUe me donne de sa tendresse pour moy. Cost de cette ten-
dresse dont j'attendois plus particulièremeni dopuis ma majorité les conseils 
qu'elle eiit bien voulu me siiggérer pour tout ce qui peut tendré à nos avan 
tages reciproques etá raffermissement dc notro union. Je me flatte que Votre 
Majesté n'aura rien oublié pour graver dans le cceur du prince son succes-
seur rimportance do cetle union etpour lui faire sentir qu'elle seule fait la 
force ot la grandeur de nos deux couronnes. Jesçais d'ailleurs ce qu'on peut 
espérer d'un caractere aussi parfait que le sien et des exemples de vertu qu'il 
a eu devant les yeux depuis sa naíssance, mais ma douleur ne peut s'empó 
cher de se renouveller quand je songe que Votre Majesté 1'abbandonne pour 
ainsi dire dans un age aussi tendré et dans lequel i l avoit le plus de besoin 
d'étre instruit par elle-mème des grands principes qui doivent faire dans tous 
les temps la gloire et le bonhcur de nos monarchies. J'avoue à Votre Majesté 
que cette pensée m'accable, et si la résolution qu'elle a prise est irrevocable 
et exécutée, je la conjure au moins de me donner de nouvelles preuves de 
son amour pour notre union, et de la tendré amitié qu'elle nie promet dans le-
choix de ceux qu'elle va mettre auprès du prince son fils pour I'aider de leurs 
conseils, qu'ils soicnt s'il est possible si attaches à votre personne et à vos vé-
ritables interests qu'ils puissent transmettre continuellement à leur maitre le 
mème esprit de Vôtre Majesté et les mêmes sentimens qu'elle a toujours mon-
tré pour moy. De mon còtc je proteste à Vôtre Majesté que ricn ne rn'occupera 
jamais plus que ce qu'elle me recommande dans sa lettre, et queje ne distin-
gueray jamais ses avantages des miens. Je prie tres instamment Vôtre Majesté 
d'en accepter pour garand le pretieux gage qu'elle m'a confié. Je suis, mon
sieur mon frèrc et onde, bon frère et neveu de Vôtre Majesté. 

Loms. 

A Versailles, le 24 janvier n-2i. 
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L e due de Bourbon à Phil ippe V . 

Sire, 

La lettre que Votre Majesté m'a fait l'honneur de m'escrire le 14 de ce mois 
ne m'a pas moins affligé que surpris, e'est à moy à respecter sans les exami
ner, les raisons qui oat determiné Votre Majesté a la resolution qu'elle a prise, 
cependant si j'avoispu la prevoir j'aurois pris la liberté de representer a Votre 
Majesté les inconvénients que j ' y envisage pour la France, pour I'Espagne, et 
pour toute l'Europe. Je mettois la gloire de mon ministere a aflermir la paix 
generalle, et à rendre indissoluble l'union des deux couronnes, j'attendoisjes 
secours pour y réussir des lumierres que j'espérois que Votre Majesté voudroit 
bien me communiquer, et je voiois Ies garans du succès dans sa fermetté, et 
dans sa tendresse pour le Roy sou neveu. Vous seul, Sire, pouviez procurer 
deux aussi grands biens, et particulierrement celuy de la perfection de l'union, 
en distinguant les personnes qui par un sincère attachement vous donnoient 
des conseils conformes à vos véritables interels et au bien de vostre etat, 
d'avec celles qui conduittes par 1'ambition, et par des vües particulierres ne 
desiroient rien moins qu'une liaison intime entre le Roy, et Votre Majesté. 
Mais que puis je espérer aujourd'huy que Votre Majesté veut vivre dans la 
retraitte, et qu'elle fait perdre à sa couronne, et à l'union de la France, et de 
I'Espagne une grande partic de cette consideration, et de ce respect que leur 
attiroient les rares vertus dont elle honoroit 1c trosne. S'il est vray que Vostre 
Majesté remet le gouvernement à un Prince donti l y a tout à attendre, i l ne 
Test pas moins que son âge le laisse susceptible des premiòres impressions qu'on 
s'attachera à luy donner. Pardonnez Sire la crainte que j 'a i que les personnes 
qui pourront I'approcher ne s'appliquent pas touttes également à luy en don
ner de convenables au bien des deux monarchies, daignez écouter un Prince de 
vòtre sang chargé d'une administration dont tant de parties ont une liaison 
nécessaire avec les interests de I'Espagne, qui se jette aux pieds de Vostre 
Majesté non pour luy parler davantagc du party qu'elle a pris sur lequel mon 
respect'm'impose le silence, mais pour la conjurer au nom de la France ct 
de I'Espagne dont tous les peuplos en ce moment empruntent ma voix, d'ac-
corder toute son attention à choisir au Prince à qui elle transmet sa couronne 
des ministres aussi bien intentionnés pour la conservation de l'intelligence 
éntreles deux cours que capables de la cultiver. Je ne balance point à repré-
senter a Vostre Majesté que ce choix décidera peut ôtre pour plusieurs siècles de la 
félicité, ou du malheur des deux monarchies que Dieu a mises dans la maison 
de Louis quatorze puisque dans cette conjoncture critique tous les Princes de 
l'Europe vont régler leurs égards pour elle sur le plus ou le moins de disposi
tions qu'ils verront dans le gouvernement d'Espagnc au maintien de l'union. 

A vcrsaille ce a* janvier 1744, 
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1718. 

Douleur e tcolèredu roi de Sicile on presence du traite de la quadruple alliance. 
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I I . Instructions rédigées par Dubois pour ic marquis de Kancré, envoycA Madrid. 
— Kancré ne doit laisser aucune illusion au roi d'Espagne sur les resolutions de 
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de Dubois. — Furcurs- d'Albernni. — Action commune de Stanhope et de Kancrc. 
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1718. 
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M. de, Latour, intendant du Poitou. — Le comto de Laval essaie de lier cette âífaíre 
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— M. de Lambilly envoie cependant en Espagne un messager, Mélac-Ilervieux (lin 
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c'est-:\-dire les bases do la quadruple alliance, soil maintenue. — F.mpéclier le 
mariage du prince des Asturies avec une arobidiichesse d'Autriclie. — Le marquis 
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Solferino, Sama-Cruz,nejar, ele. — La niaiscm de la Reine. — L'entouiage du prince 
des Asturies. — Antros personnages. - Partis françals et antifrançais 414 

I I I . Le gonvei'iieniinit espagnol. — Le c.onsoil d'Élat. —Le despacho supprimé.— 
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gne a prés la rliule d'Albenmi. — Les Conseils et leurs présidents. — Les Espagnols 
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Triplo alliance entre la France, I'Espagne ot rAngleterre 43.'! 
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Dubois eomple sur le due de Parme. — Dispositions de ce personnage. — Le comte 
de Peterborough. — Projet de traité entre la France et I'Espagne qu'il inspire au due. 
de Panno . — Dubois rejette ce projet trop anibitioux et qui pouvait conduire à la 
guerre. — II se decide à trailer directemeut avec la eour de Madrid 433 

I . Dubois craínt I'eflfet des propositions du due de Parme sur l'csprit de Plii-
l'ippe V. — II ordonne à l'abbé de Mornay de les combatiré discretement. — Instruc
tions qu'il lui adresso. — II entrevolt pour un avenir encore cloigné la suprématio 
de la maison de Bourbon en Italic 43l> 

I I . Bonnes dispositions de Philippe v et d'Elisabeth Farnése. — Excellent accueíl 
fait à Maulevrier. — Projet de traité fait en commun avec Crimafclo. — Prélimtnaires 
expedios au Regent. — Ce projet n'est qu'une attenuation de celui du due de Parme. 
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n'abandonne passa ligue de conduile 438 

I I I . .Mémoire remis par Philippe V à Maulevrier (UJanvier 1721). — Attitude que 
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prennent à IVigard de TEspaRne les gouvernumcnts de l'Empire et de J'Ansleterro. 
— L'Empereur cherclie á retarder rouverturo du Congrès ct ('•met d'injusüflablcs 
prétentions. — 11 cherche à gagner le roi de Sardaigne pour ejercer avec lui l'liégé-
raoniede I'ltalie. — I/Angleterrc imiuicte songe à se rapprocher sinccrcmcnt de l'Es-
pagne. — Elle vout limitei la puissance de rumpercur en Italie. — Stanhope declare 
cependant qu'il est impossible de reslituer imniediatement Gibraltar. — I.e Itégent 
entre dans les \ues de l'Angleterre **•> 

IV. Hesitations du Hoi Catholique. — Hiles paraissent déraisonnables á l'abbc de 
Mornay. — Conference entre Grimaldo ct Maulcvricr. — Nouvcau projet de traite. 
— Le Hégent en accepte Ies bases. — I,e traite d'alliance entre la France et l'Espagne 
est signé le 27 mars 1721. — Conditions de ce traite. — Articles sépares. — 1/Angle-
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V. Satisfaction du gouvcrnenient français— I,ettrc de Dubois á Maulcvrier. — I.eltres 
du Ilégcnt au roi el i la reine d'Espagne. — Satisfaction de Philippe V. — Ktat de 
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en Espagne. — Mécontcntcmenl (pie cetle fan to de Maulcvrier cause á Dubois. — 
Instructions qu'il lui envoic W 
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CIIAPÍTRE III . 

Mariages du roi de France et du prince des Asturies 4(59 
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Le négent croit que, inalgrc son alliance avec la France, Philippe V cherche á ma-
rier le prince des Asturies avec une archiduchesse d'Aulriche. — Crainlcs qu'ini leí 
mariagò inspire » Dubois. — Conversation de Maulevrier et du P. baubenton. — 
Mystcrieuse conlidence du confessenr á rambassadeur. — Philippe V demande .Ma
demoiselle de Monlpensier pour le prince des Asturies et propose le mariage de 
Louis XV avec l'alnéo des Infantes.— II ne vnulail |ias abandonner le trône avanl 
d'avoir llxé le son de ses enfants et assure la sécurilé de l'Espagne ' M 

I . Letlre joyeuse du Régent au rol d'Espagne. — Satisfaction et altcndrissemcnt de 
Leurs Majestés Catholiques. — Audience accordée à Maulevrier. — Craintes qu'inspire 
le Conseil de Hégencc. — Philippe V doit écrire au marechal de Villeroy pour remire 
Louis XV favorable au projet.'— Nouvclle audience donnée à Maulevrier. — L'ac-
cord se fait complètement 474 

I I . Le conseiHcinent de Louis XV. — Curicux récit de Sainl-simon. — Les plcurs 
du jeune Roi. — Sa venue avi Conseil de Uégence. — Le Regent annonce plus lard le 
mariage de Mademoiselle de Monlpensier. — Cabale hostile. — Réjouissances á Ital-
sa'in. — Letlre de Philippe V à la jeunc Infante. — Les contrais de mariage. — Letlres 
llaltcuses de Dubois à la reine d'Espagne 478 

I I I . Le dnc d'Ossone envoyé á Paris pour la demande solennelle de Mademoiselle 
de Monlpensier. — Signature du contrai. — FtHes à la cour et dans Paris. — Depart 
de Mademoiselle de Monlpensier. — Saint-Simon envoyé ¡i Madrid pour la demando 
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IV. l'ersonnages dósignrs pour l'ócliangc des princesses. — Voyage des deux prin
cesses. — Conference entre le nuir<|uis de Sanla-Cruz et le prince de Kohan. — Cé-
remonie de IVcliange *!)* 
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Voyage de Mademoiselle, de Monlpcnsier. — Premiere entrevue avee Lcurs iMajestés 
Calholiiiues. — Mademoiselle de Mnnlpensier malade de corps et d'cspril. — Ses 
caprices hi/arres et inconvenants 497 

VI. Saint-Simon reçoit la Toisón d'Or. — Dubois le charge d'cmpéclier l'envoi du due 
de Ronrnonville en France el d'accréditer M. de Chavigny á Madrid. — Maulevrier 
reste en Kspagnc HO-2 
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par haine contre le négent. — • Pamphlets á prnpos du niaruige de rinrante. — l.e 
due d'Orléans nc l'eñl jamais renvoyee .'¡Oí 

C H A P I T K E IV. 

Préliminaires du congrés de Oambrai. — Mort du Kégent 513 

1722-1723. 

íHonneinent des Anglais á la nouvollc des mariages franco-espagnols. —- Les diver
ses puissances se moiitieut enlin disposées á ouvrir le congros de Cambra! 513 

I . Premiers pourparlers entre. Ies plcnipolentiaires. — Les protestations paciliques 
de riímpercur sont peu sinceres. — Ses inenées en Italic. — Chavigny charge de Ies 
taire ennnattre ait roi d'Espagne. —Premieres conversations de Chavigny et de Gri
maldo.— Scrupules de leurs Majcstcs Catholiques au sujet de la succession toscano. 
— Declarations três franches du gouvernement espagnol sur ce qu'il veut obtenir 
en Italic. —Itéponses de Dubois; ce qu'il accorde, ce qu'il refuse. — Grandes es
perances qu'il fondepour l'avenir sur l'ouverture éventuclle de la succession d'Au-
triche. — 11 essaie en prevision de cet avenir de modórer dans le present les pre
tentions de Philippe V. — II demande que Philippe V consente à l'investiture par 
l'Elnpercur des Ktats ilaliens qui doivent revenir á don Carlos. — L'amnistie recipro
que des partisans de Philippe Vet de Charles VI. — Les privileges de la Catalogue. 
— Les tilres disputes entre Philippe V ct Charles VI. — Demande do garantió pour 
lo Roi de Sardaigne- — Le duq de l'arme et le Pape íij* 

I I . Sages dispositions de Philippe V. — Le prince de Toscano et le grand-due gra-
veinent malades. — Philippe V veut faire partir don Carlos pour l'Italio ct exiger de 
l'Emporeur une declaration. —- Lo Ilégcnt et le roi d'Anglclcrre s'opposent au premier 
projet et appuienf le second. — Projet de mariage entre don Carlos el Mademoiselle 

'de Beaujolais. — Le P. Daubenlon negocie ce mariage. — Joie ;du due d'Orléans. 
— Contrat de mariage. — Clameurs des ennemis du Iliígent. — Villeroy exilé. — Du
bois rend encore une fois solidaires la cause du Regent et celle de Philippe V. — Sa 
lettro au P. Daubenlon (18 aoilt 17-2-2) Sil 

I I I . L'Empei'eur demande uno declaration à Philippe V en échange de.la sienne. — 
Chavigny rappelé. — Philippe V accorde la declaration. — Entente de la France et de 
TEspagne au sujei du congrès. — Requisition de l'investiture des États ilaliens. — 
IHffleultés nouvelles que souléve rEmpereur. — Dubois revendíque énergiquement 
les droits de Philippe V. — L'Empereur cede sur la question des investitures Sí6 

IV. Majorité de Louis XV. — Ríen n'est change an gouvernement de la France. — 
PIUMPl 'K V. — T. I I . 39 
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Projetderimestilure en\oyé de vienne. — Li-gcrcsmodilications.- l.Mnliinilórclablie 
entre les cours de France et d'Espagne. — Lo cardinal I)uboisdi:fcjid<rncrgi«iucnienllc8 
revendications raisonnables do I'Mlj[ipe V. — Vraic sonnnation qu'il adresse au gou-
vernement impúrial. — l lmeurl . — Jugementsursa iioliliquo «xléricure. — Cliarlcsvi 
acecine à |ieu prés intégralement lesjiropositidiis de. la I-ranee relalives aux invesü-
lures d'Ualie. — Philippe V adlicrc à lout ce (|U¡ s'est fail et remercie le due d'Or
leans. — Mortsubite doce prince. — Sentiments quo ectlc inort inspireà Philippe V. 
— Hegrcts qu'elle cause aux cours ctrangercs. — l.e due de liourhon succède au 
due d'ürléan». — II cnlcnd sc soumcttrc à la direction de I'liilippe V. — Quand ses 
Icttres arrivenl á Madrid, Philippe V avail abdique 831 

C H A P I T R E V. 

La cour d'Espagne â la fin de 1723 et I'abdication do Philippe V 542 

Les principaux personnages qui out joué un róle depuis 171S disparaissent simul-
tanément en France et en Kspagne siâ 

I . Uappel de Maulevrier. — Coinmcnt Dubois s'y ctait pris pour eviter á ce sujetles j 
instance de Leurs Majestes Callioliques. — litonneinonl et chagrin de Philippe V , do f 
Grimaldo, du P. Daubenlon. — M. de (kiulanges charge d'allaircs. — Maulevrier ctait -
devenu lo serviteur de Philippe V plus que le représonlanl do la Franco. — II n'ob- t 
tcnait plus rien, notamment en favour des coinmcrçants fraucais. — Ambassadeiirs Í 
proposes A Philippe V. — Tessé designé par le due do Bourbon .Vi*2 ? 

I I . La rmirl du P. Daubenton. — Relation du P. Bolando sur cette morl. — Pro- S 
tondue indiscretion commiso par Daubenlon. — Prétcndue disgráce de ce confes- • 
seur. — Ka nialadic, sa relrailc ct sa morí. — Jugeinenl sur le róle politique du j 
P. Ilaubcnton. — Le P. Itenmidez, jesuito es|iagnol, successour de Daubenlon. — In- < 
Ilucnce politique de ce personnage. — Scntiinents antifiaiii'ais qu'on lui impute.... 516 J 

III. L'abdicalion de Philippe V n'a été connue on Kspaguc el on France quo par f 
révénement. — Signes avanl-courours. — I.cs travaux de la Granja. - Consomma- i 
tion du mariage du prince des Asluries et de .Mademoiselle de Montponsicr. — Dou | 
Louis admis au Consoil. — Inipopularilé du Itoi ot de la Heine. — Presque toutes les j 
affaires en suspens. — Philippe V était depuis trois ans rósolu á abdiquer. — Conver- j 
sationde Philippe Vel de don Louis. —Message dulloi au consoil de Caslille (10 jan- j 
vior nat). — Le miuislcrc et la maison de Louis Ier designes par Philipiie V. — | 
Lctlre famcuse de Philippe V á Louis I sur sos devoirs royaux (11 janvicr 1721). — Iti':< j 
ponse de Louis 1er. — Grimaldo et Valouse restent aupres de I'liilippe V UVA) ¡ 

IV. Conjectures auxquelles a dounó lieu cette abdication. — llypothèso de Coxo. — \ 
La principale raison de Philippe V était, suivant lui , de se facilitei- l'accés au tróne 
de France. — l'reuves qu'il en donne. — Cette hypothcsc est fausse. — Philippe V 
Büngea pour la premiére fois á abdiquer Inrsnuc la France lui lit la guerre en 1718. 
II s'y résolut par vau, le 47 juillet 17-20, et renouvela trois fois ce voeu. — II n'a nul-
Icment concertó son abdication avee le due de Bourbon, partisan de sos droits au 
tróne de France. — Cette abdication n'a eu que dos motifs rcligieux 858 ' 

V. La devotion de Philippe V. — Singuliers écrils de ce Itoi conserves aux ar
chives d'Alcala. — Ses exorcices de picté, sos morlilications. — Ses confesseurs sans 
cesse obliges de lui rappeler qu'il est rol ot non pas moine. — La vio lu i devient un 
tourinenl à force do scrapules. — Ses voeux : m 

VI. Impression causee en France par I'abdication de Philippe v. — Les particuliers 
mflme on sonl 6mus. — Bouleur du due de Bourbon. — Sa letlre à Philippe V. — Ses 
illusions. — Conclusion ;;i:n 
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